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LES TRAITÉS INÉGAUX 

par Dr. MOIIA~!I<:l> H USHEL\' HAI<:J\AL PAl; JJ ,\ 

Président du Sénat 

La question des tra ités inégaux a été soulevée par le Groupe Egyp
ti en à l'Union Interparlementaire. 

Dans la note soumettant le problème à la Commission pour l'étude 
des Questions juridiques, le Bureau de l'Union définissa it comme suit 
ce que l'on peut entendre par traité inégal : 

«Un traité est r éputé inégal quand il est imposé par un Etat plus fort 
à un Etat plus faibl e entraînant, pour ce dernier, une diminution, au m oins 
momentanée, de sa souveraineté, a) soit dans le domaine territorial, b) 
soit da ns d'autres domaines». 

Par la suite, la elite Commission a approuvé une proposition de son 
Président, I\L H . R olin, portant projet de résolution et dont le paragra
phe premier donne la définition implicite suivante : 

« Considérant que certains Etats ont été am enés, de gré ou de force, 
à souscrire des traités inégaux privant leurs gouvernements, au profit 
d'autres gouvernements, de l'exercice de certa ines compétences apparte
nant normalement aux Etats souvera ins ». 

Tous aurions préfëré voir l'Uni on s'en tenir a ux définitions clas
siques elu droit international. 

D 'après Vattel, par exemple, les traités megaux sont ceux où les 
contractants ne se promettent pas « les m êm es choses ou des choses équi
valentes», ou « des choses équitablem ent propor tionnées» 1 • 

D 'après Calvo, pour qu'un trai té soit considéré comme égal, «il faut 
que les engagem ents pris et les avantages stipulés soient équivalents de 
part et d'autre, ou absolument, ou proportionnellement à la puissance 
de chacun des contracta nts. L 'éga lité disparaît, si l'une des parties s'enga
ge à faire plus que l'autre, ou si l'une des parties, par les obligations qu'elle 

1 Vattc-1, Le Droit ries gens ou principes rif la loi nn /ure/le. Edition 1774. T . 2 , p. 164. 

1 
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contracte, est mise d'une façon quelconque sous la dépendance de l'a u
tre. C'est ce qui se produit, par exemple, lorsque l'Etat le plus faible sous
crit à des conditions qui restreignent dans une certa ine mesure et da ns un 
cas donné son droit naturel » 2 • 

Il n 'y a pas lieu de multiplier ici les définitions que donnent les pu
blicistes des traités inégaux. Qu'il nous suffise de souligner que la plupart 
parlent de défaut d'équivalence, d'équité, d' égalité entre les prestations 
que le traité impose a ux deux parties. 

L'inégalité n'est pas considérée du point de vue «subject if» c'est
à-dire de la confrontation d 'un État fort et d'un État fai ble mais plutôt 
du point de vue « objectif», c'est-à-dire de la disproportion entre les pres
tations. 

Lorsque un État donne plus qu'il ne prend, ct souscrit à un traité 
qui lui porte un évident pr~judice, lorsque les dispositions mêmes d'un 
traité prouvent que le marché n 'a pas été équitable, qu'il y a inégalité 
évidente de valeur entre ce que l'on reçoit et ce que l'on fournit , il y a 
là un traité inégal. 

SIMILrTUDE AVEC LA LÉSION lJ U DROIT C LVIL 

Si cette inégalité objec tive entre les prestations dans certains trai tés 
mérite de retenir l'attention, c'est qu'elle es t une preuve non seulement 
d'une inégalité subjective entre deux Etats contracta nts - un Etat fort 
ayant imposé sa volonté à un Etat faible - mais aussi d'une carence 
grave dans l'ordre et dans les institutions interna tiona les, qui n'ont de rai
son d'être que de mettre un terme à la politique de force. 

* 
ll suffi t, par ailleurs, de rapprocher les défi ni tions yue les publicistes 

donnent des traités inégaux des définitions q ue les civilistes donnent de 
la lésion, pour constater que les traités inégaux correspondent, dans le 
droit interne, a ux contrats entachés de lésion. 

En effet, la lésion, comme le dit Planiol, «provient de l' inégalité 
des prestations dans le contrat» 3• Ou, comme le dit Ba udry- Lacantine
rie : «La lésion est le préjudice qu'éprouve l'une des parties da ns un con
trat à titre onéreux, à raison de l'inégalité de valeur existant entre la pres
tation qu'elle reçoit et celle qu'elle fournit » 4 • 

Le mot même d 'inégalité que nous retrouvons dans ces définitions 
des civilistes, m arque la similitude entre les con~rats lésionnaires et les 
traités inégaux. 

z Charles Calvo, Le Droit International (x8g6), t. 3, n. 1581 , p. 355· 
3 M. Planiol, Traité élémentaire de droit civil (1926), t. 2, n. 1076, p . 387. 
• G. Baudry-Lacantinerie, Précis de droit civil (1921 ), t. 2, n . 55, p. 26. 
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L'étude des traités inégaux ne fera donc que projeter sur le plan 
international la question juridique et morale des contrats lésionnaires 
entre individus. 

De plus, la lésion maj eure en droit in1 ernational, de même que la 
lésion majeure en droit interne, par le fait même qu'elle révèle l'inexis
tence d'un minimum d'équivalence entre les valeurs échangées, fait pré
sumer un vice de consentement chez la partie lésée et établit la culpabi
lité internationale du contractant qui a exploité la situation d'infériorité 
de son partenaire 5• 

Nous nous proposons de prendre, comme point de départ, des obser
va tions sur lesquelles les publicistes sont unanimes, à savoir que: «la for
mation d'une société internationale organisée et pacifiée dépend d'une 
évolution analogue à celle qui a permis la formation de sociétés étatiques 
organisées et pacifi ées», ou plus simplement « l'évolution de la société 
internationale reproduit dans le présent l' évolu t ion des sociétés internes 
dans le passé » ... et que « le problème de la paix internationale offre, 
à des millénaires de distance, les mêmes difficultés et les mêmes éléments 
de solution que le problème de la paix civique dans les sociétés internes » 6• 

Nous prendrons également comme point de départ quelques autres 
principes depuis longtemps proclamés par les publicistes. 

Les Etats, dit-on, sont les sujets du droit international comme les 
individus sont les sujets du droit interne. 

Les nations ont com me les individus un «sentiment instinctif et 
collectif du bien et du mal, du bon et elu ma uvais, de l'utile et du nuisible, 
du social et de l'anti-social, du licite et de l'illicite» 7• 

« Il n'est aucune pratique en vigueur qui puisse oblitérer la distinc
tion fondamentale du bien et du mal» 8 . 

«La base ultime de l'obligation à l'obéissance à la loi ne peut être 
que morale. Tout comme le problème du caractère obligatoire elu droit 
international n'est qu'un aspect du problème du caractère obligatoire du 
droit en général, de même celui-ci n'est qu'un aspect d'un problème plus 
étendu, le problème de l'obligation en général. Et c'est là un problème 
d'éthique» 9• «Les exigences de la justice ne se découvrent pas d'un 
seul coup et dans toute leur étendue à la conscience humaine; c'est au 
cours de l'évolution historique et à la faveur d'une compréhension toujours 
plus parfaite des besoins de la vie sociale que certaines d'entre elles con
sidérées comme particuli èrement essentielles au maintien de l'ordre so-

5 Jacques Maury, La lésion dans les contrats. Rem.tt critique de droit international, r 932' 
p. 378-379· 

6 Georges Vedel, L'idée d 'évolution, la société internationale et le droit des Gens . Rev. 
Gén . de Dr. lntern. Pub, 1939, p. 14. 

'G. Scelle, Cours de Droit In ternational Public, 1946, p . ro. 
8 Juge Story, clans l'affaire de la «.Jeune Eugénie» cité clans Scott's Cases on international 

law, p. 13, note. 
9 Brier! y, Le fond ement elu caractère obliga toire elu Droit Internation a l. RfCiœil dej· (;ours 

r/e l'Académie de Droit Jnternatinnal, rg2il, t. 3, p. 54 7. 
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cia l, se transforment en règles juridiquem ent obligatoires. L 'adhésion 
générale dont celles-ci b énéfi cient n 'est , en soi, qu e l'expression d ' une 
croyance commune à leur n écessité» 10. 

« Certa ines n ormes primaires, à base de droit na turel, constitue nt 
le complément indispensa ble du droit positif conventionnel. li s'agit là 
de normes objectivem ent nécessa ires e t pa r conséquent indépendantes 
de la volonté des contractants» 11 . 

C'est à la lumière de ces principes sur lesquels l'una nimité des publi
cistes s'est fa ite, qu e devra it être étudié le problèm e jurid ique ct politi
que des traités inégaux, a utres que les traités de pa ix imposés à des agres
seurs injustes. 

Al'l'LI C. \T lO N .'\ CX TR!\IT ÉS 1'\l~G.\lJX 

DES PRI ~Cll'ES GtNtRA U X DU DROIT 

L es tra ités inéga ux ne son t, par cl étïnition , nous le répétons, que des 
contra ts inter-éta t'iq ues lésionna ires. 

Et puisqu e le principe généra l es t que les traités sont entre les nations 
cc que les contrats sont entre les particuli ers 1 ~ et que l ' idée maîtresse 
elu droit interna tiona l depuis la !ln elu XVlèmc siècle consiste à assimiler 
les Etats à des individus et à « reconnaître à ces Etats un certa in nombre 
de droits a nalogues à ceux que possèdent les personnes ph ysiques, le droit 
naturel et le droit roma in étant à l 'o ri gine elu nou vea u sys tème de droit 
interna tional », 13 - la conséquence logique de ces principes, une f(>i s 
appliqués a ux tra ités inégaux - a utres q uc les trai tés de paix, nous le 
r épétons - est de d écla rer ces tra ités nu ls ou annulables pour lésion ma
j eure ou vices du consentem ent. 

Toute lésion m a jeure doit ê tre supposl-e, en droit internationa l com
me en droit inte rne, révéler « la fa ibl esse de l 'un des contractants» et doit 
la isser supposer qu ' il est « la Yi ctime d 'un a dversaire trop fort nu trop 
habile ». 

« La disproportion d es obligations doit a ppeler l'a ttention par elle
m ême, car elle n'est qu 'un signe qu ' il " a cu exploitation de l' une des pa 
tics par l'autre» 14 • 

Il n 'y a aucun argument dogmatique, ù n otre conna issance, qui pd
vienne l'application, en droit interna tiona l, a ux tra ités inéga ux, des prin
cipes que le droit civil impose a ux contra ts entach és de lés ion m ajeure ou 
de vices du consentem ent. 

'"Charles de Visschcr . CDntrihution à l'titudc des sources du Droit lninnaliol/{d, publié da ns le 
R ecueil d 'Etudes sur les sources du Droit en l'honn eur de François Gé-ny, t. ') , p. :~ 92 -

393· 
11 Charles de Visscher, op. cit., p . 394· 
12 Pandectes FraTlçaises, t. 57, Vo Traités int cm at iona ux. n. 17, p . :;. 
n Gilbert Gide), La théorie class iq ue des droits i~1ndamcn ta ux des Et ats. Rnuei/ ,les 

Cours, 1925, t . 5, p. 550. 
14 M . Planiol, T ra ité élémentaire de droit civil (1926), t. 2, n. 1076, p. 3H7. 
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ARGUMENTS · CO ïT RAIRES DE CERTAINS PUBLICISTES 

Nous admettons que certains publicistes se prononcent en sens con
traire et se refusent à admettre, · en droit international, l 'application des 
principes du droit civil quant à la lésion en particulier et les vices de con
sentement en général 15• 

Mais les a rguments qu 'ils citent sont d 'ordre pratique et réaliste et 
peuvent être ramenés aux considérations suivantes : 

1) Désir de sta bilité internationale. Si l'on ouvre la porte aux atta
ques contre les traités inégaux, pour lésion majeure, vices du consentement, 
a tteinte aux droits fondamentaux des Etats, beaucoup de traités seront 
contestés, à tort ou à raison, et l'ordre international, basé sur les traités 
et sur le statu quo sera ébranlé. 

2) Absence de juridiction internationale à compétence obligatoire, 
pour départager les parties en différend , d 'autant plus que l' inégalité 
prétendue est souvent une quest ion d'apprécia tion. 

Au point de vue réaliste, nous ne pouvons contester que ces a rguments 
ont leur poids. 

Mais l'U nion Interparlementai re a là un rôle à remplir : contribuer 
;\ l' évolution du droit interna tional, qui ne peut établir la paix mondia le 
que sur des fondements justes. Préférer la stabilité à l'équité est une poli
tique à courte vue. Le second paragraphe de la proposition de M . le Pré
sident Rolin en fait ressortir les inconvénients lorsqu'i l dit : « Consi
dérant que pareils traités inégaux ont parfois subsisté en dépit des progrès 
de l'évolution politique et sociale des Etats q ui les avaient souscrits et que 
parei lle situation apparaît comme généra trice, chez les peuples qui en sont 
victimes, de sentiments d ' irritati on et de xénophobie, nuisibles au main
tien de la paix ». 

C'est en vue de mettre un terme aux sentiments d' irritation et de xé
nophobie, que causent dans de nombreux pays victimes les tra ités inégaux, 
sentiments nuisibles au maintien de la paix mondiale, que ces tra ités mé
ritent toute notre attention. 

Il s'impose que l'Union Interparlementa ire dise, en droit et en politi
que, ce qu'elle pense de leur maintien forcé, même si la carenr.e des insti
tutions mondiales et J' absence de juridiction interna tionale à compétence 

15 V. pour le résumé de la doctrine, à ce sujet, le Réj;erloire Dalloz , vol. 42, y .. Traité 
International , n . go-g3, p. 549 et n. 127, p. 554; les Pandectes {rançai.<es, t. 57, V" Traités 
Internationaux, n . 126, p. 13 ; ct surtout Charles Calvo, Le Droit In!emational (18g6), L. 5, 
p. 390-39 1, par. 3163. Voir éga lement: Martem, Précis, par 4!l-52; Vattel, Le Droit. 
!iv. II, par. 157; li\'. I V, par. 37; Bluntschli, pat. 408, 704; Hcffter, pa r. 180; Wheat c r, . 
Elements, par. 3, ch. II, par. 7, 8; Fiore, L. 2, p. g, 10; Morin, Les lois, t . 2, p. 556 ct s.; 
Kluber, Droit , par. 142, 143, 325; Burlamaqui, part. 3, ch. 10, par. 6 ; ch. 12, par. 2; Wi l
man, v. 1, p. 140; H alleck, ch. 34, par. 21; ch. 36, par. 3; Dana, Elem. by W heaton, note 
258; Riquelme, lib. I , tit . J, cap. 15; Clergé. Précis de Martens, t. p . 157; Pinl1t'iro-Fr rrr it·a, 
Va tte l., notes sur les par. 37-44; Praclier-Foclrré, Vattel, t. 2. p. 14li cr s. 
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obligatoire ne donne pas à la r é-solution de 1' 0 ni on cle"s conséq uences immé
dia tes pra tiques. 

C 'es t pourquoi nous invitons l'Union Interparlementa ire à déclarer 
qu'elle fait sien le pr incipe d' annulahilitt' des tra ités de lésion majeure, 
ainsi que le principe général suivant , don t nous empruntons la formule 
à Phillimore : « D e m êm e que le consentement libre et réciproque des 
deux parties contractantes est indi spensabl e pour la validité d ' un contra t 
entre les individus, de m ême il est égalem en t requis pour la Yalidité d 'un 
traité entre les Eta ts». 

Ce n'est là, nous le répétons, que la théorie class ique du consente
m ent dans les traités. Elle se prononce po ur la tra nsposition pure et simple 
des règles du droit privé rela tives a ux vices elu consentement dans les con
tra ts. Elle conclut à la nullité ou à l'annul at ion de tous les traités entachés 
de dol, d 'erreur, de lésion grave ou de violence i1~ us te. 

Cette théorie a été parti culièrement soutenue par H effter, F odéré, 
de M artens. 

Sous certa ines p ressions nationales, ell e a été ensuite aba ndonnée 
par certains autres publicistes, pour des ra isons plus poli tiques évidemment 
que juridiques. M a is comme c'es t lit la théorie qui s' inspire le plus du droit 
naturel, c'est-à-el ire de la rect itude et de l'éthique, et que clej our en j our les 
na tions consta tent qu 'il ne peut y a \·nir de pa ix plus ou m oins stable sans 
un certain respec t pour les p rincipes de j ustice interna tiona le élémentaire, 
la th éorie de la transposition en cl roi t interna t ional des théories civilistes 
des vices elu consentem ent a enregistré un renouveau sensible. E lle a été 
reprise, à l'époque contemporaine par La uterpacht, \ 'erdross, \Veinschel 
et de nombreux autres public istes réputés . 

* 
Etant donnée l'impor tance, à notre ;,n·i~, de voir l'U ni on I nterpa rle

mentaire - appelée à considérer le problèm e des tra ités inégaux - se 
prononcer expressément sur la nécess ité de transpor ter en droit interna tio
nal les principes régissan t les vices elu consentement en droit civil , nous 
reproduisons ici quelques citations concises m ais typiques de quelques pu
blicistes contemporains réputés : 

« On rencontre parfois, a ujourd ' hui encore, di t Le Fur, des juristes 
de plus en plus rares qui soutiennent que la théorie des vices du consente
m ent n 'a pas d 'application en droit interna tional. Il y a là une erreur cer
taine. Ce qui est vrai , c'est q ue la mise en œ uvre de quelques-uns de ces 
vices elu consen tement suppose l'existence d' un pouvoir international et 
respecté, à défaut duquel l'applica tion pra tiq ue de la théorie devient diffi
cile, sinon impossible » 16• 

1o Le Fur, Le Dé\·eloppement historique du Droit International, Recueil des Cours , I <)::J!l 

t. 3, p . 575· 
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«A mon avis, ditJ. -P.-A. François, il n'y a pas lieu de se départir du 
principe général· du droit d'après lequel toute déclaration obtenue par la 
contra inte illégale invalide le contrat. Il faut toutefois se rendre compte 
que la contrainte, pour qu'elle puisse être une cause de nullité du coPtrat, 
eloi t être illégale » 17. 

«En réalité, dit Georges Scelle, on ne peut trouver de base à la va
lidité des traités imposés par la violence que dans la théorie du gouver
nement de fait, correspondant à la carence des institutions internationales. 
Dans un ordre juridique non institutionnalisé où subsiste le droit de se 
faire justice à soi-même, la validité des traités imposés par la violence, 
et notamment des traités de paix, se fonde sur la carence des institutions 
et la nécessité de sortir de l'impasse. C'est la phase juridique du duel ju
diciaire : la force prouve le droit, et comme il faut bien que les litiges 
soient résolus, c'est le vainqueur qui les tranche» 18 . 

* 
Les difficultés politiques de l'application des principes n'échappent 

pas, nous le répétons, aux publicistes. En droit ou en morale la question 
ne fait pas de doute. La difficulté est, au cas de conflit, de trouver, dans 
l'ordre international, l'autorité pour dire le droit, qui ne pourrait être 
qu'un juge suprême dont la compétence serait obligatoire - et l'autorité 
pour exécuter la sentence, qui est la force exécutoire qui manque encore 
au droit international. 

«Toutes ces considérations, dit le Professeur Basdevant, font ap
paraître l'extrême difficulté d 'introduire clans le droit international et à 
propos des actes juridiques une théorie des vices du consentement, mal
gré le désir légitime des juristes de faire quelque chose dans cette voie» 19 . 

C'est donc pour contribuer à répondre au désir légitime des juristes 
- et de beaucoup d 'hommes politiques - de «faire quelque chose dans 
cette voie» que nous demandons à l'Union Interparlementaire de prendre 
expressément position, contre la lésion majeure et les vices du consen
tement dont sont entachés, par hypothèse, les traités inégaux. 

LE CAS SPÉCIAL DES TRATTi~S DE l'ArX 

Dans les pages qui précèdent, nous avons fait à plusieurs reprises, 
des réserves qua nt au cas spécial des traités de paix. Ce sont d'ailleurs 
ces traités de paix que l'on cite toujours en premier lieu, lorsqu'on par le 
de traités inégaux. 

17 J.-P.-A. François, Régies générales du Droit de la Paix, Recueil des Cours, xg:)!l, t. 4, 
p. 159· 

18 Georges Scelle, Cours de J)roit lntemational Public ( 1946-47) . p. 626. 
19 Jules Basdevant , Règles généra les du Droit de la Paix. Rmtfi l dts Coun,. 19:16, t. 4· 

p. 646-647· 
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Un traité de paix est imposé cela va de soi, par un Etat fort à un Etat 
filible, puisqu'ils est imposé par le vainqueur au vaincu .· 

On soutient qu'il est dans l'intérêt de la collectivité humaine de dé
clarer ces traités obligatoires, quoiqu'inégaux et imposés par la violence. 
Sinon, rien n'arrêterait plus les vainqueurs. Plutôt que de conclure un 
traité de paix contestable par la suite, ils poursuivraient sans merci leurs 
destructions ou leurs occupations. 

Ce sont là, certes, des arguments réalistes. Nous admettons volon
tiers qu'un traité de paix inégal, imposé à un agresseur, n'est pas irBuste. 
Ce n'est là que la punition d 'un délit international, qui est l'agression, 
punition aussi légitime en droit international que l'est, en droit interne, 
la condamnation à des peines appropriées d'un individu délinquant. 

Il n'y a rien qui choque ici la conscience humaine. 
C'est pourquoi rien ne s'oppose en droit international à ce que pa

reil traité «inégal» soit proclamé obligatoire dans l'intérêt de la collec
tivité humaine. 

:Mais tout traité de paix n'est pas nécessairement juste ni obligatoire. 
La victoire peut aller à un injuste agresseur. La victime peut avoir 

été dans son droit. 
Un traité inégal de paix que l'Italie fasciste aurait imposé, par exem

ple, à l'Abyssinie ou à l'Albanie, ou un traité inégal de paix que le Japon 
victorieux aurait imposé à la Chine, ou un traité de paix qu'une Allema
gne victorieuse aurait imposé à la Pologne, au Danemark ou à la Norvè
ge, n'aurait pas été plus respectable ni plus obligatoire du seul fait qu'il 
aurait été intitulé «traité de paix» et qu'il aurait eu l'avantage de mettre 
fin à des hostilités. 

La conclusion morale serait - avec certains publicistes - que mê
me pour les traités de paix, il faille distinguer le jus te de l'injuste. 

Cette distinction, surtout avec un certain recul de temps, n'est pas 
particulièrement di ffi ci le. 

Les juges interna tionaux, quels qu'ils soient, n'auront , se dégageant 
de toutes influences nationalistes, qu'à s'inspirer dans leur jugement, de 
l'éthique sociale qui est le sentiment instinctif et collectif du bien et du 
mal, du bon et elu mauvais, de l'utile et du nuisible, du juste et de l'injuste, 
du social et de l'anti-social, elu licite et de l'illicite » 20• 

Un tel sentiment - que l'opinion publique mondiale éprouverait 
fort bien - rendrait le jugement des traités de paix et la distinction entre 
les traités justes et les traités injustes, chose aisée pour tout juge vraiment 
«international», c'est-à-dire sans partialité politique et faisant abstraction 
des intérêts des parties en cause 21• 

2o Georges Scelle, Cours de Droit International Public ( rg46-rg47), p. 10. 
21 V. en ce qui concerne la violence dans les traités, surtout Georges Scelle, Précis de 

Droit des Gens. Ed. 1934. 2ème Partie. Droit Constitutionnel lnternatio11al. Validité des traités 
imposés par la violence. p. 340-341. 
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D'autre part, l'on veut trop facilement oublier qu'il n'y a pas que les 
traités de paix qui soient inégaux. 

Il en existe beaucoup d'autres oü la disproportion entre ce que cha
cune des parties donne et ce qu'elle reçoit est «choquante». Ces traités 
sont, selon l'expression de Vattel, évidemment «pernicieux» pour la 
nation victime. Il y a présomption - assez forte pour pouvoir être assi
milée à une certitude - qu'il y a eu vices elu consentement, pour lésion 
et contrainte. Ces traités - qui, répétons-le, ne sont pas des traités de 
paix et n'ont clone pas eu l'avantage de mettre fin à des hostilités qui, 
sans eux, auraient été interminables - mettent « de la différence clans 
la dignité des parties contractantes» 22 - mettent l'une des parties 
«d'une façon quelconque, sous la dépendance de l'autre partie». 23 

Ce sont là des contrats inter-étatiques lésionnaires, qui révèlent «la faibles
se de l'un des contractants» et laissent «supposer qu'il est victime d'un 
adversaire trop fort» 24 • Ces traités établissent, par leurs dispositions 
mêmes, «la responsabilité d'un contractant qui a exploité la situation 
d'infériorité de son partenaire» 25 • Ils blessent le principe d'égalité 
des Etats. Ils sont générateurs de sentiments d'irritation, nuisibles au main
tien de la paix. 

En faveur du maintien forcé de pareils traités, nous ne trouvons, 
chez les publicistes, absolument aucun argument de logique ou de doc
trine. Ce sont là des traités que d'aucuns déclarent utiles ou nécessaires, 
mais que personne ne prétend équitables. 

Ils sont ne que l'expression d'un état de fait «dans le milieu anarchi
que des souveraintetés affrontées» 26 • 

Ils sont, par eux même, une preuve que les intérêts légitimes des Etats 
plus faibles continuent, dans l'ordre international actuel, à n'être pas 
légalement protégés, car «le jeu des intérêts politiques empêche la nais
sance des conséquences juridiques ». C'est toujours l'ère où «la force pri
me le droit», où «la politique prime le droit» 27 • 

LE MAINTIEN FORCÉ DES TRAITÉS 

INÉGAUX, CARENCE lNTERNATTONALE 

Le maintien forcé des traités inégaux proclame que nous sommes tou
jours à l'ère oü la collectivité des Etats admet que l'on fasse à des peuples, 

22 Vattel, op. cit. 
23 Charles Calvo, op. cit. 
2·• Planiol, op. cit. 
2

" .Jacques Maury, op. ât. 
26 Georges Scelle, op. cil. 
2; .Jcsse Reeves, La Communauté Internationale. Recueil des Cours, 191l 4· t. Il, p. 48. 
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parce que petits ou faibles, ce qu'on ne ferait pas à un peuple grand et 
puissant. L'égalité des Etats, que proclame la Charte des Nations Unies, 
n'est encore qu'une promesse. Et pourtant, en 1871 déjà, a insi que nous 
le rappelle Bluntschli, Charles Summer proclamait dans la sécance du 
Sénat des Etats-Unis du 23 mars que :«L'égalité des peuples est un prin
cipe de droit international au même titre que l'égalité des citoyens est 
un axiome de notre Déclaration d ' Indépendance. On ne doit pas faire 
à un peuple petit et faible ce qu'on ne ferait pas à un peuple grand et puis
sant ou ce que nous ne souffririons pas si cela était fait contre nous-mêmes. » 

C'est parce que la collectivité des nations est arrivée à une ère d 'or
dre, de morale et de justice entre les nations - ère, si ce n'est réelle, du 
moins proclamée ou en gestation - qu'il faut que l'opinion publique mon
diale proclame, qu'il est contraire au principe de l'égalité souveraine 
des nations que l'on continue à imposer à certains peuples, parce que 
« petits et faibles» des traités inégaux qui n 'auraient jamais été acceptés 
ou maintenus au détriment d'un peuple fort. 

CAS CONCRETS DE TRAITÉS INÉGAUX 

Pour illustrer cet exposé, nous citons quelques cas classiques de 
traités inégaux qui n'étaient pas des traités de paix. 

On se souvient, par exemple, que se basant sur l'article 19 du Pacte 
de la Société des Nations, la Chine avait demandé notamment la revision 
de ses traités avec les Puissances, dits « inégaux » et qu'elle a obtenu, en 
septembre 1929, la nomination d'une sous-commission spéciale au sein de 
la Société des Nations, chargée de l 'examen de cette question avec pré
paration éventuelle d'une nouvelle r édaction de l'article 19. 

Cette décision a été prise à l' unanimité des voix de la Commission 
Juridique, sur une proposition du délégué britannique et pour répondre 
à un projet de résolution présenté par le délégué belge et contenant une 
nouvelle rédaction de l'article 19 28. 

Auparavant, la Chine avait dénoncé unilatéralement le 6 novembre 
1926, le traité sino-belge d'amitié, de commerce et de navigation du 2 no
vembre 1865, auquel le Gouvernement chinois reprochait son caractère 
inégal. Le 25 novembre suivant, la Belgique soumettait le litige à la Cour 
permanente de Justice internationale. Mais un traité ultérieur ayant été 
conclu le 22 novembre 1928, la Belgique se désista de son instance 29 • 

Ce dernier exemple de conflit entre la Chine et la Belgique sur un 
traité dit. inégal, prouve que ces traités ne sont pas toujours imposés par 
un Etat fort à un Etat plus faible. Ils peuvent être imposés par un groupe 

28 V. sur cette question les articles de MM. Scelle ( Bibliographie C. II ) et Morpurgo, 
Della richiesta della clelega7ione cinese, etc. clans la Revue de Droit international de Genève; 
1929, n. 4· Cité par de Taube, L'Inviolabilité des traités, Recueil des Cours, 1930, t. 2, p. 376-
377-

29 Voir Yoshitomi dans Rev. Gén. de Droit !nt. Public, 1927, p. 332-333; et Ch. Rousseau, 
Principes généraux du Droit Interna 1ional Public, 1944, t. r, p. 598. 
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d'Etats à un Etat qui serait plus fort que plusieurs des Etats privilégiés 
pris à part, mais qui serait plus faible que leur coalition. 

C'est pourquoi nous répétons que le critérium des traités inégaux 
doit être objectif. Il faut prendre en considération, non l'inégalité de force 
entre les contractants, mais la disproportion entre les prestations. Il y 
a toujours violence, mais cette violence peut être collective ou latente. 

* 
Parmi les traités inégaux, autres que des traités de paix, qui ont été 

conclus grâce au recours d'Etats forts à la violence ouverte ou sous-entendue 
a u détriment d'Etats faibles, les publi cistes citent le plus souvent les trai
tés suivants 30 : 

-- Les traités des 18 septembre 1773 et 24 septembre 1793 consa
crant le partage de la Pologne. 

- Le traité du 17 novembre 1905 établissant le protectoratjaponais 
sur la Corée. 

-· Le traité sino-japonais du 25 mai 1915, relatif au Chantoung. 
- La convention du 16 novembre 1915 instituant le contrôle finan-

cier des Etats-Unis à H aïti, qui a limité pendant vingt ans l'indépendance 
politique et finan cière de Haïti. 

- Le traité anglo-irlandais du 6 décembre 1921 , qui fut la base ju
ridique du statut international de l'Etat libre d'Irlande jusqu'en 1937. 
M. de Valera a déclaré constamment que l' Irlande ne s'était soumise au 
traité de 1921 que pour éviter une guerre immédiate. 

- L'accord de Munich du 29 septembre 1938 portant cession du ter
ritoire des Sudètes. 

Nous ne pourrions - sans sortir des limites de cette étude- passer 
en revue les circonstances historiques spéciales à chacun de ces traités 
inégaux pour souligne':" le recours à la violence qui a accompagné leur 
élaboration ou leur ratification et le caractère inégal de leurs dispositions. 
Les faits sont présents à la mémoire de tous les publicistes. 

TRAITS COMMUNS AUX TRAITÉS INÉGAUX 

Quelques facteurs ont caractérisé ces traités et de nombreux autres 
simi laires : 

1° Chacun d'eux a été l'illustration du principe encore effectif que 
« la force prime le droit»; ou que « la politique prime le droit ». 

2° Ces traités invalides, - parce que inégaux et imposés par la 
violence - ont été eftèctivement appliqués et maintenus, un temps plus 
ou moins long, grâce à la carence des institutions internationales. 

30 V. pour les contingences de ces divers exemples : Ch. Rousseau, Principes Généraux du 
Droit International Public, t. 1, p . 353-354· 
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3° Leur maintien a causé une croissante irritation du peuple faible 
contre le peuple fort, de l'opprimé contre l'oppresseur. Il a contribué 
à augmenter la tension internationale qui a fait s'écrouler la paix plusieurs 
fois depuis le début du siècle. 

4° Aucun de ces traités n'a résisté à l'épreuve du temps. Dans tous 
les exemples que nous avons expressément cités, le droit a fini par l'empor
ter sur la force . Mais, sauf de rares cas, la victoire n'a pas été pacifique. 
Elle a été le fruit d'une conflagration. 

Il existe encore, de par le monde, de nombreux autres traités inégaux, 
imposés par la contrainte et maintenus par la force contre le droit. 

Si les mêmes causes produisent les mêmes effets, ces traités eux aussi 
ne résisteront pa5 à l'usure du temps. Il est probable qu'ils causeront, 
entretemps, des irritations nationales, des tensions internationales et des 
effusions de sang. Ils seront emportés par les courants d'inimitié qu'ils 
créent entre les peuples. 

LA POLITIQUE ET LE DROIT 

Il ne nous échappe pas qu'il est le plus souvent inutile de parler« droit» 
dans un domaine« politique ». Il est tout aussi inutile de parler des intérêts 
de la paix, ou d'ordre international. Peu d'Etats puissants renonceraient 
hénévolement aux avantages qu'ils tirent de traités inégaux, même si la 
doctrine est unanime à les vilipender. Déjà Vattel remarquait que «les 
Puissants abandonnent ouvertement l'honnête pour l'utile» et que 
«les hommes publics se glorifient de ce qui déshonorerait un particulier» 
et que «les prétendus grands politiques mettent toute leur subtilité à 
circonvenir ceux avec qui ils traitent, à ménager de telle sorte les condi
tions du traité, que tout l'avantage en revienne à leur maître. Loin de 
rougir d'une conduite si contraire à l'équité, à la droiture, à l'honnêteté 
naturelle, ils s'en font gloire, et prétendent mériter le nom de grands 
négociateurs» 31• 

Les Gouvernements plus fa.ibles « recourent naturellement au senti
ment commun de la justice sociale, à l'éthique internationale et postu
lent la reconnaissance pour toute collectivité état que de certains droits 
immanents, innés, inaliénables, imprescriptibles, inviolables, susceptibles, 
par conséquent, d'être invoqués d'une façon péremptoire» 32 • 

Les Gouvernements les plus forts donnent leur accord de principe 
à ces droits - que la Charte des Nations Unies consacre d'ailleurs. 1\lfais 
aussitôt que l'on veut passer à la pratique, la force et la politique font leur 
apparition et les plus faibles constatent qu'il ne sert à rien d'avoir le droit 
de son côté, car là où il n'y a pas de juridiction, il n'y a pas de droit. L'on 
se retrouve en pleine carence internationale. 

31 Vattel, Le Droit des Gens ou Principes de la Loi Naturelle. (Edition 1774), p . 162-163. 
3 ~ Georges Scelle, Cours de Droit International Public (1946-47), p. 123 . 
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RÉSERVE IMPLICITE DES DROITS FONDAMENTAUX 

ll nous faut d'abord, proclamer comme principe du droit interna
tional de demain, que, dans tout traité, la réserve des droits fondamen
taux et des intérêts vitaux, est clause de style et qu'elle doit être considérée 
comme implicite dans tout traité et comme annulant toute disposition 
contraire du traité 33• 

Nous pourrions à ce sujet produire des citations à l'infini : no11s 
nous contentons, pour mettre au clair notre point de vue, de l'argumenta 
tion suivante de H autefeui lle : 

«Les traités contenant la cession ou l'abandon gratuit d'un droit 
essentiel, c'est-à-dire sans lequel une nation ne peut être considérée comme 
existant encore comme nation, tel, par exemple, que l' indépendance mê
me partielle, ne sont pas obligatoires. 

Ils peuvent continuer à recevoir leur pleine exécution, tant que les 
deux parties engagées continuent à les maintenir par le concours de leurs 
volontés, mais tous les deux peuples ont toujours le droit de le~ rompre 
en ce qui concerne l'abandon ou la cession du droit essentiel, en préve
nant l'autre partie, en dénonçant le traité. 

I.a raison de l'i11efficacité des transactions de cette nature es t q11c les 
droits naturels de cette qualité sont inaliénables, et pour me servir d'une 
expression du droit civi l, qu'i ls sont hors du commerce » 34 • 

Citons également pour fin ir, un autre publiciste illustre Pasquale 
Fiore : « Il peut y avoir un cas dans lequel on doit présumer l'existence 
de la nullité de consentement, c'est lorsque le traité impose à une partie 
de telles obligations, que de l'exécution de ces obligations résulte la clcs
truction de l'indépendance politique, ou quelque chose de contraire h la 
morale ou à la justice. C'est, en effet, une condition indispensable pour 
la validité des conventions que l'objet de l'accord soit moralement, juri 
diquement et physiquement possible ... personne ne pourrait s'obliger 
à faire des choses contraires à la loi internationale ou à la loi naturelle» 35 • 

Ces considérations éthiques peuvent avoir pour conséquence pra
tique le principe proclamé, dans sa première partie, par la décision cé
lèbre rendue en 1888 par le Tribunal fédéral suisse et dont voici le texte : 
«Il ne fait pas de doute que les traités peuvent être dénoncés uni. 
latéralement par la partie qui a assumé une obligation, si leur continua
tion est incompatible avec ses intérêts vitaux en tant que communauté 
indépendante, ou avec ses buts fondamentaux, ou encore s'il est intervenu 
une modification des circonstances qui, d'après l'intention apparente 

33 Georges Scell e, o}J. cil.; J. Reeves, La Communauté Internationale. Rccutil d' s Cours, 
1924, t. 2, p. 4+· 

"' Cicé par Pasquale Fiore, Nouveau D1oit International I I1185), t. 2 , p. 353 et 354· 
3; Pasquale Fiore, op. cil. , t. 2, p. 353, n. 999· 
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des parties à l'époque de la création de la servitude, constituaient une 
condition tacite de son maintien>> 36 . 

A sa date, cette décision avait fait l'objet de certaines critiques doc
trinales. Mais elle est et doit être admise aujourd'hui grâce à l' évolution 
du droit international qui, répétons-le, reproduit dans le présent l'évolu
tion des sociétés internes dans le passé, le problème de la paix internatio
nale offrant, à des millénaires de distance, les mêmes difficultés et les mê
mes éléments de solution que le problème de la paix civique dans les sociétés 
internes. Ce qui hier semblait révolutionnaire nous semble aujourd'hui 
normal et juste. 

Ces principes, de l'application desquels dépendent à un certain de
gré les relations de bon voisinage et la paix du monde civilisé-, s'ajoutant 
à ceux dont nous avons déjà traité concernant la lésion m ajeure, la con
trainte et autres vices du consentement, ne sont à tout prendre, dans 
les rapports internationaux que les dérivés de « principes généraux de droit 
reconnus par les nations civilisées >}, dont parl e l'article 38 ct u Statut de 
la Cour Internationa le de .Justice. 

L'ARTICLE 38 DU STATUT 
DE LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE 

Rappelons à ce tte occasion, le texte de l'article 38 du Statut de la 
Cour Internationale de Justice - qui, on le sait, n'a fait que reproduire 
l'article 38 du Statut de l'ancienne Cour permanente de justice interna tio
nale, voté déjà depuis 1920 : 

Article 38. - 1. La Cour, dont la mission est de régkr conformément au droit 
international les différends qui lui sont soumis, applique : 

a ) les com·entions internationales, soit générales, soit spéciales, établissant des 
règles expressément reconnues par les Etats en litige; 

b) La coutume internationale comme preuve d'une pratique générale acceptée 
comme étan t le droit : 

c) Les jJrincijJes i;énéraux de droit reconnus jJar les nations ciàlisJes ; 
cl ) Sous réserve de la disposition de l 'a rticle 59· les décisions juclica ires et la doc

trine des publicistes les plus qualifiés des différentes nations, comme moyen 
auxiliaire de déterm ination des règles de droit. 

2 . La présente disposition ne porte pas atteinte à la faculté pour la Cour, si 
les pal'lies sont d'accord, de statuer ex aequo et bono. 

Le Comité de juristes que le Conseil de la Société des Nations avait 
réuni, en 1920, à la Haye, pour établir le Statut de la Cour n'avait abouti 
à ce texte qu'a près de longues controverses. Puisqu'on allait avoir un tri
bunal, il fallait bien que ce tribunal ait une loi à appliquer. Ou du moins 
un embryon de loi pour répondre aux désirs des juristes qui proclamaient 
la coexistence nécessaire des fonctions judiciaires et des fonctions légis
latives dans toute société capable de ma intenir la paix entre ses membres 37 • 

36 Voir d e Taube, L ' Inviolabilité des Traités. Recueil des Cours, 1930, t. 2 , p. 363. 
"' V. à cc sujet A. D. Ferrendière, Essai critique sur la Just ice internatiomlle . 

Rn111e Générale de Droit International Public, 1934, p. 1 49· 
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Le texte de l'article 38 du Statut de la Cour u 'a d 'ai lleu rs 
pas manqué d 'être l'objet de vifs débat~ parmi les publicistes, plus spé
cialement en ce qui concerne l'ordre d 'application des directives qu'énu
mère l'article. Fallait-il appliquer tout d 'abord les traités, quels qu'ils 
soient - et ne passer aux « principes généraux de droit reconnus par les 
nations civilisées» ct aux doctrines des publicistes les plus qualifiés qu'au 
cas d'absence ou de silence des traités ? Ou bien fallait-il appliquer les 
principes de droit et la doctrine d'abord et ensuite les traités? 

II y avait là une priorité essentielle à fixer. 

L'intérêt de cette priorité se révélait surtout dans le cas assez cou 
rant - c'est d'ailleurs le cas des traités inégaux - oü il y avait contra
diction entre le traité conventionnel et le droit admis. Lequel du traité 
ou du droit devait avoir le pas ? 

Pour nous la question ne fait pas de doute. Le respect du droit doit 
l'emporter sur le respect des traités. De même que certaines lois peuvent 
être illégales, certains traités peuvent ne lier personne, au cas où ils seraient 
contraires à l'équité ou à l'éthique internationale ou bien à la Charte des 
Nations Unies. Ce n'est là que l'application de la théorie de la hiérar
chie des normes. 

Il doit t tre incontestable aujourd'hui que les juges internationaux 
do ivent appliquer dans tout différend international, - nonobstant les 
textes des traités invoqués -« les principes généraux de droit reconnus 
par les nations civilisées>), au premier rang desquels il faut bien mettre 
les principes de droit civil régissant la lésion énorme et les vices du consen
tement ainsi que les principes du droit international régissant les droits 
fondamentaux des Etats . 

. \l'PLI C:.\TIO N DES PRINCIPES GÉ if.R:\ llX 

DU DROIT AUX TRAITÉS INÉG.\ UX 

Nous nous sommes efforcés, clans les pages qui précèdent, de citer les 
principes du droit international qui doivent être appliqués aux tra ités 
inégaux; comme aussi les principes généraux de droit interne reconnus 
par les nations civilisées, qu i doivent être appliqués, par analogie, à ces 
traités en tant que contrats entachés de lésion, donnant lieu à présomption 
de vices du consentement, et étant pour cela nuls ou annulables . 

Ces traités doivent pouvoir donc être dénoncés unilatéralement s'i ls 
sont « pernicieux » 38, parce qu'ils portent atteinte aux droits fonda
mentaux des Etats, ou s'il y a disproportion choquante entre les presta
tions que le traité impose à l'une et à l'autre des parties contracta ntes. 

"" Expression dP. Vattd. 
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* 
Tel est, à notre av is, l'éta t du droit en ce qui concerne les traités 

inégaux autres que les traités de paix, plus spécialement, « les tra ités où 
l'inégalité se trouve du côté de la puissance inférieure, c'est-à-d i··e, ceux 
qui imposent au plus faible des obligations plus étendues, de plus grandes 
charges, ou qui l'as treignent à des choses pesantes et désagréables» ; 
ces traités où « l' inégalité forcée>} ravale la nation la plus faib le et déprime 
sa dignité, et où « la souveraineté reçoit une atteinte, qua nd quelqu'un 
de ses droits est cédé à un allié, ou même si l' e:<ercice en est simplement 
rendu dépendant de la volonté de cet allié » 39• 

Le maintien forcé de pareils traités, contraires à l' égalité et à la sou
veraineté, est générateur, entre les nations, de haine, de fl·ictions et de 
troubles qui ne peuvent, à la longue, que mettre la paix indivisible du 
du monde en danger. 

Le m aintien fo rcé de ces trai tés est expressément incompatible avec 
le principe fondamental de « l'égalité souveraine» des Etats que procl ame 
la Charte des Nations U nies. 

«Ent re nations comme entre Je, individus, écrivait d~jà Georges
Frédéric de Martens dans son Précis du Droit des Gens moderne de l'Eu
rope, il y a une égalité parfaite de droits naturels et absolus ; c'est-à-dire 
qu'indépendamment de la diversité du territoire, de la population, des forces , 
de la religion, de la constitution, de l' ancienneté du gouvernement établi, 
tous ont un mêm e droit d'entreprendre ce qui est compa tible avec l'indé
pendance des autres et que, dans l'état absolu, aucun n' est en droit de le 
forcer à un acte positif quelconque en sa faveur». 

Que dans le passé, proche ou lointain, certains Etats aient été amenés 
par d'autres Etats plus puissants à souscrire à des traités inf-ga ux, ils n'ont 
pu le faire que forcés . 

Ces traités sont des actes positifs . ~fais parce qu'ils sont contra ires 
a u droit naturel et aux « principes généraux de droit reconnus par les na
tions civilisées», il s'impose à la collectivité internationale de proclamer, 
comme principe du droit international actuel, leur nullité et d' exiger, 
dans l'intérl:t de la bonne entente et elu bon voisinage international, 
comme cla ns l ' intért~ t de la pa ix du monde, la disparition de leurs efTets. 

39 Vattel, op. cit. 
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ET L'ISLAM 

par Dr. rviO II AM~;]) ABDA LLA Il D I{AZ 

Prrifesseur à l'Université Al-Adzar 

On s'accorde généra lem ent. à voir da ns le droit interna tiona l pu
blic une institution r écente, une création de l'Europe m oderne. 

L a chose paraît indiscutable, tant qu'on reste en dehors elu cadre is
la mique. En effet, ni l'antiquité païenne, ni l'histoire sainte jucléo-chré
tienne, n'ont j am ais connu une telle entreprise. 

Pour ce qui est des lois r évélées de l 'Ancien e t du Nouveau T estam ent, 
i l n' es t pas m a !a isé d'y a percevoir ce tte lacune et d 'en discerner les causes. 
C'es t que, elu temps de leurs fonda teurs, le christia nism e et le judaïsme 
n 'avaient pas l'occasion de tra iter de rela tions entre Eta ts adverses, leur 
prédication étant toute locale. Et si, da ns le judaïsme, ce tte prédica tion 
fut suivie d ' un certa in contact avec des na tions voisines, ce n' éta it que 
clans une lutte a boutissant bien v ite à ex terminer ces na tions. Et l' histoire 
ne nous renseigne guère sur l e~ r ègles gui devaient être observées da ns ces 
opéra ti ons. 

Quant à l ' antiquité gr éco-romaine, l 'absence ch ez elle d 'une telle 
législa tion se trouve avoir une ra ison toute différente. D es rela tions exté
rieures ne lui manquaient pas, m a is sa con ception m êm e de la vie ne lui 
permetta it pas de donner na issa nce à cette discipline. Car, « droit in
ternationa l » présuppose reconna issan ce d 'une certa ine éga lité, d 'une 
communauté d ' intérêts, d'une r éciproci té de d roits et de devoirs, entre les 
d iverses na tions. Or les a nciens Grecs, qui entretena ient un certa in rapport 
d'égalité entre Spa rte et Athènes, m a lgré le collflit perpétuel qui mettait 
a ux prises ces deux royaumes, n 'en considéraient pas m oins les n on-Grecs 
comme d es êtres infiniment inférieurs. Aristote lui-mêm e croyait que les 
Barba res ( c'es t-à -dire les étra ngers ) ont été créés pour être ba ttus, sacca
gés et soumis à l'esclavage. Il en es t de m êm e du droit roma in. Non seule
ment il distinguait à l' in térieur de l'Empire deux lo is bien différentes, 
l 'une réservée a ux citoyens ( droit civil ) e t l'm1tre destinée a ux hommes des 

17 
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pays annexés ( droit des gens); mais à l'extérieur, il ne C.)nnaissai t qu ' une 
seule loi, celle du plus fort. Les autres nations n 'avaient droit ni à la sé
curité, ni à la défense. « Servir ou périr » tel était leur statut. Et si, parfois, 
on rédigeait les traités de paix d'une certaine manière, plutôt que d'une 
autre, ce n'était pas parce qu'une loi l 'exigeait, mais parce qu'on l'ava it 
bien voulu ou parce qu'il y avait intérêt à le faire. 

Même si nous envisageons le problème sous son aspect modern e, 
nous n'y verrons pas de trop grandes différences, en dépit du progrès ré
a lisé actuellement dans la codification du dmit internat iona l. C'est que ce t
te égalité des hommes devant la loi, égalité tant réclamée et proclamée, 
n'a pas encore pris aux yeux de l'Occident le caractère d'une loi, une et 
universelle. Stuart Mill n'a-t-il pas soutenu l'inapplicabilité de ce tte loi 
aux peuples non cultivés ? Et Lorimer n'a -t-il pas distingué trois zones 
sur la terre, auxquelles il a fait correspondre des catégories différentes de 
droit ? Au monde civilisé, dit-il, il faut attribuer des droits politiques 
entiers; au monde semi-civilisé, des droits politiques partiels; enfin, aux 
peuples incultes, des droits simplement humains (c'est-à-dire ne com
portant aucune obligation légale ) . 

Le pacte de la Société des Nations, intervenu à la suite de la pre
mière guerre mondiale, non seulement a adopté et consacré cette division 
tripartite; mais, au sein de la civilisation européenne elle-même, a as
signé des droits politiques différents aux grands et aux petits Etats. Cet 
organisme de paix n'a d'ailleurs pas empêché l'invasion de la Mandchou
rie ni la conquête de l'Ethiopie. 

Le même principe séparatiste et non égalitaire règne encore de nos 
jours dans l'esprit de ceux qui président au sort de l 'huma nité. JI serait 
superflu d'en esquisser même la preuve. Les événements qui se déroulent 
actuellement sous nos yeux et les solutions partiales qu'on leur applique 
au sein de l'Organisation des Nations Unies en sont le plus éloquent té
moignage. Et les faibles qui avaient fondé leur espoir sur de telles organi
sations n'ont connu jusqu'ici que déception sur déception. 

Il faut remonter à l'époque du fondateur de l' Isla m pour trouver 
une véritable formule universelle du droit international public. 

On sait que, durant une dizaine d'années, 1'v1ohammed était en rapport 
constant avec des nations et des confessions étrangères, tantôt hostiles, 
tantôt pacifiques. Ces circonstances particulières, qui ont doublé le ca 
ractère spirituel et moral de l'Islam d'un caractère temporel extrêmement 
étendu, ont dû n!lturellement solliciter de lui une législation sur les condi
tions de paix et de guerre entre les peuples. Qu'a-t-il donc fait pour répon
dre à cette sollicitation ? Et la réponse ayant comblé cette lacune dans les 
législations anciennes a-t-elle donné satisfaction aux saines consciences 
humaines ? 
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Sans doute, une étude complète à ce sujet exigerait un examen ap
profondi, non seulement des traités conclus par le Prophète, mais encore 
de ceux qui ont été mis en vigueur par les Califes et rois musulmans à 
travers l'histoire. Mais le plan de notre travail n'est pas aussi ample. Nous 
voudrions seulement voir quels sont, dans le Coran et la Tradition du Pro
phète, les principes fondamentaux qui constituent les grandes lignes de 
cette branche de la législation islamique. 

1. ·- ERREUR A ÉCARTER 

:\1ais nous devons tout d'abord écarter une erreur assez répandue, 
d'après laquelle les peuples musulmans auraient le droit, ou même le de
voir, selon leur Livre sacré, de prendre les armes, soit pour imposer leur 
doctrine, soit pour anéantir ceux qui ne l'adoptent pas. 

Si cela était vrai, le concept de «droit international » n'aurait pas 
Je sens en Islam ; car, à ce compte, les non-musulmam n'auraient droit 
ni à la liberté, ni même à la vie. 

Or une référence au texte coranique nous révèle t0ut l'opposé de cette 
opinion courante. Non seulement il y a interdiction morale à forcer la 
conscience des autres : . Vnlle contrainte, proclame le Coran, ne doit avoir 
lieu m matière de fo i ( Soura te ii, verset 257) ; mais il est matériellement im
possible, d'après le Cora n, de faire régner une religion unique sur la terre. 
C'est par une sorte de décret clivir qu' «il _v aura toujours des divergences entre 
les hommes» (xi, 118 ). « Mrz!gré tous tes efforts, dit-il à l'adresse elu Prophète, 
la jJlujJart des .~ens demeureront incrédules» (xii, 103 ). Dans ces conditions, 
chercher à imposer une idéologie universelle, serait-ce autre chose qu'une 
absurdité manifeste? Le Coran n'a pas manqué de souligner le carac
tère illusoire d'une semblable perspective ambitieuse. «Si Dieu avait voulu, 
il aurait fait de tous les habitants de la terre un jJeu.ple de Cro_vants. Fst-ce toi ( 0 
Prophète ) qui contraindrais les hommes à embrasser la foi ? » ( x, 99 ) . 

Aussi voyons-nous le Livre sacré de l' Islam définir la mission de 
son messager dans des termes des plus exhaustifs : «Prêche; tu n'es qu'un 
avertisseur. Tu n'a pas sur eux le pouvoir d'un despote» ( lxxxviii, 21-22 ). 
Bien plus ! Cette prédication doit s'effectuer avec une dt.licatesse et une 
douceur extrêmes : « Rallie les hommes au culte de lon Seigneur par de sages et 
j~ersuasifs appels. Q_ue ta discussion acec eux se déroule sur le lon le !1lus agréable» 
( xvi, 125 ). « }/e blasphème pas les divinités qu'ils invoquent en dehors de Dieu, 
de jJeur que, dans leur ignorance, ils ne soient portés injustement à blasphémer Dieu » 
( vi, 108 ) . «}le discutez jJas avec les gens de l'Ecriture ( sainte ) que de la manière 
la j;lus courtoise, sauf pour ceux d' entre eux qui se montrent agressifs. Dites leur : 
. \ ous croyons à ce qui nous a été révélé et à ce qui vous a été révélé .. Notre Dieu el 
le vôtre ne font qu'un, et nous lui sommes soumis» ( xxix, 46 ) . 

On nous dira peut être: admettons que toute contrainte religieuse 
rlo it être exclue de l'obj ectif islamique. 1vlais qu'est-ce qui empêche qu'un 
esprit de conquête et d'expansion y soit déterminé par une raison qu eknn
que: nécessit& économique, hégfmoni e politique ou autre ? 
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C'est encore le Coran qui nous fournit la réponse à cette question. 
« Cette vie future, déclare-t-il, nous l'accorderons à ceux qui ne checrhent ni à 
dominer sur la terre, ni à causer des destructions et des désordres ( xxviii, 83 ) 

Ainsi se trouve éliminé d'un trait cet impérialisme tyrannique et en 
général ce matérialisme excessif qui infecte notre siècle et qui est à la base 
de tous nos malheurs actuels. 

Faut-il conclure, d'après ce qui précède, que la guerre n'existe pas 
légalement en Islam, puisqu'elle n 'a pour lui aucune ra ison d'être, spirituel
le ou temporelle ? Tant s'en faut. Et les textes sont là qui font de la lutte 
combative, non seulement un acte des plus méritoires, mais souvent un 
devoir essentiel. 

Dès lors, la question qui se pose est seulement celle-ci : dans quelles 
conditions, ces mesures belliqueuses peuvent être justifiées aux yeux de 
la loi musulmane ? 

li. - DÉFINITION DE LA GUERRE LÉGITIME 

Entre ces deux groupes de déclarations coraniques apparemment 
opposées, nous n'avons nullement l'intention de faire jouer des raisonne
ments subtils pour trouver une conciliation ou un compromis. La teneur 
du texte sacré nous dispense entièrement de cette entreprise. En de termes 
très précis, le Coran établit les caractères distinctifs de !a guerre légitime 
ou illégitime. 

« Combattez, dit-il, contre ceux qui vous combattent : n'agissez jJOÙtt en agres
seurs. Dieu n'aime pas ceux qui passent outre» ( ii, 190 ). «S'ils cessent le combat, 
abstenez-vous de toutes mesures répressives, qui ne seront applicables qu'aux méchants » 
( ii, 192 - 193 ). «S'ils restent neutres, sans vous attaquer et qu'ils vous donnent 
toute sécurité, Dieu ne vous accorde pas le droit de les inquiéter » ( iv, 90 ) . << Dieu 
ne vous interdit pas d'être bons et justes envers ceux qui 1/f. vous attaquent pas à cause 
de votre religion et ne vous expulsent pas de vos demeures. Dieu aime bjustes » ( lx, 
8 ). L'objet du combat auquel le Coran exhorte ses adeptes est encore 
mieux défini dans Je passage suivant : « Hésiteriez-vous à combattre un jJeuple 
qui a violé ses serments et qui a voulu bannir l' Apqtre ? Au reste, ce sont ces gens là 
qui vous ont combattus les premiers. Les craignez-vous ? Dieu est plus digne de votre 
crainte, si vous êtes Cro;•ants » ( ix, 13 ) . 

De l'ensemble des textes que nous venons de citer et de tant d 'autres , 
se dégage une définition de la guerre légitime. Elle est celle qui sc tient sur 
la défensive. 

Or, deux cas sont prévus pour autoriser un peuple musulman à orga
niser cette résistance armée. 

1° Défense de soi-même. « La plainte de ceux qui ont été attaqués est enten
due ( par Dieu ) . Ils ont été traités injustement et Dieu est assez puissant pour les 
rendre victorieux. Ceux qui furent expulsés de leurs foyers, sans aucune raison de 
justice, rien que pour avoir dit: « Dieu est notre Seigneur » ( xxii, 39 ) . 

2° Secours dü à un allié ou à un frère sans défense. « Pourquoi ne com
battez-vous pas dans la voie de Dieu, pour défendre les faibles : hommes, femmes, 
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er!fants, qui s'écrient : Seigneur ! délivrez-nous de cette cité t_yrannique; donne-nous 
de ta part un allié et un protecteur» ( iv, 75 ) . 

Il va de soi, que, dans les deux cas, l'on suppose que l'adversaire ait 
pris préalablement une attitude belliqueuse, qu'il soit déjà en marche ou 
du moins qu'il se prépare à l'attaque. Car une simple manifestation mal
veillante, une offense morale, voire une opposition farouche contre nos 
aspirations légitimes, ne sauraient nous servir de prétexte pour déclencher 
un conflit. Il est à l'honneur du Coran d'avoir donné cette précision : 
« Q_ue la haine, dit-il, que vous éprouv.1z à l'égard d'un peuple, pour vous avoir 
nnjJêché l'accès de l'Oratoire sacré, ne vous porte pas à l'attaquer les premiers. Aidez
vous lfs uns les au/res à.faire le bien el à respecter la loi . . Ne complote;: pas pour.faire 
le mal et commettre une injustice » ( v, 2 ) . 

III. - LA GUERRE EST UN PIS ALLER 

Mieux vaut, aux yeux de l'Islam, un arrangement international quel
que peu désavantageux pour les musulmans, mais susceptible d'éviter une 
effusion de sang, qu'une victoire sanglante de la cause juste. L'exemple 
le plus typique de cet esprit conciliateur et condescendant du côté du plus 
fort nous est fourni par l'attitude du Prophète au cours de l'expédition 
de Hodaïbya. Non seulement, il accepte de rebrousser chemin 
avec son armée et de remettre à plus tard l'accomplissement 
de leur devoir pieux ( visite des lieux saints ) ; non seulement il accepte 
que son nom soit dépouillé de tout titre honorifique légitime; mais il con
sent volontiers à des propositions d'armistice réservant aux deux parties 
des chances inéga les, et accordant à l'ennemi des droits qu'elles n'a ccordent 
pas aux musulmans. Telle la clause aux termes de laquelle les fuyards des 
Koraïchites qui se rendent au camp musulman doivent être extradés et 
retournés à leur pays; tandis que les musulmans qui s'évadent et se rendent 
au cam p ennemi ne peuvent être dérangés. «Attitude trop pacifiste ! » 
protestaient les Compagnons du Prohète, qui faillirent se mettre en révolte 
contre leur Maître. Mais tous ces inconvénients n'ont pas pu compenser 
aux yeux du chef le grand bien de la paix et le devoir de préserver autant 
que cela se peut les vies humaines. «Je jure par Dieu, affirme-t-il, ~i les 
Koraïchites sollicitent de moi n'importe quelle mesure susceptible d'entre
tenir nos li ens sacrés, je ne manquerai pas de la leur accorder. » 

IV. - RÈGLES DE LA LUTTE 

Ainsi l'Islam nous conseille de patienter et de rivaliser de patience, 
autant que cela peut se faire. Il ne nous permet d'aller au combat que dans 
la mesure où notre adversaire nous l'impose et où le fait de rester les 
bras croisés veut dire assister à son propre anéantissement. 

Mais, même dans ce cas de légitime défense, il n'autorise personne 
à s'y livrer dans la fureur de la haine, sans discernement et contre les plus 
nobles de nos sentiments humains. Il établit, au contraire, des règles par
ticulières, propres à dominer les passions elu combattant. 
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Voyons maintenant quelques unes des dispositions par lesquelles 
l'Islam a voulu, non pas certes éliminer à jamais ce fléau ( ce qui est impos
sible tant qu'il existe des méchants dont l'activité criminelle ne peut être 
brisée que par la force ) ; mais en délimiter le champ et en atténuer con
sidérablement les conséquences fâcheuses. 

a) Objectifs strictement militaires 
Nous avons vu comment, en autorisant la guerre de légitime défense, 

le Coran a fait une distinction nette entre les belligérants et les non-belli
gérants, en ordonnant de ne combattre que les seuls combattants. 

Il faut entendre par là ceux qui se trouvent effectivement sur le champ 
de bataille et qui font usage de leur force agressive. Ainsi, guidée par des 
instructions précises du Prophète, la législation islamique a eu le grand 
soin d'établir cette condition de manière à écarter toute confusion pour 
protéger les faibles contre les méfaits de la guerre et éviter aux civils toutes 
ses mesures violentes. Ainsi femmes, enfants, vieillards, infirmes, aliénés, 
paysans dans leurs champs, ermites 1 dans leurs cellules, tous doivent être 
immunisés contre les hostilités. 

Et ce qui mérite plus particulièrement d'attirer notre attention sur 
ce chapitre, c'est le souci islamique d'éviter aux faibles, non seulement 
les souffrances physiques, mais encore l'occasion d'une souffrance morale 
possible. Réfléchissez sur l'exemple suivant; le siège de Khaïbar ayant pris 
fin à l'avantage des musulmans, deux femmes juives se firent prisonnières 
de Bilai. Celui-ci les emmena alors au quartier général, en passant par le 
champ de bataille, où gisaient les corps des morts juifs. Spectacle qui ne 
manqua pas d'émotionner profondément l' une des deux prisonnières. 
Ayant appris la conduite de Bilai, le Prophète la condamna énergiquement 
et lui adressa ce vif reproche : «Ton cœur, ô Bilai, est-il dépourvu de tout 
sentiment humain ? Comment peux-tu exposer aux femmes les cadavres 
de leurs morts ! » 

Dans le même ordre d' idées, il faut mentionner la règle qui interdit 
lors du groupement des otages et des prisonniers, la séparation d'une mè
re de ses enfants. On voit quelle sollicitude nous devons observer, même 
dans l'ardeur de la bataille ! 

b) Pas de blocus alimentaire 
Il semble que l'Islam ne favorise ni n'autorise l'établissement d'un 

blocus alimentaire contre un pays ennemi. C'est du moins ce que signifie 
le cas de Thomama, un des nobles de la tribu de Béni-Hanifa. Dans l'ar
deur de sa foi toute fraîche, ce nouveau converti avait décidé d'arrêter 
toute exportation de céréales de son pays ( Al Yamama ) vers la Mecque, 
à moins d'une autorisation explicite du Prophète. Souffrant cruellement 
de ce blocus, les Mekkois expédièrent au Prophète le message suivant: 

1 Voilà, entre autres, une preuve éclatante qu'il n'est pas question dans la guerre 
islamique d'anéantir les autres religions; puisqu'on tient au contraire à immuniser les 
meilleurs représentants de ces religions, tant qu'ils restent en dehors du conflit. 
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«Tu ordonnes d'entretenir les liens sacrés du sang; et pourtant tu romps 
les liens qui nous unissent à toi. Tu tues les hommes et tu affames les enfants». 
Sur quoi, le Prophète ordonna immédiatement à T homama de lever le 
blocus et de laisser les Mekkois jouir de leurs importations ordinaires. 

c) Armes à portée réduite 

Comme corollaire du principe qui veut restreindre les opérations 
belliqueuses aux seuls objectifs militaires, l'Islam défend l'emploi dans la 
guerre des armes de grande envergure, notamment tout engin à effet 
destructif généralisé, tel que l'inondation et l'incendie. 

d) Difense des jnocédés militaires indignes 

A plusieurs reprises, le Coran condamne cette coutume barbare et 
pourtant en usage pendant les hostilités, qui consiste à infliger des tor
tures et de dures épreuves à son ennemi. Condamnation d'autant plus éner
gique qu'il juge cette action plus criminelle que le meurtre (ii, 191 , 217). 

D'autre part, les instructions données par le Prophète aux chefs 
d'expéditions abondent en conseils disciplinaires où figurent le plus souvent 
ceux de ne pas tuer par trahison, de ne pas se livrer au pillage ou à la défor
mation des corps des morts. A un moment donné, il est vrai, indigné des 
traitements sauvages que les M.ekkois avaient fait subir à la dépouille mor
telle de son oncle, Hamza, à la bataille de Ohod, le Prophète conçut le 
projet d 'y répondre par des représailles multiples au cours d 'une prochaine 
campagne; mais le Coran ne tarda pas à lui déconseiller une telle entreprise, 
en lui interdisant de dépasser les limites dans la répression et en lui recom
mandant la patience et le pardon ( xvi, 126 - 127 ). Et le Prophète de 
renoncer définitivement à son projet, et de couvrir ces criminels de guerre 
de son entière bonté. En outre, appliquant rigoureusement le commande
ment coranique qui prescrit de pardonner à ceux qui cessent le combat, 
le Prophète est allé jusqu'à interdire la poursuite d'un· ennemi en fuite. 
Que elire alors de celui qui dépose ses armes et offre expressément la Paix ? 
Le Coran interdit formellement de l'inquiéter sous prétexte qu'il n'est pas 
croyant ( iv, 94 ). 

Ce sont là des preuves tangibles qu'il ne s'agit nullement, dans cette 
institution, d'anéantir ou de dominer les ennemis, mais d'écarter leur 
danger. Une fois ce but atteint, la lutte n'a plus de raison d'être. 

e) Guerre tabou, ou trêve obligatoire 
Voici encore une mesure de soulagement pour l'humanité. 

On sait combien une durée prolongée des hostilités absorbe les acti
vités des peuples et paralyse leur vie constructive. Or le Coran établit, 
ou plutôt rétablit, cette obligation traditionnelle en vertu de laquelle la 
guerre ne peut jamais durer une année entière, mais doit subir une trêve 
automatique durant quatre mois par an. En favorisant les conditions nor
males de la vie et en imposant les rapports pacifiques internationaux pen
dant le tiers de l'année, cette disposition non seulement fait goûter aux 
belligérants le bienfait de la paix durant cette interva lle, mais, agissant 
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sur le moral des masses, elle les encourage à en prolonger la durée et ainsi 
elle tend à transformer la trêve en un armistice ou même en une paix dura
ble. 

f) Armement 

Parmi les remèdes envisagés par les politiciens occidentaux en vue 
de prévenir le conflit international, figure celui d'interdire ou de limiter 
l'armement. Solution qui n'a jamais pris jusqu'ici le caractère d'une loi 
internationale et dont le principe n'a jamais été appliqué impartialement 
à tout le monde, mais aux seuls vaincus. Ont peut même dire que, contra
riant notre instinct de conservation, l'applica tion de cette mesure demeure
ra toujours da ns le domaine de l'utopie. 

Avec une clairvoyance réaliste, le Coran nous incite, au contraire, à nous 
armer le plus puissamment possible contre les méchants. 1\ifais ce réalisme 
dans les mesures à prendre n'exclut pas son idéalisme quant aux fins 
poursuivies. Il assigne, en effet, à ce préparatif militaire un but tout diffé
rent de celui a uquel aspirent les conquérants et les ambitieux. Pour lui, 
il s'agit non pas d'attaquer, mais de tenir en respect nos ennemis ( viii, 
60 ). 

C'est là, à notre avis, que réside le remède le plus efficace de nos mal
heurs actuels. 11 y aura, non à diminuer la quantité ou à modifier la qualité 
de notre matériel de guerre, mais à changer toute une idéologie. Il faut 
avoir de la vie une conception nouvelle où l'esprit se subordonne la matière 
où le moral l'emporte sur le physique. Toute solution à laquelle ce facteur 
fait défaut sera superficielle, inefficace, ou de courte durée. 

V. - RELATIONS DIPLOMATIQUES 

Dans les quelques lignes qui précèdent, nous avons vu comment 
l'Islam a organisé l'état de guerre. Considérons maintenant la manière 
dont il a établi les rapports pacifiques. 

Et d'abord sa façon de traiter les messagers, les porte-parole, les re
présentants diplomatiques des peuples ennemis. Traitement qu'on a le 
droit de qualifier de correct et humain. L ' Islam leur assure, en effet, non 
seulement la sécurité et le respect de leur vie, mais aussi une certaine 
immunité; ils sont libres de retourner dans leur patrie quand ils veulent 
et ne peuvent être internés sous prétexte qu'ils représentent un Etat hostile. 

Signalons ensuite cette disposition bienveillante, cet empressement 
avec lequel l'Islam veut traiter et s'entendre avec ses adversaires, dès qu'ils 
manifestent une tendance pacifiste. Le Coran engage le Prophète, en effet, 
à accepter leur offre de principe et à incliner avec eux vers la paix (viii, 61 ) 

Pour ce qui est des conditions et modalités, nous avons vu à propos 
de la trêve de Hodaïbya comment l'esprit conciliateur qui anime le fon
dateur de l'Islam lui a fait négliger bien des détails relatifs au prestige 
militaire ou personnel et aux droits individuels de ses adeptes. Cela ne veut 
pas dire, toutefois, qu'il faut accepter toute proposition, füt-elle des plus 
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extravagantes et des plus préjudiciables au droit du peuple et des généra
tions. à venir. Aussi voyons-nous l'Apôtre opposer une fin de non recevoir 
aux propositions faites par le faux-prophète, Moussaïlima, dans lesquelles 
ce dernier revendiqua le partage de la « terre» entre eux deux. « La terre, 
lui répondit Mohammed, en citant le Coran, ajJjJartient à Dieu. Il la donne 
en héritage à qui il veut de ses serviteurs » ( xxi, 105 ) . 

Si l'on examine les documents des rapports diplomatiques établis 
par le Prophète, on peu t y distinguer di fférentes sortes de pactes. 

a) Déclaration de sécurité et de protection 

Dans les rapports diplomatiques, l'acte le plus simple est peut-être 
celui où l' on émet une déclara tion unila térale, n 'engageant que son 
émetteur. Telle la déclaration où un Etat garantit la protection et la sécu
r ité d 'un autre. Or nous en trouvons un exemple dans le document remis 
par le Prophète, au cours de son expédition de Tabouk, aux Syriens et 
consorts, et où il assure leur liberté de déplacement, sécurité de convois 
terrestres et maritimes, libre usage des communications et des cours d'ea u, 
sous la seule condi tion qu'ils ne suscitent pas de trouble. 

h) Pacte de non agression réciproque 

l\1ais, au sens propre du terme, un traité suppose un accord et un 
échange de services consenti entre deux parties. 

Au plus bas degré, ce t accord peut ne comporter que des obliga tions 
négatives qui consistent à s' interdire mu tuellement toute action préj udi
cia ble à son par tenaire. O r, nous connaissons plusieurs exemples de pactes 
semblables conclus par le Prophète et où les deux parties s'engageaient, 
soit indéfiniment, soit pour un délai déterminé, à ne pas s'attaquer les 
unes les autres, à ne pas s'a llier avec un ennemi et à ne pas aider un agres
seur. Tel le pac te de non agress ion conclu avec Feni Damira l'an 2 de 
l' Hégire pour une durée indéterminée; tel le traité d'armistice établi l'an 
6 à H odaïbya pour dix ans. 

c) Alliance 

La réciprocité de droits et de devoirs trouve son expressiOn la plus 
complète dans les pactes d'alliance. 

U n exemple traditionnel à ce sujet, nous le rencontrons dans les 
deux traités prévus par l'accord de H odaïbya, lequel avait permis à chacun 
des deux camps de choisir son allié parmi les tribus a rabes. Les Khoza'a 
se rangèrent alors du côté musulman, et les Béni Bakr du côté opposé. 
C'es t en vertu de cette convention que les musulmans durent intervenir 
l'an 8 pour porter secours à Khoza'a contre la trahison K oraïchite. Il 
est à noter que cette trahison ne fut pas dirigée directement et ouvertement 
contre les Khoza'a, mais consistait seulement en une aide financière et une 
rourniture secrète d'armes à leurs ennemis, les Beni Bakr. 

d) Prêt et bail 

Quoique d 'ordre plutôt interconfessionnel qu ' interna tional, le tra ité 
concl u entre le Prophète et les chrétiens de Nadjrâne ( au Yémen) compor
te une clause qui nous rappelle la formule trouvée par les Etats-Unis au 
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cours de la seconde guerre mondiale relativement à la fourniture d'armes 
aux Britanniques. 

Sous le rapport moral et social, le traité musulman garantit aux 
Nadjraniens leur liberté de foi et de culte, le maintien intact de leurs 
temples, le respect des demeures de leurs prêtres, aussi longtemps qu'ils 
ne créent pas de désordre. 

Plus original est son aspect économique. Ce traité prévoit, en effet, 
l'exigibilité d'une certaine assistance matérielle à porter aux musulmans 
en cas d'un conflit avec un tiers. Cette assistance consiste, entre autres, 
en un prêt de trente unités de chaque espèce d'armes; avec l'engagement 
exprès de la part des musulmans de restituer ces armes à leurs alliés ( les 
Nadjraniens ) dès la cessation des hostilités. 

VI. - FIDÉLITÉ AUX ENGAGEMENTS J>RJS 

Quel que soit le genre de traité qu'on a convenu de conclure, il est un 
devoir universellement reconnu, qu'il incombe aux deux contractants 
d'accomplir. C'est d'observer fidèlement les clauses de leur accord, aussi bien 
dans leur lettre que dans leur esprit. Or, dans le Coran, cette obligation 
revêt un caractère particulièrement rigoureux et tellement sacré qu'elle 
devient un devoir proprement religieux. Ce n'est pas seulement avec des 
hommes, c'est avec Dieu en même temps que nous avons affaire en trai
tant; puisqu'il assiste en témoin à nos engagements. Dès lors, le respect 
de ces engagements s'intériorise et se confond avec l'acte intime de la foi. 
Dès lors, toute considération d'intérêt, de prestige, de prospérité, d'espace 
vital, de débouchés commerciaux, d'équilibre politique ou d 'autres devient 
absolument impuissante à nous délier de notre parole donnée. Ce n'est 
pas «parce qu'une nation, nous enseigne le Coran, est plus puissante, nombreuse 
ou plus prosjJère ( ou afin qu'elle le soit ) que vous auriez le droit de jaire de 
vos serments un objet de tromjJerie entre vous. Dieu ne fait que vous éprouver jJar ces 
différences » ( xvi, 92 ) . 

Et si nous consultons la tradition prophétique, nous constaterons 
avec quelle loyauté ces dispositions coraniques ont été rigoureusement 
appliquées. Il suffit de citer ici quelques exemples. 

La rédaction de traité de Hodaïbya n'était pas encore terminée, lors
qu'un certain Abou Djindal ( musulman interné à la Mecque ) vint traîner 
sa chaîne de captivité, voulant s'insta ller à Médine. Le traité n'étant pas 
encore signé, on aurait pu sans doute ne pas l'appliquer à son cas. Mais le 
représentant de Koraïch ayant signalé que l'accord verbal était déjà donné, 
Mohammed ne fit pas de difficulté pour lui donner raison. Alors notre 
captif fut saisi à la gorge par le Koraïchite et ramené par force. Devant 
l'amertume que ce spectacle fit éprouver aux l\!Iusulmans, devant le cri 
angoissé et la sollicitation du captif, le Prophète demeura inflexible et dit : 
« 0 Abou Djindal, aie patience, Dieu vous trouvera une issue; mais nous 
avons donné notre accord; et, dans notre religion, il ne peut y avoir lieu 
de trahir ses engagements». 
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Plus tard, un cas semblable se présentera pour un autre captif ( Abou 
Bassir ) et la même solution fut adoptée et presque dans les mêmes termes. 

Voici un autre exemple : Il s'agit cette fois d'un délégué idolâtre 
( Abou Rafik ) ; une fois en présence du Prophète, il éprouve une forte 
inclination vers l'Islam et ne veut plus retourner à la Mecque. Mais Mo
hammed lui dit : « 11 n'est de mon droit ni de trahir mes pactes, ni de re
tenir les délégués». 

Non seulement, Mohammed tient absolument à rester fidèle à ses 
propres engagements, mais il exempte de leur devoir militaire ceux de ses 
adeptes dont la présence au combat irait contre un engagement individuel 
pris préalablement par eux. C'est le cas de Hodhaïfa et son père qui, 
sans l'autorisation du Prophète, avaient donné leur parole de ne pas atta 
quer certains de ses adversaires. Lorsqu'ils vinrent ensuite consulter le 
Prophète sur ce cas de conscience, il leur dit : «Allez ! conformez-vous à 
vos engagements; et nous demanderons à Dieu son assistance ». 

VII. - · RUPTURE DE RELATIONS 

D'après le Coran, deux conditions doivent être réalisées pour avoir 
le droit de rompre avec un pactisant. 

1° Cette rupture ne peut pas survenir par notre initiative sous la 
pression de nos intérêts ou sous l'impulsion de nos passions. Il faut qu'il 
y ait déjà une provocation, quelque signe de trahison de la part de notre 
partenaire. 

2° On ne peut rompre sans préavis. Ce serait répondre à la trahison 
par la trahison. Une rupture doit s'effectuer, au contraire, par une 
dénonciation nette et claire du traité; et il Ütut que cette dénonciation 
soit portée en temps utile à la connaissance de l'ancien allié, desorte qu'il 
soit au courant de nos intentions dans les mêmes conditions que nous et sur 
un pied d'égalité; c'est là l'énoncé même du textt' coranique ( viii, 58 ). 

* 
On voit combien le droit international public en Islam s'inspire à 

chaque pas, non seulement du vrai principe de la justice et de la légalité 
des hommes devant la loi, mais de sources plus profondes encore : cie 
la morale et de la foi. 



THE EGYPTIAN PRIZE COURT : 

ORGANIZATION AND PROCEDURE. 

A brief review 

by AII.\11-:Jl SAF\V.\ '1' BEY 

PreJident of the Court of Appeal, Alexandrin, 
nnd of the Prize Court. 

On May 15th 1948, the Egyptian Government informee\ the Secu
rity Council that they had given orclers to their armies to restore peace 
and orcier in Palestine and to put an end to the acts of violence commit
tee\ by the Zionist in that country. An ultimatum to the Zionists was dif
fusee\ by radio and copies were dropped at Tel-Aviv by planes. At mid
night on the same day Egyptian troops crossee\ the frontier of Egypt. 
On the other hanc\ a Zionist state was declaree\ at midnight of the 15th 
of May and received immediately the recognisation of two of the leading 
powers of the world i.e. United States and Russia. From the point of 
view of the Zionists and Egypt, a state of actual war existee\ between 
both parties. 

Before the 15th of May war had been imminently apprehended and 
consideration ha d been given to th e question of the exercise of the right 
of capture. 

Martial law was declaree\ in Egypt on the 13th of May a nd on the 
15th of May a military orcier was issued for the inspection of a li vessels 
in the ports of Alexandria, Port-Said a nd Suez 1 . 

On the 18th of May instructions were issued to the Customs and ports 
authorities to inspect ali ships and to seize all weapons, ammumtwns 
and other goods destinee\ for Palestine pending decision accm·ding to 
the principles of international law. On the 6th of .June further instructions 
were issued to seize a li goods exportee\ from Paletsine. 

On the 8th of .July 1948 a Prize Court composee\ of f ive members 
was established, the French designation of Consl'il des Prises, being uti-

----·- -· 

1 Sec Cltroniqu;. 
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lized in the French and Arabie text of the Proclamation. The compo
sition of the Court has been modified by various proclamations 2• 

By the proclamation of.July 8, as amended on September 13, the Court 
was directed to apply the rules of international law and, in the absence of 
any such rules, to apply in any particular case, the rules of equity. 

The definition of merchandise subject to capture as prize was defi
ned as a li goods « shipped directly or indirectly to institutions or persons 
in Palestine, which are of a nature to aid to the military effort of 
Zionists fighting in Palestine and which shall have been captured by 
naval authorities, or bv the Customs or Coast Guard administration in 
the ports 'or territorial ~aters of Egypt or Palestine or on the high seas 
during the military operations in Palestine, as well as goods exported 
from Palestine ». 

lt is scarcely necessary to recall that by the end of World War Il 
the earlier principles of contraband had undergone many changes which 
had been definitely recognized by the Prize Courts of the Great Powers 
and had been accepted by the leading authorities on international law. 

The distinction between absolute and conditional contraband, 
though maintained in the01·y was abandoned in practice, and the same 
rules, notably in the matter of continuous voyage and of ultimate desti
nation, were applied to ali kinds of contraband. Good~ destined to the 
enemy through a neutra! port or a neutra) consignee were seized and 
confiscatecl as earl y as October 29, 1914, by an Orcier in Council in Great 
Britain and a decree in France of the same date. Furthermore the rule 
of article 33 of the Declaration of London that conditional contraband 
must be destined to the armed forces or to the State, was waived by the 
Courts, for the reason that in modern warfare the State controls the pro
visioning of the civil population and regulates its entire economie effort, 
in the manner best adapted to help in the conduct of the war. As the 
British Privy Council observed the shipment of supplies to the civil popu
lation releases an equal amount for the benefit of the armed forces. 

Since the importation of luxuries and unnecessary commodities is 
generally prohibited during war, it folJm,vs that practically ali im ports 
were considered necessary to the economie and rnilitary effort or the coun
try shall be condemned as contraband. 

I t has be en ironically remarked th at every state fixes the list of 
contraband against herself for ber enemy by f-ixing the list or 
imports allowed in ber territory. 

Ali imports allowed by a belligerent are therehy likely to be 
considered as contraband by her enemies. 

---~---

3 At the present 1\Titing ( L8 .1 949 ) the Court is composed of: the President of 
l he Court of Appeal of /\ lexandria as President ( ,-\hmecl Safwat Bev ) , the Prof essor 
of International Law at the Uni,·ersity of Fouad I ( Dr. Hamed Sultan ). the Director 
General of the Customs ( Mohamecl Said Bey ), the Legal Adviser to the Militarv 
Govcrnor ( Antoun Soufeir Rey _) , and a high officer of the :\rmy i Col. Mahmoud 
Hussein Farragh ). 
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The difference between conditional and absolute contraband was 
th us waived, to be replaced by the generally accepted idea of considering 
as contraband ali goods that help to strengthen the war effort. Lists of 
contraband have !ost their importance. 

« Lists of contraband goods do not answer any useful purpose if a 
captor is given the right to add therein new articles from time to time. 
Moreover, there is now hardly a commodity which cannot be claimed to 
be useful in warfare, and hardly any trade which, in the modern sense, 
does not influence the carrying on and the furtherance of the war, and which 
is not, either economically or in a military sense, conducive to the ad van
tage of the belligerent and to the consequent disadvantage of his opponent.» 
( A. Pierce Higgins, International Law of the Sea, No. 668 ). 

On June 28, 1949, an order was issued by the Military Governor 
giving detailed instructions with regard to goods exported to Palestine 
by bona fide neutrals. Such goods other than ammunitions of war, may 
be released if they are seized on neutra! ships and belong to neutra! owners 
who are not suspected of having commercial relations with the Zionists, 
on condition that the owner will undertake not to export the goods to them. 
This rule applies only to goods shipped before the declaration of hostili
ties. It mitigates the situation in favour of neutrals so as to save them the 
trouble of bringing their daim before the Prize Court. The rule by no means 
derogates from the principles of international law, as it is an established 
rule that goods that started their voyage innocently before the declara
tion ofhostilities may not be confiscated as contraband, except on payment 
of compensation. Their release under a guarantee not to re-export them 
to the enemy is a practical facility to a void the possible delay and ex pen
ses of trial in the Prize Court. 

Provision was made in military orders for the organisation of the com
missions which conduct the preliminary investigation and which order 
the capture of goods before they are deferred to the Prize Court. Exem
ptions from capture were ordered in favour of articles for the immediate 
aid of the sick and the woundecl and the persona! effects of the ship's crew 
and of ammunitions destinee! for the British authorities in Palestine. 

Every provision of the orclers is in strict compliance with the ack
nowledged principles of international law on prize. The orders are in the 
nature of instructions to the investigating commissions, to guide them 
in decising the seizure or the liberation of the suspected goods. 

PROCEDURE 

The procedure in Prize is much simplified as compared to legal 
procedure in general. \1\' hen goods are seized on suspicion, a preliminary 
summary investigation is held by a commission to ascertain the owner
ship, the nature of the goods and their destination. The papers on board 
are examined, the captain of the ship is heard, a nd any interested person, 
includind shipping agents and consuls , may present a ny doc11ment or 
declarations. 
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H the commission maintains the seizure, it issues an orcier of capture 
This order is deie rred to the Military Governor for conf-irmation . If up
held, the case is deferred to the Court, which publishcs the orderof capture 
in the Official Journal. 

The parties interested may present statement of daim to the Court 
whithin forty-f-i ve days. This is communicated to the Attorney General 
who is entitled to reply. The claimants may present a counter reply 
to which the Attorney General may present a final answer. The 
delays for exchange of the statements of daims and the replies a re fixed 
a t very short interva ls. The President of the Court has authority to extend 
these delays and this extension bas been invariably granted on demand. 

The case is then set for heat·ing for a fixed day. In case no appea
rancc is entered, the case is decided according to the documents and 
statements in the preliminary investigation. If a claimant fails to enter 
an appearance within the forty-fi ve days f-ixed, he does not thereby for
fèit his rigl~t to enter appearance so long as the case has not been decided 
by the Court. 

\Vhile this period may appear short, in praetice, nevertheless, it takes 
from two to four months before a captured prize is deferred to the Court. 
Then follows the legal delay of forty-five days after notice in the Official 
.Journal. Cases cannot be set for hem·ing immediately a lter th at period. 
Owing to the volume of work, preference in hearing is given to cases in 
which cla imants appear. 

The international rule as to the hear·ing of cases where no appearance 
is entered, as set clearly in the American case of The Harrison ( 1 \'Vhea
ton 298 ) is carefu ll y followed. 

<< Whenever a prize is brought to adjudica tion in the admiralty, 
if upon the hearing of the cause upon the ship 's papers, in the light or 
the preliminary examination, the property is shown to belong to enemies, 
it is immediately condemned. If its national character appears doubtful , 
or even neutra!, and no claim is interposed, the Court does not then pro
ceed to a final decree, but postpones the cause with a view to enabling any 
person to assert his title, wi thin a reasonabl e time, before the Court. This 
reasonable time has been, by the general usage of nations, fixed at a year 
and a day after the institution or the prize proceedings; and if no claim 
is interposed wi thin that period, the property is deemed to be abandonecl, 
a nd is adjudged to the captors for contumacy and default of the supposed 
owner ». 

This rule has been abridged in England by the Rules of Court to six 
months by Orcier 15, Rule 9, or the Prize Court Rules 1939. In practice 
in Egypt a t !east six months elapse between the da te of capture and the 
date of the hearing. The question of rehearing on the demand of an inte
rested party has not come yet before the Court. 

The decisions of the Court is not final un til approved by the ~ fili
tary novernor, who bas th e ri ght to conf-irm or to quash the cleci -
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sion a nd orcier a new rehearing. T his affords the par ty against \Vhom th e 
decision is given a chance to present to the l\tlilita ry Governor his grouncls 
of complaint against the decision. So fa r this right has not been ava iled of. 

VOLUME OF BUSINESS BEFORE THE COURT 

Egypt is in a very favourable position with regard to the cap ture nf 
p rize. T he trade fro m Asia a nd Australia to Europe passes ünrough the 
Suez Cana l. The Suez Canal convention of 1888 prohibits a li military 
actions in the canal zone. T his prohibition does not apply to Egypt, as 
it has power and au thority under the conven tion to take a li necessa ry 
steps and actions for its m ilitary safety. M01·eover if ships refuse to submi t 
to visit and search during their passage through the canal, they can easi
ly be stopped a t the three miles limit off the canal and conducted back 
to Port-Said. 

Ail ships passing through the canal have volunta ril y submitted to 
search and have executed a il orders to unload suspected goods. 

T he immense custom ware-houses a t Por t-Said contained a relatively 
la rge stock of goods lying in tra nsit to Palestine. These were seized . 

A rela tivel y la rge amount of parcels pos t were a lso seized in tra nsit 
a t Port-Said custom warehouses. 

In a li , about 400 cases have been sen t before the Court, sorne of 
which deal with very la rge cargoes. One case comprised 3800 parcels post; 
another involved two hundred different consignments on the sa me ship. 

* 
I t (() ll ows from the p receding brief outl ine th a t the p roced ure bcf(>rc 

th e Court is simple a nd that its j urisdiction is governed only by the princi
pl es of the law of na tions in p ri ze. T his ju risd ict ion extends to ail clai ms 
of owners for release or for com pensation, claims of the ship for freight 
a nd for the discharge of its ca rgo, and com pensation in case of unnecessary 
delay a nd a ll incide ntal cla ims by a ny par ty. 

* 

Palestine territory is not considered entircly a n enemy sta te. Those 
porti ons hel d by th e Ara b are not enem y territory a nd the Ara bs of course 
a re not enem y persons. 

Di ff-ic ult points arise frequently as to enemy des tina tion especia ll y 
with regard to goods consigned before the war at Por t-Said custom ware
houses in tra nsit to Palestine. It is too early to summarize a nd comment on 
the principles which gui de the Court in decidi ng such cases. 

AcconJing to internationa l principles a pri ze cour t has the inh erent 
power to m ake Rul es of Court governing plead ings a nrl pract ice, The 
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court has issued Ru les as to the fè>rm of sta tements ofcla ims and sta lemenls 
of defence and the replies between the claimants and the Attorney Genera l. 

COURT FEES 

The general principle in interna tional law prize is tha t the costs 
a re supportee! by th e claimants even if their claim is uphelcl by the Court. 
This rule is emboclied in article 4 of the Proclamation No. 38 instituting 
the court. So long as captor acted on sufficient suspicions when seizing 
a prize, no cos ts are awarded against him. But ifï t is shown that the captor 
ac ted on in suHicient grouncls of suspicion, a cla im for damages in lieu of 
costs may be awarded. 

The costs to which a cla imant is lia ble are fixee! a t a small tarif ol' 
5 · ~;, of the value of claim up to maximum of L. E. 15 which is forfeited, 
whcther his claim is upheld or dismissecl . 

In the la tter case, no order is issuecl against him for further cosb . 

* 
lt will, I hope, be seen from the above that the Prize Court of Egypt, 

basing its jurisdiction on the law of nations has Ü1ithfully endeavored to 
carry out the principles of interna tional law. I t has never reliee! in its de
cisions on military orders and has rigorousl y applied the principles se ltled 
by estab lished practices as interpretee! by the Prize Courts of the Grea t 
Powers. 

In doing so it bas merely sought to uphold the long and honora ble 
j udicial traditions of Egypt. 



LA LIBERTÉ D'INFORMATION DEVANT L'O.N.U. 

par RtNÉ BRUNET 

ancien Ministre 

Professeur à la Faculté de Droit de l'Université Farouk fer. 

La liberté de l' information est le droit, pour chacun, de chercher, 
de recevoir, de transmettre des informations et des opinions sous quelque 
forme que ce soit et sans immixtion de personne. 

Par cette définition, on aperçoit immédiatement en quoi ce nouveau 
concept de la liberté de l'information se distingue de la notion tradition
nelle de la liberté de la presse. C'est un concept beaucoup plus ample, 
beaucoup plus complet et beaucoup plus compréhensif. 

La liberté de l'information englobe la liberté de la presse, mais elle 
englobe aussi la liberté d'accès aux sources d'information, la liberté de 
transmettre les nouvelles, la liberté de les exprimer non seulement par la 
presse, mais par tous les moyens quelconques d' expression. 

Naguère encore, la presse était de beaucoup celui des moyens d'ex
pression de la pensée qui était le plus important et exerçait sur l'opinion 
publique l'influence la plus profonde. C'est pourquoi les gouvernements 
redoutaient la presse et tentaient de temps en temps soit de la neutraliser, 
soit de l'asservir. La presse résistait et finalement, après plus ou moins de 
péripéties, dans des conditions variant suivant les pays et à des époques 
plus ou moins rapprochées, elle a presque partout conquis sa liberté. 

Pourvu qu'elle ne tombât pas dans la diffamation, dans la provoca
tion ou dans l'obscénité, elle pouvait imprimer toutes les opinions, discu
ter tous les sujets, critiquer et attaquer tous les hommes, gouvernants 
compris. 

Mais ces derniers, ayant laissé toute liberté à la presse, se trouvaient 
quittes vis-à-vis d'elle et ne lui prêtaient aucun appui dans la recherche des 
informations dont elle avait besoin pour remplir les colonnes de ses jour
naux et alimenter ses campagnes. 

Texte de la Conférence faite à la Société Egyptienne de Droit brtemationnl. le 1 7 mars 1949. 

34 
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D'autre part, s'imprimant dans la seule langue du pays dans lequel 
il~ paraissaient, les j ournaux voyaient leur influen ce s'arrêter aux frontières 
de ce pays . 

Aujourd'hui, la situa tion a cha ngé du tout au tout; des moyens 
d'expression, infiniment plus puissants que la presse, ont été découverts 
et largement mis en œ uvre : le cinéma et la r ad io. A côté du journal 
imprimé, nous avons maintenant le j ournal filmé et le journal parlé. Quel
qu'un a dit à juste ra ison que l' invention de la radio est aussi importante 
dans l'histoire de la culture 4ue l'a été a u XVIème siècle l' invention de 
l'imprimerie. 

Dans les cinémas, la projection des actualités fait passer devant 
les spectateurs la photographie des événements dont ils ont lu ou entendu 
le récit dans les j ournaux ou à la rad io. Les foules entassées dans les salles 
obscures sont dans un tel éta t de réceptivité que les« faits de la semaine>> 
se déroulant sous leurs yeux ( et les commenta ires dont ils sont entourés ) 
se gravent plus profondément dans leur esprit et leur mémoire qu'ils ne 
le font à la simple lecture du journal. 

La rad io exerce son action d'une fa c;on plus pressante encore. Elle 
pénètre sous chaque toît, saisit l'individu dans son foyer, a u milieu de 
sa fami lle, et l'auditeur lui est livré sans défense. La voix lointaine use de 
lormules frappantes, brèves, répand ses slogans ou donne des mots d'ordre. 
On écoute sans pouvoir contredire, sans avoi r le temps de réfl échir. Le 
lecteur qui lit un journal saute l'article qui ne l'intéresse pas, ma is sc rute 
l'article qui le touche et peut en méditer les termes. Rien de semblable 
chez l'auditeur de la radio : le microphone est le plus intime et le plus 
puissant des moyens d'expression. 

Pour la radio, l'o bstacle de la la ngue n'existe pas ni ce lui des frontiè
res. Suivant les heures et les nécessités commerciales ou a utres, le poste 
parle leur langue aux peuples qu'il veut atte indre, et la police de l'air n'a 
pas encore trouvé moyen d 'arrêter les ondes jugées malfaisa ntes 1. 

Ainsi se superpose auj ourd 'hui a ux diverses opinions nationales 
une opinion publique mondiale, dont le poids moral peut, dans les très 
graves circonstances, j ouer un rôle décisif. 

Il pourra it sembler que cet te extraordinaire diffusion du journal 
ftlmé ou pa rlé soit de nature à concurrencer le journal imprimé et, que clans 
chaq ue homme, le lecteur doive s'dTacer devant le specta teur ou surtout 
l'a uditeur. Il n'en est rien. La radio, loin de calmer la curios ité, l'exci te. 
l\ous cherchons dans le j ourna l le détail que la rad io nous refuse, la confir
mation des nouvelles qu'elle a trop rapidement a nnoncées . Plus nous avons 
d'informations, plus nous en souha itons. Ohtenir des nouvelles est de
venu pour l'hom me de notre temps un besoin, une nécessité. 

1 li arrive pounant que, cl ans certains pays, la r a<.liu , monopolisé<" cnlr<" les llla ins 
d u Goun :rncrnenl. << IJrouille » les ém issions provenant de tel ou tel pays ét rangf' r. Mai~ 
;t ne faut pas a l o r ~ parler clans C'f'S pay~ de la librrtè ck J' ini"o rm at ion. C~s ras sont 
d ' ailku rs -- en temps de pa ix du nwins ·-·· rare~. 
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Cette nécessité s'impose à lui en temps qu'homme et en temps que 
citoyen. Homme, il sait maintenant que le destin de son pays, son propre 
destin, dépendent d'événements qui peut-être se déroulent de l'autre côté 
de la planète et qui peuvent soit rapprocher les peuples, soit les faire 
encore une fois se jeter les uns sur les autres. Citoyen, il a des devoirs à 
remplir et il veut être suffisamment éclairé pour décider en connaissance 
de cause. C'est pourquoi, il n'a pas seulement le droit d'écrire son opi
nion dans un journal; il a le droit «au fait», il a le droit de savoir ce 
qui se passe dans le monde où il vit et d'être renseigné par tous les moyens 
d'expression possibles. 

L'importance de cette transformation se trouve prouvée par l'inci
dent suivant : En décembre 1945, au cours d'une Confërence des l'vlinis
tres des Affaires Etrangères à Londres, MM. Bevin et Byrnes se montrè
rent fort irrités de ce que les discours que prononçait M. Molotov et qui 
contenaient les plus graves attaques contre leurs pays, fussent intégrale
ment reproduits par la presse soviétique et en grande partie diffusés par 
la radio soviétique, alors que jamais le moindre entrefilet dans la presse 
ni la moindre mention à la radio ne faisait allusion aux discours par les
quels ils répondaient eux-mêmes aux attaques elu ministre soviétique. 
Ils faisaient justement observer que cette manière de faire, outre qu'elle 
était singulièrement dénuée de loyauté et de «fair-play », mettait le 
peuple russe hors d'état de se faire une opinion fondée, provoquait chez 
lui des sentiments anti-anglais et anti-américains irùustif1és et risquait 
à la longue de le pousser, lui et ses chefs, à des extrémités susceptibles 
de mettre gravement en danger la paix du monde. 

C'est sans doute pourquoi en février 1946, les Etat-Unis proposèrent 
à l'O.N.U., dès la première réunion de l'Assemblée Générale, de créer 
une Commission, qui serait spécialement chargée d'étudier le problème 
de la liberté d'information et de proposer des mesures pour garantir cette 
liberté. 

Effectivement le Conseil économique et social créa, dès 1946, une 
sous-commission de la liberté d'information et de la presse, dépendant 
de la Commission des droits de l'homme. 

Puis une Conférence générale de l'information, groupant près de 60 
pays et réunie à Genève en mars et avril 1948, rédigea diflërents textes, 
notamment trois projets de conventions et vota une quarantaine de ré
solutions relatives à la liberté de l'information. 

Il ne saurait être question ici d'examiner en détail ces cliA'érents 
textes. Je voudrais seulement indiquer quelles idées principales les ont 
inspirés, et rechercher si les dispositions envisagées sont réellement de na
ture ou non à garantir la liberté de l'information. Mon dessein est de grou
per mes explications autour des trois questions suivantes : comment se 
conçoit, comment se recueille, comment se distribue l'information ? 

* 



LA LIBERTE D'INFORMA'riON 37 

Et d'abord, comment doit-on concevoir l'information, quelle doit 
en être la caractéristique essentielle ? 

Sur le plan théorique, deux conceptions diamétralement opposées 
se sont fait jour : dans la première, on considère l'information comme un 
instrument de gouvernement; dans la deuxième, comme un moyen de 
rapprochement entre les peuples. 

La première a été exposée et vigoureusement défendue par les délé
gués des puissances orientales dans les différentes Commissions et Confe
rences des Nations Unies. On comprend qu'un gouvernement autori
taire ou dictatorial ne peut pas négliger l'admirable outil de propagande 
que constituent la presse, les actualités cinématographiques, la radio. 
Il en a besoin pour écarter toute critique et diriger son opinion publique. 
Et il sait bien que s'il laissait à d'autres la faculté de s'en servir contre 
lui, il serait perdu. C'est pourquoi les délégués de ces Etats défendaient 
énergiquement l'idée que l'information doit être organisée pour remplir 
une mission déterminée et s'acquitter des devoirs qui lui incombent. 
Ces devoirs sont de deux sortes : elle doit être démocratique et vraie. 
Démocratique, c'est-à-dire : lutter contre les tenants du fascisme, démas
quer les fauteurs de guerre, promouvoir le progrès démocratique, aider 
à résoudre les problèmes sociaux, économiques, monétaires. Vraie, c'est
à-dire : s'interdire toute information fausse ou inexacte. 

Il va de soi qu'il est nécessaire, pour s'assurer que les organes d'in
formation remplissent correctement ces devoirs et s'acquittent correcte
ment de la mission qui leur est assignée, que l'Etat crée les institutions 
indispensables de contrôle munies des pouvoirs nécessaires. Il devra, 
soit établir une censure fortement armée, soit monopoliser ceux des moyens 
d 'information qu'il lui paraîtra plus convenable de tenir entre ses pro
pres mains. 

Sans compter ce qu'il y a d'étrange dans le raisonnement des parti
sans de cette conception, qui, pour garantir la liberté de l'information, 
aboutissent à l'institution et à la justification de la censure et du mono
pole de l'Etat, il suffit de se rappeler ce que l'expérience nous a appris 
de la censure dans tous les pays où elle a fonctionné, pour apprécier à 
sa juste valeur cette première thèse. Nous savons trop bien que la censure, 
même munie de pouvoirs très restreints, est entre les mains de gouverne
ments peu scrupuleux,« la pointe du coin qui fait sauter toutes les garanties 
et supprime toutes les libertés». 

Mais cette objection, d'ailleurs dérimante, étant mise de côté, que 
doit-on penser de cette affirmation que l'information doit être démocra
tique et vraie ? 

Qu'entend-on par une information démocratique ? Personne n'i
gnore que suivant l'idéologie à laquelle on se rattache, on attribue aux 
mots démocratie, fascisme, fauteur de guerre, progrès démocratique, 
des significations entièrement différentes. D'après quels canons les cen
seurs apprécieront-ils si telle ou telle information ou tel ou tel article est 
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suflisamment démocratique ou anti-ta.sciste pour m ériter de passer !' 
D 'autre part, si les Etats accepta ient la thèse en question, une partie 
d 'entre eux supprimerait les informati ons que les a utres conserveraient, 
et inversement. 

D'un autre côté, ma lgré ce que la proposition peut avoir de sédui
sant au premier a bord, on ne peut pas davantage a dmettre que l'infor
mation, pour pouvoir être diffusée, doive être nécessa irement vraie : 
qui décidera en effet de l'exactitude des fa its ou des op inions . Des ma
nifestations importantes suivies par 200 correspon_çl a nts donnent lieu à 
200 comptes-rendus, dont aucun ne ressemble à l'autre. Lequel ou les
quels sont vrais ? 

Enfin, bien qu 'aimant la vérité et détestant la m esonge, a ucun hom
me libre ne peut souffrir qu'entre le vrai et le faux, un autre décide pour 
lui, car la véri té de l'autre n'est peut-être pas sa véri té à lui; il ne se sent 
réellement libre que s' il peut former son jugement en confrontant lui
m ême et sans entraves les diO'érents renseignements et les diverses opi
nwns. 

Laissons donc de cô té toute exigence d'une information prétendu
ment démocratique ou vraie. Demandons seu lement qu'elle soit libre 
et complète. 

Da ns la deux ième conce ption, l' informa tion est tenue pour le meil
leur moyen de rapprochement entre les peuples: elle est considérée comme 
la condition nécessaire pour la formation et le maintien des relations 
pac ifiques et amicales entre les nations. 

Quand deux peuples se détesten t ou se méfient l'un de l' a utre, c'est 
q u'ils ne se conna issent pas. La méfi a nee, les soupçons, l' a ntipa thie, vien
nent de l'ignorance où ils sont l'un de l'autre. Pour leur permettre de se 
connaî tre et de s'apprécier mutu ellement et d'éliminer par cette con
naissance toutes les inimitiés et toutes les fri ctions, il faut maintenir entre 
eux la plus abondante ci rculation possible d'informations et d 'opinions. 

Un peuple isolé qui ne reçoit pas de nouvelles de l' étra nger ou qui 
n'en reçoi t que de fausses ou de déform ées, peut être jeté les yeux fermés 
dans les plus tragiques aventures. Souvenons-nous de 1939. 

Aucun risque de guerre au contraire si tous les peuples sont ouverts 
les uns aux au tres, s' il s établi ssent et entretiennent entre eux des relations 
suivies. Leur donner cette faculté, c'est la seule manière de susciter et 
de maintenir la confiance mutuelle - laquelle est le facteur essentiel de 
la paix . 

On doit donc la isser à l'informa tion une liberté quasi-illimitée, sans 
aucu ne entrave ni a ucun contrôle. Par là, et par là seulement, on assurera 
entre les nations des rela tions confiantes et pacifiqu es. 

On objecte que la liberté a bsolue n'existe pas, et que la liberté non 
contrôlée a mène la disparition de la liberté en permettant à quelques-uns 
de devenir puissants et d 'abuser de la liberté a u détriment de tous. A 
quoi on peut répondre, d 'abord, que si la liberté non contrôlée risque d 'a· 
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mener la disparition de la liberté, le contrôle de celle-ci la fait en tous cas 
sûrement disparaître. Et qu'ensuite, même si le risque existe, -ce qui 
n'est pas douteux -on ne doit pas pour cela renoncer aux avantages et aux 
garanties que seule peut procurer la liberté. Il importe seulement de pren
dre des mesures qui, sans ralentir ou gêner la libre circulation des nouvelles, 
interdisent la concentration entre quelques mains de moyens trop puis
sa nts d'information et la constitution de monopoles privés de tel ou tel 
moyen d'expression. 

En vérité, la seule chose qui importe, c'est qu'un flux abondant et 
sa ns cesse accru d ' informations coule sans obstacle de pays à pays. 

* 
Les règles d'après lesquelles doit s'établir la recherche des informa

tions ou, en d'autres termes, 1 'accès aux sources d'information, dérivent 
directement des observations qui précèdent. 

Puisqu'il importe avant tout de créer et d'alimenter le plus abondant 
flux de nouvelles qu'il est possible, nous devons poser le principe que 
toutes les facilités seront assurées par les divers Etats aux correspondants 
d'agences d'information et aux journalistes pour se procurer et pour 
transmettre le maximum de nouvelles. 

D'où il découle : que les correspondants pourront entrer librement 
clans tous pays, y circuler librement, en sortir librement; qu'ils auront 
accès sans réserve clans tous pays aux sources d'information non officielles 
et officielles ( séances des Chambres, conférences de presse, audiences des 
tribunaux ... ) ; qu'ils ne pourront pas être expulsés aussi longtemps qu'ils 
exerceront correctement leur profession; qu'ils pourront librement envoyer 
a u dehors toutes informations qu'ils auront recueillies; qu'enfin, aucun 
Etat n'opèrera aucune discrimination d'aucune sorte entre les correspon
dants étrangers, pas plus qu'entre ceux-ci et les correspondants natio
naux. 

Telles sont les règles qui, semble-t-il, devraient être acceptées d'emblée 
et sans la moindre hésitation, au moins par tous les gouvernements qui se 
font de la liberté d'information la conception libérale que nous avons dé
finie. 

Or, il n'en est rien. Bien que ces gouvernements soient la grande 
majorité, ils n'ont pas pu se résigner à tirer les conséquences logiques 
elu principe de liberté par eux accepté. C'est pourquoi, tout en procla
mant le principe, ils en ont soumis l'application à une série de restrictions 
pratiques, telles qu'elles aboutissent en fait à émasculer, sinon à nier le 
principe lui-même. 

Les prétextes invoqués sont ceux que font toujours valoir dans toutes 
les conférences internationales les gouvernements, même les plus sincè
res et les plus attachés à la collaboration internationale, pour éviter de 
s'engager, pour conserver une porte de sortie, pour pouvoir se livrer un 
jour, si hesoin est, à l'arbitraire ou à l' injustice : b souveraineté, la sécuri
té sociale, l'ordre public. 
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La souveraineté. Jamais l'U.R.S.S., s'écrie M. Pavlov, ne renoncera 
à son droit de recevoir sur son territoire qui lui plaît ou d'en expulser 
qui ne lui plaît pas; et tous les autres délégués, ou presque, se rallient 
à cette manière de voir. En conséquence, les correspondants et journalistes 
auront sans doute des facilités pour entrer et circuler dans un pays ou 
pour en sortir; mais aucun droit ne leur sera reconnu à cet égard et les 
Etats resteront libres de s'ouvrir ou de se fermer aux correspondants 
d'une manière entièrement discrétionnaire. 

On comprend certes qu'un Etat n'accepte pas d'avance de laisser 
entrer ou séjourner sur son territoire n'importe quel individu sous pré
texte qu'il est envoyé par une agence d'information, et il est normal qu'on 
permette aux gouvernements de prendre certaines mesures de précaution. 
Mais de là à leur laisser un pouvoir entièrement discrétionnaire, il y a 
loin. 

Le seul délégué, l'unique, qui s'opposait à cette manière de voir, 
était le délégué hollandais, M. Van der Mandele, qui a eu le mérite de 
déclarer que son pays est prêt à abandonner dans une certaine mesure 
sa souveraineté nationale en faveur d'une action internationale pour 
la liberté de l'information. Mais il prêchait dans le désert. 

Puis, la sécurité nationale. Notion aussi vague et a ussi nocive que celle 
de la souveraineté. Sous prétexte de sécurité nationale, les délégations 
des 54 Etats qui constituaient la Conférence générale de l'information 
n'ont pas hésité à autoriser la censure en temps de paix. Soyons précis. 
Il s'agit ici du contrôle que peut exercer un Etat sur les informations en
voyées à l'étranger par les correspondants admis sur son territoire. C'est 
la censure à la sortie. On comprend qu'en temps de guerre, internationale 
ou civile, un tel contrôle soit nécessaire; mais il est compl ètement inadmis
sible en temps de paix. 

Il faut dire que cette question a soulevé un vif débat et que cette é
tonnante facilité reconnue aux gouvernements a suscité de violentes et 
bien sympathiques protestations. Les uns ne voulaient absolument pas 
de censure en temps de paix, quelque soit le motif invoqué, et ils s'élevaient 
avec vigueur contre toute proposition en ce sens; les autres acceptaient 
la censure en temps de paix lorsqu'un Etat la juge nécessaire pour des 
raisons de sécurité nationale militaire; les autres enfin acceptaient la censure, 
dès que s'offraient des motifs de simple sécurité nationale. Inscrivons ici au 
tableau d'honneur les pays qui, réellement attachés à la liberté d'informa
tion, refusent absolument toute censure : le Canada, la Hollande, le Dane
mark. Quant aux Etats-Unis, qui pourtant s'étaient fait les champions 
de la conception la plus libérale de l'information, ils se rangent dans la 
deuxième catégorie, ceux qui acceptent la censure pour des raisons tirées 
de la sécurité nationale militaire. Leur délégué, M. Kotchnick, a déclaré 
un jour qu'il se résignait à la censure comme à un mal nécessaire; il n'a 
pas dit quelle impérieuse nécessité l'obligeait à cette résignation, mais 
tout le monde l'a parfaitement compris : cette nécessité s'appelait bombe 
atomique. 
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Quoi qu'il en soit, le résultat est là, La censure pourra, d'après les 
projets de convention, être établie, rétablie ou maintenue en temps de 
paix dans tout Etat qui l'estimera nécessaire pour le maintien de sa sé
curité nationale. 

Enfin, dernier prétexte pour restreindre le libre accès des corres
pondants aux sources d'information : l'ordre public. On a jugé que la 
sécurité nationale ne laissait pas encore aux gouvernements les mains 
assez libres, qu'il fallait encore leur donner une échappatoire, et la délé
gation mexicaine a proposé et obtenu qu' il fut expressément spécifié que, 
nonobstant les clauses des conventions garantissant la liberté de l'infor
mation, tout Etat conserverait le droit « d'adopter et d'appliquer les lois 
et règlements promulgués en vue d'assurer la sécurité nationale et l'ordre 
public». En d'autres termes, chaque gouvernement ayant signé la conven
tion relative au libre accès aux sources d'information peut toujours pro
mulguer des décrets qui, sous prétexte de régler une question intéressant 
son ordre public, reviennent entièrement sur les obligations assumées 
par lui en vertu de cette convention, et les annulent. 

* 
Mais il ne suffit pas qu'un Hot abondant de nouvelles puisse se former. 

Il faut aussi qu'il puisse s'écouler et se répandre sans obstacles. Comment 
donc doit se régler la distribution de l'information . C'est ma troisième 
CJUestion. 

En théorie, et sur un plan purement logique, la réponse est simple: 
supprimer tous les obstacles susceptibles de ralentir ou d'endiguer cette 
distribution, c'est-à-dire supprimer les monopoles publics et privés de 
l' un ou de l'autre des moyens d'information, interdire ou abolir toute 
loi qui restreindrait la liberté de tel ou tel de ces moyens. 

Mais il y a loin de la logique à la pratique et les gouvernements 
apparaissent ici, plus encore que quand il s'agit de l'accès aux sources 
d'information, résolus à ne céder que le moins possible de leurs préroga
tives ou de leurs positions actuelles. 

En ce qui concerne les monopoles publics, qui sont la négation mê
me à la fois de la liberté de transmettre et du droit de recevoir des infor
mations, on n'ignore pas que, dans la plupart des pays, les postes d'émis
sions radiophoniques sont entre les mains de l'Etat, qui en use comme d'un 
instrument personnel de propagande; que les agences d'informations 
sont, dans de nombreux Etats encore, soit monopoles d'Etat, soit large
ment subventionnées par l'Etat, de telle sorte qu'elles n'ont rien à lui 
refuser; qu 'il en est ainsi de certaines entreprises d'actualités cinémato
graphiques; et ainsi, quelle que soit l'abondance des informations qui 
affluent dans un pays, il y a de grandes chances qu'elles ne parviennent 
au pul>lic qu'après certains filtrages, certaines suppressions, certaines 
déforma ti ons. 
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Il est sans doute impossible de demander aux Etats qui ont adopté 
un système aussi restrictif, d'y renoncer complètement, au moins pour la 
radio. Aussi bien, dans les réunions des Nations Unies, n'a-t-on pas traité 
ouvertement cet te question. On s'est contenté, dans une des conventions 
projetées, de demander modestement a ux Etats d 'encourager l'établis
sement et le fonctionnement sur leurs territoires d'une ou plusieurs agences 
d'information non officielles, et, encore, sous certaines réserves . 

Par contre, le problème des monopoles privés que favorise, à n'en 
pas douter, le système de la liberté de l'information non contrôlée et qui 
se pose principalement à l'occasion de certaines agences d'information et 
surtout de certaines chaînes de journaux, et qui est également important 
puisque les entreprises qui jouissent de ces monopoles peuvent à leur gré, 
suivant leurs tendances politiques ou leurs intérêts commerciaux, trier 
ou déformer les nouvelles qu'elles ont à distribuer, a été vivement dé
battu. 

La sous-commission de l' information avait préparé un intéressant 
rapport dans lequel des propositions pour éliminer les monopoles privés 
avaient été formu lées : obligation pour les propriétaires de journaux ou 
d'agences de se faire publiquement connaître; interdiction aux simples 
particuliers d 'être propriétaires de journaux; obligation pour les entrepri
ses éditrices de journaux de se cons tituer sous forme de sociétés commer
cia les, afin de permettre un contrôle exact de leurs ressources; interdiction 
de tout lien entre des entreprises d 'information ou d 'édition de journaux 
et toutes autres entreprises privées qui pourraient exercer sur elles une 
influence indésirable; organisation d'un Conseil disciplinaire de journa
listes; institution de peines sévères dans le cas de sérieuses fautes profes
sionnelles .. . 

On a malheureusement le regret de constater qu'aucu ne de ces 
mesures n'a été adoptée. En place d 'une discussion sérieuse, on a assisté 
surtout à un échange de propos fo rt vifs entre délégués soviétique et amé
ricain. La Conférence s'est bornée à voter une résolution visant à la fois 
les monopoles publics et les monopoles privés, et dans laquelle elle recom
mande qu'i l soit procédé dans chaque pays à une enquête à l'effet de 
déterminer sous quelle forme s'y présentent les monopoles publics et pri
vés, que ls en sont les propriétaires, et éventuellement comment y est exer
cé le contrôle des moyens d'information. Souhaitons que cette enquête 
abou tisse à des conclusions raisonnables et que des mesures soient prises 
dans le sens que proposait la sous-comm ission il y a trois ans. 

La distribution des informations peut encore être ralentie ou em 
pêchée par des législations qui, tout en proclamant la liberté des moyens 
d'information (ou de quelques-uns seulement), réglementent l'exercice 
de cette liberté a u point de la restreindre d 'une manière par trop exces
sive. On se retrouve ainsi devant le danger d'une censure, qui risque de 
s'exercer, non p lus, comme tout à l'heure, sur l'information au moment 
où elle quitte un pays pour a ller dans un autre, mais sur l'information 
au moment où elle va être imprimée, projetée ou radiodiffusée. 
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Il va de sot qu'elle est aussi détestable ici que là. 

11 faut reconnaî tre ici que les Conférences et Commissions de l'O.N. U. 
ont fait un sérieux effort pour limi ter dans la mesure la plus stri cte possi
ble l'arbitraire du gouvernement. Elles ont établi une énumération li
mitative des cas dans lesq uels des restrictions pourront être apportées 
par les lois dans le domaine de la distribution des nouvelles . Sans doute, 
cette liste est-elle déjà trop longue, mais du moins n'y rencontre-t-on pas 
le mot de censure, et peut-on probablement en déduire qu'au moins da ns 
cette étape de la distribution , la censu re est interdite même en temps 
de paix. 

C'est donc le système a ngla is qui semble l'avoir emporté : la plus 
la rge liberté possible laissée a ux j ourna ux d'imprimer les nouvelles et 
a rticles qu' ils veulent, mais mise en jeu de leurs responsabi lités civile ct 
pénale dans le cas où ils dépassera ient les bornes posées pa r la loi à cette 
liberté. 

En outre, -et c'est ici sans doute la plus utile et la plus fru ctueuse 
des clauses figurant dans les projets de conventions - si un Etat es time 
que des informations fausses ou déformées susceptibles de nuire à ses re
lations avec d'autres Etats, ont été transmises d'un pays da ns un autre 
et diffusées à l'étra nger, il a le droit d'envoyer a ux Etats sur le territoire 
desquels ont paru ces informations, un «commu niqué» que ceux-ci doi
vent diffuser par la vo ie ordinaire et conformément à la procédure qu'ils 
suivent habituellement pour la publicat ion des nouvelles concernant les 
affaires interna tionales. 

C'est l'apparition dans le droit international d'un droit de réponse, 
dont on ne saurait sous-estimer la grande utilité. 

Certes, on peut regre tter qu' il n' a it pas paru poss ible d ' instituer dès 
maintenant sur le pla n internationa l une répression péna le de la publi
ca tion des informa tions fausses ou déformées. On peut regretter aussi 
que ce nouveau droit de rectification ne soit encore reconnu qu 'aux Etats 
et qu'i l ne puisse pas être exercé par les simples particuliers, même sous 
des conditions res trictives. On doit regretter aussi que la convention ne 
fasse pas une obliga tion à tous les Etats d ' instituer chez eux un droit de 
réponse interne. Il n'en reste pas moins que, grâce à l' institution nouvelle, 
il sera aisé pour un Etat, a u sujet duquel une informa tion fa usse ou déformée 
a ura été publiée da ns un autre Etat, de charger son ?vfini stre ou Ambassa
deur de remettre au gouvernement de cet Eta t une rectification qui re
dresse l'erreur ou le mensonge et apaise les remous inamicaux qu i auraient 
pu être causés . 

.Je fais d'autre part remarquer à ceux qu i n'auraient pas partagé 
entièrement la thèse ci-dessus soutenue sur une liberté illimitée d'infor
mation, que ce droit de rectification constitue un moyen parfaitement 
adéq ua t de reméd ier a ux excès auxquels risque de conduire une li berté 
non contrôlée de l'informa tion, sans toucher le moins du monde à la li
berté, 
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* 
De l'exposé à la fois trop long et trop schématique qui précède, il 

semble que certaines constatations se dégagent clairement et qu'il soit 
maintenant facile de faire le point. 

C'est d'abord que ce vaste domaine de la liberté de l'information, 
jusqu'à maintenant presque inconnu, a été entièrement exploré et mê
me en partie défriché. Il reste assurément beaucoup à faire. Le problème 
est posé : la solution théorique est connue. Nous savons, du moins, main
tenant, vers quel but on marche, quelles positions ont prises les uns et les 
autres, et quelles difficultés il faudra surmonter pour réaliser la véritable 
liberté de l'information. 

C'est ensuite que les projets qui ont été établis jusqu'à maintenant 
sous l'égide de l'O.N.U., sont incontestablement imparfaits. On devait 
s'y attendre. Des Conférences ou Commissions où se trouvent réunis des 
représentants de nombreux Etats abordant pour la première fois un pro
nième aussi abstrait et aussi nouveau que celui de la liberté de l'information, 
ne pouvaient pas, sur le champ, réaliser une œuvre parfaite. 

L'idée de liberté a subi dans ces dernières années et même chez les 
peuples qui y sont les plus fortement attachés, de trop rudes atteintes, 
et on s'est trop facilement habitué, même chez ces peuples, à se plier à 
un certain conformisme idéologique hors duquel il n'y a qu'hérésie et 
schisme, pour que la tentative de faire circuler dans le monde entier un 
grand souffle de liberté, grâce à la circulation sans aucun contrôle des 
informations et des opinions, ne paraisse pas chimérique. Pourtant, cette 
tentative a été faite et les premiers résultats ne sont pas décourageants . 

L'Assemblée Générale des Na ti ons Unies doit examiner les 
projets dont nous venons d'analyser les grandes lignes. Souhaitons forte
ment que, dans ce forum où s'exprime l'opinion publique mondiale, un 
courant assez puissant se dessine pour corriger les erreurs ou les insuffisances 
etes projets et pour doter le monde d'une véritable liberté de l'information. 



TRAITÉS ET ACCORDS DE FRATERNITÉ 

ENTRE LES PAYS ARABES 

par ALm;wr NA::li)H' 

Docteur en Droit 

Secrétaire à la Légation du Liban jJrès le Saint-Siège 

Tout en enregistrant l' importance et le développement du mouve
ment d 'émancipation des peuples arabes, l'opinion publique internatio
nale a souvent tendance à considérer ce mouvement comme un phéno
mène soudain, brusquement soulevé et n'ayant derrière lui aucune assise 
profonde, aucun substratum politique bien déterminé. Selon cette opi
nion, les pays arabes évolueraient de façon bien différente et poursuivraient 
chacun des fins exclusivement nationales. Il n'en est rien cependant. 
Le réveil des populations arabes remonte à plus d'une centaine d'années. 
Il a déjà ses historiens et ses prophètes, ses animateurs et ses martyrs. 
Ses organisateurs à pied d'œuvre envisagent la poursuite d'une activité qui 
jusqu'à présent a porté ses fruits et qui semble devoir se poursuivre dans 
une perspective toujours élargie. Leur champ d'action s'est toujours 
étendu à l'échelle régionale. C'est tout un ensemble de peuples qui s'est 
préoccupé constamment en commun de se relever par le rapprochement 
de ses élites et l'appui mutuel de ses gouvernants. 

Est-ce à dire que les pays arabes n'aient pas rencontré des obstacles 
sur leur route et n'aient pas dû souvent se faire violence à eux-mêmes 
pour réduire leurs différends à de justes proportions et arriver par de mu
tuelles concessions à une entente ? Certes non. L'histoire de ces diffërends 
serait d'ailleurs très instructive, car elle permettrait de se rendre compte 
que la collaboration entre les pays arabes est la résultante harmonieuse 
et équi librée d'une série d 'actions et d ' influences qui ont imprimé au monde 
arabe sa physionomie actuelle. Avant d'en venir à la collaboration totale, 
il a cependant fallu passer par une longue phase d'accords partiels et 
limités dans l'espace. Les accords ont eux-mêmes été précédés par l'expres
sion de vœux communs, de desiderata qui, pour n 'être pas suivis immédia
tement de réalisation, n 'en ont pas moins constitué comme un ferment 
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de lente maturation, un stimulant destiné à ga lva niser les for ces de ré
sistance du monde a ra be. Plus signifi ca tives que les accords des tini·s ù 
régler un différend ct qui peuvent être considérés comme des a rrêts dans 
le mou vement en ava nt e n a ttendant d'être suivis pa r des accords plus 
constructifs, les discussions des sociétés secrètes e t leurs réso lutions, les sug
gestions des hommes politiques so nt, en la matière, un des élém ents de 
rapprochement les plus dynamiques. C'est la ra ison pour laquelle cette 
petite étude sur les tra ités et accords de fra ternité entre les pays a rabes 
sera précédée d ' un long préa mbule qui retracera les diO'érents moments de 
la prise de conscience politique de ces pays et les principales manifesta
ti ons de leurs as pira tions nationa les ou régiona les . Les acco rds nous a p
pa ra îtront ai nsi comme na turellem ent insé rés da ns un cad re de préa
la ble esprit de concili a ti on ct comme la suite norma le des résoluti ons de 
bonne e ntente prises cla ns les périodes difficiles de l' ac ti on héroïque. R e
placés dans · le contexte qui les a préparés, ils prennent une signification 
bea ucoup plus réelle e t une portée plus grande q ue si on en ava it examiné 
seu lement les propres termes. Comme nous a llons le , ·oi r, c'es t dans la 
mesure oü ils correspondent à l'expression d'une fidélité indélébile a ux 
gra nds idéaux de rapprochement entre les peu ples a rabes qu ' ils re ti endront 
surtout notre a ttention. En outre, quelle que soit la formul a tion pa rti cu
li ère de leur contenu , ces traités doivent être considérés comm e les con
ditions indispensa bles des développements subséquents et les premiers 
fondements de la féconde collabora tion ac tuelle. 

:\ . - O R! G l:-.I ES DE L.\ COLL.\HOR.'\TI O :\ 

Il n 'es t pas ici question de refa ire l'histoire du nationa lisme ct de 
la collabora tion a ra bes. Nous vou lons simplement montrer comment cc 
na tiona lisme obéissa nt à différentes tenda nces donne naissa nce à des 
manifesta tions communes de solida rité et comment il prépare ou explique 
les accords sur le point d ' intervenir. 

Le m ouYement de renaissance a rabe commence tout d 'a bord dans 
la clandes tinité e t l'opposition a u dominateur ottoman. Penda nt la guer
re de 1914, il es t cana lisé par les promesses des Alliés qui orga nisent la 
R évolte a rabe sous la direc tion du Shérif Hussein. Après la guerre, ce 
sont les fils de Hussein, Fay<:a l e t Abda lla h qui ma nifes tent leur méconten
tement e t pola risent les efforts du monde a rabe en vue d'une rév ision des 
déc isions adop tées pa r les Alliés . Puis la direc tion du mou,·ement passe 
entre les mains de l'Emir Ibn Séoud qui envisage de donner corps a u mou
vement en réa li sa nt un bloc d'E ta ts solidement liés pa t· des accords de 
bon vo isinage. Les plus récentes tenta tives évoluent cl a ns un sens tout à 
fa it cliA'ércnt. Les Etats Arabes confrontés avec l'a ffaire de Palestine, 
stimu lés pa r le succès de leurs efforts communs à propos de l' a ffr a nchisse
ment syro-libana is, vont substituer a ux acco rds bila téra ux limités à des 
quest ions particulières une co lla boration généra li sée qui leur permettra 
d' a boutir à la conclusion du Pacte de la Ligue Ara be, 
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a) Oj;position à la Dmrlination Ottomane 

Cette opposition prend différentes form es. Elle s' inspire notamlllent 
des <~.ppels et des manifes tes dont nous exa minerons les plus dynamiques, 
ceux qui supposent déjà acqu is un concours de vo lontés sur un certain 
nombre de récla mations prises comme point de départ pour une action 
fut ure. 

Le Manifeste d'une société secrète a rabe de Beyrouth paru le 31 
décembre 1880 exprime, pour la première J'ois pe11t-être, le désir de voir 
le Liba n et la Syrie unis et indépenda nts. Da ns le \l anifes te de la« Ligue 
de la Patrie Arabe» adressé de Paris en 1905 aux peuples d 'Europe e t 
d'Amérique pa r N. Azoury, l'idée d'un empire arabe se trouve nettement 
formulée. « Il ne faut plus tolérer que 12 milli ons cl'Arabes continuent à 
se la isser opprimer par quelques centa ines de fonctionnai res turco-circas
siens», conclue N. Azoury. Le respect de l'autonom ie du Liban, le .r iaiu 

quo clans les sanctuaires chrétiens de la Palestine et cla ns les principa utés 
indépendantes du Yémen et du Golfe Persique sont, pa r a illeurs, envisa
gés. Vers 1911 , un Comité révolu tionna ire secret arabe la nce un appel 
à l'u ni on des Arabes, tant musulmans que chrétiens et israéli tes . En jui n 
1913, le Congrès Arabe es t créé à Par is. Il se pro posera de montrer qu e les 
Arabes ne sont pas une« race qui courbe l'éch ine et accepte l'humiliation ... » 
et que « la Nation Arabe forme une entité socia le vivante, indivisible .. . 
et une force avec laqu elle on devra compter». Le programme du Congrès 
Arabe portera sur les réformes en vue d'assurer aux Arabes leurs droits 
politiques et leur participa tion effective à l'administration ce ntrale. L'ad
ministra tion a utonome des vi laye ts est également prévue avec un statut 
spécial pour le Liban. Les délibéra tions du Congrès se terminent pa r une 
manifesta tion de sympathi e à l'égard des Arméniens ca tholiqu es et par 
un salu t à l' Irak. Enfin le .\[émora ndum du Comité Centra l de réforme 
et de défense des droits syriens ad ressé en aoùt 1913 aux Grandes Puis
sances, réclame l'autonomie administrative et financière pour la Syrie. 

Comme on le voit, les demandes strictement nationa les sont accom
pagnées ou suivies de manifestations de soli d.arité qui créent un terrain 
d'entente et permettent de prévoir les rapprochements qui ne ta rderont 
pas à naître. 

b) Le M ouvement de Hussein 

Shérif de La :Mecq ue, l'Emir Hussein qui sera proclamé roi le 3 jan
vier 1917, lance l'appel à la révolte générale du monde arabe le 26 juin 
1916. Riche en conséquences mi litaires et diplomatiques, cette décision 
peut être considérée comme un des facteurs prépondérants dans l' évo
lu tion ultérieure des pays du :\'[oyen-Orient arabe. Elle avait été précédée 
pa r une sangla nte persécution dirigée pa r les Turcs contre les patriotes 
syre-liba nais et par une série de démarches et de promesses adressées de 
la part des Alliés au chef spirituel le plus à l'abri de toute éventuelle ré
pression, l'Emir Hussein . Les co nditions posées pa r les Arabes étaient 
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principalement l'indépendance de toutes les régions leur appartena n t 
et l'abolition des Capitulations. Nous n ' insistons pas sur le déta il des accords 
contenus da ns l'échange de lettres Hussein- l\1acMahon, ces accords 
n 'ayant été par la suite que partiellement a ppliqués. Il nous suffira de 
remarquer que, m oyenna nt certaines concessions m omentanées, les Arabes 
sous l'égide de leur chef le plus puissant de l'époque se sont libérés de la 
tutelle turque en s'e fforçant de ne pas être replacés da ns leur ensemble 
sous la dépendance de nouveau x m aîtres. 

c) Les tentatives des .fils de Hussein 

Pendant la période intermédia irt> entre la fin de la guerre et la solu 
tion de tous les conflits diploma tiques causés pa r la suppression du do
mina teur ottom an, les Emirs Fayçal et Abdallah se sont employés à obte
nir la réalisa tion des promesses qui avaient été fa ites à leur père. Bien que 
leurs démarches a ient eu surtou t pour but de régler le sort des régions 
restées en discussion , elles n 'en sont pas m oins intéressantes car , tout en 
admettant l' existence et le m aintien d' entités na tiona les distinctes, elles 
font apparaître le désir de tra iter à la fois un ensemble de problèm es 
connexes se situant da ns un cadre r égiona l. 

Le Congrès Généra l Syrien exerce son activité à D a mas. Il entend 
représenter a uss i b ien les ch réti ens et les israélites q ue les musulma ns. 
Dans une note du 2 juillet 1915 il dem ande l'indépenda nce politiq ue de 
la Syrie sans protectorat ni tutelle, sous le royaume de l 'Emir Fayçal. 
Le Congrès p roteste ensuite contre l' a rticle 22 du Pac te des Nations en 
considéra nt que « le peuple arabe qui habite la Syrie n'est pas na turelle
ment moins doué que les a utres races plus avancées et que ses facultés 
ne son t pas m oins développées que celles des Bulgares, des Serbes, des 
Grecs et des R oumains». E n cas de rej et de cette protesta tion , le Congrès 
dema nde l' a ide économique et techniq ue des Eta ts-U nis d'Am érique et 
subsidia irement celle de la Grande-Bretagne. 

D ans une a utre délibération du 7 mars 1920, le Congrès Généra l Sy
rien dema nde pour la« Na tion Arabe» dotée d'une gloire a ntiq ue et d ' une 
splendide civilisation, le droit de se gouverner d 'une· manière autonome. 
Il rappelle les prom esses des Alliés, souligne la contribution à la guerre 
contre les Empires Centraux des populations a ra bes, renouvelle sa deman
de de l'érection d' un royaume indépendant de Syrie avec une la rge clé
centra lisation administrative. La m ême délibéra tion r éclam e l' indépen
dance de l' Irak à condition que soit réalisée entre celui-ci et le royaume 
de Syrie u ne « union politique et économique». 

Aux desidera ta du Congrès Généra l Syrien fo nt pendant cell es du 
Congrès I rakien qui se réunit à D am as le 8 mars 1920 et fonde sa dem ande 
de l' indépenda nce de l' Irak sur le d roit de chaque nation de se gouverner 
de façon au tonom e. Le Congrès I rakien insiste pa r a ill eurs sur la consti
tution du roya ume d'Irak sous le sceptre de l'Emir A bda lla h et la isse en
trevoir l'union possible de ce royaume à celui de la Syri e. A insi deux sou
vera ins a rabes tout en préconisant l ' inclépenclance nat iona le des régions 
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qui auraient été mises sous leur direction s'efforcent de les fédérer par des 
liens personnels d'alliance et de fraternité. 

On peut citer comme une séquelle de cc courant révisionniste basé 
sur la réalisation des promesses collectives des Alliés lors de la révolte 
générale, la plainte adressée le 17 avril 1923 par la délégation syra-pa
lestinienne au Conseil de la S.D.N. signée Ihsan-el-Djabri ; cette plainte 
critique les régimes d'exception, demande la liberté de parole, de presse 
et de réunion; elle déclare que la sécurité fait défaut, que l'intégrité ter
ritoriale n'est pas observée, que les fluctuations de la monnaie causent 
des dommages aux populations et que la R égie des Tabacs et l 'Adminis
tration de la Dette Publique les exploitent. On peut voir dans les plaintes 
de la délégation syra-palestinienne une nouvelle manifestation de la so
lidarité arabe exprimée pub! iquement. 

B. - ACCORDS ET TRAITÉS 

Le statut des Etats Arabes détachés de l'ancien Empire Ottoman 
ayant été fixé interna tionalement par les Traités de Versailles et de San 
Remo, l'accord Sykes-Picot et la Convention Leygue-Hardinge, ces 
Etats ne pourront plus s'affranchir pendant longtemps des limitations qui 
leur ont été imposées. Leur action en vue d'un rapprochement ne sera 
plus que sporadique et malaisée. Naturellement ceux gui ont été mis sous 
mandat ne pourront plus s'exprimer librement dans le domaine d:::s re
la tions interna tionales; quant aux autres, ils commenceront par subir 
l' influence des na tions qui ont présidé à leur affranchissement de l'ancienne 
tutelle ottomane. C'est ainsi gue la plupart des accords qui auront lieu, 
à partir de cette époque, entre les pays arabes seront le résultat d'un com
promis entre l'action étrangère et les forces naissantes des jeunes Etats 
en formation. Soucieuse avant tout de maintenir l'équilibre entre les di
verses tendances qui ne vont pas tarder à se manifester, l'Angleterre no
tamment va exercer une influence pondératrice. De leur côté, les Etats 
Arabes se trouveront entre eux de plus en plus d'affinités et de raisons de 
se comprendre. Leurs accords prendront la tournure d'accords de frater
nité et, clans cette mesure, ils deviendront de plus en plus libres et féconds 
en implications politiques de longue portée. 

Le premier en date de ces accords est celui de .J eddah du 5 juin 1925 
pour l'annexion de El Akaba et Maan à la Transjordanie. Il est conclu 
entre le roi Aly, bénéficiaire de l'abdication de son père le roi Hussein, 
ct l'Emir Abdallah. Tout ce que l'on sait de cet accord est qu'il contient 
une déclaration de sauvetage de l'Orient a rabe. iVlais à part cette décla
ration d'ordre général, l'accord est strictement limité à un point precis. 
Il réalise une rectification de frontières dont on ne peut pas dire qu'elle 
soit intervenue tout-à-fait librement. 

L'influence grandissante de l'Emir l bn Séoud et l'extension Je ses 
terri toires sont, par la suite, l'occasion d'une série d'accords destinés à 
stabiliser la situation sur les frontières de l'Arabie Séoudite. Bien que d 'ob-
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jectif limit{~, ces accords n'en sont pas moins importants car ils contr i
buent à assurer ct à ma intenir la paix da ns la seule région du Moyen O
rient où les conditions d 'une véritable indépenda nce avaient été éta blies 
dès la fin de la guerre de 1914. 

a) ilssir 

M entionnons tout d 'abord l'accord entre l'Emir Ibn Séou d et l' Emir 
du Assir du 31 octobre 1926 qui commence pa r une décla ra tion de prin
cipe favora ble à la colla bora tion entre les pays a ra bes, a insi libellée : 
<< En vue de l'union et de la défense de l'existence des pays a ra bes ct du 
renforcement des liens entre les Emira ts de la péninsule a ra be ... )) Cet 
accord réalise un vérita ble protectora t du Assir par l'Emir Ibn Séoud, 
souvera in elu H edjaz. En effet, a près avoir éta bli la délimita tion des fron
tières respec tives des deux Emirats, il interdit au Assir tout accord politi
que ou économique qui ne recevra it pas l'approba tion el u roi elu H edj az. 
En même temps l' administra tion intéri eure elu Assi r et la d irec tion des 
a ffa ires de ses tribus est confiée à l' Imam Sayed-el-Hassan Ibn Aly El 
ldrissi. 

b) Irak 

Avec l' J ra k les rcla tiom se sont p rogressivement a méliorées jmqu\1 
aboutir au T raité de fra ternité a ra be e t d 'allia nce du 6 avril 1936. U n 
premier accord intervient en 1926. C 'est l'accord de Bahra h qui stipule 
en son a rticle 3 que les tribus suje ttes à l' un des deux gouvernements ne 
peuvent traverser les frontières et passer da ns le territoire de l' a utre gou
vernement sa ns l'autorisa tion et permis du pays dont elles proviennent. 

L'accord de Ba hrah n'ayant pas suni à norma liser les rela tions entre 
les deux Eta ts, les rois Fayçal et Ibn Séoud se rencontrent le 22 février 
1930 à 15 milles de Fao. Le roi Fayçal et sa suite se trouvaient sur la cor
ve tte Nearchus. Ibn Séoud , accompagné de 150 guerriers a rmés, ava it 
pris place sur le Patrick Stewart. Sir Fra ncis Humphrvs, H aut-Commis
saire brita nnique d'Irak, a rrive sur les lieux a bord du Lupin. La rencontre 
ct l'entretien entre les deux souverains ont lieu sur le Nearchus. Ils furent 
précédés d'un bref discours du H aut-Commissaire britannique qui expri
ma sa sa tisfaction de voir que la réunion avai t lieu sur une corvette bri
ta nnique et souhaita a ux deux souvera ins de poser les j a lons d'une paix 
durable. 

Le protocole de l'accord signé à borel d u Nearchus contient une re
connaissa nce mutuelle de l'indépenda nce de l' Irak et du Nejd à la suite 
de laquelle un écha nge de représenta nts devait intervenir entre les deux 
Eta ts. T out le res te de l'accord porte su r la question des incursions de 
tribus à travers les frontières et de la procédure destinée à les prévenir ou 
à réparer les dommages caus~s . T out d 'abord les envahisseurs qu' ils vien
nent d'Irak ou d'Ara bie Séoudite sont mis hors la loi. Les conda mnés par 
contumace sont obligatoirement soumis à l'extradition. Une Commission 
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permanente des frontières est créée. L'Irak obtient réparation pour les 
dommages subis et le droit de maintenir certains postes de police dans le 
désert méridional. Enfin les deux Souverains s'engagent à résoudre par 
voie d'arbitrage les controverses sur l' interprétation du Traité. 

Un an plus tard un Traité d'amitié et de bon voisinage sera signé 
par Abdel Aziz Ibn Abdel Rahman Al Fayçal Al Séoud, roi du Hedjaz, 
N~jd et dépendances et le Roi Fayçal 1er fils du roi Hussein comme suite 
de leur rencontre des 22 et 23 février 1930. Ce nouvel accord du 7 avril 
1931 est basé sur le désir des deux Majestés de faire tout leur effort pour 
réunir et mettre d 'accord la «Nation Arabe». Il commence par une dé
claration de paix perpétuelle et d'amitié solide. Les deux Souverains se 
promettent solennellement de faire tous leurs efforts pour maintenir la 
paix et résoudre dans un esprit pacifique et amical les oppositions et les 
divergences qui pourraient surgir entre eux. Mais à part ces déclarations 
d'ordre général destinées à renforcer les liens de collaboration et d'amitié 
entre les deux Etats, le traité se borne à renouveler, en entrant cette 
fois-ci dans le détail, toutes les prescriptions relatives à la police des frontiè
res et aux mouvements des tribus. Les articles 8 et 9 du traité sont particu
lièrement intéressants parce qu'ils envisagent l'organisation de rapports 
réguliers entre les fonctionnaires du désert des deux pays et créent une 
Commission permanente des confins. De plus, dans son article 14, le traité 
exprime le désir des signataires d'entrer en pourparlers à la première oc
casion pour conclure des accords au suj et des affaires économiques et 
consulaires, de résidence et de natioDalité. Le Traité du 7 avril 1931 est 
accompagné d'un Protocole d 'arbitrage da té du 8 avril. 

Resserrant toujours davantage leurs liens, l'Arabie Séoudite et l' Irak 
ont franchi les limites de l'amitié pour all er jusqu'à la fraternité. Le 6 avril 
1936, un Traité de fraternité arabe et d 'alliance est conclu entre les sou
verains des deux Etats. Ce traité es t basé « sur les liens islamiques et l'u
nité nationale qui unissent le roi de l'Irak et celui de l'Arabie Séoudite, 
le désir de sauvegarder la sécurité de leurs deux pays et sur le besoin ur
gent de coopérer entre eux et d'entente commune dans l' intérêt de leurs 
royaumes ». Nous examinerons plus en détail les clauses de ce traité. 
Bornons-nous à énumérer pour le moment les matières qu'il envisage. 

Le traité s'occupe tout d'abord de la sécurité extérieure, puis de 
l'éventualité de troubles intérieurs, enfin des domaines où la collaboration 
pourra le plus facilement être instituée. 

Le journal d 'Arabie Séoudite, Umm-El-Koura, du 19 juin 1936 
commentait ainsi cet accord : « l'Alliance arabe entre l'Irak et l'Arabie 
Séoudite n'a pas été conclue pour favoriser une puis~ance étrangère ni 
pour porter ombrage à aucune d'entre elles. Elle a été constituée unique
ment dans l'intérêt de l'Irak et de l'Arabie Séoudite et pour la défense 
de leur existence. Au surplus, ceux qui ont établi cette alliance ne s'effor
cent pas de l'isoler. Leur but est de pouvoir vivre en paix chez eux et de 
s'aider dans l'infortune avec le désir de résoudre pacifiquement toutes leurs 
difficultés ». 
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Le Traité de Bagdad du 6 avril 1936 peut être considéré comme le 
point d'aboutissement des tendances vers le rapprochement de deux 
Etats arabes voisins. Mais il se pose aussi comm~ objectif de servir de cen
tre de ralliement aux autres Etats «indépendants» qui voudraient y 
adhérer. Son article 6 formule expressément ce souhait à propos du Yémen, 
étant donné « la fraternité islamique et l'un;on arabe qui lie ce royaume 
aux deux Hautes Parties contractantes». 

c) Yémen 

A vrai dire, le roi Ibn Séoud aurait voulu que l'accord englobât 
le Yémen. Mais l'Imam Y éhia avait, paraît-il, demandé à réfléchir. 
D'ailleurs, on peut admettre que l'accord a été, en fait, dès le début, tri
partite par suite des relations existant déjà entre l'Arabie Séoudite et le 
Yémen. Celles-ci avaient donné lieu à la conclusion d'un Traité d'amitié 
et de bon voisinage daté du 16 décembre 1931. Selon ce traité, les deux 
Etats devaient entretenir des relations de bon voisinage, renforcer leurs 
liens d'affection et ne pas se causer de tort. L'extradition des criminels 
politiques était prévue en sorte qu'aucun des deux Etats n'aurait pu ser
vir de refuge aux agitateurs politiques de l'autre. Ces agitateurs devront, 
en tous les cas, être jugés par l'Etat qui a vu naître le fait litigieux. 

Au traité de 1931 succède le Traité de Et-Taif du 20 mai 1934 qui 
met fin aux hostilités soulevées à l'occasion de la révolte de l'Emir El 
Idrissi. Qualifié également de traité d'amitié musulmane et de fraternité 
arabe, ce traité fait pendant au traité conclu avec l'Irak en 1936 dont il 
peut être considéré comme une première version. Comme celui-ci il recon
naît (article 19) que les deux pays contractants sont unis par des liens de 
fraternité musulmane et de race arabe. Il prévoit également une série 
d'obligations réciproques en cas d'attaque extérieure et en cas de dé
sordres intérieurs. Enfin, il envisage les domaines où les relations pourrai ent 
être développées de manière à accroître les contacts et la collaboration 
entre les deux pays qui· doivent finalement former « une nation unique ». 

Le Traité de Et-Taif présente cependant la particularité d'avoir été 
conclu après une période d'hostilités entre les deux Etats signataires. 
C'est la raison pour laquelle il commence par des formules qui font allu
sion à l'état de guerre antérieur et qu'il stipule en son article 1er qu'une 
«paix perpétuelle» est inaugurée. De plus, chaque partie contractante 
reconnaît par l' article 2 l'indépendance absolue et entière de l'autre. 
Une série d'obligations d'ordre militaire organisent enfin les relations 
entre les deux Etats voisins. 

Le Traité de Et-Taïf n'en a pas moins une valeur permanente. Il 
peut être considéré comme le premier acte de véritable coopération entre 
deux Etats arabes indépendants. Comme le disait très bien M . G.Meyer 
dans un article du Temps paru à l'époque, «ce qui lui confère son impor
tance, c'est l'effort d'unité nationale, d'unité politique et économique que 
les deux adversaires ont l'intention d'accomplir dans l'avenir ». S'il con-
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sacre la victoire d'Ibn Séoud, il ne le fait pas avec éclat ni superbe. Em
pruntant encore cette appréciation à G.Meyer, nous dirons qu'Ibn Séoud 
« entend fonder son autorité sur le droit et laisse le temps faire son œuvre ». 
De son côté, le Times déclarait avec raison que «ce traité est plus qu'un 
exemple de bon sens et de modération. C'est une affirmation du lien com
mun de fraternité et de descendance arabe». 

On se rend compte que le signataire de l'accord d'Et-Taif pouvait 
difficilement ne pas souscrire à l'accord de Bagdad et ne pas répondre 
à l'invitation qui lui avait été directement adressée par un article inséré 
dans le texte même de cet accord. L'acte qui porte adhésion du Yémen au 
Traité d'alliance arabe conclu le 2 avril1936 entre l'Irak et l'Arabie Séou
dite a été signé à Sanaa et il est daté du 23 avril 1937. Il commence par 
une déclaration de principe du même ordre que celle qui précède le traité 
du 2 avril 1936 et reproduit persque tous les articles de ce traité, sauf 
naturellement l'article 6 qui vise l'adhésion du Yémen. Par ailleurs, l'acte 
d'adhésion ne mentionne pas, en son article 3, la référence aux engage
ments internationaux auxquels était soumis l'Irak du fait de son entrée à 
la S.D.N. Il en est de même de tous les articles qui font allusion aux enga
gements internationaux de l'Irak. Quant à l'article 7 du traité du 2 avril1936 
relatif à la collaboration destinée à unifier la culture islamique arabe, 
il est remplacé par un article 9 de l'acte d'adhésion beaucoup moins expli
cite. Ce dernier envisage la possibilité d'échange de missions scientifiques 
entre le Yémen et l'Arabie Séoudite après le~« autorisations» nécessaires; 
tandis que selon l'article 7 ces missions sont créées. Seul le nombre de 
leurs effectifs fera l'obj et de conversations qui auront lieu tous le~ quel
que temps entre les deux Hautes Parties contractantes. Le Traité de 
Sanaa se termine par un appel à tous les autres Etats Arabes indépendants 
qu i seraient désireux d'y adhérer. 

L'adhésion du Yémen au Traité de Bagdad qui a pris de ce fait une 
importance telle qu'on a pu le qualifier de véritable «pacte arabe» -
a été accueillie avec joie clans tout le monde arabe. Elle a fait notamment 
l'objet d'une intervention au Parlement syrien où un député a déclaré 
qu'il espérait que son pays et l'Egypte adhéreraient également au Pacte 
Arabe. 

Pour mieux sceller leur entente, l'Arabie Séoudite et le Yémen con
cluent le 10 décembre 1937 un Accord général pour la solution des ques
tions qui pourraient surgir entre les deux royaumes. Cet accord, prenant 
pour base le traité de Et-Taif, organise des conversations et des consulta
tions entre les gouverneurs des régions limitrophes des deux Etats, qui au
ront pour but de résoudre les problèmes surgis entre tribus voisines. Une 
procédure de conciliation administrative est prévue. Si la solution admi
nistrative s'avère difficile, alors un arbitrage sera organisé. L'accord 
prévoit également des réunions d'amitié qui auront lieu au moins une fois 
par mois de façon à permettre aux gouverneurs des deux pays de faire 
meilleure connaissance. Et l'accord précise que celle-ci est nécessaire 
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« en vue de développer l'affection et la compréhension, ce qui est voulu 
par le Créateur et par les deux rois». 

Il est à noter que déjà le 20 mai 1934 avait été signé entre les souve
rains de l'Arabie Séoudite et du Yémen un Pacte d'arbitrage qui avait 
créé une Commission composée d'un nombre égal d'arbitres et d'un arbi
tre qui aurait voix prépondérante. Ce dernier devait être choisi d'accord 
entre les deux parties contractantes et au besoin par tirage au sort. Si 
l'arbitrage n'est pas déclaré obligatoire, l'obligation d'arriver à un accord 
sur la composition de la Commission dans le délai d'un mois a été insérée 
à l'article 3 de ce Pacte. 

d) Tran.Jjordanie 

Les premiers traités conclus entre Ibn Séoud et la Transjordanie 
l'ont été entre le Sultan du Nejd et le Haut-Commissaire Britannique de 
Transjordanie. Tel est le cas elu Traité de Hadclah signé le 2 novembre 1925 
par le Général Clayton pour la Transjordanie. Ce traité est destiné à em
pêcher les incursions dans les territoires voisins des deux pays. Il institue 
un tribunal chargé de régler les controverses nées d'agressions effectuées 
par les tribus nomades. La première réunion de ce tribunal spécial a eu 
lieu en 1927 à J éricho. 

Par la suite,les succès du Royaume d'Arabie Séoudite sont sanction
nés par la reconnaissance de son gouvernement de la part de l'Emirat 
de la Transjordanie qui intervient à la suite d'un échange de correspon
dance daté du 21 mars 1933. Cet échange comprend une lettre de l'Emir 
Fayçal, Ministre des Affaires Etrangères du Royaume cl' Arabie Séoudite, 
au Haut-Commissaire de Grande-Bretagne en Palestine et en Transjor
danie, déclarant que le R oyaume d'Arabie Séoudite a décidé de reconnaître 
le Gouvernement de l'Emira t de la Transjordanie «désirant établir de 
solides et amicales relations entre le Royaume et l'Emirat». Une lettre 
analogue par laquelle le Sheikh Abdallah Sarraj, Président du Conseil 
des Ministres de la Transjordanie, reconnaît le Gouvernement du Royau
me de l'Arabie Séoudite est adressée au Haut-Commissaire Britannique. 
Enfin des télégrammes de félicitations réciproques entre le Roi Abdel Aziz 
Ibn Séoud et l'Emir Abdallah sont échangés. 

Cette double reconnaissance aurait dû normalement être suivie d'un 
échange de représentants. En effet, après de nombreuses discussions, il 
a été seulement reconnu à Ibn Séoud le droit de nommer un consul au
près de l'Emir de Transjordanie. De plus, les deux souverains signent à 
Jérusalem le 27 juillet 1933 un traité d'amitié par lequel ils se promet
tent de maintenir entre eux un état de « paix perpétuelle et d'amitié inal
térable» en s'efforçant de se concilier pour régler toutes leurs difficultés 
(article 1er ). Chacun des signataires s'engage, en outre, à empêcher que 
son territoire ne soit employé comme une base d'opérations illégales 
contre la paix et la tranquillité de l'autre (article 2 ). Des fonctionnaires 
spéciaux qui auront pour mission d'avertir leur gouvernement en cas de 
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préparation d'actes de brigandage sont institués dans les zones frontalières 
(article 3 et 4). Le reste du traité organise les réunions semestrielles des 
fonctionnaires frontaliers. 

Il est facile de se rendre compte que les relations entre la Trans
jordanie et l'Arabie Séoudite n'ont pas permis la conclusion d'accords 
aussi étroits que ceux qui ont réuni l'Irak et le Yémen à l'Arabie Séoudite. 
Au début de 1938, on pouvait cependant noter que des conversations é
taient en cours entre le Gouvernement de l'Irak et celui de la Transjor
danie en vue de préparer une alliance plus étroite de ce pays avec les pays 
déjà liés par le Pacte arabe. 

e) Egypte 

Avec l'Egypte également l'Arabie Séoudite a conclu le 7 mai 1936 
un traité d'amitié et de paix durables ( article 2 ). Il y a lieu d'observer 
toutefois que le Gouvernement égyptien a commencé par reconnaître 
( article 1er ) que le Royaume d'Arabie Séoudite constitue un Etat libre, 
souverain et jouissant d'une indépendance complète et absolue. Des 
relations diplomatiques et consulaires sont organisées sur cette base par 
l'article 3 du traité. Les deux Etats s'engagent, par ailleurs, à procéder 
le plus tôt possible à des négociations amicales en vue du règlement des 
questions pendantes, de la conclusion de conventions douanières, postales 
et maritimes entre eux et de la solution des autres problèmes qui pourraient 
les intéresser réciproquement ( article 6 ) . 

Naturellement ce n'est pas seulement à cause de l'influence de l'A
rabie Séoudite que les accords entre les pays arabes ont été conclus. Les 
Puissances Mandataires comprenant que l'avenir économique des pays 
dont elles étaient chargées dépendait d'une meilleure organisation de leurs 
échanges, se sont efforcées d'abaisser les barrières douanières entre eux. 
C'est ainsi qu'un accord entre la Palestine et la Transjordanie signé à 
.Jérusalem le 2 juin 1934 établit qu'entre les deux pays il ne doit exister 
aucune barrière douanière, sinon en vertu d'accords librement consentis. 
De même, un accord de bon voisinage est signé le 24 avril 1937 entre l'I
rak et la Syrie, pour laquelle signe le Haut-Commissaire français et le Mi
nistre des Affaires Etrangères syrien. Dans le même sens, on pourrait 
mentionner l'institution de l'organisme des Intérêts communs au Liban 
et en Syrie et le régime du libre échange établi entre ces deux pays sous 
l'administration française. Il y a lieu d'ailleurs de signaler que ce régime 
a été maintenu par les deux Etats devenus indépendants, à la suite d'un 
Accord signé à Chtaura en date de 1er octobre 1943. Aux autres pays 
arabes, le Liban sous mandat avait été rattaché par de nombreux accords 
et traités de commerce facilitant le transit des marchandises ( Irak ), 
instituant la liberté des échanges ( Palestine, Irak ), ou accordant le traite
ment de la nation la plus favorisée (Arabie Séoudite, Egypte ). 

Naturellement ces ar.cords de type technique n'ont rien de commun 
avec les accords de fraternité et d'alliance. Si nous avons cru bon d'en faire 
mention, c'est pour bien montrer que les pays arabes, de leur propre gré 
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ou guidés par les Puissances Mandataires, ont éprouvé le besoin, résultant 
de la force même des choses, de se rapprocher. Les accords techniques 
ne sont d'ailleurs pas les moins féconds. Les contacts économiques qu'ils 
occasionnent engendrent des relations d'ordre culturel, social et moral 
qui pourraient conduire à de nouvelles ententes sur un plan de plus large 
wmpréhension. 

Mais il n'en reste pas moins vrai que les efforts d'Ibn Séoud pour 
faciliter la route elu pèlerinage vers la Mecque et s'associer les Etats voi
sins clans une alliance constructive, constituent le facteur prépondérant 
de leur rapprochement. Comme le disait très bien E. Mac Callum dans 
un article de Foreign Policy Reports du 8 mai 1935 : «Avec les trois 
Etats arabes indépendants qui sont nés de la guerre et de l'œuvre d'après
guerre, le Yémen, l'Arabie Séoudite et l'Irak, le mouvement nationaliste 
arabe a acquis une base solide pour une action continue ». 

On a pu voir dans une note verbale adressée en juin 1939 à l'Irak 
par l'Arabie Séoudite au sujet de la Syrie et de la Palestine, une applica
tion du Pacte d'amitié et de fraternité conclu précédemment entre les 
deux pays. Dans cette note, l'Arabie Séoudite met en garde l'Irak qui res
terait «isolé» et lui propose d'intervenir auprès des Syriens pour les con
vaincre d'accepter la médiation commune de l'Irak et de l'Arabie de ma
nière à régler les problèmes pendants avec la France appuyée par l'An
gleterre et à éviter que les« populations syriennes et palestiniennes ne soient 
sacrifiées ». 

Un communiqué du Ministère des Affaires Etrangères de l'Arabie 
Séoudite a cependant vite corrigé «l'impression défavorable» qu'une 
interprétation trop littérale de la note verbale précédente aurait pu faire 
naître. Ce communiqué précise à nouveau que « le Gouvernement Séoudien 
a agi et agira encore pour se mettre d'accord avec les Gouvernements et 
les pays arabes désireux d'unifier les forces de la nation arabe pour le 
bien de tous les Arabes et à l'exclusion de toute autre considération ... » 
et encore que « la note était basée sur l'invitation de poursuivre une action 
commune au moyen d'accords et d'ententes». 

C. - TENDANCES ET DIRECTIVES 

Pour expliquer l'évolution ultérieure de la question des accords 
entre les pays arabes, il y aurait de multiples facteurs à prendre en consi
dération. Toute la fermentation d'un monde en gestation devrait être 
suivie ou plus exactement sentie. Nous nous bornerons ici à indiquer briè
vement l'influence de quelques personnalités et le sort de quelques idées. 
Cela nous aidera à voir comment, au mouvement vers la conclusion d'ac
cords bilatéraux particuliers, s'est substitué un courant d'opinion fa
vorable à une entente généralisée. 
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a) Mouvement de Nouri Pacha Al Said 

Examinons tout d'abord ce que l'on pourrait appeler le «mouve
ment de Nouri Pacha Al Said » étant donné les nombreuses démarches 
et tentatives à la base desquelles se trouve l'effort soutenu de l'ancien 
Président du Conseil Irakien. Nouri Pacha a déclaré en 1930 que l'accord 
conclu à bord du navire britannique Nearchus ne peut servir de base à 
l'unité arabe et il exprime l'espoir qu'un véritable traité d'amitié soit 
conclu. Dès cette époque Nouri Pacha ne cache pas qu'il travaille pour 
réaliser une «Alliance Arabe» entre l'Irak, la Transjordanie, le Hedjaz 
et le Nejd. Entreraient dans cette Alliance tous les Etats arabes au fur et 
à mesure de leur accession à l'indépendance. 

En 1931, l'idée de l'union de la Syrie et de l'Irak est à l'ordre du jour. 
Cette union pourrait se produire, écrit Al-Ahram du 3 décembre 1931, 
soit après les élections et l'entrée de la Syrie dans la S.D.N., soit à la suite 
d'une modification immédiate de la Constitution Syrienne. Dans les deux 
cas, le roi Fayçal serait proclamé roi de Syrie. Le journal de Beyrouth, 
l'Orient du 30 octobre 1931 précisait que le nouveau royaume devrait 
comprendre la Syrie, l'Irak, la Palestine et la Transjordanie. Par contre, 
Fayçal aurait accepté de reconnaître l'indépendance du Liban. Selon 
Al-Aizram du 5 octobre 1931, il faudrait expliquer le consentement de l'An
gleterre et de la France à de pareils projets par leur désir d'organiser 
leur défense commune contre le péril bolchévique. 

En 1938, Nouri Pacha va à Beyrouth, à Damas et au Caire. Il a, 
en Egypte, des contacts avec le Dr. Shahbandar et avec le nationaliste 
palestinien Awni Abd-el-Hadi. Le journal Al-Bilad paraissant à Bagdad 
le 14 janvier 1938 suppose que l'ancien Ministre des Affaires Etrangères 
de Mésopotamie avait l'intention de constituer un grand Etat arabe com
prenant l'Irak, la Palestine, et la Transjordanie. Le même journal Al
Bilad du 2 février 1938 reproduit une déclaration de Nouri Pacha où 
il est affirmé que l'Union Arabe doit être réalisée non seulement pour la 
défense de l'existence des pays arabes, mais aussi pour favoriser un~ entr'
aide réciproque dans les domaines culturels, scientifiques, industriels et 
économiques. Aujourd'hui l'alliance arabe unit l'Irak, le royaume d'A
rabie Séoudite et le Yémen. A cette alliance se rattache l'Egypte par voie 
indirecte. Peut-être l'alliance s'étendra-t-elle à la Syrie. Et lorsqu'il se 
constituera un gouvernement arabe en Palestine, les relations avec ces 
pays ne demeureront plus au stade de l'alliance. 

A l'occasion de l'anniversaire de la révolte arabe, Nouri Pacha fait, 
le 12 septembre 1940 en sa qualité de Président du Conseil des Ministres, 
un discours à la radio où il déclare : «Une nation quand elle progresse 
et sent son droit à la vie, ne peut être arrêtée par aucune force au monde; 
son évolution peut être retardée ou freinée, mais non arrêtée. Le jour vien
dra où la Nation arabe sera une Nation grande et unie». 

Ainsi en se basant sur se propres déclarations, on peut constater que 
Nouri Pacha oscille entre deux tendances différentes : celle qui consiste 
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à laisser se poursuivre les alliances bilatérales pouvant aller jusqu'à l'as
sociation fédérative d'Etats reliés par la même allégeance à une couronne 
commune; et celle qui, passant par la voie d'une coopération culturelle 
et économique, aboutirait à constituer une association d'Etats indépendants. 
Dans ce dernier sens on peut citer la déclaration publiée par le journal 
Al-Mokattam du 31 juillet 1943 dans laquelle le Président du Conseil 
Irakien s'exprimait ainsi au sujet de l'union projetée : «Si nous devons 
lui donner un nom, nous l'appellerions« collaboration», puis, si le Congrès 
aboutit à des conclusions officielles, l'association prendra la dénomination 
la plus conforme aux usages diplomatiques». 

b) Mouvement vers l'unification économique, sociale et culturelle 

Distinguer le politique de l'économique et du social est ici, comme 
partout, une entreprise malaisée. La politique prime et ceux qui voudraient 
s'en affranchir dans le domaine de l'action tout au moins en font malgré 
eux. Il reste cependant une manière de faire de la politique à longue 
échéance qui consiste à agir sur les facteurs économiques, sociaux et cultu
rels. Souvent cette politique est la plus sage, parce qu'elle s'inscrit pro
fondément dans les faits sans jamais leur faire violence. Les chefs et les 
associations des pays arabes semblent avoir voulu la pratiquer. Telles sem
blent être du moins leurs intentions si l'on en juge par les déclarations 
et les prises de position dont nous donnerons maintenant un rapide apercu. 

En septembre 1933 se fonde à Damas une association pour l'union 
islamo-chrétienne du Moyen-Orient. Cette association se propose une œu
vre de rapprochement et de concorde. Elle s'adresse à toutes les classes 
de personnes, sans distinction de foi, de race et de nationalité. Son but 
est le relèvement du niveau de vie des Arabes dans les domaines culturel 
et social. L'association se dit sans contact avec la politique. 

Le Pacte National du Parti National Syrien élaboré le 10 janvier 
1936 formule diverses revendications, puis il exprime l'intention de ses 
signataires d'agir d'accord avec les mouvements existants des autres pays 
arabes pour favoriser l'union, sans préjudice des fins nationales particu
liers. Le même document proclame la liberté et l'égalité de droits et de 
devoirs de tous les citoyens des différentes confessions et souhaite l'élé
vation du niveau social et économique, moral et culturel de toutes les 
classes de la population. 

En 1939, des groupes de jeunes irakiens, égyptiens, syriens et pales
tiniens se réunissent pour propager l'idée de l'unité arabe ( voir Al-Bilad 
du 24 avril 1939 ). Il est significatif de constater que leur association se 
propose de créer des centres culturels où devront avoir lieu des échanges 
d'idées tant sur des questions générales que sur les habitudes locales des 
pays voisins qui ne · se connaissent peut-être pas encore suffisamment. 
Un comité d'honneur sous la présidence de Mohammed Ali Allouba 
Pacha patronait la nouvelle association. 
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Il y a lieu de remarquer que si ces groupements se sont proposé de 
pareils objectifs, c'est sans doute parce que des personnalités de marque 
en ont exprimé la raison profonde. Voici ce que suggère l'une d'entreelles. 
Il s'agit de Hafiz Wahba, Ministre de l'Arabie Séoudite à Londres, qui 
déclare à l'Agence Arabe le 28 février 1943 : « Les populations des Etats 
arabes doivent arriver à un niveau égal d'instruction pour réaliser l'u
nité arabe dans son véritable sens. Les Arabes feront de grands sacrifices 
pour obtenir leur complète liberté politique et pour organi5er entre eux 
la collaboration économique, mais le premier pas vers l'union doit être 
l'instruction du peuple ». 

Mais le véritable protagoniste de l'idée est le Dr. Abder Rahman 
Shahbandar qui, dès 1937, déclarait au journal Ash-Shalab d'Alep qu'il 
fallait partir d'une unité culturelle et économique entre les différents 
pays arabes. Dans la Revue Ar-Rabitah Al Arabyah du 6 mars 1940, le 
Dr. Shahbandar écrit à nouveau que l'unité arabe doit être effectuée 
graduellement en commençant par la coopération culturelle qui doit 
préparer l'opinion publique à la collaboration politique pour arriver à 
la S.D.N. arabe. 

L'Emir Shekib Arslan également qui, dans sa conférence au Cercle 
Arabe de Damas du 20 septembre 1937, estime que l'union se fera en pre
nant pour base le Pacte Arabe, n'en néglige pas pour autant les facteurs 
économiques et sociaux de rapprochement. Il déclare : « L'union pourra, 
dans une première phase, être seulement militaire et économique, le temps 
et le progrès scientifique la complèteront. Il ne s'agit pas d'attendre des 
siècles, parce que l'idée panarabe se développe rapidement dans les pays 
intéressés étant donné la conscience nationale du peuple arabe. Le moyen 
le plus efficace pour sa réalisation consiste dans le développement des com
munications ( ferroviaires et routières ) qui rapprocheront les pays les uns 
des autres ». 

Dans un article intitulé : « Le fédéralisme arabe» Khalil Tabet bey, 
rédacteur en chef d' Al-Mokattam, écrivait également en 1938 que l'unité 
arabe pourrait être réalisée progressivement et que le premier degré de 
la collaboration consitera dans la conclusion d'accords de caractère 
économique entre les Etats arabes. 

Le Docteur Taha Hussein bey, ancien doyen de la Faculté des Lettres 
de l'Université Egyptienne, a déclaré de son côté que la culture et la col
laboration économique doivent constituer les conditions essentielles 
pour la réalisation de l'unité arabe ( opinion citée par Al-Mokattam du 
16 mars 1938 ). 

c) Opinion en faveur de la constitution de la Ligue Arabe 

Dans cette brève énumération des courants d'opinion qui ont pré
paré l'opinion arabe à la constitution d'une Ligue des Etats Arabes, nous 
avons déjà remarqué que l'idée de la réunion d'une conférence permanente 
de représentants arabes a été, à plus d'une reprise, envisagée. On peut 
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en faire remonter l'origine à la fondation du Congrès Islamique de Jéru
salem par le grand Mufti Amin El Husseini en 1931 dont Mohammed Ali 
Allouba Pacha était le vice-président. L'idée reçoit une nouvelle appli
cation lors du Congrès Interparlementaire mondial des pays arabes pour 
la Palestine réuni au Caire du 7 au 11 octobre 1938. La grande majorité 
de ses délibérations concernent naturellement la Palestine. Cependant 
la délibération finale se termine par une déclaration relative à «l'élection 
d'un Comité permanent qui fera son possible pour prendre les dispositions 
qu'il jugera opportunes dans le but d'exécuter ces délibérations». Il 
est à noter que le Congrès a commencé par être présidé par Mohammed 
Ali Allouba Pacha qui en a été un des organisateurs les plus actifs. Mo
hammed Ali Allouba Pacha déclarera ( voir Al-Ahram du 1er mars 1943 ) 
en réponse à une lettre de Abd-er-Rahman Azzam Pacha, que les nations 
arabes devraient fonder un Congrès permanent de populations arabes 
qui aurait pour but de parfaire l'union et de préciser les objectifs de la 
politique arabe. 

Mais c'est à S.E. Abd-er-Rahman Azzam Pacha, ancien Ministre 
d'Egypte à Bagdad et à la Mecque et Délégué à la Conférence de Londres 
pour la Palestine de 1939, qu'il revenait de prononcer les paroles déci
sives. Dans une lettre écrite au journal Al-Alzram du 28 février 1943, il 
a déclaré que l'absence d'un programme commun arabe résulte du défaut 
de consultations et de libre discussion entre les pays arabes. Quelque temps 
plus tard, les premières réunions qui doivent donner lieu à la conclusion 
d'abord du Protocole préparatoire d'Alexandrie puis du Pacte de la 
Ligue Arabe, ont été tenues en Egypte. 

Il y a lieu de noter encore que la même idée a été exprimée dès 1936 
d'une façon suffisamment explicite par le Dr. Shahbandar dans le numéro 
de novembre de la revue égyptienne Al-Hilal. Le Dr. Shahbandar y écri
vait ces paroles prophétiques : 

« L'indépendance des pays arabes qui tendent à former un grou
pement, une entité à part, dont la forme est en train de se préciser, déter
minera tôt ou tard l'organisation d'une espèce de« Ligue de la Nation Ara
be » qui réunira les divers pays arabes. Il existera entre ces Etats une étroi
te coopération qui se renforcera dans la mesure des fruits produits, et 
surtout quand la personnalité internationale de ce groupement se sera af
firmée et quand, sous son égide, les Etats qui forment l'union seront à 
l'abri de toute menace impérialiste dans le double domaine politique et 
économique». 

D. - ACCORDS DE FRATERNITÉ 

ET PACTE DE LA LIGUE ARABE 

Pour mesurer le chemin parcouru et bien c;aisir la forme nouvelle 
adoptée par les chefs des Etats arabes dans leurs tentatives de rapproche
ment et de collaboration, il suffira de comparer l'un des traités de frater-
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nité au Pacte de l'Union Arabe du 22 mars 1945. Notre analyse se limitera 
à quelques constatations formelles suffisamment significatives par elles
mêmes. 

Tout d'abord, il y a lieu de remarquer que les traités de fraternité 
commencent par des rappels de l'origine islamique et des considérations 
relatives à l'unité nationale des peuples pour lesquels ces traités sont signés. 
Le Pacte parle simplement des «liens étroits qui lient les Etats arabes». 
Dans le préambule même sont immédiatement mentionnées les bases de 
l'union et ses limites. Ce sont« le respect de l'indépendance et de la souve
raineté de ces Etats ». De plus, tandis que les traités de fraternité se pla
cent plus particulièrement sous l'angle de la «sécurité et de l'intérêt» 
des royaumes qui entendent se lier par des accords, le Pacte élargit son 
horizon à la mesure du « bien commun de tous les pays arabes ». Il entend 
pousser à l'amélioration de leur sort, la garantie de leur avenir, la réali
sation de leurs aspirations ». 

Sans doute la différence s'explique par les circonstances politiques 
qui ont donné naissance aux traités conclus entre les souverains de royau
mes voisins et désireux surtout de s'entendre sur des points particuliers. 
Elle n'en est pas moins très importante. Dans un cas, la possibilité d'une 
entente plus étroite est envisagée dès l'abord et si l'on entre dans le détail 
on constate que chacun des souverains ne voit pas d'inconvénient à se 
faire représenter à l'extérieur par les représentants diplomatiques et con
sulaires de l'autre en cas de besoin. Dans l'autre cas, la souveraineté et 
l'indépendance sont formellement stipulées. Par contre, le champ d'action 
et les domaines d'application de l'Union de 1946 sont beaucoup plus larges 
que ceux des anciens traités de fraternité. Tandis que ces derniers envisa
gent de collaborer pour unifier la «culture islamique arabe et leurs sys
tèmes militaires respectifs par l'entremise d'un échange de missions», le 
Pacte de l'Union prévoit une coopération étroite entre les Etats membres 
dans toutes sortes de domaines et notamment dans les questions écono
miques et financières, les communications, les questions intellectuelles, 
les questions de nationalité, les questions sociales et les questions sanitaires. 

De plus, et ceci constitue une autre innovation importante, le Pacte 
de l'Union a surtout pour but d'organiser la coordination dans le do
maine de l'action politique en vue notamment de sauvegarder l'indé
pendance et la souveraineté de chacun des Etats. 

En somme, tout en étant défensif commes les traités, le Pacte serait 
plus constructif que ceux-ci. Inutile d'ajouter qu'il organise tout un sys
tème de consultations communes dont les souverains signataires n'avaient 
lait qu'esquisser l'embryon. 

Signalons pour terminer une autre différence importante. Les traités 
de fraternité contiennent des clauses qui se rapportent de façon formelle 
à la politique à suivre en matière d'accords internationaux. Il est stipulé 
que chacune des parties contractantes s'engage vis-à-vis de l'autre à ne 
pas conclure d'entente ou d'accord avec une tierce partie sur tout objet 
qui causerait préjudice aux intérêts de l'autre partie contractante. Le traité 
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conclu avec l'Irak précise de plus que tous les engagements qui découlent 
du Pacte de la S.D.N. et de l' a lliance conclue en 1930 avec laGrande
Bretagne sont maintenus. Rien de tel dans le Pacte de l'Uni on Arabe. 
Un seul a rticle rend obligatoire le dépôt auprès du Secrétariat général du 
Conseil d'un exemplaire de tous les traités ou conventions conclus ou à 
conclure à l'avenir soit avec un a utre Etat membre, soit avec un Etat tiers. 
Mais il n'est stipulé a ucune directive spéciale en matière d'accords inter
nationaux. 

Il est inutile de pousser la comparaison plus avant. Les Accords 
de fraterni té sont une chose, le Pacte qui a créé la Ligue Arabe est une 
a utre. Les points sur lesquels nous avons pensé pouvoir les rapprocher 
révèlent une continuité certaine en ce sens que la collaboration s'est faite 
de plus en plus étroite jusqu'à permettre la création d'un organe perrna
nent de consulta tion. Mais, par ai lleurs, le mouvement vers l'union est 
suspendu, vu les déclarations formelles en ce sens du Pacte lu i-même, 
conclu entre Etats indépendants et désireux de le demeurer. En cc qui 
le concerne, le Liban, fidèle aux termes du pacte, qui prévoit le maintien 
des indépendances nationales, entend s'en tenir à la situation actuelle 
qm est, selon lui, la plus conforme aux intérêts généraux de l'ensemble 
des pays du Moyen-Orient. 



LE RETRAIT DE NATIONALITÉ 

par MUUSTAI''A KAMEL l SMAIL 

J uge aux Tribunaux Mixtes 

A la base des sociétés qui constituent la communauté internationale 
actuelle, se rencontre une notion fondamentale, celle de la nationalité. 
La notion de nationalité a subi une évolution remarquable pour devenir, 
en définitive, une institution du droit public. En effet, outre la nationalité 
du droit civil et du droit international privé - notion qui est à la base 
du statut des personnes en déterminant leur a llégeance à un certain Etat 
- le même terme de nationalité existe en droit public, aussi bien interne 
qu'international. La considération des événements historiques d'où est 
sortie cette notion, l'évolution rapide des idées et des législations relatives 
aux principes sur lesquels elle repose, permettent de la situer à sa vraie 
place dans l'ensemble des institutions créées par les hommes pour conduire 
vers leurs destinées les groupements constitués par leurs devanciers et 
dont la charge leur a été léguée en vertu de la loi sociale de succession qui 
s' impose aux générations avec la rigueur inéluctable d'une loi physique. 

Sous son aspect juridique, la nationalité doit être définie le lien qui 
unit les sujets de droit, individuels ou collectifs, à un ordre juridique éta
tique dont ils reç·oivent leur statut, étant entendu qu'il s'agit là d'une insti
tution autonome de droit public, tant par son rôle dans la constitution 
de la société nationale que par les modalités de sa détermination. 
Elle sert ainsi à caractériser l'organisation même de l'Eta t, qui n'est pas 
seulement formé d'un territoire, mais aussi d'une population qui en consti
tue la substance vivante. Il n'appartient donc pas aux individus de décider 
de leur entrée ou de leur sortie du lien de nationalité dont la perte, comme 
d'ailleurs l'acquisition, échappe au domaine de l'autonomie de la volonté 
et relève du droit public du fait qu'elle a trait à l'assiette de la souveraineté 
de l'Etat. Ainsi donc, la nationalité a cessé d 'être une institution contrac
tuelle pour devenir une création unilatérale de l'Etat, de sorte que la vo
lonté individuelle ne suffit pas à elle seule et ne devient efficace que lors
qu'elle est habilitée par l'Etat intéressé. 

63 



64 REVUE EGYPTIENNE DE DROIT INTERNATIONAL 

Il est universellement admis que tout individu devrait avoir une na
tionalité et n'en posséder qu'une. L'appartenance à une nationalité 
forme l'élément principal de l'état international des individus. Dans tout 
ordre juridique, le sujet de droit doit posséder un état, une situation per
mettant de le localiser et de l'identifier dans la collectivité, afin de pouvoir 
situer ses rapports juridiques tout en évitant l'erreur sur la personne et 
l'erreur sur l'étendue de ses compétences. 

Il s'ensuit que toute perte de la nationalité d'origine devrait équiva
loir à un changement de nationalité et supposer une acquisition corré
lative, car l'apatridie constitue actuellement un véritable danger social 
qui mérite une attention particulière et auquel il faut remédier en veillant 
à ce que la rupture des liens d'allégeance ne se produise qu'à l'occasion 
de l'acquisition d'une nationalité nouvelle. Pour y parvenir, il faudrait 
tracer des limites tant à la souveraineté des Etats quant au retrait de la 
nationalité de leurs ressortissants, qu'à la volonté des individus quant à 
l'abdication pure et simple de leur appartenance à une collectivité po
litique déterminée. 

* 
A la vérité, l'Etat moderne ne connaît pas le système fëodal de l'allé

geance perpétuelle. L'Etat, dans le libre exercice de sa souveraineté 
interne, s'attribue le droit de dépouiller un individu, même malgré lui, 
de sa nationalité sans s'intéresser si cet individu ainsi dénationalisé a pu 
ou est à même, en fait ou en droit, d'acquérir la nationalié d'un autre 
Etat ou de recouvrer sa nationalité d'origine du fait de la déchéance de 
sa nationalité acquise. Pratiquement, l'individu qui se voit privé de sa 
nationalité par une décision unilatérale et plus ou moins arbitraire de 
l'Etat n'est armé d'aucun moyen de défense. Certains auteurs pensent 
qu' il faudrait que le droit international positif réglemente le retrait de 
nationalité pour que l'individu puisse se pourvoir efficacement devant 
une juridiction internationale, de sorte que la question de la nationalité 
passe du domaine du droit international privé dans celui du droit inter
national puhlic, permettant ainsi le recours à un droit supérieur à la vo
lonté des Etats. 

Si critiquable qu'apparaisse la notion de retrait de nationalité qui 
est contraire à une conception rationnelle du droit des gens en ce que la 
déchéance de la nationalité crée des apatrides, il est certain qu'elle consti
tue une arme nécessaire à l'Etat pour se prémunir contre ses nationaux 
déloyaux et apparaît tantôt comme une peine frappant indistinctement 
des nationaux d'origine et des nationaux par naturalisation, tantôt comme 
une peine réservée uniquement aux citoyens naturalisés. 

Cette déchéance apparaît souvent comme l'expression d'une idée 
d'incompatibilité lorsqu'un national accepte des fonctions publiques, 
civiles ou militaires, à l'étranger et se rend par là même coupable d ' un 
manquement grave à ses obligations de citoyen envers le pays auquel 
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sa nationaBté le rattache. Presque toujours, la déchéance n'a pas lieu de 
plein droit, mais lorsque l'intéressé a omis de demander une autorisation 
ou n'a pas obéi à une injonction de résigner ses fonctions dans un délai 
déterminé. 

Dans ces conditions, il échet d'admettre la prépondérance de la 
volonté étatique sur la volonté individuelle pour préserver l' existence 
même de l'Etat si l'on ne veut pas prO\·oquer l' anarchie au sein de la com
munauté internationale elle-mi-me. En effet, la nationalité intéresse à la 
fois l'organisation de la société internationale, le fonctionnement de cette 
société et enfin le bon ordre qui doit régner au sein de la communauté 
des Etats. Cela affirme la nécessité de rattacher tout individu à un Etat 
déterminé et condamne la pratique de retrait de nationalité qui recon
naît cette nécessité. 

Mais il existe des cas dans lesquels ce retrait est légitime sinon néces
saire pour éYiter un cumul de nationalité lorsque la rupture des liens 
d 'allégeance résulte de l' acquisition d'une nationalité étrangère, ou lorsque 
ce retrait est dicté par un souci de protection de la communauté natio
nale en tant qu 'entité du droit des gens. 

Sans doute, l'Etat a un certain intérêt à maintenir ses ressortissants 
~1 un chiff:i-e donné, car la puissance de sa population constitue pour lui 
une puissance politique. Néanmoins, les citoyens qui opposent l'inertie 
ou la résista nce à ses efforts ne sont pas pour lui un avantage, mais plu
t.'lt une charge. 

Tl convient, tout d'abord, d'éliminer la déchéance consécutive à 
une condamnation de droit commun, qui n 'est justifiée à aucun égard. 
La nationalité n'es t, en réalité, qu'une aptitu:1e à jouir des droits de ci
toyen. Or, on peut déclarer déchus de tous leurs droits les individus 
qui se sont rendus coupables de certains forfaits, mais on ne peut pas 
leur enleYer la qualité de national, le droit pénal interne de,·ant assurer 
une protection suffisante de la communauté nationale. D 'ailleurs, si l'Etat 
expulse les citoyens déchus, aucun au tre Etat n'a une obligation interna
tionale de les recevoir et pareille déchéance ne lait que grossir la foule 
des apatrides, véritable fléau du monde ci,·ilisé. 

Toutefois, la déchéance de nationalité est d 'une utilité incontestable 
et peut même être impérieusement imposée par les néce~sités nationales, 
lorsqu'elle est infligée à titre de peine à un indi,·idu dont les sentiments 
nationaux se sont émoussés. Chaque Etat a le droit de retrancher de la 
société les membres indignes, les individus compromis par des actes de 
félonie qui supposent la perte de l'attachement à leur pays, ou par des 
faits qui témoignent que l'amour de la patrie est mort clans leurs âmes. 
\[ais il convient d'observer que la dénationali sation n'est pas toujours 
une peine. C'est une peine pour ceux qui a iment leur pa trie jusqu 'à sa
voir, à l'occasion , souH'rir pour elle. Quant aux autres, les cosmopolites , 
les gens qui poursuivent au loin des carrières d 'a\·enture , peu leur importe 
de conserver leur nationalité ou de la perdre. ri en est de même pour qui 
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la dénationalisation est une décharge, en particulier du service militaire. 
Comment donc imposer comme peine une déchéance qui sera quelquefois 
accueillie comme un avantage ? Il est à sou hai ter, dans ces conditions 
que la déchéance ne soit pas un moyen fa cile de se so ustra ire a u service 
militaire sa ns en avoir subi effectivement la charge dans un a utre pays. 

* 

La plupart des législations font, lorsqu 'elles lïxent ies conditions de 
perte des liens d'allégeance, une distinction entre les nationaux J 'origine 
et les naturalisés. On peut être tenté de penser q~t ' il y a une déch éance 
infligée à titre de peine à celui qui sert l'é tranger , a lors qu'il aurait pu 
ou dû servir son propre pays. Tl en va a utrement avec celui qui haîch ement 
natura lisé manque à son devoi r , particulièrement impérieux de loyalisme. 
Si celui qui accep te des fonctions publiques à l'étranger est considéré 
comme coupable, celui qui manque à son devoir de loyalisme doit être 
considéré comme doublement coupa ble, c~r c'est lui qui a demandé à 
acquérir la nationalité du pays qu'il a, par la suite, tra hi . Il paraît intolé
rable qu'un pays soit tenu de consen·er dans son allégeance des naturali
sés de fraîche date qui manquent de loya lisme à l'égard de leur patrie 
d'adoption. Certes, l'Etat, qui doit s'en remettre à des présomptions d 'at
tachement et ne choisit pas ses nation aux d 'origine, peut, dans une cer taine 
mesure, opérer une discrimination parmi les étrangers susceptibles de 
naturalisation et révoquer la na tura lisat ion de ceux parm i eux qui , après 
avo ir acquis sa nationalité, manifestent des sentiments déloyaux à son éga rd . 

Il apparaît, dès lors , juste d'établir une distinction entre le national 
et le citoyen bien qu'il soit préfërable de n 'accorder la naturalisa tion 
qu'avec assez de prudence que de la retirer avec trop de fi1cilité . 

Certains auteurs esti ment plus opportun, pour éviter de créer inuti
lement un apatride qui demeurerai t néanmoins sur le territoire, de se 
contenter de priver le natura li sé des droits attachés à la qualité de ci
toyen, lorsqu' il est demeuré en dehors de toute autre a llégeance, ce qui 
rendra it pratiquement impossible de procéder à son refoulement, car il 
ne trouvera pas facilement un refuge dans son pays d 'origine cl encore 
moins dans un autre pays d 'accueil. 

Quel est le système adopté pa r le législateur égyptien en ce qui concer
ne le retrait de nationalité ? 

Il admet la possiblité de déchéance elu national , comme aussi ce lle 
du naturalisé ( D écret-loi n. 19 du 27 fëvrier 1929 sur la nationalité 
égyptienne, articles 10 et 13). 

L'Egyptien peut être déclaré déchu de sa nationalité par décret 
si, dit l'article 13, il a accepté, sans l'autorisation du Gouvernement 
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égyptien, d 'entrer au service militaire d ' une puissance étrangère, et si, 
ayant accepté un emploi hors d ' Egypte, d ' un Gouvernement étranger, 
il y demeure nonobstant l' intima tion qui lui est faite pa r le Gouverne
ment égyptien d 'abandonner le dit emploi. 

On remarquera a insi <.ju ' il existe un régime dualiste : d'une part, 
la prise de services militaires non préalablement autorisée ; et, d 'autre part, 
la continuation de services civils à l'étranger, malgré l' injonction du 
Gouvernement égyptien. Mais dans les deux cas, la déchéance de la natio
na lité n 'est pas automatique. 

(j ne modification a été a pportée à l' article 13 par le décret-loi du 
18 juin 1931 , qui a a jouté une nouvelle disposition, permettant de déclarer 
déchu de la nationa lité égyptienne par décret, celui qui , résidant hors 
rl'Egypte, est a ffili é à une organisation ayant pour objet une propagande 
subversive de l'ordre socia l ou économique de l' Etat ou des institutions 
f(-l!1da rncntales de la société, ou tendant aux même fins par tout a utre moyen, 
ou à tout oH-ice, succursale, établissement scola ire ou autre , bureau ou 
groupement qui dépend ou ~c rattache d 'une manière quelconque à 
parei lle organisation, que la di te organisation ou sa dépendance se trouve 
en Egypte ou à l'étranger, ainsi que l'Egyptien qui , da ns les mêmes condi
tions, s'initie, en suivant des cours d ' instruction ou de toute autre manière, 
aux doctrines et aux méth odes de pareille organisation. 

L'article 13 ajoute cepend ant l[Ue cel ui qui aura été déchu de sa na
tionalité pourra la recouvrer par décret. 

Quant aux naturalisés, il '" eut q uelque flottement lors de 
l'éla boration du décret-loi del929 en ce qui les concerne. La Commission de 
la Chambre des députés ne voula it point prévoir une déchéance spéciale 
aux naturalisés, parce que, disait-ell e, du moment que l'étranger s'es t 
rait na turaliser égyptien, il se trouve régi par les lois du pays (on se trou
va it en ce moment sous le régime des Capitula tions), lesquelles punissent 
la plupart des actes criminels ou de déloyauté, et que l'application d 'une 
déchéa nce pourrait se révéler vexatoire aux étrangers qui acquièrent 
la nationalité égyptienne. 

Le gouvernement lui , a u contrai re, a cru qu'a u ]JOint de vue social, 
il Yalait mieux maintenir la disposition qui autorise de prononcer la dé
chéance des étra ngers naturalisés de leur qualité d'Egyptiens, 
qu e d 'établir, en ce qui les concerne, une distinction entre les 
d roits civils et les droits politiques. Le seul f'a it d 'avoir accompli la période 
nécessaire à la naturalisation justifie-t-il ra isonnablement l'égalité absolue 
de tra itement et de protection que l'on voudra it créer entre l'é tranger 
l'raîchement naturalisé et l'Egypti en, qui a sa souche clans le pays? A la 
,·érité, le décret a voulu imposer une pl'riode proba toire : dix ans pour 
pouvoir demander la naturalisation, et cinq ans après l'obtention de 
cette naturalisation. Au cours de ces derni ères cinq a nnres, - qui consti
tuent en quelque sorte une période d 'épreuve de la conduite et une sorte 
de condition résolutoire - le na turalisé peut être décla ré déchu de sa na
t ionalité par décret. M ais cette périod e passée, la na turalisa ti on deviendra 
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définitive et le naturalisé ne relèvera plus, en ce qui concerne le retrait 
de nationalité, que de l'article 13 du décret-loi qui établit des conditions 
générales aussi bien pour l'Egyptien d'origine que pour le naturalisé. 

Quant aux cas autorisant la déchéance du naturalisé, il sont ainsi 
énumérés dans l'article 10 : 

1° s'il a acquis la nationalité égyptienne sur la base cie déclarations 
mensongères ou par des moyens frauduleux (l'octroi de la nationalité 
se trouve alors vicié par un véritable dol) ; 

2° s'il a été condamné en Egypte à une peine criminelle ou à deux 
années d 'emprisonnement au moins ; 

3° s'il a commis un acte de nature à porter atteinte à h sécurité 
intérieure ou extérieure de l'Etat, à l'ordre établi de Gouvernement ou 
à l'ordre social en Egypte ; 

4° si par des discours, des écrits ou tous autres moyens de publi
cation, il propage des idées subversives contraires aux principes fondamen
taux de la Constitution. 

Le Gouvernement égyptien s'est d'ailleurs montré très réservé dans 
l'exercice du droit de retrait de nationalité autorisé par le décret-loi 
de 1929. En effet, depuis cette date, il y eut seulement onze retraits 
de nationalité ( neuf en 1931, un en 1932 et un en 1934 ) justifiés 
tous par des menées subversives contre l'ordre social fondamental, c'est
à-dire dans un cas où les publicistes sont unanimes à reconnaître le 
droit d'auto-défense légitime de l'Etat. 

* 
Si l'on passe dans l'ordre des réalisations internationales, il faut si

gnaler qu'un effort a été tenté par la Conférence qui s'est réunie à la Haye 
en mars et avril 1930, pour faire disparaître le cas d'apatridie qui se pro
duit dans l'intervalle séparant la libération d 'allégeance du moment 
où la nationalité étrangère est acquise. A cet effet, la Conférence adopt21. 
une disposition qui prévoyait que le permis d 'expatriation n'entraînerait 
la perte de la nationalité de l'Etat qui l'a délivré que le jour oü le titulaire 
du permis acquerrait sa nouvelle nationalité ou dans le cas où il posséderait 
déjà une autre nationalité. 

Dans cet ordre d'idées, certaines législations disposent que l'indivi
du déchu recouvre son ancienne nationalité. Cette solution est tout à 
fait critiquable et l'attribution de nationalité est dénuée de tout effet 
international, car il n'appartient pas au législateur d'un Etat déterminé 
d'assigner à un individu la nationalité d'un Etat tiers. Le législateur 
national n'a le droit légiférer de que dans des limites de sa souveraineté. 

De son côté, le projet de Pacte des Droits de l' homme soumis à 
l'Assemblée Générale de l'ONU dispose « que toute personne est -libre 
de revenir dans le pays dont elle possède la nationalité ». Cela laisse 
donc intact le droit de l'Etat de retirer la nationalité au citoyen gui s'est 
expatrié. 
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Cependant, on pense actuellement à l'organisation d'une garantie 
pouvant permettre aux particuliers de se pourvoir devant une juridiction 
internationale. L'une des suggestions vise précisement à instaurer une 
Cour internationale des droits de l'homme qui serait compétente pour 
trancher les recours des individus contre l'Etat qui aurait exercé son droit 
de retrait de nationalité. 

Une évolution se dessine donc nettement tendant à faire de l'indi
vidu le sujet du droit international. Aboutirait-elle a créer de nouveaux 
liens, analogues à ceux de la nationalité, entre l'individu et la commu
nauté internationale? Ou bien tendrait-elle uniquement à limiter l'arbi
traire de l'Etat et à lui faire apporter une autolimitation quant à l'exer
cice de son pouvoir souverain ? 

Quoi qu'il en soit, le législateur devra tenir compte de ces tendances 
en matière de nationalité, et concilier le souci de sauvegarder son entité 
politique, et le fait inéluctable de son appartenance à un ensemble très 
large : la communauté internationale. 



NOTES ET CHRONIQUES 

QUELQUES CONSIDÉRATIONS 

SUR LA RÉCIPROCITÉ EN MATIÈRE DE TRAITÉS 

Il ne faut pas toujours rechercher la contre-prestation juridique dans 
un traité conclu entre deux Etats souverains. Il est des cas où la récipro
cité des obligations n'est pas la cause déterminante des traités. Vn Etat 
a intérêt à prouver son libéralisme, à améliorer ses relations avec d'autres 
pays, à attirer des capitaux étrangers ... Dans ces cas, la cause des traités 
reposera sur la prééminence de l'élément politique ou économique plutôt 
que sur la récijJrocité par voie d'équivalence. L'intérêt de l'Etat de conclure pa
reils traités représente alors l'équivalence qui n'est pas nécessairement 
basée sur une identité de prestations. 

Ce serait une erreur en matière de traités internationaux de vouloir 
leur appliquer strictement les règles du droit civi l et d'y rechercher la 
cause de l'obligation comme dans un contrat à titre onéreux où la ré
ciprocité réside dans des prestations dont la va leur est équivalente. Evidem
ment les traités internationaux étant après tout des contrats entre Etats, 
les principes généraux du droit civil nous sont infiniment utiles pour ré
soudre ou classer les problèmes ardus du droit international. Comme l'a 
dit déjà J.P.Niboyet, on ne pourrait sans une connaissance profonde de~ 
principes généraux du droit être un juriste solide du droit international. 
Mais ce qu'il ne faut pas perdre de vue, c'est que les tra ités et lescontrats 
« reposent sur des plans différents ». Dans les premiers, la réciprocité est 
souvent basée sur l'identité des prestations, tandis que dans les seconds ( les 
contrats onéreux ) , elle est toujours basée sur l'idée d' équivalmce des presta
tions. Les traités reposent sur des considérations d'ordre général internatio
nal qui n 'ont aucun rapport ou qui sont étrangères à celles du droit privé. 

Cette différence est beaucoup plus marquante dans les tra ités dits 
d'établissement conclus entre deux Etats. Dans les traités de commerce, 
l'identité des prestations aura comme facte ur l'idée d'équivalence, tandis 
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que dans les traités d'établissement, dont le but est de déterminer la condi
tion des ressortissants d 'un Etat qui viennent résider et s'installer sur le 
territoire d'un a utre Etat, la réciprocité est basée en principe sur une contre
prestation identique, mais dont la valeur ou l'équivalence n 'est pas en 
fai t la même. 

C'est qu'à la diflërence des traités de commerce, des traités de navi
gation, etc. où l'élément économique prédomine, les traités d'établissement 
ont pour ca use l' élément fJolitique et sont, pour ce motif, presque toujours 
liés à des traités d'amitié. 

Il ne faut donc pas rechercher dans les traités d 'établissement la réci
procité pa r voie d' équivalence ni on peut dire, comme on l'a fait récemment, 
que pour l'Egypte les traités d' établissement seraient « des accords unila
téraux au profit de l'une des deux parties». 

Si, en effet, nous insistons tellement sur la cause politique des traités 
d'établissement, c'est que depuis fort longtemps tous les juristes de droit 
international sont d 'accord pour reconnaître qu'il n 'existe pas d'équivalence 
de prestations dans cette sorte de traités. On a bea u employer des clauses 
diverses assurant l'équivalence, comme par exemple le régime de réciprocité 
ou bien le régime de la nation la plus favo risée, dans l'un ou dans l' autre cas 
es t inévitable une certaine inéga lité des prestations. 

La clause de l' ass imilation aux na tionaux, qui est celle généralement 
acceptée à cause de son libéralisme, n'est pas en elle-même une garantie 
de l' équivalence des presta tions, puisqu'elle suppose une égalité entre les 
deux législa tions des pays contractan ts. Or, il suffit de supposer l'existence 
d'un régime très libéral chez l'un des contractants et d ' un régime très 
restrictif chez l'autre pour rompre le prétendu équilibre des prestations. 
L'assimilation de l' étranger a u nationa l n 'est donc satisfaisante que si 
les législations des deux pays sont équiva lentes. 

D'autre part, la clause de la nation la plus favorisée n 'offre égal"e
ment qu'une garantie aléatoi re, parce qu 'elle la isse libre un Etat de ne 
conclure aucun traité donnant des droits,à des étrangers tandis que l'autre 
Etat, pour diverses raisons, a accordé des avantages à un Eta t tiers, avanta
ges dont profi tera le premier sans contrepartie. 

Il y a encore la clause de la réciprocité dite« trait pour trait » comme 
celle de la France avec la Suisse du 23 février 1882 qui stipule que les res
s·ortissa nts de l 'une partie contrac tante seront reçus et traités de la même 
manière que seront reçus et traités les ressortissants de l'autre partie con
tractante. l\fais cette forme de réciprocité implique l'uniformité du droit 
dans les deux pays et malgré son apparence elle n 'établit pas une égalité 
véritable, puisque tout dépend du nombre des émigrants de chaque pays. 
Ainsi , tel pays permet à un étranger d'acquérir des immeubles si l' autre 
pays accorde le même droit à ses nationaux ( Loi autrichienne ). Or, 
l'équilibre est rompu si l'un des pays reçoit plus d'étra ngers que l' a utre. 

Il en est de même du traitement national qu'applique la France aux 
ressortissants étrangers admis sur son territoire en ce qui concerne le ré
gime des retraites ouvrières, des accidents de travail, des allocations pour 
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charges de famille, des assurances sociales, etc., alors que très peu de .Fran
çais doivent bénéficier de ce régime libéral chez les autres pays contractants. 

La conclusion de cette brève note est de faire ressortir la différend~ 

qui sépare le contrat civil du traité diplomatique, surtout quand le traité 
est celui d'établissement. Il faut se rendre compte qu'il n'existe pas d'iden
tité et d'équivalence dans ce dernier genre de traité. En adoptant n'impor
te laquelle de ces clauses ou même en employant dans un même traité 
la clause de la nation la plus favorisée, la clause du traitement national, du 
système de l'énumération, de la réciprocité trait pour trait, on ne pourra 
jamais aboutir à une stricte égalité de charges ou à une exacte contrepros
tation de valeurs. Car, comme nous l'avons dit, c'est l'élément politique 
qui domine dans ce genre de traités. Pour éviter peut-être de multiples 
discussions et les critiques qui en résultent, il faudrait souhaiter, comme 
meilleur procédé, l'unification du droit par l'adoption de règles générales 
et communes. La législation du travail a déjà trouvé son uniformité. 
Le statut des étrangers pourrait facilement être réglé par une législation 
internationale uniforme qui 5erait appliquée par les Etats. ·Mais, là aussi, 
la réciprocité par identité de principes ne saurait entraîner une égalité, 
de charges. En abolissant le passeport pour leurs nationaux, l'Angleterre, 
la Suisse, la France et l'Italie ont adopté une mesure qui est juste et utile, 
qui sert à établir une meilleure compréhension entre les Etats; elles ne se 
sont pas souciées de savoir si les Anglais profiteront de cette facilité plus 
que les Suisses et les Français plus que les Italiens. 

Or c'est précisément ce à quoi nous voulons aboutir. La réciprocité 
sous n'importe quelle forme doit s'inspirer, en matière de traités, des rè
gles du droit international sans lesquelles il ne saurait exister une coopé
ration constructive. Il ne s'agit pas de savoir qui profitera le plus d'un 
traité d'établissement, mais l'essentiel est d 'appliquer des règles utiles 
pour le meilleur développement des relations entre Etats. L'idée qu 'un 
individu peut user et abuser de sa propriété ne trouve plus de défenseurs. 
L'idée qu'un Etat peut vivre dans l'isolement complet de ses institutions est 
aussi vieillie. Pour construire un monde meilleur et pour préserver la paix, 
il faut sacrifier la vieille notion de la souveraineté de l'Etat au profit de 
la nouvelle conception de la communauté internationale des Etats. Si l'on 
parvient à accepter l' intérêt supérieur de la communauté internationale, 
alors peu importe si l'un des Etats qui composent cette communauté reçoit 
plus et l'autre moins. La réciprocité dans ce cas serait basée sur le prin
cipe de l'égalité devant la loi internationale et ce sera un grand pas vers 
un avenir meilleur. 

P. MODINOS 



PALESTINE CONFLICT 

Summary of Principal War Measures 

lncluding Proclamations, Decrees, Arrêtés, Notice• 

and Memoranda. 

lntroductory 

Egvptian war legislation, other than that which feil within the scope 
of normal peacetime methods, was based on the constitutional and legis
lative po,,·ers relating to the state of siege. The protection of rnilitary for
ces also involved rights basee! on the Suez Canal Convention of 1888. 
For convenience of reference the relevant provisions of these documents 
are here gi ven. 

State of Siege 

Article 45 of the Constitution is as follows 

<< The King declares the state of siege. The declaration of state of 
siege must be immediately submitted to Parliament which shall decide 
whether it is to be confirmed or suppressed. In case a declaration of state 
of siege has be en made a t a ti me other th an during a session of Parliament, 
it shall be immediately convened ». 

The Law of 26 June 1923, No. 15 [J.O. 64] authorizes the declara
tion of the state of siege « whenever, throughout ali or part of the terri tory, 
security or public arder are placed in peril, either by the menace of an 
enemy invasion or by internai troubles». The regime is to be proclaimed 
by Decree, which must specify the territory invulved, the date of its going 
into effect and the name of the military commander or other persan to 
whom are to be delegated the extraordinary powers granted under the law. 
The law enumerates under ten heads the measures confided to this «de
legated authority ». They cover, in general, the questions of the carriage 
of arms, visit and search, censorship, the opening and closing of establish
ments, the repatriation of persans born elsewhere than in the district in 
which they live, the arrest and control of vagabonds, control of public 
meetings, restriction on the circulation of individuals without permits, 
restriction on means of transport, evacuation of special localities, the re-
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gulation of communication between various districts of the country and 
the requisitioning of means of transport. 

A final clause in Article 3, which was specially invoked in the Pales
tine Conflict ( see below ), authorizes the Council of Ministers either to 
restrict the powers given to the designated a uthority or to authorize him 
« to take such measures as may be necessary for the maintenance oj security 
and public arder, in a li or any part of the country declared under state of 
siege ». 

The law of May 13 No. 73, promulgated at the opening of the Pales
tine Conflict [J.O. 49 ] added a new situation to those justifying a decla
ration of état de siège, viz : « to guarantee the security of Egyptian arms ». 

« In such cases», declares the law, « all the provisions of the general 
law of 1923 which authorize the establishment of such regime are to be 
applicable, as far as necessary, to the safety of these armies ». 

However, in case recourse is had to the special authority given in 
the law of 1923, to extend the powers of the Military Governor, such 
decisions are to be submitted to Parliament within a week of their pro
mulgation. The new law was to remain in effect for the period of a year. 

By Decree of May 12, 1949 [.J.O. 76] the regime of état de siège was 
extended for a further period of a year, subject to various exceptions. 

Suez Canal 

The series of legislative measures undertaken by Egypt in connection 
with the Palestine Conflict had for primary object the protection of Egyp
tian military forces, in the field and the reduction of the supplies of the 
enemy. As far as the measures above noted affected the use of the Suez 
Canal, the right of Egypt was based on Articles 10 and 11 of the Suez 
Canal Convention of 1888, as follO\vs: 

Art. 10. - Similarly, the pro\'isions of' artic les 4· 5, 7, and 8, shall not interfere with 
the mcasll!'cs which His Majesty the Su ltan and His Majestv the Khedi,·c, in the name of 
His Imperia l Majesty and within the limits of the Firmans granted, might fïnd it necessary 
to take for securing by their own forces the cleft-ncc of' Egypt and the maintenance of pu
blic orcier. 

In case His Imperial Majesty the Sultan, or His Highness the Kh ecJi,·e, shou ld find 
it necessary to av ai 1 themselves of the exceptions for which this art icle provicles, the si
gnatory powers of the Declaration of London sha ll be notified thereof by the Imperial 
Ottoman Government. 

It is likewise unclerstood that the provisions of the l'our articles aforesaid shall in 
no case occasion any obstacle to the measures which the Imperial Ottoman Government 
may think it necessary 10 take in ortler to insure by its own forces the clcfence of its othcr 
possessions situatecl on the eastern coast of' the Reel Sca. 

Art. 11. - The measures which shall be taken in the cases pro,·ided lor by articles g 
and 10 of the present trcaty shall not interfere with the lree use of the canal. In the same 
cases, the erection of permanent l'ortillcations comrary to the provisions of article 8 is prohibi
ted. 
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13 !\la v Decree, effective 15 l\!Iay [ .J .0. 50 l establishing a state of 
siege throughout Egypt and conferr ing on Mahmoud Fahmy 
El-Nokrachi Pacha ( Prime Minister ) the pmvers specified 
by the law of 1923 and modifications. 

15 May Proclamation No. 1 [J.O. 51] establishing general censorship 
and creating a special department under direction of Chief 
Censor. 

15 ~\fay Proclamation No. 3 [J.O. 51 ] creating three sections in above 
department viz : publications, postal and telecommunications 
and appointing directors for each. 

15 .\by Proclamation No. 5 [J.O. 51 ) establishing an inspection service 
in the ports of Alexandria, Port Sai cl and Suez, and declaring that 
the inspection service in the port of Alexandria set up by Decree 
99 of 1939 and ministerial Arrêté of ~vlay 14, 1939, is a measure 
called for by state of siege. It is decreed that every ship, before 
entering one of the three ports mentioned shall undergo an exa
mination in accordance with the conditions wh ich shall be esta
blished by the Rules prescribed, which are to be set up by the 
deputy mi litary governor in the zones of Alexandria and 
Suez and are to be communicated to navigation companies. 

16 Ylay Proclamation No. 6 [J.O. 53] referring to the declaration o[ 

state of siege and to Decr·ee-Law No. 95 of 1945, relating to 
Supply, and declaring that orders of requisition based on the 
Law of 1923 concerning state of siege, willl be issued jointly 
by the Ministers of National Defence and of Commerce and ln
dustry, or separately in case of absolu te necessity in the absence 
of one or other of these officiais. I t adds th at the execution of 
these orders and the evaluation of the indemnity shall be in 
accordance with Decree-Law 95 fo 1945 regarding Supply and 
that the penalties therein prescribed are made applicable. 

17 .\fay Proclamation No. 8 f.J.O. 531 restricting circulation and pos
session of telegraph and radio instruments. 

18 :\Jay Proclamation No. 10 [J.O. 54] requisitioning Egyptian chauf
feurs of cars for hire. 

18 :\fay Proclamation No. 13 [J.O. 55] referring to the earlier Pro
clamation No. 5 in regard to the inspection of ships. lt declares 
that in regard to such ships « the Customs shall have the right 
to examine the manifest of goods and to check their quality 
with a view of assuring that they do not contain munitions or 
merchandise of any kind destined directly or indirectly to insti-
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tutions or persons residing in Palestine. Wherever su ch merchandise 
shall be fou nd, it shall be treated in accordance with the ru les establi
shed by international public law, and as the case may be, 
shall be confiscated after a detailed inventory has been made ». 

19 May Proclamation No. 14 [.J.O. 55] defining refugees and estab
lishing a regime for their control. 

19 May Proclamation No. 15 [J.O. 57] authorizing the requisitioning 
of services of doctors, pharmacians and engineers. 

19 May Proclamation No. 16 [J.O. 57] authorizing the requisitioning 
of technical workers. 

24 May Proclamation No. 20 r J.O. 60] establishing a system of courts 
martial. 

30 May Proclamation No. 25 [J.O. 64 ] based on special authority in 
law of 1923 noted above, (and, as such, submitted to approval 
of Parliament), forbidding transfer of funds to Sudan. 

30 May Proclamation No. 26 r J.O. 64 ] setting up regime for admin
istration of property of: 1) internees or persans placed under 
surveillance; 2 ) associations opera ting under the control of 
such persons or in which they have important interests; 3) non
residents of Egypt engaged in activities prejudiciable to public 
safety; 4 ) any agency opera ting under the control of any of 
the foregoing or in which they have important interests. This 
was supplemented by Proclamation No. 40, 11 July 1948 [J.O. 97]. 

1 .June Proclamation No. 27 [.J.O. 66] regulating use of airplanes. 

2 .June Proclamation No. 28 [J.O. 67] prohibiting communications 
with prisoners and internees. 

3 .June Notice [.J.O. 71 ] published by military government stating 
that the provisions of Proclamation No. 13 apply to merchan
dise exported [i·om Palestine, whatever its nature or destination, 
and whether its origin is in Palestine or otherwise. 

7 .June Proclamation No. 31 [J.O. 73] relating to nurses. 

9 .June Proclamation No. 32 [J.O. 75 ] : escape and harboring of 
prisoners. 

16 .June Proclamation No. 33 [.J.O. 81 ] re la ting to military employees. 

17 .June Proclamation No. 34 [J.O. 82] : communication to courts 
of documents in hands of censor. 

8 .July Proclamation No. 38 r .J.O. 93] establishing a Prize Court. 

14 .July Arrêté modifying membership of Prize Court. 

21 July Arrêté fixing composition of the various commissions of inquiry 
provided for by Proclamation No. 38. 

26 July Proclamation No. 42 [J.O. 106 ] setting up a Commission at 
the Cairo Governorate to estimate damage caused by air
raids. 
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15 August Proclamation No. 44 [.J.O. 1162 ] enlarging terms of 
penal law regarding possessio n of explosives. 

31 August Proclama tion No. 47 [J.O. 129 J extending legal period 
for certain declara tions in relation to above. 

13 September Proclamation No. 48 [J.O. 139 J further defining law appli
ca ble to same. 

26 September Proclamation No. 52 [J.O. 144 l prohibiting illegal entry 
into Egyptian territory. 

4 O c tob er Proclama tion No. 53 [J.O. 148 J applying military law 
to volun teers of every nationality engaging in Egyptian 
territory « in the war against the irregular Zionist forces in 
Pales tine, whether acting in para-milita ry groups or with 
the irregular forces or individually » - as a lso to such 
volunteers outside of Egyptian territory, if operating in 
zones occup ied by the Egyptian forces in Pales tine. 

11 O c t o b e r Proclama tion No. 55 r j .O . 153 ]: D eclara tion to be made 
by a li persans or associations in Egypt, even temporily, 
a nd by Egyptians rcsiding or being temporarily abroad , 
as to property owned by them in Palestine or whi ch belonged 
to them on .Jan. 1, 1948, a nd disposed of after that date, 
as weil as property acquired after the date of the 
proclamation. 

17 O c t o b e r Procla mation No. 56 [.J.O. 154 J regulatin~ circulation 
on the Alexandria-Cairo desert roacl, a riel, same date, 
instructions by Military Order No. 11 , regarding same. 

28 October Proclam ation No. 58 [ .J.O. 163 ] orderi ng dissolution 
of iv[uslim Brotherhood at Isma ïlia and Port Sa id , and: 
8 D ecember , Proclamation No. 63 r .J .O. 186 l orclering 
general dissolu tion of the association. 

1 November Proclama tion No. 59 [J.O. 166 -1 orderi ng evacuation 
of the coastal locali ty beyond Dekheila known as Cité Bless. 

14 Novembcr Proclamation No 62 [ J.O. 174 ] forb iclding circula tion 
of maps. 

14 D ecembcr Proclama tion No. 64 l.J .O. 189 j regulating discipline 
in educational establishments. 

1949 

10 .J a nu ary Proclamation No. 69 [.J .O. 5 J requts ttlürîing the ser
vices of rai lroad, telephones a nd telegraphs employes 
and exempting them from military service . 

16January Proclamation No. 73 r.J.O . 72 A .! establishing penalties 
of fine a nd imprisonmen t for vio la tion of regu l <~t i on as tn 
d isplay of metallic plaques on motor caTS. 
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8 February Proclamation No. 74 [J.O. 19] creating a Commission 
in the Sinai Governorate to assure war damages. 

20 February Proclamation No. 26 [.J .0. 262 ] closing a U houses of 
prostitution and permitting police searches in recognized 
establishments. 

22 M a y Proclamation No. 82 supplemented by Arrèt& and Com
munique of sa me date fur th er regula ting the ta king oflodgers 
and renting of premises. 

22 M a y Proclamation No. 84 requiring owners of maps to advise 
military authorities of their possession. 

29 J u n e Official notice of Military Governor r J.O. 89 1 following 
general armistice in Palestine, attenuating previous instruc
tions regar ding inspection of vessels - viz : 

I. No further double inspection; customs impection is 
to be maintained, and this only in case of vessels noto
riously suspect. 

II. List of contraband articles to be limited to the follo
wing : 

a) arms, munitions, explosives, chemical products and 
apparatus available for use in chemical warütre; the instru
ments and apparatus intended for the ir manufacture or 
repair or parts of such articles and the articles needed 
for their employment ; the substances or ingredients 
employed in their manufacture ; articles necessary or useful 
for the production or employment of these substances or 
ingredients. 

b) combustibles of every kind, the apparatus or means 
of their transport by land, sea or air and the instru
ments and apparatus used for their manufacture or repara
tion; the separa te parts of these articles, the instruments, 
articles or animais needed or used for their utilisation, 
the substances and ingredients used in their manufacture, 
the articles necessary or adopted for the production or 
employment of such substances or ingredients. 

c) aU rneans of communication, tools, ustcnsils, instru
ments, equipment, maps, papers and othcr articles, machines 
or documents necessary or useful for the conduct of 
cnerny military operations, and the articles or suitable 
for their manufacture or use. 

d) coin, gold and si lver bullion, moncy and aU docu
ments of credit as weil as the metals, sustances, plates, 
machines or other articles necessary or useful in their 
manufactures. 
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III. To establish hostile destination a single presump
tion will no longer be sufficient for the ordering of the seizure 
of merchandise. H ercafter two or more presumptions must 
exist to esta bli sh such hostile des tination , apart from the case 
wherc ships a rc procceding to Pales tinia n ports or do not carry 
the documents necessary to establish the destination of the 
goods , or if the papers are fa lsc or have been intentionally 
destroyed. 

IV. Lnlcss the shipper himself is on the black-list the 
l'act tha t the goods are consignecl in the name of' the shipper 
!Jimself or to the na me of the naviga tion compa ny to which 
the ship be longs or to one of i ts agencies, or the fact th at the 
goocls are shipped to orcier , sha ll no longer cons titutc a 
presumption of hos tile des tina tion. 

V. Ships whi ch formerly touched at Pales tinian ports, 
sha ll no longer be suhjcctecl to restrictive rncas ures such 
as a refusa i to takc on supplies in Egyptian ports or to 
discharge merchandise in such ports, unl ess thcse exist other 
reasons f(Jr sttspicion rnaking necessarv the appli cati on to them 
of such rneasures. 

\ "J. Instr uctions il <H"C heen lèmnally rcpcatcd that the 
furma lities of inspect ion a nd or se izure sha ll lw ter lllin<tted 
without delay in meler to reduce to a minimum a ny delay 
to naviga tion. 

II. - Arrêtés 

T he f'o rego ing elnes not inc ludc th e series or arrrtf., or special Orders 
issued by the ~Iilitary Cow:rnors or the Cairu, Alexandria and Port Said 
;.on es, as a Iso certa in Genera l O rders issue cl by the :\Ii litary Go vern or 
a nd by the Chief Censor. These co\-ercd such loca l matters as na,·igat ion 
on the ~ile, fi shing, photogra ph i ng Egypt ian f(>rccs, spcc if) i ng the 
lodging places to be used by tr;n·ellers in tra nsit a cross Egyptian terri tory , 
the right or persons proceccling a broacl to carry a limited a mo unt of jc
welry (not cxccecling in value [ 300) and the adm ini stra tion or property 
ofïnterned persans. Arrêté No. 12, orl7 june 1948 f.J.O. 82) <luthorizcd 
a deduction of 10 ° 0 on gross revenue fi·om bouses and bui ldings and 10 (/0 

on the funds belonging to internees a nd pcrsons under surveilla nce. 

III. · Government Communiqués 

Memorandum of May 15, 1948. 

Le ma nda t britanni4uc en Palestine ayan t pris fin , le Gouvernement 
Egyptien déclare que ses for ces armées ont pén étré en te rri toire pal estini en 
pour y rétablir l'ordre, la pai x et la sécurité. 
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Il est acquis que depuis quelque temps, l'anarchie règne dans ce pays 
devenu à la merci des bandes terroristes sionistes qui y sèment la terreur 
et la ruine, grâce aux divers armes et engins destructeurs qu'ils ont accu
mulés. 

Les peuples du monde civilisé apprendront avec horreur que les 
terroristes sionistes ont violé les femmes et les filles arabes et éventré les 
femmes enceintes ; ils ont massacré les enfants et les vieillards et ont fait 
subir à leurs prisonniers les pires supplices avant de leur donner la mort. 

Tous ces crimes commis en Terre-Sainte prouvent péremptoirement 
que les terroristes sionistes ont réédité en Palestine les actes de sauvage 
barbarie que les Nazis d'Ailema~ne ont fait subir aux .Juifs ct aux peuples 
conquis, actes solennellement condamnés comme crime de lèse-humanité. 

Le Gouvernement Roval Egyptien en dénonçant ces crimes commis 
par les terroristes sionistes contre l'Humanité et contre les Arabes de 
Palestine, auxquels le rattachent des liens innombrables de solida rité et 
de fraternité, se trouve, en tant que représentant d 'un Etat Arabe et d'un 
peuple civi lisé, dans l'obligation d ' intervenir dans ce pays limitrophe 
pour mettre fin à ces massacres et pour rétablir le respect des lois, de la 
morale universelle et des principes reconnus par les Nations Unies. 

Le Gouvernement Royal Egyptien déclare que cette intervention 
n'est poii1t dirigée contre les .Juifs de Palestine, mais contre les bandes 
de terroristes sionistes et qu'il n 'a d'autre but que le rétablissement de 
l'ordre, de la paix et de la sécurité dans ce pays, surtout après la cessation 
du :.landat et ce jusqu'à ce qu ' une solution juste et équitable soit trouvée. 

Official Cornrnuniqué of January 7, 1949 

( Translation from Arabie text ) . 

On the 15th of last :. fay the Arab States ' armies entercd Palestine 
to restore peace and orcier and put an end to the atrocities which the Zio
nist terrorits committed against the peaceful inhabitants. The object 
was not the desire to fight or realize any material gain. 

The struggle c~ntinued about eight months, during which the Egyp
tian troops suflered great sacrifices f(Jr this huma ne object. During the strug
gle the Security Council interferecl more than once tu impose armistice. 
lt issuecl its weil known decisions of :.Jay 29, .July 15 , and August 18, 
a nd every time we submitted. 'l'he Zionists, however, discardeci those 
decisions and carried on their hostile activities, attacking the positions 
of the Egyptian troops at Nege,·. The Egyptian troops bore the brunt of 
those attacks aJonc and with great valor, vvhile the Egyptian government 
resorted to the Security Council to put a n end to the new attacks. On 
November 4 , November 16, and December 29, the Security C:ouncil issued 
a cease-firc orcier and the return to the situation which existed before the 
last Zionist attack on October 14. 'T'he .Jews, however, continued attacking 
rhe Egyptian troops a nd, as usual, rejected the decisions or th e Security 
Council, relying on the munitions, equipment and technical aid which 
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they received (rom sorne of the eastern European powers in spi te of the em
bargo which the Security Council had imposed. 

Finall y, the U nited States government used its good offices with the 
two parties to cease fighting immediately, preliminary to concluding 
a permanent armistice in Pales tine. The Egyptian Government, which 
had fm·merly respectee! the Security Council's decisions of November 
4 and 16, and December 29, agreed to cease fighting, provided that the 
necessary measures be taken to put the above decisions into force. The 
\fediator fi xed 2 p.m. of .Janaury 7, 1949, as the time when the cease-fire 
orcier should be carried out, and it was carried out. 

In ceasing the fighting a gain in response to the decision of the Council 
of Security and to the appeal of the American government, the Egyptian 
government cannot but pay tribute to its val iant army which alone bore 
the brunt of war and honored its ancient traditions and glories; remam
ing fl.rm in a il its positions. 

J.Y.B. 



LE PACTE DES DROITS DE L'HOMME 

La Commission des droits de l'homme de l'ONU a terminé le 20 
juin 1949 sa cinquième session consacrée principalement à la rédaction 
d'un Pacte international relatif aux droits de l'homme dans le domaine 
des libertés civiles et politiques. Elle a abordé également le problème 
délicat de la mise en œuvre (implementation ). 

Le projet de Pacte et les propositions concernant la mise en œ uvre 
ont été transmis aux Etats membres de l'ONU et l'ensemble de la ques
tion sera soumis en 1950 au Conseil Economique et Social d'abord, puis 
à l'Assemblée Générale. 

On sait que la Déclaration des droits de l'homme a été approuvée 
par l'Assemblée Générale réunie à Paris, le 10 décembre 1948 1 . E lle 
ne constitue qu ' une déclaration de principe : elle fixe le but à atteindre . 

Le Pacte a pour but de faire franchir une nouvelle étape. Ainsi que 
le dit M. Ch. Mal ik, ministre du Liban aux Etats-Unis et rapporteur de 
la Commission des droits de l'homme 2 , « le Pacte est une convention 
ou traité international qui, comme tout autre traité, liera légalement 
tous les pays qui le ratifieront. Les Etats signataires devront vei ller à ce 
que leur situation intérieure soit conforme aux obligations imposées par 
le Pacte; de cette manière, le degré d 'accord défini par celui-ci passera 
du simple domaine des principes à celui de la loi internationale et a insi, 
dans la mesure où la loi internationale déterminera avec efficacité les 
lois et pratiques nationales, les droits de l'homme seront en fa it appliqués ». 

Dans le projet de Pacte approuvé par la Commission, seuls les droits 
individuels et civiques fondamentaux sont garantis. L'inclusion des droits 
sociaux et économiques sera étudiée ultérieurement. 

Nous reproduisons ci -après le texte du Pacte tel qu'il a été approuvé 
par la Commission des droits de l' homme, et nous le faisons suivre d'un 
bref commentaire inspiré des débats à la Commission 3 . Nous terminons 
par une vue sommaire sur la question de la mise en œuvre, faisant l'objet 
de la deuxième partie du projet de Pacte. 

1 V. infra le texte de cette Déclaration (Documents) . 
2 V. Bulletin des Nations Unies. r er _juillet 1949, p. 2. 
3 V. James Simsarian, Human Rights : Draft Covenan t rcvised a t Fifth Session 

of Commission on Human Rights, in The Department of Stale Bulletin, July rr , ' 949· 

82 
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Préambule 

L'examen du préambule a été remis à la prochaine session de la Com
mission. Les Etats-Unis ont proposé le texte suivant : 

Les hautes jJarties contractantes, rajJpelant les fJrincipes généraux fJroclamés 
dans la Charte des N ations U11ies et dans la D 1;claration universelle des droits 
de l'homme approuvée par l'Assemblée Générale des N ations Unies le 10 décembre 
1948, conviennent des articles suivants en ce qui concerne certains droits et libertés 
fo ndamentaux. 

Article 1 

L 'examen de cet article a été ajourné. Le texte de l'avant-projet 
édi cte : 

Les hautes jJarties contractantes déclarent reconnaître les dmits et libertés dé
fi nis à la Partie Il ci-arpès comme étant inclus dans les droits et libertés fondamentaux 
basés sur les jJrincipes généraux de droit reconnus jJar les nations civilisées. 

Article 2 

],es hautes parties contractantes s'engagent à garantir à tous les individus 
relevant de leur juridiction les droits dijinis dans le présent Pacte. Les hautes jJarlies 
rontractantes s'engagent à prendre, dans un délai raisonnable, dans le cadre de leur 
constitution et d~s dispositions du présent Pacte, toutes mesures, législatives ou autres, 
jmur donner effet aux droits dijinis dans le présent Pacte, si les mesures, législatives 
ou autres, qui sont déjà en vigueur, ne le prévoient jJas. 

Les hautes parties contractantes s'engagent à garantir à tout individu dont les 
droits et libertés définis dans le présent Pacte auront été violés, un recours effectif devant 
!es juridictions nationales compétentes, alors même que la violation aurait été commise 
j1ar des personnes agissant dans l'exercice de leurs fonctions officielles. 

Cet article a été adopté provisoirement par la Commission dans l'at
tente de l'élaboration définitive de la deuxième partie elu Pacte. 

Article 3 

Sur requfte du Secrétaire Général des .Nations Unies jJrésentée à la suite d'une 
réso lution de l'Assemblée Générale, le gouvernement de toute jJartie au Pacte fournira 
!es exjJlications requises sur la manih-e dont le droit national assure l'application 
l'fjective de toutes les dispositiom du Pacte. 

Cet article a également été adopté provisoirement par la Commission 
en attendant l'élaboration de la deuxième partie elu Pacte concernant la 
mise en œuvre. 

Article 4 

1. En cas de guerre ou en cas d'autre danger Jmb/ic, mmaçanl les inth/ts du 
jJeujJ le, l'Etat peut jHe11dre des mesures en drmgation aux obligations j1révues dans 
la deuxième partie du Pacte, dans la stricte mesure oû la situation l'exige. 
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2. La disposition précédente n'autorise aucune dérogation aux articles .. . 

3. Les hautes parties contractantes qui usent du droit de dérogation dohent 
tenir le Secrétaire Général des Nations Unies pleinement informé des mesures qu'elles 
ont jJrises en ce sens et des motifs qui les ont inspirées. Elles doivent également informer 
le Secrétaire Général de la date à laquelle ces mesures cessant d'entrer en vigueur, 
les dispositions de la deuxième partie du Pacte reçoivent pleine application. 

Cet a rticle a également été adopté provisoirement par la Commission . 

Il convient de signaler que le paragraphe 1 cr de cet article a été ap
prouvé sur l'intervention du R oyaume-U ni. Le représentant français 
fit a lors relever que l'exception y prévue devait s'appliquer uniquement 
dans les cas du paragraphe 5 de l' a rticle 9 ( habeas corpus ) , du paragraphe 
1er de l'article 11 (liberté de circula tion et de résidence et liberté de 
quitter le pays), des articles 16 (religion), 18 (réunion) et 19 (association) . 

Le représentant du Royaume-Uni ayant insisté pour que cette ex
ception fût également appliquée à d 'autres articles du Pacte, l'exam en de 
cet aspect de la question a été remis à la prochaine session . 

C'est d'ailleurs surtout à propos de l'article 4 que s'est posée la ques
tion des« limitations». Fallait-il énumérer les droits et libertés avec conci
sion et de manière générale, mentionnant les dérogations éventuelles dans 
un simple article général (l'article 4 en l'occurence), ou bien fallait-il 
préciser pour chaque article toutes les restrictions et dérogations qui s'y 
appliquent ? Les Etats-Unis soutenaient la première manière de voir, 
tandis que le Royaume-U ni la seconde. L'argument principal des E tats
U nis est qu'on doit laisser une certaine liberté d'action aux gouverne
ments puisqu'il est impossible de spécifier à l' avance toutes les restrictions 
s'appliquant à un article. Au contraire, l'argument du R oyaume-U ni 
est que si l'on concentre clans un article les exceptions générales s'appli
quant à l'ensemble elu Pacte, les signa taires pourront toujours se sous tra ire 
a ux obligations contractées en invoquant « l'ordre public» ou « l' intérêt 
général ». 

Dans cette question, la Commission a adopté une attitude médiane. 
Et c'est pour préciser la question des limitations q ue l'examen de l'article 
4 a été renvoyé. 

Article 5 

1. La mort ne pourra être infligée à quiconque. 

2. Dans les pays où existe la peine de mort, cqtte peine ne jJourra être afJ!lliquée 
que pour punir les crimes les plus graves. 

3. Nul ne peut être exécuté qu'en vertu d'une condamnation j;rononcée jJar un 
tribunal compétent, et en exécution d'une loi en vigueur, et non contraire aux jJTincij;es 
énoncés dans la Déclaration universelle des droits de l'homme. 

4. L'amnistie, la grâce ou la commutation de la peine de mort pourront dans 
tous les cas être accordées, 
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Le Comité de rédaction avait transmis une liste de restrictions pos
sibles au « droit de vivre » dont la plupart étaient proposées par les Etats
Unis. Ces restrictions énuméraient des circonstances dans lesquelles il 
sera it légal de priver quelqu'un de la vie (répression des insurrections 
et des émeutes, légitime défense, mort causée par accident, mort infligée 
pour venger l' honneur, mort pour empêcher une évasion, mort infligée 
par des milita ires en temps de guerre, mort provoquée par une opération 
r hirurgicale en l'absence de négligence grave ou de faute professionnelle, 
mort provoquée au cours d'une expérience médicale librement consentie, 
mort infligée pour empêcher la perpétration d'un crime ou en cas de péril 
public). 

Mais la Commission a signalé que pareille énumération serait trop 
compliquée, et le représentant des Etats-Unis se rangea à cet avis. 

Par ailleurs, la rédaction du premier paragraphe comprenait l'ad
jonction du mot« arbitrairement». Ce mot, mis au vote, n'a pas été adopté, 
mais il est entendu que la question pourrait être de nouveau soulevée 
a u cours de la prochaine session. L 'addition de ce mot a été soutenue, 
particulièrement, par les Etats-Unis et le Royaume-Uni. 

Il convient de relever ici que certains des droits prévus par le Pacte 
ne sont protégés que contre l'actiort de l'Etat seulement, comme c'est le 
cas des lois rétroactives (article 14). Quant aux autres droits, la Commis
sion a été d 'accord pour que protection soit accordée aussi bien contre 
l'action de l'Etat que contre celle de l'individu. A ce propos, le représen
tant des Etats-Unis a soutenu que certains des droits énumérés, tels le droit 
de vivre \article 5) et la liberté de circuler et de résidence, ne devaient 
être protégés que contre l'action de l'Etat. Mais la Commission n'a pas 
suivi le raisonnement du représentant des Etats-Unis et, à ce propos, 
il a été fait allusion au cours des débats aux actes de violence 
exercés par des groupes particuliers en Allemagne sous le régime nazi 
qui privaient \ertains individus de la plupart des droits que le Pa\te veut 
sauvegarder. 

Cependant, en étudiant la protection contre l'action des individus, 
la Commission n' a pas eu l'intention de créer un mécanisme international 
autorisant un individu privé d'un droit à poursuivre un autre individu. 
Le mécanisme de la mise en œuvre dans le Pacte ne vise qu'à permettre 
une action contre l'Etat qui a failli dans ses obligations résultant du Pacte. 
Les dispositions du Pacte laisse au gouvernement la responsabilité d 'en 
assurer l'application aux individus et aux groupes relevant de lui. 

Article 6 
N ul ne sera soumis à la torture ni à des jJeines ou traitements cruels, inhumains 

ou dégradants. 

Article 7 
Le projet stipulait : N ul ne j~eut i tre soumis contre .ron gré à une mutilation 

jJhy.rique ou à une expùiena médicale ou scientifique de quflque TU/lure qu'elle soit. 
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Le représentant du D anemark a expliqué à la Commission que la 
loi danoise autorisait la stérilisation et la castra tion sans le consentement 
de l' individu intéressé, bien qu'en fait aucune opération de ce genre n 'ait 
été effectuée sans ce consentement. L'amendement qu'il proposait aurait 
autorisé ces opérations dans le cas où elles seraient nécessaires dans l'inté
rêt de la communauté. 

De son côté, le représentant français a proposé un amendement 
prévoyant que nul ne serait soumis à une mutilation physique qui ne se
ra it pas exigée par l'état de sa santé. 

En définitive, la Commission a décidé d' aj ourner l' examen de l'article, 
de façon à obtenir l'avis de l'Organisa tion Mondiale de la Santé sur 
cette question. 

Article 8 

1. Nul ne sera tenu en esclavage; l'esclavage ~ ~ la trait~ des esclaves sont in
terdits sous toutes leurs formes. 

2. N ul ne sera tenu en servitude. 
3. N ul ne sera astreint à accomplir un travail forcé ou obligatoire s' il n'a 

jJas été condamné à cette jJeine pour un crime par un tribunal compétent. 
4. Aux fins du présent article, les termes « travail forcé ou travail obligatoire » 

ne s'appliquent pas : 
a) A tout travail, qui n'est pas équivalent au travail ford requis normalement 

dans les établissements pénitentiaires, d'une personne soumise à détention à la suite 
du j ugement régulier d'un tribunal ; 

b) A tous services de car ac tire militaire, ou, dans le cas d' o~fecteurs de con
science, dans les pays où ce cas est pris en considération, à un service requis en vertu 
de lois qui constituent un service national obligatoire ; 

c) A tous services requis dans le cas de crimes ou de calamité qui menacent 
la vie et le bien-être de la communauté ; 

d) A tout travail ou à tout service formant partie des obligations civiques 
normales. 

La Commission a décidé, en ce qui concerne le travail forcé, de revoir 
la question à la prochaine session, à la lumi ère de l'enquête menée par 
l'OIT. 

Article 9 

1. N ul ne peut Jaire l'objet d'une arrestation ou d'une détention arbitraire. 
2. Nul ne peut étre privé de sa libPrté si ce n'est pour des motifs et cor!formé

ment à la procédure prévus par la loi. 
3. T out individu arrêté sera iriformé, dans le plus court délai, des raisons de 

son arrestation et de toute accusation portée contre lui. 
4. T oute jJersonne arrêtée ou détenue sous l'accusation d'une infraction mt 

d'une tentative d'irifraction jJénale, sera immédiatement traduite devant un juge ou 
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utl autre magistrat habilité par la loi à exercer des fonctions judiciaires et aura le 
droi t d'être jugé dans un délai raisonnable, ou libéré. Pendant la procédure, la mist 
m liberté peut être subordonnée à une garantie assurant la comparution de l'accusé 
à l'audience. 

5. Quiconque se trouve jJrivé de sa liberté jJar arrestation ou détention, a 
le droit d'introduire un recours permettant à un tribunal de statuer dans le plus court 
délai sur la légalité de sa détention et d'ordonner sa libération si la détention est illé
gale. 

6. Tout individu victime d'arrestation ou de privation de liberté a droit à 
réjwration. 

Cet article n'a été adopté par la Commission que sous réserve d ' un 
vote ultérieur , pour la raison essentielle que l'article 4 n'avait pas encore 
été adopté. 

Signalons que le texte du Comité de rédaction déclarait que nul 
ne peut faire l'objet d'une arrestation ou d'une détention arbitraire, et 
qu'en conséquence, nul ne peut être privé de sa liberté, sauf dans 40 cas 
Jétai llés. Cette rédaction avait été fortement soutenue par le rep résentant 
cl es Etats-Unis. 

Article 10 

Nul ne jJeut être emjJ1Ùonné j1our la seule mison qu'il n'est pas en mesw'' dt 
remjJlir ses obligations contractuelles. 

Article 11 

1. Sous réserve des mesures législatives d'ordre général, qui ont été jnises 
j)(lur des raisons jnicises de sécurité nationale, d'ordre public ou de santé jJUh!ique : 

a) Toute jmsmme j1eut librement circuler et choisir sa résidence à l'intérieur 
rie l' Rtat 

b) Toute jJersonne est libre de quitter n'importe quel jxz_ys y comjJrÙ le sien ; 

2. Toute jm·sonne est libre de revenir dans /P jHz_ys dont elle possède la natio
nalité. 

Le texte du second paragraphe ôte tout doute en ce qui concerne 
le droit de l'Etat de retirer la nationalité à un de ses citoyens pour des 
raisons déterminées, par exemple pour les personnes qui prêtent serment 
d 'allégeance à un autre Etat. Le second paragraphe est ainsi limité aux 
personnes qui ne perdent pas leur nationalité par suite de leur expatriation. 

Article 12 

Aucun étranger légalement admis sur le lemtozre d'un Etat ne jJeut en être 
exjJUlsé, si ce n'est pour les n/()tifr t l suivant la jm)(idure el suivant les garanties 
qui sont jnévu.r jiflr la loi. 
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Article 13 

1. Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement et 
publiquement par un tribunal indépendant et impartial établi jwr la loi, qui décidera 
soit des crmtes/ations sur ces droits el obligations de caracthe rivil, soit du bien-fondé 
de toute accusation en matière jJéna.fe dirigée contre elle. Le jugement sera rendu pu
bliquement, mais l'accès de. la salle d'audience pourra être interdit à la presse et au 
public pendant la totalité ou une partie du procès dans l'intérfl des bonnes m1:urs, 
de la sécurité nationale et de l'ordre public ou lorsque l'inth-él de mineurs ou d'inca
jwbles l'exige. 

2. Toute jJersonnf accusée d'un acte délictueux est présumée innocente jusqu'à 
ce que sa culj)abilité ait Clé légalement établie. Pour sa déf ense, tout accusé a droit 
au moins, en jJleine égalité, aux garanties suivantes : 

a) Etre informé, dans le plus cour/ délai , de la nature et de la cause de l'ac
cusation jJortée contre lui ; 

b) Se défendre lui-même, avoir l'assistance d'un défenseur de son choix; 
ou, s'il n'en a pas, être ùiformé de son droit et, s' il ne peut en user , se voir attribuer 
Ul' défenseur d'office ; 

c) Interroger ou Jaire interroger les témoins à charge et obtenir la comjJaruûon 
des témoins à décharge ; 

d) Se Jaire assister gratuitement d'un interprète, s'il ne comjJrend jJas ou ne 
jJarle fJas la langue emploJ>Ù à l'audience. 

3. Toute personne qui a subi une peine, en raison d'une condamnation pénale 
entachée d'erreur, aura droit à une indemnité. Ce droit reâendra aux héritiers d'une 
personne exécutée à la suite d'une erreur judiciaire. 

La rédaction de cet article n'inclut pas les procédures administra tives. 

Le représentant des Etats-Unis avait insisté pour que le paragraphe 
de l'article concernant le droit à une indemnité, ne soit pas inclus dans 
le Pacte. 

Article 14 

.11/ul ne sera condamné }Jour des actions ou omzsszons qui, au moment oû elles 
ont été commises, ne constituaient jJas un acte délictueux rl'afnès le droit national 
ou international. De même, il ne sera infligé aucune jJeine jJlus forte que celle qui 
était applicable au moment où l'acte délictueux a été commis. 

L'article comprenait un second paragraphe ainsi conçu : «Non
obstant toutes dispositions contraires dans le présent article, tout individu 
peut être jugé ou condamné en raison d'actes qui, au moment où ils ont été 
commis, étaient tenus pour criminels d'après les principes généraux du 
droit commun par les nations civilisées». Ce paragraphe fut supprimé 
sur la proposition de l'Egypte et cie l' Inde qui trouvaient inutile de défendre 
les droits des criminels de guerre en prévoyant pour eux un paragraphe 
spécial ; le paragraphe 1er éta it d'ailleurs suffisant pour assurer la puni
tion de ces criminels . 
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Article 15 

Chacun a droit à la reconnaissance en tous lieux de sa jJersonnalité juridique. 

La Commission a pensé que cet article était nécessaire afin de pro
téger les individus contre une pra tique introduite par les ~azis consistant 
à priver les membres de cc··ta ins groupes de leur personnalitf juridique 
de fa <;·o n à permettre d ' ignorer complètement leurs droits. 

Article 16 

1. T oute personne a droit à la libn·té de jJensée, de conscience et de religion; 
re droit implique la liberté de changer de religion ou de convic/'ion ainsi que la li
berté de manifester sa religion ou sa conviction, seule ou en commun, tant en public 
qu'en jJrivé, par l'enseignement, les jJratiques, le culte et l'accomplissement des rites. 

2. !~a liberté de manifester sa religion ou ses convinctions ne peut faire l'ob
jet que des seules restrictions prévues par la loi qui constituent des mesures raisonnables 
et nécessaires à la jJrotection de la sécurité, de l'ordre et de la santé fJ ubliqur, ou de 
la morale ou des droits et libertés fondamentaux d'autrui. 

On remarquera que la Commission n'a admis de restri ction qu'en 
ce qui concerne la liberté de manifester ses croyances, mais que le droit 
à la liberté de pensée, de conscience et de religion es t absolu. 

Signalons que la délégation soviétique avait soumis une version 
déclarant que « toute personne a droit à la liberté de pensée et à la liberté 
de manifester ses croyances par des pratiques religi euses, conformément 
à la législation nationale et aux règles de la morale publique ». De son 
côté, la délégation fran çaise proposait un nouveau paragraphe qui donne
rait aux parents naturels le droit de choisir l' enseignem ent religieux 
d'un mineur et, dans le cas d 'un orphelin, assurerait que la volonté 
présumée des parents serait prise en considération. 

Article 17 

Cet article a pour obj et la liberté de parole et d 'information, et 
la Commission a décidé de renvoyer l'examen du texte à sa procha ine 
session en attendant la décision de l'Assemblée Générale en ce qui concerne 
le projet de convention concernant la liberté d ' information. 

Article 18 

T oute perso nne a droit à la liberté de réunion jJacifique. L 'exercice de re droit 
ne jJourra f aire l'objet que des seules restrictions fJrévues jJm· la loi et qui constituent 
des mesures nécessaires à la sécurité nationale, à l'ordre public, à la protection dt' 
la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d'autrui. 

Lors des discussions, les Pays-Bas ont suggéré que le droit de réunion 
pacifique devrait être soumis à une autorisation offi cielle et qu ' il ne devait 
pas comprendre le droit d'organiser des défilés ou des processions cl ans 
les rues. Par contre, l'amendement présen té par la délégation soviétique 
s11ggéra it que les réun ions, les défilés, les démonstrations ct l'organisa-
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tion de sociétés et d'unions volontaires devra ient être garantis par la loi, 
mais seulement dans le cas d'organisations qui ne seraient ni fascistes 
ni antidémocratiques. 

Article 19 

1. Toute personne a droit à la liberté d'association. 

2. Cette liberté ne pourra faire l'objet que des seules restrictions en applica
tion de la loi el qui constituent des mesures nécessaires à la protection de la sécurité 
nationale, de la sécurité publique, de l'ordre public, de l' hygirne ou de la morale, ou 
des droits et libertés fondamentaux d'autrui. 

3. /,a législation nationale ne pourra porter atteinte, ni ètre appliquée de 
manière a porter atteinte aux garanties prévues par la Convention internationale sur 
la liberté syndicale et la protection du droit .~vndical, jJour autant que ceci intéresse 
les Etats parties à cette Convention. 

Article 20 

1. Tous sont égauJ. devant la loi et se venon! accorder l' égale jJrotection de 
la loi. 

2. Tout individu se verra accorder tous les droits et libertés définis dans le 
jnésent Pacte, sans distinction aucune fondée notamment sur la race, la couleur, le 
sexe, la langue, la religion, les opinions politiques ou toutes autres opinions, l' or(!{ine 
nationale ou sociale, la fortune, la naissance ou toute autre situation. 

3. Tout individu se vena accorder une jJrotection égale contre toute jnovocation 
à une distinction contraire aux dispositions d11 jwragrajJ!te précédent. 

Article 21 

La Commission a décidé d'ajourner la discussion de l' article 21, 
qui a trait aux incitations à la violence, sous la forme d'hostilité nationale, 
raciale ou religieuse. 

Les délégations française et soviét ique avaient proposé des amende
ments concernant la règlementation des actes de propagande. Le repré
sentant des Etats-Unis s'est opposé à ces amendements, étant donné que 
leur inclusion dans le Pacte encouragerait la promulgation de législations 
internes portant limitation à la liberté de la parole et de la press<". 

Article 22 

1. Aucune des dispositions du jJrésent Pacte ne j1eut être inteJjJ1'élée comme 
imjJliquant pour un Etat, un groupement ou un individu, un droit quelconque de se 
livrer à une activité ou d' accomfJlir un acte visant à la destruction des droits ou liber th 
définis dans le présent Pacte ou à des limitations plus amjJles que celles prévues au 
dit Pacte. 

2. Rien dans le pdsent Pacte ne sera inte1prété comme limitant ou fJortant 
atteinte à tout droit ou liberté qui IJounait être garanti à tous conformément aux lois 
de tout Etat contractant ou à toute conv~ntion à laquelle cet Htal est jmrtie. 
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Article 23 

1. Le présent Pacte sem ouvert à la signature ou à l'adhésion de tout Etat 
membre des Nations Unies ou de tout Rtat non membre à qui l'Assemblée Généralr 
aura adressé une invitation. 

2. La ratification du présent Pacte ou l'adhésion au présent Pacte s'effectuera 
jJQr le dépôt d'un instrument dq ratification ou d'adhésion auprès du Secrétaire général 
des .Vations Unies. Le Pacte entrera en vigueur à l'égard des Etats ayant donné 
leur ratification ou leur adhésion di:'s que . . . Etats auront déposé leurs instru
ments de ratification ou d'adhésion. A l'égard de tout Etat qui ratifiera ou adhérera 
ultérieurement, le Pacte entrera en vigueur à la date du déjJfit de l'instrument de ra
tification ou d'adhésion. 

3. Le Secrétaire général des Nations Unies informera tous les membres des 
.Nations Unies, et les autres Etats qui ont ratifié ou adhéré, du dépiit de chaque instru
ment de ratification. 

Le représentant des Etats-Unis a suggéré qu'un nombre min imum 
de 15 adhérents soit obtenu pour que le Pacte entre en vigueur. Toutefoi s, 
aucune décision n'a été prise par la Commission sur ce point. 

Article 24 

Cet article concerne la cas d 'un Etat fédéral. Son examen en a été 
ajourné par la Commission. Le texte proposé par les représentants des Etats
Unis est le suivant : 

ln the case of a Federal State, the following provisions shall app~y : 

a) J;J 'ith respect to a~ y Articles of this Covenant which the Federal Govem
ment regards as ajJpropriate under its constitutional system, in wlzole or in part, 
.for federal action, the obligations of the Federal Government shall to this extent, 
he the same as those ~f parties whic/z are not Federal States ; 

b) In respect of Articl~s which the Federal Government regards as ajJprojniate 
under its constitutional system, in whole or in part, for action by the constitueut 
states, provinces, or cantons, the Federal Gvvemment shall bring such jnovisious, 
with favourable recommendation, to the notice if the ajJjNopriate authorities of thr! 
states, jJrovinces or cantons at the earliest posJ·ible moment. 

Article 25 

Cet article concerne l'application du Pacte aux territoires non-auto
nomes. Son examen a été ajourné. 

Article 26 

Article relatif aux amendements au Pacte. L'examen de cet article 
a été ajourné. 
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La mise en oeuvre 

En ce qui concerne la mise en œuvre, deux problèmes fondamentaux 
se trouvaient soulevés : le droit de pétition et le mécanisme international 
destiné à veill er à l'application des droits. 

En ce qui concerne le droit de pétition, trois points de vue ont été 
exprimés. Le premier point de vue- soutenu par l'Australie, la France, 
Guatemala, l'Inde, le Liban, les Philippines et l'Uruguay- considérait 
que le droit de pétition devrait être accordé non seulement aux Etats 
signataires, mais aussi aux individus et aux groupements. Un droit accordé 
à l'échelle internationale implique le droit de complainte, non seulement 
auprès de son propre Etat, mais auss i devant la communauté internatio
nale ; sinon ce droit serait inexistant. 

Le second point de vue - soutenu par la Chine, l'Egypte, la Royaume
Uni et les Etats-Unis - consei llait une grande prudence de peur de fa ire 
naître de faux espoirs qui pourraient être par la suite déçus, si les Nations 
Unies ne pouvaient mettre en marche un mécanisme capable de protéger 
ces droits. Mieux vala it donc attendre la création de ce mécanisme avant 
d'accorder aux individus et aux groupements le droit de soumettre leurs 
propres pétitions. 

Le troisième point de vue- soutenu par l' Union soviétique, la You
goslavie et l' Ukra ine - refusait a ux individus et a ux groupements le 
droit de pétition, afin de ne point introduire un élément destructif dans 
les relations naturelles entre l'Etat et ses citoyens. 

Après avoir examiné ces différents points de vue, la Commission 
ne résussit à prendre aucune décision en ce qui concerne le droit de péti
tion. Cette question se trouve donc actuellement soumise au Conseil 
Economique et Social.· 

En ce qui concerne le second problème fondamental, celui du méca
nisme international chargé de la mise en œuvre, la Commission s'est 
également trouvée en présence de deux tendances fondamentales . 

D'après M. Ch. Malik, la délégation soviétique concevait la mise en 
œ uvre comme la simple réalisation, par chaque Etat, de la manière qui 
lui convenait, des droits et libertés du Pacte ou de la Déclaration. Elle 
n'acceptait donc pas la possibilité d'établir un mécanisme international 
destiné à veiller à ce que ces droits et libertés soient «observés» en fait 
par les Etats contractants. Elle considérait que les droits de l'homme 
et les libertés relevaient essentiellement de la clause de la «compétence 
nationale» prévue à l'article 2 de la Charte et que, par conséquent, 
tout mécanisme international de mise en œuvre était une violation inadmis
sible de ce statut fondamental. 

La seconde tendance permettait d'envisager un mécanisme autori
sant la communauté internationale d'avoir un certain droit de regard 
sur la manière dont les droits de l' homme seraient appliqués dans les 
Etats contractants. Elle ne regardait pas les droits de l' homme comme 
relevant exclusivement des affaires intérieures des Etats membres. 
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f\,Ia is le problème de la mise en œ uvre n 'était pas ainsi épuis( La 
mise en œ uvre devai t-elle faire partie intégrante du Pac te ? Fa ll a it-i l 
un protocole séparé qui ne lierait que ceux qui le signerai ent? La Corn
mission des droits de l' homme ferait-e lle partie du mùcanisrne proposé? 
Fallait-il créer un organisme séparé, ou même une cour interna tiona le 
des droits de l'homme ? 

T elles sont les points en suspens ct qui sont soumis avec d 'autres 
points (voir les qua tre premiers articles) par un questionnaire précis à 
l'examen des Etats membres, lesquels devront faire parvenir leur réponse 
a va nt le 1 cr j anvier 1950. 

Nous publions ci-après, en annexe, le texte angla is d e cc question 
naire. 

Questionnaire on means of Implementation 

Introduction 

1. Th(' Sccrc ta ry - Genera l has the honour to prr·sc nt lr1r th(' considera tion or th e Coll l
mis~ ion . in accorcl ancr with its reso lu tion or H Jun e '949· a ml'thocli ca l qu es ti onna irl' 
prcparccl on the basis or memora ndum EjC:\. +/292. 

2. In the prepara tion or this questionn aire th e Sccrr-tary - GC'neral "·as racecl with the 
difficult y th a l the proposa is macl r· by thc ,·arious re-presenta ti ves comtitutP unit s in them 
selves ami a rc not reaclil y 'eparab le int o different ca tegories without losing much of thC'ir 
significancc. Thus. the proposa i or the reprcscn tati,·e of Austra lia conccrning an Interna
tiona l Court or Human Rights (E/Ci'i. 4/!\ C. 1 · 27) is a most comprehcnsi\T and a ll 
inclusive proposa !. Th e Secrctary - Genera l had th c a ltern a ti \'l· eith er of inc lucling the 
l'ntire propu~~. l in quest ionn a ire lorm or or taking the major suggestions thercin on ly 
and pu t ting thC'm into the ques ti onnaire. The la u r r method has hccn rollowcd, because 
it was the understancl ing o r the Sr.crcta ry-Gcnr-ra l tha t . whatc\-c r dr-cision the Comm ission 
may lake rcgarcling the pr('sent questionn a ire, the proposais of the ,·arious rcprescnta ti \TS 
on the Comm ission wou id in an \· case be lorwarclcd to the Gon·rnmcnt s or :VIerni JlT States. 

3· lt is sugg;estcd that if and whcn the q uestionnaire is sent to GoYernments the a ttenti<m 
or th r; la tter shou lcl be clrawn to the racttha: it is basecl on proposa is macle by the mcmbns 
ur the Commission on Hu man R ights and th at it shou lcl be reac! in the light orthesc proposa is. 

PART 1 - Preliminary Questions 

1 . ls it nccessary to have in the tc' xt or the Convention or in the l'rot ocol at tar hed to 
it. ur in a sepa ratc document anv artic les providing lor inte-rn a tiona l measurcs and the 
Sl' tting up ur intern ationa l inst itutions for the impJ cnwnta tion or human right s and rrcc
clnms, or shoulclthcse questions be lert " ·ithi n the competence or cach State as the particu la r 
concc rn or cach country a nd people ·~ * 
., [n the cn·nt or the inclusion of the econom ie and social a rti cle-s in the Co\TnanL, 
" ·hat woulcl be your Yil·\\· on th e most appropriatc mcans or impl ementat ion ;• ** 

* Thi s quest ion is iududed at th e su.l!"ges tion of th e rcpresenta ti,·c of the LSS R. 
* * This ques tion is iuclttdcd at the suggest iqq r)r th e representa ti vc of Aus trali~. 
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:1 - ln your opmwn should the provisions relating to implementa tion be incluùcd 
(a) m the Covenant 
(b) in a protocol annexed lo the Covenan t 
(c) m a separate instrument ? 

4 · Have your an y other suggestions of observa tions ? 

PART II. - Questions concerning the Initiation of Proceedings 

Chapter 1. Qpestions relating to the righi of signa/ory States to enter com,lj/a ints 

1. In your opinion, should States be under an obligation to se ttle disputes insola r as 
possible by direc t negotiation ? 
2 . In the event tha t a dispute is n ot se ttled by negoti a tion or otherwi>c within ... timc, 
shouid a State have the right (by notice to the Secre tarv - G enera l of the U nited Nations 
a nd the other Stare ) to refer the dispute. 

(a ) lo an ad hoc fae t-finding body 
(b) to a bod y appointed by eovenanting Sta tes 
(c ) to sorne other bod y? 

:1. ln vour opinion should signa tory States have the right to en ter compl a ints 
(a ) in respect onl y of an alleged viola tion committed in a terri tory or pla ce wit!tin 

the jurisd ietion or another signator v State 
(b) without sueh limitation 
(c ) with any other limi tation ? 

4· ln your opinion should the receiva bilit y or compla ints be subj cctcd to 
(a ) a prelimin ary examin ation 
(b) or an ~· other requirements? 

5· Should the rig ht to initiale proceedings be limited to signatory States ? 
G. Have vou any o ther sugges tions or observations ? 

Chaptcr 2. Qpestions relating lo the righi of individuals , groufJs ~( indivùluals 
and 4 organizations to fJe li!iun 

!\ . Righi to Petition 

1. Should the rig!tt or petition be open to 
(a ) individua ls 
(b) g roups or individuals 
(c ) non-governmenta l organizali ons? 

2 . H a ve you an y other suggestions or observa tions ;• 

13. Conditions fo r the Exercise of the righi to Petition 

( , Should the right or petition by individuals or g roups or indiviùua ls o r non-gonTll
menta l organi za tions be limit ed to sueh incli viduals or groups or incliviclu als or non-gm cm 
menta l organizat ions which were at the time of' the a lleg<'d , ·io la tion within the j uris
clic tion or a signa tory State 0 

2. Should such petitions re la te onl y to all egee! , ·iolations committed in a lcrritory or 
place situa ted within the jurisdiction of a signatorv Sta te ? 

3· Should such petitions rela te to 
(a î t he gri evances of individuals or 
(b) only to the grievanccs of a community or bod y of pcrsons gcnpra ll y? 

4· Are you in favour of including deta iled regula tions fo r such p etitions conccrning 
(a ) their receivability 
(b) their prel iminary cxa minati on ° 

5· Shoulcl the considera tion or su eh pe titions he conditiona l upon the prclimina ry fa voura
hle opinion of one of the non-governm ent a ) organi z;Hions gra nted consulta ti,·e sta tus in 
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categorv a or b by the Economie and Social Counci l which arc indudcd in a specia l li ~t 

apprO\·cd by the implementation organ for this purposc ? 

G. Shoulù petitions be transmitted in the first instance to the Secrctary- General of the 
Un ited Nations ? 

7· Should the Sccretary - Genera l have the right to reques t suc h inlormation ii·om signa
tory States as he deems necessary with a vicw to the submission oï a petit ion togethcr with 
any documentation thercon to the implementation organ ? 

3. ;a 1 Should non-governmental organizat ions granted consu lt ative ~tatu s in category 
a or b by the Economie and Social Council and inclucled in the list of organ i zation~ 

approved bv the implementation organ lor this purposc. ha,·e the right to petition 
without any other condition except that such petition must relate to an all cgrcl 
,·iolation commilled in a terr i tory or place within the juriscl iction or a signa tory StatC' ·:• 

(b) Arc you in favour of giving a similar righ t to organization granted consu ltative 
status in ca tegory c by the Economie and Socia l Counci l ? 

!). Have you any other suggestions or obser vations !' 

PART III. - Questions Concerning Conciliation 

Chapter ::;. Qjtestiuns relaling to the eslablishmenl f!/fietlltllltenl and ad !toc l!otlics 

I. Pemtwtent and ad hoc bodies 

i\. b's!ablishment 

1. 1 n your opinion shou ld such bodies IJ<.: cstab lisltcd 
(aJ bv the Economie and Social Council 
(b) bv the General Assemb ly 
(c) by the signatory States 
(d) by any ot her mcthocl? 

2. H a,·c vou any othcr suggest ions or obsen·atious ~· 

B. Manner of eslabliîhment 

1 . Shou lcl th is body bt· 
(a ) d ectccl 
(b) appointcd ? 

2. Shou ld this body be elcctnl by 
(a ) a simple majorit)· 
(u) a 2/3 majorit y 
(c) a 2/3 majority or the Genera l :\ ssl' lllhl y 
(cl ) a 2/';l majority of the Genera l 1\ ssc mbly incl uding a t lrast 2i:1 or tite signatvrr 

Sta tes 
(c) signat.ory Sta tes 

3· Have you any othcr sugges tions or observations ·: 

C. Cont,bosition 

1 . Shou ld the bodies be cvmposed or 
la ) Govcrnment representatives 
(u ) indepenclent (non gm-crnmcntJ pcrsons 
(c) rcpresenta ti\TS from governmental organizations recognizcd by the Uuitcd 

~at ions 
(cl ) a combination of such rcpresentati\·cs or persons? 

2. Should specia lizecl agcncies be represenlccl on the body ? 

3· Shou ld non-go\'crnmental organ iza tions (wit h or without consul ta ti\ c sta tus\ be 
represemecl on the bod y ? 
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4· Should the compositi on of the body bç determin ed in soml' way ;• 

5· ln your opinion shou ld such a body consist of the C hainnan or th e Comm iss ion of 
Hurnan Rights as president and two persons e k c ted by a majori ty of the GenC'ra l l\ ssem bl y .• 
one being sclected from a 1 ist subrnit ted by cm-en an ting States and thC' othcr from a list 
submitted by governmenta l organiza tions recogn ized by the U nited Nat ions? 

6. Have you any other suggestions or obscn at ions ? 

D. Secretariat 

t . Should the Secrc ta ry- Genera l of the United Na tions 
(a ) be genera ll y fCSponsibJ e f"or the prepa ra tion a nd ("Xl"l' Ution of II H" 1\"ork of th e 

impl ementa tion organ ; 
(b) attend or be rcpresented a t a l i the meetings of such an organ 
(c) cl ass ify comp la ints and pet itions addressed to such a n orga n 
(d J submit a n annua l report to such an organ on it s ac tivities 
(C' ) submi t proposais to such an organ lor act ion ., 

or should these functions be performed hy a special Sccretary - Gcf.lcral 
appointecl for the purpose ? 

., Havt' you anv other sugges tions or obscn·a tions ;• 

E. F11nctions 

( t ) General 

t. l n ,·our opin ion , should suc h an organ 
(a ) supcn ·ise the o bscn ·ancc or the pru\·isiuns of 

l i) the CO\>cnant 
(ii ) other conn:ntions on hUiuan rights 

, b J make recommenclat ion to the o thC'r organs uf the Un ited !\"at ions a nd tn ut ll('r 
internati onal organiza tions 

(c) have you any other suggest ions or observa ti om ? 

(:.! \ Collection qf h?fomwtion 

t. In vour opinion shou ld suc l• a n orga n han· the rig ht to kl"l· p itsc lf a nd tlw U nited 
:-iat ions inlo rnwd 11·ith regard tu a li matt<·Ts rcln·ant lü the ohsen·ancc and cnlutTe tnent 
of huma n rig hts within 

(a ) va rious Sta tes 
(h \ signatorY Sta tes! 

~ . Sh uuld such inform a tion incluclc 
(a \ legisla tion 
(b) jud icia l decision 
(CJ reports from var iuus St a t,·s 
(cl ) records of parlia mcnta ry dcbatcs on the sub jcc t 
(c; IITiting a nd a rticl es in tlw press 
1[") reportS of acti\·itics of organiza tions intcres ted Îll the oiJSlT\"<I.IlCl" oJ" Jtuntan rigltts? 

., . Han: you any utltcr suggestions or o bsen ·at ions :• 

t :li C:ommwcemenl of .·lction 

1. In your opinion, shou lcl suc i• an orga n ha,·c the rig ht tu ac t on 
la ) !ts own inlo rm ation 
(b) compla ints n ·cci,-cd from signato ry St a tes 
(c l peti tions h·om non-go,·crnmenta l organizat ions grantccl consultatiq : sta tu' b>' 

the Econom ie and Social Counc il 
(cl ) petiti ons from ot hcr non-gmTrnmcntal organiza tions 
(C' ) peti t ions from ind i,·iclua ls 
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l f i pelltiOns fi·Oin groups or individuals ~ 

'2. Should the Secretary - General of the United Nations, in tlw C"asc of ali comp l.aints 
ami pet itions. hm·e the right to rrques t such informat ion as dcems neccssary with a \'ievc 
to the subm ission of such information together with the complaint or petition to sueh an 
<>rgan :' 

·;. E.xccpt where a C"omplaint is submitted by a signatory Sta tc , shou ld the consiueration 
of any petition by such an organ be conditional upon 

(a ) the prcliminary favourabl c opinion of one of the non-governmental organ iza tions 
granted consultative sta tus in ca tegory a or b by the Economie and Social 
council and included in a special list by suc h an organ 

(b; pre liminarv examination as to its receivabi lity! 

-!· Shoulu such an organ conduct a prc limina rv exam in a ti on on pelltwns from noiJ
go\-ernmenta l organ izations or indi vidua ls on the basis of the documentation su!Jmiucd 
thercon by the Secrt>tary - General with a vicw to dec iding whether such petitions arc to 
be considercd bv conciliators or, if not. the manner in which it wi ll dispose of them ·:' 
_. ,. Have you any ot her suggestions ? 

( 4; Procedure 

1 . \ \îl('re shou ld su ch an organ han• it s hcadquartcrs :' 

'2. Should it meet a t headquartrrs only or should it have th!' right to JHcct c ls!'l\'hcn· if 
it so d es ires ? 

3· 

. )· 

Should the rul es or procedure or such a n organ,IJC ., 
(a ) es tablished by itself 
(h ) appro,·ed bv the Economie and Socia l Council 
(c ) es tablished in any othcr wav :' 

Should such an organ conduct it~ procc!'dings in 
(a ) open m eeting 
(b) private meeting 
(c) open or private m eeting as it clcciclcs 0 

Shoulcl such an organ ha,·e the rig ht to 
(a l draw upon any source of informati('n " ·hiC"h it ci!TillS llf'Ccssan· 
( h) rcquest reports from signatory Statc~ 
( c , carry out im-cst iga tions on the spot " ·ithout the cons!' nt ol' the State or States 

concernecl 
(cl ) appoint committees or inquir\' !' 

li. H m-c you any other suggestions or obscn·ations ~ 

1 . ln , ·our op inion should the mam lùncti on or suc h an organ he t.hat of cuncilatio11 :; 

,, Shuulcl sur h an organ haH~ the right to makr ITCOllllllcndations to the parti~s con
(:crncd ' 

:l · 1 n v our opinion shou ld su ch an organ m consultation with the parties ha ve the right 
to appoint not m ore than tinTe conciliators rccommcndcd b,· States lor that purposr !' * 
+ In your opinion should such an organ be uncler an obligat ion tu rèport to the Commis
sion on Hum an Rights: 

5· Should the reports of such an organ he mad<' public 
(a ) by t he organ itse lf 
(b) Il\· the Commission on Human Rights :' 

* The rcprescntatin· of Guatema la in maki Hi!" thi s prnJ H>sal ( E/< ::--.;. 4/'l~JJ ) su.u:!!cstcd that th e system 
e.•:'tablishcrl in the reso lutions of rhe General· Assembl y (A/833 ) rc~a rdin .l.!" panc>ls or inquiry and co nciliati on 
may be t'ol lowed by th at bod y. 
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6. In the event that such an organ raih to reach a settlcment, should it have the right tu 
(a ) report the matter lo the Commission on Human Rights 
(b) refer th(' matter to an arbitrator, if the parties so agree 
( c) refer the matter to the I ntcrnational Coun of .J ustiee 7 

7· Have you any other suggest ions or obscn·ations :' 

(6 ) Advisory Opinions 

1. Ln your opinion should such an organ have the right tu rcquesl 
(a) the General Assembly to authorize it , in accordancc with :\rtide <)6_. paragraph 
2 of the Charter, to obtain an advisory opinion rrom the International Court ofjustice 
on legal questions 
!b) the Economie and Social Council to secure an advisory opinion fi·om the Inter
national Court of Justice as providcd for in the Charter and the Statutc of the Court 
on any legal que>tion ? 

2. Have you any other suggestions ur observations :• 

1 1. Ad hoc .fa ct - .finding bodies 

.-\. Establishmwl and composition 

1. In vour opinion shoulcl the Sccretarv- General of the United :\ations have the right 
to establish a panel of persons of high moral character to scr1·c on ad hoc bodies ! 

2. Should each signatory Statc have the right to dcs ignate pcrsons for the panel from 
among their nationals ? 

3· 

4· 
set 

.)• 

Should such persons serve in thei r persona ! capacit y i 

In your opinion should an ad hoc boclv of fi1 ·c mcmbcrs, sclcctccl from the panel, be 
up for each complaint ? 
Shoulcl such an ad hoc body be composed or 
(a ) one mcmber sclected by the State rcferring the matter 
(b ) one member sclected by the other States 
(c ) thrce members · sclectecl by agreement between the Statc.~ :• 

6. ln the event thal any place on an ad hoc body has not bccn fill ed within three months , 
should the Sccretary- General have the right to select a person from the panel to fill it? 

7· Shoulcl any vacancy occurring on an ad hoc bodv be fillcd in the manncr provided 
above ? 

ll. Have you any othcr suggestions or obsen·ations ! 

B. F:mctions 

1. In your opinion the function of the ad /wc bodv be one of fact linding :' 

2. Should the ad hoc body also have power or conciliation ? 
3· Should the ad hoc body within six months of its fïrst meeting report ils fîndings Lo the 

(a ) States concernee! 
(b l Secretary- General of the United Nations lor publication ? 

4· Should the ad hoc body have the right to ask the Commission on Human Rights lo 
request the International Court of Justice for an advisory opinion on legal qucstiom ._. 

J· Have you any other suggestions or observations ? 

Chapter 4· Qyestions relating lo the estahlishment 
Q( local agencieJ of imfilelœntalion 

1. ln your opinion should cach signaton· State set up in its tcrritory a uod1· to promotc 
respect for human rights and fundamental frcecloms lor ali without distinction as to race. 
sex, language or religion ? 
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2. ln vour opinion should loca l agencies of' implementation be estaulisheù in the signator y 
States with jurisdiction to supervise and enforce therein 

(a ) the Covcnant 
'. b ) a n y othcr con\'Cntiun on human rights " 

:J. Have you a nv o th er suggest ions or observations ) 

P:\RT IV. - Questions concerning Judicial Settlement 

1. In your op inion shou ld signa tory S tatc:s ha\T the right to rel<:r a matter to the Interna
tional Court of' justicc notwithstancling any provisions which mav be prescribccl for imple
mentation" 

2. In the C'\Tnt th at a cou rt is empo,n-red to lx fin a l gu a ran tor of the Co\Tnant, sbould 
this be 

(a ) 
( b ) 

a tww roun (interna tional court of' hum an rig hts) 
a spec ial chamber of' the lntc ~rnati ona l Court nf' .Justice ·.> 

:J. Ha\'C vou any ot her suggestions or observations :' 

Chaptcr J• Questions reiating /o art lntnnalimw! Cour/ oj' Human Rif:hls* 

1. In your opi nion shou ld <~n int<-rnatiunal court of hum a n rights be est<tblishcd ? 

:2. Shoulcl al i signatory States be itmJ j iiCto p>1nies to the statute of' the court? 

:{. Shuuld an a tt orney-gene ral of' th e l ' nitcd '\ations be attachcd to the court 

+ S hnulcl thne be an obligation on cach signatory Statc tu comply 1\ith decision of 
f he court ? 

:> · In the eH·nt that an y pany t'ails tu obscn·e 1hc: decision of the cpurt, shou ld pro,·ision 
be made l'or rccourse to the General Assemblv bv 

(a l the other part y 
( b ) thr Commission on Human Rifthts ., 

li. ln the l'\Tnt thal such recuurse to the GencTal .\sscmbl y t ak < ·~ place, should the General 
,\ sscmb ly han· the rig ht to make rf'comrnendations as to the measurcs to be taken to g i\'!· 
cffcct to the _iudgcmcnt ol· the court :• 

7· Shoulcl the court make ann ua l and othcr reports to the Economie and Social Council 
un its wurk :• 

B. Should tht· Commission on Human Righ ts han· the right lo requcst the court to gin~ 
a n advison· opinion un any requcst relating to human rights and fundamcntal frcedom5 ·,, 

9· Have you anv othcr suggestions or observations !' 

U. .\lalutr of lht Co11rl 

( 1) Gmeral 

1. ln vuur opinion should the statutc of the court lw IJascd 011 the Statutc nf the 1nter-
113tional Court of' .Ju ~ ticr ? 

" Have , ·ou anv other suggcs tiom or arncndment s ·., 

( 2 ) C:ompetert cf 

* The Sccrctan·-Gcncral draws the ~lltcntio ll of the Commi:-..') iu n in thi s co nucxion to hi ." :-tatement in 
parag raph 2 •>f the (ntrodu t: ti on, 
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1. ln your opinion should proccedings berore the Court be initiatccl by 
(a ) States 
(b) inclividua!s 
(c) groups or indivicluals 
(cl ) non-governmental organizations (whether \\'ith consu ltatin: sta tus or uthcrwisc) 
(e ) attorney-general of the United Nat ions? 

2. Should the Court have the right to reguest and rcccin: information rclc,·anl to cases 
before it li·om intergovernmental organizations :' 

3· Shoulcl the jurisdiction of the court comprise 
(a ) ali disputes arising out of the interpreta i ion and appl ica ti on : 

(i) of the Covenant 
(ii) of articles concerning human rights in any treaty or conventions betwcen 

States, 
(b) ali mallers eoncerning the observance of human rights referred to it by the 

Commission on Human Rights ? 
4· Should the court have the right to dclegate sorne or its powcrs to the Commission 
on Human Rights ? 
5· Have you any other suggestions or observations ? 

(3) Advisory Opinio11S 

1. ln your opinion should the court have the right to give an alh-isurv opm1on on any 
question relating to human rights at the rcquest or the Commission on Human Rights? 

2. Have you any other suggestions or observations ? 

PART V. - Questions concerning General Provisions 

General 

1. ln your opinion should the signatory States have the right by commun consent lo employ 
procedure other than those that may be providcd ? 
2. Notwithstanding any procedure whieh may be laid clown , should ther<' he a right 
m the case of a dispute betwel'n signatory States to submit the quest ion to : 

la ) another conciliation procedure 
(b) arbitration 
(c) judieial settlement? 

3· Have you any othcr suggestions or observations ? 

Chapter 6. Qjœstions relating to the right qf the Secretmy-General uf the C~tited .Nations 
to request informa.tiull from the Got-erwnenls 

1 . ln your opinion should the Secretary- Gt'ncral ha,·c the right to rcqucst information 
from signatory States in aceordanec with any procedure which may be laid clo"'n by 

(a ) permanent bodies 
(b) ad ho" bodies ? 

2. Should the Seeretary- General have the right undcr the authority of a resolution 
of the General Assembly of the Uniterl Nations to rcque~t the Govcrnmcnt of a signa tory 
State to supply an explanation as to the manner in whieh the law of tha t StalC' gives cflcct 
to any of the provisions of the Covcnant ? 

3· Have you any other suggestions or observations ? 

A. QJiestions relating to the Authority and powers o.f the United ~Nations 1111der the Charter 

1 . ln your opinion should there be a clause to the cflect thal whatcvcr measurcs ol" imple
mentation may be adopted, the powers of ali the organs or the United Nations undcr the 
Charter should remain intact ? 
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2 . Should the Economie a nd Socia l Council delegate to the Commission on Human 
Rights its right to make recommenda tions in respect of human rights as a j o int authority 
with the Council , lea,·ing the prerogatives of the Council intac t ? 
3· Have you any other sugges tions or observa tions ? 

B. Questions relaling lo the slalus of non-Member Stat<.r under the inslmmenl 

1. In your opinion should 1he instrument be open for accession to every Sta tt' 
la ) whi c:h is a party to the Sta tute of the Internat ional Court of .Justice 
(b) which the Genera l Assembly sha ll by resolution declare to he eligible ":' 

2 . Shall a llegations of viola tions against non-signa tory Sta tes be dealt with in accordann· 
with the procedure provided if the 

la 1 General Assem b ly so determines 
(h) such a Sta te con~ents thereto? 

C. Questions relating to notifications by signato~y S tates, either al the lime ~/ ratification or subse
quently, whether it adhae to the whole instrument or to certain parts lhereoj. and in the latter cast 
enumcrating the parts to which adherm .:e is made 

1 . In your opinion should there be provisions rela ting to su ch notifications ? 
2. H you a re in favour of the inclusion of su ch provisions . ha, ·e you any proposa is to o fft'r ? 
3· Have you an y other suggestions or observations? 

D. Questions u lating to the statu.,· under the instrument of indef,emlent, ./1 on-Selj-Gm·ermnmt and 
Trust Terrilorie,· 

1 . 1 n y our opinion should the "instrument ex tend to the non-self-governing and trust 
tr r r itor irs lo r the interna tiona l rela ti ons of which a signatory Sta te is rt'sponsihle ? 
:2. H ave you any othcr suggestions or observa tions? 



LE PROBLÈME PALESTINIEN DEVANT L'O.N.U. 

1947-1949 

La question palestinienne a été examinée par l'Organisation des Na
tions Unies pour la première fois au cours d'une session extraordinaire 
de son Assemblée Générale réunie le 28 avrï-11947, puis au cours dela deu
xième session ordinaire de cette même Assemblée ( 16 septembre - 20 no
vembre 1947 ), ensuite par le Conseil de Sécurité ( 24 février - 30 avril 
1948 ), puis de nouveau par l'Assemblée Générale réunie en seconde ses
sion extraordinaire ( 16 avril - 15 mai 1948 ), par le Conseil de Sécurité 
( 1er mai - 29 décembre 1948 ) , et enfin au cours de la troisième session 
ordinaire de l'Assemblée Générale réunie d'abord à Paris ( 21 septembre 
1948 ), puis à Lake-Success ( 5 avri l 1949 ). 

1. - Première session extraordinaire 
de l'Assemblée Générale 

( 28 avril - 15 mai 1947 ) 

1. Convocation de la session. 

Le 2 avri l1947, Sir Alexander Cadogan, chef de la délégation britan
nique à l'ONU, adresse a u Secrétaire généra l une lettre par laquelle 
il demande : 1) que la question palestinienne soit inscrite à l'ordre du 
jour de la prochaine session ordinaire de l'Assemblée Générale; 2 ) qu'une 
session extraordinaire soit envisagée en vue de l'institution d'une commis
sion d'enquête qui serait chargée de préparer l'examen de la question. 

La majorité des Etats membres ayant accédé à la demande de la 
Grande-Bretagne, l'Assemblée Générale s'est réu nie en session extraordi
naire le 28 avri l 1947 à Flushing Meadow. 

2. Ordre du jour de la session. 

Le seul point inscrit à l'ordre du jour est celui proposé par le Roy
aume-Uni :«Constitution d'un comité spécial chargé de prendre les dis
positions nécessaires pour que l'Assemblée Générale puisse examiner la 
question de la Palestine lors de sa deuxième session ordinaire, et instru c
tions à donner à ce comité>>. 

102 



LA QUESTION PALESTINIENNE 103 

Toutefois, I'Egypte, suivie par les autres pays arabes, demande 
l'inscription d'un point supplémentaire : « Cessation du mandat sur la 
Palestine et proclamation de l'indépendance de ce pays>>. \' oici les prin
cipaux arguments soulevés par les pays arabes : 

1) La véritable question en jeu est la reconnaissance de l'indépen
dance de la Palestine, indépendance qui a été déjà reconnue expressément 
dans le Pacte de la SDN et dans des exposés et des déclarations des Puis
sances alliées. La Déclaration Balfour et le mandat de la SDN sur la Pa
lestine ont violé les principes du Pacte et eu pour résultat que l'on impose 
un peuple à un autre sans le consentemeflt de ce dernier. Les Arabes 
n'ont jamais reconnu ni la Déclaration ni le mandat. Les autres territoires 
sous mandat qui avaient fait partie de l'Empire ottoman ont d~jà obtenu 
leur indépendance et il n'y a aucune raison valable pour faire une distin
ction entre ces Etats et la Palestine. 

2) Le problème qui se pose n'est pas d'établir des fait~, mé.lis d'é
tablir des principes. La situation en Palestine est une conséquence des 
principes énoncé:; dans le mandat et dans la Déclaration Balfour et fondés 
sur l'opportunisme, la politique de puissanct::, les intérêts locaux et la pres
sion locale. Ces éléments sont incompatibles a\·ec le Pacte de la SDN et 
la Charte des Nations l inies. Cette dernière prévoit qu'en cas de conAit 
entre les obligatiom des Membres en vertu de la Charte et d'autres obli
gations, les premières prévaudront. 

3 ) Tout ce qu'il faut en Palestine, c'est de proclamer le pays indé
pendant en veillant à ce qu'il soit organisé selon les principes démocra
tiques et à ce que tous les citoyens aient des droits égaux. Pour cela on 
n'a pas besoin de commission. Celle-ci ne ferait que retarder le règlement 
d'une situation qui, en raison de l'activité politique des sionistes, s'aggrave 
de jour en jour dans le monde arabe. 

4) La reconnaissance de l'indépendance est la seule solution juste. 
En outre, les deux parties les plus directement intéressées, les Arabes 
et les .Jui(~, sont, au moins en principe, d'accord sur ce point. 

5) En discutant de l'indépendance de la Palestine, on ne préjuge 
pas la solution du problème, étant donné que le Pacte de la SDN l'envi
sage d~jà. C'est plutôt en n'examinant pas cette question que l'on préju
gerait la question dans une bien plus large mesure. On ne porterait pas 
non plus atteinte aux intérêts des .Juifs, puisqu'ils pourraient défendre 
leur point de vue. En tous cas, la question juive est absolument distincte 
elu problème palestinien. 

Contre l'inscription du point supplémentaire à l'ordre du jour, on 
fait valoir qu'il convient d'examiner la question en détail et d'entendre 
le point de vue de chacun et que l'Assemblée sera ainsi mieux en mesure 
d'examiner les questions de fond, lorsque le comité spécial aura terminé 
son enquête. 

Mise au voix, l'inscription du point supplémentaire est rejetée par 
l'Assemblée Générale ( 15 voix pout, 24 contre et 10 abstentions ). 
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3. Devant la Première Commission. 

En ce qui concerne la pos~ibilité de se faire entendre par la Première 
Commission ( questions politiques et de sécurité ) , l'Assemblée Générale 
décide le 6 mai 1947 «d'accorder audience à l'Agence juive de Palestine 
et au Haut Comité arabe pour la Palestine » et éventuellement « à tou
te organisation représentant l'opinion d'un élément important de la po
pulation de Palestine ». 

Le 9 mai, la Première Commission adopte le rapport de son cin
quième sous-comité qui recommande de n'entendre aucune des treize 
organisations qui en avaient fait la demande, excepté l'Agence juive et 
le Haut Comité arabe. 

Après avoir entendu ces deux dernières organisations, la Première 
Commission adopte le 13 mai deux résolutions : la première est basée sur 
un projet de son sixième sous-comité sur le mandat de la Commission 
spéciale d'enquête en Palestine; d'après la seconde, «la Commission spé
ciale comprendra onze membres, mais sans aucun des membres permanents 
du Conseil de Sécurité ». 

4. Résolution de l'Assemblée Générale. 

Le 15 mai 1947, la première session extraordinaire de l'Assemblée 
Générale termine l'examen de son ordre du jour, après avoir adopté le 
rapport de sa Première Commission. Une proposition est alors votée 
créant une Commission spéciale chargée de soumettre des propositions 
appropriées à la solution du problème palestinien 1 . 

Sur la proposition de la Norvège, l'Assemblée Générale adopte 
également une résolution invitant «tous les gouvernements et tous les 
peuples et particulièrement les habitants de la Palestine, à s'abstenir dn 
recours à la force ou à la menace, ainsi qu'à toute forme d'action qui se
rait de nature à créer une atmosphère pouvant compromettre une so
lution rapide de la question de Palestine». 

5. Commission spéciale pour la Palestine. 

La Commission spéciale pour la Palestine tient sa première sbmcc 
à Lake Success, New ·York, le 26 mai 1947. 

Le 29 mai, le Secrétaire général communique aux Membres des 
Nations Unies la lettre du représentant permanent du Royaume-Uni 
demandant à tout les Etats membres de faire tout ce qui est en leur 
pouvoir pour décourager l'immigration illégale en Palestine, tant que la 
question sera sub judice. 

Le Secrétaire général exprime l'espoir que cette demande sera prise 
en considération, compte tenu de la résolution adoptée par l'Assemblée 
Généra le. 

A sa deuxième séance, tenue le 2 juin la Commission éli t comme 
Pn:sident, le juge Emi 1 Sandstrom ( Suède ) . 



tA QUESTION PALESTINIENNE 105 

A sa troisième séance, tenue le 3 juin, la Commission adopte son rè
glement intérieur provisoire lequel contient une disposition relative à la 
dés igna tion par la Puissance mandataire, le Haut Comité arabe et l'Agence 
juive pour la Palestine, d 'agents auprès de la Commission. Le Gouver
nement de Palestine et l'Agence juive désignent leurs représentants, 
mais le Haut Comité arabe envoit un cablogramme refusant à comparaî
tre devant la dite Commission. 

Le 10 juin 1947, le premier groupe de la commission quitte New 
York pour la Palestine. La Commission entend d'abord les représentants 
du Gouvernement de la Palestine et de l'Agence juive, puis elle parcourt 
le pays. Le 22 juillet, les représentants des Etats arabes font des déclara
tions devant la Commission réunie à Beyrouth. En août 1947, une sous
commission visite les camps des personnes déplacées en Allemagne et en 
Autriche. 

6. RapjJort de la Commission spéciale. 

Le 1er septembre 1947, la Commission spéciale transmet son rapport 
comprenant cinq volumes - au Secrétaire général. 

Outre les plans qui traitent en détail de l'établissement du régime 
futur et de la délimitation du territoire, sut' lesq uels des projets de majo
rité et de minorité sont soumis, la Commission présente à l'Assemblée Gé
nérale, les onze recommandations suivantes qui furent adoptées à l'una
nimité 

1. Il sera mis fin au mandat sur la Palestine à une date aussi rappro
chée que possible; 

2. L'indépendance de la Palestine sera reconnue à une date aussi 
rapprochée que possible ; 

3. L'octroi de l'indépendance sera précédé d'une période de tran
sition aussi courte que possible, compte tenu de l'exécution des cond i
tions indispensables pour l'indépendance du pays. 

4. Pendant la période de transition, les autorités chargées d'admi
nistrer la Palestine et de la préparer à son indépendance seront respon
sables devant l'ONU; 

5. Concernant les intérêts religieux et les lieux saints : 
a) Quelle que soit la solution qui sera adoptée, le caractère sacré 

des lieux saints sera préservé et l'accès aux lieux saints garanti, confor
mément aux droits existants ; 

b) Les droits actuels de~ différentes commu nautés religieuses ne se
J'Ont pas diminués ni supprimés ; 

c) Un système adéquat sera établi pom le règlement impartial des 
li t iges ; 
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d) Des prescriptions détaillées sur ces questions seront insérées dans 
la constitution, ou dans les constitutions de tout Etat, ou de tous Etats 
palestiniens indépendants qui seront créés ; 

6. L'Assemblée Générale devrait prendre immédiatement l'initia
tive de la conclusion et de l'exécution d'un accord international destiné 
à remédier d'extrême urgence à la détresse des Juifs européens, dont 
environ 250.000 se trouvent dans des centres de rassemblement, et d'allé
ger ainsi le problème palestinien ; 

7. On posera comme condition préalable à l'octroi de l'indépen
dance que la structure politique du nouvel Etat ou des nouveaux Etats, 
y compris sa constitution ou toute autre loi fondamentale, soit essentielle
ment démocratique, c'est-à-dire qu'elle aura un caractère représentatif. 
Les conditions contiendront des garanties pour le respect des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales et pour la protection des droits 
et intérêts des minorités ; 

8. Une condition préalable à l'octroi de l'indépendance sera égale
ment l'incorporation dans la constitution, des principes fondamentaux 
figurant dans la Charte des Nations Unies, y compris l'obligation de ré
gler les différends de caractère international par des moyens pacifiques 
et de s'abstenir, clans les relations internationales, de recourir à la menace 
ou à l'emploi de la force coPtre l'intégrité territoriale ou l'indépendance 
politique de tout Etat, ou d'une manière incompatible avec le but des 
Nations Unies ; 

9. On acceptera le principe fondamental que la préservation de 
l'unité économique de la Palestine est indispensable à la vie et au dévelop
pement du pays et de ses peuples ; 

10. Les Etats, dont les ressortissants ont, dans le passé, joui en Pa
lestine des privilèges et immunités d'étrangers, y compris la juridiction 
consulaire par convention ou usage dans l'empire ottoman, devraient 
être invités par les Nations Unies à renoncer à tous les droits qu'ils pour
raient invoquer pour le rétablissement de ces privilèges et immunités 
dans une Palestine indépendante ; 

11. L'Assemblée Générale des Nations Unies invitera les peuples 
de la Palestine à prêter leur plus entier concours à l'ONU dans la recher
che et l'exécution d'une méthode permettant de régler de façon équitable 
et pratique la situation difficile qui y règne. A cette fin, et dans l'intérêt 
de la paix, de l'ordre public et de la légalité, elle les invitera à s'efforcer 
de mettre fin, sans plus tarder, aux actes de violence qui ~e sont manifestés 
depuis trop longtemps dans ce pays ; 

12. Les membres de la Commission, à l'exception de deux, se sont 
ralliés à une douzième recommandation ainsi conçue : Dans l'apprécia
tion de la question palestinienne, il convient d'accepter comme incon
testable, que n'importe quelle solution appliquée à la Palestine ne pourra 
être considérée comme une solution du problème juif dans son ensemble. 
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II. - Deuxième session ordinaire 

de l'Assemblée Générale 

( 16 septembre - 20 novembre 194 7 ) 

I. - LES TRAVAUX DE LA COMMISSION AD HOC 

1. Création de la Commission ad hoc. 
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Saisie de la question palestinienne, l'Assemblée Générale désigne 
une Commission ad hoc pour s'en occuper. Le 25 septembre 1947, M . Her
bert V. Evatt ( Australie ) est élu président de la dite Commission ; le 
prince Subhasvasti Svastivat ( Siam ), vice-président ; et M. T hor Thors 
1 Isla nde ) , rapporteur. 

2. Drdmation du Gouvernement britannique. 

Le 26 septembre, à la deuxième réunion de la Commission, M. Creech
.Jones, sous-secrétaire d'Etat aux Colonies britanniques, fait une décla
ration importante sur la politique suivie par son pays à l'égard du pro
blème palestinien. Tout en approuvant, en principe, les douze recom
mandations de la Commission spéciale, M. Creech-.Jones déclare : 

Premièrement , le gouvernement du R oyaume-U ni es t prêt à assumer la responsa
bilité de la mise à exécution dr toul plan sur leq uel un accord aura pu se produire t'ntrc 
les Arabes et les .Juifs. 

Deuxièmement . si l'Assemblée recommande une politique qui n 'est acceptab le ni 
par les juif.~ ni par les Arabes, le gouvernement d u R oyaume-Uni serait dans l' impossibilité 
de la mettre en œ uvre. Tl serait a lors nécessaire d'avoir recours à une autorité à cette fin. 
Le gouvernement de Sa Majesté n 'est pas disposé à imposer une politique en Palestine 
par la force des armes. De même, en envisageant toute proposition d 'après laquelle le 
gouvernement de Sa Maj esté devrait paniciper avec d'autres à la mise à exécution d'un 
règlemt'nt et de la rn t'sure dans laquelle il sera nécessaire d 'avoir recours à la force pour 
son application ... Pour dissiper tout melentendu sur l'a tt itude e t la politique du Ro
yaume -Uni, le gouvernement de Sa Majesté m'a chargé d'annoncer officiellement qu' il a, 
en conséq uence. décidé que, en 1 'absence d'un règlement. il doit prévoir le retrait pro
chain des forces britanniques de Pales tine et de l'administration britannique qui se trouvr 
dans ce pa ys. 

3. Prises de positions 

Le 3 octobre 1947, la Commission ad hoc engage un débat généra l, 
compte tenu des prises de positions suivantes : 

Le Royaume-Uni s'est déjà déclaré prêt à renoncer au mandat dont 
il est chargé depuis vingt-cinq ans. 

Le H aut comité arabe dénonce le projet de partage et demande la 
créa tion d'un Etat unitaire indépendant. 

L'Agence juive de Palestine, tout en formulant quelques réserves, 
accepte le plan de partage. 



108 REVUE EGYPTIENNE DE DROIT INTERNATIONAL 

a) Le jJoint de vue juif 

Dans sa déclara tion devant la Commission ad hoc, M. Abba Hillel 
Silver, représentant de l'Agence juive, dit que le rapport de la majorité 
n'est pas tout à fait satisfaisant pour les Juifs, car il implique un partage 
du pays. La Déclaration Balfour n'a jamais envisagé de partage. Au sur
plus, la Palestine a déjà été partagée en 1922 lorsque fut créé l'Etat de 
Transjordanie. Selon le rapport de la majorité, le second partage propo
sé donnerait au Foyer national juif un huitième seu lement du territoire 
prévu par la Décla ration Balfour. Mais si le partage constitue « un sacri-
ce très lourd » de la part des Juifs, l'Agence juive est disposée à accepter 
le rapport de la majorité pa rce qu ' il rendra possible le rétablissement 
d ' un Etat juif, permettra une immigration immédiate et continue, et ré
soudrait un problème international grave. \1. Si lver appuie également 
la partie elu rapport de la majorité qui recommande une union économi
que entre les Etats juifs et arabes proposés. Il qualifie cette partie du rap
port de «conception progressive et sage, pleine de promesses d'avenir». 
L'Agence juive l'accepte, bien que, en réalité, elle équivaille à« un large 
subside des .Juifs en faveur de l'Etat arabe». 

b) Le jJoint de vue arabe. 

M. Chamoun ( Liban ) déclare que la Commission devra commencer 
par décider si elle a le droit, en vertu des principes de la Ch arte, d 'a ller 
à l'encontre de la volonté de la grande majorité des citoyens d'un pays 
et d'aliéner un territoire qui leur appartient incontestablement. La pro
cédure suivie par la majorité de la Commission spéciale lui rappelle, 
dit-il, le pacte de tviunich de 1938. Loin d'aboutir à une solution, les 
recommandations de la majorité créeraient une nouvelle source de trou
bles. 

M. Fadil Jamali ( Irak ) propose l'adoption de certains principes 
qui , dit-il, devraient régir toute discussion quelle qu'elle so it, à savoir : 

1 . Reconnaissance du droit de propriété basée sur une longue possession dont la 
,·iolation est une agression. Les Arabes ont habité la Palestine p endant quatorze siècles 
<.:l les Palestiniens ne peuvent pas être dépossédés de leurs droits sur leur propre pays. Le 
développement économique d'un pays qui n 'est p as le sien ne confère pas à un é tranger 
" " droits politiques sur ce pays. 

2. 11 doit y avoir un droit pour les nations de disposer d'elles-m êmes. La domination 
par la force d'un peup le par un autre peuple est une agress ion, e t aucun organisme é tranger , 
puissance ou organisation, n 'a qualité pour décider de la des tin ée future de la Pale~tine, 
ni pour établir des plans pour cc pays. 

3· Les habitanLs d ' un pays sont la seule autorité en matière d 'adm ission d'immigrants. 
Une immigration Jèncée ,·ers un pays qui n'en ,·eut pas doit êt re condamnée en Palestine 
comme partout aille-urs. 

4· Chaque pays doit ê tre il l'abri d ' une immixtion ét rangère . Le même principe 
de non-immixtion qui es t appliqué à la Grèce doit être appliqué it la Pales tine. 

5· On doit établir une form e démocratique de cohabitation, cc qui veut dire respect 
lllUtucl des droits de la minorité et de ceux de la majorité. En Palestine, des minorités 
années et une pression venant elu dehors travaillent à paralyser la volonté de la majorité 
Une m inorité ne peut pas non pl11g créer un Etat à l' int érieur d'un E ta t, ni une sécession. 
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6. Tout citoyen doit loyauté au pays qu'il habite. Un juif n 'est pas non plus« sans 
loyer » qu'un chrétien ou un musulman, chacun devant se considérer comme chez lui 
dans le pays où il vit. 

7· Il faut secourir les personnes déplacées . mais le monde entier doit sc partager 
cette charge, non pas un seul pays. Le sionisme a un motif politique ct doit ètre séparé 
tks principes humanitaires de secours aux personnes dépl acées. 

8. Une distinction s' impose entre le sionisme et le judaïsme. Le sion isme est un 
mouvement politique tendant à pénétrer dans le Proche-Orient en utilisa nt la Pales tine 
comme une porte d 'entrée. Le .iuclaïsme est une religion mondial e qui est effectivement 
ra ttachée à la Palestine. comme le sont la chrétien tt' ct 1 ' islam . 

9· En Pales tine, il doit y avoir la liberté du culte: ct l' in violabilité des Lieux saint s 
pour toutes les religions. 

4. Constitution de deux sous-commzsswns. 

Pour faci liter le travail, deux sous-commissions sont créées. La sous
commission 1 chargée d'examiner le plan de partage de la Palestine 
en un Etat juif et un Etat arabe. La sous-commission 2 chargée d'exami
ner le plan d'une Palestine unitaire et indépendante. La sous-commis
sion 1 comprend neuf membres ( Canada, Tchécosolovaquie, Guatemala, 
Pologne, Afrique du Sud, Uruguay, Etats-Unis d'Amérique, URSS, 
Venezuela ) ; et la sous-commission 2 huit membres ( Afghanistan, Egypte, 
Irak, Liban, Pakistan, Arabie saoudite, Syrie, Yémen ). 

Le rapport de la sous-commission 1 ayant été, en définitive, approuvé 
après amendements par la Commission ad hoc, nous commençons par donner 
un résumé du rapport de la sous-commission 2 qui a été rejeté par la dite 
Commission. 

5. RajJJJort de la sous-commzsszon 2 ( la solution unitaire ). 

Ce rapport, présenté à la Commission ad hoc le 19 novembre 1947, 
comprend quatre chapitres: a) Questions juridiques soulevées par le 
problème palestinien ; b) Aide aux réfugiés juifs ct aux personnes 
déplacées; c) Propositions concernant la cons ti tu ti on et le futur gouver
nement de la Palestine érigée en Etat unique et indépendant ; d) Pro
jets de résolution. 

a) Questions juridiques. 

La sous-commission déclare que la propos1t10n du partage d~ la Pa
les tine est contraire aux dispositions particulières du mandat pour la 
Palestine, aux principes et aux buts de Pacte de la SDN et à la Cha rte 
des Nations Unies. En outre, les Nations U nies, en vertu de la Charte, 
n'ont aucun pouvoir pour mettre en application le plan de partage. 

La sous-commission fonde ses conclusiom sur les promesses faites 
aux Arabes par le gouvernement britannique au cours de la première 
guerre mondiale, sur la revendication des Arabes sur la Palestine en rai
son de leur possession et de leur occupation elu pays pendant plusieurs 
siècles, et sur le droit de la popula tion indigène de décider de son pro
pre avenu·. 
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L'article 2 du mandat sur la Palestine énonce deux principaux objec
tifs : assurer l'établissement d'un foyer national juif en Pale~tine; sauve
garder les droits civi ls et religieux de tous les habitants et assurer le dé
veloppement d'institutions de libre gouvernement dans le pays. La Commis
sion spéciale a considéré ces deux objectifs comme incompatibles et c'est 
la raison pour laquelle la puissance mandataire a conclu qu'il lui est 
impossible de s'acquitter des obligations contradictoires imposées par le 
mandat. 

Or, dit la sous-commission, il faut considérer le mandat à la lumière 
des di~positions du Pacte de la SDN. Aux termes de l'article 22 du Pacte, 
la Palestine était l'une des communautés qui appartenaient autrefois à 
l'Empire ottoman, dont l'existence comme nation indépendante était 
provisoirement reconnue par la SDN, à la seule condition que les consei ls 
et l'aide de la puissance mandataire guident son administration jusqu'au 
moment où il lui serait possible de se conduire seule. 

On ne peut p~étendre, poursuit le rapport de la sous-commission, 
que l'entrée d'un nombre illimité d'émigrés juifs en Palestine ou la créa
tion d'un Etat juif contre les vœux de la majorité du peuple du pays soient 
co11formes aux buts et objectifs du mandat et aux principes énoncés dans 
le Pacte. 

D'ailleurs, un '<foyer na tional » existe réellement en Pa lestine. Dans 
son discours prononcé le 16 octobre devant la Commission ad hoc, i\1f. Ar
thur Creech-:Jones déclarait qu'en dépit de diverses difficultés, un foyer 
national pour les Juifs avait été établi par le Gouvernement britannique 
en Palestine. 

A la suite de la dissolution de SDN, les fond ements juridiques du man
dat ont disparu et, d 'autre part, étant donné la déclaration récente de la 
puissance mandataire, par laquelle celle-ci a manifesté son intention de 
se retirer de la Palestine et de renoncer au mandat, il n'y a plus rien qui 
s'oppose à la transformation de la Palestine en un Etat indépendant. 

L'ONU n'a pas hérité des fonctions ou des pouvoirs constitutionnels 
et politiques de la SDN et on ne peut, en conséquence, laconsidérercomme 
le successeur de la SDN en ce qui concerne l'administration des mandats. 

Le chapitre XII de la Charte des Nations Unies établit qu'à moins 
que la puissa nce mandataire ne négocie un accord de tutelle conformé
ment à l'article 79 et ne le présente pour approbation à l'Assemblée Gé
nérale, aucun organe n'est compétent pour envisager, recommander 
ou imposer une solution quelconque pour un territoire sous manda t 
( article 80 , par. 1 ) . 

En résumé, dit le rapport, la dissolution de la SDN, qui a enlevé 
au mandat tout son fondement juridique, ainsi que les déclarations de 
date plus récente par lesquelles la puissance mandataire manifestait 
son intention de se retirer de la Palestine, ouvre la voie à l'instauration 
par le peuple de Palestine d'un ~ouvernement :indépendant dans ce 
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pays, sa ns qu ' interviennent ni les Nations U nies 111 a ucune autre 
partie. 

Etant donné ces considérat ions, la sous-commiSSIOn propose de re
tirer la question pa les tini enne de l'ordre elu j our de l'Assemblée Générale. 
A défaut, il serait indispensable d'obtenir l'avis, à titre consultatiC de la 
Cour internationa le de j ustice. 

Passant à la question du partage de la Pa lesti ne, la sous-commiSS IOn 
signa le que ce pays ne peut être ni cédé ni donné à ba il , ou d'une fa<;o n 
quelconque soumis au co ntrôle du gouvernement de n' importe quelle 
puissance étra ngère. 

Le peuple de Pa les tine devait naî tre à une indépendance nationale 
complète dès la fm de la limitation temporaire de sa souveraineté imposée 
par le mandat. D 'ailleurs, les Nations Unies sont obligées, pa r l'a rti cle 
1 de la Charte, de respec ter le principe de l'égalité des droits des peuples 
ct leur droit à disposer d'eux-mêmes. 

Abordant le projet d'union économique entre les Etats arabe ct juif; 
la sous-commission estime qu'en l'absence de tout accord de tutelle dù
ment négocié, il n'y a pas dans la Charte de disposition permetta nt ou don
nant pouvoir a ux Nations Unies d'établir une tutelle permanente qui se 
trouve implicitement contenue dans l'union économique proposée. 

Par a illeurs, l'i nclépendance ·de la Pa lest ine ne peut être subordon née 
à la signa ture d'un tra ité d'union économique ou à l'adoption de la cons
titution proposée par la major ité de la commi ss ion spéciale pour la Pa les
tine. 

Comme les Arabes s'opposera ient à la mise à exécution des propo
sitions de la elite Commission spécia le, il faudrait, pour les imposer , ins
ta urer « un règne de force»; celui-ci est reje té, ca r il es t illégal et irdalisa
ble, et de plus, une telle politique serai t contra ire au l>ut fondamenta l 
de l'ON U qui es t de «mai ntenir la paix ct la sécuritc; internat ionales», 
de « développer entre les nations des relations amicales » et d' « ft rc 
un centre où s' harmonisent les efforts des nations vers ces fins communes». 

La sous-commission 2 demande enfin que la Cour interna ti ona le de 
justice se prononce non seulement sur la léga lité du mandat et de la 
Décla ra tion Balfour, ma is détermine également si l'ONU est qualifiée 
pour par tager la Palestine et imposer ce pa rtage au moyen de la force. 
« C n refus de présenter cette question à la Cour internationa le de justi ce 
en vue d 'obtenir un av is, dit le rapport de la sous-commission, éq ui
va udra it à avouer que l'ONL1 est déterminée à faire des recom mandations 
cla ns un certai n sens, non point parce que ces recommandations sont con
formes a ux principes de la justice et de l'éq uité interna tiona les, mais 
pa rce que la majorité des délégations désire régler le problème d 'u ne 
certaine fat,:on, sans tenir compte du f(md du problème ou des obligations 
juridiques qui peuvent exister pour les pa rti es. » 
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b) Secours aux rifugiés juifs. 

La sous-commission 2 dit q ue le problèm e des réfugiés juifs ne fa it 
pas strictement pa rti e de la question pa lestinienne, m ais est un élément 
q ui embrouille la ques tion et rend plus difficile le règlem ent juste et sa
tisfa isant du problème lui-mêm e. Ce problème est d'ordre interna tiona l. 

La sous-commission s'élève également contre J'entrée en Pa les tine 
de nouveaux im migra nts juifs, en se fo nda nt sur des considérations ju ri
diques, politiques et économiques. L 'objection juridique se fonde sur une 
règle établie par le ma nda t, à savoir que l'immigra tion des Juifs en Pales
tine ne pourra porter a tteinte a ux droits et à la situa tion des au tres groupes 
de la population. Au moment où cette règle a été établie, les Ara bes cons
tituaien.t 93 % de la popula tion. Auj ourd' hui , ils ne son t que 66 % ce q ui , 
selon le ra pport, porte certa inem ent préjudice à la situa tion a ra be. 

c) Propositions pour l'avenir de la Palestine. 

Eta nt donné, dit le rapport de la sous-commission, q ue la Pa lcslinc 
es t le point de j onction des voies de communication du m onde a ra be et 
possède des frontières communes avec quatre Eta ts arabes, il ne fait 
pas de doute qu'en créant par la force un Eta t jui f au cœur du monde 
arabe, on apportera un nouvel et grave élément de menace pour la pa ix 
et la sécurité da ns le Moyen-Orient. 

Le rapport donne des détails sur la constitution et le tu tur gouver
nement de la Pa lestine, en tant qu'Eta t unique et indépenda nt. 

d ) L es résolutions recommandées. 

Le dernier chapitre du rapport de la sous-commission 2 recomma nde 
à l'Assemblée Généra le l'adoption de trois résolutions : 

La première résolution dem a nde un avis consulta tif à la Cour inter
na tiona le de justice sur des questions de droit controversées, m entionnées 
da ns le rappor t. 

La seconde invite l'Assem blée Générale à élaborer et à mettre en vi
gueur un accord interna tiona l en vue de régler le problèm e des juifs 
européens, de ma nière à a lléger a insi leu r situa tion difficile et la gravité 
du problème pa lestinien. 

La troisième concerne la constitution et le futur gouvernem ent de 
la Pa lestine. Cette résolution contient les p rincipes essentiels sur 
lesquels sera it fondée la constitution d ' un Eta t pa lestin ien démocra
tique et unita ire et qui sauvegarderait les droits politiques, économi
q ues, re ligieux et culturels des minorités juives et autres . 

6 . D iscussion devant la Commission ad hoc. 

Le 25 novembre, la Commission ad hoc de l'Assemblée Générale, 
chargée de la question palestinienne, approuve une recomma ndation 
dem anda nt q ue la Palestine soit partagée en deux Etats, l'un juif et l'autre 
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arabe; .Jérusalem serait une enclave régie par un régime international 
spécial et il y aurait une union économique pour l'ensemble de la Palestine. 

L'adoption, après amendements, du rapport de la sous-commission 1 
n'a eu lieu qu 'après de fortes discussions. Les principaux points traités 
concernent : la compétence légale des Nations Unies à l'égard de. la 
question palestinienne, et les moyens pratiques de mettre à exécution 
les plans pour le partage. 

a) Source de l'autorité des Nations Unies. 

C'est le président de la sous-commission 1, M. Prusynski ( Pologne ) 
4ui essaye de répondre aux questions juridiques soulevées par le rapport 
de la sous-commission 2. 

Il soutient que l'Assemblée Générale est dotée de pouvoirs suffi
samment étendus pour formuler des recommandations. Il s'ensuit que si 
une recommandation en faveur du partage de la Palestine est la solution 
la plus appropriée, l'Assemblée peut faire cette recommandation à la puis
sance mandataire et aux membres des Nations Unies. 

Evidemment, l'Assemblée Générale doit user de son pouvoir de faire 
des recommandations, en accord avec les buts et les principes des Nations 
U nies formulés dans la Charte. Or, une décision de recommander le par
tage serait conforme à ceux-ci, soutient le représentant polonais, car elle 
constituerait un ajustement d'une situation, en conformité avec les princi
pes de la justice et du droit international ( article 1-1 ). Elle respecterait 
les principes de l'égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer 
d'eux-mêmes ( article 1-2 ). Elle n'irait pas à l'encontre des principes 
de l'égalité souveraine des Etats ( article 2-1 ), ni du respect de l'intégrité 
~erritoriale ou de l' indépendance politique de tout Etat ( article 2-4 ), 
car la Palestine n'est pas, quant à présent, un Etat régi par le droit inter
national. 

Le pouvoir de l'Assemblée Générale d'examiner la question palesti
nienne, dit M. Pruszynski, ressort des articles 11 et 14 de la Charte. L'ar
ticle 11 porte que l'Assemblée peut discuter toutes questions rentrant dans 
le cadre de la Charte et, sauf en des matières soumises à l'examen du 
Conseil de sécurité, formuler des recommandations, soit au Conseil, soit 
aux Etats membres. Sous la même réserve, relative au Conseil de Sécurité, 
l'article 14 dispose que l'Assemblée peut recommander les mesures pro
pres à assurer l'ajustement pacifique de «toute situation, quelle qu'en 
soit l'origine, qui lui semble de nature à nuire au bien général ou à com
promettre les rela tions amicales entre nations». 

Au cas où l'une des parties en Palestine se refuserait à organiser un 
conseil provisoire de gouvernement, les pouvoirs du Conseil de Sécurité, 
en vue de parer à cette situation, lui seraient fournis, continne le repré
sentant polonais, par l'article 34. Cet article proclame que le Conseil 
peut «enquêter sur tout différend ou toute situation qui pourrait entraî
ner un désaccord entre nations ou engendrer un différend, afin de détermi-
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ner si la prolongation de ce différend ou de cette situation semble devoir 
menacer le maintien de la paix et de la sécurité internationale». 

Ces arguments sont combattus par les représentants des Etats arabes. 

C'est ainsi que le représentant irakien, I'vf. Fadhil Jamali, soutient 
que si les propositions de la Commission ad hoc étaient adoptées, elles iraient 
au delà même des « recommandations ». Il souligne que, de par la Charte, 
l'Assemblée Générale ne pourrait que discuter du problème et formuler 
des recommandations au sujet des mesures qui, selon l'article 14, vise
raient un «ajustement pacifique ». Or, les mesures recommandées par 
la sous-commission 1 ne tendent pas à un ajustement pacifique. L'emploi 
de la force serait nécessaire pour les faire appliquer. 

L'idée même du partage est, selon NL Jamali, contraire aux princi
pes de la Charte. En vertu de quels pouvoirs légaux, demande-t-il, l'As
semblée se propose-t-elle de soumettre un peuple, qui a vécu dans un pays 
pendant plus de 1400 ans, à l'autorité des étrangers ? Il voit dans cet 
acte « une agression, une invasion et un impérialisme ». 

b) Difficultés de la mise à exécution du plan de partage. 

Cette question est longuement discutée devant la Commission ad hoc. 
La tendance générale des partisans du partage est que les propositions 
concernant la mise à exécution sont réalisables si elles sont appuyées par 
les Etats membres. Les Etats arabes, au contraire, signalent le danger 
d'une effusion de sang qui pourrait s'étendre au delà des frontières de 
la Palestine. 

II . - LA QUESTION DU PARTAGE DEVANT L'ASSEMBLÉE 

1. Rapport de la Commission ad hoc soumis à l'Assemblée. 

Dans son rapport à l'Assemblée Générale, la Commission ad !zoe 
chargée de la question palestinienne recommande le partage de la Pales
tine en un Etat arabe et un Etat juif ; une enclave constituée par la ville 
de Jérusalem serait placée sous un régime spécial d'administration inter
nationale. Le rapport propose également la constitution d'une union 
économique pour l'ensemble de la Palestine. 

Les quatre chapitres du rapport de la Commission ad hoc traitent du 
plan de partage avec union économique, des frontières, de l'adminis
tration de la ville de Jérusalem et des capitulations 1 . 

2. Discussion du rapport. 

Le rapport de la Commission ad hoc est discuté par l'Assemblée Gé
nérale le 26 novembre 1947. Les débats qui ont lieu reproduisent les argu
ments déjà soulevés devant la dite Commission par les diverses délégations. 

IV. ùifra le texte de ce rapport qui a été, en définitive, adopté par l'Assemblée Gé
nérale le 29 novembre 1947. 
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Le 28 novembre, le délégué de la France ( M. Parodi ) suggère de 
remettre la décision de l'Assemblée pour 24 heures, dans une dernière 
tentative de concilier les points de vue opposés. Mais le lendemain, la 
question n'est pas avancée. 

Une autre' tentative faite par la délégation colombienne et par celle 
de l'Iran en vue de remettre la décision à plus tard, est également rejetée. 

Certaines délégations, en particulier, celle des Etats-Unis (.M. J ohn
so'1 ) et celle de l'URSS ( M. Gromyko ), imistent pour qu'une décision 
immédiate soit prise. 

Le 29 novembre 1947, par un vote de 33 contre 13 et 10 abstentions, 
l'Assemblée adopte le projet de partage. A la suite du vote, les représen
tants de l'Arabie séoudite, de la Syrie, de l' Irak et du Yémen déclarent 
que ce plan est juridiquement sans valeur et n'engage pas leur gouver
nement, déclaration qui est, par la suite, confirmée par les représentants 
des autres Etats arabes. 

3. La résolution de l'Assemblée du 29 novembre 1947. 

La résolution du partage 1 institue une commission composée de 
représentants de la Bolivie, de la Tchécoslovaquie, du Danemark, de Pa
nama et des Philippines. Cette èommission recevra des directives du Con
seil de Sécurité. 

L 'Assemblée invite également le Conseil de Sécurité à considérer 
«comme menace contre la paix, rupture de paix ou acte d'agression 
conformément à l'article 39 de la Charte », toute tentative visant à modi
f-ier par la force le règlement de la question prévu par l'Assemblée. 

4. La Commission jJour la Palestine. 

La Commission créée par décision de l'Assemblée Générale du 29 
novembre 1947, tient sa première réunion le 9 janvier 1948. 

Le 14 j a nvier 1948, Sir Alexander Cadogan, représentant du R oyau
me-Uni , souligne devant la Commission les points suivants : 

1) Le gouvernement du Royaume-Uni a annoncé son intention 
de terminer avant le 1 cr août 1948 l'évacuation de la Palestine ; 

2) Le gouvernement du R oyaume-Uni a l' intention de se démettre 
du mandat sur la Palestine le 15 mai 1948, ou plus tôt, si possible. 

III. - Conseil de Sécurité 
( 24 f évrier - 30 avril 1948 ) 

1. Rapports de la Commission. 

Le problème de l'exécution du plan de partage de la Palestine éla
boré par l'Assemblée Générale est soumis au Conseil de Sécurité le 24 
février. 

1 V. infra le texte de cette résolution ( Documents ). 
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Dans son exposé, M. Lisicky, président de la commission pour la Pa
les tine, affirme que le partage ne peut être exécuté qu'avec l'appui d'une 
force militaire non palestinienne et cette lorce ne devra pas être simple
ment symbolique, m ais effective. 

2. Déclaration des Etats- Unis. 

M. Warren Austin ( Etats-Unis ) déclare que l'Assem blée Générale 
avait demandé au Conseil de Sécurité trois choses distinctes : 

a) Prendre les mesures nécessaires pour l'applica tion du plan; 
b) Examiner si la situation en Palestine pendant la période de tran

si tion consti tue une menace contre la paix ; 
c) Considérer comme menace contre la paix, rupture de la paix 

ou acte d' agression, toute tentative visant à modifier par la force le rè
glement envisagé par la résolution de l'Assemblée. 

Il ne fait a ucun doute, dit-il, que le Conseil de Sécurité puisse prendre 
des mesures pour satisfaire à la première demande, m ais la seconde c t 
la troisième soulèvent «des questions co nstitutionnelles concernant les 
pouvoirs que le Conseil de Sécurité détient de la Charte ». 

M. Austin est d'avis que le Conseil n 'a pas le pouvoir d'imposer un 
règlement politique quel qu'il soit. Il s'ensuit que toute me~ure qu'il 
prend doit avoir uniquement pour but de maintenir la paix internatio
nale, mais non pas d'imposer le partage. Si le Conseil devait décider 
qu'il est nécessaire d'employer la force armée en Palestine,« les Etats-Unis 
seront prêts à commencer les consultations prévues par la Charte en pré
vision des mesures qu'il pourrait être nécessaire de prendre pour mainte
nir la paix internationale ». 

Après de longues discussions, le Conseil de Sécurité adopte le 5 mars 
1948 un projet de résolution amend é présenté pa r les Etats-Unis, deman
dant aux membres p_s:rmanents du Conseil de se consulter pour formuler 
des recommanda tions pratiques relatives aux travaux de la commission 
pour la Palestine. 

3. Les Etats-Unis projJosent une tutelle temporaire. 

Le 19 mars 1948, M. Austin ( Etats-Unis ) présente a u Conseil un 
rapport sur les consultations qui ont eu lieu entre les membres permanents 
du Conseil ( à l'exception du Royaume-Uni, qui n'y a participé que 
pour donner des informations ). Le rapport fait un exposé de la situa
tion : 1) l'Agence juive accepte le plan de partage; 2 ) le Haut comité 
arabe rejette toute solution fond ée sur le partage et considère que la 
seule solution acceptable serai t la formation d'un seul Etat indépendant; 
3 ) Ces deux organismes, aussi bien que la commission pour la Palestine 
et la puissance mandataire, avaient indiqué que le partage ne pourrait 
être appliqué par des moyens pacifiques dans les circonstances actuelles; 
4) la puissance mandataire avait confirmé qu'un nombre considérable 
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d 'incursions illégales d 'éléments armés s'effectuait par terre et par mer; 
5 ) en l'absence de tout accord, le retrait progressif des forces militaires 
de la puissance mandataire aura it pour résulta t d'augmenter les actes de 
violence. Les qua tre puissances recommandent : que le Conseil de Sécu
rité fasse clairement comprendre aux parties et aux gouvernements int~
ressés qu'il est déterminé à ne pas tolérer l'existence d'une menace à la 
paix internationale en Palestine; que le Conseil prenne toutes les mesures 
nécessaires « par tous les moyens dont il dispose » pour mettre fin immé
dia tement aux actes de violence et pour rétablir la paix et l'ordre. 

Après discussion du rapport des quatre, M. Austin intervient et dé
clare que son gouvernement croit qu 'un régime de tutelle temporai re 
pour la Palestine devrait être créé sous l 'autorité de Conseil de tutelle. 
M. Austin affirme : 1) que le seul fait de signer la Charte n 'a pas engagé 
les signataires à accepter automatiquement des engagements concernant 
des territoires sous mandat, engagements qui entreraient en vigueur du 
fait que des puissances mandataires décident d' abandonner leurs man
da ts; 2) en vertu de l'article 81 de la Charte, les Nations U nies peuvent 
devenir responsables de l'administra tion, mais aucune proposition n'a 
été faite dans ce sens par la puissance mandataire, et les signataires de la 
Charte n'assument pas automatiquement la responsabilité de gouverner 
le pays, parce que le Royaume-U ni s'est, en vertu d'une décision un ilaté
rale, dégagé de ses responsabilités; 3 ) en vertu de la résolution du 29 
novembre 1947, les Nations U nies ont accepté de se charger des respon
sabilités administratives pour la ville de .Jérusalem, et encore ces respon
sabilités sont inséparables de l'accepta tion du plan de partage et de l'u
nion économique; 4) étant donné ces circonstances, les Etats-Unis 
croient qu 'un régime de tutelle temporaire pour la Palestine devrait être 
créé sous l'autorité du Conseil de tutelle. Cette tutelle ne porterait na
turellement pas préj udice au caractère du règlement politique ultérieur. 
Ceci exigerait une session extraordinaire immédiate de l'Assem blée. 
En attendant la convocation de cette session, il conviendrait cie donner 
pour instruction à la commission pour la Palestine de suspendre ses ello rts 
en vue de la mise à exécution du plan ci e partage proposé. 

4. Réactions à la fnojJOsition des Etats-Unis. 

Le représentant de l'Agence juive, M. Si lver, elit que la nouvelle 
proposition des Etats-Unis es t un «revirement choquant» cla ns la posi
tion qu'avait adoptée les Etats-Unis, et que ce changement portera 
«un préjudice incalculable» au prestige et à l'autorité des Nations Unies. 
Le plan de partage représente, elit-il, le sacrifice maximum au delà duquel 
le peuple juif ne pourrait a ller. La décision de l'Assemblée reste vala ble 
pour le peuple juif qui continuera, clans l'esprit de la résolution de l'As
semblée, à « faire tout ce qui lui dictent le maintien de son existence na
tionale, la justice et ses droits historiques». 

La Chine, déclare M. Tsiang, appuie les propositions des Etats
U nis. «Il serait tragique, elit-il, que pour mettre à exécution un règlement: 
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politique, les Nations Unies deviennent responsables d'une guerre». 
M. Parodi ( France ) relève les difficultés juridiques que soulève

raient un accord de tutelle. Il suggère qu'on pourrait cependant élargir 
la tutelle dans le sens suivant : la tutelle provisoire serait exercée de telle 
façon qu'elle organise les diverses parties de la Palestine, avec des cantons 
juifs et arabes, par exemple, jouissant d'une autonomie assez large; d'autre 
part, un régime provisoire équitable d'immigration pourrait être mis 
sur pied. 

M. Gromyko (URSS) attaque violemment la proposition améri
caine en affirmant que les Etats-Unis se préoccupent non pas d'un équi
table arrangement de la question, mais de leurs propres intérêts, soit le 
pétrole et leur position militaire et stratégique dans le Proche-Orient. 
Convoquer une session extraordinaire de l'Assemblée ramènerait les 
Nations Unies «à un an au moins en arrière». 

5. Vote de deux projets de résolution. 

Deux projets de résolutions américains, présentés le 30 mars, sont 
votés le 1er avri 1 1948. Le premier proposant une trêve en Palestine 
a été adopté à l'unanimité. Le second portant sur la convocation d'une 
session spéciale de l'Assemblée pour considérer la question du futur gou
vernement de la Palestine a été adopté par 9 voix à 0 et deux abstentions, 
celles de l'URSS et de l'Ukraine. 

La date de convocation de la session spéciale de l'Assemblée Générale 
est fixée au 16 avril 1948. 

6. Appel pour une trêve en Palestine. 

Le 15 avril 1948, le Conseil de Sécurité reprend l'examen de la ques
tion palestinienne. Le président, M. Lopez ( Colombie) annonce que 
ses négociations en vue de la conclusion d'une trêve entre l'Agence juive 
et le Haut Comité arabe n'avaient pas pu aboutir. 

Le 16 avril, le Conseil de Sécurité, après avoir rejeté deux amende
ments soviétiques tendant à qualifier les forces arabes d' «envahisseurs», 
vote une résolution invitant « tous les particuliers et toutes les organisa
tions en Palestine » sans préjudice de leurs droits, de leurs titres et de 
leurs positions, 1) de mettre fin à toute activité d'ordre militaire ou pa
ramilitaire, ainsi qu'aux actes de violence, de terrorisme et de sabotage; 
2) de s'abstenir de faire entrer en Palestine des bandes ou des individus 
armés; 3) de s'abstenir d'importer ou de favoriser l'acquisition d'armes 
et de matériel de guerre; 4) de s'abstenir, en attendant que l'Assem
blée poursuive l'examen du gouvernement futur de la Palestine, de 
toute activité politique pouvant porter préjudice aux droits de l'une ou 
l'autre communauté; 5) de collaborer avec la Puissance mandataire 
en vue du maintien effectif de la sécurité et des services publics essentiels; 
6) de s'abstenir de toute action qui mettrait en danger la sécurité des 
lieux saints. 
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7. Nomination d'une commission de trêve. 

Une semaine plus tard, le Conseil de Sécurité constate que son appel 
à la trêve contenu dans la résolution du 16 avril n'es t point respecté. 

Sir Alexander Cadogan, au nom du Royaume-Uni, donne lecture 
elu texte d'un message radiodiffusé le 3 avri l, par lequel le Haut-Commis
saire britannique en Palestine demande aux adversaires « dans les termes 
les plus énergiques» de cesser immédiatement le feu, et se montre en outre 
disposé à faire ce qui est en son pouvoir pour négocier une trêve et en assurer 
le respect. «Nous sommes prêts, maintenant, disait le Haut-Commissaire, 
à entrer en négociations evac les chefs civils et militaires des deux parties 
en présence pour examiner les conditions nécessaires à la conclusion d'un 
accord et sa mise en vigueur». 

Après discussions au cours desquelles M. El-Husseini, pour le Haut 
Comité arabe, critique l'attitude des troupes britanniques qui ont brusque
ment quitté Haifa livrant ainsi le port aux Juif.~, un projet de résolution 
est adopté le 22 avril par 8 contre 0 et 3 abstentions ( Colombie, Ukraine 
et URSS ). Par cette résolution, le Conseil nomme une Commission 
de la trêve composée de consuls de carrière belge, français et américain 
à Jérusalem, et charge cet organe d'aider à surveiller la mise en appli
cation de la trêve. La Commission est priée de rendre compte de sa mis
sion dans les quatre jours et de tenir le Conseil au courant. 

Depuis cette date jusqu'au retrait de la puissance mandataire le 
15 mai, diverses communications sont faites par la dite Commission de 
la trêve au Conseil décrivant les difficultés de se mettre en contact avec les 
autorités responsables tant juives qu'arabes. 

IV. - Seconde session extraordinaire 
de l'Assemblée Générale 

( 16 avril - 15 mai 1948 ) 

1. Rmvoi de la question devant la Première Commission. 

La première séance de l'Assemblée extraordinaire s'est ouverte à 
Flushing Meadow, Je 16 avril 1948. M. José Arce (Argentine ) est élu 
président. 

Après s'être rapidement organisée, l'Assemblée décide, le 19 avril, 
de renvover l'étude de la question du futur gouvernement de la Pales tine 
à la Première Commission ( questions politiques ). 

2. Les débats devant la Première Commission. 

Le 20 avri l, la Première Commission commence l'examen de la« ques
tion du gouvernement futur de la Palestine» par un débat général. 

M . Warren Austin (Etats-Unis) précisant la proposition faite au 
nom de son gouvernement déclare que l'accord de tutelle devrait pou-
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voir prendre fin rapidement, dès qu'un accord général aurait été atteint 
sur une solution permanente. Le Conseil de tutelle devrait avoir la sur
veillance de cet accord; mais les fonctions gouvernementales essentielles 
devraient être exercées par un gouvernement de Palestine ayant à sa tête 
un gouverneur général nommé par le Conseil de tutelle et responsable 
devant lui. L'accord de tutelle devrait prévoir, entre autres, le maintien 
de la loi et de l'ordre, la continuité de fonctionnement des 5ervices centraux, 
l'immigration sur une base acceptée, une politique d'achats de terres, 
des garanties de protection et d'entretien des lieux saints et, enfin, la li
berté d'entrée des pèlerins. 

M. Austin ajoute: « Les Etats-Unis sont prêts à assumer leur part de 
responsabilité pour l'établissement des forces de police, requises pendant 
la trêve et une tutelle temporaire, de concert avec d'autres membres qui 
pourraient être choisis par l'Assemblée Générale et qui consentiraient 
à assumer cette responsabilité en accord avec la décision de l'Assemblée, 
et les termes de la Charte ... Mais les Etats-Unis ne sont pas prêts à agir 
dans cette question. Notre participation dépend du consentement d'autres 
gouvernements à fournir une aide semblable ». 

Cet exposé est suivi de nombreuses déclarations. 

C'est ainsi que M. Gromyko ( URSS) constate que les Etats-Unis 
avaient accordé leur appui actif au plan de partage et avaient a insi assu
mé une grande responsabilité pour la décision adoptée par l'Assemblée 
Générale. Ils n'ont, depuis lors, montré aucun intérêt dans l' application 
de la décision et ont, en fait, commencé des préparatifs pour remplacer 
celle-ci par leur propre plan de tutelle. La tutelle, a continué M. Gromyko, 
ferait de la Palestine une « demi-colonie » a lors que ses peuples sont mûrs 
pour l'indépendance. 

Le 21 avril, le représentant des Etats-Unis présente une résolution 
demandant le renvoi du projet d'accord de tutelle pour la Palestine à 
la Quatrième Commission, afin que celle-ci présente un rapport et des 
recommandations à l'Assemblée Générale. 

Ce projet de résolution est combattu pour des raisons de procédure. 
Mais après de longues discussions, la Commission décide le 4 mai de con
fier à une sous-commission le soin d'examiner les propositions concer
nant un régime provisoire en Palestine en attendant la solution définitive 
du problème politique. 

Le 13 mai, la sous-commission soumet un projet de résolution de
mandant la désignation d'un médiateur de J'ONU. Ce projet est une mo
dification de la proposition soumise à la sous-commission par les Etats-Unis, 
qui demandait la nomination d'un commissaire de l'ONU. 

3. Nomination d'un médiateur. 

Au matin du 15 mai 1948, deux heures après la fin du mandat sur 
la Pa lestine, l'Assemblée vote une résolution habilitant un médiateur, 
qui sera choisi par un comité composé des Cinq Grands, qui offrira ses 
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bons offices aux communautés de Palestine afin de prendre des mesures 
pour le fonctionnement des services communs, assurer la protection des 
lieux saints et des édifices religieux et, enfin, encourager un règlement 
pacifique de la situation en Palestine. Il collaborera avec la Commission 
de trêve nommée le 23 avril 1948 par le Conseil de Sécurité et demandera 
s'il le jugeait nécessaire, l'assistance des institutions spécialisées appro
priées et des organisations non politiques humanitaires telles que la Croix
Rouge internationale. Par ai lleurs, la Commission pour la Palestine 
est relevée de ses travaux. 

Avant que l'Assemblée procède au vote, la délégation américaine 
confirme officiellement que son gouvernement a reconnu de facto le nouvel 
Etat juif. Ce geste des Etats-Unis provoque des réactions immédiates 
chez les représentants syrien, égyptien et libanais. 

Quelques jours après, les cinq grands se mettent d'accord pour dé
Signer le comte Folke Bernadotte en qualité de médiateur. 

V. - Conseil de Sécurité 

( 1er mai - 29 décembre 1948 ) 

1. ProjJosition des Etats- Unis. 

Le 17 mai, les Etats-Unis présentent -une résolution et un question
naire. 

Le projet de résolution : 1) dit que la situation en Palestine consti
tuait une menace contre la paix et une rupture de la paix au sens de l'ar
ticle 39 de la Charte; 2 ) ordonne de cesser le feu et d'arrêter toute opé
ration dans les trente-six heures qui suivraient l'adoption de la résolu
tion; 3) prescrit à la Commission de trève de présenter au Conseil 
de Sécurité un rapport sur l'observation de ces ordres. 

Le projet de questionnaire devait être adressé aux représentants 
des sept Etats membres de la Ligue arabe, au Haut comité arabe et au 
gouvernement provisoire d'Israël. Toutes les questions ont trait à la na
ture et à la position des forces armées opérant en Palestine, la nature et 
la région administrée par chacun des intéressés, et le progrès des négo
ciations pour un règlement du problème. 

Au cours des quinze réunions consacrées à la question palestinienne 
entre le 17 et le 29 mai 1948, le point de vue de chacune des parties est 
souvent précisé. 

2. Le point de vue arabe. 

Les arguments arabes sont présentés par Faris al Khouri ( Syrie ) ; 
Mahmoud Fawzi bey ( Egypte); .Jamal al-Husseini ( Haut comité arabe); 
Charles Malik, Edouard Gorra et Ali Hakim (Liban ); Naji al-Asil ( Irak ). 

Ces arguments peuvent se résumer comme suit : 
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1) La population de la Palestine comprend 1.300.000 arabes pa
lestiniens, 300.000 juifs palestiniens et 400.000 juifs étrangers. La majo
rité de la population de la Palestine considère les juifs comme une mi
norité rebelle, qui s'est insurgée contre la souveraineté du peuple du pays, 
et pense que toute tenta tive de créer un gouvernement étranger en Pa
lestine est un acte d'insurrection qui doit être réduit par la force. 

2 ) La fin du mandat a transformé le statut international de la 
Pa lestine. Les Nations Unies n'ayant pas remplacé le mandat par un 
accord de tutelle, la Palestine est devenue automatiquement un Etat 
indépendant, pouvant user du droit démocratique de disposer d'elle
même; ce qui entraîne une consultation du peuple, lequel dans sa très 
grande majorité réclame un Etat unitaire. 

3) La Ligue arabe a naturellement accédé à la requête de la ma
jorité qui lui demandait de l'aider à étouffer cette insurrection. Un quart 
de million d'Arabes «expulsés» de leurs foyers en Palestine sont arrivés 
dans les Etats environnants et ceux-ci, dit-il, ont reconnu qu'une aide 
de leur part s'imposait. Aux termes de l'article 52 de la Charte sur les 
accords régionaux, la Ligue arabe est habilitée à «régler d'une manière 
pacifique, par le moyen des dits accords ou organismes, les différends 
d'ordre local». C'est là un moyen de pacification poursuivi par les mêmes 
méthodtls et les mêmes armes que celles dont se sert le parti qui a pro
voqué les troubles. 

4) L'acceptation par les arabes de la trêve faisant l'objet de la dé
cision du Conseil de Sécurité du 16 avril, était conditionnée par la ces
sation de l'immigration juive et de toute «activité politique» pouvant 
préjudicier aux droits et aux réclamations des deux communautés en 
Palestine. Or, ces deux questions ont été violées; la première par la repri
se de l'immigration juive; la seconde par la proclamation de l'Eta t d'Israël 
et par l'empressement avec lequel les Etats-Unis l'ont reconnu. Il est donc 
inexact de soutenir que ce sont les Arabes qui ont violé la trêve et engagé 
les hostilités après le 15 mai. 

5 ) L'Agence juive, reconnue par les termes du Mandat sur la 
Palestine, ne peut avoir une existence légale après le 15 mai. Le préten
du gouvernement provisoire d'Israël, quelle que soit l'appellation qu'il 
entend se donner, ne saurait être considéré comme une autorité de facto, 
parce qu'il a été reconnu par les Etats-Unis quelques minutes après s'ê
tre proclamé lui-même Etat souverain. L'ensemble de la question concer
nant le statut de la Palestine, l'existence de l'Agence juive, et la recon
naissance de facto par les Etats-Unis devrait être soumis à l'apprécia
tion de la Cour Internationale de Justice. 

A part ces arguments, les représentants arabes s'opposent aussi bien 
au questionnaire qu'à la résolution de M. Austin, d'abord parce que 
référence y est faite au «Gouvernement provisoire d'Israël» faisant 
que la question dans son ensemble se trouve être préjugée, et ensuite parce 
que certaines questions sont adressées aux seuls Etats arabes, sans l' être 
a ux autorités juives. 
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3. Le point de vue juif. 

Les arguments juifs sont basés sur deux points qui ont été constam
ment répétés au cours des débats : 1) l'Agence juive et après elle le 
Gouvernement provisoire d'Israël, est le seul gouvernement avant le 
droit de parler au nom des juifs de la Palestine; 2) l'Etat d'Israël existe 
conformément aux principes approuvés par l'Assemblée Générale, et 
par conséquent les attaques armées contre cet Etat indépendant et reconnu 
constituent aussi bien une rupture de la paix qu'un acte d 'agression tom
bant sous le coup de l'article 39 de la Charte. 

4 . La résolution du 22 mai 1948. 

Le 22 mai 1948, le Conseil vote un projet de résolution, soumis par 
les Etats-Unis et amendé par le Royaume-Uni , tendant à mettre fin 
aux hostilités 1• 

5. Discussion de nouvelles mesures. 

Malgré leur accord de principe de cesser le feu, les Etats arabes 
font savoir qu'ils posent comme condition la cessation de l'arrivée d'armes 
et d' immigrants juifs en Palestine. 

C'est alors que M. Gromyko ( URSS ) propose au Conseil de déci
der que la situation en Palestine «constitue, aux termes de l'article 39 
de la Charte, une menace contre la paix et la sécurité>> ( ce qui autori
serait le Conseil à decider quelles mesures seront prises, avec ou sans for
ces armées, pour maintenir ou rétablir la paix et la sécurité internatio
nales ) . Ce projet de résolution est rejeté. 

6. La résolution du 29 mai 1948. 

Sur proposition du Royaume-Uni, le Conseil de Sécurité adopte un 
projet de résolution amendé invitant les parties à ordonner, pour une du
rée de quatre semaines, la cessation de tous actes d'hostilité armée, et dé
cidant que si la résloution était repoussée par l' une ou l'autre des par
ties, il sera procédé à un nouvel examen de la situation en Palestine en 
vue de prendre les mesures prévues au chapitre VII de la Charte 1• 

Après de négociations laborieuses poursuivies sur place par le comte 
Folke Bernadotte, Arabes et Juifs finissent par accepter inconditionnelle
ment une suspension d'armes et une trêve de quatre semaines à partir 
du 11 juin 1948. 

7. Les conclusions du comte Bernadotte. 

Le 28 juin 1948, le Médiateur soumet des suggestions «sur la base 
desquelles de nouvelles discussions pourraient être entreprises et don-

l V. infra le texte de cet te résolution ( Documents ). 
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ner lieu peut-être à des contre-propositions». Le comte Bernadotte cons
tate qu'il existe un «dénominateur commun» que les deux parties accep
tent : la nécessité de relations pacifiques entre Arabes et Juifs et le prin
cipe de l'unité économique. Voici ses principales suggestions : 

- Formation d'une Union palestinienne composée de deux mem
bres, l'un juif, l'autre arabe. 

- Inclusion de la Ville de Jérusalem dans le territoire arabe, avec 
économie municipale de la communauté juive et dispositions spéciales 
pour la protection des lieux saints. 

- Inclusion de tout ou partie du Négeb dans le territoire arabe 
et, d'autre part, inclusion de la Galilée occidentale dans le territoire 
juif. 

- Les buts et fonctions de l'Union seraient de favoriser les intérêts 
économiques communs, de diriger et gérer les services publics communs, 
y compris les douanes et la régie, de poursuivre un programme de dé
veloppement du pays et de coordonner la politique étrangère et les mesures 
de défense commune. 

- En ce qui concerne l'immigration, chacun des membres serait 
compétent pour la régler dans la limite de ses propres frontières. 

Toutefois, après deux ans, chacun des membres aurait le droit de 
demander au conseil de l'Union de réviser la politique d'immigration 
de l'autre meq1bre et de prendre en cette matière une décision conforme 
aux intérêts communs de l'Union. Au cas où le conseil serait dans l'inca
pacité de prendre une décision sur cette question, c'est le Conssil écono
mique et social qui déciderait et sa décision devra être obligatoirement 
acceptée par les parties. 

8. La résolution du 15 juillet 1948. 

La trêve s'étant terminée le 9 juillet, la lutte reprend avec une nou
velle violence. Le Conseil de Sécurité examine pendant cinq séances un 
projet de résolution présenté par les Etats-Unis et l'adopte avec amende
ments le 15 juillet. La résolution ordonne aux parties qui s'affrontent 
en Terre Sainte de cesser immédiatement le feu et de maintenir la trêve 
en vigueur jusqu'à ce qu'un règlement pacifique ait pu intervenir. Cette 
mesure est prise en vertu du chapitre VII de la Charte (Action en cas 
de menace contre la paix, de rupture de la paix et d'acte d'agression) 
qui est ainsi invoqué pour la première fois 1• 

A la suite de cette résolution, les autorités arabes et juives avisent 
par câble qu'elles se conformeront à la décision du Conseil de Sécurité. 
Dans sa réponse, la Ligue arabe relève que la trêve ne réussira que si 
elle est subordonnée à certaines conditions : la cessation complète de 
l'immigration juive pendant la trêve et le retour des réfugiés arabes en 
Palestine. 

1 V. irifra le texte de cette résolution (Documents). 
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9. Les asj;ecls juridiques du jJroblème et la Cour Internationale de Justice. 

M. Fares El Khouri ( Syrie ) soutient le 27 juillet 1948 devant le 
Conseil de Sécurité, que les aspects juridiques de la question palestinienne 
ne doivent être réglés qu'après avoir été soumis à la Cour Internationale 
de .Justice. 

Voici quelques point de ses arguments : 1) Tant devant l'Assemblée 
que devant le Conseil, plusieurs délégations ont soutenu qu'il était néces
saire d'écla ircir le côté juridique de la question avant de passer à l'exa
men de son côté politique. 2) La légalité de la résolution du Conseil 
de Sécurité d 'appliquer à la question palestinienne les dispositions du 
chapitre VII a été, à plusieurs reprises, mise en doute. 3) Le statut de 
la Palestine après la fin du ma ndat reste à déterminer. La Palestine doi t
elle être considérée comme un seul territoire, ou comme étant composée 
de deux Etats ? Les actes de chacune des deux communautés sont-ils lé
gaux ou légitimes ? 4 ) L'admission d'immigrants est-elle conforme a u 
droit international et au statut international de la Palestine ? 5) La 
proclamation arbi traire d'un Etat séparé, faite par l'une des parties dans 
une certa ine portion de la Palestine, doit-elJe être considérée, en droit 
international, comme correcte et légitime ? 

La demande d'avis consultatif, soutient M. El Khouri, se fait en vertu 
de l'article 96 de la Charte qui proclame que « le Conseil de Sécurité 
peut demander à la Cour Internationale de Justice un avis consultati f 
sur toute question juridique». Si le Conseil ne le fait pas, il « restera dans 
le noir», et 40 millions d'Arabes dans le Proche-Orient auront le sen
timent que le Conseil a ide les véritables agresseurs contre les habitants 
légitimes de la Palestine. Si la question palestinienne, termine M. El 
Khouri , n' es t pas clarifiée par la Cour, elle restera pour j amais « illégale, 
irrégulière, immorale, injuste et contraire à la Charte ». 

Mis au vote le projet est rejeté : 6 membres ont voté pour, un contre 
(Ukraine) et quatre s'abstiennent (Canada, France, URSS et Etats-Unis). 

10. La résolution du 19 août 1948. 

Les 2, 13, 18 et 19 le Conseil de Sécurité discute divers aspects du 
problème palestinien, à la lumière des rapports adressés par le comte 
Bernadotte. Le 19 aoû t 1948, il prend une résolution décidant : 1) que 
chaq ue partie est responsable des actions des troupes régulières ou irrégu
lières opérant sous son autorité ou sur le terri toi re sous son contre) le; 
2) qu'elle doit puni r tous ceux qui se rendraient coupables d'une telle 
violation de la trêve; 3) qu'aucune des parties n'est autorisée à violer la 
trêve sous le prétexte de représailles ou de rétorsion contre l'autre ; 
4 ) qu'aucune des parties n'a le droit de tirer des avantages militaires ou 
politiques par des violations de la trêve. 
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11. Assassinat du comte Bernadotte. 

Le 17 septembre 1948, dans l'après-midi, le comte Folke Bernadotte, 
le Médiateur des Nations Unies en Palestine, est assassiné à Jérusalem 
par un homme en uniforme de l'armée israélienne. Les rapports offi
ciels affirment qu'il s'agit d'un attentant délibéré et soigneusement pré
paré. 

Le 18 septembre, le Conseil nomme M. Ralph Bunche avec «pou
voir d'assumer toute autorité en Palestine, jusqu'à plus amples instruc
tions ». 

La veille de sa mort, le comte Bernadotte travaillait aux dernières 
retouches de son «rapport provisoire» à l'Assemblée Générale. 

12. Rapports de M . Bunche. 

Le 14 octobre 1948, le conseil de Sécurité examme deux rapports 
présentés par M. Bunche. 

Le premier traite de l'assassinat du comte Bernadotte par un auxi
liaire du groupe terroriste Stern et termine en reprochant une négligence 
certaine de la part des autorités locales juives de J érusalem. « Si le mini
mum de précaution nécessaire, dit-il, avait été pris, cet attentat n'aurait 
jamais pu être perpétré; il ne l'aurait pas été». 

Dans le second rapport, le Médiateur par intérim explique les diffi
cultés en plus de plus grandes de la surveillance de la trêve. 

13. Combats dans le Négeb. 

Le 17 octobre 1948, le Conseil de Sécurité se réunit en session extra
ordinaire pour considérer le problème posé par les combats sérieux qui 
viennent d'éclater dans la région du Négeb. 

Le 19 octobre, le Conseil décide la cessation du feu, et demande l'e
xamen de certaines conditions sur lesquelles pourraient s'appuyer de 
nouvelles négociations dont le but serait d'éviter le retour de semblables 
hostilités. 

Le 23 octobre, la situation dans le Négeb est de nouveau portée à 
l'attention du Conseil de Sécurité. Dans une lettre adressée au Secré
taire Général, l'Egypte affirme que les forces sionistes violent la trêve 
d'une façon constante et croissante, et méprisent l'ordre de cesser le feu 
donné par le Conseil de Sécurité. 

Le Conseil se réunit le 26 octobre. Prenant la parole, S.E. Khashaba 
Pacha ( Egypte ) déclare que le Conseil a stipulé, dans sa résolution du 
19 août, que la violation de la trêve ne saurait assurer aux parties un avan
tage quelconque pendant la durée de la trêve. Or, les Sionistes ont, du
rant la trêve, accumulé des quantités considérables d'armes et de maté
riel de guerre. Ils ont constitué une flotte aérienne, construit des usines 
de guerre et acheté des unités navales de provenance les plus diverses. 
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Les actes d'agression sionistes se poursuivent toujours. Et ces violatiom 
de la trêve sont dues à la certitude où sont les Sionistes que les la its ac
complis finissent toujours par être reconnus. 

Le 4 novembre 1948, le Conseil de Sécurité invite le gouvernement 
de l'Egypte et celui d'Israël à replier leurs forces du Négeb sur les positions 
tenues à la date du 14 octobre. Les deux parties sont également invitées 
à établir par l'intermédiaire du Médiateur par intérim, des lignes per
manentes de trêve et telles zones neutres qui apparaîtront nécessaires pour 
garantir que la trêve sera à l'avenir pleinement observée clans cette région 1 . 

Le 13 novem bre 1948, notification est faite aux intéressés des lignes 
de démarcation établies par le Comité spécial. 

14. De la trêve à l'armistice. 

Le 15 novembre, le général Mc. Naughton ( Canada ) introdu it un 
projet de résolution permettant de passer de la conception de la trêve 
à celle d'un armistice préliminaire d'un règlement final. 

M. Bunche précise alors qu'un armistice serait différent d 'une trêve, 
car il implique nécessairement la séparation des forces armées, le retrait 
du front et leur réduction au sta tut du temps de paix. 

Le 15 novembre, le Conseil de Sécurité vote une résolution invitant 
les parties à rechercher un accord par voie de négocia tions soit directes 
soit par l' intermédiaire du rviédiateur par intérim, aux fins de conclure 
un armistice 2• 

15. Reprise des hostilités danJ· le Négeh. 

Le 22 décembre 1948, I'Egypte attire l'attention du Conseil de Sé
curité sur la reprise des hostilités dans le Négeb. Elle affirme que les forces 
j uives ont déclenché une attaque aérienne sur les aérodromes égyptiens 
et que des vaisseaux de guerre juifs et des forces juives terrestres ont atta
qué les !orees égyptiennes. 

M. Ralph Bunche pense que «l'attitude intransigeante » prise par 
les autori tés d'Israël à propos de la situation existant à Falouja « consti
tue en facteur très important qui s'oppose à ce que l'on puisse parvenir 
à mettre en application la résolution adoptée le 16 novembre par le Con
seil de Sécurité ». 

Après discussions, le Conseil de Sécurité ordonne, une fois de plus, 
le 29 décembre 1948 une cessation immédiate des hostilités 3. 

16. La trêve. 

Le 7 janvier 1949, le r..lédiateur informe le Conseil que l'Egyptc 
et Israël ont accepté sans condition l'ordre de cesser le feu ct d'entrer 

1 V. ùifra le t<··xte de cette résolut ion ( Documents ). 
2 V. infra le texte de cette résolution ( Documents ). 
3 V. infra le texte de cette résolution ( Documents ). 
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en négociations directes sous le patronage des Nations UJ:?-ies. Les pour
parlers ont lieu à Rhodes, et le 24 février 1949, un armistice est signé 
entre l' Egypte et Israël. Cette convention - qui comporte un préambule, 
douze articles et trois annexes - est consacrée surtout à des questions 
telles que le tracé de lignes de démarcation établi par l' armistice, la dé
militarisation de certaines zones, l'échange des prisonniers de guerre, 
la réduction et le retrait des troupes. Il est précisé que la ligne de démarca
tion d'armistice « ne doit nullement être considérée comme une fron
tière politique ou territoriale »; elle est tracée sans préjudice des droits, 
revendications et po~itions des deux parties, en ce qui concerne le règle
ment définitif de la question palestinienne. 

VI. - Troisième session de l'Assemblée Générale 

( Première partie : 21 septembre - 12 décembre 1948 ) 

( Deuxième partie : 5 avril - 11 mai 1949 ) . 

1. Le rajJ{JOrl du romle Bernadotte. 

La vei lle de son assassinat ( 17 septembre 1948 ), le comte Bernauotte 
travaillait aux dernières retouches de son rapport provisoire à l' Assem
blée générale. Ce document contient son appréciation personnelle 
de la situation et ses conclusions en vue d'obtenir un règl ement 
pacifique. Il montre les trois aspects de son activité en Palestine : 
son eAort de médiation, la survei ll ance et le contrôle de la trêve, et l'aide 
aux réfugié~. La partie la plus importante du rapport est contenue dans 
les conclusions du Médiateur 1• 

Ce rapport est complété le 15 octobre par M. Bunche, Média te ur 
par intérim, devant la Première Commission ( questions politiques et de 
sécurité ). 

2. Création d'une rommission de conciliation. 

Le 4 décembre 1949, la Première Commission approuve une version 
amendée de la proposition du Royaume-Uni concernant l' avenir de la 
Palestine, à une majorité de 25 voix contre 21, avec 9 abstentions et 3 
absences. Cette résolution demande que soit créée une Commission de conci
liation composée de trois membres désignés par un comité spécia l des 
Cinq Grands, constituée par l'Assemblée. Cette commission devra aider 
les gouvernements et autorités intéressés à régler d'u11e fa \ on définitive 
toutes les questions qui les séparent. A cet effet, la commission devra se char
g-er de toutes les fonctions qu'elle estime nécessaires et qu ' il appartenait 
au M~cliateur ·de remplir. 

Il est à relever que le projet de résolution soumis par le Royaume
Uni, se conformant aux recommandations du Médiateur, recommandait 

1 V. i11jra le lexle de ces conclusions ( Documents ). 
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la fusion du t~rritoire arabe de Palestine au territoire de la Transjordanie, 
étant donné « les liens historiques et la communauté d'intérêts qui les 
unissent ». Cette partie de la résolution est rejetée par 26 voix contre 18, 
avec 12 abstentions. 

La Commission politique rejette, d'autre part, une proposition 
de l'Union soviétique demandant gue toutes les troupes étrangères et le 
personnel militaire stationnés en Palestine soient retirés immédiatement. 

Elle rejette également deux projets de résolution soumis par la Syrie. 
Le premier projet prend acte du fait que la résolution de l'Assemblée Gé
nérale en date du 29 novembre 1947 n'a été acceptée ni par les Arabes 
de Palestine, ni par les Etats arabes voisins, et « a donné naissance à la 
situation désastreuse régnant en Terre Sainte» ; les recommandations 
proposées par le Médiateur sont basées sur le partage de la Palestine, une 
proposition « qui a été formellement repoussée par les Arabes et qui 
s'est révélée contraire aux intérêts des Arabes et des Juifs». Ce projet de 
résolution prend également acte du fait que l'Assemblée n'est pas habi
litée par la Charte à formuler des recommandations impératives et 
obligatoires aux fins de diviser le pays ; la communauté juive se trou
vant actuellement en Palestine se compose « d'immigrants et réfugiés é
trangers qui n'ont aucun droit légitime à s'approprier une partie du pays 
et à y établir leur souveraineté contre les vœux de la majorité de la po
pulation légalement établie dans le pays ». D'après cette résolution de 
la Syrie, une commis~ion composée de cinq Etats membres serait consti
tuée pour étudier sur place la création, sur l'ensemble du territoire de la 
Palestine d'un Etat unique constitué sur une base cantonale ou fédéra
tive et formuler des propositions à cet égard; dans cet Etat les éléments 
de la population de Palestine participeront aux droits et aux devoirs 
en tant que citoyens loyal'x d'un état démocratique, jouiront de pri
vilèges étendus d'autonomi e dar,s les cantons ou régions qui seront attri
bués à chacun de ces éléments. 

Le deuxième projet de résolution, également rejeté, invite la Cour 
Internationale de .Justice à fournir un avis co'1sultatif au sujet du statut 
international de la Palestine à l'expiration du mandat et le droit de l'As
semblée Générale, aux termes de la Charte, de partager la Palestine 
pour créer un Etat juif souverain «à l'encontre des désirs de la majorité 
de la population de la Palestine ». 

Le 11 décembre 1948, l'Assemblée adopte le projet de résolution 
soumis par sa Première Commission, après l'avoir amendé de faç·on à 
éliminer toute référence à la résolution de l'Assemblée du 29 novembre 
] 947 ( le plan de partage ) et au rapport du comte Bernadotte1. La dispo
sition selon laquelle les membres de la Commission doivent être choisis 
par les Cinq Gra'1ds est supprimée afin, dit M. Hood ( Australie), d'é
tablir la responsabilité collective des Nations Unies et de créer des condi
tions garantissant la poursuite d'une politique réaliste. 

1 V. ù1fra Je texte de cette résolution ( Documents ). 
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3. Admission d'Israël à l'ONU. 

A sa réunion du 4 mars 1949, le Conseil de Sécurité avait recommandé 
d'admettre l'Etat d'Israël comme membre des Nations Unies, par un 
vote affirmatif de neuf membres ( l'Egypte vote contre et le Royaume
Uni s'abstient ). 

Le 11 mai 1949, l'Assemblée Générale, à son tour, admet Israël 
à la majorité de 37 voix contre 12 et 9 abstentions. 

Les représentants des Etats arabes prennent la parole pour s'opposer 
à l' admission d'Israël. 

C'est ainsi que Mahmoud Fawzi bey ( Egypte ) soutient qu'Israël 
était un Etat sans frontières, « ni extérieures ni intérieures ». Aux ques
tions importantes, Israël a donné des réponses peu satisfaisantes. Toute 
une nation a été chassée par les Juifs, d'une façon méthodique, de ses ter
res et de ses foyers. 

M. Malik ( Liban ) maintient qu'Israël dans sa structure actuelle, 
ses actes et ses intentions non cachées, ne paraissait pas se conformer aux 
désirs exprimés et aux décisions précédemment prises par l'Assemblée. 
C'est pourquoi, devant la Commission politique spéciale, le Liban avait 
proposé de surseoir à toutes décisions jusqu'à la prochaine session de l'As
semblée. De toutes les déclarations faites par les leaders et les représen
tants israéliens, on ne peut pas tirer la conclusion qu'Israël reprendra 
dans son territoire tous les réfugiés arabes qui désirent rentrer dans leurs 
foyers et vivre en paix avec leurs voisins, ou qu'il n'incorporera pas à 
son territoire la ville nouvelle de Jérusalem. Pourtant ces deux exigences 
ont été formulées expressément dans des résolutions votées solennellement 
par l'Assemblée. 

Les représentants de la Belgique et du Salvador prennent également 
la parole pour déclarer qu'ils ne considèrent pas les explica tions du repré
sentant d'Israël comme satisfaisantes en ce qui concerne l' internationa
lisation de Jérusalem et le rapatriement des réfugiés. 

4. Les négociations de Lausanne. 

La Commission de conciliation pour la Palestine réunie à Lausanne 
a publié le 21juin 1949, un rapport, le troisième, sur l'évolution de la ques
tion. On sait que les délégations arabes exercent une pression en faveur 
des négociations sur la question des réfugiés, à laquelle s'oppose une pres
sion israélienne en faveur de négociations territoriales. Pour faire face à 
cette situation, la Commission essaie d'amener les délégations arabes à 
négocier sur les questions territoriales et à persuader en même temps 
Israël à apporter une contribution importante à la solution du problème 
des réfugiés. 

J. CHLALA 



JURISDICTION OVER SEA-BED RESOURCES 
AND RECENT DEVELOPMENTS 

IN PERSIAN GULF AREA 

On September 28, 1945, President Truman issued a Proclamation 
whi ch is destined to be a landmark in the development of the international 
law as afl'ecting the rights of countries to the enjoyment of the resources 
of the sea-bed contiguous to their coasts 1. 

This Proclamation, a fter reciting the importance of the development 
o [ new sources of petroleum and other minerais and the necessity of reco
gnizing j urisdiction over these rf'sources " in the interest of the ir conserva
tion and prudent utilisation " expresses the view of the United· States 
Government " that the exercice of jurisdiction over the natural resources 
of the subsoil and sea-bed of the continental shelf by the contiguous nation 
is reasonable and just, since the effectiveness of measures to utilize or con
serve these resources would be contingent upon cooperation and protection 
from the shore, since the continental shelf may be regarded as an extension 
of the land-mass of the coastal nation and thus naturally appartenant to 
it, since these resources frequently form a seaward extension of a pool or 
cleposit lying within the territory, and since self-protection compels the 
coastal nation to keep close watch over the activities of its shores which 
are of the nature necessary for utilisation of those resources. " 

Pursuant to the reasons thus for the first time formally expressecl 
in a public document, the Proclamation declares " that the Government 
of the United States regards the natural resources of the subsoil and sea
bed of the continental shelf beneath the high seas but contiguous to the 
coasts of the United States as appertaining to the United States, subject 
to its jurisdiction and control. " 

In cases where the shelf extencls to the shores of another state or is 
shared with an adjacent state, the boundary is to be determined by the 
parties " in accord ance with equitable principle. " I t is further declared 

1 For texts of the Proclamation and accompanying Executive Order, see pp. 45-
48 (Documents) American J ournal of International Law for J anuary 1946, Vol. 40, No. 1. 

Sec a lso recent articl es on this general subj ect in the same Journal: Edwin Borchard, 
Resources of the Continental She!f, January 1946, p . 1. Joseph Walter Bingham, The Con
tinental Sltelf and the Marginal Belt, same issue, p. 173. Richard Young, Recent DevelojJ~ 
ments with Respect to the Continental Shelj, October 1948, p. 849. Same author, Saudi 
Arabian Offshore Legislation, July 1949, p. 530. 
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that the character as high seas of the waters above the continental shelf and 
the right to their free and unimpeded navigation is in no way to be affected . 

The Proclamation does not define what is to be the extent of the 
"continental shelf" but a press statement issued a t the same time observed, 
" Generally, submerged land which is contiguous to the continent and which 
is covered by no more than 100 fathoms (600 feet ) of water is considered 
as the continental shelf." 

The Proclamation was accompanied by an Executive Orcier placing 
the natural resources in question under the jurisdiction and control of 
the Secretary of Interior for administrative purposes, pending further 
legislation on the subject. 

As will be seen, the issuance of the Proclamation - which was accom
panied by one closely analogous authorizing the establishment of conser
vation zones for coastal fisheries "in those areas of the high seas contiguous 
to the coasts of the United States wherein fishing activities have been, or 
in the future may be maintained on a substantial scale " - marks a defini
tive break with the familiar Anglo-American doctrine, but one which was 
far from being generally accepted among nations, fixing a three-mile limit 
to coastal maritime jurisdiction. 

More important even than the alteration of American practice which 
had been followed - with a few exceptions - for over a hundred years 
was the impetus which such an important precedent gave to the decla
ration of new attitudes in more or less similar situations, by various nations 
throughout the world - an impetus which has been carried to the shores 
of the Red Sea. 

In the same year as the Truman Declaration, a Proclamation was 
issued by the President of Mexico asserting Mexican jurisdiction over the 
bordering continental shelf. Argentina (1946), Nicaragua (1947), Chile 
(1947), Peru (1947) and Costa Rica (1948) followed suit (see Young, 
A.J.I.L. October 1948). The daims made are perhaps slightly broader 
the words " sovereign " and " national sovereignty " being commonly 
applied. Moreover, we find another broadening of national daims in the 
fact that the definition of the continental shelf is either left purposely 
undefined (Argentina), oris expressly declared to be regardless of the depth 
of water ; the declarations of these Latin American states also go further 
than the Truman Proclamation in asserting daim to the " epicoastal sea" 
lying above the continental shelf. 

As pointed out by Young (article cited above) the Latin American 
states have sought to achieve the double objects of the American Procla
mations (natural resources and fisheries) by a single comprehensive daim 
to the continental shelf and to the waters over i t. " This assertion of 
sovereignty, " he observes, "goes beyond anything put forward in either 
of the United States Proclamations. It presumably implies, for example, 
sovereignty in the air space over the claimed areas - a question of the 
first importance, for in the absence of international agreements and con
ventions, there is no right of innocent passage by air. " 
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In the light of these precedents, it was quite natural that the rapid 
development of oil resources in the Red Sea area, including those lying 
beneath the waters of the sea, should have given rise to analogous action 
by the rulers of the countries contiguous to that sea. The Decree signed 
by King Ibn Saud on May 28, 1949, and the accompanying Royal Procla
mation concerning the po licy of the Kingdom of Saudi Arabia with respect 
of the subsoil and sea-bed in the area of the Persian Gulf contiguous to the 
Kingdom was in direct line with the Truman Declaration. 

Proclamations of the same general purport, but couched in a some
what different form and differing also in certain points which may prove 
to be important, were issued early in June, 1949, by the Sheikhs of Bahr
ain, Qatar, Abu Dhabi, Dubai, Shayah, Ajman, Umm Al Qaiwain, Ras 
Al Khaimah, and Kuwait 2• 

The theory of jurisdiction on which the Arabian daims are based is 
necessarily somewhat different from that supporting the American policy, 
due to the fact that there is no continental shelf in the Persian Gulf. These 
pronouncements therefore rely on a concept of contiguity which is not 
precisely defined, and whose definition can only be the result offuture nego
tiations. 

As will be seen, the Saudi Ara bian Pronouncement bluntly declares: 
"The subsoil and sea-bed of those areas of the Persian Gulf seaward from 
the coastal sea of Saudi Arabia but contiguous to its coasts, are declared 
to appertain to the Kingdom of Saudi Arabia and to be subject toits juris
diction and control ". The word "appertain ", it will be noticed, is the same 
as was used in the American Proclamation. However, the daim is not limited 
as was the Truman Proclamation, to the " natural resources" of the sub~ 
soi! and sea-bed, and the Decree which accompanied the Royal Pronounce
ment (Art. 2) declares that the "territorial waters of Saudi Arabia, as weil 
as the air space above and the soil and sub-soil beneath them" are under 
the sovereignty of the Kingdom, subject to the right of innocent passage of 
vessels. 

In the Bahrain and other similar proclamations, the word "appertain " 
has been replaced, by the still stronger expression "belong". It is also to 
be noted that in these proclamations, unlike the case of the Saudi Ara bian 
Decree, no daim of sovereignty is made to the territorial waters above 
the sea-bed, nor is there any daim to an extension of the traditional 
three-mile limit for territorial waters. 

On the whole, it is clear that we have here a series of official pronounce
ments on a question of capital importance in a comparatively new field 
of international law, in which the application of previously accepted 
principles would be inadequate to a solution and where adjustments of 
conflicting interests must eventually be had by direct negotiation. 

J. Y. B. 

2 See infra "Documents" for texts relating to Saucl i Arabia and Bahrain. The 
Proclamation by the cight Sheikhcloms last namecl above are substanti a ll y similar to that 
oC Bahrain. 



XXXVIIe CONFÉRENCE INTERPARLEMENTAffiE 

L'Union Interparlementaire a tenu sa XXXVI/ème Conférence à Rome du 
6 à II septembre 1948. 

Les résolutions votées portaient sur les principes de morale internationale. Nous 
reproduisons ci-après le texte de ces résolutions. 

Considérant que l'œuvre de codification du droit international plu
sieurs fois inscrite, depuis 1899, à l'ordre du jour des Conférences de l'Union 
interparlementaire reprend, dans les circonstances internationales actuelles, 
une importance accrue; 

Considérant que les membres des Parlements ont, dans tous les pays 
démocratiques, un rôle primordial dans la direction et le contrôle de la 
politique internationale de leur pays et qu'il leur appartient, dans l'intérêt 
du peuple dont ils sont les élus, de même que dans l'intérêt collectif de 
l'humanité, de contribuer et de veiller à ce que les rapports entre peuples 
soient régis par les mêmes principes de morale que les rapports entre les 
individus; 

Considérant qu'au cours de la deuxième guerre mondiale, des décla
rations d'une importance capitale pour l'évolution du droit international 
ont émané des porte-parole des démocraties victorieuses; 

Considérant que la Charte de Nuremberg pour la poursuite et le 
châtiment des grands criminels de guerre a apporté au droit international 
criminel des principes qui méritent également d'être codifiés; 

Considérant que ces diverses déclarations m éritent d'être défendues 
contre l'oubli et doivent demeurer les inspiratrices de l'œuvre de codi
fication du droit international entreprise par les Nations Unies; 

Considérant, au surplus, que ce vote impliquerait que les membres 
des divers Parlements affiliés à l'Union fassent ces déclarations - qui ont 
été, en général, gouvernementales, - se considèrent comme directement 
engagés par leurs termes et se déclarent disposés à diriger dans leur sens 
la politique étrangère de leurs pays. 

En conséquence, la XXXVIIème Conférence rappelle les grands 
principes de morale internationale englobés dans la Déclaration des quatre 
libertés fondamentales, la Charte de l'Atlantique, les Déclarations de 
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Moscou, de Téhéran et de Yalta, la Charte des Nations Unies, la Déclara
tion de Potsdam, l'Acte de Chapultépec, la Charte de Nuremberg, la Charte 
de Bogota et les documents internationaux analogues, ainsi que dans les 
discours internationaux les plus importants, faits au cours des hostilités 
par les porte-parole des grandes démocraties, et transmet aux Nations 
Unies, comme contribution de l'Union interparlementaire à l'œuvre de 
codification prévue à l'article 13 de la Charte, la déclaration ci-annexée 
où l'Union interparlementaire s'est efforcée de résumer ces principes. 

La XXXVIIème Conférence recommande, en même temps, à la Com
mission permanente de continuer ses efforts en vue de développer l'œuvre 
qu'elle a entreprise pour proclamer les principes de morale internationale. 

Déclaration sur les principes de morale internationale 

1. Les rapports entre les Etats sont régis par les principes de morale 
comme les rapports entre les individus. 

2. Les Etats sont solidaires les uns des autres et constituent une 
communauté de fait dont il est souhaitable de voir les Nations Unies 
devenir, le plus tôt possible, l'expression juridique universelle. 

3. Les membres de la communauté des Etats sont égaux en droit, 
sans préjudice des limitations de souveraineté requises au profit de la 
communauté internationale dans l'intérêt de la paix et de la sécurité. 

4. Les Etats ont le devoir strict de respecter leurs engagements 
résultant de conventions internationales. 

Tout traité ne peut être annulé ou modifié que du consentement des 
Etats en cause ou en conformité avec les dispositions de la Charte des 
Nations Unies. 

5. Aucun Etat ne peut prétendre imposer son jugement dans sa 
propre cause. Tout différend entre Etats, non résolu à l'amiable, doit 
être réglé par une voie conciliatrice, arbitrale ou en conformité avec les 
dispositions de la Charte des Nations Unies. Tout Etat doit exécuter de 
bonne foi la décision intervenue. 

6. L'indépendance de l'Etat est inviolable. Le respect de cette indé
pendance exclut tout usage de moyens de pression politiques, économiques 
ou autres de la part d 'un Etat, en vue de modifier la structure politique 
ou sociale d'un autre Etat, sans préjudice des mesures prises en vertu des 
décisions de l'Organisation des Nations Unies pour la sauvegarde de la 
paix et de la démocratie. 

7. Aucun Etat ne pourra employer ses forces armées sur le territoire 
d'autres Etats indépendants en dehors du consentement de l'Etat intéressé 
ou d'actions militaires autorisées par les dispositions de la Charte des Nations 
Unies. 

8. Comme toute propagande en faveur de la guerre et toute incita
tion à l'agression constituent une menace pour la paix, vers le maintien 
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de laquelle doivent tendre tous les efforts des Etats, il est du devoir des 
gouvernements de s'y opposer, par tous les moyens légaux à leur disposition, 
sur leur territoire national et sur les territoires soumis à leur contrôle. 

De plus, dans l'intérêt de la paix, tous les Etats sont tenus, conformément 
aux résolutions adoptées, à l'unanimité, par la deuxième Assemblée géné
rale des Nations Unies, en 1947, et par la Conférence pour la Liberté de 
l'Information, en 1948, de favoriser, par les moyens de publicité et de 
propagande et tous autres dont ils disposent, des relations amicales entre 
les peuples sur la base des buts et des principes de la Charte des Nations 
Unies. 

9. Etant donné que, suivant les termes adoptés à l'unanimité par 
la Conférence pour la Liberté de l'Information réunie à Genève en mars 
et avril 1948, «la réalisation d'une paix juste et durable dépend, en grande 
partie, de la libre communication, à tous les peuples, d'informations 
fidèles et honnêtement conçues et du sens de responsabilité avec lequel 
tout le personnel de presse et des autres organes d'information cherche 
la vérité et rapporte les faits », il est, en particulier, du devoir de tous les 
gouvernements, de veiller à la diffusion effective, sur leur territoire, sans 
condition de réciprocité, de toute communication officielle émanant de 
gouvernements étrangers et portant sur les différends internationaux 
auxquels ils sont mêlés. 

La réalisation d'une paix juste et durable dépendant, en grande 
partie, de la liberté d'opinion, il est du devoir des Etats d'assurer à leurs 
ressortissants le droit d'exprimer des opinions différentes et même opposées 
à celles du parti au pouvoir. 

10. Comme toute agression constitue un crime, ceux qui la prépa
rent, la provoquent ou l'exécutent doivent être poursuivis et châtiés par 
l'action concentrée des Etats. 

La collectivité des Etats doit adopter, aussitôt que possible, un code 
pénal international et instituer une Cour pénale internationale pour la 
punition des crimes contre la paix, des crimes de guerre et des crimes contre 
l'humanité, y compris, en particulier, le crime de génocide. 

L'entr'aide mutuelle des Etats en matière de poursuite et de châti
ment des criminels de guerre et des personnes coupables de crimes de 
génocide ou d'autres crimes contre l'humanité doit s'effectuer sans telles 
limitations et sans tels délais de prescription qui seraient contraires à l'esprit 
du principe ci-dessus énoncé. 

Un Etat victime d'une agression a le droit de légitime défense, et 
la communauté des Etats doit lui prêter son appui. 

11. Les armements, dont le dépense pèse lourdement sur l'écono
mie mondiale, ne peuvent légitimement servir à d'autres fins qu'à la 
protection individuelle et collective des peuples contre toute agression. 
Leur fixation arbitraire par les Etats souverains et la concurrence qui 
s'établit entre eux à ce sujet ont été fréquemment dénoncés comme une 
cause d'insécurité. Il est donc du devoir urgent des Etats de coopérer en 
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vue de leur limitation et de leur réduction progressive, un contrôle, une 
surveillance et une inspection de caractère international devant être 
institués. 

Sous cette même garantie, la morale internationale impose aux 
Etats le devoir d'établir, d'un commun accord, un contrôle, une inspection 
et une surveillance de caractère international sur les armes atomiques et 
les autres instruments de guerre rendant possibles les destructions en masse 
de vies humaines et de richesse matérielles, en vue de l'abolition définitive 
de ces armes. 

12. Les peuples ont le droit inaliénable et imprescriptible de disposer 
d'eux-mêmes et de se diriger eux-mêmes, et la communauté interna
tionale a le devoir d'assurer l'exercice de ce droit. 

13. Les Etats ne doivent pas exploiter à leur profit les populations 
ayant une civilisation différente et soumises à leur tutelle. Ils ont pour 
mission de coopérer à l'amélioration de leur sort matériel, moral et intel
lectuel, de manière à ce qu'ils puissent être acheminés le plus rapidement 
possible vers une administration autonome ou un gouvernement indé
pendant ou vers telle autre solution que ces populations pourraient sou
haiter. Dans les territoires habités par elles, aucun privilège ne peut être 
accordé, au point de vue commercial et industriel, aux ressortissants de 
l'Etat ayant la responsabilité de l'administration. 

14. Les Etats ont le devoir de collaborer au bien-être de l'humanité. 
lis doivent se consentir mutuellement, concernant l'accès aux matières 
premières et le commerce extérieur, les facilités requises pour la prospérité 
économique de chacun d'eux. 

15. Dans tous les Etats, il y a lieu de reconnaitre aux citoyens, sans 
distinction de religion, de race, de sexe, ou de nationalité, l'exercice des 
droits assurant le libre développement de leur personnalité. 

16. Tout être humain ayant droit à la vie, il est du devoir des Etats 
d'accepter, chacun suivant ses moyens, les charges que peut représenter 
l'accueil des personnes dites déplacées, des réfugiés, des apatrides ou des 
personnes qui ont fui la guerre, les épidémies et les catastrophes naturelles. 

Hors le cas d'individus s'étant rendus coupables de crimes de droit 
com mun ct celui des criminels de guerre, un Etat a le droit de donner asile, 
sur son territoire, aux personnes, sans distinction d'âge, qui ont fui leur 
pays d 'origine par crainte de persécutions politiques, religieuses ou raciales. 

17. Les Etats ayant, sur leur territoire ou bien sur les territoires 
occupés ou contrôlés par eux, des personnes dites déplacées, des réfugiés, 
des émigrés, etc., s'abstiendront de faire toute propagande ayant pour 
objet d'influencer lesdites personnes, d'une façon tendancieuse, afin de 
les empêcher de prendre la décision de rentrer dans leur pays, et ils agiront, 
par tous les moyens légaux à leur disposition, pour combattre une propa
gande de ce genre. 

L'éloignement des enfants hors de leur pays sans le consentement de 
leurs parents ou de leurs tuteurs légaux et les obstacles mis au rapatriement 
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de ces enfants constituent une violation flagrante de la morale internationale. 
Toute personne déplacée ou réfugiée désirant réintégrer son foyer 

a le droit de le faire; la collectivité internationale et, surtout, l'Etat intéressé 
ont le devoir de lui prêter tout appui et assistance efficaces. 

18. Chaque Etat doit s'efforcer d'assurer à tous les travailleurs m a
nuels et intellectuels le respect de leur dignité, leur droit au travail, au 
repos et au loisir et la juste rémunération de leur labeur. 



JURISPRUDENCE 

CONSEIL DES PRISES D'ALEXANDRIE 

I 

Affaire : Alga 

Arrêt du 20 janvier 1949 

La marchandise ennemie expédiée à des neutres est considérée comme étant la pro
priété de l'ennemi, si le connaissement est au porteur et n'a pas été produit devant le 
Consei l des Prises, afin de prouver que la propriété de cette marchandise a été transférée 
;'t des neutres. 

Le transbordement de marchandises d'un navire ennemi sur un navire neutre, alors 
que les marchandises sont en transit, est inopposable au belligérant capteur. 

D'après la Déclaration de Paris de I8<j6, le pavillon neutre couvre la marchandise 
ennemie, qui ne serait pas une contrebande de guerre. Mais ce droit, établi dans l'intérêl 
des Puissances neutres, doit être invoqué par le navire battant pavillon neutre. 

Le Conseil des Prises, 
... Considérant que les colis ont été embarqués du port de Tel Aviv par 

The Foreign Trade Institute Ltd. le 27 avril 1948 à destination du Cap, avec 
transbordement à Gênes, et ont été déchargés du navire Alga, battant 
pavillon italien, dans le port de Port-Saïd le 17 juin 1948. Il appert du 
manifeste du navire que la marchandise est expédiée par The Foreign 
Trade Institute Ltd. à Tel Aviv aux porteurs du connaissement original; 
que ce connaissement n'a pas été produit, alors qu'il constitue l'unique 
preuve, en l'occurrence, du transfert de la propriété au destinataire de la 
marchandise, ainsi qu'en a décidé en 1916 la Cour des prises d'Italie dans 
l'afl'aire Kyzicos, Chrysopolis, (G.U. 24-5-1916, n. 122; 4-1-1916, n. 3), ainsi 
c1uc les Cours de prises françaises et britanniques (v. les nombreux arrêts 
cités dans Colombos, Law of Prize, p. 92-93). 

Considérant que ni ce document ni aucun autre n'a été produit; 
la marchandise est donc présumée demeurer la propriété de la société 
exportatrice - qui est une société ennemie quant à sa nationalité et à 
son domicile commercial; cette marchandise est donc ennemie en raison 
de la qualité de son propriétaire et, par conséquent, susceptible de prise, 
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sans qu'on ait à s'arrêter au fait qu'elle a été chargée à Tel Aviv avant 
l'ouverture des hostilités, vu qu'elle a été saisie en mer au cours des hostilités. 

Considérant que la marchandise a été chargée sur le navire Fede
rico C de nationalité non déterminée. Que si navire est ennemi, on ne 
doit pas tenir compte du fait que la marchandise a été ensuite transbordée 
sur le navire A/ga de nationalité italienne, donc neutre; car tout le voyage 
doit être considéré comme ennemi et la marchandise confisquée, ainsi 
qu'en a décidé en 1916 la Haute Cour de Justice britannique ( Division 
d'Amirauté ) dans l'affaire Jeanne. Que si, par contre, le navire Fede
rico C est neutre, la règle du droit international énoncée à l'al, 2 de la Décla
ration de Paris de 1856, stipule que« le pavillon neutre couvre la marchan
dise ennemie à l'exception de la contrebande de guerre». Et dans le cas 
présent, il ne peut s'agir de contrebande de guerre, car la marchandise 
est exportée du pays ennemi et non importée; par conséquent, le pavillon 
neutre devrait la couvrir. Cette règle a été établie par respect du pavillon 
neutre et pour empêcher des discussions entre belligérants et neutres, 
favoriser le commerce international et contribuer au développement des 
bonnes relations entre les peuples; ainsi qu'il résulte du préambule de la 
Déclaration de Paris, cette concession n'est pas faite à l'ennemi, mais 
aux neutres : les Etats n'ont renoncé à leur droit de saisie que dans les cas 
spécifiés et pour les motifs susindiqués. Cela a été clairement exposé par 
l'arrêt rendu en 1916 par la Cour d'Amirauté de Ceylan dans l'af-faire 
Dandolo. 

Ce principe est analogue à celui posé en ce qui concerne la capture 
des vaisseaux et contrebande de guerre dans les eaux territoriales d'une 
Puissance neutre; cette capture est interdite par respect de la souveraineté 
des neutres et en vue d'empêcher une action militaire sur leurs côtes. 
Ce principe, reconnu par l'article 2 de la Convention XIII de La Haye 
de 1907, est édicté dans l'intérêt des Puissances neutres; elles ont seules 
le droit de protester et non point l'ennemi dont les navires ou les marchan
dises sont capturés dans les eaux territoriales neutres, car la dite Convention 
a reconnu des droits aux Etats les uns vis-à-vis des autres, et non aux 
particuliers, ainsi qu'en ont décidé les Cours de prises britanniques, amé
ricaines et françaises (v. Colombos, Law of Pri;:;e, p. 112-119). L'exception 
devrait donc être présentée par le navire neutre (v. Viscount Tiverton, 
Principles and Practice of Pri;:;e Law, 1914, p. 112). 

Considérant qu'il résulte du procès-verbal de perquisition du navire 
Alga que le Capitaine ne s'est pas opposé à cette perquisition et n'a absolu
ment pas invoqué le droit pour le pavillon neutre de couvrir la marchandise 
ennemie; bien au contraire, la Compagnie de navigation de laquelle 
relève le dit navire a déclaré, dans une lettre du 7 octobre 1947 que« quelle 
que soit la décision que prendrait le Conseil des prises en ce qui concerne 
la marchandise saisie, elle réclamait uniquement les frais de débarquement 
de la dite marchandise y compris la compensation des dommages à la suite 
de l'escale du navire même. » Le propriétaire de la marchandise aurait 
également le droit d'invoquer le principe en question; il est en cela sem-
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blable au propriétaire du navire, car il compte sur la protection du pavillon 
lorsqu'il charge sa marchandise sur un navire neutre (v. en ce sens l'arrêt 
rendu en 1919 par la Haute Cour de justice britannique, Division d'Ami
rauté, dans l'affaire Dirigo). Or, le propriétaire de la marchandise n'a pas, 
non plus, présenté pareille défense. 

Par conséquent, par suite de la preuve que la marchandise appartient 
à un ennemi, et de ce que la protection du pavillon neutre n'a pas été 
invoquée; et en l'absence de preuve contraire de la part des intéressés. 

Par ces motifs : 

Décide de la validité de la capture des colis sa1Sls comme bonne et 
valable prise au profit de l'Etat. 

(Traduction) 

II 

Aflaire : Mariarn 

Anét du 2 février 1949 

Le Président, 
(s) Ahmed Sajouat 

Il est de principe que l'Etat helligérant a le droit de capturer les navires ennemis 
qu1 <'ntrcnt clans ses ports même s'ils ignorent l'ouverture des hostilités. 

L 'article 1er. de la Convention V I de la I-layc de 190ï qui accorde un « dé la i de la
\'<'Ur » ù ces na\ ires afi n de quitter le port , n 'éd icte qu'une règle« désirable >1 qui d 'ailleurs 
n'engage que les Etats qui on t adhéré à la elit e Convention. 

Le Conseil des Prises, 
... Considérant que le navire Mariam es t enregistré au port de Haïfa à 

la date du 3 septembre 1945 au nom de la société Levant Coast Line 
& Co. dont le siège est à Haïfa; la dite société étant ainsi juive quant à 

sa nationalité ou quant à son domicile, les navires qu'ell e possède deviennent 
propriété de l'ennemi et peuvent être confisqués s'i ls sont capturés en mer; 

Considérant que le dit navire, voilier à l'origine et pourvu d 'un 
moteur, a été capturé dans les eaux égyptiennes à la date du 22 mai 1948 ; 
qu'il a été prouvé à l'instruction menée par la commission des prises que 
ce navire a quitté le port de Benghazi le 7 mai 1948, qu'il est arrivé au 
port de Derna le 10 mai 1948, l'a quitté le 13 mai 1948 pour atteindre 
Marsa Matrouh le 22 mai 1948 ; qu'ainsi le dit navire a quitté Derna 
avant l'état des hostilités et aurait ignoré cet état s'agissant d'un voilier 
dépourvu d'appareil de télégraphie sans fil; que dans ces conditions, 
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il serait présumé avoir ignoré l'état de guerre, la preuve du contraire incom
bant au capteur, ainsi que cela a été décidé par la Cour des Prises britan
nique en Egypte en 1915 dans l'affaire Gutenfels, navire qui était entré à 
Port-Saïd après la déclaration de guerre entre l'Angleterre et l'Allemagne 
de 17 heures et était pourvu d'une installation de télégraphie sans fil, 
endommagée et qui ne fonctionnait pas ainsi qu'il a été prouvé. 

La règle de droit international bien établie depuis le 18ème siècle 
autorise la capture des navires de commerce ennemis qui se trouvent dans 
les ports de l'Etat belligérant, alors même que les hostilités éclatent brusque
ment; bien plus, on pouvait saisir ces navires en cas de tension internatio
nale faisant présager des hostilités, et ces navires étaient confisqués si la 
guerre n'éclatait pas; ce principe a d'ailleurs été retenu par la Cour de 
prises britannique en 1804 dans l'affaire BœdfJs Lust. 

Au 19ème siècle, les Etats, désireux de protéger le commerce interna
tional, se sont entendus afin d'accorder aux navires ennemis se trouvant 
dans un port au début des hostilités ou bien qui y entrent ignorants des 
hostilités, un délai pour quitter ce port variant entre 48 heures ct six 
semaines; cette pratique n'était point la reconnaissance d'un droit, mais 
l'octroi d'un «délai de grâce» à la condition qu'une mesure identique 
fût prise par l'autre Etat belligérant. Chaque Etat conserve ainsi le droit, 
s'il le désire, de capturer les navires sa ns leur octroyer de délai quelconque 
ainsi que cela a été décidé par la Cour des Prises britannique dans l'af
faire Marie Leonhardt en 1921. Vint ensuite la Convention VI de La H aye 
en 1907 dont l'article 1er stipule qu'il est désira ble d'accorder un délai 
de sortie aux navires (de commerce) relevant d'une des Puissances belli
gérantes et se trouvant, au début des hostilités, dans un port ennemi et 
à ceux qui entrent dans un port ennemi sans connaître l'état des hostilités. 
Cette règle n'est donc pas obligatoire, mais uniquement facultative. Les 
Etats l'ont cependant observée durant la guerre de 1914-1918, mais à 
charge de réciprocité; et cette condition de réciprocité était considérée 
comme essentielle. 

Cependant la Convention VI de La Haye n'a pas supprimé le droit 
de l'Etat belligérant de capture, s'il le désire, sans accorder de délai de 
sortie; ainsi qu'il a été décidé dans l'affaire précitée. L'Etat a donc le droit 
de revenir sur cette pratique. C 'est ce qui a été fait par les Etats-Unis 
d'Amérique en 1917, lorsque le Président Wilson ordonna le 12 mai 1917, 
à la suite d'une résolution conjointe du Congrès, la confiscation des navires 
ennemis sans l'octroi d'un délai de sortie et sans que la question fut soumise 
à la cour des Prises. C'est également ce qu'ont fait les Etats de l'Amérique 
du Sud qui s'étaient rangés aux côtés des Alliés, a insi que l'Italie par les 
décrets des 19 et 30 mai 1915 ordonnant la saisie de tous les navires de 
commerce allemands qui se trouvaient dans ses ports avant la déclaration 
de guerre. Malgré que les Etats-Unis ainsi que l'Italie dédommagèrent 
les propriétaires des navires après la guerre. 

Ce droit est confirmé par le fait que certains Etats n'ont pas adhéré 
à la Convention VI de La Haye, dont les Etats-Unis, l'Italie, la Turquie, 
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la Serbie, la Grèce, la Bulgarie, le Monténégro, et que d'autres l'ont dé
noncée, comme la Grande-Bretagne en 1925 et la France en 1939. 

De cela il appert que le droit de l'Etat de capturer les navires ennemis 
qui entrent dans ses ports ignorants des hostilités - comme c'est le cas 
du navire Mariam dans le présent procès - est un droit incontestable; 
que ce droit est reconnu depuis le 18ème siècle; et si certains Etats n'ont 
pas exercé ce droit au 19ème siècle, ce fut seulement à titre de réciprocité, 
et à titre de faveur; que si la Convention VI de La Haye a fait de cette 
faveur une règle désirable sans exiger la condition de réciprocité, les Etats 
signataires n'ont pas renoncé à leur droit de saisie et de confiscation ; 
bien plus, beaucoup d'Etats n'ont pas adhéré à la dite Convention et ceux 
qui y ont adhéré continuent à considérer quelquefois cette pratique comme 
une faveur et non un droit pour les navires ennemis, ainsi qu'en a décidé 
la Cour des Prises britannique en 1921 dans l'affaire Marie Leonhardt. 

Cette faveur même se trouve écartée dans le cas où l'Etat ennemi 
duquel relève le navire, n'a point adhéré à la Convention de La Haye. 
C'est ce qu'a décidé la Cour des Prises britanniques en 1915 dans l'affaire 
du navire turc Futih-Jy, étant donné que la Turquie n'a point adhéré à 
la dite Convention de La Haye. C'est ce qu'également a décidé le Conseil 
des Prises français le 29 décembre 1914 dans l' affaire Czar-Nicolas II, 
vapeur allemand saisi en pleine mer et protégé par l'article 3 de la dite 
Convention de La Haye qui empêche la capture des navires de commerce 
ennemis qui sont rencontrés en mer ignorants des hostilités, pour la raison 
que l'Allemagne quoique ayant signé la Convention VI de La Haye en a 
excepté l'article 3 et ne l'a point ratifié. 

De ce qui précède, il résulte que le droit de capturer, sans l'octroi 
d'un délai de sortie, les navires ennemis qui pénètrent ou qui se trouvent 
dans les ports d'un Etat belligérant, dans l'ignorance des hostilités, est un 
droit établi reconnu à tout Etat depuis le 18ème siècle et qui n'a pas été 
supprimé par la dite Convention de La Haye et auquel aucune atteinte 
ne peut être portée du fait que certains Etats aient accepté d'accorder 
entre eux, à titre de réciprocité, un délai de faveur, ce droit ne pouvant 
être annulé que par un accord exprès entre deux Etats obligeant l'octroi 
d'un délai de sortie. 

Considérant que l'Egypte n'était point partie à la dite Convention 
de La Haye et n'y a point adhéré par la suite ct qu'il n'existe point d'accord 
l'obligeant à accorder un délai de sortie aux navires ennemis qui entrent 
dans ses ports ou qui s'y trouvent sans connaître l'état des hostilités, son 
droit de saisie et de prise des dits navires demeure f'ntier et elle ne peut 
être tenue de leur accorder un délai de sortie. 

Par ces motifs : 
Et en l'absence de toute preuve contraire de la part des intéressés; 
Décide la validité de la capture du navire Marie comme bonne et 

valable prise au profit de l'Etat. 

( Traduction) 
Le Président, 

(s) Ahmed Safouat 
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III 

Affaire: Hemland 

Arrêt du 3 f évrier 1949 

La gomme laque est un article de contrebande absolue. 
Une marchandise qui a commencé un « vovage innocent» avant l 'ouverture des hosti 

lités, peut devenir article de contrebande par le seul l'ait de la déclaration de guerre, ct 
être en conséquence capturée. 

Le Conseil des Prises, 

.. . Considérant que les 24 caisses décrites ci-haut contiennent de la gom
me laque et ont été chargées à Calcutta pour Tel-Aviv en transit, via 
Gênes, en vertu d'un connaissement à ordre; 

Considérant que la gomme laque est une matière chimique utilisée 
dans l'industrie de guerre et qu'elle est, de ce fait, considérée comme 
un article de contrebande absolue, ainsi qu'en a décidé le Conseil des 
Prises français le 11 juin 1945 dans l'affaire Finland; cette marchandise 
sert donc à intensifier l'effort de guerre et doit être saisie et capturée en 
vertu de l' article 3 de la Proclamation militaire n. 38 de 1948; 

Considérant qu'il résulte du manifeste que la marchandise est expé
diée à Tel Aviv via Gênes; qu'il faut toujours considérer la destina tion 
finale du voyage - et dans ce cas, elle est hostile - ainsi qu'en a décidé 
la Haute Cour de justice britannique (Division d'Amirauté) dans l'affaire 
Kim en 1915; 

Considérant que la dite marchandise a bien commencé un «voyage 
innocent», sans avoir le caractère de contrebande, puisqu'elle a été chargée 
sur le navire et que celui-ci a pris la mer avant l'ouverture des hostilités; 
mais que la qualité de contrebande est attribuée à la marchandise par le 
seul fait de la déclaration de guerre et que, par conséquent, elle peut être 
saisie, ainsi qu'en a décidé le Conseil des Prises français le 19 novembre 1945 
dans l' affaire Groix et la Haute Cour de justice britannique (Division 
d'Amirauté) clans l'affaire Sado Maru en 1947 (Law Reports 1947, p. 394). 
Quant au principe édicté à l'article 43 de la Déclaration de Londres de 
1909 concernant l'indemnisation du propriétaire neutre de la marchandise 
qui ignore l' état des hostilités, il n'exerce aucune influence sur le fait même 
de la saisie et de la capture et ne peut être examiné que si une demande 
est présentée, dans ce sens, de la part de l'intéressé. 

Par ' ces motifs : 

Déclare bonne et valable la saisie des 24 caisses contenant de la 
gomme laque et leur capture au profit de l'Etat. 

( Traduction) 

Le Président, 
(s) Ahmed Sajouat 
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IV 

Affaire : Denis Gulu 

Arrêt du 3 mars 1949 

Le son, produit de fourrage, est compris clan la li ~ te de contreband e conditionnelle 
de guerre. 

Si 1 'article de contrebande a été vendu par le capteur par crainte de détérioration, 
le droit de prise es t translëré sur le prix de la marchandise. 

Le pavillon neutre ne couvre pas la contrebande de guerre. 

Des marchandises de cont re ha nclc eloi vent être considérées comme ayant une destina ti on 
rnncm ic les rendant confiscables. lorsq u'elles sont expéd iées à des tination d'une place 
ennemie, même si elles le sont contre le gré des parties intéressées dans la cargaison du 
nanrc. 

Le navire neutre se livrant it l'assistance hostil e peut être capturé sur mer en toutes 
circonstances, voire dans les caux territoriales neutres, si 1 'Etat neutre dont la souveraineté 
l"St en cause n 'élève point d'ohjecti.ons contre la validité de cette capture. 

La règle édictée par l'ar ticle 40 de la Décla ra tion de Londres dr 1909 qui autorise 
entre autres la confiscation du navire transportant la contrebande, si cette contrebande 
lorme par son poids plus de la moitié de la cargaison, es t une règle bien établie en 
droit international. 

Le Conseil des Prises, 

... Considérant que la marchandise décrite ci-dessus était destinée à 
Haïfa, soit à un port ennemi; 

Considérant que la dite marchandise consiste en une cargaison de son, 
rroduit de fourrage considéré comme un article de contrebande con
ditionnelle et que le Gouvernement britannique a inclus dans ses listes 
de contrebande de guerre tant en 1914-1918 qu'en 1939-1945 (v. son avis 
daté du 4 septembre 1939 publié en annexe au London Gazette) étant donné 
que le fourrage sert de nourriture aux animaux qui eux, à leur tour, entrent 
dans l'alimentation des ennemis, militaires ou civils ; et tout autre 
usage du fourrage, comme sa combinaison dans l'alimentation de l'homme, 
le rend article de contrebande conditionnelle étant donné que les vivres 
sont spécifiquement indiqués dans les listes en question; tout cela fait 
rentrer le fourrage dans les marchandises qui renforcent l'effort de guerre 
et qui peuvent être saisies et confisquées; 

Considérant que, par crainte de détérioration, le fourrage a été vendu; 
le droit du capteur se trouve ainsi transféré sur le prix de la marchandise; 

Considérant que le fait pour la marchandise d'être chargée sur un 
navire turc n'empêche pas la prise, étant donné que le pavillon neutre 
ne couvre pas la contrebande de guerre, ainsi qu'il est formellement 
é·dicté à l'article 2 de la Déclaration de Paris de 1856. Il n'existe aucune 
contestation sur ce point, même si la marchandise, lors de sa saisie, se trou
vait être encore la propriété de l'expéditeur neutre, du moment qu'elle 
était destinée à l'ennemi; 
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On ne saurait prendre en considération ni la qualité du propriétaire 
de la marchandise, ni l'intention de l'expéditeur que celui-ci ait ou non 
voulu aider l'ennemi, ainsi que l'a décidé la Haute Cour de Justice (Divi
sion d'Amirauté) d'Angleterre en 1920 dans l'affaire Pacifie. La Cour des 
Prises de H ambourg a décidé dans l'affaire Norden en 1917, que la destina
tion ennemie est une question de fait, indépendante de l'intention de tout 
intéressé dans la marchandise; ce seul fait suffit à la confiscation, même 
si la marchandise a été expédiée à un pays ennemi par le propriétaire du 
navire contre le gré de l'expéditeur ou du destinataire. C'est ainsi égale
ment qu'en a décidé la Cour suprême des prises de Berlin dans l'affaire 
Kiew en 1917. 

La prétention du capitaine à l'enquête qu'il est entré dans le port 
d'Alexandrie obligé par l'état de la mer, ne doit pas être prise en considé
ration, étant donné que le droit de saisir la contrebande de guerre appartient 
au belligérant à l'égard du neutre sur mer dans toutes les circonstances, 
en haute mer ou dans les eaux territoriales du belligérant; et même dans 
les eaux territoriales neutres la saisie est possible si l'Etat dont la souveraineté 
est en cause ne s'y oppose pas, ainsi qu'en a décidé la Haute Cour de justice 
(Division d'Amirauté) dans l'affaire Bangor en 1916. 

Il est également à remarquer que le navire lui-même aurai t pu être 
saisi comme prise étant donné que le poids total des marchandises en 
contrebande - soit 79.900 kilos - dépasse la moitié du tonnage du dit 
navire qui est de 135 tonnes, ainsi que cela a été jugé par les Cours de 
prises de France, d'Italie, d'Allemagne, d 'Autriche, de Russie et par 
certaines Cours britanniques au cours de la guerre de 1914, et ce par appli
cation de l'article 40 de la Déclaration de Londres de 1909 qui autorise 
la confiscation du navire transportant la contrebande « si cette contre
bande forme, soit par sa valeur, soit par son poids, soit par son volume, 
soit par son fret, plus de la moitié de la cargaison. » 

Malgré que la Déclaration de Londres a été rejetée en 1916, la dite 
règle est admise en droit international aussi bien avant qu 'après la dite 
Déclaration. 

Par ces motifs: 

Et en l'absence de toute preuve contraire de la part des intéressés; 
Décide la validité de la capture du prix du fourrage comme bonne 

et valable prise au profit de l'Etat. 

(Traduction ) 
Le Président 

(s) Ahmed Sajouat 
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v 

Affaire: Klipfontein 

Arrêt du 3 mars 1949 

Les vêtements, même usagés, sont compris dans la liste de contrebande de guerre 
c·oncl itionnelle. 

Le fait que des vêtements sont expéJ iés gratuitement dans le but de secours ne modifie 
pas leur qualification de contrebande de guerre conditionnelle, ces articles même s'i ls 
ne sont pas, en fait, utilisés par les combattants, sont toutefois susceptibles de renforcer 
1 'effort de guerre. 

Le Conseil des Prises, 
... Considérant que les caisses décrites ci-dessus contiennent des vête

ments et des chaussures usagés, expédiés pour la Palestine, dont 139 
caisses destinées à l'Am eric an] oint Distribution Committee et une caisse destinée 
au sieur Gechivek-Kol Tore à J érusalem; 

Considérant que ces marchandises sont expédiées à titre de donation, 
aux des tinataires précités; elles sont ainsi la propriété de ceux-ci et donc 
propriété de sujets ennemis, et peuvent, en cette qualité, être sais ies. 
Par a illeurs, les vêtements rentrent dans la catégorie de contrebande 
conditionnelle; ils sont compris dans l'énumération de l'article 24 de 
la Déclaration de Londres de 1909, ainsi que dans toutes les listes de 
contrebande de guerre publiées par le Gouvernement britannique au 
cours de la guerre de 1914-1918, ainsi que dans le premier avis daté du 
4 septembre 1939 publié en annexe au London Gazette. Si ces vêtements sont 
destinés aux combattants, ils sont articles de contrebande absolue et s' ils 
sont destinés aux civils, ils sont a rticles de contrebande conditionnelle 
comme contribuant à l'effort de guerre. 

Il n'est pas douteux que des vêtements expédiés à des civils d'un 
Etat belligérant peuvent être utilisés par les combattants et, s'ils sont 
réellement remis aux civils - par le fait de la mobilisation de toutes les 
forces elu pays et l'emploi des civils à des opérations de défense ou pour 
servir les combattants - ces vêtements aident à renforcer l'effort de guerre 
et doivent être considérés comme contrebande conditionnelle. 

Le fait que ces vêtements sont usagés ne leur ôte pas la qualité de contre
bande, car ils sont utilisés dans l'état où ils se trouvent; un arrêt elu Conseil 
des prises français du 22 mai 1940 a, en effet, décidé clans l'affaire Hakosaki 
Maru la validité de la capture d'échantillons d'étoffe. 

Le fait que ces vêtements sont expédiés à l'intention des personnes 
déplacées juives - en supposant que cela soit exact - n'ôte pas à ces 
articles la qualité de contrebande de guerre. En effet, ces personnes dépla
cées ne résident pas en dehors de la Pales tine et ne forment pas une caté
gorie distincte des combattants juifs de la Palestine : ils sont entrés dans 
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le pays volontairement, avec l'intention de résider d'une façon permanente 
et d'habiter en Palestine, et de se fondre avec leurs frères de race. 
Les autorités juives les encouragent dans ce sens et travaillent à les faire 
entrer dans le pays. Parmi eux, il en est qui peuvent porter les armes et 
il ne fait l'objet d'aucun doute que dès leur entrée en Palestine, ils sont 
chargés, dans la mesure de leurs possibilités, à aider les combattants comme 
aussi à porter les armes. Les vêtements qui leur sont envoyés doivent donc 
être considérés comme contrebande de guerre. 

On a beau soutenir que l'intention de l'expéditeur est la bienfaisance 
envers des infortunés : la bienfaisance envers le combattan t pauvre est 
une aide en vue de la guerre. Les Cours de prises ne prennent en consi
dération que l'effet de J'utilisation des articles expédiés dans l'Etat 
belligérant et les articles faisant l'objet du présent procès sont précisé
ment susceptibles de renforcer l'effort de guerre. 

Par ces motifs 

Et en l'absence de preuve contraire de la part des intéressés; 
Décide de la validité de la capture des caisses saisies comme bonne 

ct valable prise au profit de l'Eta t. 

(Traduction) 

VI 

Affa ire: Empire Pickwick 

Arrêt du 3 mars 1949 

Le Président, 
(s) .tl!u!led Safouat 

Des marchandises ennemies débarquées de navires nrutres pour transbordement 
et d éposées dans un entrep6t d ' un port égyptien sont suj ettes à sa isie ct confiscation. 

Le Conseil des Prises, 

... Considérant que la marchandise ci-haut déterminée (83 kilos de tabac 
africain) a été embarquée de Biera, port de l'Afrique du Sud, sur le navire 
Empire Pickwick à destination de Keraman Dick & Salti Ltd. de Haïfa; 
qu'elle a été déchargée à la Douane de Port-Saïd le 29 novembre 1947 
et qu'elle y est restée en transit jusqu'à sa saisie le 21 juin 1948; 

Considérant que les marchandises entreposées à la Douane en transit 
sont considérées comme si elles se trouvaient en mer, et qu'elles peuvent 
être saisies ainsi qu'en a décidé la Cour d'Amirauté de Ceylan en 1916 
dans l'affaire Dandolo, la Haute Cour de Justice (Division d'Amirauté) 
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d'Angleterre en 1918 dans les affaires Batavier II et Batavier VI, ainsi que 
le Conseil des Prises français le 11 juin 1945 dansl'affaireFinland,etlaCour 
des Prises d'Alexandrie le 22juillet 1915 dans l'affaire Achaia. Il est à relever 
que dans les quatre dernières affaires, l'entreposage dans les magasins de 
la Douane a eu lieu avant la guerre et les marchandises ont été saisies 
après l'ouverture des hostilités, comme précisément dans la présente affaire; 

Considérant que la marchandise en question est expédiée à un pays 
ennemi et qu'elle renforce l'effort de guerre, le tabac étant utilisé par les 
combattants et étant devenu une partie de leur ration, il échet de la con
fisquer comme prise. 

Par ces motifs : 
Et en l'absence de toute preuve contraire de la part des intéressés; 
Décide la validité de la capture de la marchandise comme bonne 

ct valable prise au profit de l'Etat. 

(Tm dut! inn ) 

VII 

Affaire: Nord Cap 

;lnét du 17 mars 1949 

Le Président, 
(s) Ahmed Sajàuat 

Une marchandise expéd iée avant l'ouverture des hostilités à un !\rab(' m Palrstin (' -
r n i 'esp•'u: à J af-fa -- n'est pas considérét' comme ava nt unt' clestinmion <'nncrni,·; d'autant 
pl us qu 'après l 'occupa tion de .Jaffa pa r l 'enn C'mi , le destinatairl' de la ma rchandist' s'est 
rd'ugi é it Beyrouth d 'où il réclame fa marchandise obj e t de la prise. 

Le Conseil des Prises, 
... Considérant que la marchandise satste (débarquée le 31 mai 1948 à 

Port-Saïd par le sjs Nord Cap de nationalité danoise) a été revendiquée par 
le sieur Spiridon Khouri Farah comme appartenant à lui et à son frère 
Ibrahim; qu'il a présenté : a) le connaissement original daté du 6 mai 1948 
estampillé par la Barclay's Bank et par la National Bank of India à Zanzi
bar; b) la facture d 'achat originale, datée du 7 mai 1948, au nom des deux 
frères en question et portant l'estampille des deux Banques précitées; 
c) la police d'assurance originale datée duS mai 1948 relative à la marchan
dise saisie et portant également l'estampille des dites Banques; d) un certi
ficat simple non estampillé du Directeur de Branche à Jaffa de la Barclay's 
Bank, et deux certificats simples estampillés émanant du Bureau du Haut
Comité Arabe de Palestine à Beyrouth signé par le sieur Kama! Tahsine, 
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attestant que les destinataires sont des Arabes, originaires de Jaffa, faisant 
le commerce d'importation, et qu'ils se sont réfugiés à Beyrouth à la suite 
de l'occupation de Jaffa. Comme aussi de nombreuses lettres ont été pro
duites dans ce sens, signées par le vendeur, dont une lettre affirmant que 
le prix de la marchandise expédiée aux frères susmentionnés a été encaissé 
d'avance. Il résulte de ces circonstances que la marchandise appartient, 
sans aucun doute, aux destinataires en question; qu'ils sont des alliés, 
et qu'aucune saisie ne peut donc être effectuée contre eux; 

Quant au fait que la marchandise était expédiée pour la Palestine, 
il résulte que la destination de Jaffa a été fixée avant l'occupation de ce 
port par l'ennemi; la destination n'était donc point ennemie à l'origine; 

Qu'il résulte, au surplus, des déclarations de partie que cette marchan
dise n'a point été expédiée à Jaffa, étant donné que la maison de commerce 
qui y existait a été fermée; ces déclarations sont d'ailleurs confirmées par 
les lettres susmentionnées émanant de l'ancien Directeur de ·la Barclay's 
Bank à Jaffa, du Haut-Comité Arabe de Palestine, ainsi que du vendeur; 
la destination de la marchandise n'est donc, en fait, plus ennemie. 

Par ces motifs : 

Déclare non valable la prise en question, et ordonne la levée de la saisie 
effectuée sur la cargaison. 

Frais à charge du demandeur. 

(Traduction) 

VIII 

Affaire : Bataan 

Arrêt du 17 mars 1949 

Le Président, 
(s) Ahmed Safouat 

Les vêtements féminins, usagés ou non, sont compris dans la liste de contrebancle 
de guerre conditionnelle. 

Des marchandises ennemies, en transit, entreposés dans les magasins d'un port égyptien , 
avant l'ouverture des hostilités, sont sujettes à saisie et confiscation. 

Le Conseil des Prises, 

... Considérant que la marchandise saisie consiste en chaussures et pardes- . 
sus pour dames; or les chaussures et pardessus sont de nature à renforcer 
l'effort de guerre et ils sont compris dans l'énumération des objets de contre
bande conditionnelle de l'article 24 de la Déclaration de Londres de 1909, 
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ainsi que dans les listes françaises et britanniques de contrebande de guerre 
publiées lors des deux guerres mondiales. 

Le fait que ces marchandises sont d'usage féminin ne modifie 
en rien la situation, car les femmes ont été mobilisées lors des deux guerres 
mondiales et ont servi dans les forces combattantes à titre d'auxiliaires; 
elles ont même rendu des services militaires effectifs et essentiels, économi
sant ainsi un nombre de soldats équivalant à leur propre nombre; en fait, 
elles ont participé aux combats et quelques unes d'entre elles ont été faites 
prisonnières au cours des combats actuels. 

Le fait que les vêtements et chaussures sont usagés ne modifie en rien 
non plus la situation, ces articles pouvant être utilsés dans l'état où ils se 
trouvent. 

On ne doit pas prendre en considération le fait que ces marchandises 
ont été entreposées dans les magasins de la douane le 17 février 1948 soit 
avant l'ouverture des hostilités : tant qu'elles se trouvent entreposées in 
transitu, le voyage dure toujours ainsi qu'en a décidé en 1916 la Cour 
d'Amirauté de Ceylan dans l'affaire Dandolo; en 1918, la Haute Cour de 
.Justice britannique (Division d'Amirauté) dans l'affaire Batavier II et 
Batavier VI; le 11 juin 1945, le Conseil des prises français dans l'affaire 
Finland; et en 1915, la Cour des prises d'Alexandrie dans l'affaire Achaia. 
Dans ces quatre affaires, l'entreposage de la marchandise a eu lieu, en tran
sit, avant l'ouverture des hostilités, et la saisie a été faite au cours des hosti
lités, comme précisément dans le présent procès. 

Considérant, à un autre point de vue, que les vêtements usagés sont 
expédiés à la Women's International ;:,ionist Organisation à Tel Aviv à titre 
de secours gratuit, qu'ils sont donc la propriété de cette association; que 
cette association se compose de personnes ennemies, habitant en pays 
ennemi; la capture de ces vêtements est donc valable comme portant sur 
des biens appartenant à des sujets ennemis, non protégés par le pavillon 
neutre du navire, par suite de leur dépôt dans les magasins de la douane, 
a insi qu'en a décidé la Haute Cour de justice britannique (Division d'Ami
rauté) clans les affaires Batavier et Dandolo précitées, ainsi que dans les 
affaires Bergenhus en 1917 et Bawean en 1918. 

Par ces motifs : 

Et en l'absence de preuve contraire de la part des intéressés; 

Décide de la validité de la capture des vêtements comme valable et 
bonne prise au profit de l'Etat. 

(Traduction ) 
Le Président, 

(s) Ahmed Safouat 
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IX 

Affaire : Narrandera 

Arrêt du 28 avril 1949 

Les espèces métalliques sont articles de contrebande absolue. 
Par application de l'article 43 de la Déclaration de Londres, un article de contre

bande expédié avant l'ouverture des hostilités peut être confisqué, mais la contrevaleur 
doit en être payée à l'expéditeur neutre qui serait resté propriétaire de la marchandise. 

Le Conseil des Prises, 

... Considérant que les espèces métalliques expédiées à un pays hostile 
sont considérées comme intensifiant l'effort de guerre; qu'elles ont été 
mentionnées dans les listes de contrebande absolue par le Gouvernement 
français le 23 avril 1916 et que telle a été l'opinion du Conseil des Prises 
français dans sa décision rendue le 22 décembre 1921 dans les affaires 
Bergensfjord et Oscar II; comme aussi que les espèces métalliques ont égale
ment été inclues dans la liste de contrebande absolue publiée par le Gou
vernement britannique le 4 septembre 1939; 

Considérant que les espèces métalliques ont été expédiées par la 
Commonwealth Bank of Australia le 27 avril 1948 - avant donc l'ouverture 
des hostilités - à la Barclay's Bank de Haïfa, et qu'il avait été décidé, 
en vertu d'une déclaration du gouverneur général britannique à Haïfa, 
que la Grande-Bretagne conserverait la direction de ce port jusqu'au 
1er août 1948; que, par conséquent, ces espèces métalliques n'était pas 
expédiées à un pays soumis aux forces ennemies; qu'on ne peut donc 
capturer cette marchandise qu'en en remboursant la contrevaleur, par 
application du principe mentionné à l'article 43 de la Déclaration de Londres 
qui stipule que si un navire a commencé un voyage avant l'ouverture des 
hostilités, la marchandise qui pourrait devenir article de contrebande 
à la suite de la déclaration de guerre, ne peut être confisquée que moyen
nant indemnité; 

Considérant, par ailleurs, que ces espèces métalliques sont demeurées 
la propriété de l'expéditeur, ce qui est corroboré par le fait que le connais
sement daté du 23 avril 1948 porte son nom et n'est point endossé; qu'il 
est aussi établi, d'après la correspondance adressée à la Barclay's Bank de 
Haïfa le 23 avril 1948 et la dépêche datée du 19 mai 1948, que la Banque 
expéditrice demande au destinataire le versement de la somme expédiée 
à la Branche de la Commonwealth Bank of Australia à Londres, et que cette 
somme doit être considérée comme un dépôt au nom de la dite Banque 
expéditrice; 

Considérant que l'expéditrice est neutre, étant une Banque australienne 
et que l'on ne peut capturer des objets lui appartenant pour ce motif 
également; 
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Par ces motifs : 
Déclare non valable la prise des cinq caisses contenant des espèces 

métalliques palestiniennes et ordonne la levée de la saisie effectuée. 

( Traduction) 

x 

Affaire : Carbonello 

Arrêt du 12 mai 1949. 

Le Président, 
(s) Ahmed Sajouat 

Le déroutement des navires, leur arrêt clans un port pour y décharger une marchandise 
saisie cotnmc contrebande de guerre es t parfa itement légitime ct n 'entraîne le paiement 
d 'aucun e indemnité, ni le remboursement des frais de débarquement, pourvu que les 
opérations ordonnées par l'autorité J'aicnL été en vertu d 'un motif suffisant et n 'aient pas 
excédé les délais dont celle-ci pouvait légitimement disposer, a lors même que la marchandise 
sera it relaxée ultérieurement. 

L 'appréciation du moti f suffisant ayant entraîné la perquisition et la saisie relève de 
la compétence de la juridiction des prises. 

Les l'ra is de débarquement d'une cargaison saisie sont à Ja charge du destinataire 
cie Ja marchandise et ne sauraient, en conséquence, être supportés par l'autorité qui a 
ordonn é la saisie d 'une marchandise qui a été, par la suite, relaxée. Le conflit qui pourrait 
exister quant à J'imputa tion des li·ais de d~ uarquemcnt entre la compagnie de navigation 
ct le propriétaire de la marchandise ne relève poin t de la compétence de la juridiction des 
prises. 

Les frai s de justice et les honoraires d 'avocat sont toujours il la charge du proprié
ta ire de la prise. 

Le Conseil des Prises, 
En ce qui concerne le deuxième chef de la demande : 

Considérant que la compagnie de navigation Giulio De Castro & Co. 
réclame la somme de L.E. 623,569ms. représentant une indemnité du fait 
que le navire Carbonello a été retenu deux jours à Port-Saïd pour décharger 
la marchandise saisie, comme aussi les frais de débarquement et autres 
frais; 

Considérant que la perquisition de ce navire a eu lieu pour la raison 
que la cargaison de cuir qu'il transportait a été chargée à Massawa par 
l' intermédiaire de la Société Carrara Marson Seccenti à destination de Gênes; 
que la correspondance saisie par la Censure a prouvé que cette société 
entretient des relations d'affaires avec une société de T el Aviv; que le 
port de Gênes est, par ailleurs, connu pour être un centre de contrebande 
en faveur de l'ennemi en Palestine; que ces soupçons constituent des motifs 
suffisants à la perquisition du navire, le débarquement de la marchandise 
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en question et sa saisie; qu'il n 'y a donc pas lieu de dédommager le navire 
pour les frais encourus et pour arrêt prolongé, car le droit de l'Etat belli
gérant en ce qui concerne la perquisition et la saisie en cas de raisons 
suffisantes est parfaitement établi, et il n'y a pas lieu à dédommagement 
quant aux conséquences, tant que le droit est exercé dans les limites recon
nues, même s'il est prouvé par la suite que la marchandise saisie n'aurait 
pas dû l'être. C'est ce qu'a édicté le décret français du 2 septembre 1939 1• 

La raison en est que la perquisition et la saisie à la suite d'un motif suffisant 
font partie des risques du commerce maritime encourus par les navires 
au cours des hostilités. Et il importe peu que dans ce cas le navire lui-même 
soit la cause de ce motif suffisant ou qu'il soit à l'abri de tout soupçon. 
Le motif est seul nécessaire en lui-même, quel qu'en soit l'origine, ainsi 
qu'en a décidé le Conseil des Prises français le 20 avril 1942 dans l'affaire 
Sitoebondo. Et d'ailleurs, au cours des deux guerres mondiales, les navires 
pouvaient être, en pleine mer, l'objet de déroutement et conduits vers un 
port pour y être perquisitionnés; et pourtant ce retard considérable dans 
le voyage ne leur donnait droit à aucune indemnité, tant que le motif était 
suffisant, même si la cargaison était relaxée comme ne présentant pas le 
caractère de contrebande de guerre. 

Considérant que le principe est également énoncé à l'article 64 de la 
Déclaration de Londres de 1909 et qu'il a été- constamment appliqué 
par les Cours de prises (cf. l'arrêt du Conseil des prises français du 3 juillet 
1915 dans l'affaire Narrovian) ; que c'est à la juridiction des prises d'appré
cier si le motif de la saisie est suffisant, ainsi qu'en a décidé la Haute Cour 
de Justice britannique (Division d'Amirauté) en 1917 dans l'affaire Kom
prins Gustaf Adolf, et la Cour américaine en 1918 dans l'affaire Olinde Rodri
gues, ainsi que la Cour de prises de Malte en 1919 dans l'affaire Montana. 

Considérant que les motifs de suspicion étaient suffisants pour justifier 
une saisie; qu'il n'y a donc pas lieu à indemnité pour arrêt prolongé 
et frais encourus par le navire, étant donné que l'arrêt était en rapport 
avec le débarquement de la marchandise et que personne n 'a soutenu que 
les opérations relatives à la perquisition et à la saisie aient excédé du fait 
des autorités les délais dont celles-ci pouvaient disposer légitimement. 

Considérant que les frais de débarquement sont toujours à la charge 
du destinataire de la marchandise; que la marchandise ayant été relaxée, 
on ne peut condamner, de toute façon, l'autorité qui a procédé à la saisie 
de supporter ces frais, vu que cette autorité n'a pas conservé la marchandise; 

Considérant que le conflit qui pourrait résulter, par ailleurs, entre la 
compagnie de navigation et le propriétaire de la marchandise en ce qui 
concerne le paiement des frais de débarquement ne relève, ni dans ce cas, 
ni dans tout autre, de la compétence des juridictions de prises, ainsi qu'en 
a décidé le Conseil des Prises français le 20 avril 1942 dans les affaires 

1 L'article 1er , du décret français du 2 septembre 1939 édicte qu'en cas« de déroute
ment ou saisie de navires ou de cargaisons ordonnée en temps de guerre par l 'autorité 
maritime», une indemnité ne peut être accordée à des ressortissants d'Etat neutre, que si 
la dite saisie a été ordonnée <<sans motif suffisant». 
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Tjikandi, Leliskerk, Sitoebondo et le 29 novembre 1941 dans l'affaire Amstel
kerk. Il échet donc de rejeter cette demande formulée envers l'autorité 
ayant procédé à la saisie, comme aussi de rejeter la demande de condamna
tion aux frais de justice et des honoraires d'avocat, étant donné que les 
frais de l'instance doivent être supportés par le demandeur. En effet, 
if' navire qui transporte des articles de contrebande supporte tous les frais 
occasionnés par la perquisition et les opérations de débarquement, y compris 
ks frais judiciaires, par application de l'articles 41 de la Déclaration de 
Londres de 1909. Par ailleurs, l'article 4, in fine, de la Proclamation n. 38 
rendue par le Gouverneur militaire d'Egypte stipule que « dans tous les 
cas, les frai s de l' instance seront à la charge du propriétaire de la prise». 

Par ces motifs : 

La requête tendant à obtenir des dommages-intérêts et les frais clc 
drharquement est rejetée. 

Le Président, 

( Traduction ) ( s) A hmed Safouat 

XI 

Affaire: Marine Cap 

Arrêt du 21 septembre 1949 

L'avis du Gouverneur militaire du 6 juin 1948 qui décide la confiscation de toute 
marchandise exportée de Palestine doit être appliqué dans les limites des principes rlu 
droit international. 

Cet avis n 'a pu interdire tout commerce avec l 'ennemi étant donné qu'i l n'a pas (:té 
t'·tabli de blocus maritime sur la Palestin e. Le blocus maritime dirigé contre l'Allemagne 
el non contre ses a lliés- au cours de la guerre de 1914-191 8 éta it unr mesure de représa ill es 
nnn soumise aux règles du droit internationa l. Cette mesure n'avait d'ailleurs pour résultat 
que d'amener les Cours de prises à retenir la marchandise saisie pour en être disposé i1 
la fin de la guerre. 

Le Conseil des prises es t chargé d'appliquer le droit international et non point la 
législation nationale telle qu 'elle résulte des proclamations militaires. 

Le pavi llon neutre protège les exportations de Pa les tine. 

Les produits du sol ennemi sont toujours considérés comme enn emis et succptihlrs 
de prise, même s' ils sont la propriété de neutres. 

Le Conseil des Prises, 

. . . Considérant que les quatre prem1eres expéditions pour lesquelles 
des demandes de levée de saisie ont été présentées sont expédiées de Palestine 
à New York sur un navire américain. Les demandeurs neutres sontiennent 
quf' la marchandise leur appartient, et ont présenté à l'appui de leurs dires 
certa ins contrats d'achat. Mais à supposer que cette marchandise soit 

' . 
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demeurée la propriété des expéditeurs qui, eux, sont ennemis, les biens 
des sujets ennemis sont protégés par le pavillon neutre contre toute 
saisie et ce conformément à l'article 2 de la Déclaration de Paris de 
1856 à laquelle la Turquie était partie et, par conséquent, l'Empire ottoman, 
qui comprenait l'Egypte. D 'ailleurs, cette règle est universellement admise 
par les Cours de prises de tous les pays. Et les demandeurs ont précisément 
invoqué la protection du pavillon neutre dans le cas où la marchandise 
serait considérée comme appartenant à des ennemis; 

La protection du pavillon neutre est établie non seulement en faveur 
des neutres, mais également en faveur des propriétaires de la marchandise 
sujets ennemis, ainsi qu'en a décidé la Haute Cour de justice britannique 
(Division d'Amirauté) dans l'affaire Dirigo en 1919. 

La thèse de l'Avocat général d'après laquelle le Conseil des Prises 
serait tenu d'appliquer l'avis du Gouverneur militaire général du 6 juin 1948 
qui décide la confiscation de toutes marchandises «exportées de Palestine, 
quelle qu'en soit la nature et la destination, qu'elles soient d'origine pa
lestinienne ou non » ne saurait être admise, étant donné que le dit avis 
se réfère à la Proclamation n. 13 du 18 mai 1948 qui autorise l'inspection 
des navires, la saisie des marchandises destinées à la Palestine et, éventuelle
ment, leur confiscation, par application des «règles établies en droit 
international public ». 

Par ailleurs, la Proclamation n. 38 du 7 juillet 1948 portant création 
d'un Conseil des Prises a indiqué dans son préambule toutes les proclama
tions précédentes et a confié au Conseil dans son article 3 le soin de statuer 
dans les affaires de prises, en appliquant les règles du droit international 
public. Par conséquent, le Conseil des Prises doit, dans tous les cas, appliquer 
les principes du droit international, afin que ses décisions aient l'autorité 
de la force jugée et puissent être exécutées internationalement erga omnes. 

Au surplus, toutes les Cours de prises appliquent le droit international 
et non point la législation nationale interne, sauf lorsque celle-ci est dans 
l'intérêt du propriétaire de l'objet saisi, car alors cette législation est consi
dérée comme une renonciation de l'Etat capteur à certains de ses droits 
dans la prise, ainsi qu'en a décidé le Comité judiciaire du Conseil privé 
britannique dans l'affaire Zamora en 1916 et ainsi que le dit Paul Fauchille 
(Traité de droit international jJUblic, n. 1433 s. ). 

L'Avocat général a également soutenu que l'avis du 6 juin 1948 a voulu 
interdire toutes les exportations du pays ennemi, ainsi que cela s'est fait 
au cours des deux dernières guerres. Or, cette interdiction qui en 1914-
1918, a été édictée par l'Ordre en Conseil britannique du 11 mars 1915 
et le décret français du 13 mars 1915, ne se base pas sur les principes admis 
en matière de prises maritimes, mais était considérée comme une mesure 
de représailles, consistant dans une sorte de blocus très large. Ce qui était 
saisi en vertu de cette mesure n'était point l'objet d'une capture, mais 
était retenu ou vendu pour en être disposé à la fin de la guerre. C'est 
pourquoi, les Cours britanniques et françaises en cette matière ne décidait 
que de la validité de la saisie proprement dite et non de la validité de la 
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prise, ainsi qu'il a été jugé dans les affaires Heim en 1919 et Progressa 
en 1917 par la Haute Cour de justice britannique et dans l'affaire Argo par 
le Conseil des Prises français le 6 décembre 1915 et dans de nombreuses 
autres affaires. 

En outre, ce procédé de représailles n'a été adopté qu 'à l'égard de l'Alle
magne et ne l'a pas été à l'égard de ses alliés, car précisément il ne consti
tuait pas un principe général du droit des prises. 

C'est ainsi qu'il n'a pas été appliqué à l'égard de la Turquie (v. l'arrêt 
rendu par la Haute Cour de justice britannique en 1916 dans l'affaire 
Constantinos). De plus, ce procédé n'a pas été suivi au cours de la dernière 
guerre mondiale, mais des mesures d ifférentes ont été prises conformément 
au droit des prises maritimes. Enfin, l'avis du 6 juin 1948 n'a pas voulu 
adopter ce procédé de représailles : d'abord parce qu 'il n'existe pas de 
blocus maritime sur une vaste échelle (clans le conflit palestinien) et 
ensuite à cause de la référence faite à la Proclamation n. 13 qui prescrit 
d'adopter le droit international public en ce qui concerne les marchandises 
importées ou exportées de Palestine. 

Il convient, en conséquence, de relaxer les quatre expéditions saisies. 

En ce qui concerne la cargaison de citron; en supposant qu'elle soit la 
propriété du destinataire neutre, elle conserve néanmoins sa qualification 
de marchandise ennemie, étant donné qu 'elle est le produit du sol de 
l'ennemi. Or, tous les produits de pays ennemis gardent le caractère de biens 
ennemis, quel qu 'en soit leur propriétaire le jour de sa saisie et quel que 
soit le propriétaire du sol d'où ils proviennent, que ces propriétaires soient 
neutres ou non. Ce principe a été admis par les Cours de prises britanniques 
en 1803 clans l'affaire Phœnix, en 1804 dans l'affaire Anna Catharina, en 1915 
dans l'affaire Astvrian, ainsi que par la Cour Suprême des Eta ts-Unis 
clans l'affaire Anry Warwic!z en 1862 et l'affaire Bent::.on v. Boyle en 1815. 

Considérant, en outre, que personne n'a présenté de réclamation en 
ce qui concerne cette cargaison ni invoqué la loi du pavillon neutre; 
C]Ue tous les biens ennemis qui ne peuvent être saisis dans certains cas peu
vent cependant être objet de prise si personne ne présente de réclamation 
ù leur sujet, ainsi qu'en a décidé le Conseil des Prises français dans les affaires 
Boerne le 19 mai 1915, Cadorna le 3 juillet 1929 et Edda le 15 mai 1940. 

Considérant que cette cargaison a été vendue de crainte qu'elle ne sc 
détériore, que le droit, en ce qui la concerne, est transféré sur son prix. 

Par ces motif.<; : 

J kclare non vala ble la saisie des quatre expéditions ct ordonne leur 
relaxe; 

Décla re bonne ct vala ble la saisie de la cargaison de citron et sa capture 
a u profit de l'Etat. 

Le Président, 

( Tmduction J ( s) Ahmed Safouat 



REVUE DES LIVRES 

Académie Diplomatique Internationale - Dictionnaire Diplomatique Vol. IV. Paris, 
4 Avenue Hoche (1215 p.). 

L'Académie Diplomatique Internationale vient de faire paraître le 
Tome IV de son monumental Dictionnaire Diplomatique. 

Fondée il y a une vingtaine d'années sous les auspices de différents 
Etats, d'ambassadeurs et d'hommes d'Etats de premier plan, l'Académie 
Diplomatique a compté dans son bureau des hommes comme Roosevelt, 
Benès, Titulesco, pour ne parler que des défunts. Elle groupe nombre 
d'hommes d'Etats, de diplomates, d'hommes politiques qui, à un titre ou 
un autre, ont tenu un rôle dans l'histoire contemporaine. 

Tenant des assises régulières où ses membres et associés présentent 
des communications sur les problèmes mondiaux avec l'expérience et le 
savoir accumulés au cours de leur carrière, elle a fait une œuvre considé
rable. 

L'ouvrage qu'elle publie aujourd'hui et qui, par la densité de sa compo
sition, comprend deux volumes en un seul (il compte 1200 pages d e texte 

8erré), s'inspire des mêmes principes que les tomes précédents et est construit 
suivant la même méthode. 

Il s'agit de fournir aux juristes, aux hommes d'Etat, aux hommes 
politiques, aux diplomates, aux esprits éclairés de tous les pays qui s'in té
ressent aux questions internationales, un compendium dans lequel soient 
exposés et discutés tous les problèmes qui se sont posés dans le domaine des 
relations extérieures au cours de ces dix dernières années, en fournissant 
toutes les indications d' ordre documentaire ou bibliographique nécessaires 
à ceux qui désireraient étudier spécialement par eux-mêmes tel ou tel 
problème particulier. 

En publiant son Dictionnaire, l'Académie poursuit surtout un but 
pratique. Certes, les recherches d'ordre doctrinal ne manquent point, et 
il serait sans doute aisé, en changeant l'ordre dans lequel sont placés les 
a rticles, de composer un cours de droit international public, dont la sub-

La Revue fait une recension des ouvrages de d roit international dont il lui est 
comm uniqué un exemplaire. 
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stance serait infiniment plus copieuse qu'elle ne l'est dans maints traités 
de droit des gens. 

Mais tel n'est pas le souci principal de l'Académie. Elle se tient aussi 
près que possible des faits. Elle recherche avant tout à décrire les événements 
tels qu'ils se sont déroulés, à exposer les négociations dans leur développe
ment historique, à analyser les solutions intervenues, en somme, à retracer 
de la façon la plus actuelle et la plus vivante l'histoire politique et diplo
matique des dix dernières années. 

Le caractère essentiellement pratique des études figurant dans le 
Dictionnaire apparaît clairement dans ce fait qu'à la suite de chacune d'entre 
elles, se trouve reproduit, presque toujours intégralement, le texte des 
notes échangées entre les gouvernements, des communiqués consécutifs 
aux rencontres internationales, des procès-verbaux, protocoles, déclarations, 
rapports, aide-mémoires, propositions, enfin des traités relatifs à chacune 
d'entre elles. 

On ne saurait assez fortement insister sur l'utilité de ces reproductions . 
Quiconque, même accidentellement, s'est occupé de problèmes internatio
naux, sait par expérience combien il est difficile et parfois impossible de 
trouver, précisément lorsqu'on en a besoin, le texte d 'un document diplo
matique, alors que bon nombre de ces documents ne figurent pas clans 
les recueils officiels. On saura maintenant, quand on désirera un document 
de cet ordre, qu'on le trouve dans le Dictionnaire Di,blomatique. Sans compter 
que pour le chercheur ou le lec teur qui ne se contenterait pas des développe
ments contenus dans le Dictionnaire lui même, chaque article est suivi d'une 
bibliographie, dans laquelle sont mentionnés tous les ouvrages parus à 
ce jour sur la question traitée, ce qui est infiniment précieux pour tous 
ceux qui ne sont pas en position de tenir à jour un fichier complet de toute · 
les publications touchant au Droit international. · 

Mais ce qui fait à coup sûr l'intérêt principal et qui constitu e la marque 
originale du Dictionnaire, c'est qu'il a été entièrement rédigé par ses membres 
et associés, chacun d'entre eux ayant été appelé précisément à traiter la 
ou les questions pour lesquelles il était, de par ses fonctions actuelles 
ou anciennes ou de par sa compétence reconnue, le spécialiste le plus 
qualifié. Il se trouve ainsi que 27 chefs d'Etats, 49 ministres des Affaires 
étrangères et 512 ambassadeurs, ministres plénipotentiaires, membres et 
associés de l'Académie, représentant 73 pays, ont collaboré à la rédaction 
du présent tome du Dictionnaire. 

On comprend l'incomparable intérêt que peut offrir une telle méthode, 
puisque le lecteur se trouve ainsi directement informé par celui-là ou ceux
là même qui ont préparé, discuté, signé ou mis en œ uvre les textes diplo
matiques, des motifs qui ont poussé à leur rédaction ou des modalités de 
leur application. 

Comme il sied à un dictionnaire, les sujets traités viennent à leur place 
suivant un ordre alphabétique rigoureusement et nécessairement observé; 
mais peut-être se rendra-t-on mieux compte de tout ce qu'un pareil ouvrage 
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comporte de variétés et de richesse si l'on tente de grouper les articles par 
grandes catégories de matières. 

D'abord, en ce qui concerne les Organisations internationales : on trouve 
sur l'ONU. des exposés de Roosevelt, de Lord Perth, de Paul-Boncour, 
de Mackenzie King; sur la Cour Internationale de justice, de M. Guerrero 
qui fut Président de la Cour permanente de justice internationale et de 
la Cour Internationale de justice; sur la Banque de reconstruction, de 
M. Dean Acheson; sur les R éfugiés, de M. Myron Taylor; sur les Droits 
de l'homme, de M. René Brunet; sur l'alimentation et l'agriculture, de 
M. Pearson; sur le Trusteeship, de Mackenzie King; sur l'UNESCO, de 
l\11. Julian Huxley. Quant au Panaméricanisme, il est longuement et mi
nutieusement décrit par MM. L.S. Rowe, Yepes, Cordell Hull, Abel 
N. Leger, Costa du Reis, Albert Lieras. 

Les Conférences internationales, qui ont été si nombreuses, si importantes 
et parfois, hélas ! si décevantes depuis la fin des hostilités sont également 
l'objet des exposés les plus instructifs: la Conférence de San Francisco 
est étudiée par M. Stettinius; les conférences de Moscou, de Casablanca, 
de Potsdam, de Paris, de Yalta sont l'objet d'exposés de Roosevelt, Cordell 
Hull, Byrnes ... 

Viennent ensuite les Etats. Sur tous les pays du monde, le Dictionnaire 
fournira des renseignements précis concernant non seulement leur situation 
actuelle (géographique, démographique, politique, etc.) mais sur l'évo
lution de leur politique extérieure au cours des dernières années, n'omettant 
aucun des événements qui en ont marqué les étapes. 

Pour les grandes Puissances, cette étude a été faite par le Secrétaire 
perpétuel de l'Académie, S.E. Frangulis, qui a consacré à chacune d'entre 
elles des pages qui sont des modèles d'exposition, de perspicacité, de juge
ment. Il fallait, comme M. Frangulis, être placé au centre de ce merveilleux 
instrument d'information et d'observation qu'est l'Académie, pour pouvoir 
écrire des études comme celles qu'il a consacrées notamment à la Russie, 
à la Grande-Bretagne, à l'Italie, à la France, aux Etats-Unis, à l'Allemagne, 
qui sont, sans doute, les meilleurs essais d'histoire diplomatique contempo
raire qui aient été écrits de nos jours. 

Mais la situation et la politique des autres Etats sont exposées avec le 
même soin et par des hommes qui, très généralement, se sont trouvés à 
des postes de commande dans chacun d'eux. Ainsi, on rencontre des exposés 
de MM. Peluffo et Cooke sur l'Argentine; Mackenzie King sur le Canada; 
Dr. Eva tt sur l'Australie et le Pacifique; Dr. Gruberg sur l'Autriche; 
Devèze et Van Zuylen sur la Belgique; Edwards sur le Chili; Wellington 
Koo sur la Chine; Amry sur l'Inde et l'Empire britannique; Procope sur 
la Finlande; Herriot et Béranger sur la France; Kanya et Gyongyossy sur 
la Hongrie; Comte Sforza sur l'Italie; Caeiro Da Matta sur le Portugal; 
Lachenal, Maiche, Petit-Pierre et Borel sur la Suisse; De Gasperi et 
Kardelj sur Trieste; Milioukof sur l'URSS, etc. 

Un large place aussi est consacrée aux questions d'ordre technique: 
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l'énergie atomique est traitée par MM. Stimson et Lawrence; la question 
du pétrole par M. Lolten, celle des réparations par M. Rueff; celle des 
doubles impositions par M. M itchell B. Caroll. 

Cela n'empêche évidemment pas l'Académie de reconnaître aux 
problèmes d'ordre plus spécialement juridique ainsi qu'aux gtandes doctrines du 
droit international, toute l'importance qu'ils méritent et d'en conferer l'étude 
aux plus éminents hommes d'Etats ou aux spécialistes les plus qualifiés. 
C'est ainsi que MM. Hostie et Le Fur traitent du fédéralisme; M. D. Ed. 
Larreta de l'intervention; M lVI. Austin, Castille Najera, Velloso, du veto; 
VI. Byrnes du désarmement, M. Ossuski du principe de l'équilibre; M. Pella 
des criminels de guerre ; M. Yepes de la codification du droit inter
national, etc. 

Pour donner une idée plus prec1se de la richesse des études et de 
l'abondance de la documentation fournie par le Dictionnaire, prenons, en 
raison de l'intérêt particulier que ces pays présentent pour les lecteurs de 
cette Revue, les pages consacrées aux Etats du Proche et Moyen-Orient. 

Chacun de ces Etats (Egypte, Soudan, Syrie, Liban, Transjordanie, 
Arabie Séoudite, Irak, Iran, Yemen, Palestine) fait l'objet de copieux 
exposés sur sa situation, sa politique extérieure ainsi que suries événements 
qui en ont marqué les dernières étapes. I\1ais en outre, nous trouvons un 
article de W ac if Bou tros G ha li Pacha sur l' Egypte, un article de J am il 
:\farclam bey, sur la Syrie, un article de Faadil Jamali sur l' Irak, des 
a rLicl es de Ghavamos Saltaneh, Sh. Taqizadeh et Hussein Aala sur l'Iran, de 
lsmet Inonu et de Rustu Aras sur la Turquie, de Abele! Hamid Badawi 
Pacha sur la Ligue Arabe. 

En outre, tous les instruments diplomatiques et documents d'ordre 
international concernant ces diHërents pays et intervenus au cours de ces 
dernières années se trouvent reproduits en annexes aux exposés et articles 
que nous venons de citer. Mentionnons, entre autres, pour l'Egypte la 
reproduction des déclarations faites en avril 1947 devant le Conseil de 
Sécurité par les déléga tions égyptienne et anglaise à propos du Soudan; 
le texte du projet de traité avec l'Angleterre du 25 octobre 1946 avec son 
annexe relatif au Soudan; le texte de la lettre adressée le 8 juillet 1947 au 
Secrétaire Général des Nations Unies par le regretté Nokrachi Pacha; 
pour la Syrie, le texte de la proclamation du Général Catroux en date 
du 8 juin 1941 et celui des lettres échangées le 7 août 1941 entre le Capi
taine Oliver Lyttleton et le Général de Gaulle; pour la Transjordanie, 
le texte du traité avec l'Ang-leterre du 22 mars 1946 avec ses annexes, 
ainsi que la reproduction de la déclaration faite par divers Etats devant 
l'ONU au moment et à propos de la demande d'admission de la Trans
_jordanie; pour l'Arabie Séoudite, le texte du traité de fraternité arabe et 
d'alliance avec l'Irak du 2 aoÎlt 1936 ; pour l'Iran, le texte du traité d 'alliance 
avec l'URSS et la Grande-Bretagne du 29 janvier 1942, ainsi que celui du 
communiqué des trois grandes Puissances du 1er décembre 1943; pour 
la Turquie, le texte elu traité d'amitié li·anco-turc du 4 juillet 1938 ainsi 
que celui des déclarations et du fJfOtocole lJUi \" sont annexés, le texte du 
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traité d'assistance mutuelle entre la Grande-Bretagne et l'Irlande du Nord, 
la France et la Turquie du 19 octobre 1939, celui du traité d'amitié et de 
bon voisinage entre la Turquie et l'Irak du 29 mars 1946; celui de l'accord 
turco-américain sur l'aide à la Turquie du 12 juillet 1947; pour la Ligue 
Arabe, les textes du Protocole d'Alexandrie du 7 octobre 1944 et celui 
du Pacte du 22 mars 1945; pour la Palestine la conclusion du rapport 
de la Commission d 'enquête anglo-américaine de 1946, un résumé de la 
question palestinienne devant l'ONU, le texte des résolutions adoptées 
par l'Assemblée Générale de l'ONU sur la constitution et le mandat de 
la Commission spéciale pour la Palestine du 15 mai 1947, le Pla n de partage 
avec l'union économique proposé par certains Et::tts à l'ONU, etc. 

Si on réfléchit que toutes les régions du globe sont tra itées avec le 
même souci de renseigner complètement le lecteur en lui fournissant sur 
chaque question, avec l'opinion des hommes les mieux informés, la docu
mentation la plus abondante, on se représente alors tout l'intérd qu'offre 
le Diaionwlir~ et à quel point il est indispensable à tous ceux qui, profession
nels ou non, s'occupent de problèmes d'ordre international ou diplomatique. 
En vérité, cet ouvrage, dont le Times déclare qu'il a atteint la renommée 
d'une œuvre classique, est la plus remarquable synthèse qui ait été faite 
à nos jours de la science de la diplomatie. 

R~<:NÉ BRUNET 

British Nationality; Law and Practice, by J. MF:t-\.VYN joNg~. Oxford Uni
versity Press, 1947 (xii, 452 p. ) . 

Mr. Mervyn Jones has clone a great service not only to British lawyers 
but also to international lawyers throughout the world. He is a Fellow of 
Caius, College, Cambridge, and has had the advantage of access to 
the records of the Home Office and the Foreign Office. The result is a 
comprehensive treatise on British nationality law, based upon a scholarly 
appraisal of common law and statu te in the light of administrative practice. 

Who is "a national" of a State is important primarily and indeed 
in theory, solely, from the point of view of international law and relations. 
For a national is a person whom a State has a right to protect when he is 
abroad, and whose conduct abroad may be regulated by it and whom 
it is bound to receive back on its territory. Who is a national 
of a State is determined by the law of State and not, so far, 
by international law, but to be a national of a State does not 
necessarily imply any particular rights under the law of that State, 
political or other; it merely indicates the State to which a person belongs 
for the international purposes just mentioned. Many States daim and 
properly daim, as their nationals persons who are not full members of 
the metropolitan community. Thus in British protectorates, protected 
states and mandated or trusteeship territories there are perhaps a hundred 
million British nationals who are British protected persons and so protected 
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internationally by the British Government, but are not British subjects, 
and consequently may be treated as aliens in the United Kingdom and 
are not entitled to political rights there. Similarly, persans belonging to 
certain outlying possessions of the United States of America are U.S. natio
nals, who receive American protection abroad, but are not U.S. citizens 
with the political and other rights implicit in that status. Again, French 
nationals (ressortissants) include, besicles French citizens who have full 
civil and political rights in France, "sujets j1·ançais" who belong to certain 
colonial territories and do not have full civil rights in France, and 
"protégés " who do not have these rights at ail but are protected interna
tionally by France. 

In the British Commonwealth a peculiar development is taking place. 
Hitherto there has been a common status throughout the British domi
nions properly so-called, that is the territories subject to the British Crown 
but excluding protectorates, protected states and mandated and trusteeship 
terri tories. This common status of a "British subject" has been acquired 
in the normal case by birth within His Majesty's dominions and allegiance. 
But in recent years there have emerged the Dominions ( with a Capital D) as 
autonomous communities, equal in status and in no way subordinate one to 
another in any respect of their domestic or externat aff airs, though united by a 
common allegiance to the Crown, and freely associated as members of the 
British Commonwealth. The result, and a natural result, has been that these 
independent States have enacted laws as to who are their citizens and it 
no longer follows that a persan who is a British subject has the same rights 
cverywhere in the British Commonwealth. It has, therefore, become more 
important in the internai (though quasi-international) affairs of the British 
Commonwealth, to know whether a persan is e.g. a Canadian citizen than 
wh ether he is merely a British subject,for a British su bject,as such,does not have 
the sarpe rights in Canada as a British subject who is a Canadian citizen . 
.\![oreover in the external affairs of the British Commonwealth and the 
States which compose it, it would be logical for protection to be afforded 
to a British subject who is a Canadian citizen by the Canadian Government, 
rather than the Government of the United Kingdom and in due course 
this will no doubt be the normal practice. It is already the practice in 
countries where a Dominion has diplomatie or consular representatives. 

The recent political and constitutional development of the community 
of States forming the British Commonwealth has led to a review of the 
legal system whereby persons become British subjects, and there is now 
before the United Kingdom Parliament 1 a new British Nationality 
Bill under which, when it and similar legislation in the Dominions has 
been passed, the status of British subject (or Commonwealth citizen) 
will be acquired by virtue of citizenship of one of the States of the British 
Commonwealth. Persans belonging to the territories subject to the United 
Kingdom Parliament, that is the United Kingdom and Colonies, will 

1 The New British Nationality Act wich cornes into force in the Ist January 
1 94~ makes a change in this respect. 
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have a common citizenship and will be called "citizens of the United 
Kingdom and Colonies", just as persans considered by Canada as belong
ging to Canada will be Canadian citizens, and so with the other Dominions 
which now include India, Pakistan and Ceylon. Each of these States will 
recognise as British subjects ali the citizens of a li the others, and thus 
the common status of British subjects will be preserved. But to become a 
British subject in future a persan will have to be first a citizen of sorne 
Commonwealth country, and will not become such by for example, the 
mere fact of birth within His Majesty's Dominions and allegiance. If he 
is born in Australia it will be for Australia to say whether he is an Australian 
citizen . If he is, he will be ispo facto, a British subject and recognised as 
such everywhere in the Commonwealth. Of course, he might not be reco
gnised as an Australian citizen by the mere fact of birth in Australia, but 
if his father were a Canadian citizen it might be that Canada would recogni
se him as a Canadian citizen. In that case he would be recognised every
where as a British subject. In other word>, the gateway to being a British 
subject (or Commonwealth citizen) in the future is to be citizenship of 
one of the states of the British Commonwealth. 

This method of becoming a British subject or Commonwealth citizen 
logically follows from the independent statehood of the Dominions. It 
will put into ·practice in the British Commonwealth and Empire exactly 
the process which would follow from the establishment of a European 
Union, with "European citizenship" the gateway to such citizenship 
being citizenship of e.g. France, Rolland or Belgium. In a limitated 
sphere the idea came near realisation when , during the late war, Mr. 
Churchill offered France a union with the United Kingdom. 

Unification of nationality is as good a demonstration as any of the 
desire of two or more states to act together in the international field , and 
the way to unify their nationality is for each to acknowledge the oitizens 
of the others as having the common nationality. The possibi lity of such a 
development is presumably implicit in the Pact of the Arab League which 
includes among the purposes of the League the close co-operation of mem
bers States in the matter of nationality. 

To conclude this digression it is enough to say that the process of 
rationalisation now going on in the British Commonwealth , which is 
deplored by sorne who think it indicates a loosening of ties within that 
group of States, is in fact another example of leadership in devising a means 
in tune with the times for co-operation in the international sphere. The 
background to this development is admirably described în Parts IV and 
V of Mr. Mervyn Jones' book. 

Notwithstanding the fact that nationality is primari ly relevant to 
international relations, the question is very little regulated by international 
law and remains in principle within the reserved domain of the domestic 
jurisdiction of States. Soit is that in general it is forthe lawofeachStateto 
decide who are the nationals of th at State, and the grea ter part of Mr. Mer
vyn Jones' book is devoted to an exposition of the British law. This is 
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important to an international lawyer and the lawyers of other countries 
for the reason among others, that a State may properly reject a claim by 
another State on behalf of a person who under the laws of the latter, when 
properly understood, is not a national of that State. Also it is not the 
practice in cases of double nationality for one State to intervene on behalf 
of its national with the other State of which he is a national when he is 
in the territory of the latter. Again, under many systems of law a woman 
on marrying a foreigner does not Jose her nationality unless she acquires 
a new nationality by the marriage. It is important to her and to her 
Government to know the law of the other State on this matter. Ques
tions like these whi ch arise from day to day make any authoritative work 
on the nationality law and practice of any State of general value. 

Conflicts of nationality law are constantly arising from the different 
efTects attributed by different national systems of law to, for example, 
the place of birth, descent and marriage, as also from differing views 
of national interest in permittiog or prohibiting expatriation by naturali
sa tion. 

The world is far from realising a common system of rules regarding 
nationality but the H ague Codification Conference of 1930 made sorne 
progress towards eliminating th e main evi ls arise from a person two or 
more nationalities or having no nationality at ali. But those who suffer 
l'rom these conflicts of nationality laws wi ll ahvays be in the nature of 
things a small minority, and progress in international codification will 
inevitably be slow. Nevertheless, internationallawyers wi ll al ways be seeking 
opportunities for reducing these conflicts by promoting agreements like 
lhose reached at the H ague in 1930. 

Finally, it is worth noticing, as Mr. Mervyn jones points out in PartI 
of his book, that the question of nationality is not necessarily within the 
exclusive jurisdiction of a State. This is weil illustrated by the decision 
of the Permanent Court of International Justice in its Advisory Opinion 
No. 4 (1923) on the Nationality Decrees in Tunis and Morocco. Under 
these Decrees France claimed to impose French nationality (and so the 
liability to military service) on British subjects born in those territories, 
both of which were und er French protection. In th at case treaty obligations 
made the question one of interna tional law and as a rule it will be because 
of sorne treaty obligation that nationality questions wi ll come before inter
national tribunals . 

A. M cDounALL 

!hitish Militmy Administration of Occuj1ied Territories in Africa durin g the _years 
1941-1947, by Lo1w R~~\ \~: L ot·' RonD, K.B.E., C.B. (London: 
His Majesty's Sta tionery Office. 1948, 637 p. ). 

The author of this admirable volume is a dist inguished British civil 
servant who played a large role in formulating and in executing British 
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policies for the administration of occupied African territories during the 
recent war. The field was a very broad one and presented many new and 
delicate questions of international law. This volume is a record of their 
solution. 

The outstanding conclusion which strikes the reader is that ali of 
these several occupations were dominated by an unswerving effort to respect 
the strict limitations of the Rule of Law however inconvenient such limi
tations might at times appear. This is made clear in the opening pages 
of the book: 

" It is weil that the reader should realise right away thai obedience to the Hague 

Rules in 1914, as in 1941 , involved the necessary consequence thal a military government 

was bound to administer the laws of the country as they were found, save where the Army 

Commander might otherwise direct. By international usage this means that only those 

laws may be altered or suspended as are .. in the view of his government, contrary to dicta

tes of humanity or, in his own discretion, prejudicial to the safety and well-being of his 

troops. By extension, military governments are not designed or intended to administer a 

country on much more than an intelligent care and maintenance basis consisten t with 

needs of the occupying power. Finally it means - and this was accepted from the outset 

in 1941 as in 1!:)14. - that mi litarv government is a temporary regime which should give 

place to a civil administration as soon as military exigencies permit. This would normally 

occur upon sorne change of status of the occupied arca arising out of an armistice agree

ment, treaty of peace, annexation or change of sovereignty. " 

Generally speaking the various administrations followed closely 
the pattern laid clown in World War 1 - including, on the one hand, 
an administration under the direct authority of the military commander 
and on the other a close application of the Hague Rules. The result is a 
body of precedents which cannotfail to form an authoritative chapter in one 
of the most interesting fields of international law. In this present review 
reference can be made to only one or two of the special problems covered 
by this valuable work. 

The application of the general principle of accepting local law is 
weil illustrated in the various judicial establishments which had to be set 
up and which, as for instance, in the case of Cyrenaica, were called on to 
functions under highly precarious conditions when a new start had to be 
made on each of three successive occupations- for it was not un til N ovem
ber 1942 that General Montgomery was able to say: " This time we shall 
not come back. " 

At first, criminal jurisdiction had to be confined to so called British 
Courts . - the term Military Courts was considered as undesirable -
which, in spite of language difficulties, administrated the substantive 
Italian law. The courts were given jurisdiction over offenses under the ordi
nary criminal law of the land as weil as over war crimes according to the 
recognised laws and usages of war. As soon as conditions, and available 
Italian personnel, permitted (the latter was never the case in Cyrenaica) 
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Italian courts resumed their fonctions. This was notably true in certain 
parts of Eritrea and in Tripoli tania. However, while in theory, these courts 
were competent to try ail persons other than members of the occupying 
forces, in practice jurisdiction was confined to minor offenses. The Italian 
civil courts were also opened as fast as circumstances permitted, with the 
lifting of the moratoria that had necessarily been imposed at the beginning 
of the occupations. 

The most complicated problems of international law arose in the case 
of Ethiopia. It may be recalled that prior to 1935 Ethiopia had been an 
independent country and a member of the League of Nations. When, 
in the face of Italian invasion in 1936, the Emperor left Addis Abeba, he 
declared that he did so in order to aid his plans for the recovery of his 
country. 

In 1938 Great Britain gave de jure recognition to the Italian annexation 
and this would seem, at Ieast as far as Great Britain was concetned, to have 
terminated the Emperor's daim to sovereignty. However with Emperor 
in England, Great Britain, after the entry of Italy into the War revised 
its attitude and reserved to itself complete liberty of action as to previous 
committments, including specifically the de jure recognition above mentio
ned. Finally, on Februacy 4, 1941, the decisive step was taken to recognize 
the Emperor's daim to sovereignty. 

Such were the facts when the reconquest of Ethiopia took place, ending 
with the reentry of the Emperor on May 5, 1941 to the sound of a British 
sa lute of twenty one guns. What was the legal situation ? Where was the 
legal sovereignty which, according to the accepted principles of internatio
nal law is to be respected by an occupying power until final disposition of 
the territory ? 

According to the doctrine of jJostliminium, when a territory has been 
occupied by a hostile force and again cornes into the control of its former 
occupant the legal situation reverts to that which existed before the occu
pation. As the rights of the occupying power were based on military neces
sity these rights are terminated when the occupation ceases. " If however" 
to quote from the memorandum of the Chief British Legal Adviser at the 
ti me "occupation subsists till the conclusion of hostilities, full and complete 
appropriation to the conqueror can be effected in conformity with the rules 
of international law" and in su ch case, the doctrine of jJostliminium no longer 
operates when the territory is regained by the original owner state or its 
allies. 

But supposing that the reoccupation is made, as in the present case, 
by a Power not in formai alliance with the original owner. Or supposing 
again, that no complete appropriation of sovereignty has been effected 
by the first occupying power - in this case I taly - in th at the hostilities 
once begun were never terminated by a treaty of peace. These queries ope
ned up entirely new aspects of the problem. 

As to the first point the conclusion was reached that, in spite of the 
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absence of a formal agreement, a de far:to alliance existed between Great 
Britain and Ethiopia. 

As to the second point, there was considerable ground for maintaining 
that the Italian occupation, recognized in fact by various countries, had 
been complete and effective; "From the Italian point of view it can be 
asserted with sorne confidence that the conquest of Ethiopia was completed 
several years ago in law, and that in fact their occupation and adminis
tration were effective throughout a great deal of the territory, and though 
their judicial position was acquired by a unilateral act of annexation, their 
de jure title to the dominion over Ethiopia was formerly recognized by many 
European countries. " 

The question was of course important for upon the answer depended 
the existence of the Emperor's a uthority. If the situation was that of occu
pied enemy territory - like Cyrenaica - the Emperor could only exercise 
power by delegation of the British Military Administration. 

While the problem gave rise to lively discussion between the British 
Military Authorities and the Emperor, and was led to à certain measure 
of armed conflict, the final solution was a practical compromise which, 
a t long range, favored claims of the Emperor, but adequately protec
ted the immediate military interests of the occupying power. 

This delicate situation was ended with the signature on January 
31st. 1947 of an Anglo-Ethiopian Agreement which is of special inte
rest as laying the foundations of a system of judicial protection for 
foreign interests which, in effect, exists today 1 . 

The foregoing is an example of this wide ra nge and important nature 
of the problems treated in this volume, enclosing as they do the impact 
of law and politics in the field of war. It preserves, carefully documented, 
a storehouse of information which could only be presented and inter
preted by one who had lived through the experiences it records. It will 
remain an important chapter in the study of international law in war time. 

J.Y.B. 

Mithâk Gllmi'a ad-duwal al-'arabva (Le Pacte de la Ligue des Etats ArabP.s), par 
Dr. AHMED MO USSA, substitut au Conseil d'Etat (Le Caire, 
1948, 233 p.). 

C'est la première étude complète et sérieuse sur le Pacte de l'Union 
Arabe. 

L'auteur rétablit un ordre logique qui n'avait pas été bien respecté 
par le texte même du Pacte. et apporte ses commentaires, solidement 
étayés par des documents inédits, en ce qui concerne chaque article. 
Il n'hésite pas à formuler des critiques, quand il le faut. Ainsi, le Pac te, 
on l'a souvent dit, fait preuve d'une vénération excessive pour la souveraineté 

1 See Documents, infra. 
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des Etats. Les auteurs du Pacte ont déduit du principe de la souveraineté 
des conséquences dont les unes ne s'imposent point en l' état actuel elu droit 
international, et dont d'autres, si elles se fondent sur des raisons valables, 
n 'en introduisent pas moins des causes possibles de conflits mettant en 
danger le lien fédéral. 

Ce souci de sauvegarder entièrement la souveraineté des Etats appa
raît nettement lorsqu' il s'est' agit de déterminer la nature juridique de la 
Ligue Arabe. Cette nature n 'a point été définie dans le Pacte lui-même. 
Cependant, la déclaration du représentant du Liban est caractérist ique 
à ce t égard . D'après lui, cette Ligue ne serait pas autre chose qu'une 
« Conference permanente» n'ayant donc pas, au point de vue international, 
une personnalité juridique indépendante de celle des Etats membres. 

Toutefois, malgré cette réserve expressément formulée lors de la 
constitution de la Ligue des Etats Arabes, Dr. :V[oussa n'hési te pas à affirmer 
quant à lui , que la Ligue possède sans conteste une personnalité juridique 
indépenda nte de celle de ses membres. En effet, il suffit pour qu'une 
organisation possède une personnalité, qu'elle ait une volonté indépendante 
de celle de ses membres. Les principe de l'unanimité exigé n'exclut pas 
l'existence de cette volonté; ce principe ne constitue que le degré de coo
ptTation pol itique à l'intérieur d'une organisation donnée et n'influe en 
a ucu ne façon sur la nat ure de cette organisation. D 'aill eur>, le principe 
de l' unanim ité n'est point exigé clans touo les cas par le Pacte de la Ligue. 

Nous n'avons abordé qu'un aspect des questions multiples qu'étudie 
avec beaucoup de compétence Dr. Ahmed :Vfoussa. Souhaitons que cet 
OU\Tage soit rédigé en français par l'auteur lui-même : nous sommes per
suadés qu ' il au ra le plus grand succès parmi tous ceux qui s' intéressent au 
cl roi t international. 

H. N. 

/ lnnuaire des Droits de l'Homme f>our 1946. Nations U ni es. Lake Success, New 
York 1947 (xii 491 p. ). 

Le premier volume de l'Annuaire des Droits de l'homme que publie l'ONU 
mérite à maintes égards une brève critique : car il contient des éléments 
excellents à côté .d 'autres qui le sont beaucoup moins. 

Nous nous attendions à trouver dans ce premier volume un recueil , 
aussi complet que possible, des textes des différentes déclarations ou consti
tutions actuellement en vigueur dans tous les pays du monde concernant 
les libertés fondamentales. E t nous les y trouvons bien en effet; ma is le 
comité chargé de mettre en ordre tous ces textes n'a pas cru devoir s'en 
tenir là: il a estimé utile de faire précéder ou suivre, pour certains pays, 
la reproduction des dispos iti ons constitutionnelles ou législatives ou le 
résumé des coutumes en vigueur chez eux, d'exposés ou d'études des tinés 
A décrire ou commenter ces dispositions ou coutumes. 

C'est une question de savoir si, ce faisa nt, il a eu raison ou tort. 
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Il aurait eu à coup sûr raison, si la rédaction des dits exposés ou études 
avait été toujours confiée à des hommes possédant une connaissance par
faite des mesures appliquées dans les pays dont ils commertaient la consti
tution; malheureusement, td n'est pas toujours le cas, et nous croyons 
pouvoir écrire que, dans la mesure où les exposés ou études insérés dans 
l'Annuaire ont été écrits par des collaborateurs insuffisamment docume 'tés 
ou volontairement tendancieux ou dominés par une certaine idéologie, 
il a certainement commis l'erreur la plus regrettable. 

Des <<exposés», proprement dits, c'est-à-dire, dans le langage des 
rédaeteurs de l'Annuaire, des notes qui sont relatives aux pays ne possédant 
pas de constitution écrite et qui résument les principes surtout coutumiers 
régissant le statut des droits de l'homme dans ces pays, on ne peut faire 
que des éloges : ils contiennent de bons tableaux du régime des libertés 
fondamentales telles qu'elles sont en fait solidement garanties dans la plu
part des Etats où, précisément, elles ne sont l'objet d'aucune proclamation 
solennelle. 

Les« études», c'est-à-dire les notes consacrées aux pays dont la consti
tution contient une déclaration des droits plus ou moins complète, ont une 
valeur très simple, mais nous pensons, pour notre modeste part, que, 
dans l'ensemble, loin d'enrichir l'Annuaire, elles le déparent et lui enlèvent 
à peu près complètement toute valeur scientifique. 

On comprend fort bien, d'ailleurs, quel a dù être l'embarras des 
rédacteurs responsables de l'Annuaire, quand ils ont eu à traiter du régime 
des droits de l'homme dars ce qu'on appelle les démocraties populaires 
qui, bien que membres de l'ONU, ont précisément pour caractéristique 
essentielle de mépriser et de refuser à leurs peuples les libertés fondamentales . 

Il n'était pas question, cela va de soi, d'élever la moindre critique 
contre ce régime : ne s'agit-il pas d'abord au Secrétariat, sinon de défendre 
ouvertement les thèses soviétiques, du moins d'éviter tout ce qui pouvait 
déplaire aux irascibles représentants du gouvernement de Moscou ? 
Les auteurs de l'Annuaire se sont tirés de la difficulté de la façon la plus 
élégante : ils ont confié la tâche de rédiger l'« étude» des dispositions 
en vigueur dans l'URSS concernant les droits de l'homme à M. Alexander 
Morozov, délégué suppléant de l'URSS auprès du Conseil économique 
et social. Ils étaient ainsi assurés que l'étude resterait dans la ligne 
et que nulle critique, nul reproche ne leur viendrait du Kremlin. Mais, 
dans ces conditions, quel tableau va-t-on nous offrir des libertés fondamen
tales en URSS, peint par un fonctionnaire soviétique ! 

Cette étude est un document bien curieux. L'auteur se contente de 
reproduire, pour chaque question abordée, les textes de la constitution, 
des lois, des décrets ou même des communiqués gouvernementaux entre
mêlés de commentaires textuellement tirés de rapports, ouvrages, discours, 
interviews des camarades Lénine, Staline ou Molotoff, en se gardant 
soigneusement de toute appréciation ou observation personnelle. Ainsi 
le lecteur sera obligé de se livrer personnellement à un travail de réflexion 
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pour se rendre compte que dans l'URSS, les citoyens n'ont ni sùreté 
personnelle, ni droit d'émigration, ni liberté de travail, ni liberté syndicale, 
ni droit de grève, ni liberté d'enseignement, ni droits politiques puisqu'il 
ne peut exister qu'un seul parti, et qu'en fait seuls sont éligibles les candidats 
présentés ou agréés par les organisations communistes. D'autre part, il 
ignorera, s'il n'est pas informé par ai lleurs, dans quelle mesure les libertés 
nominalement inscrites dans la constitution sont soumises dans leur exer
cice à l'arbitraire des hommes du Gouvernement ou du Parti, comme il 
ignorera dans quelle limite les droits sociaux si largement concédés dans 
le texte sont dans la pratique quotidienne réellement garantis. 

Pour la France, l'étude du régime auquel les droits de l'homme y 
sont soumis n'était pas sans soulever de délicats problèmes : nul n'ignorait 
assurément que, surtout pendant l'année 1946, se sont déroulés dans ce 
pays, des événements proprement révolutionnaires au cours desquels 
les droits de l'homme ont subi les plus graves et les plus déplorables atteintes: 
devait-on exposer ouvertement ces violations au risque de mettre en fâ
cheuse posture mon gouvernement dans le moment même où il proclamait 
urbi et orbi son attachement aux libertés fondamentales et où il se faisait, 
a ux Nations Unies, l'ardent protagoniste de la Déclaration universelle 
des droits de l'homme ! Allait-on, au contraire, jeter le voile pudique de 
l'oubli sur des faits aussi fâcheux ? 

Dans une circonstance aussi délicate, le choix du Secrétariat pour 
rédiger l'étude consacrée au régime des droits de l'homme en France, 
s'est porté sur M. Ezekiel Gordon, et M. Ezekiel Gordon a choisi de se 
taire. 

C'est ainsi qu'il ne dit rien des Cours de Justice devant lesquels les 
(( collaborateurs » ou prétendument tels se trouvaient livrés au jugement 
de leurs adversaires politiques, ni des Chambres civiques qui ont condamné 
des milliers d'individus à la peine de la dégradation nationale qui en faisait 
des citoyens de seconde zone dépouillés de tous droits civiques et politiques, 
ni des Comités d'épuration qui ont privé des quantités de chefs d'entre
prises, d'ingénieurs, de contremaîtres, de fonctionnaires de leur emploi, etc. 

Sans doute, le second volume de l'A nnuaire va-t-il paraître prochaine
ment, à supposer qu'il ne soit pas déjà imprimé; s'il n'est pas trop tard , 
qu'il nous soit permis d'insister, de façon la plus pressante, pour que de 
pareilles erreurs semblables à celles que nous venons de signaler ne s'y 
trouvent pas reproduites. 

RENÉ BRUNET 

Traité de la Science Politique, par GEORGES BURDI<~AU, Professeur à la Fa
culté de Droit de l'Université de Dijon. Tome 1, Le Pouvoir Politique, 
Paris, Librairie Générale de Droit et de .Jurisprudence, 1949. ( 1 vol. 
in-8, 500 p.) 

Après avoir, dans des études spéciales ou de nombreux articles de revue, 
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savamment étudié différentes questions de droit public français ou comparé, 
ou d'histoire du droit, M. Georges Burdeau, s'élevant désormais et chaque 
fois davantage du particulier au général, a déjà, coup sur coup, publié 
deux Manuels, d'abord de Droit ConJtitutionnel (1947), puis de Droit public 
en 1948. 

Et, débordant aujourd'hui le domaine même du Droit, pour faire 
d'heureuses incursions dans les autres sciences de l'homme, Sociologie, 
Histoire, Psychologie, il entreprend la publication d'un imposant Traité 
de la Sci~nce Politique, vaste synthèse des connaissances acquises dans ces 
différentes disciplines et centrées sur le droit public, et somme des réflé
xions, fines et parfois subtiles, neuves et parfois sensationnelles, mais tou
jours intéressantes a u plus haut degré, que ces connaissances ont sug
gérées à l'auteur. 

Le premier volume vient d'en paraître, consacré au Pouvoir Politique, 
sa nature, son fondement , sa fonction et ses formes. Puis, redescendant 
maintenant du général au particulier, trois volumes complèteront l'ouvrage 
qui auront pour objets,' successivement, la notion d'Etat (celui-ci étant, 
pour l'auteur, une des formes du Pouvoir Politique, et la plus achevée, 
a u moins dans l'état actuel de l' évolution des sociétés) ; le statut du Pouvoir 
clans l'Etat (la Constitution et ses sanctions) ; enfin, l' exercice du Pouvoir 
dans l'Etat (régime politique et mécanismes techniques des institutions 
constitutionnelles). 

Ainsi, la Science Politique apparaît à l'auteur comme la science du 
Pouvoir Politique. « Des hommes qui commandent, d'autres qui obéissent, 
tel est, dans sa nudité essentielle, le squelette irréductible de la vie politique » 
(p. 13). C'était déjà, autrefois, le point de départ de Duguit, qui distinguait, 
dans la société, les gouvernements et les gouvernés. Mais si Duguit, ancré 
dans le positivisme et le réalisme, refusait de quitter ce fait observable, 
M. Burdeau n'hési te pas à en abstraire un conœpt, celui de Gouvernement, 
de Pouvoir. 

Et il en fait l'objet de son premier volume. Qu'est-ce que le Pouvoir ? 
Quelle est sa fonction ? Quelles sont les formes qu ' il a revêtues dans l'his
toire? 

Le Pouvoir «est la force» (p . 15). Mais on peut l'intégrer dans le 
droit, au lieu de les opposer l'un à l' autre, comme on l'a fait trop souvent. 
Car il est l'énergie qui émane de l'idée dr: droit, c'est-à-dire de l'idéal de 
justice, de l'idée que se font du droit les membres d'une société. 

On relève ici après l'influence de Duguit celle de Hauriou, qui va 
d'ailleurs devenir prépondérante dans le système de M. Burdeau. Quant 
à la société, elle doit être entendue dans un sens restrictif, celui d'un grou
pement dans lequel les individus ont conscience de vivre en société. La 
société n'est pas un fait physique et biologique, mais un fait de conscience, 
un fait psychologique. 

Signalons ici une échappée de l'auteur sur la question du droit inter
national. Le droit n'existant que dans une société, et la société n'existant 
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que comme fait de conscience, il n'y aura de droit international que quand 
il y aura une société internationale, et par conséquent une conscience 
internationale. Et M. Burdeau doute que ces conditions soient actuelle
ment réalisées. Point de vue pessimiste qui ne manquera pas d 'émouvoir 
nos internationalistes. 

La na ture du Pouvoir ayant été définie , l'auteur passe aux formes 
qu' il a revêtues dans l'histoire. Mettant l'accent sur la forme actuelle, 
qu i est la forme étatique, il étudie d'abord les formes pré-étatiques. Anonyme 
et diffus dans les clans et les tribus, le Pouvoir s'est ensuite concentré et 
individualisé. Quant à la forme étatique, c'est celle du Pouvoir institution
nalisé. 

Enfin, de même qu'il y a eu, au co urs des temps, des formes pré-éta
tiques avant l'Eta t, il y a toujours eu et il y a encore à côté de l'Etat, Pouvoir 
officiel, des formes qu'on pourrait appeler « para-étatiques», et que l'auteur 
appelle des pouvoirs de fait, pouvoir famil ial, corps de métier, partis 
politiques. En effet, une société peut connaître, du fait de la divergence 
des esprits individuels, plus d'un idéal de droit. Il en es t un qui l'emporte 
ct qui devient le Pouvoir officiel, mais les autres peuvent subsister a uprès 
de lui , à l'éta t de Pouvoirs de fai t. 

Et ce n'est pas la moins intéressante que cette dernière partie du pre
mier tome, oü l'auteur étudie la concurrence des pouvoirs et les régimes 
qu i admettent l'exis tence de plusieurs partis, ou de deux grands partis, 
ou d'un parti unique. 

Chapitres qui anticipent sur les volumes qui traiteront des régimes 
politiques et de l'exercice elu pouvoir, et qui laissent prévoir tout l'intérêt 
qu'offrira l'ouvrage achevé. 

On a noté l'influence conjuguée de Duguit et de Hauriou. Mais 
l'œuvre du distingué professeur à l'Uni versi té de Dij on es t originale en 
ce qu'elle tente la concilia tion difficile des deux grands systèmes de droit 
public proposés au début du siècle par ces deux maîtres, et du réaslime 
sta tique elu premier avec le dynamisme idéaliste du second , de l'ordre 
juridique avec l'idée de droit. 

T entatives de concilia tion qui n'emportera pas nécessairement, 
l'auteur le sait, l'adhésion des strictes disciples de l' tm et de l'autre, 
mais est-i l besoin d' espérer pour entreprendre, ou même de réussir pour 
persévérer ? 

P. GRIM ALDI 

La A ntârtiw Chi/ena, par Oscar Pinochet de la Barra, Editorial del Paci
fico, Santiago du Chili, 1948. ( 180 p ., 12 planches, 5 cartes h . t. ). 

Le livre de M . Pinochet de la Barra, dont la première édition parut 
en 1944, est une des premières monographies sur les problèmes soulevés 
par le~ revendications contradictoires de divers Etats en ce qui concerne 
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le Continent Polaire Sud. Il a pour obj et de faire mieux connaître le 
fondement juridique du décret chilien de 1940 donnant comme limites 
du secteur a ntarctiq ue chilj en les méridiens 53° et 90° Ouest de Greenwich. 

L 'Espagne avait toujours considéré la << Terra Australis » - que l'on 
croyait ra ttachée à la Terre de Feu - comme faisant partie de son empire 
da ns sa partie située à l'ouest de la ligne de dém arcation entre les posses
sions espagnoles et portugaises. Cette ligne, tracée par le Pape Alexandre VI 
à 100 lieues des Azores, fut m odifiée par le tra ité de Tordesillas qui 
l' éta blit à 370 lieues des îles du Cap Vert. On pourrait objecter que 
les prétentions des R ois d'Espagne et du Portugal furent ba ttues en brèche 
par l'Angleterre, la France et la H olla nde qui , dès le X V I ème siècle, affir
mèrent leur droit de coloniser le Nouveau Monde. 

L 'obj ection serait de peu de valeur en l'espèce vu que le Continent 
Antarc tique n'a pas été occupé par des tierces puissances, en sorte que le 
titre initial espagnol garde son intérêt pour les pays sudaméricains, héritiers 
de l'Espagne. 

L'auteur passe emuite à l'application a u Continent polaire du principe 
de l' uti possidetis j uris de 1810. En vertu de ce principe - q ui est admis 
par tous les publicistes et procla mé m ême par les constitutions en Amérique 
Latine - les pays de l'Amérique Espagnole, en a tteignant l'indépendance, 
sont devenus ispo f acto souverains de tout le territoire compri s dans les 
limites des provinces et colonies espagnoles auxquelles ils succédaient. 
Or, la Terra Australü a u Sud du Détroit de Magellan fut comprise dès 
1540 da ns les territoires concédés a ux «conquistadores» du Chili et aux 
gouverneurs qui se succédèrent à Santiago dans les siècles qui suivirent. 
En ver tu donc d u principe de l' uti jJossidetis juris, c'est le Chili et non 
l'Argentine qui hériterait des droits de la Couronne de Cas tille dans les 
régions polaires. 

A l'appui des revendica tions chiliennes, l' a uteur signale en outre les 
concessions de pêche et de chasse accordées par le Gouvernement chilien 
a u début du XXème siècle, concessions qui constituent l'exercice du droit 
de souveraineté et des actes d 'occupa tion effective. 

Bien que reconna issan t l' impossibili té d 'une véritab le occupation 
de ces immenses déserts de glace , l'auteur les considère comme susceptibles 
J 'appropriat ion et en vient à défe ndre le système des secteurs, qui donne la 
préfërence a ux na tions les plus proches. Il es t certain que le Chili et l'Argen
tine sont les na tions les plus intéressées à m aintenir des sta tions météoro
logiques dans l'Antarctique, comme elles ont a ussi intérêt à empêcher 
l'insta lla tion de bases nava les et aériennes étrangères à q uelq ues centaines 
de kilomètres d u Continent sudaméricain. Mais l'application du système 
des secteurs a u Pôle Sud - contrairement à ce qui se passe a u Nord -
se heurte au problèm e que certa ines parties du Continent Antarctique 
n 'ont en face que l' immensité de l'Océan . Ceci est le cas notamment du 
secteur réclamé par la Norvège - bien qu 'en partie situé loin au Sud 
de l'Afrique - et de la région située entre les méridiens 90° et 150° W. 
explorée par l'Amiral Byrd. 
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L'auteur passe ensuite à l'examen des Lettres patentes britanniques 
de 1908 et 1917 annexant le secteur denommé <<Falkland Islands Depen
clencies » - annexion ayant un caractère surtout nominal, car seuls 
quelques rares ilots ont été visités - voire occupés - par la Grande
Bretagne. Et de conclure que la situation de la Grande-Bretagne 
ressemble à celle de la Norvège quand elle déclara vouloir anne
xer le Groënland Oriental. On sait que la Cour Permanente de Justice 
internationale, par sa décision du 5 avril 1933, donna gain de cause au 
Danemark, lui reconnaissant la souveraineté sur tout le Groënland - bien 
que n'en ayant occupé que quelques points dans la côte Sud-Ouest - et 
cela en raison des titres historiques qu'il détenait. 

Le livre se termine par une critique du projet d'internationalisation 
elu Continent Antarctique, projet dont les Etats Unis se sont fait récemment 
les défenseurs. Auparavant, l'attitude américaine se résumait en une con
testation pure et simple des réclamations des autres nations. L'auteur 
chilien voit dans le projet d'internationalisation une inobservation par les 
Etats-Unis des principes posés à la Conférence panaméricaine de Rio
de-Janeiro de 1947, quand toutes les terres situées entre les méridiens 
24° et 90° W. furent définies comme faisant partie de la zone de sécurité 
américaine. 

J. DANIEL 

The Year Book~( vVorld 4ffairs, 1949. London, 1949 (viii + 842 p. ) 

Les personnes soucieuses d'avoir plus d'information, en ce qui concerne 
les questions mondiales, que n'en fournissent les périodiques trouveront 
dans cet ouvrage une source de documentation indispensable. Une énumé
ration des sujets traités donnera une idée de l'ampleur et de la variété des 
questions abordées. 

The Study of International Relations, by G. Schwarzenbcrger. - The Future of the British 
Colonial Empire, by L. Haden Guest. - lndia, since lndependence Day , by The Rev. A. Mc. Lcish 
The Middle Way in France, by D. Thomson. - Eastern Europe, by H. Selon-Watson.- Recent 
Developments in lnter-American Relations, by M.M. Bali. - Basic Problems in Modern China, 
by W. Lcwistohn. -Palestine and The United Nations, by Susan Strange.- The Little Assemhly, 
by L.C. Green. - The International Co!Jrl of J ustice, by E. Hambro. - Soviet participation 
inlntematiorzallnstitution.r, by L.B. Schapiro. - Conf/ici of Sovereigntier in tite Antartic, by J. Da
niel. 

On remarquera que la dernière étude est due à la plume compétente 
d'un membre de notre Société, Me]. Daniel, avocat à la Cour d'Appel 
d'Alexandrie. 
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I 

AMERICAN JOURNAL OF INTERNATIONAL LAW 

i!te Nuremberg Trial against tite Major War Criminals and 'ntcrnativnal Law, 
par Dr. HAN~ EJJ.-\IW, ministre-président de Bavière (1949, p. 223-
245 ). 

Il s'agit d'une traduction d'une conférence prononcée le 2 juin 1948 
à 7\lunich par Dr. Hans Ehard, un leader dans le domaine de la pensée 
politique et juridique de l'Allemagne nouvelle. Cette étude place le procès 
de Nuremberg sur un terrain de critique à la fois sérieux et profitable. 

La critique principale formulée par Dr. Ehard est que le principe 
nulla prena sine lege n 'aurai t pas été respecté . Il rappelle que cette règle 
signifie que la norme légale sur laquelle es t fondé le droit de punir doit 
déclarer tel acte non seulem ent illégal, mais également punissable en tant 
que délit. Si une norme légale décide de punir tel acte, qui ne l' éta it pas 
a uparavant, cette norme ne peut avoir d 'effet que pour l'avenir. D 'ailleurs 
le mot lege doit s'entendre dans un sens large de toute norme fondée sur 
une loi formelle ou sur une loi coutumière (lex correspondant à l'anglais 
law, à l' allemand Geset;; ou Recht, RPc!rtsnorm). 

Si l'on appliquait ce principe au procès de Nuremberg, la première 
question qui se poserait es t précisément de savoir si le fait de préparer 
ou de m ener une g uerre d 'agression peut être considéré comme un crime 
punissable d 'après les normes du droit interna tional ou d 'après les principes 
légaux existant en 1939. 

Tout d' a bord, l'auteur relève que la guerre d'agression ne se trouve 
pas définie dans la Charte créant le Tribunal milita ire; et elle ne pouvait 
pas l'être étant donné l' éta t du d roit interna tional. Mais à supposer que 
la guerre entreprise par l'Allemagne en 1939 était une guerre d 'agression, 
reste touj ours la ques tion de savoir si le fait d'entreprendre ce tte guerre 
est punissable ou non. 

Le jugement rappelle que les Etats signataires elu pacte Bri ancl-Kellog 
du 27 août 1928 or,t déclaré« solennellement au nom de leurs peuples respectifs 

176 
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qu'ils condamnent le recours à la guerre pour le règlement des diffé
rends internationaux, et y renoncent en tant qu'instrument de politique 
nationale dans leurs relations mutuelles ». Mais ce traité est demeuré 
lex impeifecta, et on peut le regretter, car si la guerre est déclarée illégale, 
elle n'est pas considérée comme un crime réclamant une punition. 

Le jugement, par ailleurs, soutient que le droit international ne ré
sulte pas seulement des traités, mais aussi des usages et coutumes et des 
principes admis par les juristes, formant un ensemble pouvant être 
appliqué à toutes les nations. Dr. Ehard appuie ce point de vue qui est 
également celui de la science juridique allemande, mais précisément 
il s'agit de prouver que la guerre d'agression était punissable d'après 
une convention légale générale. Le jugement cite la résolution de la SDN 
du 24 septembre 1927 et celle de la Conférence Panaméricaine du 18 fé
vrier 1928. Cela démontre le désir de la communauté des nations de 
considérer la guerre d'agression comme un crime, mais ne prouve pas que 
cette guerre ait effectivement été considérée comme un crime par la loi 
des nations. 

Quant à la pratique des nations comme source de droit international, 
les faits vont ici à l'encontre de l'idéal qu'on s'était proposé en ce qui 
concerne les guerres d'agression. Plus d'une occasion s'est, en effet, pré
sentée qui aurait permis de poursuivre les auteurs d'une guerre d'agres
sion et de les punir, ou même seulement de déclarer officiellement qu'il 
s'agissait d'une guerre d'agression, et donc d'un crime en droit international. 

Malgré ces critiques, Dr. Ehard pense que l'avenir importe plus que 
le présent et salue le procès de Nuremberg comme étant un grand pas 
dans le développement futur de la loi des nations, loi qui s'appliquerait 
aussi bien au vainqueur qu'au vaincu, aussi bien aux forts qu'aux faibles. 

Pustwar Commercial Treaties of the United States, par ROIIJ<:I{T R. WrLSON, 

(1949, p. 262-287). 

Le 2 juin 1948, le Sénat amencain a approuvé la conclusion par 
l'Exécutif de deux traités d'amitié, de commerce et de navigation signés 
respectivement avec la Chine et l'Italie, traités qui sont les premiers 
Jans leur genre depuis la fin des hostilités. Ils peuvent être considérés 
comme des modèles sur lesquels viendront se calquer les traités actuelle
ment en cours de négociation avec les différents pays. 

L'auteur examine ces deux nouveaux traités les comparant aux accords 
antérieurs à 1939, déterminant leur place dans la nouvelle politique com
merciale des Etats-Unis, ainsi que la manière dont ils s'harmonisent avec 
les responsabilités assumées par les Etats-Unis en tant que membre des 
Nations Unies, et enfin en étudiant l'utilité de traités de ce genre. 

Signalons quelques points soulevés par l'auteur. 
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Dans les nouveaux traités, on applique plus largement le principe 
du traitement du national Cela est vrai non seulement pour les personnes 
physiques, mais aussi des droits et privilèges des personnes morales qui 
ont des propriétés dans le pays ou qui y exercent des activités. En ce qui 
concerne plus particulièrement le droit de propriété, il existe dans le traité 
avec l'Italie une clause spécifiant que le droit d'un citoyen américain 
ou d'une société américaine d'acquérir, de posséder ou de disposer d'une 
propriété immobilière située sur le territoire de la République italienne 
ne sera pas moins favorable que le droit qui est ou qui sera accordé aux 
citoyens italiens ou aux sociétés italiennes par l'Etat ou territoire des 
Etats-Urus d'Amérique dans lequel le dit citoyen américain se trouve domi
cilié ou la société constituée. 

Autres innovations: la clause d'arbitrage commercial dans le traité 
avec la Chine, celle de la liberté d'information dans le traité avec l'Italie, 
enfin la clause qui attribue compétence à la Cour Internationale de Justice 
en ce qui concerne le règlement de différends qui ne peuvent être réglés 
par la voie diplomatique. 

En terminant, l'auteur fait justice d'une objection souvent soulevée 
en ce qui concerne les traités de commerce. On nepeut,dit-on,'trouverdans 
ces traités l'égalité souhaitée entre les parties, vu la disparité de leur 
force et de leur capacité économique. Ainsi, un traité de commerce avec 
les Etats-Urus serait conclu au profit exclusif des commerçants et des capi
talistes américains. Raisonner ainsi, dit l'auteur, c'est dire que tout traité 
serait inégal, puisqu'on ne pourrait jamais rencontrer, en fait, deux pays 
d'égale force. Par ailleurs, les pays qui sont en train de négocier des traités 
commerciaux avec les Etats-Urus ont, pour la plupart, un grand nombre 
de leurs ressortissants établis en Amérique et qui profiteront des clauses 
de ce traité, la législation nationale américaine étant bien plus libérale 
que celle de la plupart des pays. Enfin, le bénéfice que retirerait un pays 
relativement non développé de l'afflux de capital d 'un pays étranger -
quand l'Etat qui reçoit ces capitaux donne des assurances dans le traité 
quant au traitement non discriminatoire - est, en définitive, bien plus 
à l'avantage de l'Etat qui reçoit que des capitalistes américains. 

II 

Egypte Contemporaine 

Le droit d'auteur; sa protection nationale et internationale, par jEA:"' ESUARRA, 
professeur à la Faculté de Droit de l'Université de Paris, président 
de la Commission de la Propriété Intellectuelle (1949, p. 193 - 219). 

C'est l'aspect international de la question qui nous intéresse. 
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La protection internationale du droit d'auteur est assurée par la 
convention dite de l'Union de Berne signée à Paris le 4 mai 1896, revisée 
à Berlin le 13 novembre 1908, à Rome le 2 juin 1928, et enfin à Bruxelles 
le 26 juin 1948. C'est à Bruxellles que des résultats magnifiques ont été 
obtenus : la protection des œuvres photographiques a été assurée; le 
délai de protection de 50 ans après la mort a été unifié; les œuvres des 
arts appliqués ont été inclues dans la liste non limitative évidemment, 
des œuvres de l'esprit ayant droit à la protection; la notion du droit moral 
a été précisée et généralisée; enfin, le droit de suite en matière d'œuvres 
graphiques et plastiques a été reconnu. 

La convention d'Union de Berne a son pendant en Amérique où 
existe une convention panaméricaine dite convention de Montevideo, 
conclue en 1889 et revisée à Mexico en 1902, à Rio de Janeiro en 1906, 
à Buenos-Ayres en 1910, et enfin à Washington en 1946. Les divergences 
qui existaient entre les deux conventions tendent de plus en plus à dispa
raître. 

Actuellement, l'UNESCO étudie le problème international du droit 
d 'a uteur, en vue d'aboutir à une convention universelle. Une enquête 
mondiale se poursuit de façon à recueillir des gouvernements une docu
mentation aussi importante que possible qui permettra de préciser les 
points de divergence et de trouver les éléments de liaison nécessaires 1• 

Critique politico-juridique de la Charte des Nations Unies, par MICHI!:L CHRT
t;TUFlll~S, docteur en droit (1948, p. 391 - 623). 

L'auteur s'est assigné la tâche de comparer l'œuvre de San Francisco 
;\ celle de Paris, de faire ressortir les nouveaux principes du droit interna
tional, d 'examiner pourquoi on a évité d'innover à San Francisco, si l'œuvre 
de 1919 a été continuée ou détruite, dans quelle mesure les lacunes de la 
SDN on été comblées. 

L'auteur qui s'est abondamment documenté a réussi une excellente 
synthèse de la Charte des Nations Unies et a formulé des critiques fort 
judicieuses. Par contre, la partie constructive a peut-être le tort de ne 
point suffisamment tenir compte des étapes nécessaires. En matière sociale, 
écrit Donnedieu de Vabres «on doit procéder par petites étapes, on passe 
du national au régional et puis à l'international ». 

« La raison du plus fort ... » est encore, dit à juste raison l'auteur, 
la grande devise de la société internationale. Et de proposer une méthode 
nouvelle d'après laquelle il faut rechercher les véritables bases de la commu
nauté internationale, et sur ces bases, bâtir l'édifice international. Et 
l'auteur démontre que ces bases sont : l'individu et l'Etat. Or, si nous 

1 L'Egypte possède actuellement une loi sur les marques de fabrique et de com
merce ( loi 57 de 1939) ainsi qu'une loi sur les brevets d'invention ct les dessins et 
modèles industriels (loi 132 de '948). 
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voulons avoir un édifice international solide, nous devons bâtir sur ces 
deux bases; concevoir la société internationale comme une société d'Etats 
et d'individus, comme une société où l'individu est l'égal à tous les points 
de vue de l'Etat. Notre société internationale est faible, affirme M. Christo
phides, parce qu'elle est bâtit! sur l'une de ces deux bases. Il serait facile 
de faire participer l'individu à l'œuvre de l'organisation internationale, 
au moyen d'une Assemblée des Peuples, tout en donnant une certaine satis
faction au nationalisme, au moyen d'une Assemblée des Gouvernements. Ces 
deux Assemblées seraient des organes de décision, tandis que le travail 
international sera fait par de véritables services administratifs internatio
naux dont l'auteur explique le type. 

III 

Foreign Affaires 

The Illusion of World Govemment, par RI•: I.'\II()J.I> NIF:HUUI: (Avril 1949, 
p. 379 - 388). 

L'auteur tâche de démontrer combien l' idée d'un gouvernement 
mondial est fallacieuse, en développant deux propositions : la première 
est que les gouvernements ne sont pas créés par un simple fiat, (malgré 
que parfois ils peuvent être imposés par la tyrannie) ; la seconde est que les 
gouvernements ne jouent qu'un rôle secondaire pour donner cohésion 
à une communauté. 

Parlant de l'origine des gouvernements, il montre combien est ridicule 
la thèse du « contrat social » qui suppose les hommes en guerre les uns 
contre les autres et qui se seraient entendus pour éviter une annihilation 
totale. Il soutient, que la communauté humaine est a u:;si primordiale 
que l'individu, et à l'origine de cette communauté se trouve - l'auteur ne 
le dit cependant pas- la famille. On cite, comme exemple, d'un« contrat 
social)) le cas des Etats-Unis. Mais l'auteur relève que le préambule même 
de la constitution déclare que le but recherché est d'établir « une union 
plus parfaite )), supposant donc l'existence d'une union naturelle antérieure. 

L'auteur prouve ensuite que le gouvernement ne peut crééer une 
communauté pour la simple raison que l'autorité du gouvernement ne 
procède ni de la loi, ni de la force, mais d~ la communauté elle-même. 

Dans l'Antiquité, au Moyen Age, des communautés ont pu se fondre 
grâce à la force. Mais il existait entre ces communautés des facteurs orga
niques de cohésion (histoire, langue, culture, religion communes). Nous 
ne devons cependant pas oublier l'exemple de l'Inde. Malgré l'unité 
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ethnique, l'unité de langue et l' unité géographique, Musulmans et Hindous 
- qui ont longtemps vécu sous une même autorité et une même constitu
tion - ont préféré se séparer. 

L'auteur termine en affirmant que le seul élément pouvant amener 
une certaine cohésion de la communauté internationale est d'ordre moral. 

IV 

International Affairs 

France, England and the Arab States, par ROflEI{'J' MONTAONE, directeur 
du Centre de Hautes Etudes d'Administration Musulmane (1949, 
p. 286 - 294). 

L'auteur relève que depuis 105 années que Bonaparte débarqua en 
Egypte, France et Grande-Bretagne sont en conflit clans le Moyen-Orient, 
ct cela au détriment de leur stratégie, et de leur position économique et 
culturelle. 

U n rapprochement en ce qui concerne la politique musulmane est-il 
souh aitable entre la France et la Grande-Bretagne? Certains pensent 
q ue cela est non seulement impossible, mais également dangereux. En 
efi'et, les conditions géographiques tant au nord qu'au sud de l'Afrique 
créent un milieu favorab le pour la race blanche: trois millions d'Afrikanders 
ct d 'Anglais sont établis au sud et deux millions de latins sont établis au 
nord. Contrairement à ce que cela s'est passé en Asie, les Européens ont 
définit ivement pris racine en Afrique. Si cet élément savait remplir son 
rôle d'éducateur, il y aurait beaucoup à espérer en ce qui concerne l'avenir 
de l'Afrique. Ce point de v ue tendrait à exclure la constitution d'un 
Etat « arabe » indépendant au Maghreb. 

Par ailleurs, les peuples la tins, et spécialement la France, occupent 
en Afrique du Nord des positions stratégiques absolument vitales pour la 
défense de la Métropole, et l'on ne saurait confier à des mains étrangères 
le soin de sauvegarder l'Europe occidentale. De même que les Américains 
ne sauraient tolérer la présence d 'ennemis possibles dans les îles Carribes, 
de même la France considère la Méditerranée orientale comme une sphère 
vitale pour sa sécurité. 

L'homme français de la rue pense que la Grande-Bretagne en accor
dant un appui total au nationalisme arabe, a réussi à encourager l'hostilité 
envers les Français en Afrique du Nord. L'action britannique dans le 
M oyen-Orient est indirectement dirigée contre la France en Afrique du 
Nord. Il faut cependant signaler, dit l' auteur, qu'un changement radical 
s'est opéré en Afrique du Nord, lorsque les nationalistes constatèrent 
l'échec de la Ligue Arabe contre le Sionisme. 
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Cependant il ne faut pas perdre de vue qu'un Sionisme triomphant, 
établi solidement sur la Mer Rouge, réussissant à confisquer Jérusalem 
et atteindre peut-être aussi les hauts plateaux de la Transjordanie, soulè
verait l'Islam entier contre les Juifs. Et l'on ne saurait alors soustraire à 
la lutte les 400.000 juifs établis en Afrique du Nord. 

C'est pourquoi, la paix est essentielle pour le Moyen-Orient, essen
tielle pour ne point attirer vers ces régions la Russie. La France, avec 
ses intérêts modestes touchant le pétrole, avec son activité culturelle et 
sa position traditionnelle, pourrait jouer d'accord avec les Etats-Unis 
et la Grande-Bretagne un rôle immense pour le maintien de la paix. 

v 

The Middle East Journal 

The Government of Israel and its Problems, par EDWIN SA:\WI<:L (1949, 
p. 1 - 16). 

Les problèmes que doit affronter le gouvernement d'Israël sont nom
breux; les plus importants consistent dans le tracé des frontières et le sort 
des réfugiés arabes. 

L'auteur expose le point de vue des différents partis israéliens sur 
ces questions. 

Unity and Nationalism in Libya, par BEN.IAMIN RIVLTN (1949, p. 31-44). 

L'auteur expose sommairement la question libyenne et le problème 
délicat de la « différentiation » ou de l'intégration des deux régions la 
composant: la Cyrénaïque et la Tripolitaine. Il conclut pour un accord 
de tutelle pour cette région. 

Peace and Rejugees in the Middle East, par W. DE ST. AUBIN (p. 249-259). 

L'auteur expose la situation des réfugiés et dit que seule une solution 
permanente peut amener la paix dans le Moyen-Orient, que cette solution 
consiste dans le retour des réfugiés en Palestine ou dans leur installation 
dans les pays arabes environnants. 
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Geography and Politics in the Nile Valley, par DOUGLAS D . CI{AI{Y (p. 260-
276). 

Exposé des thèses égyptienne, britannique et soudanaise en présence. 
L'auteur conclut en soutenant que le Bassin du Nil est désuni géographi
quement et culturellement, et que le problème du Nil dépasse le cadre 
d' un conflit entre l'Egypte et la Grande-Bretagne au sujet du Soudan. 

The Labor Movement in Egypt, par WILLIAM]. HANDLEY (p. 277-292). 

Aperçu de la législation ouvrière en Egypte. Le statut ouvrier a été 
sérieusement amélioré au cours des dernières années. Les syndicats, quoique 
encore faibles, contiennent la promesse d'une force qui ira en s'accroissant. 
Il n'est pas impossible de voir naître en Egypte des institutions politiques 
commandées par les besoins et les buts de la classe ouvrière. 

Rritish Jurisdiction in the States of the Persian Gulf, par H F.IŒERT .J. LI Jo:IU<:S:t\Y 

(July 1949, p. 330-1332). 

Mr. Herbert ]. Liebesny, who contributed a valuable review on the 
international relations of Arabia in an earlier issue of the same Journal 
(Volume 1, No. 2, April 1947, pages 148, etc.) makes the following inte
resting observations as to the effect of the new orders concerning Bahrein, 
Kuwait, Muscat, Qatar and Trucial States 1 : 

The new Orders foliow the old in extending geographicaliy to the territories 
of the respective sheikhdom or sultanate, including the territorial waters, and ali 
islands and islets being the possessions of the respective ruler, together with their 
territorial waters. As to persons subject to these Orders, the groups have remained 
essentialiy the same, varying slightly in the different principalities. Submitted every
where to the British jurisdiction are, of course, British subjects in the sense of the Bri
tish Nationality Act, 1948. ln Kuwait, Qatar and the Trucial States this jurisdiction 
extends also to non-Moslem foreigners without qualification. In Muscat, however, 
no jurisdiction is exercised over foreigners at ali, and in Bahrein the jurisdiction 
concerning foreigners is restricted to those"with respect to whom the Sheikh of Bahrein 
has agreed with His Majesty for, or consented to, the exercise of jurisdiction by His 
Majesty" In Bahrein and Kuwait, furthermore, local subje<ots aresubmitted to British 
j urisdiction if they are " registered in the Political Agency as being in the regular ser
vice of British subjects or foreigners. " Ali cases in this latter category are, however, 
to be dealt with by a special procedure outlined in the respective Orders and applicable 
to so-called mixed cases, that is, cases involving local subjects and foreigners. 

Mixed cases, that is, cases in which a local subject and a person to whom these 
Orders in Council apply are parties, are heard in Kuwait and Muscat by the Political 
Agent; in Bahrein, Qatar, and the Trucial States such cases are referred to a joint 
Court, although in Bahrein the Political Agent can hear these cases if the Sheikh 
agrees. The Joint Court is a court composed of the Political Agent and an official 
appointed by the respective Sheikh. Where Joint Court exist they can hear ali cases 
to which a local subject and a foreigner are parties. In Kuwait and Muscat, mixed 

See Documents. 
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cases are restricted to those in which the local subject is the plaintiff. 

The law to be a pp lied by these courts is, as heretofore, the law of India, various 
important acts and codes being specifically enumerated in the schedule to these Orders. 
However, because of the change in circumstances, ali Indian enactments shall be 
applied in the form they had on August 14, 1947. The Political Resident has retained 
his powers to make Regulations (so-called King's Regulations) for the peace, order, 
and good government of persons subject to these Orders and for other specified pur
poses. 

While providing for certain important changes, the new Orders in Council 
reaffirm rather than radically alter the British judicial position in the principalities 
of th e Persian Gulf under British protection . The pattern followed is still that of pro
yiding. for extraterritorial jurisdiction by British courts which, in most cases, extends 
to Bri tish subjects as weil as to foreigners. How far and how long these old established 
patterns can be and will be maintained under modern conditions, which bring an 
cver-increasing number of Europeans and Americans into th e- Persian Gulf on long
term assignments, only the future can tell. 

VI 

Oriente Moderno 1 

Il Libano d'oggi e il trattato di amtcz;:;za e di commercio italo-libanese del 15 feb
raio 1949, par S~<:LI~I CATTAN (1949, p . 1-8). 

L'auteur fai t une esquisse de la situation politique, administrative 
et économique du Liban moderne, et parle plus particulièrement des 
rapports culturels, artistiques et commerciaux qui ont existé entre l'Italie 
ct le Liban depuis l 'Emir Fakhr el-Dine. 

Il donne ensuite un aperçu du traité signé le 15 février 1949 à Beyrouth: 
il comprend 30 articles qui règlent l'établissement des citoyens des deux 
pays, l'exercice des droits civils, commerciaux et industriels, ainsi que 
l'activité des Sociétés civiles, commerciales, industrielles, financières, 
bancaires et d'assurance. En ce qui concerne le commerce, les deux parties 
s'engagent à ne point limiter, sauf dans des cas déterminés, le commerce 
d'importation, d'exportation et de transit. Le traité prévoit également 
la protection réciproque des brevets d'invention, des marques de fabrique 
et des droits d'auteurs. Enfin, les parties engageront des négociations pour 
assurer, dans la plus large mesure possible, aux travailleurs de chacun 
des deux pays sur le territoire de l'autre l'égalité de traitement en ce qui 
concerne la législation ouvrière, l'assistance médicale, l'assurance sociale, etc. 

Revue mensuelle d'études et d'information concernant l'Orient et particulière
ment l'Orient musulman, publiée par l'Istituto per l'Orimte (67, via Lucrezio Caro. Roma) 
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VII 

Politique Etrangère 

Lts jJrocès de Nuremberg: synthèse et vue d'avenir, par General TELFOIW 
TA YLOR, Chief of Counsel for War Crimes (Juin 1949, p. 207-218). 

La question de savoir si, du point de vue juridique, les procès de 
Nuremberg auraient dû avoir lieu, ou s'ils auraient pu être conduits 
d'une façon différente, est du domaine de l'hypothèse: Nuremberg est 
un fai t accomjJli. L'auteur tâche d'expliquer brièvement la signification 
pratique des treize procès des criminels de guerre plaidés à Nuremberg. 

Le premier de ces procès, le mieux connu, s'est tenu suivant les sti
pulations d'une convention internationale, connue sous le nom de « Statut 
de Londres » du 8 août 1945, dans laquelle étaient énumérés les principes 
de droit international appliqués à Nuremberg. Mr. Taylor pense que ce 
Statut contient trois principes fondamentaux, confirmés d'ailleurs plus 
tard par le jugement du Tribunal militaire international: 1) Il existe 
certaines règles de conduite généralement observées en pays civilisés que 
la loi force à respecter. 2) Ceux qui enfreignent ces usages internationaux 
sont des criminels et peuvent être condamnés et punis selon le droit inter
national par des tribunaux établis aux fins de faire observer ce droit. 
3) Ces règles interdisent et considèrent comme criminel selon le droit 
international: a) la préparation et le déclenchement d'une guerre d'agres
sion; b) l'infraction aux lois et coutumes de la guerre généralement obser
vées parmi les belligérants; c) certaines catégories de persécutions inhumaines 
de groupes raciaux, religieux et autres. 

L'auteur pense qu'une analyse juridique des procès de Nuremberg 
aura comme pivot deux problèmes essentiels: quelles sont les bornes des 
crimes et quelle est l'étendue de la responsabilité personnelle au point 
de vue pénal ? 

Examinant ensuite le problème sous l'angle de la politique interna
tionale, M. Taylor espère que le fait de Nuremberg contribuera à « l'éta
blissement d'un ordre mondial sous le régime de la loi ». 

C'est ainsi que les juristes pourront apporter un concours important 
à la cause de la paix mondiale. 

Le fJroblème des réfugiés et son incidence sur le Proche-Orient, par LOUI S MASSI
GNON, Professeur au Collège de France (Juin 1949, p. 219-232). 

Plaidoyer en faveur des 700.000 Arabes palestiniens, chrétiens et mu
sulmans, et qui se trouvent éparpillés dans les différents pays arabes. 

Le savant orientaliste termine en citant le texte du 21 août 1948, 
envoyé par Judah Magnès à Weizmann, après l'avoir fait voter à New 
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York par son groupe, l'Ihud: « Les réfugiés ne devraient jamais être 
utilisés comme des otages politiques. Il est déplorable, il est incroyable, 
après tout ce que les Juifs ont souffert en Europe, qu'un problème de 
Personnes Dépl acées arabes puisse être créé dans la Terre Sainte. » 

VIII 

Revue Française de Droit Aérien 

Le règlement des difflrends internationaux relatifs à la Navigation aérienne civile, 
par LUDWiü RABC~~\\' I Cz-ZüBKü\\'SKI , docteur en droit (1948, 
p. 340-396). 

L'auteur fait un résumé des différends accords à ce sujet et fait ressortir 
une évolution tendant à : 

1° régler dans les conventions internationales le nombre toujours 
croissant des problèmes de l'aviation civile et, en conséquence, soumettre 
les différends les concernant à une juridiction internationale (pa r exemple: 
les domaines nouveaux des tarifs, des routes) ; 

2° assurer l'existence des organes permanents de la juridiction spé· 
cialisée en matière de navigation arétienne (la GINA, l'OACI) et, en 
même temps, laisser aux Etats, en plusieurs cas, la possibilité de soumettre 
leurs différends aux tribunaux d'arbitrage institués d'un commun accord ; 

3° assurer le fonctionnement efficace de ces tribunaux d'arbitrage, 
soit par désignation des arbitres et surarbitres par les organes interna
tionaux dans le cas de défaut d'une partie au différend, soit par décision 
des dits organes fixant la procédure de retards excessifs; 

4° assurer une décision impartiale et bien fondée, en laissant aux 
parties au différend la possibilité d'appel; 

5° assurer le caractère obligatoire des décisions des organes juridiction
nels internationaux et se servir au besoin de sanctions pour les faire respecter. 

Cependant, il ne faut pas oublier, dit l'auteur, qu'il existe encore 
beaucoup de domaines soustraits à une juridiction internationale en matière 
de navigation aérienne civile internationale. D'abord, un vaste continent, 
l'URSS, est séparé du monde, l'Union soviétique ne faisant pas partie 
de l'OACI. Ensuite, la convention de Chicago ne réglemente pas les droits 
commerciaux de navigation aérienne des lignes internationales régu
lières, et l'accord multilatéral sur ce sujet, vu les thèses opposées, n'a pu 
être jusqu'aujourd'hui conclu. Ce manque d 'un accord commercial 
universel entraîne la nécessité de conclure des centaines (sur le plan mon
dial) d'accords bilatéraux. 

Cette situation constitue un reflet de l'état général du droit interna
tional public en vigueur. La notion de la souveraineté et de l'égalité 
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juridique des Etats est toujours maintenue, quoique absolument surannée 
du point de vue de la réalité de la vie internationale. Ainsi c'est seulement 
aux Etats qu'est affectée la possibilité de plaider. Cependant, les gou
vernements évitent jalousement de se soumettre aux organes super ou 
interétatiques chaque fois qu'ils le trouvent possible. Mais, d'autre part, 
on aperçoit de plus en plus le rôle important des éléments non-étatiques 
dans les relations internationales de la navigation aérienne. 

/,e transport aérien de malades et la responsabilité du transporteur, par ALREH'l' 
RAB UT, docteur en droit (1949, p. 1-7). 

Sur le plan juridique, la responsabilité du transporteur aérien risque 
d'être invoquée soit qu'il accède à la demande de transport d'un malade 
soit qu'il la rejette. S'il effectue le transport, l'état de santé du malade 
peut s'en trouver aggravé et le passager aura une tendance naturelle 
à s'en prendre à lui; en outre, ce transport peut entraîner pour les autres 
passagers des dommages dont il peut avoir à répondre. S'il refuse la demande, 
le transporteur ne sera pas, pour autant, à l'abri de toute action en dom
mages-intérêts de la part du malade ou de sa famille qui prétendront 
peut-être considérer ce refus comme fautif (opération urgente, etc.). 

En ce qui concerne la responsabilité pouvant résulter du transport 
aérien d'un malade, la question se pose dans des termes différents selon 
que la responsabilité est mise en jeu par le malade lui-même ou par les 
autres passagers. 

Selon l'auteur, le transporteur n'encourt en principe aucune respon
sabilité envers le malade dont l'état empire du fait du transport. Quant 
aux réclamations des autres voyageurs, elles ne sont fondées que si l'admis
sion du passager à bord constitue une faute du transporteur (ex. personne 
montant en avion présentant les symptômes apparents et connus d'une 
maladie contagieuse). 

Pour l'auteur, le principe de non-respobsabilité pour refus d'un malade 
était certain, en droit français, jusqu'à la modification faite à l'article 
63 du Code pénal en 1945, et punissant des peines correctionnelles «qui
conque s'abstient volontairement de porter à une personne en péril l'as
sistance que, sans risque pour lui ni pour les tiers, il pouvait lui prêter 
soit par son action personnelle, soit en provoquant un secours». L'auteur 
juge que cet article est inapplicable au transporteur aérien. Le malade 
peut d'ailleurs toujours s'adresser à un transporteur à la demande; il 
n'est plus question alors de risques pour les tiers, et les avions sanitaires, 
spécialement aménagés à cet effet, lui assureront un transport mieux 
adapté à sa situation particulière. 
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IX 

Revista Espanola de Derecho lnternacional 

Nous avons entre les mains, le premier numéro d 'une nouvelle revue 
de Droit In ternational (1948) qu 'édite l' Institut «Francisco de Vitoria» 
de M adrid , bien connu par ses travaux juridiques et historiques. 

Il contient un article du Prof. L. Legaz y Lacambra sur le Fondement 
du Droit des Gens chez Suarez . L'auteur fait ressor tir les différences entre 
la pensée de Vitoria, sujet de l' Empire, et celle de Suarez, né deux ans 
après la mort de Vitoria et dont les œ uvres se situent dans la deuxième 
moitié du XVIème siècle, qua nd apparaissent les modernes Etats souve
rains d'Europe. Suarez insiste sur le caractère juridique et impératif du 
droit des gens, qu ' il a soin de distinguer du droit na turel. Le droit inter
national tire sa force du consentement tacite essentiellement coutumier 
et son respect s'impose aux Etats; le droit interne lui est subordonné. 

Un second article de fond, par le Prof. A. T ruyol y Serra, traite des 
Crimes de Guerre et Droit N aturel. L'auteur fait la critique de la 
notion des crimes contre la paix, en relevant que la guerre « qui , objecti
vement, ne peut être juste qu 'au regard d' un des belligérants, peut, subjecti
vement, l'être à l'égard de tous deux». De plus, il peut également arriver 
qu'une guerre soit injuste des deux cô tés. Passant ensuite à l'étude des 
crimes de guerre proprement dits, que l'auteur considère - avec l' ensemble 
de la doctrine - comme une variété des crimes de droit commun, l' auteur 
passe en revue les diverses obj ections qui peuvent être soulevées, notamment 
le problème de l'obéissance aux ordres reçus. Finalement, l'auteur insiste 
sur le caractère unila téral du. châtiment, par les autorités auxquelles 
ce devoir incombait en premier lieu, de sorte que les vainqueurs avaient 
le choix entre rendre eux-mêmes la justice et la isser les crimes impunis. 
Ils optèrent pour la première solution là où la gravité des faits le réclamait . 

Parmi les articles plus cour ts, on remarque une étude sur la double 
nationalité qui cite l' exemple de l'Empire Britannique pour signaler les 
avantages que peut présenter la reconnaissance d 'une nationalité parti
culière coexistant avec une autre commune à plusieurs Etats indépendants. 
L'Espagne, mère patrie de vingt nations souveraines en Amérique et 
Océanie, est aussi un pays d 'émigration: à l' intérêt sentimental que pré
sente donc cette notion de double nationalité pour les penseurs espagnols, 
s'ajoute le désir de permettre aux Espagnols émigrés de se naturaliser 
dans leurs pays d'adoption sans perdre leur nationalité d 'origine. 
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x 

Revue Critique de Droit International Privé 

L'influence de la nationalité française sur la solution des conflits de lois en matiète 
de droit des personnes, par G. R. D~~I~AUM~~, chargé de travaux pratiques 
à la Faculté de Droit de Paris (1949, p. 5-34). 

L'auteur constate que le droit français possède deux règles de conflits, 
l'une politique, pour les Français, l'autre juridique, pour les étrangers. 

D'après la règle politique, il s'agit moins d'assurer, suivant l'argu
ment traditionnel en faveur de la loi nationale, la permanence du statut 
personnel, que d'assuFer de façon permanente au Français le bénéfice 
de la loi française même si l'unité du statut personnel est, par là, détruite. 

L'auteur se demande s'il n'est pas possible de modifier les données 
ùu problème et de tenir compte des nécessités politiques, même à l'égard 
des étrangers. Il suffirait, pour cela, de conserver aux Français le droit 
de se prévaloir de la loi française, tout en assujettissant les étrangers à 
la loi de leur domicile, au moins lorsque celui-ci est fixé en France. Pays 
d ' immigration, la France n'aurait auxun intérêt à appliquer fréquemment 
sur son territoire des lois étrangères difficiles à connaître, peu pratiques 
pour les intéressés et qui retardent leur assimilation. 

Le droit international privé en Autriche de 1939 à 1948, par DH. IGN AZ SE l DI.
IIOH ENVELDJ<:l{N, de la Chancellerie Fédérale d'Autriche (p. 35-53). 

Aperçu sommaire de la législation, de la jurisprudenc.e et la doctrine 
autrichiennes au cours des dix dernières années, en ce qui concerne le 
droit international privé. Depuis 1938 (Anschluss) les modifications légis
latives sont considérables. 

Projet de loi hongroise sur le droit international jJrÙ'é, élaboré par ETIENNE 
SZAf;U (1949, p. 163-186). 

Traduction du projet qui a été élaboré par M. E. Szaszy, ancien juge 
a ux Tribunaux Mixtes d'Egypte. Le projet es t d'autant plus intéressant 
que la Hongrie ne possède point encore ni de Code civil, ni une loi sur les 
règles de conflit internationales. Le droit civil hongrois comme le droit 
international privé hongrois sont clone encore des droits coutumiers par 
excellence. Et cependant, une législation sur les conflits de lois est apparue 
indispensable étant donné les hésitations de la jurisprudence hongroise 
clans ce domaine. Le projet élaboré par M. Szaszy est très détaillé, sans 
cependant ôter toute liberté d'appréciation aux tribunaux du pays. Son 
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auteur affirme que les dispositions du projet sont basées sur la doctrine 
qu'il a développée dans ses ouvrages et surtout dans son« Droit international 
privé comparé avec référence spéciale au droit égyptien et musulman» 
(Alexandrie, 1940), lequel peut être considéré, dit-il, «comme des notes 
explicatives détaillées au projet ». 

Les conflits de lois en matière de rapport des libéralités, par Lot riS BoY~I{ 
(p. 207-263). 

La matière des successions est l'une de celles qui soulève le plus de 
difficultés en droit international privé. Cela est dû non seulement aux 
discussions qui se perpétuent en doctrine, quant à la détermination de 
la loi successorale, mais aussi à cause des difficultés multiples que l'on a 
à préciser le domaine d'application de cette loi. En effet, ce qu'on qualifie 
généralement de « droit des successions » constitue un ensemble complexe 
d'institutions et de règles: outre la dévolution successorale, au sens strict, 
l 'on étudie généralement, sous ce titre, diverses institutions connexes, 
telles le régime de l'indivision héréditaire, le partage des biens elu défunt 
et enfin le rapport des libéralités. C'est la solution des conflits de lois 
pouvant s'élever à propos de ce dernier que l'auteur dégage avec finesse. 

La wnvention franco -américaine relative aux doubles impositions et à l'assistance 
{iïcale, par ROHEL{ 'I' PLAI:SANT et JI~AN B.HWl<:Y (p. 265-296). 

La tendance à l'internationalisation du droit fiscal par le moyen des 
lraités de doubles impositions et d'assistance fiscale s'affirme de plus en 
plus. Les travaux entrepris avant la guerre sous les auspices de la SDN 
se poursuivent. La France, elle, continue à appliquer les conventions 
antérieures et signe de nouveaux traités. Les relations économiques franco
américaines se développent tous les jours. Sous une pression fiscale qui 
s'accroît constamment, la suppression de la double imposition devient 
maintenant indispensable. 

Les auteurs étudient la convention du 18 octobre 1946 entre la France 
et les Etats-Unis, selon l'ordre des titres (impôts sur les mutations par décès, 
impôts sur le revenu et sur le capital, assistance administrative, règles 
diverses). 

XI 

Revue Générale de Droit International Public 

Du droit de se retirer de l' 01ganisation des Na ti ons Unies, par HA i\ S K ELSEN, 
professeur à l'Université de Californie (1948, p. 5-19). 
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La qualité de membre de l'ONU peut se perdre à la suite d'une 
procédure d 'expulsion engagée conformément à l'article 6 de la Charte. 
Mais un Etat peut-il cesser volontairement de faire partie de l'Organisa
tion en s'en retirant de son plein gré ? C'est la question que tâche de ré
soudre l'auteur de l'article. 

En opposition sur ce point avec le Pacte de la SDN, la Charte ne 
contient pas de dispositions relatives au retrait. Les Propositions de Dum
barton Oaks ne contenaient pas non plus de telles dispositions. Le sous
comité du Comité 1-2 à la Conférence de San Francisco estimait que les 
Propositions de Dumbarton Oaks avaient expressément omis toute dispo
sition sur le retrait afin d'éviter la faiblesse du Pacte de la SDN. 

Ce sous-comité se déclarait rigoureusement opposé à toute possibilité 
de re trait. Quant au Comité 1-2, il décida finalement qu'il n'y avait pas 
lieu d'insérer dans la Charte une clause relative au retrait, mais que « sa 
pensée pourrait être exprimée par le texte suivant » dont l'insertion au 
rapport fut décidée par 38 voix: 

Le Comité est d'avis qu'il n 'y a pas lieu d 'introduire dans la Charte une disposition 
expresse permettant ou interdisant le retrait des membres de l'Organisation. Le Comité 
considère que le devoir le plus élevé des nations qui deviendront membres de l 'Organisation 
f'st de collaborer d 'une façon continue dans cette Organisation au maintien de la paix et de 
la sécurité universelles. Si toutefois un membre de l'Organisation s'estime contraint, 
en raison de circonstances exceptionnelles, de se retirer et de laisser aux autres membres 
la tâche de maintenir la paix et la sécurité internationales, l 'Organisation n 'entend pas 
ob liger ce membre à continuer sa collaboration dans l'Organisation. 

Il est évident notamment que le retrait d es membres, ou toute autre forme de dissolu
tion de l 'Organisation, deviendrait inévitable si celle-ci, décevant l'espoir de l 'humanité, 
se révélait incapable de maintenir la paix ou ne pouvait le fa ire qu 'au détriment du droit 
ct de la justice. 

U n membre ne serait pas non plus contra int à res ter dans l'Organisation, si ses droits 
cl obligations en tant que membre éta ient modifiés par un a mendement à la Charte qui 
n'au ra it pas reçu son assentiment et qu 'il s'estimera it incapa ble d 'accepter, ou si un amende
men t dûment accepté pa r l'Assemblée à la ma jorité nécessaire ou par une Conférence 
Générale, ne recevait pas le nombre de ra tifications exigé pour son entrée en vigueur. 

C 'est en raison de ces considérations que le Comité a décidé de ne pas recomma nder 
l' inscription dans la Charte d ' une clause formelle in terdisant ou permettant expressément 
le retrait. 

M. Hans Kelsen commente ce texte à la lumière des documents 
officiels. 

La preuve documentaire et testimoniale au procès de N uremberg, par HENRY 

MONNERAY, docteur en droit (1948, p. 20-49). 

Le tribunal militaire international de Nuremberg s'est trouvé placé 
devant une tâche redoutable. Il fallait concilier des conceptions et des 
traditions juridiques les plus opposées, dominer une matière sans précédent 
et d'une étendue immense, fournir à la Défense les garanties d'un procès 
équitable et impartial, éliminer les lenteurs inutiles, etc. Cette œuvre 
difficile a été accomplie avec succès. L'auteur étudie la partie la plus 
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technique du procès, celle de la preuve (présentation matérielle et admis
sion des preuves). 

Le retrait de nationalité en droit des gens, par H ~~ N ln BuN N ~:A lJ, chargé de 
cours à la Faculté de Droit de Rennes (1948, p. 50-81 ) . 

Trois sortes d'intérêt sont ici en présence : celui de l' individu, celui 
de l'Eta t et celui de la communauté interna tionale. Si l'on examine la 
q ues tion de retrait sous l'angle d u droit des gens, ce sont principalement 
les nécess ités na tionales et les exigences interna tionales qu' il importe de con
cilier, car ici l'in té rêt de l' individu se trouve coïncider avec celui de la Com
munauté internationa le; il a rrive d 'ailleurs fréquemment que les individus 
recourent à des considéra tions d 'ordre interna tional pour défendre leurs 
intérêts personnels. Si l'on veut construire un droit des gens véritablement 
effi cient, il faut fa ire passer les exigences internationales avant les considé
rations na tionales. C'est d u m ême coup condamner en théorie le retrait 
de nationalité : il paraît légitime d 'obliger un Eta t à conserver la charge 
des personnes q u' il a lui-même placées dans son a llégeance par l'effet 
général de sa législat ion ou par concession particulière du droit de cité. 

L 'auteur montre q ue si telle est la théorie, la pra tique demeure loin 
en a rrière. En réali té, bien q ue le re tra it de na tionalité soit contraire 
ù une concep tion ra tionnelle du droit des gens, il n 'existe pas de disposi
tion expresse du droit internat ional positif qui écarte cette cause d'apa
tr idic. Tout au plus peut-on noter de loua bles efforts d' amélioration de 
ce t éta t de choses ct quelques résultas heureux, quoique de portée restreinte. 

Le droit des jJJ-ises maritimes dans la seconde guerre mondiale. - 1.- La jurisprudence 
française, par AN DIŒ G~: ln' AIS (1948, p. 80-161 ). 

L'auteur doit consacrer une série d' a rticles aux diverses décisions 
na tionales en matière de jurisprudence des prises maritimes. Il commence 
par des remarq ues très générales pour rappeler ce qu'est le Droit des prises 
ct quelle est sa pl ace exac te dans la guerre m aritime. 

L 'étude de la jurisprudence française, a rrêtée a u 1er j anvier 1947, 
litit ressortir que les décisions rendues sont remarquables par leur clarté 
ct la rigueur du raisonnement qui a abouti à des conclusions parfois sévères. 
Certai ns regretteron t le forma lisme des décisions rela tives à la contre
ba nde cond itionnelle qui on t évité de rompre avec les cadres traditionnels, 
tout en en bou leversant la por tée; d 'autres regretteront l' évolution, amorcée 
dans la prem ière guerre mondia le et que la nouvelle jurisprudence a 
conf1rmée, q ui tend à restre indre à presqu e ri en le commerce neutre en 
tem ps de guerre. L'au teur re lève qu 'on ne peut cependant que constater 
q ue ce tte évolution es t comma nd ée par des conditions nouvelles dans 
lesquelles se dérouleront les conflits armés et pa r la crise dont est frappée 
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la notion de neutralité. Les gouvernements neutres ont évidemment 
protesté au nom des principes traditionnels, mais, poursuit l'auteur, 
cela n'a pas empêché les précédents de se former, d'autant que ces gouverne
ments ont appliqué la même politique lorsqu'ils sont devenus belligérants. 

Un nouveau service public international : l'UNESCO, par P. F. GODINEC, 
docteur en droit (1948, p. 162-185). 

L'au te ur étudie dans une première section comment est née l'UNESCO, 
quelles sont ses origines; dans une deuxième section son anatomie, sa 
structure interne; dans une. troisième section, le fonctionnement de cette 
Organisation ; enfin, dans une quatrième section, comment elle s'intègre 
dans la société interna tionale. 

Le statut politique de la Sarre dans le cadre du rattachement économique à la France, 
par GuY HE!{ A UD, chargé de cours à la Faculté de Droit de Tou
louse (p. 186-209). 

L'auteur arrive à cette conclusion que la France et la Sarre, pays 
d'égale civilisation, ne saura ient s'unir durablement que sur le pied d'une 
égalité politique parfaite; et l'on conçoit deux façons d'aboutir à ce résultat, 
tout en conservant l'acquis d'une fusion économique, monétaire et même 
administrative : ce n'est pas l' indépendance de la Sarre enclose absurdement 
dans ses frontières artificielles, c'est l' intégration politique de la collecti
vité à la nation française, ou, seconde éventualité, l'intégration simultanée 
de la France et de la Sarre dans un nsemble politico-économique plus 
vaste. L'auteur opte pour le second terme de l'alternative : sur le ,plan 
cl es valeurs parce qu'il est le progrès, et sur le plan des faits parce que les 
faits eux-mêmes au travers du statut dessinent cette voie. 

La légitime défense d'après la Charte des N ations Unies, par NGUYEN Quoc 
DI N!l, chargé des travaux pratiques à la Faculté de Droit de Paris 
(1948, p. 223-254). 

La substitution de l'action collective à l'action individuelle soutrre, 
dans la Charte, une exception: en cas de légitime défense (art. 51 ). L'au
teur juge que la consécration de la légitime défense, normale en soi, est 
redoutable par les motifs qui l'inspirent, le but qu 'elle poursuit et les 
conséquences qu'elle comporte. Le moyen juridique détourné de sa fin 
véritable est mis au service d' une politique traditionnelle fondée sur 
<< l'égoïsme étatique» et la méfiance envers l'organisation internationale. 
Celle-ci, du reste, par ses imperfections notoires, fortifie ces sentiments 
et devient complice des Eta ts en leur procurant l'essentiel de ce qu'ils 
recherchent. 
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Dans un monde où l'organe principalement responsable du maintien 
et du rétablissement de la paix sera le plus souvent défaillant, en dépit des 
larges pouvoirs qu'il détient, la reconnaissance expresse du droit de légi
time défense équivaut, pour qui veut lire entre les lignes, à l'aveu d'un 
échec. Par delà les mots, l'ordre ancien subsiste. Malgré la Charte, malgré 
l'existence du Conseil de Sécurité, les Etats ont pratiquement obtenu 
le maintien de ce vieux dogme individualiste d'après lequel ils ne devaient 
compter que sur eux-mêmes pour assu.rer leur propre défense. Tant recher
chée, la sécurité collective sera toujours fuyante. Les délibérations des 
futures conférences du Désarmement s'en ressentiront. 

Mais, ce jugement devra-t-il être sans réserve ? L'auteur soutient 
qu'on ne peut sincèrement le penser. L'article 51, tel qu'il est, énonce 
néanmoins des principes · excellents empruntés à la technique éprouvée 
du droit interne. Il crée un cadre, en somme, satisfaisant dans lequel la 
légitime défense est ramenée à ses limites rationnelles. Si grâce à des 
modifications internes substantielles, le Conseil de Sécurité se trouve un 
jour à la hauteur de sa mission, il lui suffira d'appliquer intégralement 
cet article pour que toute les appréhensions se dissipent. 

La Conférence Panaméricaine de Bogota et le droit intemational américain, par 
J.M. YEPES, professeur de droit international (1949, p. 17-88). 

Etude détaillée de l'œuvre réalisée par la Conférence Panaméricaine 
de Bogota 1• L'auteur constate que le Panaméricanisme et le droit 
international américain y ont atteint un haut degré de perfection. L'accord 
régional américain est devenu une véritable société des nations améri
caines, jouissant de tous les pouvoirs propres à un organisme de cette 
nature: c'est ainsi qu' il est possible d'obliger a ujourd'hui , par un vote 
pris à la majorité, toutes les républiques américaines à rompre leurs rapports 
diplomatiques, consulaires, commerciaux et même postaux avec l'Etat 
déclaré responsable d'un acte d'agression contre n 'importe lequel des 
membres de l'Organisation des Etats Américains. On s'est enfin décidé 
à revenir aux idéaux internationaux de Bolivar pour qui « le nouveau 
Monde devrait être constitué par des nations libres et indépendantes, 
unies entre elles par un corps de lois qui gouvernent leurs relations exté
rieures». 

Les Conférences et les Conventions Panaméricaines, par FELIPE DE SOLA 
CANIZARES, docteur en droit (p. 89-128). 

Etude précieuse pour qui veut connaître les sources légales et biblio
graphiques du droit international américain. 

1 V. le texte de la Charte de l 'Organisation des Etats Américains, signée à Bogota, 
le 30 avril 1948, dans cette Revue, 1948, p. 263 - 282. 
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L'auteur publie, en annexe à son étude, une liste complète de toutes 
les conventions internationales américaines; une liste complète de toutes 
les Confërences, ordinaires et spéciales; une bibliographie comprenant 
les ouvrages les plus importants en langues française, espagnole et anglaise. 

XII 

Revue Hellénique de Droit International 

De tout temps, le Droit interna tional public et privé a a ttiré l'attention 
des juristes grecs. Le nombre de ceux qui, par leur activité, ont considé
rablement contribué au développement de la doctrine et de la pratique 
du Droit international est important. Les internationalistes grecs suivent 
d'ailleurs une longue tradition dont les traces atteignent la Grèce antique. 
En effet , plus d'une institution de l'ordre juridique international de notre 
époque remonte aux temps anciens et a reçu son premier développement 
dans les relations entre les cités grecques de l'antiquité. L'arbitrage inter
national n'en est qu'un exemple, le plus connu peut-être. Ce sont les 
Amphyctyonies qui, comme on le sait, ouvrirent la voie aux institutions 
modernes de coopération pacifique interétatique. 

Cependant, malgré l'intérêt particulier que les juristes hellènes 
ont de tout temps témoigné au Droit international, la création en Grèce 
d'un organe spécialisé dans cette branche du droit, n'a pas été possible 
jusqu' ici . La Revue Hellénique de Droit International, publiée par l'Institut 
Hellénique de Droit international et étranger est venue combler cette lacune. 
Dirigée par deux éminents professeurs M. J. Spiropoulos et P. Vallindas, 
elle paraît régulièrement chaque trimestre depuis 1948. Par des études 
uc doctrine, de la jurisprudence, des informations et des notes bibliogra
phiques, la R evue offre à ses lecteurs un aperçu fidèle du mouvement des 
idées et de la pratique dans le domaine du Droit international. Une section 
est consacrée aux documents internationaux d'intérêt général, dont cer
tains visent plus particulièrement la Grèce. 

Nous ne saurions donner une meilleure idée de cette Revue, qu'en 
reproduisant le sommaire des études parues dans les premiers numéros 
reçus : 

. Vuméro de Janvier - Mars 1 ~:14H 

.J. Spiropoulos. - L'abus du droit de vote par un Nfembre du Conseil de Sécurité. 

M. Dcndias. - L'Administration internationale dans son. évolution et l'Organisation des Nations 
Unies . 

D. Delivanis. - The Restrictions of Sovereignly or1 Money . 
P. Mamopoulos. - Le déclin de la Souveraineté. 

P. Vallindas. - Le principe du droit unique en droit intemational privé grec. 
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L. Marcanlonalos. -L'évolution du statut international du Danube maritime de I!J::l!l à 1948. 

G. Maridakis. - Non-validité de saisie, au titre de prise maritime, d'une wrgaiJ"Uil emœmie après 
son déchargement sur terre. 

A. Bournias. - La possession dans le droit ùttemational privé du code civil hellénique. 

P. Mamopoulos. - La Constitution [rm1çaise du 26 octobre 194.6. 

Numéro de Avril-Juin 194B 

S. Calo;;-eropoulos- Strat is. - - La validité des traités dans l'ordre inteme d'après la nouvelle Consti• 
tution française. 

M . Dt>ndias. - L'Administration intemationale dans son évolution el I'Urganisatiun dcJ .Nations 
Unies. 

J. Spiropoulos. - Cour lntemationale de ]'tstice . 

N. Bentwicb . - International Law qf Persona/ Status in Palestine. 

N. K ambalouris . - The Greek problem before the United Nations. 

P. Mamopoulos. - Code de la nationalitéfrançaise. 

C. Panayotakos. - Existe-t-il juridiquement un état de guerre entre la Grèa et l'Albanie !' 

Numéro de juillet-sejJtembre 19+B 

P. Vallindas. - Les principes de l'indépendance et de l'autonomie du Droit intematimwl jn·iré. 

Ch. Y otis. - L'extradition d'après le projet de Code de j11-orédure j;énalc de Grèce de 1~)48 . 

B. Corbos. - Du séquestre des biens ennemis el de l'interdiction de com1nerce aac les ennemiJ en 
Grèce pendant la Ilème guerre mondiale. 

G. Pogus.- L'unité monétaire dans les transjJorls de chemins de fer au jJoint de we du droit de trarrJport 
international. 

G. Rammos. - A procedural problem encowttered in the «Exequatur » of Foreign ]udgments 
in Greece . 

.J. Spiropoulos. - Les Nations Unies et le maintien de la jJaix. 

M. Stassinopoulos. - Sur la validité des acte1 de l'Adminijtration Militaire Britannique rla/lj· le 
Dodéca11èse. 

Numéro d' ortobre-décembre 194B 

P. Vallindas. - Les j11iucipes de la bilatéralité el de la j;ossibilité d'illtcmatiollali.wtiull de.< règles 
du droit international privé. 

Ch. Carabiber. - Le Plan Marshall et les proiets de Fédération l~'urojJéenw. 

Th. Christopoulos. - Requirements.for the Enforcemelll qf Foreign ]ru~gme11ts i11 Grecœ. 

J. Spiropoulos . - S11r l'etistmce de l'état de guerre entre la Grèce el l'Albanie. 

l'. Vallindas. - The C:oncejJl « Matters whic!t are essentially with in the Dome.rtic } urisrlictiuns » 
contained in Art. 2 ser.. 7 ~(the United Nations Charter. 



DOCUMENTS 

1. - NA TI ONS UNIES 

Registration and Publication of Treaties 

and International Agreements. 

RPj)nrt nf the SPcretary-General ln the Assemhly 1 

I 

The General Assembly has always shown very great interest in the 
question of the registration and publication of treaties and international 
agreements. 

During the first part of its first session the General Assembly, by its 
Resolution 13 of 10 February 1946 instructed the Secretary-General : 

1. To submit to the General Assembly proposais for detailed regulations and other 
rn cas ures drsigncd to give cffect lO the provisions of Art icle 102 of the Charter; 

2 . To invite the governments of Memben of the United Nations to transmit to the 
Srcretary-General for filing and publication, treaties and international agreements rntered 
into in recent years, but before the date of entry into force of the Charter, which had not 
hecn ineluded in the League of Nations treaty series, and to transmit for registration and 
pub lication trcaties and international agreements entered into after the date of entry into 
forre of the Charter; 

3· To receive, from the governments of nonMember States, treaties and i~ternational 
agreements entered into both before and after the date of entry into force of the Charter, 
wh ich have not been included in the League of Nations treaty series and which they may 
\·oluntarily transmit for fi ling and publication ; and to dispose of them in accordance with, 
the foregoing provisions, and subject to such detailed regulations and other measures as 
may hereafter be adopted. 

During the second part of its first session the General Assembly 
adopted by its Resolution 97 of 14 December 1946, a regulation to 
give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations. 

Finally, during its second regular session the General Assembly, 
by its Resolution 172 of 14 November 1947, took note "of the report 

Doc. A/61 3 - August 17, 194H. 
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of the Secretary-General (document A/380) on the registration and publi
cation of treaties and international agreements" and drew "the attention 
of the States Members to the obligation imposed by Article 102 
of the Charter". During discussion in the Sixth Committee the Rapporteur 
expressed the wish that the Secretary-General should again place that 
question on the agenda of the third session of the General Assembly. 

The present report is in compliance with and is intended to keep 
Members of the United Nations informed of the progress achieved in 
giving effect to Article 102 of the Charter as weil as of the material and tech
nical difficulties encountered in the actual process of registration. 

II 

By 17 August 1948, the date of the present r-eport, the Secretariat had 
received a total of 715 treaties. 

Since the last report, dated 4 September 1947 (document A. 380), 
was submitted the Secretariat has received for registration 371 treaties 
from 20 Members; 141 have been registered and 63 filed and recorded. 

Furthermore, two specialised agen ci es su bmitted 5 treaties for regis
tration or fi ling; two have been registered and one recorded. 

It is to be noted that the Secretariat applied the procedure of au toma
tic registration to the Trusteeship Agreements approved by the General 
Assembly or the Security Council. 

Communications regarding 164 treaties failed to comply in full with 
the requirements of the regulations approved by the General Assembly 
and the Secretariat is now in correspondence concerning these communi
cations with the chancelleries or organizations concerned. It should be 
pointed out in this connection that for a text submitted tor registration 
to be authentical and identified the corresponding certification must be 
àffixed to. the copy itself. 

III 

Aside from the problem raised by the definition of the term "interna
tional agreement" in Article 102 of the Charter, two questions had heen 
r~Lised before the Sixth Committee during the second session of the General 
Assembly. 

These two questions pertain respectively to the registration of a multi
lateral treaty by the depositary and the registration of subsequent action 
as provided for in Article 2 of the Regulations. 

As regards the registration of multilateral treaties, it should be pointed 
out that it is desirable that such treaties should be submitted for registra
tian by the depositary. 

On various occasions, parties other than the depositary have submitted 
multilateral treaties for registration. This made it necessary, in each case, 
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to ask for additional information, particularly to determine the complete 
list of the parties and the date of entry into force of the treaty. 

On the other hand, Article 2 of the Regulations stipulated that : 
1. vVhen a Treaty or international agreement has been registered with the Secretariat, 

a crrtifiecl statement regarding any subsequent action which affects a change in the parties 
thrre to, or the tenns, scope or application, thereof, shall also be registered with the Secreta-
ri nt. 

T he question was raised before the Sixth Committee during the second 
ordinary session of the General Assembly as to whether it would not be 
preferable, when an amendment is made to a treaty by virtue of a new 
bilateral or multilateral instrument, to submit the instrument itself for 
registration and not only a mere declaration. 

In this connection, Governmeuts have not followed any standard 
practice. At times the instrument itself, relating to amendments made in 
the application of the agreement (particularly extensions of duration) 
has been sent in for registration of subsequent action while on other occa
sions only a certified statement has been submitted. 

IV 

The Secretariat has clone everything in its power to avoid duplicating 
registration numbers. Thus statements relating to subsequent action a re 
registered under the same number as the principal agreement. 

The same happens each time a party submits for registration an adcli
tional agreement relating to a treaty already registered. 

The actual process of registration and recording has raised certain 
problems. At first, the Secretariat made al! entries by hand in a previously 
bou nd , a procedure which was followecl by the League of Nations. Practice, 
however, has shawn that this method has certain disadvantages due firstly 
from the slowness of this procedure, and second! y to the high cost involved 
within the limits of the present budget, particularly as the Regulation of 
14 December lays clown that the register shall be kept in the five official 
languages of the United Nations. Experience has proved that it is more 
expedient to type entries on numbered and initiated sheets to be bound 
later into volumes. 

v 

Apart from the registration properly so-called the regulations provicle 
for : 

1. The issue of certif-ica tes of registration (Article 7) ; 
2. The publication of a monthly statement of the treaties and international agreements 

n·g istered or fi led and recorded (Article 13) ; 

3· The publication in a single series of the treaties and international agreements 
in question. 

With regard to the certificates, until 17 August 1948, 756 certificates 
has been sent by the Secretariat to Signatories and Contracting Parties. 



200 REVUE EGYPTIENNE DE DROIT INTERNATIONAL 

Seventeen monthly statements of treaties and internationl agreements 
registered or filed and recorded have so far been published and distributed. 

On the other hand, the publication of the collection of treaties has 
been appreciably delayed. Sorne very serious difficulties have had to be 
overcome in this matter. The treaties to be published must be translated 
from the original languages into French and English. In most cases they 
are translated by the Secretariat, which must have at its disposa! for this 
purpose a particularly well-qualified staff. At the time of its last session, 
the General Assembly voted the necessary funds for the translation and 
publication of the treaties; this service is placed . un der the Department of 
Conference and General Services of the Secretariat. Certain delays were 
caused by the recruiting of qualified translators, whose work actually 
began during only the last half of the month of March. However, every 
effort has been made to make up for the accumulated delay, and th us three 
volumes of the collection will be pu blished at the end of August and three 
additiona1 volumes in September and October of this year. Moreover, 
the publication of six more volumes is contemplated before 1 January 1949. 

The Secretary-General calls to the attention of the General Assembly 
the necessity of providing for the voting and distribution of adequate 
funds, as well as a suitable administrative organization, in order that 
Article 102 of the Charter and its rules of application may be carried out 
in full. 

The preliminary work for the publication of a periodical index of 
the collection of treaties is at present in progress and a classification of the 
treaties has been undertaken, including the following divisions : 

(1) alphabetical according to countries, (2) chronological, and (3) ac
cording to subject matter. 

It is to be noted that a certain number of governments and United 
Nations organs have referred to the Secretariat requests for information 
concerning certain treaties, or even certain clauses of the treaties. In order 
to reply to these requests the Legal Department has been led to undertake 
an ever-increasing volume ofwork for the purpose of carrying out the neces
sary research, classification and analyses concerning international treaties. 



Réparation pour Dommages Corporels Subis 

au Service des Nations Unies. 

Memorandum du Secretaire géneral à l'Assemblee Génhale 1 

PREMTERE PARTIE. - HISTORIQUE DE CAS PARTICULIERS. 

Dans la déclaration qu'il a faite à la séance d'ouverture de la troisième 
session de l'Assemblée générale, le Secrétaire général a donné la liste tra
gique des fonctionnaires des Nations Unies tués dans l'accomplissement 
de leur mission officielle en Palestine. Parlant de la mort du comte Berna
dotte et du colonel Serot il a déclaré : « la mort de ces deux hommes d'hon
neur exige qu'il soit fait justice des responsables. Elle soulève à nouveau, 
et de façon plus urgente que jamais encore, la question des dispositions 
à prendre par les Nations Unies pour assurer à l'avenir à leurs représentants, 
dans toute la mesure humainement possible, une protection maximum 
dans l'accomplissement de leurs devoirs dans les zones dangereuses ». 

La série d'incidents a commencé par l'assassinat de M . Thomas 
Wasson, Consul général des Etats-Unis à Jérusalem, et d'un membre de 
la mission de trêve des Nations Unies, tué par un tireur isolé le 23 mai 1948 
alors qu'il regagnait son domicile après une séance de la Commission. 
fi est mort le lendemain matin. 

Le 6 j uillet 1948, le commandant René de La barrière et le commandant 
de Canchy, deux officiers français observateurs des Nations Unies, sont 
tombés victimes d'une explosion devant une barricade juive, dans la région 
de Nazareth. Le commandant de Labarrière a été tué et le commandant 
de Canchy blessé. Des soldats juifs qui se trouvaient sur les lieux ont 
déclaré que les observateurs avaient été atteints par l'explosion de mines. 
Selon le commandant de Canchy, les explosions peuvent avoir été le fait 
de grenades plutôt que de mines et à son avis son compagnon et lui-même 
semblent avoir été victimes d'une attaque délibérée de la part de soldats 
juifs. 

Le 13 juillet 1948, un convoi qui faisait mouvement sous les auspices 
d~s Nations Unies a servi de cible à un tir de mousqueterie au voisinage 

1 Doc. A/674 du 7 Octobre 1948. 
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du Mont Scopus. L'une des jeeps de convoi était conduite par Ole Helge 
Bakke, membre du Secrétariat des Nations Unies, servant en Palestine 
comme garde des Nations Unies. Bakke a été tué sur le coup par une balle 
de fusil. Le général de brigade L ash, de la Légion arabe, a fait connaître 
au Médiateur que la conclusion à laquelle avaient abouti les travaux d'une 
commission d'enquête était que Bakke avait été tué par un soldat arabe 
surexcité par le feu ennemi. 

Le 28 août 1948, deux observateurs français, le lieutenant-colonel 
Joseph Queru et le capitaine Pierre Jeanne! ont atterri sur l'aérodrome de 
Gaza, dans un secteur occupé par l'armée égyptienne. Alors qu'ils quit
taient leur appareil les deux observateurs ont été attaqués par des irréguliers 
d'Arabie séoudite à qui l'armée égyptienne avait confié la garde de l'aéro
drome, et ont été tués et dépouillés. 

Le 17 septembre 1948, le comte Folke Bernadotte, Médiateur des 
Nations Unies en Palestine et le colonel Serot, officier français, observateur 
des Nations Unies, ont été tués à coups de feu alors qu'ils traversaient 
en voiture un quartier de Jérusalem tenu par les Juifs. L'attentat a été 
commis par plusieurs hommes revêtus d'uniforme du type de ceux de l'ar
mée israélienne. Les assaillants n'ont pas été appréhendés, mais les condi
tions de l'attentat ont amené des représentants des Nations Unies et des 
Gouvernements Membres à présumer qu'ils appartenaient au groupe 
Stern, groupe d'irréguliers juifs qui opère à J érusalem. 

En plus de ces cas de morts et de blessures, de nombreux cas se sont 
produits, en Palestine, de coups de feu tirés contre les fonctionnaires 
des Nations Unies. Le dernier est survenu le 22 septembre 1948, alors 
qu'un convoi placé sous les auspices des Nations Unies et accompagné 
d'observateurs des Nations Unies, a essuyé le feu de trois hommes vêtus 
d'uniformes arabes, et identifiés par le chef d'état-major du Médiateur 
comme dépendant des forces arabes de Transjordanie. Aucun des fonction
naires des Nations Unies n'a été touché, mais quatre autres personnes 
qui se trouvaient dans le convoi ont été tuées. 

DEUXIEME PARTIE. - MESURES PRISES PAR LE SECRETAIRE GENERAL 

A la suite de plusieurs des incidents survenus en Palestine et rapportés 
plus haut, le Secrétaire général a adressé aux au torités qui tenaient en leur 
pouvoir les territoires où les représentants des Nations Unies avaient été 
tués ou blessés, une lettre dans laquelle il insistait sur ce que ces faits tou
chaient directement les Na ti ons Unies elles mêmes, et indiquait, au nom 
des Na ti ons Unies, l'attitude que l'Organisation pourrait adopter en la 
matière, touchant la protection de ses intérêts et de ses droits ainsi que les 
droits des familles des victimes. 

Une assurance-groupe :accidents, du type commercial, a été contractée 
pour la protection de tous les membres du personnel régulier des Nations 
Unies. Il n'a pas été possible, par contre, d'aboutir à un accord avec les 
compagnies d'assurances commerciales en ce qui concerne les observateurs 
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militaires et les gardes des Nations Unies, sauf pour ce qui est des accidents 
ordinaires ne résultant pas de faits de guerre. 

Le Secrétaire général a pris la responsabilité de payer aux ayants 
droit de toutes personnes affectées à la mission en Palestine, tuées ou 
mises en état d'invalidité totale du fait de leur service à la mission une 
indemnité égale à 25.000 dollars, ou à quatre fois le traitement annuel de 
la victime si ce total est plus élevé. Le Secrétaire général a décidé également 
de payer une partie de ce montant pour les dommages corporels entraî
nant une invalidité partielle, et résultant du service à la mission de Palestine. 

La seule déduction que comportent ces paiements est celle de toute 
assurance qui serait éventuellement payée par leur Gouvernement aux 
ayants droit des observateurs décédés ou des observateurs mis en état 
d'invalidité; il n'est pas tenu compte, par contre, des paiements effectués 
en vertu de droits à la pension. Ils sont également indépendants de tous paie
ments qui pourraient être faits à des membres du personnel des Nations 
Unies au titre de l'assurance : accidents du travail ou de la caisse des 
pensions du personnel. 

En plus de l'indemnité ci-dessus, le Secrétaire général a décidé de 
payer les frais médicaux et les frais d'hospitalisation , ainsi que les frais 
d'obsèqu&s et autres du même ordre. 

Les mêmes principes ont été rendus applicables à toutes les autres 
miss ions envoyées sur place par les Nations Unies, avec cette différence 
qu e l'indemnité maximum a été fixée à 15.000 dollars, ou à deux fois 
le traitement annuel dernier si ce total est plus élevé. Ces indemnités 
ne sont payées qu'aux personnes qui reçoivent des Nations Unies un salaire 
ou des allocations. 

TROISIEME PARTIE. - QUESTIONS A EXAMINER 

En inscrivant ce point à l'ordre du jour de l'Assemblée Générale, le 
Secrétaire présume que l'Assemblée générale n'est pas désireuse de jouer 
elle-même le rôle de commission d'enquête ou de tribunal judiciaire, 
ayant en ces matières à établir les faits, ou à déterminer les responsabilités 
dans des cas particuliers. Il estime, en ce qui concerne les cas particuliers, 
que les questions devraient être réglées d'une autre façon, soit par le moyen 
de négociations directes entre l'organe compétent des Nations Unies et 
l'Etat ou l'autorité intéressé, soit par un tribunal d'arbitrage. Toutefois, 
avant que le nécessaire puisse être fait pour la présentation des demandes 
de réparation, dans les cas considérés, il semble que l'Assemblée générale 
devrait préciser certaines questions de droit, de politique à suivre et de 
procéd ure. Le Secrétaire général estime que l'Assemblée devra étudier 
les questions suivantes : 

lO De l'avis de l'Assemblée générale, un Etat peut-il être tenu responsa
ble envers les Nations Unies de la mort d'un de leurs agents ou des dommages 
corporels qu'il a subis ? 
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20 Quelle devrait être la politique générale à suivre en ce qui concerne 
les réparations ou l'évaluation des dommages-intérêts qui peuvent être 
réclamés? 

30 Quelle devrait être la procédure à suivre pour la présentation des 
demandes de réparation et pour leur règlement ? 

1. - De l'avis de l'Assemblée générale, un Etat peut-il être tenu responsable 
envers les Nations Unies de la mort d'un de leurs agents ou des dommages corporels 
qu'il a subis ? 

A la connaissance du Secrétariat, il ne s'est jamais présenté aucune 
situation qui fût exactement semblable aux cas actuellement en cours de 
considération. On n'a découvert aucun cas de demande de réparation, 
présentée par une organisation internationale, à un Etat pour la mort de 
l'un de ses représentants officiels ou agents ou pour des dommages corporels 
subis par lui. 

Par contre, il y a dans la jurisprudence nombre de cas où la responsa
bilité d'un Etat est mise en cause pour des dommages corporels subis par 
les ressortissants d'autres Etats. Vattel a fait en 1758 un exposé classique 
de la doctrine juridique sur laquelle reposent ces précédents : « Quiconque, 
dit-il, maltraite un citoyen offense indirectement l'Etat, qui doit protéger 
ce citoyen. Le Souverain de celui-ci doit venger son injure, obliger, s'il 
le peut, l'agresseur à une entière réparation ou le punir, puisqu'autrement 
le citoyen n'obtiendrait point la grande fin de l'association civile, qui est 
la sûreté » (Vattel, Droit des Gens, texte de 1758, 3ème édit., 1916, p. 309). 

On retrouve, dans l'ordre judiciaire, ce principe exposé avec force 
dans l'avis donné par la Cour permamente de Justice internationale au 
sujet de l'affaire des concessions Mavrommatis en Palestine : « C'est un 
principe élémentaire du droit international que celui qui autorise l'Etat 
à protéger ses nationaux lésés par des actes contraires au droit inter
national commis par un autre Etat, dont ils n'ont pu obtenir satisfaction 
par les voies ordinaires. En prenant fait et cause pour l'un des siens, 
en mettant en mouvement, en sa faveur, l'acte diplomatique ou l'action 
judiciaire internationale, cet Etat fait, à vrai dire, valoir son droit propre, 
le droit qu'il a de faire respecter en la personne de ses ressortissants, 
le droit international (Aff. des concessions Mavrommatis en PalestiPe, 
Recueil des publications de la Cour permanente de Jwtice Internationale, série A, 
N. 2, p. 12). 

On peut dire que c'est un principe reconnu de droit international 
qu'un dommage corporel occasionné par un Etat à un étranger, en violation 
du droit international, est un dommage à l'égard de l'Etat dont cet indi
vidu est ressortissant. Le Secrétaire général estime que les mêmes principes 
sur lesquels repose cette doctrine juridique, permettent de conclure que 
le dommage corporel occasionné par un Etat, en violation du droit interna
tional, à un agent des Nations Unies en mission officielle est un dommage 
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à J' égard des Nations Unies et que l'Organisation est en droit d'en demander 
réparation. 

Le Secrétaire général souligne une fois encore qu 'au point où l'on 
en est, il ne demande pas à l'Assemblée de décider ou d 'exprimer un 
avis sur la question de savoir si une responsabilité quelconque incombe 
à tel Etat ou autorité dans l'un quelconque des cas particuliers mentionnés 
dans la première partie du présent document. Cela dépendrait, en premier 
lieu, des faits relatifs au dommage causé et , en second lieu, de la question 
de savoir si ce dommage a été occasionné en violation elu droit international 
dans des circonstances qui mettent en cause la responsabilité de l'Etat. 
De ce dernier point de vue, on peut rappeler qu' il est généralement reconnu 
en droit international qu'un Etat est tenu d'apporter la plus grande dili
gence à la protection des agents diplomatiques et consulaires étrangers 
qui exercent leurs fonctions sur son territoire. Le Secrétaire général considère 
que ce même principe est applicable ici et qu'un Etat se doit d'exercer 
une vigilance toute particulière en ce qui concerne un agent des Nations 
Unies dans l'exercice de ses fonctions officielles, surtout s' il s'agit du main
tien de la paix et de la sécurité dans une région troublée. 

Le Secrétaire général est convaincu que l'Organisa tion des Na ti ons 
nies, qui a capacité pour conclure avec les Etats des accords internationaux 

a capacité juridique pour présenter une demande de réparation à un Etat, 
aux termes du droit international, que cet Etat soit, ou non, Membre des 
Nations Unies. 

2. - Q.uelle devrait être la fJo[itique générale à suivre en ce qui concerne les 
réparations ou l'évaluation des dommages-intérêts qui peuvent être réclamés ? 

Il est indubitable que les Nations U nies doivent pouvoir demander, 
comme premier élément des réparations qui sont dues, un prompt et 
juste châtiment des coupables, ainsi ':{Ue des mesures propres à assurer, à 
l'avenir, la protection des agents des Nations U nies contre tous dommages 
corporels. Cet élément apparaît dans de nombreuses demandes de répa
rations dont il est traité dans la correspondance diplomatique, ainsi que 
dans les décisions des tribunaux internationaux. 

Le deuxième élément de réparation que les Nations Unies apparaissent, 
de toute évidence, fondées à demander, est le remboursement des dépenses 
exposées directement par l'Organisation des Nations U nies, telles que 
frais médicaux, frais d'obsèques et paiements effectués aux fonctionnaires 
objet d'un dommage ou à leur famille. Sur ce point également, il existe 
des précédents à l'appui d 'une telle demande. Dans ces précédents, l'élé
ment le plus important de dommages-intérêts, est le paiement, par l'Eta t 
responsable, d' indemnités à la personne objet du dommage ou à sa famille , 
à titre de compensation pour le préjudice subi. Selon les termes d 'un 
arrêt de la Cour permanente de Justice internationale : 
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« Il est un principe de droit international que la réparation d'un tort 
peut consister en une indemnité correspondant au dommage que les 
ressortissants de l'Etat lésé ont subi par suite de l'acte contraire au 
droit international. C'est m ême la forme de réparation la plus usitée. » 
(Aff. de l'usine de Chorzow, Recueil des publications de la Cour permanente 
de Justice internationale, série A, N. 17, p. 27). 

Le Secrétaire général estime qu'il serait bon que l'Assemblée générale 
examinât si, dans les cas qui le comportent, les Nations Unies devraient 
introduire une telle action en dommages-intérêts compensatoires. A son 
avis, le précédent du paiement des dommages-intérêts compensatoires, 
sur présentation par un Etat d'une demande à cet effet, pourrait légitime
ment s'appliquer aux situations en question. 

Quant à l'évaluation des dommages-intérêts compensatoires, nécessai
rement, elle varierait, suivant les cas. 

R este le point de savoir si les Nations Unies devraient, dans les cas 
qui le comportent, demander des dommages-intérêts exemplaires (ou , 
comme on dit quelquefois, ayant un caractère punitif) (exemplmy or punitive 
damages ). 

Les tribunaux internationaux, en général, ne se sont pas montrés 
favorables à l'attribution de dommages-intérêts exemplaires (voir l'avis 
exprimé par l'arbitre Parker dans : Lusitania, United States - German 
Mixed Claims Commission, Consolidated Edition of Decisions and Opinions, 
p. 17, 24, 31 ). 

Il y a, toutefois, une affaire de première importance, où un Etat 
s'est vu condamner à des dommages-intérêts pour préjudice porté aux droits 
de l'Etat requérant, distincts des dommages-intérêts compensatoires pour 
le préjudice encouru par les ressortissants de cet Etat. Dans l' affaire du 
f 'm Atone, un tribunal arbitral a condamné les Etats-Unis d'Amérique à 
verser au Gouvernement canadien la somme de 25.000 dollars pour le 
préj udice que les Etats-Unis avaient causé au Canada en coulant intention
nellement un navire. 

Il y a lieu de noter que dans nombre de cas, des dommages-intérêts 
exemplaires ont été demandés, et leur règlement effectué par la voie diplo
matique. 

En raison des incertitudes du droit international touchant l'attribu
tion de dommages-intérêts exemplaires par des tribunaux internationaux, 
le Secrétaire géneral s'abstient de formuler des recommandations au sujet 
de l'inclusion d'un élément de réparation de cette espèce dans une action 
en réparation. Il estime toutefois que la question mérite d'être étudiée 
par l'Assemblée générale. 

3. - Q_uelle devrait être la procédure à suivre jJour la présentation des demandes 
de réparations et pour leur règlement ? 

L'Assemblée générale aura à examiner la question de savoir quel est 
l'organe approprié pour présenter les demandes de réparations. Aux termes 
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de l'article 97 de la Charte, le Secrétaire général est le plus haut fonction
naire de l'Organisation. Il peut, en cette qualité, passer des contrats et 
régler des actions en réparation de droit privé pour le compte de l'Orga
nisation. Il semblerait donc, par analogie, être l'organe qualifié pour 
poursuivre des actions en réparation de l'espèce dont on traite ici et en 
obtenir le règlement. Si l'Assemblée générale était du même sentiment, 
le Secrétaire général pourrait procéder à la présentation de demandes 
en réparation aux Etats ou autorités en cause. On peut penser qu'au cours 
des discussions qui s'ensuivront, l'Etat ou l'autorité en cause pourra 
proposer le recours à l'arbitrage. En pareil cas, il serait très utile au Secré
taire général de connaître les intentions de l'Assemblée générale touchant 
le point de savoir s'il doit accepter le recours à l'arbitrage pour des cas 
particuliers. 



Prévention et Répression du Crime de Génocide 

A 

Résolution concernant l' adojJtion de la Convention pour la prévention 
et la répression du crime de génocide et texte de la Convention. 

I 

L'Assemblée Générale, 

Approuve le texte ci-annexé de la Convention pour la prévention et 
la répression du crime de génocide et soumet ce tte Convention à la signature 
et à la ratifica tion ou à l'adhésion conformément à l'article XI de la Con
vention. 

Convention pour la prévention et la répression 
du crime de génocide 

Les parties contractantes, 
Considérant que l'Asse1ublée générale dt: l 'Organisa tion dt:s Na tions Unit:s, par sa Réso

lution g6 ( 1) en date du 11 décembre 1946, a déclaré que le génocide est un crime du d ro it 
des gens en contrad iction avec l 'esprit et les fin s des Nations Unies et qu e le monde civilisé 
condamne; 

Reconnaissant qu'à toutes les périodes de l'his toire le génocide a infligé de grandes perles 
::1 l 'humanité; 

Convaincus que pour libérer l 'humani té d'un Héau auss i odieux, la coopéra tion internatiu
ua lc es t nécessai re; 

Conviennent de ce qui mit : 

A1 ticle 1 

Lt:s Parties conlractantt:s confirment q ue le génociue qu 'il soit corruuis cu tem ps de 
paix, ou en temps de guerre, est un crime du droit des gens, qu 'ell es s'engagent à prévenir 
et à punir. 

Articl~ 2 

Dans la présente Convention, le génocide s'entend de l 'un quelconque des actes ci
aprè-s, commis dans l 'intention de détruire, en tout ou en partie, un groupe national, 
e thnique, racial ou religieux, comme tel : 
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Meurtre de membres du groupe ; 
Atteinte grave à l ' intégrité physique ou menta le de membn:s du groupe; 
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c) Soumission intentionnelle du groupe à des conditions d'existence devant entraîner 
sa des truction ph ysique totale ou partielle; 

d) Mesures visant à entraver les naissances au sein du groupe; 
e) Transfert forcé d'enfants du groupe à un autre groupe. 

Article 3 

Seront punis les actes suivants 

a) Le génocid e; 
b) L 'entente en vue de commettre le génocide; 
c) L'incitation directe et publique à comme ttre le génocide; 
d) La tentative de génocide; 
e) La complicité dans le génocide; 

Anicle 4 

Les personnes ayant commis le génocide ou l'un quelconque des a utres actes énumérés 
a l'article 3 seront punies, qu 'elles soient des gouvernants, des fonctionnaires ou des 
particuliers . 

Article 5 

Les Parties contrac tantes s'engagent à prendre, conlormémcnt à leurs constitutions 
respectives, les mesures législa tives nécessaires pour assurer l 'applica tion des dispositions 
de la présente Convention , e t nota mment à prévoir des sanctions pénales efficaces frappant 
les personnes coupables de génocide ou de 1 'un quelconque des au tres actes énumérés à 1 'ar
ticle 3· 

Article 6 

Les personnes accusées de génocide ou de l 'un quelconque des a utres actes énumérés 
à l'article 3 seront traduites devant les tribunaux compétents de l'Eta t sur le territoire 
duquel l'acte a été commis, ou elevant la Cour criminelle internationale qui sera compétente 
à l'égard de celles d es Parties contractantes qui en auront reconnu la juridiction. 

Article 7 

Le génocide et les autres actes énumérés à l 'article 3 ne seront pas considérés comme 
des crimes politiques pour ce qui es t de l'extradition . 

Les Parties contractantes s'engagent en pareil cas à accorder l'extradition conlormément 
à leur législation et aux tra ités en vigueur. 

Article 8 

T oute partie contractante peut saisir les organes compétents des :\Ta tions Unies, a t'in 
q ue ceux-ci prennent, conformément à la Char to: des ations Unies. les mesures qu ' ils 
jugent appropriées pour la prévention et la répression des actes de génocide ou de l'un 
q uelconque des autres actes énumérés à l 'article 3· 

Article g 

Les différends entre les Parties contractantes relatifs à l'interprétation, l 'application 
ou l'exécution de la présente Convention , y compris ceux relatifs à la responsabilité d'un 
Etat en matière de génocide ou de l 'un quelconque des autres actes énumérés à l 'article :J 
seront soumis à la Cour interna tionale de Justice, à la requête d ' une parti e au différend. 
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Article 10 

La présente Convention dont les textes ang-la is, chinois, espagnol, li·anc,:ais et russe 
feront également foi, portera la date du 

Article 11 

La présente Convention sera ouverte jusqu' a u 31 décembre 1949 à la signature au 
nom de tout Membre des Nations Unies et de tout Etat non Membre à qui J'Assemblée 
générale aura adressé une invitation à cet effet. 

La présente Convention sera ratifiée et les instruments de ratification seront déposés 
auprès d u Secrétaire général d es Nation Unies. 

A partir du 1er janvier 1950, il pourra être adhéré à la présente Convention au nom 
de tou t M embre des Nations Unies et de tout Etat non Membre qui aura reçu l'invitation 
susmentionnée. 

Les instruments d 'adhésion seront déposés auprès du Secrétaire général des Nations 
Unies. 

Article 12 

Toute Partie contractante pourra, à tout moment, par notifica tion adressée au Secré
ta ire général des Nations Unies, étendre l'application de la présente Convention à tous les 
territoires ou à l'un quelconque des territoires dont elle dirige les relations extérieures. 

Article 13 

Dès Je jour où les vingt premiers instrumen ts de ratification ou d'adhésion auront été 
déposés, Je Secrétaire général en dressera procès-verbal. Il transmettra copie de ce procès
verbal à tous les Etats M embres des Nations Unies et aux non Membres visés par l'arti
cle 11 . 

La présente Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour qui suivra la 
date du dépôt du vingtième instrument de ratification ou d'adhésion. 

Toute ra tificat ion ou ad hésion effectuée ultérieurement à la dcrnièr\' date prendra 
d!Ct Je quatre-vingt-dixième jour qui suivra le dépôt de l'instrument de ratification ou 
d'adhésion. 

Article 14 

La présen te Convention a ura une durée de dix ans à partir de la date de son entrée 
en vtgueur. 

Elle restera par la suite en vigueur pour une période de cinq ans ct ainsi de su ite, vis
à-vis des Parties contractan tes qui ne l'auront pas dénoncée six mois au moins ava nt l'expi
ra tion du terme. 

La dénonciation sc l'cr a par notification écrite adressée au Secrétaire général des Nations 
U nies. 

Article 15 

Si, par suite de dénonciation, le nombre des Parties à la présente Convention sc trouve 
ramené à moins de seize, la Convention cessera d'être en vigueur à partir de la date à laquell e 
la dernière de ces dénonciations prendra effet. 

Article 16 

Une demande de revision de la présente Convention pourra être formulée en tout temps 
par toute Partie contractante, par voie de notification écrite adressée a u Secrétaire généra l. 

L 'Assemblée générale statuera sur les mesures à prendre, le cas échéant, au sujet de 
cette demande. 
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Article 17 

Le Secrétaire général des Nations Unies notifiera ce qui suit à tous les Etals Membres 
Jcs Nations Unies et aux Etats non Membres visés par 1 'article 1 1: 

a) Les signatures, ratifications et adhésions reçues en application de l'article 1 1; 

b) Les notifications reçues en application de l'article 12; 

c) La date à laquelle la présente Convention entrera en vigueur, en application ùc 
l'article 13; 

d) Les dénonciation reçues en application de l'article 14 ; 
e) L'abrogation de la Convention, en application de l'article 15; 

.J ) Les notifications reçues en application de l'article · 16. 

Article 18 

L'original de la présente Convention sera déposé aux archives ùe l'Organisation J cs 
Nations: Unies. 

Une copie certifiée conlormc sera adressée à tous les Etats Membres ùc Nations Unies 
et aux Etats nrm Membres visés par l 'article 1 1 . 

Article 19 

Lit présente Convention sera enregistrée par le Secrétain: des Nations Unies à la date 
J e son entrée en vigueur. 

B 

Résolution concernant l'étude par la Curnmissiun du droit international 

de la question d'une juridiction criminelle internationale. 

L'Assemblée Générale, 

Considérant que l'examen de la Convention sur la prévention et la 
répression du crime de génocide a soulevé la question de savoir s'il est 
souhaitable et possible de traduire devant un tribunal international compé
tent les personnes accusées d'avoir commis le crime de génocide, 

Considérant qu'au cours de l'évolution de la communauté internationale 
le besoin d'un organe judiciaire international chargé de juger certains 
crimes du droit des gens se fera de plus en plus sentir, 

Invite la Commission du droit international à examiner s'il est souhai
table et possible de créer un organe judiciaire international chargé de juger 
les personnes accusées de crimes de génocide ou d'autres crimes qui seraient 
de la compétence de cet organe en vertu de convention internationale, 

Invite la Commission du droit international, lorsqu 'elle procédera 
à cet examen, à accorder son attention à la possibilité de créer une chambre 
criminelle de la Cour internationale de Justice. 
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c 

Résolution concernant l'application de la Convention pour la prévention 
et la répression du crime de génocide aux territoires non autonomes. 

L'Assemblée Générale recommande aux Parties à la Convention pour 
la prévention et la répression du crime de génocide qui administrent des 
territoires dépendants, de prendre les mesures nécessaires et possibles pour 
que les dispositions de la Convention puissent être étendues à ces territoires 
dans le plus bref délai. 



La Déclaration universelle des Droits de l'Homme 

Assemblée Générale, 10 décembre 1948 

Préambule 

Considérant que la reconnaissance de la dignité inhérente à tous les 
membres de la famille humaine et de leurs droits égaux et inaliénables 
constitue le fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans le 
monde; 

Considérant que la méconnaissance et le mépris des droits de l'homme 
ont conduit à des actes de barbarie qui révoltent la conscience de l'humanité 
et que l'avènement d'un monde où les êtres humains seront libres de parler 
et de croire, libérés de la terreur et de la misère, a été proclamé comme la 
plus haute aspiration de l'homme; 

Considérant qu'il est essentiel que les droits de l'homme soient proté
gés par un régime de droit pour que l'homme ne soit pas contraint, en su prê
me recours, à la révolte contre la tyrannie et l'oppression; 

Considéra.nt qu'il est essentiel d'encourager le développement de 
relations amicales entre nations; 

Considérant que dans la Charte les peuples des Nations Unies ont 
proclamé à nouveau leur foi dans les droits fondamentaux de l'homme, 
dans la dignité et la valeur de la personne humaine, dans l'égalité des droits 
des hommes et des femmes, et qu'ils se sont déclarés résolus à favoriser 
le progrès social et à instaurer de meilleures conditions de vie dans une 
liberté plus grande; 

Considérant que les Etats membres se sont engagés à assurer, en coo
pération avec l'Organisation des Nations Unies, le respect universel et 
effectif des droits de l'homme et des libertés fondamentales; 

Considérant qu'une conception commune de ces droits et libertés 
est de la plus haute importance pour remplir pleinement cet engagement. 
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L'Assemblée Générale proclame : 

La présente Déclaration universelle des droits de l'homme comme 
l'idéal commun à atteindre par tous les peuples et toutes les nations afin 
que tous les individus et tous les organes de la société, ayant cette déclaration 
constamment à l'esprit, s'efforcent, par l'enseignement et l'éducation, de 
développer le respect de ces droits et libertés et d'en assurer, par des 
mesures progressives d'ordre national et international, la reconnaissance 
et l'application universelles et effectives, tant parmi les populations des 
Etats membres eux-mêmes que parmi celles des territoires placés sous leur 
juridiction. 

Article 1 

Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits. 
Ils sont doués de raison et de conscience et doivent agir les uns envers les 
autres dans un esprit de fraternité. 

Article 2 

1. Chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés 
proclamés dans la présente Déclaration, sans distinction aucune, notamment 
de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique 
et de toute autre opinion d'origine nationale ou sociale, de fortune, de 
naissance ou de toute autre situation. 

2. De plus, il ne sera fait aucune distinction fondée sur le statut poli
tique, administratif ou international du pays ou du territoire, que ce terri
toire soit indépendant, sous tutelle ou non autonome, ou subisse toute 
autre limitation de souveraineté. 

Articlt 3 

Tout individu a droit à la vie, à la liberté et la sûreté de sa personne. 

Articlt 4 

Nul ne sera tenu en esclavage ni en servitude; l'esclavage et la traite 
des esclaves sont interdits sous toutes leurs formes. 

Article 5 

Nul ne sera soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants. 

Article 6 

Chacun a le droit à la reconnaissance en tous lieux de sa personnalité 
juridique. 
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Article ·7 

Tous sont égaux devant la loi et ont droit sans distinction à une égale 
protection de la loi. Tous ont droit à une protection égale contre toute 
discrimination qui violerait la présente Déclaration et contre toute provo
cat ion à une telle discrimination. 

Article 8 

Toute personne a droit à un recours effectif devant les juridictions 
nationales compétentes contre les actes violant les droits fondamentaux 
qui lui sont reconnus par la Constitution ou par la loi. 

Article 9 

Nul ne peut être arbitrairement arrêté, détenu m exilé. 

Article 10 

Toute personne a droit, en pleine égalité, à ce que sa cause soit en
tendue équitablement et publiquement par un tribunal indépendant et 
impartial, qui décidera soit de ses droits et obligations, soit du bien-fondé 
de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle. 

Article 11 

1. Toute personne accusée d'un acte délictueux est présumée inno
cente jusqu'à ce que sa culpabilité ait été légalement établie au cours d'un 
procès public, où toutes les garanties nécessaires à sa défense lui auront été 
assurées. 

2. Nul ne sera condamné pour des actions ou omissions qui, au 
moment où elles ont été commises, ne constituaient pas un acte délictueux 
d'après le droit national ou international. De même, il ne sera infligé 
aucune peine plus forte que celle qui était applicable au moment où l'acte 
délictueux a été commis. 

Article 12 

Nul ne sera l'objet d'immixtions arbitraires dans sa vie privée, sa 
famille, son domicile ou sa correspondance, ni d'atteintes à son honneur 
et à sa réputation. Toute personne a droit à la protection de la loi contre 
de telles immixtions ou de telles atteintes. 

Article 13 

1. Toute personne a le droit de circuler librement et de choisir sa 
résidence à l'intérieur d'un Etat. 
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2. Toute personne a le droit de quitter tout pays y compris le sien, 
et de revenir dans son pays. 

Article 14 

1. Devant la persécution, toute personne a le droit de chercher asile 
et de bénéficier de l'asile en d'autres pays. 

2. Ce droit ne peut être invoqué dans le cas de poursuites réellement 
fondées sur un crime de droit commun ou sur des agissements contraires 
aux principes et aux buts des Nations Unies. 

Article 15 

1. Tout individu a droit à une nationalité. 
2. Nul ne peut être arbitrairement privé de sa nationalité, ni du droit 

de changer de nationalité. 

Article 16 

1. A partir de l'âge nubile, l'homme et la femme, sans aucune restric
tion quant à la race, la nationalité ou la religion ont le droit de se marier 
et de fonder une famille. Ils ont des droits égaux au regard du mariage , 
durant le mariage et lors de sa dissolution. 

2. Le mariage ne peut être conclu qu'avec le libre et plein consente
ment des futurs époux. 

3. La famille est l'élément naturel et fondamental de la société et 
a droit à la protection de la société et de l'Etat. 

Article 17 

1. Toute personne, ausst bien seule qu'en collectivité, a droit à la 
propriété. 

2. Nul ne peut être arbitrairement privé de sa propriété. 

Article 18 

Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de 
religion; ce droit implique la liberté de changer de religion ou de conviction 
ainsi que la liberté de manifester sa religion ou sa conviction, seule ou en 
commun, tant en public qu'en privé, par l'enseignement, les pratiques, 
le culte et l'accomplissement des rites. 

Article 19 

Tout individu a droit à la liberté d'opinion et d'expression, ce qui 
implique le droit de ne pas être inquiété pour ses opinions et celui de 
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chercher, de recevoir et de répandre, sans considération de frontière, 
les informations et les idées par quelque moyen d'expression que ce soit. 

Article 20 

1. Toute personne a droit à la liberté de réunion et d'associa tion 
pacifique. 

2. Nul ne peut être obligé de faire partie d'une association. 

Article 21 

1. Toute personne a le droit de prendre part à la direction des affaires 
publiques de son pays soit directement, soit par l'intermédiaire de repré
sentants librement choisis. 

2. Toute personne a droit à accéder, dans des conditions d'égalité, 
aux fonctions publiques de son pays. 

3. La volonté du peuple est le fondement de l'autorité des pouvoirs 
publics; cette volonté doit s'exprimer par des élections honnêtes qui doivent 
avoir lieu périodiquement, au suffrage universel égal et au vote secret 
ou suivant une procédure équivalente assurant la liberté du vote. 

Article 22 

Toute personne en tant que membre de la société, a droit à la sécurité 
sociale; elle est fondée à obtenir la satisfaction des droits économiques, 
sociaux et culturels indispensables à sa dignité et au libre développement 
de sa personnalité, grâce à l'effort national et à la coopération internatio
nale, compte tenu de l'organisation et des ressources de chaque pays. 

Article 23 

1. Toute personne a droit au travail, au libre choix de son travail, 
à des conditions équitables et satisfaisantes de travail et à la protection 
contre le chômage. 

2. Tous ont droit, sans aucune discrimination, à un salaire égal 
pour un travail égal. 

3. Quiconque travaille a droit à une rémunération équitable et 
satisfaisante lui assurant ainsi qu 'à sa famille une existence conforme à 
la dignité humaine et complétée, s' il y a lieu , par tous autres moyens de 
protection sociale. 

4. Toute personne a le droit de fonder avec d'autres des syndicats 
et de s'affilier à des syndicats pour la défense de ses intérêts. 

Article 24 

Toute personne a droit au repos et aux loisirs et notamment à une 
limitation raisonnable de la durée du travail et à des congés périodiques. 
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Article 25 

1. Toute personne a droit à un niveau de vie suffisant pour assurer 
sa santé, son bien-être et ceux de sa famille, notamment pour l'alimentation, 
l'habillement, le logement, les soins médicaux ainsi que pour les services 
sociaux nécessaires; elle a droit à la sécurité en cas de chômage, de maladie, 
d'invalidité, de veuvage, de vieillesse ou dans les autres cas de perte de 
ses moyens de subsistance, par suite de circonstances indépendantes 
de sa volonté. 

2. La maternité et l'enfance ont droit à une aide et à une assistance 
spéciales. Tous les enfants, qu'ils soient nés dans le manage ou hors du 
mariage, jouissent de la même protection sociale. 

Article 26 

1. Toute personne a droit à l'éducation. L'éducation doit être gra
tuite au moins en ce qui concerne l'enseignement élémentaire et fondamental. 
L'e'1seignement élémentaire est obligatoire. L'enseignement technique et 
professionnel doit être généralisé; l'accès aux études supérieures doit 
être ouvert en pleine égalité à tous en fonction de leur mérite. 

2. L'éducation doit viser au plein épanouissement de la personnalité 
humaine et au renforcement du respect des droits de l'homme et des li
bertés fondamentales. Elle doit favoriser la compréhension, la tolérance 
et l'amitié entre toutes les nations et tous les groupes raciaux ou religieux, 
ainsi que le développement des activités des Nations Unies pour le main
tien de la paix. 

3. Les parents ont, par priorité, le droit de choisir le genre d'éducation 
à donner à leurs enfants. 

Article 27 

1. Toute personne a le droit de prendre part librement à la vie 
culturelle de la communauté, de jouir des arts et de participer au progrès 
scientifique et aux bienfaits qui en résultent. 

2. Chacun a droit à la protection des intérêts moraux et matériels 
découlant de toute production scientifique, littéraire ou artistique dont 
il est l'auteur. 

Article 28 

Toute personne a droit à ce que règne, sur le plan social et sur le 
plan international, un ordre tel que les droits et libertés énoncés dans la 
présente Déclaration puissent y trouver plein effet. 
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Article 29 

1. L'individu a des devoirs envers la communauté, dans laquelle 
seule le libre et plein développement de sa personnalité est possible. 

2. Dans l'exercice de ses droits et dans la jouissance de ses libertés 
chacun n'<~s t soumis qu'aux limitations établies par la loi exclusivement 
en vue d'assurer la reconnaissance et le respect des droits et libertés 
d'autrui et afin de satisfaire aux justes exigences de la morale, de l'or
dre public et du bien-être général dans une société démocratique. 

3. Ces droits et libertés ne pourront, en aucun cas, s'exercer 
contrairement aux buts et aux principes des Nations U nies. 

Article 30 

Aucune disposition de la présente Déclara tion ne peut être interprétée 
comme impliquant pour un Etat, un groupement ou un individu un droi t 
quelconque de se livrer à une activité ou d'accomplir un acte visant à la 
destruction des droits et libertés qui y sont énoncés. 



Commission du Droit International 

Projet de déclaration sur les droits 

et les devoirs des Etats 

Préambule 

Considérant que tous les Etats du monde forment ·une communauté 
régie par le droit international; 

Considérant que le développement progressif du droit international 
exige que la communauté des Etats soit organisée d'une manière efficace; 

Considérant que, en grande majorité, les Etats du monde ont, à cette 
fin, établi un ordre international nouveau sous l'égide de la Charte des 
Nations Unies, et que la plupart des autres ont exprimé le désir de vivre 
;\ 1 'intérieur de cet ord re; 

Considérant qu'un des buts fondamentaux des Nations Unies est de 
maintenir la paix et la sécurité internationales et que, pour atteindre ce 
but, il est essentiel de faire régner le droit et la justice; et 

Considérant qu'il convient donc de formuler certains droits et devoirs 
fondamentaux des Etats à la lumière de la nouvelle orientation du droit 
international et en harmonie avec la Charte des Nations Unies; 

L'Assemblée Générale des Nations Unies adopte et proclame la présente 

DÉCLARATION SUR LES DROITS ET DEVOIRS DES ETATS 

Article 1 

Tout Etat a droit à l'indépendance et, par suite le droit d'exercer 
librement, hors de toute sujétion à la volonté d'un au tre Etat, toutes 
ses compétences juridiques, y compris le choix de la forme de son gouver-
nement. 

Article 2 

Tout Etat a le droit d'exercer sa juridiction sur son territoire mnst 
que sur toutes les personnes et choses qui s'y trouvent sous réserve des 
immunités consacrées par le droit international. 
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Article 3 

Tout Eta t a le devoir de s'abstenir de toute intervention dans les af
fa ires intérieures ou extérieures d 'un autre Etat. 

Article 4 

Tout Eta t a le devoir de s'abstenir de fo menter des troubles in térieurs 
sur le territoire d 'un autre Eta t, et d 'empêcher que des activités ne s'orga
nisent dans ce but sur son propre territoire. 

Article 5 

T out Etat a droit à l'égalité juridique avec les a utres Etats. 

Article 6 

T out Eta t a le devoir de traiter les personnes soumises à sa juridiction 
de telle sorte que les droits de l'homme et les libertés Jondamentales soient 
respectés, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion. 

Article 7 

Tout Eta t a le devoir de veiller à ce q ue les conditions qui règnent 
sur son territoire ne menacent ni la paix ni l'ordre interna tional. 

Article 8 

Tout Eta t a le devoir de régler ses diflë rends avec d 'autres Eta ts par 
des moyens pacifiques, de telle manière que la paix et la sécurité interna
tionales ainsi que la justice ne soient pas mises en danger. 

Article 9 

Tout Eta t a le devoir de s'abstenir de recourir à la guerre comme 
instrument de politique nationale, et de s'abstenir de toute menace ou 
emploi de la force, soit contre l'intégrité territoriale ou l' indépendance 
politique de tout autre Eta t, soit de toute autre manière incompatible 
avec le droit ou l'ordre public interna tional. 

Article 10 

Tout Etat a le devoir de s'abstenir de prêter assistance à un Eta t qui 
contreviendrait à l'article 9 ou contre lequel les Na ti ons U nies entrepren
draient une action préventive ou coercitive. 
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Article 11 

Tout Etat a le devoir de s'abstenir de reconnaître toute acqulSltiOn 
territoriale faite par un autre Etat en violation de l'article 9 . 

Article 12 

Tout Etat a le droit de légitime défense individuelle ou collective 
contre une agression armée. 

Article 13 

Tout Etat a le devoir d 'exécuter de bonne foi les obligations nées des 
traités et autres sources du droit international, et il ne peut invoquer, pour 
manquer à ce devoir, les dispositions de sa constitution ou de sa législation. 

Article 14 

Tout Etat a le devoir de conduire ses relations avec les autres Etats 
conformément au droit international et au principe que la souveraineté 
de l'Etat est subordonnée à la primauté du droit international. 



Draft Convention on the International Transmission of News 

and the right of Correction. 

General Assemb(y, May 13, 1949. 

The General Assembly 

1. Takes note of the recommendations contained in resolution 152 

(VII ) of the Economie and Social Council; 

2. AjJproves the draft Convention on the International Transmission 

of News and the Right of Correction and recommends it for early adoption 

to ali Members of the United Nations and other States invited to the United 

Nations Conference on Freedeom of Information held at Genova in 1948 ; 

3. Urges these States to sign or accede to this Convention when it 

bas been opened for signature, and requests any Nlember which does not 

so sign or accede to communicate its reasons therefor to the Secretary

General of the United Nations within twelve months of such opening date 

as weil as the fur th er steps, if any, it in tends to take; 

4. Urges each Contracting State to take as soon as possible the neces

sary steps in order to extend its application to territories for which it has 

international responsibility, subject, where necessary for constitutional 

reasons, to the consent of the governments of such terri tories; 

5. Urges each Contracting State which does not make a declaration 

under article 18 of this Convention in respect of any territories for 

which it has international responsibility, to communicate to the Secretary

General within twelve months of the opening of this Convention for si

gnature the names of ali such territories together with the reasons for not 

making such a declaration as weil as the further steps, if any, it intends to 

take. 
Preamble 

The: Contracling States, 

Desiri11g to implement the right of their peoplcs to be Jully and reliably informed, 

223 



224 l{EVUE EGYPTIENNE DE DROIT INTERNATIONAL 

Desiring to improve understanding between their peoples through the lree flow of infor 
mation and opinion, 

Desiring thereby to protect mankind lr01n the scourge of war, to prevent the recurrence 
of agress ion from a ny source, and to combat a l! propaganda which is either designed or 
likely to provoke or encourage any threat to the peace, l>reach of the peace, or act of 
agresswn, 

Considering the danger to the maintenance of friendly relations between peuples and to 
the preservation of peace, arising from the publication of inaccurate reports, 

Considering that at its second regular session the General Assembly of the U nited Nations 
rccommencled the adoption of measures d csigned to combat the dissemination of !aise or 
distor tcd reports likcly to injure friencl ly relations between States, 

Considering, however that it is not at present practicable to institute, on the international 
leve! , a procedure for verifying the accuracy of a report which might lead to the imposition 
of penalties for the publication of false or distorted reports, 

Considering, moreover, that to prevent the publication of reports of this nature or to 
rcduce their pernicious effects, it is above a li necessary to promote a wide circulation of 
news and to heighten the sense of responsibility ofthose regularly engaged in the dissemination 
of news, 

Considering that an effective means to these ends is to givc States clirec tl y a ffectecl by 
a report, which they eonsider fal se or distorted and which is disseminatcd by an information 
agency, the possibility of securing commensurate publicity for their correc tions, 

Considering that the legis la tion of certain States does not provide for a right of correction 
uf whicb foreign Government.s may avai l tbemselves, and that it is thereforc desirable to 
institute such a right on the interna tional leve!, and 

Having resolve to conclude a Convention lor these purposes; 

Have agreed as follows : 

Article 1 

For the pur poses of the present Convention: 

1. "News matcrial" means ali news matcrial, whether of information or opinion and 
whcthcr visual or auditory, for d issemination to the public. 

2. "News d espatch " means news material transmitted in writing or by means of 
telecommunications, in the form customarily employed by information agencies in transmit
ting such news materia l, before publication, to news-papers, news periodicals, and broacl
cas ting organizations . 

3· " Info rmation agency" means a press, broadcasting, film, television or facsimile 
organiza tion, pub lic or priva te, regularly engaged in the collect ion and dissemination of 
news material , created and organized under the laws and regulations of the Contracting 
State in which the cen tra l organizat ion is domicil ed and which, in each Contracting State 
where it operates, functions under the laws and regulations of that State. 

4· " Correspondent " means a national of a Contracting State or an indiviclual em
ploycd by an information agency of a Contracting State, who 1n either case is regularly 
cngaged in the collection a nd the rcporting of news materia l, and who whcn outsiclc his 
Statc is iclentified as a correpond ent by a valicl passport or by a similar document interna
tionally acceptable. 

GATHERING AND INTERNATIONAL TRANSMISSION OF .\TEWS 

Article 2 

ln orcier to facilitate the li· tes t possible movcment of corrcsponclents in the performance 
of their functions, the Contracting States shall expedite, in a manner consistent with their 
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r .. spcctivc laws and regula tions, the administrative procedures neccssary for th e C'nlry into , 
residence in, travel through and egress from thcir respective tcrritorics of corresponclents 
or other Contrac ting Sta tes togcther with their profcssiona l cquipment, and shall not 
impose res trictions whieh cliscrimina te against such corresponclents with respect to entry 
into, res iden ce in, travel through or egress from such tcrritories. 

Article 3 

The Contracting Sta tes, whil c recognizing tha l corrcspondents and inlormatiou 
agmcic-s must conlonn to the laws in lorce in the countrics in which they arc opera ti11g, 
agree that corrcsponclcnts or other Contrac ting States lcgall y admittccl into thcir tcrritorics 
,hall not be expellecl on account or any lawful exercise of their right to collect and report 
m' 11·s materi al. 

Article 4 

The present Convention sha ll nol appl y to any correspondent of a Contracting Sta lc 
wl1 u, whilc not otherwisc admiss ible undcr the laws and regulations refcrrcd to in article 2 

i11Lo the tcrritory or anoth cr Contracting Statc, is ncvcrthless admitted conditionall y in 
accord a nec- with an agreement bctwcen tha l othcr Contrac ting Statc and the United Na tions 
ur a spccia lized ageney thcrcor. in orcier to co,·er their procecdings, or pursuant to a special 
a rrangement macle by that othcr Contracting Sta te in orcier to fac ilita tc the entry of such 
correspond en ts. 

lhticle 5 

Each Contract ing Sta lc sha l 1, to the cxtent compatible with its na tiona l sccurity, permit 
'""! l~tc il i t ale acccss Lo news lor a il corrcspondcnls of otltcr Contrac ting Sta tes so f ~tr as 
possible on the same bas is as lor the correspondents cmployed by iLs domcs tic inforllla tiun 
agt·ncics. and sha ll not discrimina te among correspondcnts uf othcr Contracting States 
as regards such access . 

Article 6 

C.:orrcspondents and informa tion agencies or a Contracting Statc opera ting in the terri
tories or othcr Contrac ting States sha ll ha,·e access Lo a li facilitics in such terri tories gcnerall y 
and public] y usee! for the interna tiona l transmission ol" news matcria l and shall be accordcd 
the right to transmit news ma teria l Ji·om cach such territory on the ~ame basis and a t the 
:aille ra tes applicabl e to a l! users of such facilities fo r similar purposes. 

Article 7 

1. The Contrac ting St a tes sha ll permit egrcss fi·om thcir terri tories uf a li news matc
r i;d of corrcsponclents and info rma tion agencies of othcr Contrac ting States without censor
sili p. editing or delay; prO\·i cled th a l each Contrac ting Sta tc may makc and en force regula
I ions rcla ting direct! y Lo na tiona l dcfcncc. Such of these regulations as relate to the transmis
sion of news material sha l 1 br communicated by the Sta le to a l! correspondents and infor
mation agencies of other Contrac ting Sta tes opera ting in its terri tory and shall appl y equall y 
to them. 

2 . If the requirements of na tional defence shoulcl comple a Contracting State to es ta
IJ !ish censorship in peacetime iL shall: 

(a) Establish in acl vance which categories or news ma teria l a rc subjcc l Lo pre,·ious 
inspection ; and communicate to correspondcnts and info rma tion agen ci cs the directives or 
the censor setting forth forbidden matters : 

(b) Carry out censorship as Ütr as possibl e in the presence of the correspondent or 
of a representa ti ve of the informa tion agency concerncd ; and when ccnsorship in the pre
sence of the persan concerned is not possible : 
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i) Fix the time-limit allowed the eensors for the return of the news ma terial to the 
correspondent or informa tion agency conccrn ed ; 

ii ) R equire the immediate return of news ma teria l submitted for ccnsorship direc t 
to the correspondent or information agency concerned, togcther with the marks 
indicating the portions thereof that have been deleted and any notations; 

c) In the case of a telegram subjected to censorship: 

i) Base the charge on the nu rn ber of words composing the tck gra m aftcr ccmorship; 

ii ) R eturn the charge, in accordance with the relevant provisions of the international 
telegraph regulations currently in force. providcd thal the sender has cancel led 
the tclegram before. its transmission . 

Article 8 

1 . Each Contracting State sha ll permit ali news dcspatchcs of corrcspondcnts a nd 
information agencies of othcr Contracting States to enter its terri tory and rcach information 
agencies opcrating th erein on conditions which a re not lcss favoura ble than thosc 
accorded to any correspondent or information agcncy of any other Contracting or non
Contract ing State. 

2. As regards the proj ection of ncwsrecls or part th ereof ~ the Contracting Stalc shall 
ta kc mcasurcs to prevent monopolistic practiccs in any form, whcther open or conccalcd, 
in orcier to avoid restrictions, exclusions or privilegcs of any kincl. 

INTERNATIO AL RIGHT OF CORR ECTION 

Article g 

1 . R ccognizing that the professional responsibility of corrcspondents and information 
agencies requires them to report facts without discrimination and in their propcr context 
a nd thereby to promote respect for human rights and fund amental freedoms, to further 
interna tional unders tanding and co-operation and to contribu te to the maintenance of 
international peace and security, 

Considering also that, as a matter of professiona l ethics, a il corn:spondcnts and infor
ma tion agencies should, in the case of news despatches tra nsmitted or pub lished by them and 
which have been demonstrated to be l'aise or distorded. fo llow the customary practice of 
transmitting through the same channels, or of publishing, correc tions of such despacthes, 

The Contracting States agree tha t in cases where a Contracting Sta te contcnds thal 
a news despatch capable of injuring its relations with other Sta tes or its nationa l pres tige 
or dignity transmitted from one country to another by correspondcn ls or information agen
cics of a Contracting or non-Contracting State and published or dissem ina tcd abroad 
is fa ise or distorted, it may submit its version of the tacts (hereinaftcr cal led" communiqué " ) 
to the Contracting States within whose territories such d espatch has been published or 
disscminated . A copy of the communiqué shall be fo rwarded a t the sa mc ti mc to the corres
pondent or information agcncy conccrned to enable that correspondent or information 
agcncy to correct the news d espatch in ques tion. 

2. A communiqué may be issued only with respect to news dcspatchcs and must 
be without comment or expression of opinion. It shou ld be not longer than is ncccssary 
to correct the allegcd inaccuracy or distortion and must be accompanied by a verba tim 
text of the despatch as published or disseminated, and by evidence that the despatch has 
been transmitted fi·om abroad by a correspondent or an info rmat ion agency. 

Article 10 

1 . With the !east possible delay and in any case not latcr than live clcar days fi·orn 
the dale of recciving a communiqué transmitted in accordancc with the provisions of Arti
cle g, a Contracting State, wha tever be its opinion concerning the tacts in question,"shall : 

(a) R elease the communiqué to the correspondents and informa tion agencies operating 
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in ito tcrritory through the channels customarily used for the release of news concerning 
international aff airs for pub lication; and 

(b) Transmit the communiqué to the headquarters of the information agency whose_ 
correspondent was responsible for originating the despatch in question, if su ch headquartcrs 
arc within ils territory. 

2. In the event that Contracting Statc does not dischargc its obligation under this 
article with respect to the communiqué of anothcr Con trac ting State, the latter may accord, 
on the basis of reciprocity, similar treatment to a communiqué thereafter submitted to it 
by the defaulting State. 

Article 11 

1. If any of the Contracting States to which a communiqué has been transmitted in 
accordance with article g fail s to fulfil , within the prescribed timc-limit, the obligations 
laid clown in article 10, the Contracting State exercising the right of correction maysubmit 
the said communiqué, together with a verbatim text of the despacth as published ordissemi
nated, to the Secretary-Genera l of the United Nations and shall at the same time notify 
the State complained against that it is doing so. The latter State may, within five clear days 
:11"ter receiving such notice, submit its commcnts to the Sccrctary-Genera l, which shall re latt· 
on ly to the allegation that it has not cl ischarged its ob ligat ions under article 10. 

2. The Secretary-Genna 1 shall in any event, within ten clear da ys aftcr rccciving the 
communiqué, give appropriate publicity through the information channcls at his disposa i 
to the com muniqué, togetht'r with the dcspacth and the comments, if any, submitted to hirn 
by the State complained against . 

MISCELLANEOUS PROVISIO~S 

Article 12 

1. Nothing in t.he present Convention shall be eonstrued as dcpri ving a Contractiug 
State of its right to make and en lorce laws and public regulations lor the protection of national 
sccurity and public order. 

2. :'1/othing in the present Convention shall be constr ucd as depriving any ContJ·acting 
State of its right to make and enlorce laws and public regu lations prohibiting news materia l 
which is blasphemous or contrary to public morais or deccney. 

3· No Contracting State shall , however, impose censorship in pcaeetimc on news 
matcrialleaving its terri tory exccpt on a grounds of national defence, and th en onl y in accor
dance with article 7. 

4· Noth ing in the present Convention shall be construcd as prejudicing the adoption 
by a Contracting State of' any legislation requiring that a portion of the staff employed 
by loreign enterprises operating in its terri tory shall be composed of national s of that State. 

5· Nothing in the present Convention shall be construed as preventing a Contracting 
Stale from taking measures to hclp the es tablishment and development of independent 
domestic information or Lo prohibit practiees tending to create monopolies. 

6. Nothing in the present Convention shall limi t the power of a Contracting Statc 
to reserve toits nationals the right to es tablish and direct in its territory newspapers, perio
dicals, and radio-broadcasting and te levision organizations. 

7· Nothing in the present Com·ention sha ll _be construecl as limiting the discretion of a 
Contracting State to refuse entry into its territory to any particular persan or to res trict 
the period of his residence therein ; provided th at any such refusa! or restriction is basee! 
on a grounds other than thal sucb person is a correspondent. and that any such restriction 
as Lo residence does not conHict with the provisions of article 3· 

8. Nothing in the present Convention shall ob lige a Contracting State to eonsider 
une of its own nationals employed by a foreign information ageney operating in its.territory 
as a correspondent, except when he is function ing on behalf of that inloi·mation agency 
and then only to the extent required to cnable that information agency lull y to enjoy the 
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benefits of this Convention; provided, howevcr, thal no provis ions of this Convent ion sha ll 
be construed as cntitling another Contracting State to intercede on b<'ha lf of such national 
with his governmcnt, as distinguished from interccding on bcha lf of the inforrnation agency 
by which he is employed. 

Article 13 

1. In time of war or a ny other public <'tncrgcncy. a Con tracti ng Sta t<· may La ke 
mcasurcs derogating l'rom its obligations under the present Com·cntiun lo the <'x tcnt strictly 
limited by the cxigcncies of the situa tion . 

:.! . Any Contracting Statc availing itsclf of' th is right of dc..-ugatiu" shall pror11ptl y 
inform the Secrctary-Gencral of the United Nations of the measurcs which it Ir as t l11Jsadoptcd 
and of the reasons thcreol~ and shall a lso inlonn hirn as and whcn the mcasurcs cease tu 
opera tc. 

Article 14 

Any dispute bctwecn any twu or more Conlraeti ng States c'ollccming the interpreta
tion or applicati on ol' the present Conv<'ntion which is nol sc ttl <'d by negoc ia tions sha ll 
be rcferrcd to the Internationa l Court ofjust ice for decision unless the Contracting States 
agree to another mode of settlement. 

Article 15 

1 . The present Convention sha lllw open lor signature tu a li McnrllCr States of the 
U nited Nations, to everv State invited to the Un itc·d Nations CunktTll<T 0 11 Frcnlom of 
information hcld at Gen~va in 1948, a nd to every ulher State which the Gen<Ta l Assemb ly 
may, by resolution, declare to be eligible. 

2 . The present Convention sha ll be rat ificd by the States signa tory hcrl'lo in conlon ni
ty with their respective constitutional proccsscs. The instruments of ra tification sha ll be 
deposited with the Sccretary-General of the U nited Nat ions. 

Article 16 

1. The present Convention sha ll be open for accession lu the Stall's rcli-rrcd lu in 
a rticle 15 ( 1) . 

2 . Accession shall be dfcctcd by the depusit of a u instrument of access ion with the 
Secrctary-Gcneral of the United Nations. 

Article 17 

Wh en any six of the States refcrrecl to in article 15 ( 1) have deposilcd the ir instruments 
ratification or accession, the present Convention sha ll come in to lorce among them on thC' 
thirtieth day after the date of the deposit of the six th instrumc·nt nf ra ti lica t ion or access ion. 
It shall come into force for each State which ratifies or an·ccles aftcr thal date on the thirlic th 
day after the deposit of its instrument of ra tiftcation or accession. 

Article 18 

1 . Any State may, at the ti me of signature or a t any ti me thercafter, declare bv noti 
fication addressed to the Secretary-General of the Uni ted Nations th a t the present Convent ion 
~hall extend to ali or any of the terri tories for the international relations of which it is respon
sible. This Convention sha ll extend to the tcrritory or territorics na med in the notification 
as from the thirtieth day after the day of reeeipt by the Secretary-Gencral of the United 
Nations of this notification. 

2. Each Contracting Statc undertakes to Lake as soon as possible the necessary' steps 
in order to extend the application of this Convention to such terri tories, subject, where neces-
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sary for constitutional reasons, to the consent of the governments of such terri tories. 

3· The Secretary-General of the United Nations shall communicate the present 
Convention to the States referred to in article 15 ( 1) for transmission to the responsible 
authorities of: 

(a) Any Non-Self-Governing Terri tory administred by them ; 

(b) Any Trust Territory administered by them ; 

(c) Any other non-metropolitan territory for the international relations of which they 
arr- responsible. 

Article 19 

1 . Any contracting Stale may denounce the present Convention by notification to the 
Srcretary-General of the United Nations. Denunciation shall take effect six months aftt"r 
the date of receipt of the notification by the Secretary-General. 

2. Any Contracting State which has made a declaration under article 18 ( 1) 

may at any time thereafter, by notification to the Secretary-General of the United Nations, 
declare that the Convention shall '.cease to extend to such terri tory six months alter the date 
or receipt of the notification by the Secretary-General. 

Article 20 

Tlw prese-nt Convention shall cease to be in force as from the date when theo dt>nuncia
tion which n ·duces the number of Parties to Jess thau six becomes eff~ctive. 

Article 21 

1 . A requ es t for the rev ision of the present Convention may be made at any time 
hy any Contracting State by means of a notification to the Secretary-General of the Unitf'd 
Nations. 

2. The General Assembly shall dec ide upon the steps, if any, 10 be laken in respect 
or su ch rt"q uest. 

Article 22 

The Secretary-Gent'ral of the United Nations shall notify the Statrs reft>rred to in 
articlt· 15 (1) of the f"ollowing: 

(a) Informat ion received in accordance with article 13 (2) ; 
(b) Signatures, ra tifications and accessions received in accorclance with article-s 

15 t' l 16 ; 

(c) The date upon which the present Convention cornes into force in accordance with 
ar ticle 17 ; 

(d) Notifications receivecl in accordance with article 18 and article 19 (2) ; 

(e) Denunciations received in accord ance with article 19 ( 1) ; 

(f ) Abrogation in accordanc~ with articl e 20; 

(.~: ) Notifica tions rrce ived in accordance with m·ticle 21. 

Article 23 • 
1. The present Convention, of which the Chinese, English , French, Russian and Spa

nish trxts shall be equally authentic, sha ll br deposited in the archivr.s of the United Nations. 

2. The Secretary-General of the Unit rd Nations shall transmit a ct>rtifieod copy to 
each State rel'erred to in article 15 ( 1) . 

3· The present Convention shall be registered with the Secretariat of the United Na
tions on thr date of its coming into force. 



LA QUESTION PALESTINIENNE 

Assemblée Générale 

Résolution du 15 Mai 1947 

Considérant que l 'Assemblée Générale des Nations Unies a été convoquée en session 
extraordinaire a fin de procéder à la constitution et it la définition du mandat d' une Commis
sion spéciale chargée de préparer ct de soumettre à l'examen dr la prochainf' sPssion or<ii
naire de l'Assemblée Générale un rapport sur la question de la Palestine. 

L'Assemblée Générale décide ce qui suit : 

1. Une Commission spéciale est créée à cet effet ; elle est composée des représentants 
de l'Australie, du Canada, de la T chécoslovaquie. du Guatemala, de l'Indr .• de l' Iran. 
des Pays-Bas, du Pérou, de la Suède, de l 'Uruguay, de la Yougosla, ·ie; 

2. La Commission spéciale disposera des pouvoirs les plus étendus en vue de s'assurer 
des faits e t de les enregistrer, a insi que d'enquêter sur toutes les questions rt tom k s probli·m<"s 
relati fs à la question palestinienne; 

3· La Commission spéciale fixera sa propre procédure; 

4· La Commission spéciale procédera à des enquêtes en Palestine et dans tous les 
endroits ou elle le jugera utile, recevra et examinera les témoignages écrits ou oraux, selon 
q u'elle le jugera convena ble dans chaque cas . émanant de la Puissance mandataire, des 
représentants de la population de la Palestine, de gouvernemen ts et de toutes au tres organisa
tions et personnes, si elle le juge nécessaire; 

5· La Commission spéciale examinera avec le plus grand soin les intérêts religit>ux 
de l 'islam, du judaïsme et de la chrétienté en Palestine; 

G. La Commission spéciale préparera un rapport à l'Assemblée Générale et soumettra 
les propositions qu 'elle considérera appropriées à la solution du problème palestinien ; 

7· Le rapport de la Commission spéciale sera communiqué au Secrétaire général 
a u plus tard le 1er septembre 1947, afin qu'on puisse le distribuer a ux Membres des Nations 
U nies à temps pour qu' il soit f'Xaminé lors df' la deuxième session ordina ire df' l 'J\ssrmb léc 
Générale. 
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Assemblée Générale 

Résolution du 29 N ovembre 1947 

L'As.remblù Générale, 

Après s'être réunif en session spécia le à la requête de la Puissance mandata ire, en vue 
de procéder à la constitution, et de définir le manda t, d ' une commission spécia le chargée 
ck préparer l 'examen pa r l'Assemblée, en sa seconde session régulière . de la question du 
fu tur gouvernement de la Pa lestine; 

J!yant constitué une Commission Spéciale, et lui ayant donné mandat d 'enquêter sur 
toutes les quest ions relatives au problème de la Pa lestine, et de préparer des propositions 
c~n vue de la solution de ce problème, et 

Ayant recu et examiné le rapport de la Commission Spécia le (Document A/364), où 
figurent un certa in nombre de recommandations présentées par la Commission à !\mani
mi té, et un plan de partage avec union économique approuvé par la majorité de la Commis
sion Spécia le, 

Considère que la situa tion actuelle ~e la Palestine est de nature à nuire au bien général 
et aux relations amicales entre les nations; 

Prend acte de la déclara tion de la Puissance mandataire, par laquelle celle-ci fait con
naître qu 'elle se propose d 'achever l'évacuation de la Pa lestine pour le 1er aoùt 1948 ; 

Recommande au Royaume-U ni. en tant que Puissance mandataire pour la Palestine. 
ains i qu 'à tous les autres Eta ts Mem bres de l'Organisa tion des Nations U nies . l'adoption 
et la mise à exécution en ce qui concerne le futur gouvernement de la Pa les tine, du Plan 
de partage avec Union économique exposé ci-dessous; 

Demande: 
(a) Que le Conseil de Sécuri té prenne les mesures nécessa ires prévues clans k plan 

pour sa mise à exécution ; 
(b) Que le Conseil de Sécurité détermine, au cas oü les circonstances l'exigera ient 

pendant la période de transition, si la situa tion en Pales tine représente une menace contr t> 
la pa ix. S' i 1 déc ide qu' une telle menace existe, et a fin de maintenir la pa ix et la sécurité 
interna tiona les . le Conseil de Sécurité complétera l'autorisation de l'Assemb lée Généra le 
par des mesures prises aux termes des Articles 39 et .-p de la Charte, qui donneront pouvoir 
à la Commission des Nat ions U nies prévue dam la présente résolution d 'exercer en Pa les tine 
les fonctions qui lui son t ass ignées dans la présente résolution ; 

(c) Que le Conseil de Sécurité considère comme menace contre la paix, rupture d r 
paix ou acte d 'agression. confo rmément à l'ar ticl e 39 de la Charte, toute tenta tive , ·isant 
à modi fier par la force le règlement prévu par la présente résolu tion ; 

(d) Que le Conseil de Tutelle soit info rmé de la responsabilité qui lui incombera aux 
termes de ce p lan ; 

Invite les habitants de la Pa lestine à prendre toutes les mesures qui pourra ient êtn 
nécessaires de leur part ; en vue d 'assurer l'application de ce plan ; 

fàit appel à tous les Gouvernements et tous les peuples pour qu ' ils s'abstiennent de 
toute action qui risq uerait d 'entraver ou de retarder l'exécution de ces recommanda tions, et 

Autorise le Secrétaire généra l à rem bourser les frais de voyage et de subsistance des 
membres de la Commission dont il est fa it mention ci-dessous (première parti e. sec tion B, 
paragraphe 1) sur telle base et sous telle forme qu 'il es timera les p lus appropriées aux cir
constances, et à fournir à la Commission le personnel nécessaire pour l'a ider à remplir 
les fonctions qui lui sont assignées par l'Assemblée Généra le. 

!luto,ise le Secrétaire généra l il préle,·er sur le Fonds de roulement une somme ne 
dépassant pas 2.ooo.ooo de dolla rs. aux fins énoncées dans le dernier a linéa de la résolution 
relative au gouvernement futur de la Pa les tine. 

(Suit le. plan de partage avec union économique) 1 

Ce plan comprend trois parties : 1) Constitution et gouvernement futur de la Pa lf's tine; 
:1 ) Frontières: ~~) Ville: de .Jérusalem. 
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Conseil de Sécurité 

Résolution du 22 Mai 1948 

Le Conseil de Sécurité, 

Tenant comfJte du fait que des résolu tions antérieures du Conseil de Sécurité rela tives 
à la Palestine n'ont pas été observées et que des opérations militaires ont lieu en Pal es tine, 

Invite tous Gouvernements et a utorités, sans préjudice des droits, revendications t> t 
situation des parties intéressées, à s'abstenir de toute action militaire hostile en Palestine 
et à donner à cette fin, à leurs forces militaires et paramilitaires l 'ordre de cesser le feu. 
clans un délai de trente-six heures à compter elu 22 mai 1948 à minuit, heure légale de New
York, 

Invite la Commission de trêve et toutes parties intéressées à accorder priorité absolu ~ 
à la négociation et à l'observation d'une trêve clans la Ville de Jérusalem, 

Prescrit à la Commission de trêve établie en vertu de la résolution elu 23 avril 1948 elu 
Conseil de Sécurité de faire rapport au Conseil de Sécurité quant à l'observation des dispo
sitions des deux précédents a linéas de la présente résolution , 

In vite toutes parties intéressées à faciliter par tous les moyens en leur pouvoir la tâche 
du Médiateur des Nations Unies nommé en vertu de la R ésolution de l 'Assemblée Généra it; 
en date du 14 mai 1948. 

Conseil de Sécurité 

Résolution du 29 Mai 1948 

Le Conseil de Sécurité, 

Désireux de faire cesser les hostilités en Palestine, sans préjudice des droits, revendications 
et positions des Arabes comme des Juifs, 

Invite tous gouvernements et autorités intéressés, à ordon ner , pour une durée de quatre 
semaines, la cessation de tous actes d 'hostilité armée, 

Invite tous gouvernements et autorités intéressés à s'engager à ne pas introduire de 
personnel combattant en Palestine, Egypte, Irak, Liban, Syrie, Transjordanie, Arabie 
saoudite et Yemen pendant la durée de la suspension d'armes, 

Invite tous gouvernements et autorités intéressés, si des hommes en âge de porter les 
armes sont introduits dans les pays ou territoires sous leur contrôle, à s'engager à ne pas 
les mobiliser et à ne leur faire subir aucun entraînement militaire pendant la durée de 
la suspension d'armes, 

Invite tous les gouvernements et autorités intéressés à s'abstenir, pendant la durée de 
la suspemion d'armes, d'importer du matériel de guerre en Palestine, Egypte, Irak, Liban, 
Syrie, Transjordanie, Arabie saoudite et Yémen, ou d'en exporter à destination de ces 
pays, 

Invite instamment tous les gouvernements et autorités intéressés à prendre toutes les 
précautions possibles pour la protection des Lieux saints et de la Vill e dc Jérusalem, et ;\ 
permettre notamment l'accès à tous les sanctuaires et Lieux sain ts de ceux qui ont le dro it 
reconnu de les visiter pour y pratiquer leur culte, 

Donne pour instructions au Médiateur des Nations Unies pour la Palestine de survei ller, 
de concer t avec la Commission de trêve, l'application des dispositions ci-dessus et décide 
de mettre à leur disposition un nombre suffisant d'observateurs militaires. 

Donne pour instruction au Médiateur des Nations Unies de se mettre en rapport avec 
toutes les parties dès l'entrée en vigueur de l'Ordre de cesser le feu, aux fins de s'acqu it ter 
des fonctions dont l'a chargé l'Assemblée Générale, 
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Invite tous les intéressés à accorder, dans toute la mesure du possible, leur concours 
au Médiateur des Nations Unies, 

Donne pour instructions au Médiateur des Nations Unies d'adresser, pendant la durée 
cie la suspension d'armes, des rapports hebdomadaires au Consei l de Sécur ité, 

Requiert les Etats membres de la Ligue arabe ct les a utorités juives et arabes de Pa les tine 
cie fa ire sa,·oir au Consei l de Sécurité, le 1er juin 1948 :\ 1fl heures (heure standard de Nn,-
York) au plus tard, qu'i ls acceptent la présen te résolution, 

Décide que si la présente résolution est repoussée par l'une ou l'autre des parties ou 
par les deux parties, ou si, ayant été acceptée, ell e est u ltérieurement re jrtée ou violée, 
il sera procédé à un noll\·e l examen de la situat ion en Pa lestine, en ,·ue de prendre les mesures 
prévues au chapitre VII de la Charte, 

Invite tous gouvernements à prendre toutes les mesures nécessaires afin d'assurer l'app li
cation de la présente résolution. 

Conseil de Sécurité 

R ésoluticn du 15 juillet 1948 

J.f. r:onseil de s~curité, 

Considérant que le Gouvernement prO\·isoire d' Israël a fait savoir qu'il acceptait en 
principe une prolongation de la trêve en Palestine; que les Etats membres de la Ligue arabe 
ont rejeté les appels successifs elu Médiateur des Nations Unies et celu i elu Consei l de Sécurité 
con tenu dans sa résolution du 7 juillet H)48, en vue de la prolongation de la trève en 
Palestine ; et qu'il en est résulté, en conséquence, une reprise des hosti lités en Palestine; 

Con.· trzte que la situation en Pale~tin c constitue une menace contre la paix au sens de 
l'article 39 de la Charte; 

Ordonne aux gouvernements et autori tés intéressés en application de l'article 4-0 de 
la Charte des Nations Unies, de rr:noncer à toute act ion mili taire et de donner à cette 
fin, à leurs forces militaires ct paramilitaires l'ordre de cesser le feu, cet ordre tievenant 
exécutoire à la date que fixera le M édiateur, mais, en tous cas. moins de trois iours après 
l'adoption de la pré3ente résolution ; 

Décl,/(e que le refus d'un quelconque des gouvernements ou d'une quelconque des 
autorités intéressés de se conformer aux prescriptions du précédent a linéa de la présente 
résolu t ion démontrerait 1 'existence d'une rupture de la paix au sens de 1 'ani cie 39 de la Ch a rt ~ 
ex igeant un examen immédiat par le Conseil de sécurité en vue d'adopter aux termes du 
chapitre VII de la Charte, toute nouvelle mesure qui pourrait être décidée par le Conseil; 

Invite tous les gouvernements el au torités intéressés à continuer de coopérer avec le 
Méd iateu r aux fins de maintenir la paix en Pales tine conformément ~ la résolution adopt ée 
le '29 mai 1948 par le Consei l de Sécurité; 

Ordonne, comme présentant un intérêt particul ier et ur~ent, une suspension d'armes 
immédiate et inconditionnelle dans la vill e de J érusalem qui deviendra exécutoire vingt
quatre heures après l'adoption de la présente résol ution, et prescrit i la Commission clt
t rf-,·~ de prendre tr)Utes mesures nécessaires à l'exécution de cet ordre de cesser k feu; 

Prescrit au Médiateur de ooursuivre ses effor ts afin d'amener la démi litarisation de la 
Ville de J érusalem, sans préjuger le statut politique futur de J érusalem; d'assurer la protec
tion des Lieux saints, des édifices et sites religieux en Palestine et de garantir le droit d'y 
accéder; 

Prf.<crit au Médiateur de surveiller l'observation de la trêve et d'établir une procéd ure 
pour l 'C'xamen de toutes a ll égations relatives à des violations de la trêve postéri eures au 
11 juin 1948, l'autorise à trancher les cas de violation clans toute la mesure où il pourr:t le 
fai re localement par des mesures pert inentes, et lui demande de tenir Ir Conseil de Sécu rité 
a u couran t de l 'observation de la trêve ct de prendre, le cas échéant, toute ac tion appropr iée; 
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Décide que, sous réserve de toute nouvelle désicion du Conseil de Sécurité ou de l'As
semblée Générale, la trêve demeurera en vigueur, conformément à la présente résolution 
elu 29 mai 1948, jusqu'à ce qu'un ajustement pacifique de la situation future cie la Palestine 
ait été réalisé; 

Réitère l'invitation aux parties contenue clans le dernier alinéa de sa résolution elu 22 mai 
et demande instamment aux parties cie poursuivre leurs conversations avec le Médiateur 
clans un esprit de conciliation et de concessions mutuelles afin de pouvoir régler pacifique
ment tous les aspects du différend ; 

Requiert le Secrétaire général de fournir au M édiateur le personnel et les facilités néces
saires à l'accomplissement des fonctions qui lui ont été assignées par la résolution de l'As
semblée Générale en date du 14 mai, ainsi que par la présente résolution; 

Requiert le Secrétaire général de prendre les mesures appropriées pour fournir les fond s 
nfcessaires en vue de faire face a ux obligations découlant de la présente résolution. 

Les conclusions du rapport du Comte Bernadotte 
à l'Assemblée Générale 

16 septembre 1948 

1. Depuis le 27 .1um, date à laquelle j'ai presenté par écrit mes propos1 ttOns aux 
autorités arabes et juives, je n'ai fait à aucune des deux parties ni propositions officielles 
ni nouvelles suggestions en vue d'un règlement défini tif. Cepandant, j'ai eu depuis lors de 
nombreux entretiens dans les capitales arabes et à Tel-A vi v, au cours desque ls il fut procédé 
à un libre échange d'idées au suj et du règlement. En ce qui concerne mes propositions pri
mitives, j e juge toujours qu'elles offraient,'s i les deux parties intéresséesavaientétédisposées 
à les discuter, un cadre général qui aurait pu permettre d'aboutir à un règlement raisonna
ble et réalisable. Mais les deux parties ont repoussé catégoriquement ces propositions. Etant 
donné qu'en les présentant, j 'avais insisté sur le fa it qu'elles avaient un caractère tout à 
fait prov'lsoire, qu'elles avaient surtout pour objet d'amener les deux parties àexposerleurs 
vues et à soumettre des contre-propositions, et que de toute façon, elles ne pourraient être 
a ppliquées qu'avec l'accord des deux parties, je n'ai .iamais, depuis, insité pour qu 'on les 
adoptât. En ce qui concerne l 'une des idées fondamentales contenues clans mes propositions 
il m'est apparu de plus en plus clairement que, quelque souhaitable qùe puisse être une 
union politique et économique en Pales tine, le moment n 'était certainement pas favorable 
à la réalisation d'un plan de cet ordre. 

2 . J'estime qu'il n'entre pas dans mes attributions de recommander aux Etats membres 
de l'Organisation des ations Unies une ligne de conduite particulière dans l.'affaire 

·palestinienne. Ce choix incombe aux Etats membres agissant par l ' intermédiaire des orga
nes compétents. J'ai toutefois été amené, dans l'exercice de mes fonctions de Médiateur 
d es Nations Unies, à accumuler des renseignements et à tirer de mon expérience des conclu
sions qui pourront être utiles aux Etats membres de l 'Organisationpourdéterminerlapoli
tique que suivra l 'Organisation des Nations Unies en Palestine. C'est pouquoi je considère 
qu'il est de mon devoir de porter à la coimaissance des Etats membres de l'Organisation. 
au moyen du présent rapport, cer taines conclusions relatives aux moyens d'ajustement 
pacifique, conclusions qui se sont dégagées des entretiens que j 'ai eus fréquemment avec les 
autorités arabes et juives au cours des trois mois et demi qui viennent de s'écouler et qui 
se sont imposées à moi lors de mon étude de la situation actuelle en Pales tine. Je ne prétend 
pas que ces conclusions puissent servir de base à un projet de nature à recueillir l 'adhésion 
prompte et enthousiaste des cieux parties. J e n'ai pas résussi, clans mes efforts intenses pour 
a mener un accord entre Arabes et Juifs, à decouvrir une telle formu le. J.:: suis toutefois 
convaincu qu'il est possible maintenant de formuler une proposition qui , si elle est fermement 
approuvée et vigoureusement appuyée par l'Assemblée générale, ne se heurtera pas à une 
résistance armée de l 'une ou l'autre des parties . .Je tiens bien ent endu pour assuré que le 
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Conseil de sécurité n 'a pas fléchi dans sa détermination de faire appliquer la résolution du 
5 juillet, aux termes de laq uelle les parties au différend en Palestine devront renoncer à toute 
action militaire. On ne saurait négliger la grande différence qui existe entre la situation 
actuelle et celle de novembre dernier ; dans l' intervall e, en effet, une guf' rre a éc laté ;\ 
laquelle il a été mis fin, et des événements décisifs se sont produits. 

Sept postulats fondamentaux 

3· Les sept postu lats fonda men taux suivants constituent la hase de mes conclusions: 

Retour à la paix 
a) La paix doit être restaurée en Palestine et il y a lieu de prendre toutes les mesurrs 

possibles pour assurer que les hostilités ne set .Jnt pas rouvertes ~t qur- d~s rapports cordiaux 
seront finalement rétablis entre Juifs et Arabes. 

L'Etat juif 
b) Un Etat juif dénommé Israël existe en Palestine et il n 'y a aucune raison valable 

de penser qu'il cessera d'exister. 

Délimitation des frontières 
c) Les frontières de ce nouvel Etat devront fin a lement être déterminées soit par voie 

d'accord officiel entre les parti f's intéressées, soit, faute d'un tel accord, par l'Organisation 
des Nat ions Unies. 

Frontières continutJ 
d) Il convient d 'app liquer équitablement le principe de l'homogénéitéetcle l'intégration 

géographiques qui doit être l'obj ectif principal des accords de frontières au territoire arabe 
ct au territoire .iuif dont les frontières ne devront clone pas dépendre r igom cusf'ment df's 
arrangements envisagés clans la résolution du 29 novembre. 

Droit de rafJatriement 
e) Il convient de proclamer et de rendre effectif le droit des populations innocentes> 

arrachées à leurs foyers par la terreur et les ravages de la guerre. de retourner chez dh's; 
il convient également d 'assurer. pour la perte de leurs biens, des dédommagemf'nts suffisant s 
aux personnes qui décideraient de ne pas regagnf'r lems foyers. 

] immlem 
f ) La Ville de J érusa lem devra it bénéficier d 'un traitement particulier et distinct en 

raison de son importance religieuse et internationale et de la complexité df's intérêts en cause. 

Rfsfmnsabilité internationale 
.~ ) La responsabilité internationale devrait se traduire. chaq ur fois qu'elle est souhaita

bir ou nécessaire, par des garanties internat ionales permettant d'apaiser les craintes exis
tant t"s. notamment en ce qui concerne les fmntièrt's rt le respect des droits de l'homme. 

Conclusions concrètes 
-1· Les conclusions suivantes, exposées clans leurs grandes lignes, constituera ient, 

à mon avis. compte tenu de toutes les circonstances . une base raisonnab le, équitable et 
pra tique du règlement: 

a) Le Conseil de sécurité ayant interdit, sous peine des sanctions du chapitre VII, 
tou t nouveau recours à l'action mili taire en Palest ine comme moyen de réglerl e différencl. 
les hostilités sera ient proclamées officiellement terminées . soit par voie d 'accord entre les 
parties. soi t faute d'un tel accord, par l'Organisation des Na tions U nies. La trêve illimitée 
actuell e serait remplacée par une paix form~ll f', ou tout le moins par un armistice impliquant 
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soit le retrait total des f~rces armées et l eur démobilisation, soit leur éloignement ré
ciproque qu'entraînerait la création de larges zones démilitarisées placées sous le contrôle 
des Nations Unies. 

b) En l'absence d'un accord entre Juifs et Arabes, les frontières séparant les territoires 
juifs et arabes sera ient fixées par l'Organisation des Nations Unies ct dé limitées par une 
Commission tec hnique des frontières, nommée par les Nations Unies et responsable devant 
elles, afin de rendre plus équitabl es, plus pratiques, et mieux compatibl es avec la réalité des 
faits en Pa lestine les front ières définies dans leurs grand es lignes par la résolution de l'As
sem bl ée générale du 29 novembre. On ferait subir à cell es-ci les modifications suivantes: 

i) La région connue sous le nom de Negeb, au sud d'une ligne partant de la mer près 
de Majdal en direction est sud-est vers Faluja (ces deux localités feraient partie 
du territoire arabe), serait déclarée territoire arabe. 

ii ) La frontière, partant de Faluja, atteindrait, en direction nord nord-est, Ramleh ct 
Lydda (ces deux localités feraient partie du territoire arabe) ; à partir de Lydda , 
la frontière suivrait la ligne tracée par la résolution de l 'Assemblée générale en 
date du 29 novembre. 

iii ) La Galilée serait déclarée territoire juif. 
c) Le sort des territoires de Palestine non inclus a u sein des frontières de l'Etat juif 

serait réglé par les Gouvernements desEtats arabes qui consulteraient la population arabe 
de Palestine. La recommandation rappellerait toutefois qu'étant donné les liens historiques e t 
la communauté d'intérêts qui unissent la Transjordanie et la Pa lestine, il existe d es motils 
impérieux de fusionner le territoire arabe de Palestine et le territoire de la Transjordanie. 
sous réserve des modifications de frontières concernant d'autres Etats arabes et qui seraient 
jugées désirables et pratiquement possibles. 

d) Les Nations Unies s'engageraient, par une d éclaration ou de toute autre manière 
a ppropriée, à fournir une garantie spéciale assurant le respect et le maintien des frontières 
séparant les territoires juifs et arabes, sous la seule réserve des modifications qui seraient 
décidées d'un commun accord par les parties intéressées. 

e) Le port de Haïfa, y compris les raffiner ies de pétrole et les points d'aboutissement 
des conduites, sam préjudice de leur incorporation dans le territoire de l 'Etat juif souverain 
ou de l'administration de la ville de Haïfa, serait déclaré port franc: libre accès à ce port 
serait garanti aux pays arabes intéressés qui s'engageraient à n'opposer aucun obstacle a ux 
livraisons de pétrole par pipeline aux raffineries de Haifa dont la répartition serait maintenur. 
sur la base de la tradition historique. 

f) L'aéroport de Lydda serait déclaré aéroport. franc; le libre accès à l'aéroport et 
1•utilisation de ses installations seraient garantis à J érusalem et aux Pays arabes intéressés. 

;:) La Ville de J érusalem qu 'il faut considérer comme englobant la zone définie dans 
la résolution de l'Assemblée générale en date du 29 novembre, devrait être traitée séparément 
et placée sous le contrôle des Nations Unies; le maximum possible d 'autonomie sur le plan 
local devrait être accordé à des communautés arabe et juive ; la protection des Lieux 
saints et des sites religieux, et la liberté d'y accéder devraient être pleinement garanties 
ainsi que la liberté religieuse. 

h) Le droit d'accéder sans entrave à J érusalem, par route, par voie ferrée ou aérienne 
devrait être pleinement respecté par toutes les parties. 

i) Le droit des réfugiés arabes de regagner leurs foyers en territoire sous contrôle 
juif le plus rapidement possible devrait être proclamé par les Nations Unies, et le rapatrie
ment de ces réfugiés, leur réinsta llation et leur relèvement économique et social ainsi qur· 
le paiement d'une indemnité suffisante pour les biens de ceux qui auraient décidé dr ne 
pas revenir, d evraient être contrôlés et facilités par la Commission de Conciliation d es 
Nations Unies dont il est fait mention au paragraphe k) ci-dessous. 

j) Les autorités devraient garantir et respecter pleinement les droits politiques, écono
miques, sociaux et re ligieux de tous les Arabes du territoire juif de Pales tine et de tous lt's 
.Juifs du territoire arabe. Il appartiendrait à la Commission de conciliation prévue au para 
graphe suivant de veiller au respect de cette garantie. La Commission prêterait également 
ses bons offices, sur 1 ' invita tion d es parties, à tous efforts concernant des échanges de population 
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J es tinés à éliminer d'irritants problèmes de minorité el effectués sur la base d'une juste 
compensation pour les biens possédés. 

k) En raison de la nature ~péci a l e du prob lème palestinien et de la dangereuse comple
xité des relations judéo-arabes, les Nations Unies devraient créer en Pales tine une Commis
sion qui serait nommée pour une période limitée, serait responsable devant les Nations Unies 
et agirait sous leur autorité. La Commission, assistée elu personnel des Nations Unies qui 
s'avérerait nécessaire, devrait: 

i) Employer ses bons offices pour présenter les recommandations qui s'imposeraient 
aux parties ou aux autres Nations Unies ou pour prendre toutes autres mesures 
appropriées en vue d 'assurer le maintien d 'un ajustement pacifique de la situation 
en Palestine. 

ii ) l'rendre les mesures qu 'elle pourra it juger propres à favoriser le développement 
de relations amicales entre Arabes et Juils. 

iii ) Vérifier que les droits relatifs aux frontières, aux routes, aux voies ferrées, 
aux ports fran cs, aux aérodromes l'ranes et aux minorités sont respectés ainsi que 
toutes autres dispositions que pourraient adopter les Nations Unies. 

iv) Rendre compte sans déla i aux Nations Unies çlc toute évolution de la situation 
en Palest ine susceptible de mod ifier les dispositions approuvées par les Nations 
Un ies pour le règlement de la ques tion pales tinienne ou de menacer la paix claus 
cette région. 

Conseil de Sécurité 

Résolution du 4 llovembre 1948 

Le Conseil de Sé~urité, 

Ayant décidé, le 15juillet, que ,sous réserve de toute nouvelle décision elu ConsC' il de Sé
curité ou de l 'Assemblée Généra le, la trêve ckmeurera <·n vigueur conformément à la réso
lution elu 15 juillet ct à celle du 29 mai 1948, jusqu'à ce qu 'un ajustement pacifique de la 
situation future de la Palestine a it été réalisé; 

Ayant décidé, le 19 août, qu'aucune partie n 'es t autorisée à violer la trêve sous prétex te 
qu'elle procède à des mesures de représailles ou de rétorsion contre l'autre partie, et qu'au
cune partie n'a le droit d'obtenir des avantages milita ires ou politiques en violant la trêve; ct 

!(yant décidé, le 29 mai, que si la trêve était ultérieurement rej etée ou violée par l'une 
<>Ll l'autre des parties ou par les deux parti es. il serait procédé à un nouvel exa men de la 
situation en Pale~ tine en vue de prendre les mesures prévues au chapitre VII de la Charte; 

Prmd acte de la demande communiquée, le 26 octobre, au gouvernement de l'Egyplc 
ct au gouvernement provisoire d 'Israël par la Médiateur par intérim, à la suite de la réso
lution adoptée par le Conseil de Securité le 19 octobre 1948 ; et 

Invite les gouvernements intéressés, sans préjudice de leurs droits, de leurs re,·cnclica tions 
ni de leur position en ce qui concerne un a justement pacifiqul' de la situation future de la 
Pales tine, ni de la position que les membres des Nations Unies cl t'-sireraient prendre à l'As
semblée Générale au sujet de cet ajustement pacifique : 

1. A replier celles de leurs forces qui ont avancé au déJà des positions tenues à la da le 
du 14 octobre, le Médiateur par intérim étant autorisé à établir des lignes provisoires au 
delà desquelles aucun mouvement de troupes ne devra avoir lieu ; 

2. A établir par négociations poursuivies directement entre les intéressés ou, à défaut , 
par l'entremise d'intermédiaires aux . ations U nies, des lignes permanentes de trêve ct telles 
zones neutres ou démilitarisées qu' il apparaîtra util e, pour garantir que la trêve sera à 
l'avenir pleinement observée dans cette région. A défaut d'accord, les lignes permanentes 
et zones neutres seront déterminées par décisions du Médiateur par intérim; et 
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Constitue un comité du Conseil composé des cinq membres permanents, a insi que cie la 
l:klgiq ue et de la Colombie, chargé de fo urnir au Médiateur par intérim les conseils dont 
celui-ci pourrait avoir besoin en ce qui concerne la présente résolution et, au cas où l 'une 
ou l 'autre d es parties, ou les deux parties, ne se conformeraient pas aux dispositions d es 
a linéas 1 et 2 du paragraphe précéd ent de la présente résolution dans tels déla is que le 
Médiateur par in tér im jugerait opportun cie fixer, d'étudier , comme présentant un caractère 
d'urgence, les nouve lles mesures qu'il conviendrait d e prendre conformément au chapitre XI 
d e la Charte, et faire rapport au Conseil de Sécurité à ce sujet. 

Conseil de Sécurité 

Résolution du 15 N ovembre 1948 

Le Conseil de sécurité, 

Réq/]irmant ses réso lutions précédentes relatives à la conclusion ct à la mise en vigueur 
d'une trêve en Palestine et, rappelant en particulier sa résolution elu 15 juillet 1 94!.l qu i 
constatait que la situation en Pales tine constitue une menace contre la paix au sens de l'ar
ticle 39 de la Charte; 

Prenant acte de ce que l'Assemblée Générale poursuit l 'étude cie la question du gouvcm c
ment futur de la Pales tine sur la demande présentée par le Conseil de Sécurité le 1er avri l 4!.l; 

Sans j1r4judice des actes du M édiateur par intérim concernant la mise en vigueur de la 
résolution du Conseil de Sécurité en date du 4 novembre 1948 ; 

Décide qu'afin d'é liminer la menace contre la paix en Pales tine et de faci li ter le passagc 
de la trêve actuelle à une paix permanente en Palestine, il sera conclu un armistice clans tous 
les secteurs de la Palestine; 

Invite les parties directement impliquées dans le con Ait de Pal estine à rechcrcher immé
diatement, en tant que nouvelle mesure provisoire aux termes de l 'ar ticle 40 de la Chartl', 
un accord par voie de négociations soit d irectes soit par l ' in termédiaire elu M édia teur par 
intérim en Palestine, aux fins de conclure imméd iatement un armistice stipulant notamment : 

a) le tracé de lignes de démarcation permanen tes que les forces armées des parties 
en présence ne devront franchir; 

b) toutes mesures de retra it et de réduction de ces forces a rmées propres à assurer le 
maintien de l 'armistice pendant la période de transition qui doit mener à une paix perma
nente en Pales tine. 

Discussion of Israeli Application for Membership 

Statement by Philip C. J essup 1 

DejJuty U .S. Representative irz the Security Co und! 

Mr Presiden t: I be lieve th a t it is qui te appropria te and usefu l th at you should have cal
led the Council's attention to the provision of rul e 59 which you have just read. This is a 
sta tement of th e rule which the Sccurity Council follows in connection with mattcrs in volving 
applications for mem l.Jership in the U nited Nations. I shou ld like to comment also, Mr. Pre
sident, upon the provisions of rule 6o. It is true that undcr rule 6o, in the normal course 
of events, it is contemplated that applicat ions for membership may be received at an y ti me 

Made before the Security Counci l in Paris on Dec. 2 , 1948 and released to 
the press on the same date. 
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during the ycar and that the Security Council should lake action upon such applications 
for membership sufficiently in advance of a session of the General Assembly to cnablc its 
reeommendation to be considered by members of that body before they meet. Howcver, 
in the last paragraph of rule 6o, namely. in the fifth paragraph of rule 6o, we read that in 
special circumstances the Security Council may decide to make a recommendation to the 
General Assembly concerning an app lication for memuership subsequent to the expiration 
of the lime limit set forth in the preceding paragraph. ln other words, that they may deal 
with applications for membership in the Council in special circumstances . 

It seems to me, Mr. President, that in connection with the app lication for membership 
of the Provision al Government of Israel the Security Council is confronted with "special 
circumstances " and it is for that reason that 1 wish to speak upon this subject even in 
advance of the normal reference of this matter to the committee of the Counci l in accordance 
with rule 59 which you have read. 

It is weil known, Mr. President, that the United States lull y supports and will vote 
affirmative! y on the app lication of the statc of Israel for mcmbership in the United Nations . 
lt is our hope that the Security Council will short ly approve th is application so that the 
Provisional Government of Israe l can attain favorabl e action by the Genera l Assembly an 
may be admitted as the 59th Member of the United Nations belore th e end of the Assembly's 
present session. 

vVe are ali aware, Mr. President , that even while we are meeting here in the Security 
Council , the First Committee of the Genera l Assemb ly is a lso devoting itself to the ques tion 
of the future situation of Palestine and that their de liberations are close! y connected with 
our consideration here of Israel's application for membership. The attitude on the part of 
my Government in full support of the admission of the state of Israel in the Un ited ations 
is certainly not a matter wh ich wi ll cause any surprise to any member of this Council. 
Over a year ago the United States gave its support to the principl cs of the majority plan 
proposed by the United Nations Specia l Committee on Pales tine. Thal plan envisaged 
the creation of both a .Jewish state and an Arab state in Pal estine. We gave our support 
to the resolution of November 29, 1947, by which the Genera l Assemb ly recommended a 
plan fo r the future government of Pales tine invol ving as one of its elements the establishment 
of a .Jewish state in part of Palestine. 

Following the proclamation of the indcpendence of Israel on May 14, 194H, the United 
States extended immediate and full recognition to the state of Israel and rccognised the 
Provisional Government of Israel and as a de facto authority of the new statc. On frequent 
occasions since that date 1\merican officia is, including the President and the Secretary of 
Statc, have affirmed that the United States looks forward to the admission of the statc of 
Israel to the United l\ations. In the remarks which 1 had the honor to make on behalf 
of my Delegation in the First Committee of the General Assembly on ovember Igth, 
1 invited the a ttention of the Committee to the statement which th e Foreign Minister of 
the Provisional Government of Israe l had made asking for the admission of Israel to the 
United Nations, and 1 then said on beha!f of my Delegation. 

"The United States looks forward to the admission of the statc of Israe l to the U nited 
Nations and to its active participation in our work. To this end wc hope that the Security 
Counci l will be able, in the nea r future, to recommend Israe l as asta te duly qualified for 
membership. " 

The Charter of the United Nations in article 4 specifi("S thal mcmbership in the United 
Nation is open to - and I quote the words of the Charter -- " pcace-loving states which 
accept the obligations contained in the present Charter and, in the judgement of the Orga
nization, are able and willing to carry out these obligations". This formulation comprises 
the requirements la id clown by the Charter for admission of new mcmbers to the United 
Nations. R educed to their essence these requirements are as follows: The political entity 
in question must be astate ; it must be a" peace-loving state"; it must acccpt the ob ligations 
contained in the Charter ; and it must be able and will ing in the juclgment of the United 
Nations, to carry out these obligat ions. My Government considcrs that the state of Israe l 
meets these Charter requirements. 

The first question which may be raised in analyzing this fourth art icle of the Charter 
and its application to the membership of the state of Israel is the question whether Israel 
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is a "state", as that term is used in article 4 of the Charter. It is common knowlcdge, Mr. Pre
sident, that while there are traditional definitions of a state in international law, the term 
.has been uscd in many different ways. Vve are ali aware that under the traditional defi
nition of a state in international law a li of the great writers have pointed to four quali
fications : 

First : There must be a people. 
Second : There must be a territory. 
Third : There must be a government. 
Fourt/1 : There must be capacity to enter into relations with other states of the world. 

So far as the question of capacity to enter into relations wi th other states of the worltl 
is concerned, Jearned academie arguments can be and have been made to the effect that 
wc a lrcady have among the M embers of the United Nations sorne politica l entities which 
tlo not possess full sovereign freedom to form their own international policy 
which traditionally has been considered characteristic of a state. vVe know, however , 
that neither at San Francisco nor subsequently has the United Nations considered that 
complete freedom to frame and manage one's own foreign policy was an essential requisite 
or United Nations' membership. I dwel l upon this point, Mr. President. not because 
anyone has ever questioned that in this respect Israel is free and unhampered, in th is respect 
I believe that there would be unanimity that Israe l exercises complete independence of 
judgment and of wi ll in fm·ming and in executing its foreign pol icy. The reason 1 mention 
the qualifications of this aspect of the traditional definition of astate is to underline the 
point that the ter rn "state" as used and appl ied in article 4 of the Charter of the United 
Nations may not be wholly identical with the term "state" as it is used and defined in 
classic textbooks of international law. \Nhen we look at the other classic attributes of a 
state we find insistence that it must also have a government. No one doubts that Israel 
has a government. I think the world has been particularly impressed with the way in which 
the people of Israel have organizcd their government and have established a firm sys tem of 
administration and of lawmaking under the most difficult conditions. Al though, pending 
their scheduled elections, they stiJl modestly and appropriately call themselves the" Govern
ment ofisrael ",they have a legislative body which makes laws, they have ajudiciary which 
interprets and applies these Jaws; and they have an executive which carries out the laws 
and which has at its disposai a considerable force which is responsible to its will. 

According to the same classical definition, we are told that a state must have a people 
and terri tory. No body questions the fact that the state of Israel bas a people. It is an extre
mely homogeneous people: a people fu ll of loya lty and of enthusiastic devotion to the statc 
or Israel. 

The arguments secms chieHy to arise in connection with terriwry. One does not fintl 
in the general classic treatment of this subject any insistence that the terri tory of astate must 
ue exact! y fixed by definite front iers . We ali know that historically many states have begun 
thcir existence with their frontiers unsettlccl. Let me take as one cxample my own country
the United States. Like the state of Israel it had at its origin certain territory along the 
seacoast. It had various inderterminate claims to an extendecl territory westward, but in 
the case of the United States, that land bad not even been explored and no one lmew just 
whcrc the American claims ended and where French and British and Spanish claims bcgan . 
To the north, the exact delimitation of the fronti er with the territories ofGn:at Britain was 
not settled until many years later . And ye t I maintain, Mr. President, that in the light of 
history and in the light of a practice and acceptance by other states, the existence of the 
United States or America was not in ques tion before its final boundaries were determined. 

Although the formulas in the classic treaties vary somewhat one li·om the other, both 
rcason and history demonstrate that the concept of territory does not necessarily includc 
precise delimitation of the boundaries of that terri tory. The reason for the rule that one of 
the necessary attributes of as tate is th at it shall possess terri tory, is that one can not contem
pla te astate as a kind of disembodied spirit. Historicallythe concept is one or insisting that 
there must be some port ion of the earth's surface which its people inhabit and oyer which its 
govcrnment exercises authority. No one can deny that the state of Israe l responds to this 
requirement. 
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Similarly, Mr. President. it is the view of my Government that Israel is a peaceloving 
nation. The Jewish community in Palestine which created the state of lsreal expressed its 
willingness and readiness a year ago to accept the General Assembly resolution of No
vember 29, 194 7. and to coopera te loyally in carrying it out. M embers of the Council in 
reflecting upon the efforts of this body over the past year to maintain peace in Palestine 
will recall the degree to which the Provision al Government of Israel has extended its coope
ration to the implementation of proposais made by the Security Council or by the mediator. 
For instance, when the fir>t truce in Palestine was about to expire on July 9, 1948, the Pro
visional Government of Israel indicated ils willingness to observe the truce under substan
tially the same conditions as those governing the truce then in existence. When this pro
posai, which had been made by the mediator, was not found acceptable by ali the go
vernments and authoriti-:s concernee!, the Provisional Government of Israel indicated ils 
willingness to accept a further proposa! of the mediator for an unconditional cease-fire in 
Palestine for a period of ten da ys. Sin ce th at date, representatives of the Provisional Govern
mcnt of Israel have repeated ly made clear in this form, and elsewhere, their wi llingness to 
seek a settlement, through the processes of negociation and with the appropriate assi
stance of United Nations mediatory or conciliatory bodies, of a il outstanding problems 
between Israel and other governments and authorities. 

Asto the third of the Charter requirements, thestate oflsrael in the ter ms ofïts application 
lor membership has indicated its acceptance of the obligations contained in the Charter. 
There is no reason for the Security Councilto question the solemn assurance of Israel that 
it does accept the obligations of the Charter. One of these obliga tions is stated in article 25 
under its terms, and 1 quote them : "The Members of the United Nations agree to accept 
and carry out the decisions of the Securi ty Council in accord ance with the present Charter. " 
If Israel is admitted to the U ni ted Nations, this Charter ob ligation will be binding upon 
Israel just as it is binding upon the U nited States and ali other Members of the United 
Nations. 

Article 4 of the Charter a ls<J rt'quires that as tate which is admitted to membership in the 
United Nations be able and wi lling, to the judgment of the United Nations, to carry out 
the obligations contained in the present Charter. It is the judgment of the United States, 
as one of the Member~ of the U nited Nations, that the State of Israel is able and willing to 
carry out the obligations imposee! by the Charter. The willingness oflsrael to carry out th esc 
obligations is made clear in its letter of application for membership. M y Government is also 
satisfied as regards the abi lity of the state oflsrael tocarryouttheobligationsofthe Charter. 
The stale of Israel is a functioning entity with firmly established governmental institutions 
exercising effective internai administration and able to conduct the foreign relations of the 
state. It is clear to me th at, judged by whatever standards of political and social organization, 
Israel is able to carry out the obligations of' the Charter of the United ïations and to assist 
the United Nations in achieving the high purposes set forth in the Charter. 

Mr. President, as a result of this inspection of the requirements for membership in 
the United Nations as set out in article 4 of the Charter and oftheir application to the specifie 
situation of Israel, my Delegation reacocs the defini te conclusion that the :.tate of Israel is 
qualifiee! for membership and that its applicat ion should be end orsed by the Security 
Cou neil. 

There is one other point, Mr. President, to which 1 should like to refer since it is a 
matter which arises in consideration and in debatc on questions involving applications 
tor membership. The matter to which I refer is the relationship between action by the Securi
ty Council or by the United Nations upon application tor membership and the problem 
of recognition of a Govemment or State. 

We are aware, Mr. President, thal there are Members of the United Nations who do 
not main tain diplomatie relations wi th other Members of the United Nations. Full member
ship in the United Nations does not necessaril y involve bilateral diplomatie relationships 
among those Members. 

I think, Mr. President, that confusion has arisen on this subject of the relationship of 
the recognition of governments and the admission of states to membership in the United 
Nations. 
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1 would like to remind members of the Council that the same problem has come to 
uur attention that has caused debate in this body in regard to the appearance of various 
political entities at this table in matters where their affairs have been discussed. The case ol' 
lndonesia cornes to minci. We have had similar debates in regard to the seating of the 
representatives of the state of Israel at this table, and 1 believe, Mr. President, that the 
Security Council bas fully recognized in that connection through a series of discussions, 
debates and practices that the admission of a representative to this table and participation 
in the discussions does not involve the question of recognition of governments. 

Sirnilarly, Mt. President, it is my opinion that just as the existence of diplomatie rela
tions among Members of the United Nations on a bilateral basis is not a feature inhcren t 
in full membership in the organization, so the question of the extension of bilateral diplo
matie recognition or relationships between a Member of the United Nations and a new 
Member of the United Nations is not a question wh ich lies at the root of action upon appli
cation for membership. Therefore, Mr. President, it seems to me that that issue is not one 
which should confuse our consideration of the applicability of article 4 of the Charter to any 
applicant for membership. 

Now, Mr. President, 1 have discussed the question of the application of Israel for mcm
bership in the United Nations in terms of legal analysis of the provisions of the Charter 
which are relevant to this particular suggestion. But 1 believe, Mr. President, that we al i 
realize, al! of us, members of the Council and a li M cmbers of the United Nations, that wc 
are dealing here with something more than questions of legal concepts and of provisions in 
a document, a lthough we desire and wi ll be guided by the terms of th at instrument. 

We are dealing here with a desire of a peop le who have laboriously constructed a com
munity, an authority, and finally a government operating in an independent state to see 
the statc which they have thus arduously built take its place among the Members of the 
United Nations. 

The United States has watched with sympathy and interes t the birth of the state of' 
Israel and the development of its political and social institutions. We are looking toward 
the first general elections to be held by the state of Israel earl y in the new year. We shall 
await with anticipation the full development of the state of Israel, of political institu
tions and practices in the best of the democratie tradition. 

My Government, Mr. President, supports the application of the Governmcnt of Israe l 
lor membership in the United Nations not merely because we consider that Israel fulfils 
the technical requirements of the Charter in this reagrd, but because we be lieve that the 
state of Israel, its government, and its people will contribute substantially to the work 
a nd development of the United Nations organization. 

Finally, Mr. President, as 1 began with a reference to the last paragraph of rule 6o 
of the rules of procedure of the Council, 1 wish to close with a reference to the procedural 
aspects of this question. There is no use, Mr. President, in any of us of avoiding the clear 
t·ecognition of the fact that we are approaching the closing da ys of the session of the General 
Assembly. 1 have already mentioned the fact that the First Committee is in the midst of 
its consideration of the future situation of Palestine. Surely, Mr. President, it is of great 
importance, it is of great value in reaching that final adjustment, a peaceful seulement of 
the Palestinian question, th at Israel should take its place among the Members of the United 
Nations equally bound by the Charter, equally responsible to the obligations of the Charter. 

It is my opinion therefore, Mr. President, and the opinion of my Government, that these 
are special circumstances within the meaning of the last paragraph of rule 6o and that 
the Security Council should so decide and 1 should hope, Mr. President, that as this matter 
is automatically referred to the Committee under rule 6o of our rules of procedure that 
you as President would indicate to that Committee on Admissions the urgency of this pro
blem and that that Committee will report back to this body certainly not la ter th an Monda y 
of next week their conclusions upon this question, in order that the Security Council may 
take its action, and 1 should hope a favorable action, which would enable the General 
Assembly in turn to approve the application of Israel for membership in this organization. 

Thank you, Mr. President. 
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Assemblée Générale 

Résolution du 11 décembre 1948 

L'Assemblée Générale, 

Ayant examiné de nouveau la situation en Palestine, 

1. Exprime sa profonde satisfaction des progrès accomp lis gd. ce aux bons olliœs de 
!Cu le Médiateur des Nations Unies dans la voie d'un ajustement pacifique de la situ
ation future de la Palestine, auquel le Médiateur a sacrifié sa vie; et 

Remercie le Médiateur par intérim et son personnel de leurs efforts incessants et de 
!'esprit de devoir dont ils ont fait preuve en Pa lestine; 

2. Crée une Commission de conciliation com posée de trois Etats Membres des Nations 
Unies chargés des fonctions suivantes; 

a) Assumer, dans la mesure où elle jugera que les circonstances le rendent nécessaire, 
les fonctions assignées au M édiateur des Nations Unies pour la Palestine par la résolution 
186 (S-2) de l 'Assemblée générale du 14 mai 1948; 

b) S'acquitter des fonctions et exécuter les directives précises que lui donne la présente 
résolution et s'acquitter des fonctions et exécuter les directives supplémentaires que pourrait 
lui donner l'Assemblée Générale ou le Consei l de Sécurité. 

c) Assumer, à la demande du Conseil de Sécurité, toute fonction actuellement assignée 
'lU Médiateur des Nations Unies pour la Pa les tine ou à la Commission de trêve des Nations 
Unies, par les résolutions du Conseil de Sécurité ; si le Conseil de Sécurité demande à la 
Commission de conciliation d'assumer toutes les fonctions encore confiées au Médiateur 
des Nations Unies pour la Palestine par les résolutions du Conseil de Sécurité, le rôle du 
Médiateur prendra fin; 

3· Décide qu'un Comité de l'Assemblée composé de la Chine, des Eta ts-Unis d'Amé
rique, de la France, du Roya ume-Uni ct de l'Union des R épubliques socialistes soviétiques 
soumettra, avant la fin de la première partie de la présente session de l'Assemblée Générale, 
il l 'approbation de l 'Assemblée, une proposition concernant les noms des trois Etats qui 
constitueront la Commission de conciliation; 

4· Invite la Commission à entrer immédiatement en fonctions afin d 'é tablir, aussitôt 
que possible, des relations entre les parties ell es-mêmes et entre ces parties et la Commission; 

5· Invite les Gouvernements et autorités intéressés à étendre le domaine des négo
ciations prévues par la résolution du Conseil de Sécurité du 16 novembre 1948, et à recher
cher un accord par voie de négociations, soit directes, soit avec la Commission de concili
a tion, en vue d'un règlement définitif de toutes les q uestions sur lesquelles ils ne se sont 
pas encore mis d 'accord; 

6. Donne pour instmctions à la Commission de conciliation de prendre des mesures en 
vue d'aider les Gouvernements et autorités intéressés à régler de façon définitive toutes les 
questions sur lesquelles ils ne se sont pas mis d 'accord; 

7· Décide que les Lieux Saints - notamment Nazareth - et les sites et édifices 
religieux de Palestine devra ient être protégés et leur libre accès assuré, conformément aux 
droits en vigueur el à 1 'usage historique ; que les dispositions à cet effet devraient être soumises 
à la survei llance effective des Nations U nies; que, lorsque la Commission de conciliation 
des Nations Unies présentera à l'Assemblée Généra le pour sa quatrième session ordinaire, 
des propositions détaillées concernant un régime international permanent pour le territoire 
de Jérusalem, elle devra formuler des recommandations au suj et des Lieux Saints se trouvant 
dans ce territoire; qu'en ce qui concerne les Lieux Saints situés clans les autres régiom 
de Palestine, la Commission devra demander a ux a utorités politiques des régions intéressées 
de fournir des garanties formelles satisfaisantes en cc qui concerne la protection des Lieux 
Saints et l'accès de ces Lieux; et que ces enga~ements seront soumis à l'approbation de 
l'Assemblée Générale; 
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8. Décide qu'en raison des liens qu 'elle a avec trois religions mondiales, la région de 
J érusa lem, y compris la municipalité actuelle de J érusalem plus les villages et centres envi
ronnants, dont le plus oriental sera Abu Dis, le plus méridional Bethléem, le plus occidental 
Ein Karim (y compris l'aggloméra tion de Motsa ) et le plus septentrional Shu'fat, devra it 
j ouir d ' un traitement particulier et distinct de celui des autres régions de Palestine et devrait 
être placée sous le contrôle effectif des Nations Unies; 

Invite le Conseil de Sécurité à prendre de nouvelles mesures en vue d'assurer la démili
tarisation de Jérusalem dans le plus bref délai possible; 

Donne pour instructions à la Commission de conciliation de présenter à 1 'Assemblée G é
nérale, pour sa quatrième session ordinaire, des propositions détaillées concernant un régi
me international permanent pour la région de Jérusalem assurant à chacun des groupes 
distincts le maximum d'autonomie locale compat1ble avec le statut international spécial 
de la région de J érusalem; 

La Commission de conciliation est autorisée à nommer un représentant des Nations 
Unies, qui collaborera avec les autorités locales en ce qui concerne l'administration pro
visoire de la région de J érusalem; 

g. Décide qu'en attendant que les Gouvernements et autorités intéressés se mette nt 
d'accord sur des propositions plus détaillées, l'accès le plus libre possible à J érusalem par 
route, par voie ferrée et voie aérienne devrait être accordé à tous les habitants de la Palestine ; 

Donne pour instructions à la Commission de conciliation de signaler immédiatement au 
Conseil de Sécurité toute restriction de l'accès de la Ville que pourrait tenter d'imposer 
l'une quelconque des parties, pour que le Conseil prenne les mesures appropriées; 

10. Donne pour instructions à la Commission de conciliation de rechercher la conclusion, 
entre les Gouvernements et autorités intéressés, d'accords propres à faciliter le développe
ment économique du territoire, notamment d 'accords concernant l'accès a ux ports et aéro
dromes et l'utilisation de moyens de transport et de communication; 

1 1. Décide qu'il y a lieu de permettre aux régu!ïés qui le désirent, de rentrer dans leurs 
loyers le plus tôt possible et de vivre en paix avec leurs voisins, et que des indemnités doivent 
être payées à titre de compensation pour les biens de ceux qui décident de ne pas rentrer dans 
leurs foyers et pour tout bien perdu ou endommagé lorsque, en vertu des principes du droit 
international ou en équité, cette perte ou ce dommage doit être réparé par les Gouverne
ments ou autorités responsables; 

Donne pour instructions à la Commission de conciliation de faciliter le rapatriement, la 
réinstallation et le relèvement économique et social des réfugiés, a insi que le paiement des 
indemnités, et de se tenir en liaison étroite avec le Directeur de l 'A ide des Nations Unies 
aux réfugiés de Pales tine, et, par l'intermédiaire de celui-ci avec les organes et institutions 
appropriés d es Nations Unies; 

12 . Autorise la Commission de conciliation à désigner les organes subsidiaires et à 
utiliser les experts techniques sous son autorité, dont elle jugerait avoir besoin pour s'acquitter 
efficacement des fonctions et des obligations qui lui incombent aux termes de la présente 
résolution; 

La Commission de conciliation aura son siège officiel à J érusalem. Il appartiendra aux 
a utorités responsables du maintien de l'ordre à Jérusalem de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour assurer la sécurité de la Commission. Le Secrétaire général fournira un 
nombre restreint de gardes pour la protection du personnel et d es locaux de la Commission; 

13. Donne pour instructions à la Commission de conciliation de présenter périodiquement 
au Secrétaire général des rapports sur l'évolution de la situation pour qu'il les transmette 
au Conseil de Sécurité et aux Membres des Nations Unies; 

14. Invite tous les Gouvernements et autorités intéressés à collaborer avec la Commis
sion de conciliation et à prendre toutes mesures possibles pour aider à la mise en œuvre de 
la présente résolution ; 

15. Prie le Secrétaire général de fournir le personnel et les facilités nécessaires et de 
prendre toutes les dispositions requises pour fournir les fonds nécessaires à l'exécution des 
dispositions de la présente résolution. 
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Conseil de Sécurité 

Résolution du 29 décembre 1948 

Lr. Cnmeil de Sécurité, 

Ayant examiné le rapport du Médiateur par intérim sur les hostilités qui ont éclat é Il' 
22 décembre en Palestine du Sud; 

Invite les Gouvernements intéressés: 
(i) A donner immédiatement l'ordre de cesser le feu; 
(ii) A donner effet sans plus attendre à la résolution du 4 novembre et aux instructions 

données par le Médiateur par intérim conformément au paragraphe 5 (rn) de 
cette résolution; 

iii) A permettre à faciliter le complet contrôle de la trêve par les observateurs des 
Nations Unies; 

Donne pour instructions au Comité du Conseil constitué le 4 novembre de se réunir Il' 
7 janvier à Lake Success afin d'examiner la situation en Palestine du Sud et de faire rapport 
au Conseil sur la mesure dans laquelle les gouvernements intéressés se seront conformés, 
à cette date, à la présente résolution, ainsi qu'aux résolutions du 4 et du 16 novembre 194!l. 

Invite Cuba et la Norvège à remplacer, à compter du ,er janvier, les deux memhr!'s 
sortant de la Commission (Belgique et Colombie). 

Exprime l'espoir que les membres de la Commission de conciliation constituée le 11 cl é
rrmbre par l'Assemblée Générale désigneront leurs représentants et form eront la Commis
sion :'l ussitf>t que possible. 

Conseil de Sécurité 

Résolution du 11 ao!Ît 1949 

1 

J.f. Cnnseil de sécurité, 

Ayant pris acte elu rapport que le Médiateur par intérim des Nations Unies en Palest in t' 
a présenté à l'issue de sa mission, 

Désire rendre hommage aux qualités de patience, de persévérance et de dévouement ù 
l' idéal de paix internationale de feu le comte Folke Bernadotte qui a stabilisé la situation 
en Palestine et qui, avec dix membres de son personnel, a donné sa vie au service des Nations 
Un ies, 

Désire exprimer combien il apprécie le tact, la compréhension, la persévérance et !t
dévouement au devoir de M . Ralph Bunche, Médiateur par intérim des ations Unies en 
Palestine, qui a amené à une heureuse conclusion la négociation de conventions d'armistice 
entre l'Egypte, la J ordanie, le Liban ct la Syrie, d'une part, et Israël, d'autre part, 

Désire associer dans cettr cxprrss ion de reconnaissance If' personm~ l de la Mission des 
Nations Unies en Pales tine, y compris les membres elu Secrétariat des Nations Unies et les 
officiers belges, français, suédois ct des Etats-Unis qui ont S<' rvi :'Ivre la Mission en qualité 
d'observateurs militaires en Pal<'stine. 
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II 

Le Conseil de Slcuriti, 

Ayant pris acte avec satisfaction des différents accords d'armistice que les parties impliquées 
dans le conflit de Palestine ont conclus par voie de négociations, conformément à sa résolu
tion du 16 novembre 1948; 

Exprime l'espoir que les Gouvernements et autorités intéressés, s'étant engagés, au cours 
des négociations que conduit actuellement la Commission de conciliation, à donner suite 
à la demande de l'Assemblée générale qui, dans sa Résolution du 11 décembre 1948, 
les invitait à étendre le domaine des négociations d'armistice et à rechercher un accord par 
voie de négociations, soit directes, soit avec la Commission de conciliation, parviendront 
rapidement à un règlement définitif de toutes les questions sur lesquelles ils ne se sont pas 
encore mis d'accord; 

Constate que les accords d'armistice constituent une étape importante vers 1' instauration 
d'une paix permanente en Palestine et estime qu'ils se substituent à la trêve établie par les 
résolutions du Conseil de sécurité du 29 mai et du 15 juillet 1948; 

Confirme, jusqu'au règlement pacifique définitif, l'ordre donné, en vertu de l'article 40 
de la Charte des Nations Un ies, par la Résolution du 15 juillet 1948 aux Gouvernements 
et autorités intéressés d'observer une suspension d'armes inconditionnelle et, tenant compte 
de ce que les divers accords d'armistice contiennent de fermes engagements d'éviter tous 
actes ultérieurs d'hostilité entre les parties et prévoient aussi le contrôle de ces conventions 
par les parties elles-mêmes, fait confiance à ces dernières pour continuer à les appliquer et 
à les respecter; 

Décide que, toutes les tâches confiées au Médiateur des Nations Unies en Palestine, 
ayant été accomplies, le Médiateur par intérim est dégagé de toute responsabilité u ltérieure 
en ce qui concerne les résolutions du Conseil de Sécurité; 

Note que les accords d'armistice prévoient que leur application sera contrôlée par des 
commissions d'armistice mixtes dont le Président, dans chaque cas, sera le chef d'état-major 
de l'organisme des Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve, ou un fonctionnaire 
supérieur qu'il désignera parmi les observateurs de cet organisme, après consultation des 
parties en cause; 

Demande au Secrétaire général de prendre des mesures pour garder en fonctions les 
membres du présent organisme de surveillance de la trêve dont les services seraient nécessaires 
pour contrôler et maintenir la suspension d'armes, de même que pour aider les parties aux 
conventions d'armistice et contrôler l'exécution et 1 'observation des termes de ces conventions 
en tenant spécialement compte des désirs exprimés par les parties dans les articles pertinents 
desdites conventions; 

Demande au chef d'état-major mentionné ci-dessus de faire rapport au Conseil de 
Sécurité au sujet de l'observation de la suspension d'armes en Palestine, conformément aux 
dispositions de la présente Résolution, et de tenir la Commission de conci liation pour la 
Palestine informée des questions ayant trait aux travaux de cette Commission en application 
de la Résolution de l'Assemblée générale du 11 décembre 1948. 



II. - INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES 

CONSTITUTION 

DE L'ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ 

New-York, 22 Juillet 1946. 

Les Etats parties à cette Constitution déclarent, en accord avec la 
Charte des Nations Unies, que les principes suivants sont à la base du 
bonheur des peuples, de leurs relations harmonieuses et de leur sécurité : 

La santé est un état de complet bien-être physique, mental et social, 
et ne consiste pas seulement en une absence de maladie ou d'infirmité. 

La possession du meilleur état de santé qu'il est capable d'atteindre 
constitue l'un des droits fondamentaux de tout être humain, quelles 
que soient sa race, sa religion, ses opinions politiques, sa condition 
économique ou sociale. 

La santé de tous les peuples est une condition fondamentale de 
la paix du monde et de la sécurité, elle dépend de la coopération la plus 
étroite des individus et éles Etats. 

Les résultats atteints par chaque Etat dans l'amélioration et la 
protection de la santé sont précieux pour tous. 

L'inégalité des divers pays en ce qui concerne l'amélioration de 
la santé et la lutte contre les maladies, en particulier les maladies trans
missibles, est un péril pour tous. 

Le développement sain de l'enfant est d'une importance fonda
mentale; l'aptitude à vivre en harmonie avec un milieu en pleine trans
formation est essentielle à ce développement. 

L'admission de tous les peuples au bénéfice des connaissances 
acquises par les sciences médicales, psychologiques et apparentées est 
essentielle pour atteindre le plus haut degré de santé. 

Une opinion publique éclairée et une coopération active de la part 
du public sont d'une importance capitale pour l'amélioration de la 
santé des populations. 

247 
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Les Gouvernement ont la responsabilité de la santé de leurs peuples; 
ils ne peuvent y faire face qu'en prenant les mesures sanitaires et sociales 
appropriées. 

Acceptant ces principes, dans le but de coopérer entre elles et avec 
tous autres pour améliorer et protéger la santé de tous les peuples, les 
Parties contractantes acquiescent à la dite Constitution et établissent par les 
présentes l'Organisation Mondiale de la Santé comme une institution 
spécialisée aux termes de l'article 57 de la Charte des Nations Unies. 

1. - But 

Article. 1 

Le but de l'Organisation Mondiale de la Santé (ci-après dénommée 
l'Organisation), est d~amener tous les peuples au niveau de santé le plus 
élevé possible. 

U. - Fonctions 

Article 2 

L'Organisation, pour atteindre son but, exerce les fonctions suivantes : 
a) agir en tant qu'autorité directrice et coordinatrice, dans le domaine 

de la santé, des travaux ayant un caractère international ; 
b) établir et maintenir une collaboration effective avec les Nations 

Unies, les institutions spécialisées, les administrations gouverne
mentales de la santé, les groupes professionnels, ainsi que telles 
autres organisations qui paraîtraient indiquées; 

c) aider les Gouvernements, sur leur demande, à renforcer leurs 
services de san té; 

ri) fournir l'assistance technique appropriée et, dans les cas d'urgence, 
l'aide nécessaire, à la requête des Gouvernements ou sur leur 
acceptation; 

e) fournir ou aider à fournir, à la requête des Nations Unies, des 
services sanitaires et des secours à des groupements spéciaux tels 
que les populations des territoires sous tutelle; 

f) établir et entretenir tels services administratifs et techniques jugés 
nécessaires, y compris des services d'épidémiologie et de statistique; 

g) stimuler et faire progresser l'action tendant à la suppression des 
maladies épidémiques, endémiques et autres; 

h) stimuler, en coopérant au besoin avec d'autres institutions spé
cialisées, l'adoption de mesures propres à prévenir les dommages 
dus aux accidents; 
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i) favoriser, en coopérant au besoin avec d'autres institutions spéciali
sées, l'amélioration de la nutrition, du logement, de l'assainissement, 
des loisirs, des conditions économiques et de travail, ainsi que de 
tous autres facteurs de l'hygiène du milieu; 

j ) favoriser la coopération entre les groupes scientifiques et profession
nels qui contribuent au progrès de la santé; 

k) proposer des conventions, accords et règlements, faire des recom
mandations concernant les questions internationales de santé et 
exécuter telles tâches pouvant être assignées de ce fait à l'Organi
sation et répondant à son but; 

l) faire progresser l'action en faveur de la santé et du bien-être de 
la mère et de l'enfant et favoriser leur aptitude à vivre en harmonie 
avec un milieu en pleine transformation; 

m) favoriser toutes activités dans le domaine de l'hygiène mentale, 
notamment celles se rapportant à l'établissement de relations 
harmonieuses entre les hommes; 

n) stimuler et guider la recherche dans le domaine de la santé; 
o) favoriser l'amélioration des normes de l'enseignement et celles de 

la formation du personnel sanitaire, médical et apparenté; 
p) étudier et faire connaître, en coopération au besoin avec d'autres 

institutions spécialisées, les techniques administratives et sociales 
concernant l'hygiène publique et les soins médicaux préventifs 
et curatifs, y compris les services hospitaliers et la sécurité sociale; 

q) fournir toutes informations, donner tous conseils et toute assistance 
dans le domaine de la santé; 

r) aider à former, parmi les peuples, une opinion publique éclairée 
en ce qui concerne la santé; 

s) établir et reviser, selon les besoins, la nomenclature internationale 
des maladies, des causes de décès et des méthodes d'hygiène pu
blique; 

t) standardiser, dans la mesure où cela est nécessaire, les méthodes 
de diagnostic; 

u) développer, établir et encourager l'adoption de normes internatio
nales en ce qui concerne les aliments, les produits biologiques, 
pharmaceutiques et similaires; 

v) d'une manière générale prendre toute mesure nécessaire pour 
atteindre le but assigné à l'Organisation. 

Ill. - Membres et Membres associés 

Article 3 

La qualité de membre de l'Organisation est accessible à tous les Etats. 
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Article 4 

Les Etats Membres des Nations Unies peuvent devenir Membres de 
l'Organisation en signant, ou en acceptant de toute autre manière, cette 
Constitution, conformément aux dispositions du Chapitre XIX et confor
mément à leurs règles constitutionnelles. 

Article 5 

Les Etats dont les Gouvernements ont été invités à envoyer des obser
vateurs à la Conférence Internationale de la Santé, tenue à New-York 
en 1946, peuvent devenir Membres en signant, ou en acceptant de toute 
autre manière cette Constitution, conformément aux dispositions du Chapi
tre XIX et conformément à leurs règles constitutionnelles, pourvu que 
leur signature ou acceptation devienne définitive avant la première session 
de l'Assemblée de la Santé. 

Article 6 

Sous réserve des conditions de tout accord à intervenir entre les Nations 
Unies et l'Organisation et qui sera approuvé au Chapitre XVI, les Etats 
qui ne deviennent pas membres, conformément aux dispositions des arti
cles 4 et 5, peuvent demander à devenir Membres et seront admis, en cette 
qualité, lorsque leur demande aura été approuvée à la majorité simple 
par l'Assemblée de la Santé. 

Article 7 

Lorsqu'un Etat Membre ne remplit pas ses obligations financières 
vis-à-vis de l'Organisation , ou dans d'autres circonstances exceptionnelles, 
l'Assemblée de la Santé peut, aux conditions jugées par elle opportunes, 
suspendre les privilèges attachés au droit de vote et les services dont bénéficie 
l'Etat Membre. L'Assemblée de la Santé aura pouvoir de rétablir ces pri
vilèges afférents au droit de vote et ces services. 

Article 8 

Les territoires ou groupes de territoires n'ayant pas la responsabilité 
de la conduite de leurs relations internationales peuvent être admis en 
qualité de Membres associés par l'Assemblée de la Santé, sur la demande 
faite pour le compte d'un tel territoire ou groupe de territoires par l'Etat 
Membre ou par une autre autorité ayant la responsabilité de la conduite 
de leurs relations internationales. Les représentants des Membres associés 
à l'Assemblée de la Santé devraient être qualifiés par leur compétence 
technique dans le domaine de la santé et devraient être choisis dans la 
population indigène. 
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La nature et l'étendue des droits et obligations des Membres associés 
. seront déterminés par l'Assemblée de la Santé. 

IV. - Organes 

Article 9 

Le fonctionnement de l'Organisation est assuré par : 

a) l'Assemblée Mondiale de la Santé (ci-après dénommée Assemblée 
de la Santé); 

b) le Conseil Exécutif (ci-après dénommé le Conseil); 

c) le Secrétariat. 

V. -Assemblée Mondiale de la Santé 

Article 10 

L'Assemblée de la Santé est composée de délégués représentant les 
Etats Membres. 

Article 11 

Chaque Etat Membre est représenté par trois délégués au plus, l'un 
d'eux étant désigné par l'Etat Membre comme chef de délégation. Ces 
délégués devraient être choisis parmi les personnalités les plus qualifiées 
par leur compétence technique dans le domaine de la santé et qui, de 
préférence, représenteraient l'administration nationale de la santé de 
l'Etat Membre. 

Article 12 

Des suppléants et des conseillers sont admis à accompagner les délégués. 

Article 13 

L'Assemblée de la Santé se réunit en session ordinaire annuelle et 
en autant de sessions extraordinaires que les circonstances peuvent l'exiger. 
Les sessions extraordinaires seront convoquées à la demande du Conseil 
ou d'une majorité des Etats Membres. 

Article 14 

L'Assemblée de la Santé, lors de chaque session annuelle, choisit• le 
pays ou la région dans lequel se tiendra sa prochaine session annuelle, 
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le Conseil en fixant ultérieurement le lieu. Le Conseil détermine le lieu 
où se tiendra chaque session extraordinaire. 

Article 15 

Le Conseil, après consultation du Secrétaire général des Nations Unies, 
arrête la date de chaque session annuelle et de chaque session extraordi
nmre. 

Article 16 

L'Assemblée de la Santé élit son Président et les autres membres du 
bureau au début de chaque session annuelle. Ils demeurent en fonction 
jusqu'à l'élection de leurs successeurs. 

Article 17 

L'Assemblée de la Santé adopte son propre règlement. 

Article 18 

Les fonctions de l'Assemblée de la Santé consistent à 
a) arrêter la politique de l'Organisation; 
b) élire les Etats appelés à désigner une personnalité au Conseil ; 
c) nommer le Directeur général; 
d) étudier et approuver les rapports et les activités du Conseil et du 

directeur général, donner au Conseil des instructions en des matières 
où certaines mesures, certaines· études et recherches, ainsi que la 
présentation de rapports pourraient être considérées comme dési
rables; 

e) créer toute commission nécessaire aux activités de l'Organisation; 
f) contrôler la politique financière de l'Organisation, examiner et 

approuver son budget; 
g) donner des instructions au Conseil et au Directeur général pour 

appeler l'attention des Etats Membres et des organisations interna
tionales, gouvernementales ou non gouvernementales, sur toute 
question concernant la santé que l'Assemblée de la Santé pourra 
juger digne d'être signalée; 

h) inviter toute organisation internationale ou nationale, gouverne
mentale ou non gouvernementale, assumant des responsabilités 
apparentées à celles de l'Organisation, à nommer des représentants 
pour participer, sans droit de vote, à ses sessions ou à celles des 
commissions et conférences réunies sous son autorité, aux condi
tions prescrites par l'Assemblée de la Santé; cependant, s'il s'agit 
d'organisations nationales, les invitations ne pourront Hre envoyées 
qu'avec le consentement du Gouvernement intéressé; 
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i) étudier des recommandations ayant trait à la santé, émanant de 
l'Assemblée Générale, du Conseil Economique et Social, des 
Conseils de Sécurité ou de Tutelle des Nations Unies etfà.irerapport 
à ceux-ci sur les mesures prises par l'Organisation en exécution 
de telles recommandations; 

j) faire rapport au Conseil Economique et Social, conformément aux 
dispositions de tout accord intervenu entre l'Organisation et les 
Nations Unies; 

k) encourager ou diriger tous travaux de recherches dans le domaine 
de la santé en utilisant le personnel de l'Organisation, ou en créant 
des institutions qui lui seront propres ou en coopérant avec des 
institutions officielles ou non officielles de chaque Etat Membre, 
avec le consentement de son Gouvernement; 

l) créer telles autres institutions jugées souhaitables; 
m) prendre toute autre mesure propre à réaliser le but de l'Organisation . 

Article 19 

L'Assemblée de la Santé a autorité pour adopter des conventions 
ou accords se rapportant à toute question rentrant dans la compétence de 
l'Organisation. La majorité des deux tiers de l'Assemblée de la Santé sera 
nécessaire pour l'adoption de ces conventions ou accords lesquels entreront 
en vigueur au regard de chaque Etat Membre lorsque c;e dernier les aura 
acceptés conformément à ses règles constitutionnelles. 

Article 20 

Chaque Etat Membre s'engage à prendre, dans un délai de dix-huit 
rnois après l'adoption d'une convention ou d'un accord par l'Assemblée 
de la Santé, les mesures en rapport avec l'acceptation de telle convention 
ou de tel accord. Chaque Etat Membre notifiera au Directeur général les 
mesures prises et, s'il n'accepte pas cette convention ou cet accord dans le 
délai prescrit, il adressera une déclaration motivant sa non-acceptation. 
En cas d'acceptation, chaque Etat Membre convient d'adresser un rapport 
annuel au Directeur général conformément au Chapitre XIV. 

Article 21 

L'Assemblée de la Santé aura autorité pour adopter les règlements 
concernant: 

a) telle mesure sanitaire et de quarantaine ou toute autre procédure 
destinée à empêcher la propagation des maladies d'un pays à 
l'autre; 

b) la nomenclature concernant les maladies, les causes de décès et 
les méthodes d'hygiène publique; 
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c) des standards sur les méthodes de diagnostic applicables dans le 
cadre international; 

d) des normes relatives à l'innocuité, la pureté et l'activité des produits 
biologiques, pharmaceutiques et similaires qui se trouvent dans le 
commerce international; 

e) des conditions relatives à la publicité et à la désignation des produits 
biologiques, pharmaceutiques et similaires qui se trouvent dans 
le commerce international. 

Article 22 

Les règlements adoptés en exécution de l'article 21 entreront en vigueur 
pour tous les Etats 1\t!embres, leur adoption par l'Assemblée de la Santé 
ayant été dûment notifi ée, exception faite pour tels Membres qui pourraient 
faire connaître au Directeur général, dans les délais prescrits par la noti
fication, qu'ils les refusent ou font des réserves à leur sujet. 

Article 23 

L'Assemblée de la Santé a a utorité pour faire des recommandations 
a ux Etats 1\t!embres en ce qui concerne toute question entrant dans la 
compétence de l'Organisation. 

VI. - Conseil exécutif 

Article 24 

Le Conseil es t composé de dix-huit personnes, désignées par autant 
d'Etats Membres. L'Assemblée de la Santé choisit, compte tenu d ' une 
répartition géographique équitable, les Etats appelés à désigner un délégué 
a u Conseil. Chacun de ces Etats enverra au Conseil une personnalité, 
techniquement qualifiée dans le domaine de la santé, qui pourra être 
accompagnée de suppléants et de conseillers. 

Article 25 

Ces membres sont élus pour trois ans e t sont rééligibles ; cependant 
en ce qui concerne les membres élus lors de la première session de l'Assemblée 
de la Santé, la durée du mandat de six de ces membres sera d'une a nnée 
et la durée du mandat de six autres membres de deux ans, la sélection étant 
déterminée par tirage au sort. 

Article 26 

Le Conseil se réunit au moins deux fois par a t: et détermine le lieu de 
chaque réunion. 



DOCUMENTS (O.M.S.) 255 

Article 27 

Le Conseil élit son Président parmi ses membres et adopte son propre 
règlement. 

Article 28 

Les fonctions du Conseil sont les suivantes: 

a) appliquer les décisions et les directives de l'Assemblée de la Santé; 

b) agir comme organe exécutif de l'Assemblée de la Santé; 

c) exercer toute autre fonction à lui confiée par l'Assemblée de la 
Santé; 

d) donner des consultations à l'Assemblée de la Santé sur les questions 
qui lui seraient soumises par cet organisme et sur celles qui seraient 
déférées à l'Organisation par des conventions, des accords et des 
règlements; 

e) de sa propre initiative, soumettre à l'Assemblée de la Santé des 
consultations ou des propositions; 

f ) préparer les ordres du jour des sessions de l'Assemblée de la Santé; 

g) soumettre à l'Assemblée de la Santé, pour examen et approbation, 
un programme général de travail s'étendant sur une période dé
terminée; 

h) étudier toutes questions relevant de sa compétence; 

i) dans le cadre des fonctions et des ressources financières de l'Orga
nisation, prendre toute mesure d'urgence dans le cas d'événements 
exigeant une action immédiate. Il peut en particulier autoriser 
le Directeur général à prendre les moyens nécessaires pour combattre 
les épidémies, participer à la mise en œuvre des secours sanitaires 
à porter aux victimes d'une calamité et entreprendre telles études 
ou recherches sur l'urgence desquelles son attention aura été 
attirée par un Etat quelconque ou par le Directeur général. 

Article 29 

Le Conseil exerce, au nom de l'Assemblée de la Santé tout entière, 
les pouvoirs qui lui sont délégués par cet organisme. 

VII.- Secrétariat 

Article 30 

Le Secrétariat comprend le Directeur général et tel personnel techni
que et administratif nécessaire à l'Organisation. 



256 REVUE EGYPTIENNE DE DROIT INTERNATIONAL 

Article 31 

Le Directeur général est nommé par l'Assemblée de la Santé, sur 
proposition du Conseil et suiva\lt les conditions que l'Assemblée de la 
Santé pourra fixer. Le Directeur général, placé sous l'autorité du Conseil, 
est le plus haut fonctionnaire technique et administratif de l'Organisation. 

Article 32 

Le Directeur général est de droit Secrétaire de l'Assemblée de la 
Santé, du Consei l, de toute commission et de tout comité de l'Organisation, 
ainsi que des conferences qu'elle convoque. Il peut déléguer ces fonctions. 

Article 33 

Le Directeur général, ou son représentant, peut mettre en œuvre une 
procédure en vertu d'un accord avec les Etats Membres, lui permettant, 
pour l'exercice de ses fonctions, d'entrer directement en rapport avec leurs 
divers départements ministériels, spécialement avec leurs administrations 
de la santé et avec les organisations sanitaires nationales, gouvernementales 
ou non. Il peut de même entrer en relations directes avec les organisations 
internationales dont les activités sont du ressort de l'Organisation. Il doit 
tenir les bureaux régionaux au courant de toutes questions intéressant leur 
zones respectives d'activité. 

Article 34 

Le Directeur Général doit soumettre et préjJarer chaque a nnée au 
Conseilles rapports financiers et les prévisions budgétaires de l'Organisation. 

Article 35 

Le Directeur général nomme le personnel du Secrétariat conformé
ment au Règlement du personnel établi par l'Assemblée de la Santé. 
La considération primordiale qui devra dominer le recrutement du per
sonnel sera de pourvoir à ce que l'efficacité, l'intégrité et la représentation 
de caractère international du Secrétariat soient assurées au plus haut degré. · 
Il sera tenu compte également de l'importance qu'il y a à recruter le per
sonnel sur une base géographique la plus large possible. 

Article 36 

Les conditions de service du personnel de l'Organisation seront, autant 
que possible, conformes à celles des autres organisations des Nations 
Unies. 
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Article 37 

Dans l'exercice de leurs l'onctions, le Di-rècteur général et le personnel 
ne devront solliciter ou recevoir d'instructions d'aucun Gouvernement ou 
d'a ucune autorité étrangère à l'Organisation. Ils s'abstiendront de toute 
action qui puisse porter atte inte à leur situation de fonctionnaires inter
nationaux . Chaque Etat Membre de l'Organisation s'engage, de son côté, 
à respecter le caractère exclusivement international du Directeur général 
ct du personnel et à ne pas chercher à les influencer. 

VIII. - Commission 

Article 38 

Le Conseil crée telles comm1sswns que l'Assemblée de la Santé peut 
prescrire et, sur sa propre initiative ou sur la proposition du Directeur 
général, peut créer toutes autres commissions jugées souhaitables pour des 
fins ressortissants à l'Organisation. 

Article 39 

Le Conseil examine de ~emps en temps, et en tout cas une fois par an, 
la nécessité de maintenir chaque commission. 

Article 40 

Le Conseil peut procéder à la création de comm1ss1ons conJomtes 
ou mixtes avec d'autres organisations ou y faire participer l'Organisation ; 
il peut assurer la représentation 'de l'Organisation dans des commissions 
instituées par d'autres organismes. 

IX. - Conférences 

Article 41 

L'Assemblée de la Santé ou le Conseil peut convoquer des conférences 
locales, générales, techniques ou toutes autres d'un caractère spécial pour 
étudier telle question rentrant dans la compétence de l'Organisation et 
assurer la représentation, à ces conférences, d'organisations internatio
nales et, avec le consentement des Gouvernement intéressés, d'organisations 
nationales, les unes ou les autres pouvant être de caractère gouvernemental 
ou non. Les modalités de cette reprPsentation sont fixhs par l' Assemhlée 
de la Santé ou le Conseil. 
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Le Conseil pourvoit à la représentation de l'Organisation dans les 
· conférences où il estime que celle-ci possède un intérêt. 

X. - Siège 

Article 43 

Le lieu du siège de l'Organisation sera fixé par l'Assemblée de la 
Santé, après consultation des Nations Unies. 

XI. - Arrangements régionaux 

Article 44 

a) L'Assemblée de la Santé, de temps en temps, détermine les régions 
géographiques où il est désirable d'établir une organisation régionale. 

b) L'Assemblée de la Santé peut, avec le consentement de la majorité 
des Etats l\!Iembres situés dans chaque région déterminée, établir une orga
nisation régionale pour répondre aux besoins particuliers de cette région. 
Il ne pourra y avoir plus d'une organisation r;égionale dans chaque région. 

Article 45 · 

Chacune des organisations régionales sera partie intégrante de l'Orga
nisation, en conformité avec la présente Constitution. 

Article 46 

Chacune des organisations régionales comporte un comité régional 
et un bureau régional. 

Article 47 

Les comités regwnaux sont composés de représentants des Etats 
Membres et des Membres associés de la région en question. Les territoires 
ou groupes de territoires d•une région n'ayant pas la responsabilité de 
la conduite de leurs relations internationales et qui ne sont pas des Membres 
associés ont le droit d'être représentés à ces comités régionaux et d'y parti
ciper. La nature et l'étendue des droits et des obligations de ces territoires ou 
groupes de territoires vis-à-vis des comités régionaux seront fixées par 
l'Assemblée de la Santé, en consultation avec l'Etat Membre ou toute 
autorité ayant la responsabilité de la conduite des relations internationales 
de ces territoires et avec les Etats Membres de la région. 
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Article 48 

Les comités régionaux se réunissent aus~ i ~auvent qu'il est nécessaire 
et fixent le lieu de chaque réunion. 

Article 49 

Les comités régionaux adoptent leur propre règlement. 

Article 50 

Les fonctions du comité régional sont les suivantes 

a) formuler des directives se rapportant à des questions d'un caractère 
exclusivement régional; 

b) contrôler les activités du bureau régional ; 

r: ) proposer au bureau régional la réunion de confërences techniques 
ainsi que tout travail ou toute recherche additionnels sur des 
questions de santé qui, de l'avis du comité régional, seraient suscep
tibles d'atteindre le but poursuivi par l'Organisation clans la région; 

d) coopérer avec les comités régionaux respectifs des Nations U nies 
et avec ceux d'autres institutions spécialisées ainsi qu'avec d'autres 
organisations internationales régionales possédant avec l'Organi
sation des intérêts communs; 

c) fournir des avis à l'Organisation, par l' intermédiaire du Directeur 
général, sur les questions internationales de santé d'une importance 
débordant le cadre de la région; 

f ) recommander l'affectation de crédits régionaux supplémentaires 
par les Gouvernements des régions respectives si la part elu budget 
central de l'Organisation a llouée à ce tte région est insuffisante 
pour l'accomplissement des fonctions régionales; 

g) toutes autres l(mctions pouvant être déléguées au comité régional 
par l'Assemblée de la Santé, le Conseil ou le Directeur généra l. 

Article 51 

Sous l'autorité générale du Directeur généra l de l'Organisation, le 
bureau régional es t l'organe administratif du comité régional. Il doit 
en outre exécuter, dans les limites de la région, les décisions de l'Assemblée 
de la Santé et du Conseil. 

Article 52 

Le chef du bureau régional est le Directeur régional nommé par le 
Conseil en accord avec le comité régional. 
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Article 53 

Le personnel du bureau régional est nommé conformément aux règles 
qw seront fixées dans un arrangement entre le Directeur général et le 
Directeur régional. 

Article 54 

L'Organisation sanitaire panamencainc, représentée par le Bureau 
Sanitaire Panaméricain et les Conferences Sanitaires Panaméricaines, 
et toutes autres organisations régionales intergouvernementales de santé 
existant avant la date de la signature de ce tte Constitution, seront intégrées 
en temps voulu dans l'Organisation. Cette intégration s'effectuera dès que 
possible par une action commune, basée sur le consentement mutuel des 
autorités compétentes exprimé par les organisations intéressées. 

XII. - Budget et dépenses 

Article 55 

Le Directeur général prépare et soumet au Conseil les previsiOns 
budgétaires annuelles de l'Organisation. Le Conseil examine ces prévisions 
budgétaires et les soumet à l'Assemblée de la Santé, en les accompagnant 
de telles recommandations qu'il croit opportunes. 

Article 56 

Sous réserve de tel accord entre l'Organisation ct les Nations Unies, 
l'Assemblée de la Santé examine et approuve les prévisions budgétaires 
et effectue la répartition des dépenses parmi les Etats Membres, conformé
ment au barème qu'elle devra arrêter. 

Article 57 

L'Assemblée de la Santé, ou le Conseil agissant au nom de l'Assemblée 
de la Santé, a pouvoir d'accepter et d'administrer des dons ct legs fa its à 
l'Organisation, pourvu que les conditions attachés à ces dons ou legs parais
sent acceptables à l'Assemblée de la Santé ou au Conseil et cadrent avec 
les buts et la politique de l'Organisation. 

Article 58 

Un fond spécial, dont le Conseil disposera à sa discrétion, sera constitué 
pour parer aux cas d'urgence et à tous événements imprévus. 
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XIII. - Vote 

Article 59 

Chaq ue Etat Membre aura droit à une voix dans l'Assemblée de la 
Santé. 

Article 60 

a) Les décisions de l'Assemblée de la Santé à prendre sur des questions 
importantes sont acquises à la majorité des deux tiers des Etats Membres 
présents et votants. 

Ces questions comprennent: l'adoption de conventions ou d'accords; 
l'approbation d'accords liant l'Organisation aux Nations Unies, aux 
organisations et aux institutions intergouvernementales, et application des 
articles 69, 70 et 72: les modifications à la présente Constitution. 

b) Les décisions sur d'autres questions, y compris la fixation de caté
gories add itionnelles de questions elevant être décidées par une majorité 
des deux tiers, sont prises à la simple majorité des Etats Membres présents 
et votants. 

c) Le vote, au sein elu Conseil et des commissions de l'Organ isation , 
sur des questions de nature similaire, s'effectuera conformément aux dispo
sitions des paragraphes a) et b) du présent article. 

XIV. - Rapports soumis par les Etats 

Article 61 

Chaque Etat Membre fait rapport annuellement à l'Organisation 
sur les mesures prises et les progrès réalisés pour améliorer la santé de sa 
population. 

Article 62 

Chaque Etat Membre fait rapport annuellement snr les mesures prises 
en exécution des recommandations que l'Organ isation l11i aurn faites et 
en exécution des conventions, accords et règlements. 

Article 63 

Chaque Etat Membre communique rapidement à l'Organ isation les 
lois, règlements, rapports officiels et statistiques importants concernant 
la santé et publiés dans cet Etat. 
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Article 64 

Chaque Etat Membre fournit des rapports statistiques et épidémiolo
giques selon des modalités à déterminer par l'Assemblée de la Santé. 

Article 65 

Sur requête du Conseil, chaque Etat Membre doit transmettre, dans 
la mesure du possible, toutes informations supplémentaires se rapportant 
à la santé. 

XV. - Capacité juridique, privilèges et immunités 

Article 66 

L 'Organisation jouira sur le territoire de chaque Etat Membre de 
la capacité nécessaire pour atteindre son but et exercer ses fonctions. 

Article 67 

a) L'Organisation jouira sur le territoire de chaque Etat Membre 
des privilèges et immunités nécessaires pour atteindre son but et exercer 
ses fonctions. 

b) Les représentants des Etats Membres, les personnes désignées 
pour faire partie du Conseil et le personnel technique et administratif de 
l'Organisation jouiront également des privilèges et immunités nécessaires 
au libre exercice de leurs fonctions se rapportant à l'Organisation. 

Article 68 

Cette capacité juridique, ces privilèges et immunités seront déterminés 
dans un arrangement séparé lequel devra être préparé par l'Organisation, 
en consultation avec le Secrétaire des Nations Unies, et sera conclu entre 
les Etats Membres. 

XVI. - Relations avec d'autres organisations 

Article 69 

L'Organisation est rattachée aux Nations U nies comme une des 
institutions spécialisées prévues par l'article 57 de la Charte des Nations 
Unies. Le ou les accords <.'·tablissant les rapports de l'Organisation avec 
les Nations Unies doivent être approuvés à la majorité des deux tiers de 
l'Assemblée de la Santé. 
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Article 70 

L'Organisation doit établir des relations effectives et coopérer étroite
ment avec telles autres organisations intergouvernementales jugées souhai
tables. Tout accord officiel conclu avec ces organisations doit être approuvé 
à la majorité des deux tiers de l'Assemblée de la Santé. 

Article 71 

L'Organisation peut, en ce qui concerne les questions de son ressort, 
prendre toutes dispositions convenables pour se concerter et coopérer 
avec des organisations internationales non gouvernementales et, avec 
l'approbation du Gouvernement intéressé, avec des organisations natio
nales, gouvernementales ou non gouvernementales. 

Article 72 

Sous réserve de l'approbation des deux tiers de l'Assemblée de la Santé, 
l'Organisation peut reprendre à d'autres organisations ou institutions 
internationales, dont les buts et les activités rentrent dans le domaine de 
la compétence de l'Organisation, telles fonctions, ressources et obligations 
dont ladite Organisation serait chargée aux termes d'un accord interna
tional ou aux termes d'arrangements acceptables pour les deux parties et 
passés entre les autorités compétentes des organisations respectives. 

XVII. - Amendements 

Article 73 

Le texte des amendements proposés à cette Constitution seront commu
niC]ués par le Directeur général aux Etat Membres six mois au moins avant 
qu'ils ne soient examinés par l'Assem blée de la Santé. 

Les amendements entreront en vigueur à l'égard de tous les Etats 
Membres lorsqu'i ls auront été adoptés par les deux tiers de l'Assembke 
de la Santé et acceptés par les deux tiers des Etats Membres conformément 
à leurs règles constitutionnelles respectives. 

XVIII. - Interprétation 

Article 74 

Les textes anglais, chinois, espagnol, français et russe de cette Consti
tution sont considérés comme également authentiques. 
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Article 75 

Toute question ou différend concernant l'interprétation ou l'appli
cation de cette Constitution, qui n'aura pas été réglé par voie de négociation 
ou par l'Assemblée de la Santé, sera déféré par les parties à la Cour Inter
nationale de Justice conformément au statut de ladite Cour, à moins 
que les parties intéressées ne conviennent d'un autre mode de règlement. 

Article 76 

Sous le couvert de l'autorisation de l'Assemblée Générale des Nations 
Unies ou sous le couvert de l'autorisation résultant de tout accord entre 
l'Organisation et les Nations Unies, l'Organisation pourra demander à 
la Cour Internationale de Justice un avis consultatif sur toute question 
juridique éventuelle du resssort de l'Organisation. 

Article 77 

Le Directeur général peut représenter devant la Cour l'Organisation 
dans toute procédure se rapportant à toute demande d'avis consultatif. 
Il devra prendre les dispositions nécessaires pour soumettre l'affaire à 
la Cour, y compris celles nécessaires à l'exposé des arguments se rapportant 
aux vues différentes exprimées sur la question. 

XIX. - Entrée en vigueur 

Article 78 

Sous réserve des dispositions du Chapitre III, cette Constitution de
meurera ouverte à signature ou à acceptation à tous les Etats. 

Article 79 

a) Les Etats pourront devenir parties à cette Constitution par: 

i) la signaure sans réserve d'approbation; 

ii) la signature sous réserve d'approbation, suivie de l'acceptation; 

iii)l'acceptation pure et simple. 

b) l'acceptation deviendra effective par le dépôt d'un instrument 
officiel entre les mains du Secrétaire général des Nations Unies. 

Article 80 

Cette Constitution entrera en vigueur lorsque vingt-six Etats Membres 
des Nations Unies en seront devenus parties, conformément aux dispo
sitions de l'article 79. 
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Article 81 

Conformément à l'article 102 de la Charte des Nations Unies, le Se
créta ire général des Nations Unies enregistrera cette Constitution lorsqu'elle 
aura été signée sans réserve d'approbation par un Etat ou au moment du 
dépôt du premier instrument d'acceptation. 

Article 82 

Le Secrétaire général des Nations Unies informera les Etats parties 
à cette Constitution de la date de son entrée en vigueur, Il les informera 
également des dates auxquelles d'autres Etats deviendront parties à cette 
Constitution. 

En foi de quoi les Représentants soussignés, dûment autorisés à cet 
effet, signent la présente Constitution. 

Fait en la Ville de New-York, ce vingt-deux juillet 1946, en un seul 
original établi en langues anglaise, chinoise, espagnole, française et russe, 
chaque texte étant également authentique. 

Les textes originaux seront déposés dans les archives des Nations 
Unies. Le Secrétaire général des Nations Unies délivrera des copies certi 
fiées conformes à chacun des Gouvernements représentés à la Conférence. 
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Discours du Directeur Général, M. Jaime Torres Bodet 

à la Quatrième Session de la Conférence Générale 

Paris, 20 septembre 1949 

Neuf mois se sont écoulés depuis que j'ai assumé les fonctions de Directeur général. 
Neuf mois, c'est peu dans l'histoire d'une organisation , et même dans la vie d'un homme. 
ce n'est parfois qu'un épisode. Mais le temps est-il jamais court pour qui doit tirer de chaque 
minute toutes les possibilités d'action ? 

En préparant le rapport que vous allez discuter, je n'ai cessé de refléchir sur la valeur 
de confrontation solennelle que cette Conférence a pour moi. 

Je voudrais vous soumettre mon examen de conscience, car j'ai la conviction que l'U
nesco ne serait qu'un appareil officiel si elle n'offrait l 'occasion d'un dialogue fécond entre 
les hommes qui ont placé leur foi dans son avenir. 

Je n'ai pas l'intention dP. refaire ici mon rapport. En le feuilletant , vous avez pu consta
ter nos efforts et nos faiblesses. J e pourrais m'attarder sur ceux-là, mais je sens qu'il est de 
mon devoir d ' insister plutôt sur celles-ci, sans rien vous cacher des obstacles que nous n'avons 
pas encore surmontés. Ce n'est pas là, assurément, le ton ordinaire des administrateurs qui 
rendent compte de leur gestion au conseil de leur société. Aussi bien l'Unesco n'est-elle 
pas une affaire commerciale. Nos mises de fonds dans l 'entreprise - les contributions de 
vos peuples, le travail du Secrétariat - n'ont d'autre objet que d'assurer à chacun l'accès à 
l 'éducation, à la culture, à la science afin que chacun puisse réaliser sa personnalité véritable 
et, par là même, mieux comprendre les autres et servir de façon plus éclairée la cause de 
la fraternité des hommes. De tels bénéfices ne se chiffrent ni en francs, ni en dollars, ni en 
livres. Et pourtant, faute de ce dividende spirituel, combien précaires ne seraient pas les 
autres ! Tous ces biens de la paix, une guerre suffirait à les détruire; et même dans la paix, 
ne se trouveraient-ils pas déjà compromis si une interdépendance mécanique des forces 
matérielles l'emportait sur l'espoir d'un ordre fondé sur une solidarité volontaire d es 
esprits? 

Devant ces perspectives, dont l 'Unesco ne peut se désintéresser sans abdiquer sa mission, 
vous comprendrez que les résultats obtenus me frappent beaucoup moins que les obstacles 
qui demeurent. Il faut faire vite si nous désirons non seulement atteindre nos buts lf's plus 
proches, mais consolider l'autorité morale de notre Organisation . 

Au cours des différents voyages que j 'ai effectués cette année, j'ai souvent rencontré 
des hommes qui ne savaient rien de l'Unesco. Des hommes simples et droits qui ne nous 
jugeraient pas avec l'élégant scepticisme de certains grands seigneurs de la culture, des hom
mes modestes et vulnérables qui sont nos frères, pour qui l'Unesco a été créée et qui ignorent 
même quel est notre idéal; des hommes auxquels nous n'avons pas tendu la main pour les 
amener à nous et qui cependant seraient nos amis les plus dévoués, nos coll aborateurs les 
plus fervents, s'ils pouva ient seulement connaître notre existence. 

266 
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Tel est, Messieurs, mon véritable rapport. Le document que j'ai fait distribuer à vos 
délégations détaille nos activités au cours des mois écoulés. C'est le rapport que je vous 
présente en ma qualité de Directeur général. Ceci est le rapport que je tiens à ajouter en 
ma qualité d'homme. Il tient en quelques mots : l' U nesco es t encore en partie à l'état de 
projet; pour qu'elle devienne une réalit é pleinement effi cace nous devons redoubler d'ef
fort s. 

A chaque conférence, nous épurons sur les plans les lignes de l 'édifice, nous corrigeons 
quelque détail de structure ou de programme, nous discutons l 'harmonie du tracé des dé
partements, nous résumons ce qu'a fait le Secrétariat, nous regrettons ce qu'il n'a .Pu faire. 
Mais l 'U nesco n'est pas seulement un Secrétariat; elle est une Institution qu'il s'agit d'é
tendre a ux dimensions du globe ct dont le Secrétariat ne saura it être que le centre nerveux. 
Celui-ci a sans cloute ses fonctions propres; mais il doit également aider les autres organes, 
et en premier lieu, les Etats Membres, à s'acquitter des leurs. Son rô le est de capter et de 
transmettre les messages des Commissions nationales, de veiller à ce qu'aucun appe l, aucune 
réponse ne s'égarent. U n centre nerveux ne se conçoit pas dé taché de l 'organisme vivant 
dont il assure l'unité et le mouvement. Or, en ce qui nous concerne, il sembl e parfois que . 
paradoxe physiologique, les neris soient encore à la recherche d 'un corps. 

Certes, il existe déjà de nombre uses Commissions nationales, mais combien d'entre 
elles se réunissent à interva lles réguliers ? Combien se sont préoccupées de créer des filiales 
en province ? Combien répondent à nos enquêtes? Ccmbien ont essayé d'appliquer notre 
programme ? C'est trop demander, dira-t-on. Nos questionnaires, trop nombreux, finissent 
par importuner. Et, sans doute. y a- t-il lieu d'améliorer à cet égard les méthodes de travail 
elu Secrétariat. Nos documents gagneraient ;'t être plus concis; les dé la is de réponse devraient 
être moins précipités. Soyez assurés que je m'efforcera i dans ce sens. Mais, encore une fois , 
le Secrétariat doit se tenir constamment en communication avec les organismes qui sont 
les sourcC"s où il puise son énr rgie et son au torité. Là où existent des Commissions nationales 
ac tives et puissantes, l 'Unesco a pu commencer à aba ttre le mur de l ' indifférence publique. 
Par contre, là où ces Com missions na tiona les n'existent pas ou là où ell es manquent de 
prise sur la réalité, l ' Unesco res te seu lement l 'emblème d'une promesse. 

Le caractère propre de notre Organisation exige q ue les peuples de tous ses Etats 
M embres l'assent un effort éga l, suivant la proportion de leurs moyens, pour s'associer à 
nos travaux . C'est pourquoi, j e crois de mon devoir de vous adresser cet appe l au seuil de 
cette quatrième session de la Conférence générale. Vos débats me fourniront enseignements 
ct directives. Vos réso lutions sur les points décisifs de l 'ordre du j our - te ls que les priorités 
du programme, qui commandent les chapitres du budget, le montant de ce budget même, 
le plan d'assistance technique pour le développement économ ique des pays déshérités -
seront d'une importance exceptionnelle pour l ' instituti on. Mais le problème essentiel demeure 
entier : comment, dans chaque Eta t, animer d'une vie efficace et diverse ces «Unesco» 
nationales dont la coll aboration constante permettra à l'Unesco internationale de se déve
lopper? Vous vous proposez d'étudier les devoirs qui incombent à l'Etat dans les domaines 
de l 'éducation . de la science et de la culture, en vur d 'une meilleure compréhension des 
peuples. Serait-il dép lacé de ma part d' insister sur ce que j'écrivais à la fin du rapport qui 
vous a été soumis et vous dire une fo is de plus tout le profit que l'U nesco peut tirer de vos 
délibérations sur ce thème ? 

Il est deux vérités dont je su is persuadé et qui ne vont pas l 'une sans l'autre: la 
mission historique de l'Unesco et la sincérité des pays qui se sont engagés à accomplir cette 
mission . C'est pourquoi j e souhaite que nul ne se m éprenne sur la franchise avec laquelle 
j 'ai souligné des insuffisances momentanées et guérissables. J 'espèr(' que vous relèverez dans 
ce tableau, non pas un pessimisme que j e désavoue, mais un scrupule d'obj ectivité. 

J 'ai une foi profonde en l 'Unesco, et c'es t pour cela que j e me refuse à ce qu'elle soit 
considérée comme un répertoire de symboles et un laboratoire d ' illusions. L'idéalisme de 
notre Constitution ne tend pas un rideau de brume afin d'escamoter aux naïfs le drame de 
la réalité. Non, nous ne fabriquons pas d es leurres. La lutte que nous avons engagée contre 
les obstacles économ iques qui entravent la libre circulation des imprimés n 'est pas une 
lutte abstraite, à coups d'aphorismes et de discours, mais une action concrète qui a recours 
à des moyens concrets: des accords internationaux proposés à la signature d es gouvernements . 
Notre système de bons de livres, conçus pour permettre aux pays it monnaie faible cl'acqué-
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rir les livres et les r evues qui paraissent dans les pays à monnaie forte, n'a rien d'une spécu
lation métaphysique. Les missions à but éducatif que nous avons envoyées aux Philippines 
et en Thaïlande, tout comme celle qui se trouve actuellement en Afghanistan, ont dû se 
pénétrer des réalités humaines qui sont. à 1 'origine des problèmes soumis à leur examen. 
Il ne dépend pas de nous que leurs conc lusions se trad uisent en actes. Mais l 'accueil si 
empressé el si con fiant qui a été réservé à ces missions dans les Etats qui avaient exprimé le 
désir de les recevoir a de quoi nous réconforter, car il apporte la preuve que les frontières 
n'opposent pas tou;ours des barrières infranchissables à une action internationa le positive. 
L'œuvre de nos pos tes de coopé1ation scientifique n'a rien d'illusoire non plus. Les demandes 
de renseignements et de conseils dont ces postes sont 1 'obj et, les informations qu'ils ont 
fournies, les contacts qu ' ils ont établis: autant d'efforts réels et bienfaisants. Et quoi de 
plus pratique que nos démarches pour augmenter le nombre de bourses d'études, notre 
enquête sur les besoins techniques de la presse, du cinéma et de la radio, nos efforts pour 
améliorer les méthodes de l 'éducation d e base ou pour intéresser les organisations privées 
à l'œuvre de r econstruction des pays dévastés ? Sans insister ici sur les secours d'urgence que 
nous avons pu nous-mêmes accorder, j e tiens à ra ppeler que cette année des mi liers d'enfants 
arabes et grecs ont appris à prononcer avec amitié le nom de l 'Unesco. 

Ainsi notre action ne s'exerce pas dans !"abstrait. Et pourtant, force nous est d 'avouer que 
du fait de l ' insuffisance des moyens, cette action est parfois si restreinte qu'elle risque de 
paraître purement symbolique. D ans une entreprise te lle que la nôtre, qui est de voca tion 
mondiale, la quantité conditionne souvent la qualité et la réalité m êm e. En d'autres termes 
la question qui se pose quant à notre programme n 'est pas tant une question d'initiatives 
qu'une question de ressources. R essources humaines, en techniciens et en experts . R essources 
financières, en espèces et en matériel. Faute d'un accroissement simultané et solidaire d e 
toutes ces ressources, ce que nous appelons la concentration du progra mme ne tarderait 
pas à conduire à une abdication pure et simpl e. Car concentrer n 'es t pas contracter ; c'est 
encore moins paralyser. 

J e m'en voudrais de la isser le moindre doute sur ma façon de penser en cette matière. 
Je suis partisan d'une concentration du programme; nous y tendons depuis des mois. 
Quand bien même nous réduirions tous nos projets à une résolution unique, par exemple 
la campagne en faveur de ce tte éducation de base dont des centaines de millions d'hommes 
et d e femmes sont encore privés, notre Organisation pourrait jusitfier son existence. Mais 
il n'en irait pas de m ême si, nous étant limités à ce point, nous nous bornions dans ce domai
ne, comme nous avons dû le faire trop souvent dans d'a utres, à rédiger des mémoires, à 
envoyer prospectus et bulletins et à organiser un va-et-vient d'experts dépourvus des moyens 
nécessaires pour m ener à bien les campagnes éducatives tracées sur le papier. Il suffit 
de pousser ainsi jusqu'à l' absurde l 'idée de concentration du programme pour voir à quel 
point il importe de donner à l'œu vre de l 'Unesco des racines solides, d'a ller a u fond des 
situations que nous n'avons guère pu jusq u'ici qu'inventorier. 

On m'objectera que les spécialistes de l'éducation de base sont encore rares. Mais 
ce n'est pas à nous qu'il appartient de diriger les campagnes que cette éducation exige 
à J'échelon nationa l. Cela suppose une autorité politique que nous ne possédons pas, un 
budget auquel nous ne pouvons prétendre. Ce qu'on attend de nous sur le plan international , 
c'est que nous aidions à préparer les programmes, à perfectionner les systèmes et précisément 
à multiplier les spécialistes. Et tel est bien notre dessein. Aussi, avant même que le Consei l 
économique et social ait approuvé la résolution du 4 mars 1949, avons-nous consacré à des 
tâches d'assistance technique une grande partie de notre temps et une portion non négli
geable de nos ressources. Mais, si nous voulons former des experts qualifiés en nombre 
suffisant pour qu'ils ne soient pas tragiquement impuissants à répondre aux besoins du 
monde, il nous faut prévoir un effort immense, des termes prolongés, des crédits accrus. 

La première condition pour l'établissement de notre autorité est donc l 'efficacité de 
notre action. Et on ne saurait concevoir d'efficacité au-dessous d'un certain minimum de 
ressources et de concours. Mais il est une autre condition , également nécessaire. qui concerne 
non plus la puissance de cette action. mais son objet même et son sens. 

Plus nous approfondissons les problèmes que nous avons dû d'abord nous contenter 
d'effleurer, mieux nous prenons conscience elu fait que l'Unesco, pour servir la cause de 
la paix, doit s'attacher a ux besoins concrets de l'humanité. E lle ne doit être ni une académie 
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q ui prêche les fins d'un pacifisme théorique en négligeant les moyens ùe la paix, ni uuc 
institution qui , au nom de la primauté de l 'esprit. envisage la culture comme une chos(' 
en soi, en la séparant artificiell ement des forces économiques et socia les qui conditionnent 
son développement. 

Notre vocation est militante ct pratique. Elle exclut le conformisme. Rien n 'est moins 
conformiste que le programme de notre Organisation. Est-elle conformiste, notre ambition 
de faire en sorte que tous les hommes sachent lire et écrire ? Sont-ils conformiste, nos efforts 
pour diffuser les Droits de 1 'H omme dans tous les établissements d 'enseignement? Est-elle 
conformiste, notre position en faveur de la libre circulation des idées? S'il est une force 
culturelle de transformation sociale, c'est bien cell e dont nous sommes les serviteurs. S'i l 
est une paix courageuse, qui se situe à 1 'opposé de la résignai ion , c'est bien la paix héroïque 
q ue propose à tous les peuples l 'Acte signé à Londres en 1945. Non pas une trève imposée 
par la lassitude, mais une paix véritable, !ondée sur la justice ct la compréhension; c'est
à-dire, sur la responsabilité de tous el de chacun. 

Permettez-moi de m'arrêter sur ce point. La concorde que nous avons le devoir de 
cimenter au moyen de l'éducation, de la science et de la culture, ne serait rien si les peuples 
ne lui donnaient pour fond ement la liberté, la liberté de tous les hommes . Mais comment 
imaginer une liberté effec tive, là où tous les hommes ne seraient pas investis d ' une responsa
bilité réelle ? Que d 'autres fassent briller aux yeux des ignorants le mirage d'une liberté 
gratuite, d'un droit sans devoirs et d 'un bonheur sans conditions . Quant à nous, nous en 
sommes incapables. Car notre devoir es t, avant tout. de conprendre ct de fa ire comprendre 
que tous les problèmes de 1 ' humanité se réduisent au probl ème des lil.Jertés de 1 'homme, 
ct que toute liberté impliquc, pour la collectivité comme pour l'individu, des responsabili
tés inéluctables. C 'es t dans Paris assiégé que Michelet, viei lli , redisait, avec la même convic
tion que dans sa jeunesse le mot de sa vie, qui est en même temps une admirable profession 
de foi en la fécondité de l'acte libre : « J e crois à l'avenir parce que j e le fais moi-même». 

Or, comment pourrons-nous insuffler en chaque homme le sentiment de ses responsabi
lités si nous ne commen çons pas nous-mêmes par définir celles qui incombent à notre Orga
nisation ? 

Tous ceux qui sont assemblés ici savent et sentent combien l'U nesco es t nécessaire· 
Plus que jamais, les articles de sa Constitution prennent valeur de commandements. Ni 
la politique, ni l 'ambition, ni même la soif de connaître ou l'amour des arts ne nous ont 
réunis. Ce qui nous rapproche, c'est la conviction que les peuples doivent se comprendre et 
s'entr'aider. Mais il est indispensable que cette conviction demeure sans cesse actuelle, 
que cette conscience informe toutes nos attitudes. 

L' Unesco qui sera un jour la R épublique vivante des esprits . le lien orga nique de tous 
les hommes responsab les au service de la vérité, n'est encore sous bien des aspects qu ' une 
administration. On connaît la menace qui de tous temps a pesé sur les administrations: elles 
risquent de dégénérer en mécanismes inhumains où la vic est étouffée, où le mot dévore le 
sens, où la lettre lue l'esprit. Le visage d'autrui se dessèche en concept, l 'expérience la plus 
poignante se dissout en discours, en vagues et ternes protestations. Dans la mission qui nous 
est confiée, le premier devoir es t la vigilance: c 'est contre 1 'habitude qu'il nous faut d'abord 
lutter. Certaines veillées d'armes ont sans doute une grandeur austère; mais la résolution 
est plus noble de ceux qui sentent. comme nous devons tous les sentir , qu ' ils participent à 
une véritabl e veillée de paix. 

Nous devons garder les yeux ouverts. Chaque articl e du programme doit rester parole 
vivante , inspiration fraternelle. N'est-ce pas dans ce même esprit que les Nations Un ies ont 
adopté la Déclaration universelle des Droits de l 'H omme ·~ Les auteurs de cc texte n'enten
daient pas faire œuvre d'historiens; ils ne proposaient pas à l'admiration des connaisseurs un 
tableau de notre patrimoine juridique. Ils ont lancé un appel. Dans cet appe l, sous la 
parole du juriste, il y a le cri de l 'homme. Chaque droit exprime une exigence fondam entale 
de l'individu ou de la société, jette un défi aux forces de l'injustice. Aussi bien ,ces droits ne 
descendent-ils pas de l'Olympe, mystérieusement octroyés par de providentiels gouverne
ments: ils montent des besoins des peuples. Il s sont la Yoix de leur Yolonté profonde. Et dès 
lors nous sommes en présence d 'une Déclaration d es Devoirs. Elle désigne notre obligation, 
à nous tous, de réa liser les droits de l 'homme, pour nous et pour les autres, obligation que 
nous ne saurions renier sans ignorer l 'f'xistence d 'universalité que toute liberté comporte. 
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Lorsque nous énumérons les droits de l'homme, nous ne faisons autre chose que de 
nommer des devoirs à satisfaire. Il n'en est pas qui nous touchent plus à vif que ceux de 
l'éducation. Qui pourrait lire tranquillement cet article 26 de la Déclaration : « Toute 
personne a droit à l 'éducation. L 'éducation doit viser au plein épanouissem ent de la person
nalité humaine ct au renforcement du respect des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales. Elle doit favoriser la compréhension, la tolérance et l'amitié entre toutes les 
nations ... » ? A ces phrases, d'autres font écho dans notre conscience. Les deux tiers des 
hommes sont illettrés, les deux tiers des en!imts de ce monde attendent encore l'école, les 
maîtres qui les aideraient à devenir des citoyens responsables, des hommes libres. Il attendent 
encore que le droit de 1 'éducation, qu'ils ne pourraient même pas revendiquer par écrit cesse 
d'être un mot et devienne une réalité. Peut-être l'attendent-ils de J'Unesco. Seulement, il 
faut bien comprendre que cette Unesco vers laquelle se tourne l'attente de l'humanité, 
n'est pas une maison de l'Avenue Kléber, ni une équipe de techniciens, ni une assemblée 
de lettrés, ni un collège de penseurs ; c'est d 'abord aujourd'hui, cinquante gouvernements. 

Ce qui est vrai de l'éducation l 'est tout autant de la culture ct de la science. « Toute 
personne, dit l 'article 27 de la Déclaration, a Je droit de prendre par t librement à la vie 
culturelle de la communauté, de j ouir des arts et de participer au progrès scientifique ct 
aux bienfaits qui en résultent ». Et, de fait , les peuples n 'ont pas moins besoin de cu lture 
que de pain. Ils veulent recevoir leur part du patrimoine spirituel de l'humanité, en vivre 
personnellement les mutations et la croissance, travailler enfin à l'enrichir. T elle est la 
condition nécessaire pour qu'1ls soient pleinement hommes et pour que la cu lture de leurs 
pays soit réellement vivante. Or l'historien futur admirera sans doute nos poètes, nos 
peintres, nos musiciens. Mais craignons qu'il ne soit contraint d'~outer : ces grands hommes 
furent des isolés. Ils vécurent séparés, ignorés du peuple, des« masses», comme on disait . 
Ces «masses», naissaient, travai llaient, mouraient sans prendre part à cette culture, pour 
laquelle cependant on leur demandait périodiquement de sacrifier leurs biens et leur vic. 

Quant à la science, si la recherche connaît dans certa ins pays un essor impressionnant 
et leur dispense à profusion bien-être et puissance, il s'en faut qu 'e lle se soit développée 
partout égalemem . Il en est d'autres où l'on ne connaî t de la science moderne que les dé
sastres que ses abus peuvent causer. Le devoir est donc en premier lieu de répandre partout 
les bienfaits de la science, mais plus encore d'en susciter partout Je goût, d'en !ormer partout 
l'esprit, d'en bâtir partout les fondations. Pour cela, il ne suffit pas de distribuer des produits 
et de vulgariser des techniques. Ce qui importe c'est que tous les peuples puissent équiper 
leurs laboratoires, doter leurs bibliothèques, instruire leurs spécialistes, préparer leurs 
chercheurs. Tant que ces buts n'auront pas été atteints, il sera vain de parler de l 'égalité 
des hommes devant la science. 

Quelles mesures prendrez-vous pour satis!aire à de si grands besoins et de si hauts 
devoirs? J e ne pourrai qu 'écouter vos débats avec émotion. M ais je ne voudrais pas vous 
céler que, plus encore que l' intérêt que suscite en tout fonctionnai re internatiOnal l 'avenir 
de son Organisation, cette émotion refl ète la foi que j 'ai déposée dans la volonté des peu
ples et le respect que m'inspire l'espérance tenace qui es t au cœur des hommes. Il y a sans 
doute parmi eux, des centaines de millions qui ignorent les buts de cette Conférence, les 
obj ectifs mêmes de l ' Unesco. Mais il appartient à cette Conférence - comme il appar
tient à l'Unesco tout entière- de ne pas répondre à leur ignorance en les ignorant. 

Il est ici une présence qui commande toutes nos tâches: celle de l'homme du XXème 
siècle, auquel nous devons assurer les voies de cette solidarité intellectuelle ct morale que 
notre Constitution proclame comme un fondement nécessaire de la paix du monde. Cette 
présence, quoique invisible, nous stimule. E lle nous stimule parce qu 'elle nous engage. Et, 
parce qu'elle nous engage, elle nous juge. 
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Traité entre la Belgique, la France, le Luxembourg, 

les Pays-Bas et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et l'Irlande du Nord. 

Bruxelles, 17 Mars 1948 

S.A.R. le prince régent de Belgique, le président de la République 
française, S.A.R. la grande-duchesse de Luxembourg, S.M. la reine des 
Pays-Bas, et S.M. le roi de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et des 
territoires britanniques au-delà des mers, Etant résolus : 

A affirmer leur foi dans les droits fondamentaux de l'homme, dans 
la dignité et la valeur de la personne humaine, ainsi que dans les autres 
principes proclamés par la Charte des Nations Unies. 

A confirmer et à défendre les principes démocratiques, les libertés 
civiques et individuelles, les traditions constitutionnelles et le respect de la 
loi qui forment leur patrimoine commun; 

A resserrer dans cet esprit, les liens économiques, sociaux et culturels 
qui les unissent déjà; 

A coopérer loyalement et à coordonner leurs efforts pour constituer 
en Europe occidentale une base solide pour la reconstruction de l'écono
mie européenne; 

A se prêter mutuellement assistance, conformément à la Charte des 
Nations Unies, pour assurer la paix et la sécurité internationales et faire 
obstacle à toute politique d'agression; 

A prendre les mesures jugées nécessaires en cas de reprise d'une 
politique d'agression de la part de l'Allemagne; 

A associer progressivement à leurs efforts d'autres Etats s'inspirant 
des mêmes principes et animés des mêmes résolutions; 

Désireux de conclure à cet effet un Traité réglant leur collabora
tion en matières économique, sociale et culturelle, et leur légitime défense 
collective; 
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On désigné pour leurs p~énipotentiaires : 

qui, après avoir présenté leurs pleins pouvoirs trouvés en bonne et due 
forme, sont convenus des dispositions suivantes 

Article 1 

Convaincues de l'étroite solidarité de leurs intérêts et de la nécessité 
de s'unir pour hâter le redressement économique de l'Europe, les Hautes 
Parties Contractantes organiseront et coordonneront leurs activités écono
miques en vue d'en porter au plus haut point Je rendement par l'élimination 
de toute divergence dans leur politique économique, par l'harmonisation 
de leur production et par le développement de leurs échanges 
commerciaux. 

La coopération stipulée à l'alinéa précédent et qui s'exercera notam
ment par le Conseil Consultatif prévu à l'Article 7, ne fera pas double 
emploi avec l'activité des autres organisations économiques dans les
quelles les Hautes Parties Contractantes sont ou seront représentées et 
n'entravera en rien leurs travaux, mais apportera au contraire l'aide la 
plus efficace à l'activité de ces organisations. 

Article 2 

Les Hautes Parties Contractantes associeront leurs eflbrts, par la 
voie de consultations directes et au sein des institutions spécialisées, afin 
d'élever le niveau de vie de leur peuples et de faire progresser, d 'une. 
manière harmonieuse, les activités nationales dans le domaine social. 

Les Hautes Parties Contractantes se concerteront en vue d'appli
quer le plus tôt possible les recommandations d'ordre social émanant 
d'institutions spécialisées auxquelles Elles ont donné leur approbation 
au sein de ces institutions et qui présentent un intérêt pratique immédiat. 
Elles s'efforceront de conclure entre Elles, aussitôt que possible, des con
ventions de sécurité sociale. 

Article 3 

Les Hautes Parties Contractantes associeront leurs efforts pour amener 
leurs peuples à une compréhension plus approfondie des principes qui 
sont à la base de leur civilisation commune, et pour développer leurs 
échanges culturels, notamment par le moyen de conventions entre Elles. 

Article 4 

Au cas où l'une des Hautes Parties Contractantes serait l'objet d'une 
agression armée en Europe, les autres lui porteront, conformément aux 
dispositions de l'article 51 de la Charte des Nations Unies, a ide et assistance 
par tous les moyens en leur pouvoir, militaires et autres. 
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Article 5 

Toutes les mesures prises en application de l'article précédent devront 
être immédiatement portées à la connaissance du Conseil de Sécurité. 
Elles seront levées aussitôt que le Conseil de Sécurité aura pris les mesures 
nécessaires pour maintenir ou rétablir la paix ou la sécurité internationales. 

Le présent traité ne porte pas atteinte aux obligations résultant pour 
les Hautes Parties Contractantes des dispositions de la Charte des Nations 
Unies. Il ne sera pas interprété comme affectant en rien le pouvoir et le 
devoir du Conseil de Sécurité, en vertu de la Charte, d'agir à tout moment 
de la manière qu'il juge nécessaire pour maintenir ou rétablir la paix et 
la sécurité internationales. 

Article 6 

Les Hautes Parties Contractantes décla,rent, chacune en ce qui la 
concerne, qu'aucun des engagements en vigueur entre Elles ou envers 
des Etats tiers n'est en opposition avec les dispositions du présent Traité. 

Elles ne concluront aucune alliance et ne participeront à aucune coa
lition dirigée contre l'une d'entre Elles. 

Article 7 

En vue de se concerter sur toutes les questions faisant l'objet du présent 
traité, les Hautes Parties Contractantes créeront un Conseil Consultatif 
qui sera organisé à pouvoir exercer ses fonctions en permanence. Le Conseil 
siègera chaque fois qu'il le jugera opportun. 

A la demande de l'une d'entre Elles, le Conseil Consultatif sera immé
diatement convoqué en vue de permettre aux Hautes Parties Contractantes 
de se concerter sur toute situation pouvant constituer une menace contre 
la paix, en quelque endroit qu'elle se produise, sur l'attitude et les mesures 
à adopter en cas de reprise d'une politique d'agression de la part de l'Alle
magne ou sur toute situation mettant en danger la stabilité économique. 

Article 8 

Fidèles à leur détermination de ne régler leurs différends que par des 
voies pacifiques, les Hautes Parties Contractantes conviennent d'appliquer 
entre Elles les dispositions suivantes. 

Les Hautes Parties Contractantes règleront, pendant la durée de l'appli
cation du présent traité, tous les différends visés par l'article 36, alinéa 2, 
du statut de la Cour Internationale de Justice, en les portant devant la 
Cour, sous les seules réserves que chacune d'entre Elles a faites en acceptant 
la clause de juridiction obligatoire et pour autant qu'Elles les maintien
draient. 
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Les Hautes Parties Contractantes soumettront, d'autre part, à une 
procédure de conciliation tous différends que ceux visés à l'article 36, 
alinéa 2, du statut de la Cour Internationale de Justice. 

En cas de différends complexes dont certains éléments relèvent de 
la conciliation et d'autres du règlement judiciaire, chaque Partie au diffé
rend aura le droit de demander que le règlement par la voie judiciaire 
des éléments juridiques du différend précède la procédure de conciliation. 

Les stipulations qui précèdent ne portent pas atteinte aux dispositions 
ou accords applicables instituant toute autre procédure de règlement 
pacifique. 

Article 9 

Les Hautes Parties Contractantes pourront décider, de commun 
accord, d'inviter tout autre Etat à adhérer au présent traité aux conditions 
qui seront convenues entre Elles et l'Etat invité. 

Tout Etat ainsi invité pourra devenir partie au présent traité par 
le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès du Gouvernement belge. 

Ce Gouvernement informera les autres Hautes Parties Contractantes 
du dépôt de chaque instrument d'adhésion. 

Article 10 

Le présent traité sera ratifié et les instruments de ratification seront 
déposés aussitôt que faire se pourra auprès du Gouvernement belge. 

Il entrera en vigueur à la date du dépôt du dernier instrument de 
ratification et restera en vigueur pendant cinquante ans. 

A l'expiration des cinquante ans, chaque Haute Partie Contractante 
aura le droit de mettre fin au traité, en ce qui la concerne, à condition 
d'adresser une déclaration à cet effet au Gouvernement belge avec préavis 
d'un an. 

Le Gouvernement Belge informera les autres Hautes Parties Contrac
tantes du dépôt de chaque instrument de ratification, ainsi que de chaque 
déclaration de dénonciation. 

En foi de quoi, les plénipotentiaires ci dessus désignés ont signé le 
présent traité et y ont apposé leur sceau. 

Fait à Bruxelles, le 17 mars 1948, en français et en anglais, les deux 
textes faisant également foi, en un exemplaire unique qui sera déposé aux 
archives du Gouvernement belge et dont copie certifiée conforme sera 
transmise par ce Gouvernement à chacun des autres signataires. 
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Traité de l'Atlantique Nord 1 

Washington, 4 avril 1949 

LES ETATS PARTIES AU PRESENT TRAITE 

Réaffirmant leur foi dans les buts et les principes de la Charte des Na
tions Unies et leur désir de vivre en paix avec tous les peuples et tous les 
Gouvernements, 

Déterminés, à sauvegarder la liberté de leurs peuples, leur héritage com
mun et leur civilisation, fondés sur les principes de la démocratie, les 
libertés individuelles et le règne du droit. 

Soucieux de favoriser dans la région de l'Atlantique Nord le bien-être 
et la stabilité, 

Résolus à unir leurs efforts pour leur défense collective et pour la pré
servation de la paix et de la sécurité, 

Se sont mis d'accord sur le présent Traité de l'Atlantique Nord : 

Article 1 

Les Parties s'engagent, ainsi qu'il est stipulé dans la Charte des Nations 
Unies, à régler par des moyens pacifiques tous différends internationaux 
dans lesquels elles pourraient être impliquées, de telle manière que la 
paix et la sécurité internationales, ainsi que la justice, ne soient pas mises 
en danger, et s'abstenir dans leurs relations internationales de recourir à 
la menace ou à l'emploi de la force de toute manière incompatible avec 
les buts des Nations Unies. 

Articl11 2 

Les Parties contribueront au développement de relations internatio
nales pacifiques et amicales en renforçant leurs libres institutions, en assu
rant une meilleure compréhension des principes sur lesquels ces institutions 
sont fondées et en développant les conditions propres à assurer la stabilité 
et le bien-être. Elles s'efforceront d'éliminer toute opposition dans leurs 
politiques économiques internationales et encourageront la collaboration 
économique entre chacune d'entre elles ou entre toutes. 

Article 3 

Afin d'assurer de façon plus efficace la réalisation des buts du présent 
Traité les Parties, agissant individuellement et conjointement, d'une maniè-

1 Etats signataires: Belgique, Canada, Danemark, Elals-Unis d'Amérique, France .. 
Islande, Italie, Luxembourg, Norv i-ge, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni de Grande
Bretagne. 
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re continue et effective, par le développement de leurs propres moyens 
et en se prêtant mutuellement assistance, maintiendront et accroîtront 
leur capacité individuelle et collective de résistance à une attaque armée. 

Article 4 

Les Parties se consulteront chaque fois que, de l' avis de l'une d'elles, 
l'intégrité territoriale, l'indépendance politique ou la sécurité de l'une 
des Parties sera menacée. 

Article 5 

Les Parties conviennent qu'une attaque armée contre l'une ou plu
sieurs d'entre elles survenant en Europe ou en Amérique du Nord sera 
considérée comme une attaque dirigée contre toutes les Parties et, en consé
quence, elles conviennent que, si une telle attaque se produit, chacune 
d'elles, dans l'exercice du droit de légitime défense, individuelle ou collecti
ve, reconnu par l'Article 51 de la Charte des Nations Unies, assistera la 
Partie ou les Parties ainsi attaquées en prenant aussitôt, individuellement 
et d'accord avec les autres Parties, telle action qu'elle jugera nécessaire, 
y compris l'emploi de la force armée, pour rétablir et assurer la sécurité 
dans la région de l'Atlantique Nord. 

Toute attaque armée de cette nature et toutes mesures prises en cons· 
quence seront immédiatement portées à la connaissance du Conseil de 
Sécurité. Ces mesures prendront fin quand le Conseil de Sécurité aura 
pris les mesures nécessaires pour rétablir et maintenir la paix et la sécurité 
internationales. 

Article 6 

Pour l'application de l'Article 5, est considérée comme une attaque 
armée contre une ou plusieurs des Parties: une attaque armée contre le 
territoire du l'une d'elles en Europe ou en Amérique du Nord; contre les 
départements français d'Algérie; contre les forces d'occupation de l'une 
quelconque des Parties en Europe; contre les îles placées sous la juridiction 
de l'une des Parties dans la région de l'Atlantique Nord au nord du Tropi
que du Cancer ou contre les navires ou aéronefs de l'une des Parties dans 
la même région. 

Article 7 

Le présent Traité n'affecte pas et ne sera pas interprété comme aflec
tant en aucune façon les droits et obligations découlant de la Charte pour 
les Parties qui sont membres des Nations Unies ou la responsabilité pri
mordiale du Conseil de Sécurité dans le maintien de la paix et de la sécurité 
internationales. 
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Article 8 

Chacune des Parties déclare qu'aucun des engagements internatio
naux actuellement en vigueur entre elle et toute autre Partie ou tout 
autre Etat n'est en contradiction avec les dispositions du présent Traité 
et assume l'obligation de ne souscrire aucun engagement international 
en contradiction avec le Traité. 

Article 9 

Les Parties établissent par la présente disposition un conseil, auquel 
chacune d'elles sera représentée, pour connaître des questions relatives 
à l'application du traité. Le conseil sera organisé de façon à pouvoir se 
réunir rapidement et à tout moment. Il constituera les organismes subsi
diaires qui pourraient être nécessaires; en particulier il établira immédiate
ment un comité de défense qui recommandera les mesures à prendre pour 
l'application des Articles 3 et 5. 

Article 10 

Les Parties peuvent, par accord unanime, inviter à accéder au Traité 
tout autre Etat européen susceptible de favoriser le développement des 
principes du présent Traité et de contribuer à la sécurité de la région dt> 
l'Atlantique Nord. Tout Etat ainsi invité peut devenir partie au Traité 
en déposant son instrument d'accession auprès du Gouvernement des 
Etats-Unis d'Amérique. Celui-ci informera chacune des Parties du dépf>t 
de chaque instrument d'accession. 

Article 11 

Ce traité sera ratifié et ses dispositions seront appliquées par les Parties 
conformément à leurs règles constitutionnelles respectives. Les instruments 
de ratification seront déposés aussitôt que possible auprès du Gouverne
ment des Etats-Unis d'Amérique qui informera tous les autres signataires 
du dépôt de chaque instrument de ratification. 

Le traité entrera en vigueur entre les Etats qui l'ont ratifié dès que les 
ratifications de la majorité des signataires, y compris celles de la Belgique, 
du Canada , des Etats-Unis, de la France, du Luxembourg, des Pays-Bas 
et du Royaume-Uni, auront été déposées et entrera en application à l'égard 
des autres signataires le jour du dépôt de leur ratification. 

Article 12 

Après que le Traité aura été en vigueur pendant dix ans ou à toute 
date ultérieure, les Parties se consulteront à la demande de l'une d'elles, 
en vue de reviser le Traité, en prenant en considération les facteurs affectant 
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en ce moment la paix et la sécurité dans la région de l'Atlantique Nord, 
y compris le développement des arrangements tant universels que régionaux 
conclus conformément à la Charte des Nations Unies pour le maintien 
de la paix et de la sécurité internationales. 

Artide 13 

Après que le Traité aura été en vigueur pendant vingt ans, toute Partie 
pourra mettre fin au Traité, en ce qui la concerne, un an après avoir 
avisé de sa dénonciation le Gouvernement des Etats-Unis qui informera 
les Gouvernements des autres Parties du dépôt de chaque instrument de 
dénonciation. 

Article 14 

Ce traité dont les textes français et anglais font également foi, sera dé
posé dans les Archives du Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique. 
Des copies certifiées conformes seront transmises par celui-ci aux Gouverne
ments des autres Etats signataires. 

En foi de quoi, les plénipotentiaires ci-dessus désignés ont signé le 
présent Traité. 

Fait à Washington, le 4 avril 1949. 

The North Atlantic Pact 

W aJhington, April 4, 1949 

Preamble 

The Parties to this Treaty reaffirm their faith in the purposes and 
principles of the Charter of the United Nations and their desire to live 
in peace with ali peoples and ali governments. 

They are determined to safeguard the freedom, common heritage 
and civilization of their peoples, founded on the principles of democracy, 
individual liberty and the rule of law. 

They seek to promote stability and well being in the North Atlantic area. 
They are resolved to unite their efforts for collective defence and for 

the preservation of peace and security. 
They, therefore, agree to this North Atlantic Treaty. 



bOCUMENTS (A TtANTIC PACT) 279 

Article 1 

The Parties undertake, as set forth in the Charter of the United Nations, 
to settle any international disputes in which they may be involved by 
peaceful me ans in su ch a mann er th at international peace and security, 
and justice, are not endangered, and to refrain in their international rela
tions from the threat or use of force in any manner inconsistent with the 
purposes of the United Nations. 

Article 2 

The Parties will con tri bute toward the further development of peaceful 
and friendly international relations bystrengthening their free institutions, 
by bringing about a better understanding of the principles upon which 
these institutions are founded and by promoting conditions of stability 
and well-being. They will seek to eliminate conflict in their international 
economie policies and will encourage economie collaboration between 
any or ali of them. 

Article 3 

ln arder more effectively to achieve the objectives of this Treaty, 
the Parties, separately and jointly, by means of continuous and effective 
self-help and mutual aid, will maintain and develop their individual and 
collective capacity to resist armed attack. 

Article 4 

The Parties will consult together whenever, in the opinion of any of 
them, the: territorial integrity, political independence or security of any 
of the Parties is threatened. 

Article 5 

The Parties agree that an armed attack against one or more of them 
in Europe or North America shall be considered an attack against them ail; 
and consequently they agree that, if such an armed attack occurs, each of 
them, in exercise of the right ofindividual or collective self-defence recogni· 
zed by Article 51 of the Charter of the United Nations, will assist the Party 
or Parties so attacked by taking forth with, individually and in concert with 
the other Parties, such action as it deems necessary, including the use of 
armed forces, to restore and maintain the security of the North Atlantic 
a rea. 

Any such armed attack and ail measures taken as a result thereof 
shall immediately be reported to the Security Council. Such measures 
shall be terminated when the Security Council has taken the measures 
necessary to restore and maintain international peace and security. 
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Article 6 

For the purpose of Article 5 an armed attack on one or more of the 
Parties is deemed to include an armed attack on the territory of any of 
the Parties in Europe or North America, on the Algerian Departments of 
France, on the occupation forces of any Party in Europe, on the islands 
under the jurisdiction of any Party in the North Atlantic area north of 
the Tropic of Cancer or on the vessels or aircraft in this area of any of the 
Parties. 

Article 7 

This Treaty does not affect, and shall not be interpreted as affecting 
in any way the rights and obligations under the Charter of the Parties which 
are members of the United Nations or the primary responsibility of the 
Security Council for the maintenance of international peace and security. 

Article 8 

Each Party declares that none of the international engagements now 
in force between it and any other of the Parties or any third State is in 
conflict with the provisions of this Treaty, and undertakes not to enter 
into any international engagement in conflict with this Treaty. 

Article 9 

The Parties hereby establish a council, on which each of them shall 
be represented, to consider matters concerning the implementation of 
this Treaty. The Council shall be so organized asto be able to meet prompt
ly at any time. The Council shall set up such subsidiary bodies as may be 
necessary; in particular it shall establish immediately a Defence Committee 
which shall recommend measures for the implementation of Articles 3 and 5. 

Article 10 

The Parties may, by unanimous agreement, invite any other European 
State in a position to further the principles of this Treaty and to contribute 
to the security of the North Atlantic area to accede to this Treaty. Any 
State so invited may become a Party to the Treaty by depositing its instru
ment of accession with the Government of the United States of America. 
The Government of the United States of America will inform each of the 
Parties of the deposit of each such instrument of accession. 

Article 11 

This Treaty shall be ratified and its provisions carried out by the Par
ties in accordance with their respective constitutional processes. The instru-
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ments of ratification shall be deposed as soon as possible with the Govern
ment of the United States of America, which will notify ail the other signa
tories of each deposit. The Treaty shall enter into force between the 
States which have ratified it as soon as the ratifications of the majority of 
the signatories, including the ratifications of Belgium, Canada, France, 
Luxemburg, The Netherlands, The United Kingdom and The United 
States, have been deposited and shall come into effect with respect to 
other States on the date of the deposit of their ratifications. 

Article 12 

After the Treaty has been in force for ten years, or at any time there
after, the Parties shall, if any ofthem so requests, consult together for the 
purpose of reviewing the Treaty, having regard for the factors then affect
ing peace and security in the North Atlantic area, including the develop
ment of uni versai as weil as regional arrangements under the Charter of the 
United Nations for the maintenance of international peace and security. 

Article 13 

After the Treaty has been in force for twenty years, any Party may 
cease to be a party one year after its notice of denunciation has been given 
to the Government of the United States of America, which will inform the 
governments of the other Parties of the deposit of each notice of denun
ciation. 

Article 14 

This Treaty, of which the English and French texts are equally au
thentic, shall be deposited in the archives of the Government of the United 
States of America. Duly certified copies thereof will be transmitted by that 
government to the governments of the other signatories. 

In witness whereof, the undersigned plenipotentiaries have signed 
this Treaty. 

Done at Washington, the 4th day of April 1949. 



1~ ACCORDS DIVERS 

GRANDE-BRETAGNE - SYRIE 

Echange de notes entre le Gouvernernent du Royaurne-Uni 
et le Gouvernernent de la Syrie concernant le Règlernent d'affaires 

en instance devant les Tribunaux Mixtes Syriens. 

La Légation de Sa Majesté à Damas au Ministère Syrien des Affaires EtrangèreJ. 

Damas, le 1er Nov. 1946 

La Légation de Sa Majesté présente ses compliments au Ministère 
syrien des affaires étrangères et, d'ordre du Gouvernement de Sa Majesté, 
a l'honneur d'envoyer sa réponse à la note n. S/151 du Ministère, datée du 
9 mai 1946 1, au sujet des tribunaux syriens. 

2. Le Gouvernement de Sa Majesté dans le Royaume-Uni reconnaît 
le désir du Gouvernement syrien de régler aussi rapidement que possible 
toutes les affaires en instance, dont l'examen était commencé devant 
les tribunaux mixtes en mai 1945 et a été suspendu depuis et, en même 
temps, comprend le point de vue du Gouvernement syrien qui est clairement 
énoncé dans la note du Ministère qui fait l'objet de la présente, et suivant 
lequel l'administration de la justice devrait à l'avenir être confiée exclusi
vement à des magistrats de nationalité syrienne. Pour ces raisons, sans se 
départir de l'affirmation qu'il a toujours maintenue et selon laquelle, lors 
de l'abolition des tribunaux mixtes, la juridiction des tribunaux consulaires 
britanniques en vertu des capitulations devrait, en droit strict, reprendre 
automatiquement jusqu'au moment où elle serait abandonnée à la suite 
d'un nouvel accord à conclure entre les deux Gouvernements, le Gouverne
ment de Sa Majesté constate que le Gouvernement syrien n'accepte pas 
cette théorie et, loin d'insister pour faire adopter sa manière de voir, est 
prêt à collaborer avec le Gouvernement syrien pour trouver une solution 
pratique et définitive qui reconnaîtra pleinement l'indépendance de la 

1 Non reproduite. Les Notes publiées dans le présent document contiennent tous 
les termes de l'accord. 
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justice syrienne. En conséquence, le Gouvernement de Sa Majesté a décidé 
de retirer la demande formulée dans la note n. 85 de la Légation, en date 
du 30 mars 1946, tendant à la nomination dejuges neutres chargés d'achever 
l'examen des affaires en instance devant les tribunaux mixtes, et de 
proposer que ces causes soient entendues devant les tribunaux nationaux 
syriens, mais que les juges devant lesquels ces affaires seraient plaidées 
soient, à tous les degrés de la juridiction, des magistrats syriens ayant eu 
l'expérience des tribunaux mixtes et qui par conséquent soient en mesure 
de régler définitivement ces affaires en se fondant sur les conclusions déja 
déposées et sur les décisions interlocutoires déjà intervenues sans qu'il 
qu'il soit nécessaire de les faire traduire, ce qui assurerait la continuité de 
la procédure et de la jurisprudence. Le Gouvernement de Sa Majesté 
est convaincu que le Gouvernement syrien reconnaîtra que c'est là une 
solution équitable et raisonnable de la difficulté qui permettra de régler 
ces cas avec un minimum de retard et conformément à l'intérêt général. 

3 . En ce qui concerne le statut juridique des sujets britanniques qui 
se trouveraient en Syrie à l'avenir, le Gouvernement de Sa Majesté dans 
le Royaume-Uni reconnaît que les intéressés seront naturellement soumis 
sans restriction à la juridiction des tribunaux nationaux. En même temps, 
le Gouvernement de Sa Majesté est convaincu que le Gouvernement 
syrien sera disposé à adopter, en ce qui concerne le statut personnel des 
intéressés, le principe adopté par la majorité des pays et selon lequel le 
droit national desdits sujets doit leur être appliqué. Il est vrai que, dans le 
Royaume-Uni et presque tous les autres territoires britanniques dont le 
Gouvernement de Sa Majesté dans le Royaume-Uni est responsable, c'est 
la loi du domicile plutôt que la loi de la nationalité qui est appliquée dans 
les cas de statut personnel. Mais, en droit anglais, le terme «domicile» 
à un sens très particulier et ce sens est nettement distinct de la notion 
de résidence. Le «domicile »:est le lieu considéré comme étant le foyer per
manent d 'une personne par opposition à la résidence qu'elle peut établir 
ailleurs, même pour une période très longue. De plus, toute personne reçoit, 
à sa naissance comme domicile d'origine, le domicile de ses parents, et 
les tribunaux anglais exigent une preuve si rigoureuse du remplacement 
du domicile d'origine par un nouveau domicile d'élection qu'il est relati
vement rare que ces tribunaux constatent un tel changement de domicile. 
Par conséquent, en fait, un ressortissant syrien se trouvant dans le Royaume
Uni ou les territoires britanniques mentionnés ci-dessus sera, dans la grande 
majorité des cas, considéré comme étant domicilié en Syrie et il en résulte 
que les tribunaux lui appliqueraient le droit syrien pour tout ce qui touche 
aux questions de statut personnel. L'acceptation de ce principe signifierait 
que, en ce qui concerne toutes les questions relatives au mariage et aux 
droits conjugaux, au divorce, à la séparation de corps, à l'apport dotal, 
à la paternité, à la filiation , à la légitimation, à l'adoption, à la capacité 
juridique des personnes) à la majorité, à la tutelle, à la curatelle et à l'inter
diction, à la succession par testament ou ab intestat, aux partages successo
raux, aux règlements et à la famille en général, les sujets britanniques en 
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Syrie seraient soumis à leur droit national et si l'une des parties devait sou
mettre aux tribunaux syriens une question de la nature de celles qui viennent 
d'être énumérées, lesdits tribunaux devraient appliquer les lois britanniques 
correspondantes. Les autorités compétentes fourniront naturellement au 
Gouvernement syrien, en cas de besoin, les renseignements nécess aires 
quant à ces lois britanniques. 

4. La Légation de Sa Majesté espère que le Ministère sera en mesure 
de lui faire part à une date rapprochée du consentement du Gouverne
ment syrien à une solution pratique de ces problèmes juridiques en suspens, 
selon les principes énoncés ci-dessus. 

La Légation de Sa Majesté saisit, etc. 

(Traduction) 

N. 2 

Le Ministère des qffaires étrangères à la Légation de Sa Majesté à Damas. 

Damas, le 2 nov. 1946 

Le Ministère syrien des affaires étrangères présente ses compliments 
à la Légation de Sa Majesté britannique et a l'honneur de lui adresser 
la réponse suivante à sa note en date du 1er novembre 1946: 

Dans l'intérêt général et afin d'éviter tout retard et toute dépense 
inutiles avant d'arriver à une décision définitive en ce qui concerne les 
affaires en instance devant les tribunaux mixtes, le Gouvernement syrien 
est prêt, à titre de mesure exceptionnelle et temporaire, à accepter la 
proposition contenue dans la note de la Légation et tendant à faire juger 
rapidement lesdites affaires par des magistrats syriens ayant l'expérience 
des tribunaux mixtes. 

En ce qui concerne le statut personnel des sujets britanniques en Syrie 
le Gouvernement syrien est prêt à adopter le principe déjà admis par les 
tribunaux syriens et considéré comme un principe de droit international 
privé reconnu par les tribunaux de la majorité des pays et suivant lequel le 
droit national de la personne intéressée est applicable aux questions rela
tives audit statut. Le Gouvernement syrien a pris note de la déclaration 
relative à la situation exposée dans la note de la Légation, qui résulte en 
Angleterre de l'application du droit anglais et d'où il découle que le droit 
national syrien serait en fait appliqué dans la majorité des cas pour résoudre 
les questions de statut personnel concernant des ressortissants syriens, cela 
en raison de la nature particulière de la notion de domicile qui ressort de 
la jurisprudence des tribunaux anglais. 

Le Ministère syrien des affaires étrangères saisit, etc. 

( Traduction) 



GREAT-BRITAIN - ETHIOPIA 

Agreement between His Majesty in respect of the United Kingdom 

and His Imperial Majesty the Emperor of Ethiopia 

for the regulation of mutual relations. 

Addis Ababa, 19th Decernber, 1944 

His Majesty The King of Great Britain, Ireland and the British 
Dominions beyond the Seas, Emperor of India (hereinafter referred to 
as His Majesty the King), and His Imperial l\'lajesty The Emperor of 
Ethiopia, Conquering Lion of the Tribe of .Judah, Elect of Gad (herein
after referred to as His Imperial Majesty the Emperor), 

Whereas, on the 31st .January, 1942, an Agreement and a Military 
Convention were signed at Addis Ababa between His Majesty the Emperor 
and the Government of His Majesty the King in the United Kingdom of 
Great Britain and Northern Ireland, with the provision that they should 
remain in force until replaced by a treaty for which His Imperial Majesty 
the Emperor might wish to make proposais; 

Considering th at circumstances have changed sin ce the said Agreement 
and Convention were concluded, but that while the war continues it is not 
opportune to negotiate a permanent treaty; 

Desiring as members of the United Nations, to render mutual assistance 
ta the cause of the United Nations and to conclude a new temporary 
Agreement for the regulation of their mu tuai relations: 

Have accordingly appointed as their plenipotentiaries .. .. . . .... . 
who, having exchanged their full powers, found to be in due and proper 
form, have agreed as follows : 

Article 1 

The Agreement and the Military Convention concluded on the 
31st January, 1942, are superseded by the present Agreement. 
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Article 2 

Diplomatie relations between the High Contracting Parties shall be 
conducted through an Ethiopian Minister Plenipotentiary in London 
accredited to His Majesty the King and a British Minister Plenipotentiary 
in Addis Ababa accredited to His Imperial Majesty the Emperor. 

Article 3 

1. The Imperial Ethiopian Government will retain or appoint 
British or other foreign persons of experience and special qualifications 
to be advisors or officers of their administration and judges as they find 
necessary. 

2. The Government of the United Kingdom will assist The Imperial 
Ethiopian Government in finding suitable persons of British nationality 
whom they may desire to appoint. 

Article 4 

1. J urisdiction over British subjects, British Protected Persons, and 
British Companies shall be exercised by the Ethiopian Courts constituted 
according to the Statute for the Administration of Justice issued by His 
Imperial Majesty the Emperor in 1942, and the Rules of Court issued in 
1943, provided (a) that in Article 4 of Section III of the Statute there shall 
be substituted for "judges of British nationality " the words "judges of 
proven judicial experience in other lands, " and ( b) that, in the hearing 
by the High Court of any matter, all persons shall have the right to demand 
that one of the judges sitting shall have had judicial experience in other 
lands. 

2. British subjects, and British Protected Persons shall be incarcerated 
only in prisons which are approved by an officer who has had experience 
in modern prison administration. 

Article 5 

1. The Government of the United Kingdom will (a) relinquish the 
control and management of the section of the Franco-Ethiopian Railway 
which lies in Ethiopian terri tory within three months of receiving from the 
Imperial Ethiopian Government a formal assurance that satisfactory 
arrangements have been made for its continued efficient operation, and 
( b) transfer the control and management of the section of the Railway 
referred to in (a ) above to the organisation specified in the formal assurance. 

2. The Imperial Ethiopian Government recognise that the mainte
nance of the Railway in efficient operation is an essential part of the war 
effort, and also agree that any traffic for which priority is in future requested 



DOCUMENTS (ETHIOPIA) 287 

by the Middle East Supply Centre or by the British Military Authorities 
will receive that priority. 

3. The Imperial Ethiopian Government, in making arrangements 
for the operation and management of the Railway, undertake that these 
arrangements will not be such as to prejudice the legal rights of the Franco
Ethiopian Railway Company. 

4. The Government of the United Kingdom will also, before the 
conclusion of the period specified in paragraph 1 above, withdraw from the 
cantonment of Diredawa and the area north-west of the Railway former! y 
included in the area defined in paragraph 1 of the Schedule to the Anglo
Ethiopian Military Convention, 1942. 

Article 6 

1. The Government of the United Kingdom will make available to 
the Imperial Ethiopian Government a military mission which shall be 
a unit of the military forces of His Majesty the King under the command 
of the Head of the Mission. It shall be called "The British Military Mis
sion to Ethiopia. " 

2. The status and privileges of the members of the military mission 
will be governed by the terms of the annexure to the present Article. 

3. The Head of the Mission shall be responsible to the Minister of 
War of the Imperial Ethiopian Government for the organisation, training 
and administration of the Ethiopian Army. 

4. The policy governing such organisation, training and adminis
tration shall be laid clown by the Minister ofWar of the Imperial Ethiopian 
Government in consultation with the Head of the Mission. The Minister 
shall have the right to satisfy himself that the policy so laid clown is being 
executed. 

5. The Minister of War of the Imperial Ethiopian Government and 
the Head of the British Military Mission to Ethiopia shall agree as to the 
general disposition and movement of the members of the mission, as weil 
as the strength of the mission. 

6. The British Military Mission shall be withdrawn during the curren
cy of this agreement if, after consultation between the High Contracting 
Parties, either of them so desires and gives notice to the other to this effect. 
If any such notice is given the Mission shall be withdrawn three months 
after the date of receipt of notice. 

Article 7 

ln order as an Ally to contribute to the effective prosecution of the 
war and without prejudice to their underlying sovereignty, the Imperial 
Ethiopian Government hereby agree that, for the duration of this Agree
ment, the territories designated as the Reserved Area and the Ogaden, 
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as set forth in the attached schedule, shall be under British Military Admi
nistration. 

Article 8 

Ail installations, constructions, works or enterprises already constructed 
in whole or in part by virtue of the provisions of Articles 8 (c ) and 9 (b) of 
the Military Convention of 31st January, 1942, in the areas refèrred to in 
Article V 4, shall from the date of withdrawal provided for in that para
graph belong in full title to the Imperial Ethiopian Government. 

Article 9 

1. The Government of the United Kingdom will accord to civil 
aircraft duly registered in Ethiopia freedom of passage to, in and over 
territories under their jurisdiction or authority provided that the regulations 
governing air navigation in force within these territories are observed. 
Similarly the Imperial Ethiopian Government will accord to civil aircraft: 
duly registered in any of the territories under the sovereignty, suzerainty, 
protection or authority of His Majesty the King freedom of passage to, 
in and over Ethiopia, provided that the Ethiopian regulations governing 
air navigation in force are observed. 

2. The Imperial Ethiopian Government will permit a British Air 
Transport organisation or organisations, to be designated by the Govern
ment of the United Kingdom, to opera te regular air services to, in and over 
Ethiopia for the carriage of passengers, mails and freight provided that such 
regulations governing air navigation as may be in force in Ethiopia are 
observed. For this purpose the Imperial Ethiopian Government will secure, 
as far as possible, the constant maintenance of, and provide guards for, 
adequate landing grounds in Ethiopian territory. They will consult with 
the Government of the United Kingdom with regard to the construction 
of additional landing grounds or the extension of existing landing grounds, 
as experience may show to be necessary. The said organisations shall be 
permitted to use such landing grounds together with ground equipment 
and fà.cilities, and to provide such further facilities as may be required. 

3. If the obligations of either High Contracting Party under para
graph 1 or 2 of this Article should be in conflict with his obligations under 
a future general international agreement or convention relating to civil 
aviation, the provisions of these paragraphs shall be deemed to be modi
fied so far as is necessary to avoid such conftict. 

4. The Imperial Ethiopian Government will accord freedom of 
navigation in and over Ethiopia to the Air Forces of His Majesty the King 
as well asto Allied Air Forces, and will, as far as possible, secure the constant 
maintenance of adequate landing grounds in Ethiopian territory. They 
will consult with the Government of the United Kingdom for the construc
tion of additional landing grounds, or the extension of existing landing 
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grounds, as the latter Government may rcquest. The Imperial Ethiopian 
Government will givc ail necessary orders for the passage of the personnel 
of the British Air Forces, aircraft and stores to and from the said landing 
grounds. 

Article 10 

The High Contracting Parties, on receipt of proof that enemy aliens 
or ex-enemy aliens are dangerous to the security of Ethiopia or of any 
of the adjoining territories under the sovereignty or jurisdiction of His 
Yfajesty the King, undertake to collaborate in arrangements for their 
internment or expulsion. 

Article 11 

The High Contracting Parties undertake to carry out ail reasonable 
steps to search for, apprehend and band over any member of the British or 
Ethiopian forces who is claimed as a deserter or absentee without leave, 
upon request made in writing by the competent military authorities 
of the forces from which he has deserted or absented himself, and transmit
ted through the diplomatie channel. 

Article 12 

The present Agreement shall enter into force as from to-day's date. 

Article 13 

The present Agreement shall remain in force until replaced by a 
treaty between the two High Contracting Parties; provided, however, 
that, at any time after the expiry of two years from the coming into force 
of this Agreement, either of the High Contracting Parties may give notice 
to the other of his desire to terminate it. If such notice is given the Agree
ment shall terminate three months after the date on which this notice is 
given. 

In witness whereof the undersigned have subscribed their signatures 
to the present Agreement and thereunto affixed their seals. 

Done at Addis Ababa, this nineteenth day of December 1944 in dupli
cate in the English and Amharic languages, both of which shall be equally 
authoritative, except in case of doubt when the English text shall prevail. 



V. LE G 1 S LAT 10 N S 1 NT ERNES 

Q.ATAR 

ln Volume 3 of this Review, we published an article on The Protectorates and 
Sheikhdoms of the Arabian Peninsula, in which reference was made to the 
exercise ofjurisdiction over foreigners within these areas, and to the special position 
occupied by Great Britain in virtue of its treaty arrangements with the respective 
rulers. The British Government has recent(y published the texts of a series of Orders 
in Council regulating the exercise ojjurisdiction in each of the five territories of Muscat 
and Oman, The Trucial States, K uwait, Bahrein and Qatar. ln view of the increasing
(y important role which this point of the world is to play in international a.ffairs, 
there is published herewith the text of one of theses Orders, all of them being 
substantial(y similar in their terms. 

Up to date foreign countries appear to have implicit(y recognized the jurisdiction 
rif the British consuls in K uwait and Bahrein, app(ying the British lndian civil 
and penal code. There do not appear to be atry express declarations on the jJoint, but 
the tacit recognition thus given is a tribute to the practical advantage of the existing 
system and the high reputation of British justice. 

By the treaty between the United States and Muscat, jurisdiction is reserved 
to the American consul in matters a.ffecting Americans. As a matter of fact, lwwever, 
there has been no American consul at Muscat since 1913. 

The Q.atar Order in Council, 1949 

Made 
Laid bifore Parliament 
Coming into Operation 

29th March, 1949. 
30th March , 1949. 
12th April, 1949. 

At the Court at Buckingam Palace, the 29th day of March, 1949 

Present 
The King's Most Excellent Majesty in Council 

Whereas by Treaty, capitulation, grant, usage, sufferance, and other law
ful means His Majesty the King has jurisdiction within the territories of 
the Sheikh of Qatar; 
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And Whereas provision was made for the exercise of such jurisdiction 
by the Qatar Order in Council 1939; 

And Whereas it is expedient to repeal the said Order in Council and 
make further provisions for the exercise of the said jurisdiction; 

Now, therefore, His Majesty, by virtue and in exercise of the powers 
in this behalfby the Foreign Jurisdiction Acts, 1890 and 1913 or other
wise in His Majesty vested is pleased, by and with the advice of His Privy 
Council, to order, and it is hereby ordered, as follows: 

Part I - P!iELIMlN.ARY AND GENERAL 

1. This Order may be cited as the Qatar Order in Council, 1949. 
2. The limits of this Order are Qatar and the coast and islands of the 

Persian Gulf, being within the territories of the ruling Sheikh of Qatar, 
including the territorial waters of Qatar adjacent to the said coast and island 
and all other territories, islands, and islets which may be included in the 
territories and be the possessions of the ruling Sheikh of Qatar, together 
with their territorial waters. 

3. This Order is divided into parts as follows: 

I. 
II. 
III. 
IV. 
v. 
VI. 

VII. 
VIII. 

Preliminary and General 
Law to be applied 
Courts 
Criminal Matters 
Civil Matters 
Mixed Cases : Qatar Subjects and Persons Sub
ject to this Order. 
Registration 
Miscellaneous Provisions 

1-10 
11-15 

16 
17-39 
40-52 

53-59 
60-75 
76-94 

4. In the construction of this Order and of any Rules, Regulations or 
Orders made thereunder the following words and expressions have the 
meaning hereby assigned to them unless there be something in the subject 
or context repugnant thereto, that is to say: 

"Administration" means letters of administration, including the 
same with the annexed, or granted for special or limited purposes, or 
limited duration. 

"British aircraft" means an aircraft registered in any part of His 
Majesty's dominions, protectorates or protected states, other than Ku
wait, Bahrein, Qatar and the Trucial States or in any mandated territory 
or trust territory. 

"British protected person" means a person other than a corpora
tion properly enjoying His Majesty's protection in Qatar but does not 
include 

(i) a person who has the status of a British subject under the 
British Nationality Act, 1948 ; 
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(ü) a subject of the Sheikhs of Bahrein, Kuwait and the Trucial 
States; or 

(iii) foreigners subject to this Order under Article 8 (1) (a) (ii) thereoL 
"British ship" means a merchant ship, being a British ship within the 

meaning of the Merchant Shipping Act, 1894 and, except where 
the context otherwise requires, includes a ship belong.ing to any British 
subject as herein defined. 

"British subject" means and includes 
(1) any person who has the status of a British subject under the 

British Nationality Act, 1948 ; 
(2) British protected persons; 
(3) any corporation incorporated under the law of any part ur 

His Majesty's dominions, protectorates or protected states 
or of any mandated territory or trust territory. 

"Court of the Political Agent" means the Court cstablished uy 
Article 16. 

"Chief Court" means the Court established by Article 16. 
"Full Court" means the Court established by Article 16. 
"The Court"means the Court of the Political Agent or the Chief 

Court or the Full Court. 
"Foreigner" means any person (including a corporation) not a 

British or Qatar subject. 
"lmprisonment" means imprisonment of either description as defined 

in the Indian Penal Code. 

''Joint Court" means a court composed of the Political Agent and 
the Sheikh of Qatar or their representatives. 

"Mandated terri tory" means a terri tory administered by the govern
ment of any part of His Majesty's dominions in accordance with a 
mandate from the League of Nations. 

"Month" means calendar month. 
"Üath" of "Affidavit" includes affirmation or declaration. 
"Offence" means any act or omission made punishable by any law 

lor the time being in force. 
"Person" includes corporation. 
"Political Agent" means His Majesty's Agent at Bahrein, appointed 

by the Secretary of State including a person acting temporarily with the 
approval of the Secretary of State for such Poli ti cal Agent or his repre
sentative or any Political Agent who may subsequently be appointed to 
reside in Qatar. 

"Political Agency" means the Office, Residence, Court or other 
appointed place of business of the Political Agent. 

"Political Resident" means His Majesty 's Political Resident in the 
Persian Gulf, including a person acting temporarily with the approval 
of the Secretary of State for such Political Resident. 
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"Qatar" in eludes ali places and waters within the limits of his order. 

"Qatar Subject" means a subject of the Sheikh of Qatar or any 
Moslem person not being a British subject. 

"Qazi" means any official Qazi appointed by the Sheikh of Qatar 
and accepted by the Political Agent. 

"Ru les of Court" means rules of Court made under the provisions of 
this Order. 

"Secretary of State" means one of His Majesty's Principal Secreta
ries of State. 

"Sheikh of Qatar" hereinafter called "the Sheikh" means the ruling 
Sheikh of Qatar, or his du! y accredited representation for the ti me being. 

"Ship" includes any vesse! used in navigation, however propelled , 
with her tackle, furniture, and apparel, and any boat or other craft. 

"Treaty" includes any capitulations, convention, agreement or 
arrangement made by or on behalf of His Majesty with any State or 
Government, King, Chief, people, or tri be, or to the benefits of wh ich 
His Majesty has succeeded, whether the Sheikh is or is not a party thereto. 

"Trust territory" means a territory administered by the government 
of any part of His Majesty's dominions under the trusteeship system of' 
the United Nations. 

"Will" means will, codicil, or other testamentary instrument. 

The expressions "person to whom this Order applies" and "person 
subject to this Order" mean the persons referred to in sub-paragraphs (a) (i ) 
and (ii) of paragraph (1) of Article 8. 

Expressions used in any enactments applied to Qatar shall, unless a 
contrary intention appears, have the same respective meanings as in this 
Or der. 

5; (1 ) ln this Order words importing the plural or the singular may 
be construed as referring to one person or thing or to more than one person 
or thing, and words importing the masculine as referring to the feminine, 
as the case may require. 

(2) Where this Order confers any power or imposes any düty, thcn, 
unless a contrary intention appears, the power may be exercised and the 
cluty shall be performed ftom time to time as occasion requires. 

(3) Where this Order confers a power, or imposes a duty on, or with 
respect to, a bolder of an office as such, then, unless a contrary intention 
appears, the power may be exercised and the duty shall be performed by, 
or with respect to, the holder for the time being of the office or the person 
temporarily acting for the bolder. 

(4) Where this Order confers a power to make any rules, regulations, 
or orders, the power shall, unless a contrary intention appears, be construed 
as including a power exercisable in the like manner and subject to the like 
consent and conditions, if' any, to rescincl, revoke, vary or amend the rules, 
regulations or orders. 
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(5) This Article shall apply to the construction of any regulations, rules 
or orders made under this Orcier, unless a contrary intention appears. 

6. Where this Orcier refers to any specified Act or Acts of Parliament, 
such reference shall, unless a contrary intention appears, be deemed to 
include any Act or Acts amending or substituted for the same. In the case 
of references to enactments of the Indian Legislature, the reference shall 
be to enactments in force on 14th August, 1947. 

7. In the event ofthere being no Political Agent (including any person 
acting temporarily on his behalfunder article 5 (3) , available, alland every 
the powers, authorities, and immunities by this Orcier granted to him 
shall, until His Majesty's further p_leasure is signified through the Secreta
ry of State, be vested in the Political Resident. 

8. (1) The powers conferred by this Orcier shall extend to the per
sons and matters following, in so far as by treaty, grant, usage, sufferance, 
or other lawful means. His l\1ajesty has jurisdiction in relation to such 
persons, matters, and things, that is to say: 

(a) (i) British subjects within the limits of this Orcier; 
(ii) Foreigners within the limits of this Orcier. 

(b) The property and all persona! or proprietary rights and liabili
ties within the said limits of all British subjects and foreigners 
whether such persons are themselves within or without the limits 
of the Orcier. 

(c) British ships and ships belonging to foreigners with their boats, 
and the persons and property on board thereof, or belonging there
to, being within the limits of this Orcier; provided that jurisdiction 
over foreign ships shall not be exercised otherwise than accorcling 
to the practice followecl in the exercise of such jurisdiction by the 
High Court of Judicature at Bombay on 14th August, 1947. 

(d) British aircraft and aircraft belonging to foreigners, being within 
the limits of this Orcier. 

(e) British subjects outside the limits of this Orcier on whom a writ 
of summons or other process may be served in accordance with 
Rules of Court. 

(2) If a question arises whether any place is within the limits of this 
Orcier or whether any person is a British protected person or a foreigner as 
defined in this Orcier, such question may be referred by the Court to the 
Political Resident, and a certificate under his hand and seal shall be con
clusive on the question and judicial notice shall be taken thereof. 

9. All His Majesty's jurisdiction exercisable within the limits of this 
Orcier for the hearing and determination of criminal and civil matters, or 
for the maintenance of orcier or for the control or administration of persons 
or property, or in relation thereto, shall be exercised under and according 
to the provisions of this Orcier, so far as this Orcier extends and applies. 

10. Every judge and officer of the Courts established under this Orcier 
shall, as far as there is proper opportunity, promote reconciliation and 
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encourage and facilitate the settlement in an amicable way, and without 
recourse to litigation, of matters in difference between persons subject to 
this Orcier, or between persons subject to this Order and persons within 
the limits of this Order who are not subject to this Order. 

Part II - L AW 1'0 BE APPLŒD 

11. (1) Subject to the other provisions of this Order His Majesty's 
criminal and civil jurisdiction in Qatar shall , so far as circumstances admit, 
be exercised on the principles of, and in conformity with, the enactments 
applicable as hereinafter mentioned of the Indian Legislature and of the 
Bombay Legislature, and in accordance with the powers vested on 14th Au
gust, 1947, in the Courts in the province of Bombay beyond the limits 
of the ordinary original jurisdiction of the High Court of Judicature at 
Bombay, and with the practice and procedure observee\ by and before 
those Courts at that date, according to their respective jurisdiction and 
authority, and so far as such enactments, powers, practice and procedure 
are inapplicable shall be exercised in accordance with justice, equity and 
,Q,"ood conscience. 

(2) The enactments mentioned in the schedule to this Order shall as 
from the date of the commencement of this Order apply to all persons 
subject to this Order as they applied on 14th August, 1947, in the province 
of Born bay, but subject to the following adaptations and modifications: 

(i) All references in the said enactments to "British lndia" or any part 
thereof shall, except where the context otherwise requires, be con
strued as references to the limits of this Order and all references 
therein to the "Central Governement" and the "Provincial 
Government" shall, except as otherwise provided or where the 
context otherwise requires, be construed as references to the Secre
tary of State and Political Resident respectively. 

(ii) For the purpose of facilitating the application of the said enact
ments, the Political Resident may, by order in writing, direct hy 
what officers any power conferred by the said enactments on au
thorities other than the Central Government and the Provincial 
Government shaH be exercisable. 

(3) Any other enactments of the Indian Legislature or of the Bombay 
Legislature in force in the province of Bombay on 14th August, 1947, may 
he applied to Qatar by King's Regulations under Article 85 of this Orcier. 

(4) The Court may construe anyenactments in force in Qatar, under 
provisions of this Article, with such alterations not affecting the substance 
as may be necessary or proper to adapt the same to the matter before the 
Court. 

12. (1) The following enactments shall apply to Qatar as if it were 
a British Colony or Possession but subject to the provisions of this Orcier 
and to the exceptions, adaptations, and modifications specifiee\ in paragraph 
(2) of this Article and in Article 23 below: 
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(i) The Admiralty Offences (Colonial) Acts, 1849 and 1860. 
(ii) The Foreign Tribunals Evidence Act, 1856. 

(iii) The Evidence by Commission Acts, 1859 and 1885. 
(iv) The British Law Ascertainment Act, 1859. 
(v) The Foreign Law Ascertainment Act, 1861. 
(vi) The Fugitive Offenders Act, 1881. 

(vii) The Merchant Shipping Act, 1894, Part XIII. 

(2 ) (i) References in any of the sa id Acts to the Governor of a Colony 
or British Possession, to a Superior Court or Supreme Court, and to a 
Magistrate or Justice of the Peace of a Colony or British Possession shall 
be construed respectively as references to the Political Resident, the 
Pull Court, the Chief Court and the Court of the Political Agent. 

(ii) With respect to the Fugitive Offenders Act, 1881 : 

(a) The Act shall extend only to British subjects. 

( b) So mu ch of the 4th and 5th sections of the said Act as relates to 
sending a report of the issue of a warrant together with the infor
mation or a copy thereof, or to the sending of a certificate of' 
committal and report of a case, or to the information to be given 
by a Magistrate to a fugitive shall be excepted, and in lieu of 
such information the persan acting as the Magistrate shall 
inform the fugitive that in the British Possession to which he 
may be conveyed he has the right to apply for a writ of habeas 
corpus or other like process. 

(c) So much of the 6th section of the said Act as requires the expi
ration of fifteen days before issue of warrant shall be excepted. 

(ri) The Political Resident shall not be bound to return a fugitive 
offender to a British Possession unless satisfied that the procee
dings to obtain his return are taken with the consent of the Go
vernor of that Possession. 

(e) For the purposes of Part II of the said Act, Muscat, Bahrein, 
Kuwait, Qatar and the Trucial States, shall be deemed to he 
one group of British Possessions. 

13. The Colonial Prisoners Removal Act, 1884, shall apply only to 
Qatar as if Qatar were a British Possession, but references to the Governor 
of a British Possession shall be construed as references to the Political 
Resident. 

14. Where, by virtue of any Act ofParliament of the United Kingdom, 
or of this Order, or otherwise, any provisions of any Acts of Parliament of 
the United Kingdom, or of any Law in force in India, or of any Orders 
in Council other than this Order are applicable within the limits of this 
Order, or any forms , regulations, or procedure prescribed or established 
hy or under such Act, Law, or Order, are made applicable for any purpose 
of this Order, or any other Order relating to Qatar, such Acts, Laws, 
Orders, forms, regulations, or procedure may be construed or used with 
such alterations and adapta tions not affecting the substance as may be 
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necessary having regard to local circumstances, and anything required 
to be clone by, to, or before any Court, Judge, Officer, or Authority may 
be clone by, to, or before a Court, .J udge, Officer, or Authority having 
the like or analogous functions, or by, to, or before any Officer designated 
by the Secretary of State or by the Court (as the case may req uire) for th at 
purpose; and in case any difficulty occurs in the application the Secretary 
of State may direct by, to, or before whom and in what manner anything 
is to be clone, and such Act, Law, Orcier, form, regulation or procedure 
shall be construed accordingly. 

Where, under any such Act of Parliament, Law, or Orcier, any publi
cation is required to be made as respects any judicial proceeding in any 
" Gazette " or otherwise, such publication shall be made by a such mode 
as the Court shall think fit to direct. 

15. Ail orders criminal or civil, duly made by a court under the Bah
rein, Kuwait, Muscat and Trucial States Orders, may, on application to the 
Court, be rendered enforceable within the limits of this Order as if they 
were orders of the court. 

Part III - COURTS 

16. (1) For the purposes of the exercise of jurisdiction uncler this 
Orcier, there shall be constitutecl and maintained: 

(i) The Court of the Political Agent: 
(ii) The Chief Court: 

(iii) The Full Court. 

(2) (i) The Court of the Political Agent shall have the powcrs and 
jurisdiction: 

(a) in criminal matters of a District Magistrate and Sessions J udge: 
(b) in civil matters of a District or principal Civil Court of original 

jurisdiction in the district. 

(ii ) The Political Agent and such other officers as may from time to ti
me be appointed for this purpose by the Secretary of State shall be the 
J udges of the Court of the Poli ti cal Agent and shall have the powers of a 
District Magistrate and Sessions .Judge and of a District Judge. 

(3) (i) The Chief Court shall have the powers and jurisdiction: 
(a) in criminal matters of a High Court of Judicature: 
(b) in civil matters of the highest Court of Appeal for the district and 

shall hear appeals from the Court of the Political Agent. 

(ii) The Judges of the Chief Court shall be the Political Resident and 
the Assistant .Judge. The Assistant .Judge shall be appointed by order of 
the Secretary of State and shall be a person who has held judicial office 
undel' the Crown or been a Member of the Bar of England, Scotland or 
Northern Ireland of not less than 9 years' standing. Each .Judge of the 
Chief Court may exercise ail the powers and jurisdiction of the Court. 
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(4) (i) The Full Court shall have jurisdiction to hear and determine 
all appeals from the Chief Court and shall, as far as circumstances permit, 
follow the procedure and practice laid clown in the Indian Codes ofCriminal 
and Civil Procedure with regard to appeals. Appeals in civil matters 
shall only be by leave of the Chief Court. 

(ii) The Full Court shall sit in accordance with arrangements from 
time to time made by the Political Resident, and shall be composee! of 
not more than three and not less than two members nominated by the Poli
tical Resident from among the following: 

The Political Resident. 
The Assistant Judge. 
Any Judge of the High Court of Kenya. 
Any Judge of the High Court of Cyprus. 
Any Member of the Bar of England, Scotlancl and Northern Ire! and 

of no Jess than 9 years' standing. 
(iii) Unless the Political Resident is sitting as a member of the Full 

Court, the senior member of the Court shall preside. In case of difference 
of opinion in the Full Court of three members, the decision shall be in 
accordance with the decision of the majority. In the case of a difference of 
opinion in the Full Court of two members, the decision und er appeal shall 
stand, but the Political Resident may cause a third member to be added 
to the Court after the close of the hearing who may participate in the decision 
after standing the record. 

(5) Appeals from the Full Court to His Majesty in Council shall 
be either by leave of the Full Court or by special leave of His Majesty in 
Council. Rules of Court shall provide for the procedure to be followed 
with regard to appeals to His Majesty in Council. 

Part IV - CRIMINAL MATTERS 

17. (1) Subject to the other provisions of this Orcier the Code of 
Criminal Procedure and the other Indian enactments relating to the admi
nistration of criminal justice made applicable to ali persons subjects to this 
Orcier shall apply to, and have effect in, Qatar as if it were a district in 
the province ofBombay. The powers ofthe Central Government and of the 
Provincial Government under those enactments shall be exercisable by the 
Secretary of State. 

Notwithstanding anything in the previous provisions of this paragraph, 
or in the enactments therein referred to, in any case involving an offence 
punishable under Chapters XVI to XXIII inclusive of the Indian Penal 
Code which under the second schedule of the Indian Code of Criminal 
Procedure is triable by a magistrate of the second or third class the Poli
tical Agent may, if both the complainant and the defendant are Muham
madans and are acquiescent in such procedure, order the case to be triee! 
by a Qazi, a representative from the Court of the Political Agent attending 
to record briefly the proceedings. In such cases thejudgment passed by the 
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Qazi shall not be carried into effect until itis ratified by the Court of the Po
litical Agent, and the Court of the Political Agent shall have power to revise 
the finding and sentence as if the Qazi were a subordinate Magistrate, 
or to return the case for retrial to the same or another Qazi. The sentence 
of the Qazi, when ratified by the Court of the Political Agent, shall for all 
purposes be regarded as if it were the decision of the Court of the Political 
Agent. 

(2) Any jurisdiction exercisable by the Chief Court in criminal matters 
under this Order may be exercised by that Court either within the limits 
of this Order or elsewhere within the limits of the Bahrein, Kuwait, Muscat 
and the Trucial States Orders. 

18. In cases in which the Code of Criminal Procedure requires 
the sentence of a Court of Session to be confirmed by the High Court, 
the sentence shall be referred for confirmation to the Secretary of State 
instead of to the Chief Court. 

19. (1) Where a person subject to the Order is accused of the com
mission of an offence recognisable by the Court of the Political Agent, the 
Chief Court may, where it appears so expedient, by warrant under the 
hand and seal of the Political Resident, cause the accused to be sent for 
trial by a Court of the Political Agent established by Order in Council in 
Bahrein, Kuwait, Muscat and Oman, or the Trucial States. 

(2) The warrant shall be sufficient authority to any person to whom it 
is directed to receive and retain the person therein named and to carry 
him to and deliver him up at Bahrein, Kuwait, Muscat and Oman or the 
Trucial States according to the warrant. 

(3) Where any person is to be sent to Bahrein, Kuwait, Muscat and 
Oman, or the Trucial States, the Court before which he is charged shall 
take the preliminary examination, and shall bind over such of the proper 
witnesses as are British subjects in their own recognisances to appear and 
give evidence at the trial. 

(4) Where a person subject to the Bahrein, Kuwait, Muscat and the 
Trucial States Orders is accused of an offence within the limits of the afore
said Orders and has by warrant under seal of the Political Resident been 
sent for trial in Qatar the Court shall have power to try the case as if the 
alleged offence had been committed within the limits of this Order by a 
person subject to this Order. 

20 (1) The Political Resident may from time to time, subject to the 
directions of the Secretary of State, by general order under his hand and 
seal, prescribe, the manner in which, and the places within the limits of 
this Order or the Bahrein, Kuwait, Muscat, and the Trucial States Orders 
at which sentences passed by the Court are to be carried into execution 
and may appoint any building or place specified in the order to be a prison 
for the purposes of this Order and such persons as he thinks fit to be gaolers, 
keepers or officers of any such prison. 

(2) If at the place at which any Court is held there is no place or 
building appointed as a prison in accordancewith the preceding paragraph 
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of this Article, it shall be lawful for any Court, by arder or warrant under 
the seal of the Court, temporarily and for the purposes of any particular 
case or cases to appoint any place or building specified in the order to be' 
a prison for the purposes of this Order, and such persans as the Court 
thinks fit to be keepers in such prison. 

(3) A warrant under the seal of the Court shall be sufficient authority 
to the persan or persans to whom it is directed to deliver and detain the 
person named therein according to the warrant at any prison appointed 
in accordance with the preceding paragraph of this Article. 

(4) A warrant under the seal of any other court acting under the 
Bahrein, Kuwait, Muscat or Trucial States Orders shall be sufficient 
authority within the limits of this Order to the persan or persans to whom 
it is directed to deliver and detain the persan named therein according 
to the warrant at any prison appointed in accordance with the preceding 
paragraphs of this Article. 

21. (1) Without prejudice to the provisions of Article 22 of this 
Orcier, the Political Resident or the Political Agent acting under the autho
rity of the Political Resident may, by warrant under his hand and seal, 
order any persan convicted by the Court and sentenced to imprisonment 
to be sent to and detained at any prison within the limits of this Order or 
the Bahrein, Kuwait, M uscat or Trucial States Orders specified therein. 
Such prison may be a place appointed in accordance with the provisions 
of paragraph (1) of Article 20, or a place appointed temporarily and for 
the purpose of the particular case. 

(2) The warrant of the Political Resident or the Poli ti cal Agent acting 
under the authority of the Political Resident shall be sufficient authority 
to any persan to whom it is directed to carry and deliver up the person 
therein named and to receive and detain him at the prison named according 
to the warrant. 

(3) In any case where a persan sentenced to imprisonment for a term 
exceeding one month is detained in a prison temporarily appointed in 
accordance with the provisions of paragraph (2 ) of Article 20, the Court 
by which the sentence was awarded shall report the case and the Circum
stances thereof to the Political Resident for his directions. 

( 4 ) Without prejudice to the provisions of Article 22, the Political 
Resident upon the receipt of such report may make an arder under para
graph (1) of this Article, or may direct that the sentence shall continue 
to be served at the place where the prisoner is at present detained. 

22. (1 ) Where an offender convicted before any Court under this 
Orcier is sentenced to imprisonment, and the Political Resident proceeding 
undersection 7 of the ForeignJurisdiction Act, 1890, authority in that behalf 
being hereby given to him, considers it expedient that the sentence should 
be carried into effect elsewhere than within the limits of this Order, and 
the ofTender is accordingly sent for imprisonment to a place outside the 
limits of this Order, the place shall be either a place in sorne part of His 
Majesty's dominions the Government whereof consents that offenders may 
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be sent thither under this Article, or a place in which by trcaty, grant, 
usage, sufferance, or other lawful means His Majesly has jurisdiction. 

(2) A warrant under the hand and seal of the Political Resident shall 
be sufficient authority to any persan to whom it is directed to receive and 
detain the persan therein named and to carry him to and deliver him up 
at the place named according to the warrant. 

23. (1) In cases of murder or culpable homicide, if either the death 
or the criminal act which wholly or partly caused the death happened in 
Qatar, a Court acting under this Orcier shall have the like jurisdiction over 
any persan to whom this Orcier applies who is charged either as a principal 
offender or as an abettor as if both such criminal act and the death had 
happened in Qatar. 

(2) In the case of any of-renee committed on the high seas or within the 
Admiralty jurisdiction by any persan who at the time of committing such 
of-renee was on board a British ship, or by any British subject on board a 
foreign ship to which he did not belong the Court shall, subject to the 
provisions of this Orcier, have jurisdiction over such persan as if the of-renee 
had been committed within its jurisdiction. 

(3) In cases tried under this Article no different sentence can be passed 
from that which could have been passed in India if the crime had been 
tried there on 14th August, 1947. 

( 4) The foregoing provisions of this Article shall be deemed as weil 
as the provisions of Article 12 (2) above to be adaptations, for the purposcs 
of this Order and of the Foreign J urisdiction Act, 1890, of the following 
enactments, nam ely: 

The Admiralty Offences (Colonial ) Act, 1849; 
The Admiralty Offences (Colonial) Act, 1860 ; 
The Merchant Shipping Act, 1894, Part XIII; 

and those enactments shall apply accordingly, and be administercd in 
Qatar. 

24. Where a person is convicted of an oHence the Court before which 
he is convicted may, if it thinks fit at any time before he is discharged, 
require him to give security to the satisfaction of the Court for his future 
good behaviour, and for that purpose may. if it thinks fit , cause him to 
come or be brought before the Court. 

25. (1) Where it is shown by evidence on oath, to the satisfaction of 
the Court, that any persan to whom this Orcier applies has committed, 
oris about to commit, an oflence against this Order, oris otherwise conduct
ing himselfso asto be dangerous to peace and goocl orcier, oris endeavouring 
to excite enmity between the people of Qatar and His Majesty, or is intri
guing within the limits of this Orcier against His :vlajesty's power and 
authority, the Court may, if it thinks fit , by orcier under its seal, prohibit 
that persan from being within the limits of this Order during any time 
therein specified, not exceeding two years, or alternatively may require him 
to give security for his future good behaviour. 
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(2) The Court, by order in writing under its seal, may vary any order 
of prohibition (not extending the duration thereof), and may revoke any 
order of prohibition. 

(3) The Court shall forthwith report the order and the grounds there
of to the Chief Court, which shall forthwith report to the Secretary of State 
every order made under this Article, and the grounds thereof, and the 
proceedings thereunder. 

26. (1) If any person to whom this Order applies fails to give secu
rity for good behaviour or for keeping the peace when lawfully required to 
do so, or fails during the continuance of the security to keep the peace or 
be of good behaviour, or fi:tils to comply with an order of prohibition made 
under this Order, the Court may, if thinks it fit, order that he be deported 
from any place within its jurisdiction as prescribed by this Order. 

(2) If the order of deportation is made by the Court, it shall forthwith 
report to the Chief Court the order and the ground thereof. 

(3) Thereupon the person ordered to be deported, unless the Chief 
Court thinks fit otherwise to direct, shaH, as soon as practicable and in the 
case of a person convicted either after execution of the sentence or while 
it is in course of execution, be removed in custody under warrant to the 
place named in the warrant. 

(4) The place named in the warrant shall be 
(i) a place in that part of His Majesty's dominions or in that pro

tectorate, protected State, mandated territory or trust territory 
to which the person belongs or in that State of which the person 
is a national, or 

(ii) a place in another territory or State the Government of which 
consents to the reception of persons deported under this Order. 

(5) The Court, on making an order of deportation, may, if it thinks fit, 
order the person to be deported to pay ali or any part of the expenses of 
his deportation to be fixed by the Court in the order. Subject thereto, 
the expenses of deportation shall be defrayed as the Secretary of State, with 
the concurrence of the Treasury, may direct. 

(6) The Chief Court shall forthwith report to the Secretary of State 
every order of deportation made under this Order, and the grounds thereof: 
and the proceedings thereunder. 

(7) If a person deported under this Order returns to Qatar without 
permission in writing of the Chief Court or the Secretary of State (which 
permission the Chief Court or the Secretary ofState respectively may give), 
he shall be punished with imprisonment for a term which may extend to two 
months, or with a fine which may extend to 1,000 rupees, or with both. 

(8) He shall also be liable to be forthwith again deported under the 
original or a new order, and a fresh warrant. 

27. An appeal shall not lie against an order of prohibition or of 
deportation made under this Order. 
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28. (1) Where under this Orcier a person is to be sent or removed or 
deported from any place within the jurisdiction of the Court as prescribed 
by this Orcier he shall by warrant of the Court sealed with its seal, be 
detained, if necessary in custody or in prison, until a fit opportunity for his 
removal or deportation occurs, and then be put on board a vesse! belonging 
to, or in the service of, His Majesty, or, if no such vesse! is available, then 
on board sorne other British or other fit vesse!. 

(2) The warrant shall be sufficient authority to the person to whom it is 
directed or delivered for execution, and to the Commanding Officer or 
master of the vesse!, to receive and detain the person therein named, in 
the manner therein described, and to send or remove and carry him to the 
place therein named, according to the warrant. 

(3) In case of sending or remo val for any purpose other th an deporta
tion, the warrant shall be issued in duplicate, and the person executing it 
shall, as soon as practicable after his arrivai at the place therein named, 
deliver according to the warrant, with one of the duplicates of the warrant , 
to a constable, or proper officer of police, or keeper of a prison, or other prop
per authority or person there, the person named in the warrant, to be 
produced on the orcier of the proper Court or authority there, or to be 
otherwise dealt with according to law. 

29. (1) If any person to whom this Orcier applies does any of the 
Iollowing things, namely: 

(a) Wilfully by act or threat obstructs any Officer of: or person exe
cuting any process of, the Court in the performance of his duty; or 

(b) Within or close to the room or place where the Court is sitting 
wilfully misbehaves in a violent, threatening, or disrespectful 
manner to the disturbance of the Court, or to the intimidation 
of suiters or others resorting thereto; or 

(c) Wilfully insults any members of the Court, or any assessor, or any 
person acting as a Clerk or Officer of the Court during his 
sitting or attendance in Court, or in his going to or returning 
from Court; or 

( d) Does any act in relation to the Court or a J udge thereof: or a mat
ter pending therein, which, if clone in relation to a High Court 
in British India, would have been punishable as a contempt of 
such Court; 

such person shall be liable to be apprehended by orcier of the Court with 
or without warrant, and, on inquiry and consideration, and after the hearing 
of any defence which such person may offer, without further process or 
trial, to be punished with a fine not exceeding 100 rupees, or with imprison
ment not exceeding twenty-four hours. 

A Minute shall be made and kept of every such case of punishment, 
recording the facts of the offence and the extent of the punishment. 

Provided that, if the Court thinks fit, instead of proceeding under the 
preceding provisions, it may direct or cause the offender to be tried in a 
separate criminal prosecution or proceeding, in which the offender shall 
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1be I.ia:ble to ano/ punishment to which he would have been liable on 
14th August, 1947, if the offence had beon committed in relation to the 
·Court .of a Sessions J 1:1dge in India. 

Noth~ng herein shall interfere with the power of the •Court to :remov:e 
or exclu de persons who interrupt or obstnct the pr-oceedings •of ~~:he •Oourt. 

(2) The provisions of paragraph (1) of this Article shall also apply 
if any person subject to this Order does any of the aots ·enumerated in sub
parag,r,aphs ( b), ( c) or ( d) thereof in •relaui0n to the j oi!lll:t •Court to which ·a 
cornplaint has -hleen referred und er Article 53 or 54 ( 1), or in rela:ui0n to 
a Qazi •towhom .a matter has beero. referred under Article 17 (1), 42 or 54 (2). 

30. If any person to whom this Orcier applies smuggles or imports 
into or exports from Qatar any goods whereon any duty is charged by ·or 
payable to the Sheikh, with intent to evade payment of the duty, he shall be 
punished with imprisonment for a term which may ·extend to two months, 
or with a fine which may extend to 1,000 rupees orto a sum equal to treble 
the va:lue of the goods (whichever shaH be the greater), or with both impri
sonment and fine. 

31. If any person to whom this Orcier applies smuggles or imports into 
or exports from Qatar any goods the importation or exportation whereof 
is lawfully prohibited he shall be punished with imprisonment for a term 
which may extend to one year, or with a fine which may extend to 2,000 
rupees or to a sum equal to treble the value of the goods (whichever shall 
be the greater), or with both imprisonrnent and fine. 

32. Any act which, if it had been do ne in British In dia on 14th August, 
1947, would have been an offence against the law .t;hen in force in British 
India, relating to trade-marks, merchandise marks, copyright designs, or 
inventioro.s, shaH, if clone in Qata.r by a persane to whom this Orcier applies 
be an offence punishable with imprisonment of a term which may extend 
to two months, or with a fine which may extencl to 1,000 ru.pees, or with 
both. 

33. (1) If any person to whom this Orcier applies: 
(i) Publicly derides, mocks or insults any religion, established or 

·observed within the limits of this Orcier; or 
(ii) Publicly offers insult to any religious service, feast or ceremony 

estab1ished or kept in any place within those limits, ·or to any 
place or workship, tomb, or sanctuary belonging to any religion 
established or obsrrved within those limits, or bdonging t0 the 
ministers or professors thereof; 

(iii) Publicly and wilfully commits any act tending to brin.g any reli
gion established or observed within those limits, or its ceremonies, 
modes of worship, or observances into hatred, ridi·cule, ·or con
tempt, and thereby to provolre a breach of the public peace; 

he shaH be guilty of an offence, and on conviction thereof liable 
to imprisonment, which may extend to two years, with or without 
a fine not exceeding 500 rupees, or to a fine alone not exceeding 
500 rupees. 
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(2) The Political Agent shall take such precautionary measures as 
seem to him proper and expedient for the prevention of such offences. 

34. (1) If any person subject to this Orcier prints, publishes, or offers 
1or sale any printed or written newspaper or other publication containing 
seditious matter, he shall be guilty of an offence and on convinction 
thereof liable to imprisonment, which may extend to two years, with or 
without a fine not exceeding 1,000 rupees or to a fine alone not exceeding 
1,000 rupees, and may, in addition to, or in lieu of, any other sentence, be 
ordered to give security for good behaviour, or to be deported. 

(2) Where any printed or written newspaper or other publication con
taining seditious matter is printed, published, or offered for sale within the 
limits of this Order by a Company incorporated under the laws of any part 
of His Majesty's dominions, protectorates or protected states, or of any 
mandated territory or trust territory, the Court may, after notice to the 
Company, and on proof of the facts, require the Company to give security 
to abstain from such printing, publishing or offering for sale in future. If 
the Company fail to give security, or if the Company is shown to have again 
printed, published, or oflered for sale such newspaper, or other publication 
containing seditious matter after giving such security, the Court may make 
an orcier prohibiting the Company from carrying on business within the 
limits of the Order, and may make such other m·ders as to the Court may 
seem just. The Court may also declare ali the property of the Company 
within the limits of the Order to be forfeited to His Majesty, and shall 
dispose of it, subject to any general or special directions of the Secretary 
of State, as it thinks fit. 

(3) Matter calculated to excite tumult or disorder, or to excite enmity 
between persons subje:ct to this Order and the Sheikh or Q atar subjects, or 
between different classes of person subject to this Order, or between the 
Sheikhs and Qatar subjects, shall be deemed to be seditious matter within 
the meaning of this Article. 

35. (1 ) If a Clerk or Officer of the Court acting un der pretence of 
the process or authori ty of the Court, is charged with extortion, or with 
not paying over money duly levied, or with other misconduct, the Court 
may, if it thinks fit , enquire into the charge in a summary way, and may 
for that purpose summon and enforce the attendance of ail necessary persons 
as in a suit, and may make such order for the repayment of any money 
extorted, or for the payment over of any money levied, and for payment 
of such damages and costs as the Court thinks fit . 

(2) The Court may also, if it thinks fit, on the same enquiry impose 
on the Clerk or Officer such fine, not exceeding 50 rupees for each offence, 
as the Court thinks fit. 

(3) A Clerk or Officer punished under this Article shall not, without 
the leave of the Court, be lia ble to a civil suit in respect of the same matter; 
and any such suit, if already or afterwards begun, may be stayed by the 
Court in such manner and on such terms as the Court thinks fit. 
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(4) Nothing in this Article shall be deemed to prevent any person from 
being prosecuted under any other legal provision, which is applicable, for 
any act or omission punishable under this Article, or from being liable under 
that other law to any other or higher punishment or penalty than that pro
vided by this Article: 

Provided that no person shall be punished twice for the same offence. 
36. Any person being within the limits of this Order may be proceeded 

against, tried, and punished und er this Order for piracy wherever committed. 
37. (1) The Foreign Jurisdiction Neutrality Order in Council 1904 

shall apply to all persons and to ali property subject to this Order. 
(2) Nothing in this Order shall affect the operation within the limits 

of the Order of the Foreignjurisdiction (Military Forces) Order in Council, 
1927. 

38. Where a person entitled to appeal to the Chief Court or the Full 
Court from any judgment or order passed in the exercise of criminal 
jurisdiction this Order desires so to appeal, he shaH present his petition 
of appeal to the Court which passed the judgment or order; and the petition 
shall with ali practicable speed be transmitted to the Chief Court or the 
Full Court with certified copies of the charge (if any) and proceedings, of 
all documentary evidence submitted or tendered of the depositions, of 
the notes of the oral testimony, and of the j udgment or or der, and any argu
ment on the petition of appeal that the a ppellant desires to submit to the 
Chief Court or the Full Court. 

39. The Court against whose judgment or order the appeal is pre
ferred may postpone the execution of the sentence pending the appeal, 
and shaH, if necessary, commit the person convicted to prison for safe 
custody, or detain him in prison for safe custody, or shall admit him to 
bail, and may take security, by recognisance, deposit of money, or 
otherwise, for his payment of any fine. 

Part V - CIVIL MAT'I'El<.S 

40. (1) Subject to the other provisions of this Order, the Code of 
Civil Procedure and the other Indian enactments relating to the adminis
tration of civil justice and to insolvency and bankruptcy made applicable 
to all persons subject to this Order shaH apply to, and have effect in Qatar, 
as if it were a district in the province of Bombay on 14th August, 1947. 
The powers both of the Central Government and the Provincial Government 
under those enactments shall be exercisable by the Secretary of State. 

(2) Any jurisdiction exercisable by the Chief Court un der this Order in 
civil matters may be exercised by that Court, either within the limits of 
this Order or elsewhere within the limits ofBahrein, Kuwait, Muscat and 
Trucial States Orders. 

41. When a suit between persons to whom this Order applies is 
filed in the Court of the Political Agent, the Court shall enquire from the 
severa! parties whether they desire that proceedings shall be instituted in 
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accordancde with the Code of Civil Procedure and the Indian enact
ments made applicable to Qatar, or in accordance with local usage, and 
shall record their replies. 

42. Wh en any of the severa! parties desire that the suit shall be deter
mined in accordance with the Code of Civil Procedure and other enactmens 
made applicable to Qatar, the Court of the Political Agent shall forthwith 
proceed to decide the suit in accordance with the provisions of such enact
ments, as far as local conditions permit. 

The Court of the Political Agent may, however, refer any matter in 
the progress of a suit which involves a point of Muhammadan law to a 
Qazi for a decision, or may send any party or witness, being a Muhammadan 
to a Qazi for the administration of an oath; or may refer any matter in the 
progress of a suit between parties belonging to the same community 
which, in the discretion of the Court, is a fit and proper su bject for the deci
sion of the local leaders of that community, to a punch or jama'at of the 
leaders of su ch community; or, in commercial cases, may refer any matter 
in the progress of a suit which, in the discretion of the Court, is a fit and 
proper subject for the decision of the principal local merchants to a majlis 
or jama'at of such merchants. 

43. (1) The Foreign Jurisdiction (Admiralty) Order in Council, 
1910 shall apply to Qatar, and the Chief Court shaH have the jurisdiction 
conferred by Article 4 of that Order, and the Court of the Political Agent 
shall be deemed to be a Provincial Court, and the Registry thereof a District 
Registry within the meaning of the said Orcier. 

(2) Admiralty actions commenced in the said Registry shall be tried 
in the Court of the Political Agent unless the Chief Court is at the time 
sitting within the limits of this Orcier, or unless all parties agree that the 
action shall be tried in the Chief Court sitting elsewhere than within the 
limits of this Order. 

(3) The duties of the Registry and of the Marshal, either of the Chief 
Court or of the Court of the Political Agent, under the said Order shall 
be performed by such Officers as the Political Resident shall direct. 

44. (1) The Court of the Political Agent shall endeavour to obtain, 
as earl y as may be, notice of the deaths of all persans subject to this Order 
leaving property in any place within the jurisdiction of the Court as presri
bed by this Order, and ail such information as may serve to guide the Court 
with respect to the securing and administration of their property. 

(2) On receiving notice of the death of such a persan the Court shall 
put up a notice thereof at the Court-house, and shall keep the same there 
until probate or administration is granted, or, where it appears to the Court 
that probate or administration will not be applied for or cannat be granted, 
for such time as it thinks fit. 

(3) The Court shall, where the circumstances of the case appear so to 
require, as soon as may be, take possession of the property left by the 
deceased in any place within the jutisdiction of the Court as prescribed 
by this Order, or put it under its seal (in either case, if the nature of the 
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property or other circumstances so require, making an inventory) and so 
keep it imtil it can be dealt with according to law, perishable articles being 
disposed of as the Court may consider best in the interests of the estate. 

• (4) Ail expenses incurred on behalf of the Court in so doing shall be 
lhe first charge on the property of the deceased, and the Court shall, by sale 
of part of that property, or otherwise, provide for the discharge of these 
ex penses. 

(5) When a person subject to this Order dies in Qatar or elesewhere 
intestate, then, until administration is granted, his property in Qatar shall 
be vested in the Political Agent. 

45. If a person to whom this Order applies, who is named executor in 
a will, and to the establishment of whose title as such it is necessary to 
ob tain pro ba te of that will, takes possession of and administers, or otherwise 
deals with; any part of the property of the deceased, and does not obtain 
probate within one i:nonth after the death, or after the termination of any 
proceeding respecting probate or administration, he shall be liable to pay 
double the amount of any fees chargeable on obtaining probate, and he 
shall also be liable to' a fine which may extend to 1,000 rupees. 

46. If any person to whom this Order applies, other than the person 
named executor, or the administrator, or a person entitled to represent the 
deceased without obtaining probate or letters of administration, or an 
Officer of the Court, takes possession of and administers, or otherwise deals 
with, any part of the property of the deceased, he shall, as soon as practicable 
notify the fact and the circumstances to the Court of the Political Agent, 
and shall furnish to the Court ali such information as the Court requires, 
and shall conform to any direction of the Court in relation to the custody, 
disposai, or transmission of the property or the proceeds thereof, and in 
case of any contravention of this Article, he shall be punished with a fine, 
which may extend to 1,000 rupees. 

47. Where a person to whom this Order applies is named executor 
in a will and survives the testator, but either dies without having obtained 
probate or, having been called on by the Court to apply for probate, does 
not appear, his right in respect of the executorship wholly ceases, and, 
without further renunciation, the representation of the testator and the 
administration of his property shall go and may be committed as if that 
person had not been appointed executor. 

48. Where it appears to the Court that the value of the property 
or estate of a deceased person subject to this Order does not exceed 1,500 
rupees the Court may, without any probate, letters of administration or 
other formai proèeedings, pay thereout any debts or charges and pay, 
remit or deliver any surplus to such persons and in such manner as the 
Court thinks proper, and no member or Officer of the Court shall be liable 
to any action, suit, or proceedings in respect of anything clone under this 
Article. 

49. The Foreign Jurisdiction · (Probates) Order in Council, 1935, 
shall apply to ali persons and to ali property subject to this Order. 
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50. (1) Wh en the circumstances of the case appear to the Court of 
the Political Agent so to require, for reasons recorded in its proceedings, the 
Court may, if it thinks fit, of its own motion or otherwise, grant letters of 
administration to an Officer of the Court. 

(2) The Officer so appointed shall act under the direction of the Court 
and shall be indemnified thereby. 

(3) He shall publish such notices, if any, as the Court thinks fit, in 
Qatar, the United Kingdom, and elsewhere. 

(4) The Court shall require and compel him to file in the proper Office 
of the Court his accounts of his administration at intervals not exceeding 
three months, and ~hall forthwith examine them and report thereon to 
the Chief Court. 

(5) The accounts shall be audited under the direction of the Court 
of the Political Agent. 

(6) Al! expenses incurred on behalf of the Court in execution of this 
Article shall be the first charge on the es tate of the deceased as dealt wi th 
in accordance with the provisions of this Ordt!r ; and the Court shall, by the 
sale of that es tate or otherwise, provide for the discharge of those expenses. 

51. In cases where parties are Muhammadans the Court of the Poli ti
cal Agent may refer any question concerning pro ba te of wills or administra
tion ofproperty of deceased persons to whom this Orcier applies to a Q az i for 
settlement under the general supervision of the Court. 

52. (1) If an Officer of the Court, employed to execute a decree or 
order, !oses, by neglect or omission, the opportunity of executing it, then, on 
complaint of the person aggrieved and proof of the fact alleged, the Court 
may, if it thinks fit, order the Officer to pay the damages sustained by the 
pcrson complaining, or part thereof. 

(2) The Order may be enforced as an order directing payrm~nt or 
moncy. 

Part VI - MIXIW CASES: QATAL{ SUB.J~CTS ANn P~~I{SONS 
SUBJECT '1'0 THIS Ül{m;t{ 

(a) Criminal 
53. When a Qatar subject desires to institute a complaint against ;1 

person to whom this Oroer applies, or a person to whom this Orcier applies 
desires to institute a complaint against a Qatar ·subject, the Poli ti cal AgFn 1 

shall cntertain the same and send it to the Joint Court. 

(b) Civil 
54. (1) When a Qatar subject desires to bring a suit against a person 

to whom this Order applies, or a person to whom this Order applies desi
res to bring a suit against a Qatar subject, the Political Agent shall adrnit 
the complaint and refer it to a Joint Court. 

(2) Nothing herein mentioned shall prevent the Joint Court from 
referring any matter in the progress of a suit which involves a point or 
Muhammadan law to a Qazi for decision, or fi·orn sending any part y or 
witness, being a M tth ammad<m, to a Qazi for the adm inistration of an oatlt. 



310 REVUE EGYPTIENNE DE DROIT INTERNATIONAL 

55. (1 ) Where a person to whom this Order does not applyobtains, 
in a Court established un der this Order, a decree or order against a defendant 
being a person subject to this Order, and in another suit that defendant 
is plaintiff and the person to whom this Order does not apply is defendant 
the Court may, if it thinks fit, on the application of the person subject 
to this Order, stay the enforcement of the decree or order pending that 
other suit, and may set off any amount decreed or ordered to be paid by 
one party in one suit against any amount decreed or ordered to be paid by 
the other party in the other suit. 

(2) Where a plaintiff, being a persan to whom this Order does not 
apply, obtains a decree or order, in a Court established under this Order, 
against two or more defendants being persons subject to this Order jointly, 
and in another suit one of them is a plaintiff and the person to whom this 
Order does not apply is defendant, the Court may, if it thinks fit, on the 
application of the persons subjects to this Order, stay the enforcement of 
the decree or order pending. that other suit, and may set off any amount 
decreed or ordered to be paid by one party in one suit against any 
amount decreed or ordered to be paid by the other party in the other suit, 
without prejudice to the right of the person subject to this Order to obtain 
contribution from his co-defendants under the joint liability. 

(3 ) Where in a suit a person to whom this Order does not apply is 
co-plaintiff with a person subject to this Order, who is in Qatar, it shall not 
be necessary for the person to whom this Order does not apply to give security 
under this Article as regards fees and costs, unless the Court so directs, 
but the co-plaintiff person subject to this Order shall be responsible for 
all fees and costs. 

56. (1) Every agreement for reference to arbitration between a per
san to whom this Order applies on the one- hand, and a person not sub
ject to this Order on the other hand, may, on the application of any 
party, be filed for execution in the Office of the Court. 

(2) The Court shall thereupon have authority to enforce the agree
ment and the a ward made thereunder and to control and regula te the pro
ceedings before and after the award in such manner and on such terms as 
the Court may think fit, in concert with the Sheikh or his representative. 

(c) General 

57. (1) Where it is proved that the attendance of a person to whom 
this Orcier applies, to give evidence, or for any other purpose connected 
with the administration of justice, is required before a Qatar tribunal, a 
Court established under this Order may, if it thinks fit, in a case and in 
circumstances in which the Court would require the attendance of that 
person before the Court, order that he do attend as required. The order 
may be made subject to such conditions as the Court thinks fit. 

(2) If the person so ordered to attend, having reasonable notice of the 
time and place at which he is required t-o attend, fails to attend accordingly, 



DOCUMENTS (QATAR) 311 

and does not excuse his failure to the satisfaction of the Court, he shall, 
independently of any other liability, be liable to be punished with imprison
ment for a term which may ex tend to two months, or with a fine which may 
cxtend to 1,000 rupees, or with both. 

58. When a person to whom this Order applies invokes or submits 
to the jurisdiction of a Qatar tribunal, the Court may, on such evidence 
as it thinks fit to require, enforce payment of such fees and expenses in the 
same manner as if they were fees payable in a proceeding in the Court, 
and shall pay over and account for the same, when levied, to the proper 
Qatar authority, as the Court may direct. The Court may also enforce 
compliance with any judgment given by such Tribunal against such person 
in the same manner as it may enforce compliance with a judgment given 
by the Court. 

59. ( 1) If a person to whom this Order applies wilfully gives false 
evidence in a proceeding before a Qatar tribunal, or in an arbitration bet
ween a person to whom this Order applies, on the one hand, and a person to 
whom this Orcier does not apply, on the other hand, he shall be guilty 
of an offence, and shall , on conviction, be lia ble to be punished with impri
sonment for a term which may extend to two months or with a fine which 
may extend to 1,000 rupees, or with both. 

(2) Nothing in this Article shall exempt a person from liability under 
any other law applicable within the limits of this Order to any other or 
h igher punishment or penalty: 

Provided that no person shall be punished twice for the same ofTencc. 

Part VII - Rwr~'I'RA'l'ION 

60. A regis ter of persons subject to this Orcier ( other than corpora
tions) shall be kept in the Political Agency. 

61. Every person subject to this Orcier ( other th an a corporation) 
resident within the lim its of this Order shall, in the month of January ol 
each year, be registered at the Political Agency. A person subject to this 
Orcier arriving within the limits of this Orcier shall apply for registration 
within one month after this arrivai, provided that a person who !itils to 
apply for or to obtain registration within the time limited by this Article 
may be registered at any time if he excuses his fai lure to the satisfaction of 
the Political Agent. 

62. Where a person is in possession of a valicl British or foreign pass
port, the Political Agent shall, on the first registration of any such person, 
enclorse on the passport without further fee than that provided for in Arti
cle 65 a certificate of registration in such form as may be prescribed by the 
Secretary of State. Where any such person applies for the renewal of the 
registration and produces his passport, the renewal of the registration shall , 
without further fee than that proviclecl for in Article 65, be enclorsed thereon. 

63. Every person, who has not previously been registered, applying 
t o be registerecl und er this Orcier shall, unless excusee! by the Poli ti cal Agent, 
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attend persona li y for th at purpose a t the Political Agency; but any persan 
applying for the renewal of his registration need not attend personally 
unless directed hy the Political Agent so to do , provided that the registra
tian of the wife or wi\·es of a man who is registered under this Order may, 
if she or they he living with him, be affected without their persona! atten
dance being required, and providecl also that the registration of minors, 
being his relatives in whatever degree, living with the head of a family 
who is registerecl under this Order, may he efTected without their persona! 
ilttendance being reg uired. 

64. A person registerecl in any register of British subjects established 
under the provisions of any Order in Council which have heen repealed 
shall be registered under the provisions of this Order, unless the Political 
Agent is satisfied after cnquiry that the pre\·ious registration was erroneous 
or that such person is not entitled to registration under the provisions of 
this Order. 

65. Every person shall, on every registration of himself and on every 
renewal of registration, pa y a fee of one ru pee, or such other fee as the Secrc
tary of State from time to ti me appoints. The amount of the fee so appointecl 
may be uniform for a li persans, or may vary according to the position and 
circumstances of difl'erent classes, if the Secretary of State from time to 
time so directs, but may not in any case exceed 3 rupees. 

66. Where any persan applies to be registered, he shall be entitlecl 
without a fee to the assistance of the Political Agent in the preparation of 
any affidavit that may be required . 

67. The Politica l Agent may require the production of such evidence 
th at an applicant for registration is entitled to the status of a British sul~ject 
as he may see fit, but subject to such directions as may be issued by the 
Secretary of State. 

68. If any British subject neglects to obtain registration under the 
provisions of this Orcier, he shall not be entitled to be recognised or pro
tected as a British subject within the limits of this Orcier, and he and any 
other person subject to this Order who neglects to obtain registration shall 
be lia ble to a fine not exceeding 25 rupees for each instance of such failure; 
but he shall, although not registered, be subject to the jurisdiction of the 
Courts established by this Order. 

69. A register of companies incorporated or registered in the United 
Kingdom or in any other part of His Majesty's dominions, protectorates or 
protected states or in any mandated terri tory or trust territ ory or in any other 
country outside the limits of this Orcier other th an Bahrein, Kuwait or the 
Trucial States, and carrying on business in Qatar, shall be kept in the 
Political Agency, and every such company carrying on business in Qatar 
shall register there. 

70. On the registration of a company at the Political Agency there 
shall be deposited and fi led a copy of the certificate of incorporation of the 
company or other document corresponding thereto, a statement showing 
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the nominal capital of the company and the amounts thereof which have 
been suhscribecl and paid up respectively, and, if the company has heen 
incorporatecl uncler a law which provicles for the perioclical filing of a list 
of the share-holclers, a copy of the last list so filer!. 

71. The Political Agent shall, on the registration of a company at the 
Political Agency, issue to the person making the registration a certificate, 
signed and sealecl, that the company has been so registerecl. 

72. ( 1) Every company registerecl und er this Orcier shall regis ter the 
name and adclress of the manager or other chief loca l representative in 
Qatar, and shall from time to time, as may be necessary, register any altera
tion of the representative of the company or in his acldress. 

(2) Ru les of Court made uncler Article 77 may provide that service of 
writs, notices, or other documents upon the persan registerd uncler this 
Article, or at his adclress, shall be goocl service of such documents upon 
the company. 

73. Registration of a company und er this Orcier shall not require to bf' 
rencwecl annually, but may be renewed from time to time as the parties m;-~y 
desire, and shall be renewecl when any change takes place in the nanw 
nf the company. 

74. On every registration of a company under this Orcier, and on 
every renewal thereof, there shall be payable a fee of 10 rupees, and on 
f~very registration und er Article 72 ( 1) there shall be payable a fee ofl ru pee. 

75. Any company failing to make such registration or to cleposit or 
file such documents as requirecl by Articles 69, 70 and 72 of this Orcier and 
cvery Director, Manager, Secretary or other officer who is knowingly a 
party to such clefault shall be guilty of an oflence under this Orcier, and 
on proof thereof shall be liable to a fine not exceeding 15 rupees a clay 
for every clay cluring which such offence continues, but not exceeding in 
ali 500 rupees. 

Part VIII - MISCELLANlWUS PtWVISJONS 

76. (a) Persans subject to this Orcier are prohibitecl from alienating 
to or acquiring from any person of whatever nationality any land or housr
property within the limits of this Orcier, either by gift, purch.ase, mortgage. 
or other form of conveyance, without clue execution of signature befon· 
and registration by the Political Agent previous to the transfer of such 
property. 

Any person subject to this Orcier charged with any breach of this 
paragraph shall be liable to, and on conviction punishable uncler this 
Order by, a fine not exceeding 500 rupees, or the total value of the property 
purporting to be so transfered (whichever is greater), or imprisonment 
up to one calendar month, or both. 

( b) Any su ch cleecl, or instrument of gift, purchase, mortgage, or other 
form of convcyance, purporti ng to trans fer property otherwise th an in accord-
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ance with the provision of (a) above may, on that ground alone, be declare 
void and of no effect by any Court acting under this Order. 

77. The Political Resident may, from time to time, make rules of 
procedure and other rules, consistent with this Order, for the better exe
cution of the provisions herein contained in respect of any matter arising 
in the course of any civil or criminal case, including insolvency and bank
ruptcy proceedings. These rules shall be approved by the Secretary of State 
before they enter into force. 

78. (1) The Political Resident may, from time to time, make rules 
imposing fees leviable in respect of any proceedings in, or processes issued 
out of, any Court established under this Order. These rules shall be appro
ved by the Secretary of State, with the concurrence of the Treasury, before 
they enter into force. 

(2) But a Court before which any matter is pending may, in any case, if 
it thinks fit, on account of the poverty of a party, or for any other reason, 
dispense in whole or in part with payment of any fees chargeable in respect 
of such matter. 

79. (1) All fees, charges, expenses, costs, fines, damages, and other 
money payable under this Order or under any law made applicable by 
this Order, may be enforced under order of the Court by seizure and sale 
of goods, and in default of sufficient goods, by imprisonment as a civil 
prisoner for a term not exceeding one month, but such imprisonment 
shall not operate as a satisfaction or extinguishment of the liability. 

(2) Any bill of sale or mortgage or tranfer of property made with a 
view of avoiding such seizure or sale shall not be effectuai to dèfeat the pro
visions of this Order. 

(3) All fees, penalties, fines and forfeitures levied under this Order, 
and fees, other than actual Court fees, that may be levied under the provi
sions of this Order shall be paid to the public account and shall be applied 
in such manner as the Secretary of State, with the consent of the Treasury, 
may direct. 

80. Whenever an acting Political Agent or Assistant J udge has com
menced the hearing of any cause or matter, civil or criminal, he may, 
unless the Chief Court otherwise directs, continue and complete the hearing 
and determination thereof, notwithstanding that his authority to act as 
Political Agent or Assistant J udge has otherwise ceased by reason of the 
expiration of the time for which he was appointed to act or by reason of 
the happening of any event by which his authority is determined. 

81. The Political Resident or the Political Agent may exercise any 
power conferred on any Justices of the Peace within His Majesty's domi
nions by any Act of Parliament, for the time being in force, regulating 
merchant seamen or the mercantile marine. 

82. Where under the Merchant Shipping Act, 1894, anything is 
authorised to be clone by, to, or before a consular officer, such thing may 
be clone in any place in Qatar by, to, or before the Political Resident or 
the Political Agent. 
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83. The Political Resident and the Political Agent shaH each be 
entitled in Qatar to act as a Notary Public. 

84. The Court shaH have jurisdiction from time to time to make an 
order requiring a person to whom this Order applies to contribute in such 
manner as the Court directs to the support of his wife, or to the support 
of his or her child, whether legitimate or not being in the opinion of the 
Court under the age of 16 years. Any such order be made in a summary way 
as if the neglect to provide for the support of such wife or child were an 
offence, and any failure to comply with any such arder shaH be deemed to be 
an offence, and shaH be punishable with a fine not exceeding by more than 
10 rupees the amount unpaid under the said Orcier, and the Court may 
direct any penalty imposed for su ch offence to be applied for the support of 
such wife or child in such manner as the Court thinks fit. 

85. The Political Resident shaH have power to make Regulations 
(to be called King's Regulations) for the foHowing purposes (that is to say): 

(a) For the peace, arder, and good government of persans to whom 
this Orcier applies in relation to matters not provided for by this 
Orcier. 

(b) For securing the observance of any Treaty or arrangement for the 
time being in force, relating to any place wîthin the lîmits of this 
Orcier, or of any native or local law or custom, whether relating 
to trade, commerce, revenue, or any other matter. 

(c) For applying, amending, modifying or repealing with respect 
to Qatar any Acts or enactments which apply, or are made 
applicable, or have been brought into operation in Qatar, by or 
under any of the provisions of Article 11 or 12 of this Orcier. 

(d) For regulating or preventing the importation or exportation of 
arms or munitions of war, or any parts or ingredient thereof, 
and for giving effect to any Treaty relating to the importation or 
exportation of the same. 

(e) For requiring returns to be made of the nature, quantity and value 
of articles exported from or imported înto Qatar, by or on account 
of any person to whom this Order applies, or in any British ship, 
and for prescribîng the times and manner at or in which and the 
persans by whom, such returns are to be made. 

(f) F~r the governance, visitation, care, and superintendence of 
pnsons. 

(g) For the recovery of lighting and other dues from shipping. 

86. (1) Any Regulations made under the preceding Article may 
provide for forfeîture of any goods, receptacles, or thîngs in relation to 
which, or to the contents of whîch, any breach is committed of su ch Regu
lations, or of any Treaty or any native or local law or custom the observance 
of which is provided for by such Regulations. 

(2) Any person to whom this Order applies committing a breach of 
any such Regulations shaH, in addition to any forfeiture prescribed thereby, 
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be liable, on conviction, to imprisonment for a period not exceeding two 
years or to a fine or to both. 

(3) Any fine imposed for a breach of Regulation shall not exceed 
1,500 rupees: provided th at in the case of any breach of any native or local 
law relating to customs law, or under which the importation or exportation 
of any goods is prohibited or restricted, the fine may extend to a sum 
equivalent to treble the value of the goods in relation to which the breach 
is committed. 

87. (1) King's Regulations shall not take effect until they are allowed 
by the Secretary of State; provided that in case of urgency declared in any 
such Regulations the same shall take effect before such a llowance, and shall 
continue to have effect unless and until they are disallowed by the Secretary 
ofState, and until notification ofsuch disallowance is received and publishecl 
by the Political Resident, and such disallowance shall be without prejudice 
to anything clone or sufferecl under such Regulations in the meantime. 

(2) Ali King's Regulations shall be publishecl by the Political Resident 
in such manner and at such places as he may think proper. 

(3) In this Orcier " breach of the Regulations " includes the breach of 
any native or local law or custom, the observance of which is requirecl hy 
any King's Regulations. 

88. Judicial notice shall be taken of this Orcier and of the commence
ment thereof, and of the appointment of the Political Resident, Political 
Agent, and the Assistant Judge, and of the constitution and limits of tht· 
Courts and districts and of the seals and signatures, and of any rules and 
regulations made or in force under this Order, and no proofshall be requin·d 
of any of such matters. 

89. The Court shall recognise and apply any reasonable custom exis
ting in Qatar, unless this Orcier contains sorne express and specifie provision 
incompatibl.e with the observance thereof. 

90. Nothing in this Orcier shall: 
(i) Affect any jurisdiction for the time being exercisable by the Poli

tical Resident und er any Act of Parliament of the United Kingdom 
other than the Foreign J urisdiction Act, 1890; or 

(ii ) Prevent the Court of the Political Agent from doing anything which 
His Majesty's Consuls in the dominions of any State in amity with 
His Majesty are for the time being by law, usage or sufferancc 
entitled or enabled to do. 

91. Not later than the 31st day of March in each year, or such other 
day as the Secretary ofState directs from time to time, the Political Resident 
shall send to the Secretary of State a report on the operation of this Orcier 
up to the 31st day of December in the previous year, or such other datt' 
as the Secretary of State directs from time to time, showing for the prc
c:eding twelve months the number and nature of the proceedings, cri minai 
and civil, taken under this Order, and the result thereof, and the number 
and amount of fees received, and such other information, and being in 
such form as the Secretary of State from time to time directs. 
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92. ( 1) As from the commencement of this Order the Qatar Order in 
Council, 1939 shall be repealed; but this repeal shall not: 

(a) Affect the past operation of that Order or any appointment made, 
or any right, title, obligation, or liability accrued, or the validity 
or invalidity of anything clone or suffered under that Order, before 
the making of this Order; 

(b) Interfere with the institution or prosecution of any proceeding or 
action, criminal or civil, in respect of any offence committed against 
or forfeiture incurred or liability accrued under or in consequence of 
any provisions of that Orcier or any regulation confirmed by any 
su ch Order or made thereunder; 

(c) Take away or abridge any protection or benefit given or to Le 
enjoyed in relation thereto. 

(2) Notwithstanding the repeal of the Order aforesaid, ali rules and 
regu!ations approved or confirmed by or under such Orcier so repealed shall 
contmue and be as if this Order had not been made; but so that the same 
may be revoked, altered, or otherwise dealt with under this Order, as if 
they had been made under this Order. 

(_3) Criminal or civil proceedings begun under the Order repealed 
l~y this Orcier, and pending at the time when this Order cornes into opera
tion, shall, from and after that time, be regulated by the provisions of this 
Order, as far as the nature and circumstances of each case admit. 

93. (1 ) A printed copy of this Order, and of ali Rules of Procedure 
an? other Rules for the time being under this Order, shall be kept open 
to mspection free of charge in the Office of the Political Agent and of each 
Court established under this Order. 

. (2) Printed copies thereof shall be sold in Qatar at such reasonablc 
pnce as the Political Agent from time to time directs. 

94. This Order shall be laid before Parliament and shaH come into 
force on 12th April, 1949. 

, The Right Honourable Ernest Bevin, His Majestfs Principal Secretary 
of State for Foreign Affairs is to give the necessary instructions herein. 

E. C. E. Leadbitter. 

SCHEDULE 

INDIAN ACTS APPLIED 

The Indian Penal Code, 186o (Act XLV of 186o). 
The lndian Divorce Act, 1869 (Act IV of 186q), exccpt so much as rrlatcs to divorce 

and nullity of marriage. 
The Bombay Civil Courts Act, 186g (Act XIV of 186g), except sections G, .15, ~3, 3~ . 

33, .34, 38 to 43 (both inclusive), the last clause of section 19, and the Jast two clauses of 
section 22. 

The Indian Court Fees Act, 1870 (Act VII of Ifl7o). 
The lndian Evidence Act, 1872 (Act 1 of 1872). 
The lndian Contract Act, 1872 (Act IX of 1872). 
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The Indian Christian Marriage Act, 1872 (Act XV of 1872). 
The Indian Oaths Act, 1873 (Act X of 1873). 
The Indian Majority Act, 1875 (Act IX of 1875) . 
The Births, Deaths and Marriages Registration Act of 1886 (Act VI of 1886). 
The Provincial Small Cause Courts Act, 1887 (Act IX of 1887). 
The Prevention of Cruelty to Animais Act, 1890 (Act XI of 1890). 
The Code of Criminal Procedure, 1898 (Act V of 1898), except Chapter XXXIII. 
So much of the Indian Post Office Act, 1898 (Act VI of 1898) as relates to offences 

against the Post Office. 
The Code of Civil Procedure, 1908 (Act V of 1908). 
The Indian Limitation Act, 1908 (Act IX of 1908), so far as it applies to appcals 

and applications. 
The Whipping Act, 1909 (Act IV of 1909). 
The Indian Lunacy Act, 191 2 (Act IV of 1912). 
The Indian Companies Act, 1913 (Act VII of 191 3). 
The Indian Merchant Shipping Act, 1923 (Act XXI of 1923), Part IV, cxccpt Sections 

174 to 192, inclusive, and sub-section 3 of Section 213. 
The Indian Succession Act, 1925 (Act XXXIX of 1925). 
And the enactments relating to insolvency and bankruptcy in force in the l'residency 

of Bombay beyond the limits of the ordinary original jurisdiction of the High Court of 
Judicature of Bombay. 

EXPLANATORY NOTE 

(This Note is not part qf the Order, but is intended to indicate its general purport.) 

1. This Order-in-Council relating to Qatar should be read with the Orders rclating 
to Bahrein, Kuwait, Muscat and the Trucial States which were made at the same time 
as this Order. 

2. In the territory of ail these States, by agreement with their rulers, His Majesty 
cxercises jurisdiction over certain persons and property. The extent ofthisjurisdiction varies 
slightly in the different States. This jurisdiction has becn cxcrcised under Order-in-Council 
made for each State or the Trucial States group under the Foreign Jurisdiction Act, 1890. 

3· The Orders were mutatis mutandis the same for each State or group of States and 
have a certain unity arising from the fact that the Political R esident in the Persian Gulf 
is His Majesty's Principal Representative and is also the Chief Judge of the superior Court 
in each State or group of States. 

4· Prior to 14th August, 1947, the Governor-General of India exercised a number 
of powers under these Orders-in-Council , and the Indian Codes were the foundation of 
the law applied in these territories. After the entry into force of the Indian Independence 
Act, 1947, it was decided that the Orders must be amended to transfer eleswhere ail powers 
hitherto exercised by the Governor-General of ln dia, and this is one of the principal objects 
to be achieved by the present Order and similar ones made for the other Persian Gulf 
States. 

5· At the same time it was decided to make cer tain mi nor changes in the constitution 
of the Courts set up under the Orders and in particular to provide: 

( 1) for a professionallegal judge to sit in the Superior Court as assistant judge to the 
Political R esident: 

(ii) for a suitable Court of Appeal on which professional judges would sit, chosen 
ad hoc from a panel consisting of the Judges of the High Courts of Cyprus and 
Kenya and members of the Bar of England, Scotland and Northern Ireland of 
not less than 9 years' standing. 

6. Finally it was desired to provide that a case occurring in any one of the States 
could, when desirable, be transferred for trial in any other and that persons sentenced to 
imprisonment by the court in any one of the States could be removed to serve his sentence 
in any other of the States. 
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Proclamation No. 38 

instituant un Conseil des prises 1 

Nous, Mahmoud Fahmy El-Nokrachi Pacha, 

Vu le Décret du 13 mai 1948 déclarant l'état de siège; 

Vu la Proclamation n. 13 relative à l'inspection des navires Jans les 
ports égyptiens, ainsi que les avis des 6 et 26 juin 1948; 

Et en vertu des pouvoirs qui nous sont conférés par le décret précité, 

Ordonnons ce qui suit: 

Article 1 

Il est institué à Alexandrie un conseil dénommé « Conseil des prises. » 

Article 2 

Le Conseil des pnses sera composé . . . 

Article 3 

(Modifié: P. 48 du 13 septembre 1948) Dans les afraires de prises, le Conseil 
appliquera les règles du droit international public et, en leur absence, il 
statuera selon les règles de l'équité. 

Aux fins de l'application de la présente proclamation, est considérée 
comme prise, d'une façon spéciale, toute marchandise de quelque nature 

1 Modifiée par les Proclamations n. 48 du 13 septembre 1948, n. 54 du 5 octobre 1948 
et n . 97 du 20 novembre •949· 
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qu'elle soit, expédiée, directement ou indirectement, à des institutions ou 
des personnes se trouvant en Palestine, si elle a pour objet d'intensifier 
l'effort de guerre des sionistes qui combattent en Palestine et qui aura été 
capturée par les autorités navales, par l'Administra tion des Douanes ou 
par l'Administration des Garde-Côtes, dans les ports égyptiens, dans les 
eaux territoriales égyptiennes ou palestiniennes ou en haute mer, durant 
les opérations militaires en Palestine. 

Article 4 

Si le Conséil déclare la validité de la capture, il ordonnera la confisca
tion de la prise au profit de l'Etat. 

S'il en déclare la nullité, il ordonnera la libération de la prise ou le 
paiement de sa contrevaleur si elle a été consommée ou s'il en a été disposé 
pour quelque motif que ce soit. Da ns ce cas, le Conseil pourra a ttribuer 
des dommages-intérêts pour tout préjudice qui aurait été subi par le navire, 
les marchandises ou le propriétaire du navire, du chef de la capture, à 
moins qu'il n'y ait eu des raisons justifiant la capture, et notamment si le 
capitaine du navire avait tenté de j eter les marchandises à la mer, de détruire 
ou dissimuler les papiers de bord ou de faire usage de papiers de bord faux 
ou falsifiés, ou bien si l'on trouve des papiers de bord doubles ou si le capi
taine tarde à établir que les marchandises ne devaient pas faire l'oqjet 
des mesures de confiscation. 

Dans tous les cas, les frais de l'instance seront à la charge du proprié
taire de la prise. 

Article 5 2 

Il est institué dans chacun des ports d'Alexandrie, Port-Saïd et Suez, 
une commission d'enquête composée d 'un substitut du parquet délégué 
par le Ministre de la Justice, président, d ' un délégué de l'Administration des 
Douanes, désigné par le l'vlinistre des Finances et d'un représentant des 
compagnies de navigation nommé par le Ministre des Communications. 

2 Les articles 5, 6 et 6 bis de la Proclamation n° 38 ont été remplacés par les 
deux dispositions suivantes, en vertu de la Proclamation n° 97 du 20 novembre 1949: 

Article 5· - L'avoca t général près le Conseil des prises p rocèdera à une enquête 
préliminaire en présence du capita ine du navire ou de son représentan t, sur tout ce qui 
intéresse le Conseil des prises, lors de l'examen d 'une affai re de p rise. Il d evra notammen t 
procéder à des inves tigations sur la prise, sa valeur, Je lieu et les circonstances de la capture, 
son propriétaire, sa destination et la personne ou l 'organisme auquel elle était expédiée. 

A cet effet, il pourra inspecter le navire et prendre connaissance de tous les papiers 
de borel, interroger l'équipage ou ses passagers. Il dressera un procès-verbal d'enquête qui 
sera signé par lui-même et le capitaine elu navire. Ce procès-verbal sera transmis à l'a utorité 
préposée ~l l 'état de siège accompagné de son avis. 

L'avocat généra l prt·s le Consei l des prises dé léguera un de ses substituts pour l 'exercice 
de tou t ou partie de ses a ttributions, clans chaque port ou aéro-port. 

Article 6. - Les dispositions de l'article précédent s'appliqueront aux prises aériennes. 
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Article 6 

La commission prévue à l'article précédent procèdera à une enquête 
préliminaire en présence du capita ine du navire ou son représentant, sur 
tout ce qu'il importe au Conseil des prises de connaître lorsque l'affaire 
de la prise lui sera soumise. Cette commission devra notamment faire des 
inves tigations sur la prise, son prix, Je lieu et les circonstances de la capture, 
son propriéta ire, sa des tination et la personne ou l'institution à qui elle 
était expédiée. La Commission aura, à cet effet, le droit de procéder à 
l' inspection du navire, de prendre connaissance des papiers de bord et 
d'interroger l'équipage ou les passagers. Il sera dressé un procès-verbal 
d'enquête qui sera signé par les membres de la commission et par le capitaine 
du navire ou son représentant. Ce procès-verbal sera transmis au délégué 
de l'autorité préposée à l'état de siège clans la zone . 

Article 6 bis 

)AJouté: P. 48 du 13 septembre 1948) Il est institué dans la ville du Caire 
une commission qui aura pour attributions de procéder aux enquêtes 
relatives aux prises aériennes en Egypte, à l'exception des prises qui auront 
été capturées à Alexandrie, Port-Saïd ou Suez lesquelles seront déférées 
aux commissions d'enquête insti tuées clans les dits ports pour les prises 
maritimes. 

D ans les cas de prises aenennes, l'enquête aura lieu dans les formes 
prévues pour les prises maritimes. Le représentant des compagnies de navi
gation maritime sera remplacé par un représentant des compagnies de 
naviga tion aérienne nommé par le Ministre de la Défense Nationale. 

Article 7 

Si l'autorité préposée à l'état de siège, après avoir pris conua iss<~ncc 

elu procès-verbal d'enquête, es time qu'il n'y a pas lieu de libérer administra
tivement la prise, l'a fra ire sera portée devant le Conseil des prises, sur une 
requête signée par la dite autorité ou par ses délégués dans les zones spéciales 
accompagnée des pièces de la commission d 'enquête. 

Article 8 

Si l'autorité préposée à l'état de siège, ou ses délégués, ne portent pas 
l'affaire devant le Conseil des prises, dans un délai d'un mois à partir de 
la capture, le propriétaire de la prise pourra porter l'affaire devant le Conseil 
sur une requête signée par lui ou par un avocat inscrit elevant les cours 
d'appel ou la Cour de cassation. 
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Article 9 

Un chef de parquet, délégué à cet effet par le Ministre de la Justice, 
sera nommé avocat général près le Conseil des prises et concluera dans toute 
action introduite devant le dit Conseil. 

Article 10 

La requête introductive d'instance est signifiée, avec ses annexes, au 
propriétaire de la prise et à l'avocat général dans les huit jours de la date 
de sa présentation. 

Article 11 

Le propriétaire de la prise pourra déposer au secrétariat du Conseil 
dans les 15 jours de la signification, une note de conclusions accompagnée 
des pièces justificatives. 

L'avocat général aura sept jours à partir de l'expiration du délai visé 
à l'alinéa précédent, pour déposer au secrétariat du Conseil une note en 
réplique accompagnée des pièces justificatives. 

Si l'avocat général use de son droit de répliquer, le propriétaire de 
la prise aura un nouveau délai de 4 jours pour déposer une note en réplique 
accompagnée des pièces. L'avocat général aura un nouveau délai de 4 jours 
pour déposer une note en réponse à la réplique du propriétaire de la prise. 

Article 12 

Dans les 24 heures de l'expiration des délais prévus à l'article précédent 
le secrétaire du Conseil soumettra le dossier de l'affaire au Président, aux 
fins de charger un de ses membres de faire un rapport comportant les faits 
et les questions juridiques soulevées dans le litige. 

Le membre rapporteur pourra autoriser le propriétaire de la prise 
et l'avocat général à présenter des notes ou pièces complémentaires dans 
le délai qu'il leur fixera; il pourra également procéder à une enquête 
supplémentaire. 

Le rapport sera déposé au secrétariat du Conseil. L'audience sera ensui
te fixée pour l'examen de l'affaire. 

Article 13 

Le propriétaire de la prise et l'avocat général pourront prendre connais
sance du rapport au secrétariat du Conseil; de même ils pourront en requé
rir copie. 
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Article 14 

Les consuls des puissances étrangères en Egypte pourront présenter 
à la commission d'enquête les notes qu'ils jugeront utile de présenter dans 
l'intérêt des ressortissants de ces puissances. De même, ils pourront pré
senter pareilles notes au Conseil des prises par l'entremise de l'Avocat 
général. 

Article 15 

A l'audience fixée pour l'examen de l'affaire, le membre rapporteur 
donnera lecture de son rapport; le président pourra autoriser l'avocat du 
propriétaire de la prise et l'avocat général à présenter des observations 
verbales. 

Article 16 

Si le Conseil estime nécessaire de procéder à une enquête, il la fera 
lui-même à l'audience ou bien il déléguera un de ses membres à cet effet. 

Article 17 

Les audiences du Conseil des prises ne sont pas publiques. 

Article 18 

Dans tous les cas, le propriétaire de la prise sera considéré comme 
demandeur en l'affaire soumise au Conseil des prises. Il lui incombe de 
prouver que la prise est libre de tout ce qui l'expose aux mesures de 
confiscation. 

Article 19 

(Modifié: P. 54 du 5 octobre 1948) Les notifications et les jugements rendus 
par le conseil des prises seront signifiées par la voie administrative sur la 
demande du secrétariat du conseil: 

(1) au propriétaire de la prise s'il est domicilié en Egypte, 

(2) à l'agent de la compagnie de navigation à l'encontre de laquelle 
la capture a été opérée ou bien à son représentant si elle a un agent 
ou représentant en Egypte. 

Dans tous les cas, les notifications et les jugements seront signifiés 
par la même voie aux agents consulaires dont relèvent la propriétaire de 
la prise et la compagnie de navigation, et seront publiés au «Journal 
Officiel ». 

Les délais légaux commenceront à courir à partir de la date de la 
signification à l'une des parties intéressées mentionnées sub ( 1) et (2). 
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Si un mois s'écoule depuis la publication sans que la signification à l'une 
de ces parties n'ait pas été possible, les délais courront à partir de l'expira
tion du mois susdit. 

Article 20 

Les jugements du Conseil des prises ne sont susceptibles d'aucun recours. 
Toutefois ils ne seront exécutoires qu'après leur confirmation par l'autorité 
préposée à l'état de siège. Si la dite autorité ne confirme pas le jugement, 
elle renverra l'affaire au Conseil pour un nouvel examen. 

Article 21 

L'autorité préposée à l'état de siège, ou celui qu'elle déléguera à cet 
eJiet, veillera à l'exécution des jugements du Conseil des prises. La dite 
autorité aura toujours le droit de libérer la prise nonobstant le jugement 
en ordonnant la confiscation. 

Article 22 

Les jugements rendus par le Conseil des prises, ordonnant soit la 
confiscation soit la libération de la prise, auront au effet rétroactif à partir 
de la date de la capture. 

Article 23 

En ce qui concerne les prises capturées avant la publication de la 
présente proclamation: 

(1) Leur cas pourra être soumis au Conseil des prises même si elles 
n'ont pas fait l'objet d'une enquête par la commission prévue à 
l'article 5; 

(2) Le délai d'un mois prévu à l'article 8 commencera à courir à 
partir de la date de publication de la présente proclamation. 

Article 24 

Les navires de guerre et de commerce appartenant aux sionistes de 
Palestine seront confisqués dès leur capture et deviennent propriété de 
l'Etat sans besoin d'en soumettre le cas au Conseil des prises. 

Le Caire, le 8 juillet 1948. 

(Traduction) Signé: Mahmoud Fahmy El-Nokrachi 



LoiN. 115 de 1948, abolissant les Tribunaux Mixtes et consulaires 

et renvoyant les affaires qui seront pendantes devant ces 

tribunaux, à l'expiration de la période transitoire, aux tribu

naux Nationaux 1, 

.Nous, Farouk 1, Roi d'Egypte, 

Le Sénat et la Chambre des Députés ont adopté; 

Nous avons sanctionné et promulguons la loi dont le teneur suit: 

Article 1 

Les tribunaux mixtes et les juridictions consulaires seront abolis à 
partir du 15 octobre 1949. 

Article 2 

Les affaires qui seront pendantes devant les tribunaux mixtes au 14 oc
tobre 1949 seront renvoyées, en l'état et sans frais, aux tribunaux pour en 
poursuivre l'examen, et ce conformément aux règles des cocles de procédure 
et d'instruction criminelle en vigueur devant les tribunaux nationaux, 
et sous réserve des dispositions des articles 4, 5 et 6. 

Article 3 

Les affaires qui seront pendantes devant la Cour d'Appel mixte 
siégeant comme Cour de Cassation seront renvoyées à la Cour de Cassation 
nationale. 

1 V. Journal Officiel, No. 11?. du 9 aoùt 1948 
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Article 4 

Les affaires, autres que les actions possessoires et les affaires urgentes, 
qui seront pendantes devant la Cour d'Appel Mixte, seront renvoyées 
aux Cours d'Appel Nationales du Caire et d'Alexandrie, dans l'ordre 
suivant: la compétence de la Cour d'Appel du Caire, par rapport à ces 
affaires, s'étendra aux gouvernorats du Caire et de Suez et aux moudiriehs 
de la Haute-Egypte, tandis que la compétence de la Cour d'Appel d'Alexan
drie s'étendra aux autres régions du Royaume. 

Les actions possessoires et les affaires urgentes seront renvoyées aux 
tribunaux de première instance compétents, conformément à l'article 5. 

Article 5 

Les affaires qui seront pendantes devant le tribunal mixte de pre
mière instance du Caire renvoyées au tribunal national de première instance 
de cette ville, celles qui seront pendantes devant le tribunal mixte de pre
mière instance d'Alexandrie, au tribunal national de première instance de 
cette ville, et celles qui seront pendantes devant le tribunal mixte de pre
mière instance de Mansourah, au tribunal mixte de première instance de 
cette ville. 

Article 6 

Les affaires qui seront pendantes devant le tribunal mixte de justice 
sommaire du Caire seront renvoyées à l'un des tribunaux de justice sommaire 
relevant du tribunal national de première instance du Caire, qui sera déter
miné par arrêté du Ministre de la Justice. Les affaires qui seront pendantes 
devant le tribunal mixte de justice sommaire d'Alexandrie seront renvoyées 
à l'un des tribunaux de justice sommaire relevant du tribunal national 
de première instance d'Alexandrie, qui sera déterminé par arrêté du Mi
nistre de la Justice. Les affaires qui seront pendantes devant le tribunal 
mixte de justice sommaire de Mansourah seront renvoyées au tribunal 
national de justice sommaire de Bandar de cette ville, et celles qui seront 
pendantes devant la Délégation judiciaire mixte de Port-Fouad au tribunal 
national de justice sommaire de Port-Saïd. 

Article 7 

Les affaires qui seront pendantes devant les juridictions consulaires 
au 14 octobre 1949 seront renvoyées, en l'état, aux tribunaux nationaux 
pour en poursuivre l'examen, et ce conformément aux dispositions du code 
de procédure en matière de statut personnel. 
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Article 8 

A partir du 15 octobre 1949, les procès seront intentés par ou contre 
les étrangers, devant les tribunaux nationaux compétents, conformément 
aux règles de la procédure en vigueur devant ces tribunaux. 

Article 9 

Le Ministre de la Justice est chargé de l'exécution de la présente loi, 
qui entrera en vigueur à partir du 15 octobre 1949. Il lui appartiendra 
de prendre les arrêtés nécessaires à son exécution. 

Nous ordonnons que la présente loi soit revêtue du sceau de l'Etat, 
publiée au «Journal Officiel » et exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait au Palais de Koubbeh, le 5 Ramadan 1367 (12 juillet 1948). 

Par le Roi: 
Le Président du Conseil des Ministres, 
Mahmoud Fahmy El-Nokrachi. 

(Traduction) 

FAtW!l K 

Le Ministre de la Justice, 
Ahmcd Moursi Badr. 



Le droit international privé 

du Code Civil Egyptien 1 

Article 10 

En cas de conflit entre diverses lois dans un procès déterminé, la loi 
égyptienne sera seule compétente pour qualifier la catégorie à laquelle 
appartient le rapport de droit, en vue d'indiquer la loi applicable. 

Article 11 

1. L'état et la capacité des personnes seront régis par leurs lois natio
nales. Toutefois, si l'une des parties, dans une transaction d'ordre pécuniaire 
conclue en Egypte et devant y produire ses effets, se trouve être un étranger 
incapable et que son incapacité soit due à une cause obscure qui ne peut 
être facilement décelée par l'autre partie, cette cause n'aura pas d'effet 
sur sa capacité. 

2. Le statut juridique des personnes morales étrangères: sociétés, 
associations, fondations ou autres, est soumis à la loi de l'Etat sur le terri
toire duquel se trouve le siège d'administration principal et effectif de la 
personne morale. Toutefois, si cette personne exerce son activité principale 
en Egypte, la loi égyptienne sera appliquée. 

Article 12 

Les conditions de fond relatives à la validité du mariage seront régies 
par la loi nationale de chacun des deux conjoints. 

Article 13 

1. Les effets du mariage, y compris ceux qui concernent le patrimoine, 
seront soumis à la loi nationale du mari, au moment de la conclusion du 
mariage. 

1 Code Civil promulgué par la loin. 13 1 du 16juillet 1948; entré en vigueur le 15 
octobre 1 949· 
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2. La répudiation sera soumise à la loi nationale du mari au moment 
où elle a lieu, tandis que le divorce et la séparation de corps seront soumis 
à la loi du mari, au moment de l'acte introductif d'instance. 

Article 14 

Dans les cas prévus par les deux articles précédents si l'un des deux 
conjoints est égyptien au moment de la conclusion du mariage, 
la loi égyptienne sera seule applicable, sauf en ce qui concerne la capacité 
de se marier. 

Article 15 

L'obligation alimentaire entre parents est régie par la loi nationale 
du débiteur. 

Article 16 

Les règles de fond en matière d'administration légale, de tutelle, de 
curatelle, et autres institutions de protection des incapables et des absents 
seront déterminées par la loi nationale de la personne à protéger. 

Article 17 

1. Les successions, testaments et autres dispositions à cause de mort 
seront régis par la loi nationale du de cujus, du testateur ou du disposant 
au moment du décès. 

2. Toutefois, la forme du testament sera régie par la loi nationale 
du testateur au moment du testament ou par la loi du lieu où le testament 
est accompli. Il en est de même de la forme des autres dispositions à cause 
de mort. 

Article 18 

La possession, la propriété et les autres droits réels sont soumis, pour 
ce qui est des immeubles, à la loi de la situation de l'immeuble, et pour 
ce qui est des meubles, à la loi du lieu où se trouvait le meuble au moment 
où se produit la cause qui a fait acquérir ou perdre la possession, la propriété 
ou les autres droits réels. 

Article 19 

1. Les obligations contractuelles sont régies par la loi du domicile 
quand elle est commune aux parties contractantes ; et, à défaut de domicile 
commun, par la loi du lieu où le contrat a été conclu. Le tout, à moins 
que les parties ne conviennent ou qu'il ne résulte des circonstances, qu'une 
autre loi devra être appliquée. 



:330 REVUE EGYPTIENNE DE DROIT INTERNATIONAL 

2. Toutefois, les contrats relatifs à des immeubles seront soumis à 
la loi de la situation de l'immeuble. 

Article 20 

Les actes entre vifs seront soumis, quant à leur forme, à la loi du lieu 
où ils ont été accomplis. Ils peuvent être également soumis à la loi qui les 
gouverne, quant au fond, comme ils peuvent être soumis à la loi du domicile 
des parties ou à leur loi nationale commune. 

Article 21 

1. Les obligations non contractuelles seront soumises à la loi de l'Etat 
sur le territoire duquel se produit le fait générateur de l'obligation. 

2. Toutefois, lorsqu'il s'agit d'une obligation née d'un fait domma
geable, la disposition du paragraphe précédent ne sera pas appliquée aux 
faits qui se sont produits à l'étranger et qui, quoique illicites d'après la loi 
étrangère, sont considérés comme licites par la loi égyptienne. 

Article 22 

La compétence et les formes de procédure sont déterminées d'après 
la loi du lieu où l'action est intentée ou la procédure poursuivie. 

Article 23 

Les dispositions qui précèdent ne s'appliquent que lorsqu'il n'en est 
pas autrement disposé par une loi spéciale ou par une convention interna
tionale en vigueur en Egypte. 

Article 24 

Les principes de droit international privé seront appliqués dans les 
cas de conflits de lois qui n'ont pas été prévus par les dispositions qui pré
cédent. 

Article 25 

1. En cas d'apatridie ou de pluralité de nationalités, la loi à appliquer 
sera déterminée par le juge. 

2. Toutefois, la loi égyptienne sera appliquée si la personne possède, 
en même temps, la nationalité égyptienne, au regard de l'Egypte, et, au 
regard d'un ou de plusieurs Etats étrangers, la nationalité de ces Etats. 
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Article 26 

Lorsque les dispositions qui précèdent renvoient au droit d'un Etat 
dans lequel existent plusieurs systèmes juridiques; le système à appliquer 
sera déterminé par le droit interne de cet Etat. 

Article 27 

En cas de renvoi à une loi étrangère, ce sont les dispositions internes 
qui devront être appliquées à l'exclusion de celles du droit international 
privé. 

Article 28 

L'application de la loi étrangère en vertu des articles précédents 
sera exclue si elle se trouve contraire à l'ordre public ou aux bonnes 
mœurs en Egypte. 

(Traduction officielle). 



GRE CE 

Le droit international privé 

du Code civil Hellénique 1 

Condition des étrangers 

Article 4 

L'étranger jouit des mêmes droits civils que le national. 

Capacité juridique 

Article 5 

La capacité juridique de la personne physique est régie par sa loi 
nationale. 

Absence 

Article 6 

L'absence est regie par la loi nationale. 
Le tribunal hellénique peut déclarer absent l'étranger, si celui-ci 

avait, avant sa disparition, son domicile ou sa résidence en Grèce, ou s'il 
y possède des biens. 

Capacité d'agir 

Article 7 

La capacité d'agir est régie par la loi nationale. 

1 Code civil du '5 mars 1940; entré en vigueur le 23 février 1946. 
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Interdiction 

Article 8 

L'interdiction est reg1e par la loi nationale. 

Le Tribunal hellénique peut déclarer l'interdiction d'un étranger 
domicilié en Grèce. Si celui-ci y réside ou y possède des biens, seules des 
mesures provisoires peuvent être prises. 

Capacité de l'étranger en Grèce 

Article 9 

L'étranger qui procède en Grèce à un acte juridique pour lequel il 
est incapable, sllivant sa loi nationale, est réputé capable pour y procéder, 
s'il possède cette capacité d'après la loi hellénique. Cette disposition ne 
s'applique pas aux actes du droit de famille ou du droit des successions, 
ainsi qu'aux actes portant sur des droits réels concernant des immeubles 
sis à l'étranger. 

Personne morale 

Article 10 

La capacité de la personne morale est régie par la loi de son siège. 

Forme des actes 

Article 11 

L'acte juridique est valable quant à la forme s'il est conforme, soit à 
la loi qui en régit le fond, soit à la loi du lieu où il a été fait, soit à la: loi 
nationale de toutes les parties. 

Article 12 

La forme d'un acte portant sur des droits réels est régie par la loi du 
pays de la situation du bien. 

Conditions de fond du mariage 

Article 13 

Les conditions de fond du mariage sont régies par la loi nationale de 
chacun des futurs epoux, 
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Râpporl personnels entre époux 

Article 14 

Les rapports personnels entre époux sont régis par la loi de leur dernière 
nationalité commune durant le mariage et, en l'absence d'une telle natio
nalité, par la loi nationale du mari au jour de la célébration du mariage. 

Rapports patrimoniaux entre époux 

Article 15 

Les rapports patrimoniaux entre époux sont régis par la loi nationale 
du mari au jour de la célébration du mariage. 

Divorce 

Article 16 

Le divorce et la séparation de corps sont régis par la loi de la dernière 
nationalité commune que les époux possédaient durant le mariage et avant 
d'intenter l'action. En l'absence d 'une telle nationalité est applicable la 
loi nationale du mari au jour de la célébration du mariage. 

Filiation légitime 

Article 17 

La filiation légitime est régie par la loi nationale du mari de la mère 
au jour de la naissance de l'enfant. Si l'enfant est né après la dissolution 
du mariage, la filiation légitime est régie par la loi nationale du mari 
de la mère au jour de la dissolution du mariage. 

Rapports entre parents et enfants 

Article 18 

Les rapports entre les parents et l'enfant sont régis par la loi de la 
dernière nationalité commune du père et de l'enfant, et, en l'absence d'une 
telle nationalité, par la loi na tionale du père au jour de la naissance de 
l'enfant. Lorsque le père est décédé, ces rapports sont régis par la loi de 
la dernière nationalité commune que possédaient la mère et l'enfant, 
après le décès du père, et, en l'absence d'une telle nationalité, par la loi 
nationale de la mère au jour du décès du père. 
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Enfant naturel 

Article 19 

Les rapports entre l'enfant naturel et sa mère sont régis par la loi 
de leur dernière nationalité commune, et, en l'absence d'une telle nationalité 
par la loi nationale de la mère au jour de la naissance de l'enfant. 

Article 20 

Les rapports entre l'enfant naturel et son père naturel sont régis par 
la loi nationale du père au jour de la naissance de l'enfant. 

Article 21 

Les rapports entre la mère de l'enfant naturel et le père naturel sont 
régis par la loi nationale de la mère au jour de la naissance de l'enfant. 

Légitimation 

Article 22 

La légitimation est régie par la loi nationale du père au jour de la 
légitimation, ou, si celui-ci est décédé antérieurement, au jour de son décès. 

Adoption 

Article 23 

Les conditions de fond de l'adoption sont régies par la loi nationale 
de chacune des parties. 

Les rapports entre adoptant et adopté sont régis par la dernière natio
nalité commune qu'ils avaient durant l'adoption. En l'absence d'une telle 
nationalité, est applicable la loi nationale de l'adoptant au jour de l'adop
tion. 

Institutions de protection 

Article 24 

La tutelle, ainsi que toute autre institution de protection, est régie 
par la loi nationale. 

Le tribunal hellénique peut nommer pour l'étranger domicilié en 
Grèce, un tuteur ou toute autre personne chargée de sa protection. Si l'é
tranger réside ou possède des biens en Grèce, seules des mesures provisoires 
peuvent être prises. 
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Obligations contractuelles 

Article 25 

Les obligations contractuelles sont régies par la loi à laquelle les 
parties se sont soumises. A défaut, est applicable la loi appropriée au 
contrat d'après toutes les circonstances particulières. 

Obligations délictuelles 

Article 26 

Les obligations délictuelles sont régies par la loi du pays où le délit a 
été commis. 

Possession, droits réels 

Article 27 

La possession et les droits réels sur biens meubles ou immeubles sont 
régis par la loi du pays où les biens sont situés. 

Rapports successoraux 

Article 28 

Les rapports successoraux sont régis par la loi de la nationalité du 
défunt au jour du décès. 

Acquisition et perte de nationalité 

Article 29 

L'acquisition et la perte de la nationalité d'un pays sont régies par 
la loi de ce pays. 

Absence de nationalité 

Article 30 

Lorsqu'une personne n 'a pas de nationalité, est applicable, au lieu 
de la loi nationale, celle du domicile, et à défaut de domicile, la loi de la 
résidence. 
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Pluralité de nationalités 

Article 31 

Lorsqu'une personne possède la nationalité hellénique et une nationa
lité étrangère, c'est la loi hellénique qui est applicable comme loi nationale. 

Lorsqu'une personne possède plusieurs nationalités étrangères, est 
applicable la loi du pays auquel elle est le plus étroitement rattachée. 

Renvoi 

Article 32 

Dans la loi étrangère à appliquer ne sont pas comprises les règles de 
droit international privé du pays étranger. 

Réserve de l'ordre public 

Article 33 

Une disposition de loi étrangère n'est pas applicable, si son applica
tion heurte les bonnes mœurs ou, en général, l'ordre public. 

(Traduction) 



IT ALlE 

Le droit international privé 

du Code civil italien 1 

Article 16 

(Traitement des étrangers ). 

L'étranger est admis à jouir des droits civils attribués au citoyen à 
charge de réciprocité et à l'exception des dispositions contenues dans une 
loi spéciale. 

Cette disposition vaut également pour les personnes juridiques étran
gères. 

Article 17 

(Loi réglant l'état et la capacité et les rapports de famille). 

L'état et la capacité des personnes et les rapports de famille sont 
réglés par la loi de l'Etat auquel ils appartiennent. 

Toutefois, un étranger, s'il accomplit dans le R oyaume un acte pour 
lequel il est incapable selon sa loi nationale, est considéré comme capable 
si pour un tel acte la loi italienne considère un sujet italien comme capable, 
sauf s'il s'agit de rapports de famille, de succession pour cause de mort, 
de donation et d'actes de disposition d'immeubles situés à l'étranger. 

Article 18 

(Loi réglant les rapports personnels entre époux). 

Les rapports personnels entre époux qui n'ont pas la même nationa
lité sont régis par la dernière loi nationale qui leur a été commune pen-

1 Code civil entré en vigueur le 31 avril 1942. 
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dant le mar!age ou, à défaut de celle-ci, par la loi nationale du man au 
moment de la célébration du mariage. 

Article 19 

(Loi réglant les rapports patrimoniaux entre époux). 

Les rapports patrimoniaux entre époux sont régis par la loi nationale 
du mari au moment de la célébration du mariage, le changement de 
nationalité des époux n'influe pas Sl.lr les rapports patrimoniaux, sauf les 
conventions entre époux selon la nouvelle loi nationale commune. 

Article 20 

(Loi réglant les rapports entre parents et enfants). 

Les rapports entre parents et enfants sont régis par la loi nationale 
du père ou par celle de la mère si la maternité seule est établie ou si seu
lement la mère a légitimé l'enfant. 

Article 21 

(Loi réglant la tutelle). 

La tutelle et les autres moyens de protection des incapables sont 
régis par la loi nationale de l'incapable. 

Article 22 

(Loi réglant la possession, la propriété et tous autres droits réels). 

La possession, la propriété et les autres droits sur les biens, meubles et 
immeubles, sont régis par la loi du lieu où se trouvent ces biens. 

Article 23 

(Loi réglant les successions pour cause de mort). 

Les successions pour cause de mort sont régies, en quelque lieu que 
soient les biens, par la loi de l'Etat auquel appartenait, au moment de sa 
mort, le défunt. 

Article 24 

(Loi réglant les donations). 

Les donations sont régies par la loi nationale du donateur. 
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Article 25 

(Loi réglant les obligations). 

Les obligations qui dérivent de contrats sont régies par la loi na
tionale des contractants si celle-ci est commune, sinon par la loi du lieu 
où a été conclu le contrat. En tous cas, la volonté diverse des parties est 
sauvegardée. 

Les obligations non contractuelles sont régies par la loi du lieu où est 
survenu le fait duquel elles dérivent. 

Article 26 

(Loi réglant lajorme des actes). 

La forme des actes entre vifs et des actes testamentaires est régie par la 
loi du lieu où l'acte est accompli, ou par celle qui règle la substance de 
l'acte ou par la loi nationale du disposant ou par celle des contractants, 
si elle est commune. 

Les formes de publicité des actes de constitution, de transmission et 
d'extinction des droits sur les biens sont régies par la loi du lieu où les biens 
eux-mêmes se trouvent. 

Article 27 

(Loi réglant la procédure). 

La compétence et la forme du procès sont régies par la loi du lieu 
où se déroule le procès. 

Article 28 

(Portée des lois pénales et de police). 

"Les lois pénales et les lois de police et de sécurité publique obligent 
tous ceux qui se trouvent sur le territoire du Royaume. 

Article 29 

(Apatrides). 

Si une personne n'a pas de nationalité, on appliquera la loi du lieu où 
elle réside dans tous les cas où, selon les dispositions qui précèdent, on de
vrait appliquer la loi nationale. 
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Article 30 

(Renvoi à une autre loi). 

Quand, aux termes des articles précédents, on doit appliquer une loi 
étrangère, les dispositions de cette loi sont applicables, sans tenir compte 
du renvoi fait par elle à une autre loi. 

Article 31 

(Limites résultant de l'ordre public et des bonnes mœurs). 

Nonobstant les dispositions des articles précédents, les lois et les actes 
d'un Etat étranger, les règlements et les actes de toute institution ou établis
sement, ou les dispositions et conventions particulières ne peuvent en aucun 
cas avoir effet dans le Royaume quant ils sont contraires à l'ordre public 
ou aux bonnes mœurs. 

L'ordre corporatif fait partie intégrante de l'ordre public. 

(Traduction) 



TERRITORIAL WATERS 

1 - SAUDI ARABIA 

Royal Pronouncement concerning the policy of the Kingdom of 
Saudi Arabia with respect to the Subsoil and Sea Bed of areas 
in the Persian Gulf contiguous to the coasts of the Kingdom 
of Saudi Arabia. 

May 28, 1949 1 

We, Abdul Aziz Ibn Abdul Rahman Al Faisal Al Saud, King of the 
Kingdom of Saudi Arabia, 

Ajter reliance on God Almighty, being aware of the need for the greater 
utilization of the world's natural resources which are the bounty of God 
and of the desirability of giving encouragement to efforts to discover and 
make available such resources, 

Recognizing that by God's Providence valuable resources may undedie 
parts of the Persian Gulf off the coasts of Saudi Arabia, and that modern 
technology by the grace of God makes it increasingly practicable to utilize 
these resources, 

Appreciating that recognized jurisdiction over such resources is required 
in the interest of their conservation and prudent utilization when and as 
development is undertaken, 

Deeming that the exercise of jurisdiction over such resources by the 
contiguous nation is reasonable and just, since the effectiveness of measures 
to utilize or conserve these resources would be contingent upon cooperation 
and protection from the shore and since self-protection compels the coastal 
nation to keep close watch over activities off its shores which are of a nature 
necessary for the utilization of these resources, and 

Considering that various other nations now exercise jurisdiction over 
the subsoil and sea bed of areas contiguous to their coasts, 

1 Arabie text: Omm Al Kora, Supplement n. 1263 of May 29, 1949. 
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Declare the following policy of the Kingdom of Saudi Arabia with 
respect to the subsoil and sea bed of areas of the Persian Gulf contiguous 
to the coasts of Our Kingdom: 

The subsoil and sea bed of those areas of the Persian Gulf seaward 
from the coastal sea ofSaudi Arabia but contiguous toits coasts are declared 
to appertain to the Kingdom of Saudi Arabia and to be subject to its juris
diction and control. The boundaries of such areas will be determined in 
accordance with equitable principles by Our Government in agreements 
with other states having jurisdiction and control over the subsoil and sea 
bed of adjoining areas. The character as high seas of the waters of su ch areas, 
the right to the free and unimpeded navigation of such waters and the air 
space above those waters, fishing rights in such waters, and the traditional 
freedom of pearling by the peoples of the Gulf are in no way affected. 

This Pronouncement is made for the information and guidance of 
ail whom it may concern. 

May the Faithful always put their trust in God. 

Promulgated in our Palace at Riyadh on the lst day of the month of Shaahan 
of the year of the Hegira 1368, comsponding to 28th da_y of May 1949. 

( Translation ) (signed) Abdul Aziz 

Royal Decree N. 6/4/5/3711 concerning the territorial waters 
of the Kingdom of Saudi Arabia 

May 28, 1949 1 

We Abdul Aziz Ibn Abdul Rahman Al Faisal Al Saud, King of 
the Kingdom of Saudi Arabia, 

After reliance on God Almighty and in view of our desire to define 
the territorial waters of the Kingdom, Have Decreed as Follows: 

1. For the purposes of this Decree, 
(a) The term "nautical mile" is the equivalent of 1852 meters ; 
( b) The term "bay" includes any inlet, laggon or other arm of 

the sea; 
(c) The term "island" includes any islet, reef, rock, bar or perma

nent artificial structure not submergcd at lowcst low tide; 

1 Arabie text: Omm Al Kora, Supplement n. 1263 of May 2!), 1949. 
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(d) The term "shoal" denotes an area covered by shallow water, 
a part of which is not submerged at lowest low ti de; and 

(e ) The term "coast" refers to the coasts of the Red Sea, the Gulf 
Aqaba, and the Persian Gulf. 

2. The territorial waters of the Kingdom of Saudi Arabia as well as 
the air space above and the soil and subsoil beneath them, are under the 
sovereignty of the Kingdom, subject to the provisions of international law 
as to the innocent passage of vessels of other nations through the coastal 
sea. 

3. The territorial waters of the Kingdom of Saudi Arabia embrace 
both the inland waters and the coastal sea of the Kingdom. 

4. The Inland waters of the Kingdom include : 
(a) the waters of the hays along the coasts of the Kingdom of 

Saudi Arabia; 
( b) the waters above and land ward from any shoal not more th an 

twelve nautical miles from the mainland or from a Saudi 
Ara bian island; 

(c) the waters between the mainland and a Saudi Arabian island 
not more than twelve nautical miles from the mainland; and 

(d) the waters between Saudi Arabian islands not farther apart 
than twelve nautical miles. 

5. The coastal sea of the Kingdom of Saudi Arabia lies outside the 
inland waters of the Kingdom and extends seaward for a distance of six 
nautical miles. 

6. The following are established as the base-lines from which the 
coastal sea of the Kingdom of Saudi Arabia is measured: 

(a) where the shore of the mainland or an island is fully exposed 
to the open sea, the lowest low-water mark on the shore ; 

(b) where a bay confronts the open sea, lines drawn from headland 
to headland across the mouth of the bay; 

(c) where a shoal is situated not more than twelve nautical miles 
from the mainland or from a Saudi Arabian island, lines drawn 
from the mainland or the island and along the outer edge of 
the shoal: 

(d) where a port or harbor confronts the open sea, lines drawn aJong 
the seaward side of the outermost works of the port or harbor 
and between such works; 

( e) where an island is not more than twelve nautical miles from 
the mainland, lines drawn from the mainland and along the 
outer shores of the island; 

(f) where there is an island group which may be connected by lines 
not more than twelve nautical lines long, of which the island 
nearest to the mainland is not more than twelve nautical 
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miles from the mainland, lines drawn from the mainland and 
along the outer shores of ail the islands of the group if the islands 
form a chain, or along the outer shores of the outermost islands 
of the group if the islands do not form a chain; and 

(g) where there is an island group which may be connected by !ines 
not more than twelve nautical miles long, of which the island 
nearest to the mainland is more than twelve nautical miles from 
the mainland, lines drawn along the outer shores of ali the 
islands if the group of the islands form a chain, or along the 
outer shores of the outermost islands of the group if the islands 
do not form a chain. 

7. If the measurement of the territorial waters in accordance with 
the provisions of this Decree leaves an area of high sea wholly surrounded 
by territorial waters and extending not more than twelve nautical miles 
in any direction, such area shall form part of the territorial waters. The same 
rule shall apply to a pronounced pocket of high sea which may be wholly 
enclosed by drawing a single straight line not more than twelve nautical 
miles long. 

8. If the inland waters described in Article 4, or if the coastal sea 
measured from the base-lines fixed by Article 6, should be overlapped 
by the waters of another State, boundaries will be determined by Our 
Government in agreement with the State concerned in accordance with 
equitable principles. 

9. With a view to assuring compliance with the laws of the Kingdom 
relating to security, navigation, and fiscal matters, maritime surveillance 
may be exercised in a contiguous zone outside the coastal sea, extending 
for a further distance of six nautical miles and measured from the base-lines 
of the coastal sea, provided however that nothing in this Article shall be 
deemed to apply to the rights of the Kingdom with respect to fishing. 

10. Our Ministers of Foreign Affairs and of Finance are charged with 
the execution of this Decree. 

11. This Decree will come into effect as from the date of its publication 
in the official gazette. 

Promulgated in our PaLace at Riyadh on the lst. day of the month of Shaa
ban of the year of the Hegira 1368, corresponding to the 28th day of May 1949. 

(Translation) (Signed) Abdul Aziz 
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li - BAHRAIN 

Proclamation on Submarine Resources 

June 5, 1949 1 

To whom it mqy concern: 

Whereas it is desirable to encourage any efforts to facilitate the deri
vation of greater benefit from the natural resources of the earth, and 

Whereas valuable resources exist beneath parts of the Persian Gulf 
near the shores of Bahrain, and it bas become possible to derive increasing 
benefit from these submarine resources, and 

Whereas it is desirable, for the purposes of conservation, preservation, 
and orderly development, that extraction of these resources shall be regu
lated as necessity dictates, and 

Wherear it is just that the sea bed and the subsoil extending a reasona
ble distance from the shore should belong to and be administrated by the 
government of the adjacent coast, and 

Whereas the right of any coastal government to exercise its sovereignty 
over the natural resources of the sea bed and the subsoil in the vicinity 
of its shores has been established by international practice through the 
action taken by other governinents; 

Accordingly, we Salman Ibn Hamad Al Khalifah, Ruler of Bahrain, by 
virtue of the powers vested in us in this respect, are pleased to issue hereby 
the following proclamation : 

We, Salman Ibn Hamad Al Khalifah, Ruler of Bahrain, hereby declare 
that the sea bed and the subsoil2 of the high sea of the Persian Gulfbordering 
on the territorial waters of Bahrain and extending seaward as far as limits 
that we, after consultation with the neighboring governments, shall 
determine more accurately in accordance with the principles of justice, 
when the occasion so requires, belong to the country of Bahrain and are 
subject to its absolute authority and jurisdiction. 

There is nothing in this proclamation that may be interpreted as 
affecting dominion over the islands or the status of the sea bed and the 
subsoil underlying any territorial waters. 

There is nothing in this proclamation that may be interpreted as 
affecting the character of the high seas in the waters of the Persian Gulf 
overlying the sea bed and beyond the limits of the territorial waters, or 
the status of the air space above the waters of the Persian Gulf beyond the 
territorial waters, or fishing, or the traditional rights of pearling in these 
waters. 

Unofficial translation. 

Salman Ibn Hamad Al Khalija 
Ruler ofBahrain 

The arabie word is khidr evident! y a local colloquial expression. Tts common mea
ning is a place of seclusion or privacy. 
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3 - IRAN 

Bill relating to Persian Gulf subsea resources approved by 
Council of Ministers and submitted to Majlis May 19, 1949. 

The importance of natural resources lying at the bottom of the sea 
and under the seabed in the vicinity of Iranian territories neccssitates 
action on the part of the Iranian Government to safeguard its rights to the 
said resources. In addition to the law of twenty fourth tir 1313 (15 J uly 1934) 
concerning the coastal waters of Iran and in view of international regula
tions passed recently on the subject of natural resources, especially oil res our
ces lying in the continental shelf of countries, it is considered necessary 
by the Iranian Government, on whose continental shelf important natural 
resources are available, to make new regulations and declare Iran's 
proprietary rights with respect to these resources. 1 n consequence, this 
bill is submitted for approval. 

1. The natural resources existing at the bottom of the sea or under 
the bot tom of the sea up to the limits of the continental shelf of the Iranian 
coasts in the Persian Gulf and Oman Sea belong to lranian Government. 

2. Should the continental shelf of Iran extend to the coasts of 
another country or be common with another adjacent coumry, the limits 
of the interested countries will be fixed Cl~uitably bctween the interested 
governments with respect to the natural resources of the continental 
shelf. 

3. This law does not alter the situation of non-coastal waters of the 
continental limits of free shipping rights in said waters will remain in 
force. 

4. The provisions of the law of twenty fourth tir 1313 are not changed 
hereby and will remain in force. 

(Translation) 



0-- _;:.s--i ;;~l~'ll J! ~~ J_~· ~~P. si~~ y~ JI 0-- ~iLe . 
• ~1 (l..JI ~Jiy-o 

uG-I.r 0-- y jiJ l! :Gj IJ-J 1 l5~ J W 1 ~.J,.. 1 c.l _r.:.l J ..6. J.~ J-j. ~ ~ )J-... 0 i Le. _, 

• ë)l;JI ~)yi.», Lr' ë~l~'ll! :L:AJI ~l>.~)l! 05::....11 0-- (.-:-""'j J.j;J_, 0J.r.JI 

0~>. 0 4 rk:ll ),:\ ... ., '11_, h~ 1_, ~' L:-;-.a.J 1 ~ L,., _,,.. "---~ y~) 1 0-- ~ i Le. _, 

. ~- l_r ~ ~)yi .l~ J::... J)\Â:....I 

:ül ........ J! ë.J..::.JI ~J..G-1 4.,;.J ~1 :i.A~I_, r~l tl! 0~j· 0Î JJ...JI 0-- ~i Le. J 

• ~JJl:i ~JI L.J.,..l~J I :G~J.I ~ly, ë)J....J J! :i_,l.;., j.;:..l...JI 0-- ~_,A..-. 

· ;; ~ . 11 ~ 1 ~ 1 ·Il l ~ 1 "hL.., L tt . :W.,.. L :G <",.. ;i, Î .. . Î Le 
J :J-": .Y' .. .. . J .Y' t..:r '--t" ~ J .. Y' .. 0"'" ù . J 

J.U! l!.ll~.J JJ~ ~ ~ J;.j· J.3 l~IJ-~J ~J..G-1 4.,;.J ~1 :i.A~I ~ü r.JI tli 

· . s,>. ~~ ül...~J.I .(,'~1 t... 

1 :u, J u ~J-;J 1 0 lkL..J 1 ~ "b 0>.r.J 1 ~-n"'" ~.J.. 1 .J.2' 0! 0 L..L rY-~ 
: ~ l... ~ llr.J ~ 0Î li~ 0LJ1 

4.,;.) ~~ ~1_, r.JI tl! 04 c_r..i LJJ.r.JI rf't,.. ~~ .J.2' 0! 0L..L 0.:. llr. 

· - Il · :L....Jj'JI ol~ ~l::.ll Wl ~..l.J-1 . :GL-.JI l~l ..6. wl -11 ;i, J.J-1 
LJJ...r-:- LT" .. .. .. ~J e· J J . J 'Y .. J 

~ I!.U~J ~l:ll pJ.j' l..,J_;s. ~_;:.s--i ~ ~JJ_,.. J! ~~ ol_fl J ëJ.;;4 .. tlj 

;;_,._,.;,~.;.,_, LJJ.r.JI ~)\! (..)~ ;;J_,l:JI .:;.,l ... ~J-1 L JJ~J I ~ l:-::b....,IY. ~~~ c.S~~ 

• u:?J.kll t_;kL..,-' ~ L,a.;:;..l ;; ; 1 J.J 

:u~_, _,:>t:}l tli ci-' _,i J_r.!-1 ~ ë~WI ~- 0Î ~ l... 0~1 1», J ~-' 
• ~j ol=--' sf J..b. ~ JJI ~JJ.J-1 ifJ ~1 

~JWI ~1 oL=--' 0-- :Gl..JI }:>t:}l :U.,., u-4.. 0Î ~ l... 0l~l I.:U, J ~ 

~~ .~ 0_,..; s~l c.l#l ~-' _,f ~~'11 oWI ~_,J_,.. 0 ~.;.._, _,:>t:)l tli 0_,.; 
J::... J ~~~ j.J_yJI ~l~l L;_,.h _,i .!.ll.c-"~1 ~ _,i ~'11 o[JI 01.;., ($"JWI 

, ol::-11 o1t. 



1:-'I.W..CL. ;; l.JI:UJ.ll:i.S .)1·'1~· t~:c,'j.q;; '·L.·i~ u---""' .. .. ., JJ . :J ~. 'J 'Y' L> - .!)" .../"" • <..) .... :J 

... J.~I c,-. ~~IJ :UJWI ~ Ui~· lr. 1;~ 'jiJ t li:.i'jl ~l...J 0Î ~1~ J..WIJ 

~ ~Gi ~· ~~ :UJJJI i):! .)~1 if .)_J.:UI 0- 0Î ~J 1 ~~ 0~· jJ 

411~ er Y~4 JtA er tS/f.. L. J" ~~if l3i_r!wP 04 J:..ly-JI 

• .) )~ 1 .!.~P. t li:,;)\.! ~jJ _rÔ [.,Y'> Y." J J l.i-~ 1 ~· ..:..,; L) ~ 

r=-:J 1 t ts .:;.d. L. ~ ..rô u..1 .::.9 _,J 1 J ~ 'j _,J 1 .r ~· tS r:-r 'j J.) 0i J 1 )z:J 4J 

. ~i_,..J ~l:ll ~L:.l.l J .U.lS_j 

l9 c.:i. L. . ~ ;L.) JI L -Il .,...-, " :ï........WI :lbj_i o b.l.J ·t L. j..; liU t u .. >y- ... .r-~ .... ~ . . J .. ~ 

• ~ .. J.I~ ~l:lllS"'JWI c:fL1 ~L:.. J .u.lSJ r.JI 

~1 c,-. .. 1~1\.S"'JWJI c:fL1 er ~L:.ll ~· J ~t;J r.JI tt; c.:i. L. 0! 

.i.i4 ~ 0~'-jl JL.,.. ..\9 1 ~1 J-i_,..J ~L.. .i.iÎ ~ r.JI ~ l0:L1 J>.WI 
··LL:J.I .;w: .) •..G. . .. ~ l.".t; t ··J' ' . 1 . • :c,.).- Il L -Il ~Wl.J ·:1- .. . 0"" "'-11-' _;; ~J "r: 'jJ '-t"- J.!)" ~J - :r-- ... .)""" . ~ 
0~j· ~1 <S.;:>- ~1 JJJJI t: ~fi. c.lJliïl J 1 :UI..WI .:.t.S.)L:l fuJ L:.::..yG.. :i.S_,....c, 

t.Sti 1!..0~ ~ 'jJ 1 ;;JJt:JI .JbL:.l.l J .u-t;_, r.JI tt; c.:i. L. ~ ~lS)I:J ~'j_,JI U 

A.o.)UI ~.r- J ~4 'j_, ~ J~l JL&.Î er ~.-;y-~ er .J1L:.tl .!\.U o~ wy, J~ 
~.r-=l-4 'j_, 1 4.:' ~~ LÜ-~ 'jJ 1 YJ~ t.S_r.-ll ~~ J:J ol::ll ~· J .}~ ~ 

• .,.J)\.!1 ~ J c:fL1 Jl.l. ~ ~..IJA;:JI 

, 0_,;-.jll J"_,;JJ dili ~-' 1 o~ ~..;::-JI_, ~~. ~ 0~ 1~ 

~~. 1 nA:{;.. 0~ _rr::;, er J_,~l iY- J ifl;!)l J li _A J~ 
1 '1 H :{;.. y, L. _rr::;, Cr r 1\ .} 1__,.11 



• ~~~ o\JI er 1"_:..:- 0~ j:ll .!JJ~ 0li l"?: "}.~? ~1 ·~1 l5f J .~l..c:...l 
:u.~ )/1 F. 0r ~. JWI ~~ er crY.~ ~ l5r ~ <l...ii ?1 ~J 

. 4?: ~? ~1 ~ .Jyb ..!.:.):! )1 .b.IJ ~ .b:. r--.r. "-! 

o~UI J ~1 :i.L:..I..\.JI •\J~ LS_,.;..Î A.JJ~ .~ ..:;.l;..IXi 0f ü.b. 1~!- :i..:....l!JI ;;~UI 

1~ Cr :C.~UI ;;~UI J ;;~~~ o-'-'-WI 1_,1.;.. Cr ~1 ~Ul _rc.:J~ JÎ ~1)1 

• J..WI "l5~L;l ~ 0LJ1 ~~ ;u_,JJI L 0Lii'Jl~ ~J..I.d-1 l:.::..~ ~ p-)1 

J_,~ :YUI ifi.J-~1_, :G..)UIJ er~l 0L: :U::WI ~1_,.3 ~- ~l::JI ;;~UI 

~?: J~Î ~ ;i.SL.. Jl .ti . .J ~"}..._, ~UI y0J ;y[j· ~ LS~I wl._,....;;)/1 

..__........ '- u1 - 11 o-'-'-Lill 1 L_· • A......Wïll J ~~ JL. ~~ :ï.;:...JI JI wl.,<.; · f 
• ~ .T'-7" ~ LT"' .. J .. • l5.)"'-

--~ ~-l::JI ;;~ul .~ J "~ YJ .!J.l~ t:J . ir)l 1~ er :c.~ul ;;~UI its:::...f 
~JI 0~ :U::WI .. - 1~ L l.. . .. . u.r l.:> -J 

• ir)ll~ ~ l;.Y.LJ ~Jl;.. l5_r.j3 ~- ;;._,....;;WI ;;~UI 

. :Î.::-t")l o.>.:_r.ll J •? 'û[j· er G~l ir)l Ile-:~-? ~~Ld-1 ;;~UI 

~~- 1 l" "lA 0~ ~Cr JJ~I iY.. J J>4)1 J liA J;...:. 

1 ~ t ~ y.. L ~ er r" J-91.}1 

(.J( j:l.o Jkj 

J~~\ t_l; ..::-:i. Le_ ua:~~; 4~~JA....JI ~~.rll 4S::L.ll 4.....~ 0~ 

4:hA-ll 4~.rll 4s:l~ll j>-~J 4_...:\11 (.S"'.JlAJI ~:.l.:fl ._;kt:... j ~l.iJ 

• ~ ~_,_.._...JI ~_,...JI :U::WI .!.I,L. ~y- Jï ~ Jï L? )1 ~ 01 .r-.:rJI ~,yi 

t l.JI .:>)_,... er o.)Li'Jll o.)L,j J ~U..I J! ij;J_, '"fs.3 J.:- J_,ll ~ ~~)Il ~ 

"~1 J3 L:.JI?. J L.,;J...."=""-' .))1_,11 a cr~ .)~1 ~ J ~JJ ~~ 
• .JJI J_;.j ,:.r 

' ' 1. 1 1 

~~ er "1~1 ..::.-.:i. .JJI 0~~ :ï..:.... G' W ~)_,... er 0~ 01 ~ Le. ~J 

..û ~..l.d-1 :UL:..,a..JI ~LÎ 043 , ~~y--JI ~_,..JI :U::WI J.o.-Ir~ ~ lS"'JWI 

• ~~~~ .))_,11 <.!.l.G. er o.)l.i)/1 A ..,..t.:.u .JJI t.t.~ 

l.!, )Lô.;.:..lj 4.:h- ;J;j t.,d 1 ~ ~· .)J .) )_,11 .!.1.\J ~ ~ )1 _,J ~ )j'Jll 0 i li ..r. .M;:.l J 

• l.!,-j._;.;:..!_, ~ ~1 ~ ~J ,_;. ~ 



'·ç-t ·Il .. "} .. .. .. .. Î · 11 "li Ul ( ) .:_r J'-' . .P.' .y ~ A.: :, y... 4, y o .r.?.- A.: â.:!-' .?. 0;:! IS o .. c_ 
L "À,.. ... ····1 .. .7'7 .. ~ !$ 

):.)4 s~ ~1 .y l.!.l...bj ~· "} ~1 ~:.y-JI :Y,.rJI ;~1 â.:i JJI ·l::ll ( :. ) 

• 4.7'7 "f-::A p. ~· 1 .:.r 
:i.l.::..I .. UI ol::ll ~ ~9 ~:.y-JI :Y,.rJI :KW ~L...JI .r.JI (!!. - ;;__.l.;ll o:.UI 

:G JL.Î :\.::.. :i.9L-.. Ji - Il ol:si'l · .>.:;,( ~~ ' • ../. .. • .r-;' . ~ .. , ~ 

J.~_rJI :iS'1-u ~WI .r-~1 ~.rU:! ~1 ë .. 1 ... d~J\ 1_,1.;. - :L.,:,W\ ë:.UI 

: J~l) (J~ ~:.y-JI 

Û~ .. L., o.r.?.- .. _;,w _,j fi.\ (Jl) 1~! J.:-.WI ~ .. UI J'~'} ...b J:.Î ( 1 ) 

. ~.ur-t: 
.:.r u.;) ~~ J.r-b..G.i .:.r r; 1_,1.;. , crJI ~ .~...=:-1,.... ~ J.J6. J ( "="') 

. ~ ~1 ~)JI J! ~\ J.;..J... 
0 .r.?.- .:.r , i fi. 1 .:.r 4.7'7 ~ p. ~· 1 .:.r JS'4 ~ 'j c. ~ J.J 6. J ( ~ ) 
~1 GL1 :uLJ..1 J.,_b ~ ë.r.~l ~ ,i L)""i~l .:.r r; 1,_k.;. , ~:.y... ~y 

·C.~ 
~4ll J,b ~ r)' 1_,1.;. , crJI.r.JI ~1,.... J t.9.r _,j .. ~ J.J6. J ( :. ) 
I!Jjjj r;· 1_,1.;., , t.9)1 ,r .. ~1 ..::..Li.. ~ GJ.r. ;s-~1 c.'l:lll ~ ~ ~1_,11 

• c.'L.UI ~ ~I)>Î ù:1 ~9 

t'""} 1 _,b. ' 4/. ~ p. ~· 1 .:.r ):.)4 fi.\ .y ~ "} ë .r.?.- J.J 6. J ( ~ ) 
• ë.r.:)J. ~;Gll .. _;,~1 ~ .r.JI .:_r 

~ ~ ...blyl J,b ..).,!_r. 'j 1#, ~ l~J ~. 1?.- A...~ J.jl,.. J ( J) 
G "À,.. ... . ... 1 . ..._.-t ·Il . 1: . ;; · ..._, .. û ~ "} L "À,.. ... ... . ... 1 .. /. .. ~ lS' ù"" J'-' . .P.' .y 'r" .r..r:- . " . J .. /. .. ..,...... lS' 
~ r; 1,_k.;. , 4.r: ~p. ~·1 ~ ..;r-4 .r.JI .:r ~ ë.r.?.- y}i ~· "}_, 

4 ~ 1~\ ..::.Jl) l~j J.....J--:...!1 1~ ~ ~1 L:.LI .. _;,1~1 J,b ~ f· . .r.JI 

~· t 1~1 :u~1 ~ GJ.r. ..;r-~1 ~}d-1 .. _;,1~1 J.,_b ~ r; ,r , a..L 
J.LL~ lr ,J\ • .. t...r J.r.-

t_,;.. ...b\}1 J,b..).,!_r. 'j 1#, ~ l~J ~.)~\~A...~ J.jl,.. J ( j ) 

A...~l;~l ~ ~;l~I .. J>I~I J,b ~ r--)'1_,1.;., 4/. "f--:;-4 p.~·1 ~ 
..;r-~1 1.r-f! ~1 GLI .. _;,1~1 J.,_b ~ r;· ,r a.L 4 ~ 1..;:1-1 ..::.Jlf'" 1~1 

. ALL ~~ ~ )~~ ~· t ~~! ;;....~~ ~ D-'.r. 

(JÎ i.r)l I.:U Î~4 ')J- ~~\ ol-:)1 .rW. ~ ~'j' l~j- ~WI ë:.U\ 

)J~ "}_, û~l t! .:_r W~l ol::ll ~ ~ _r.J\ Jl...! o~ ~ ~ ~ j;;>. ~ 



• :i..py..JI ~.rJI :iSL.ll ..!.1.\.. :>y- Jï ~ Jï l.? )1 ~ lr. ~.)Ali ~ ~ 

~ :L.....li~l oWI J.JJ.:i · ~ JI I~·IG JW J·il 1 ~ ;;, 1"-)11 J...j • " .. - IJ . ) ' .r--- .J 'Y" !..:> \('-'- • 

. üÏ o.<!:> Le L:..c-" • ..r- . ) 

: î.r-)1 li, ifl~~- J3~1 o:>UI 

. Y... ._i!Î_, ~ lc'L(_, 0_,....,ao: J 0L:S"I 1 1\ o,.. « r..5r7 ~ )) c_)\k.,.,4 ~ ( 1 ) 

• _,.>.~1 If' 0\. • .J _,j Î...r _,j ;z,.._,;;, .Ji JY.. r..si ((~ )) ~4 ~3 (y) 

3 i ~ _,î J.....1..9 _,î ;;~ _,j ~ 3 i ofl..J7 r..sî « ë..r..J7)) c.)\1..,..4 ~-' ( ~) 
• ~~ J.r.:ll "-::.11 ~ r..s_,;....... J;;,Î Li oWI lA>~)' (1;;, ~L:..,., ... L:.uÎ J~ 

~ ... ~ Ly:.. ~ ~ ... L..c. (ilk.;_.. :uk.. «c~)) c.)\1..,..4 ~_, (;;,) 
• ~~ J.r.:ll 41 ~ r..s_,;....... J;;,Î ._i oW4 )_,..;... 

·<S"JWI ë:f-:.LI_, ~1 ~-' _,.a-~1 r.-)1 j->1_,_ « J.>L. c)\1.,..4)) ~-' ("' ) 

r..s_r.l-1 .-.l_..,<,.ill Ji)_, , ~;;,_y..JI ~.rJI ~ ~~~ oWI 0f- ~~~ o:>UI 

:iSL.ll o:>l::--J ~~.:;.. Il..~~> J' ifJ ~~ Jo4 If' y t.._, ~ ~1 ifJ ~1_, ~_,; <.>.:U1 

.J~I Li r..s.;:.. ~1 {~1 ~1) ~1 J3)4 A.,.:.ld-.1 J_,JJI 0yW1 îl5::..Î îl_p.l C 
.~W1 

Li :ï.kiJJI olJ1 If' :YC~::>y..JI ~.rJI ~ ~~~ oWI ~- :i.!.!~l ;;;;,U1 

. J:-. w 1 :iSL.ll ~ -' :ï.SJ...l1 

• :iSL.ll J :ï.k1JJI olJ1 ~- ~1)1 ;;;;,U1 

• ~;;,_,._JI ~.rJI :iSL.ll J.>l.r- J_,1 ~ :WI_,J1 0~1 o~ ( 1 ) 

~ P.~~ If' _;r-4 ~ )' c~ r..si If' fi.l ol.f_, .:.;_,; ~~ oWI (y) 
• ~;;,y- ~r o_r..J7 ~i ,y _,j fi.l ,y 4~ 

1 ~ ~ ~.J:!L. r ~ J-91_,11 1 '1"",/\ 0~ r J 1 r ,'l"" ;;,..I..JI ~<.>.}JI ij o...\.t.Jf:~ ( 1) 



J .>JI . ' liU :G -Il :i.l.Ji cJ ù y .. ../"'""" . \fi 

;i....(s! JpkL;Ji ~_)..-1 ~ ;;_...(s! ,.L.Î ;;J~ 0~j-JJI <..SJ~JJI JL.o::- ., o.)L. 

;;.;1~)/1 ~ ;;_...(_s! A...1L:Ji ~_)..-1 r)l.s-41 u::1 lr' ~ }_,~ J.M.!I yJ.jJ l~ ~j:;

J! J.h.l;:;.\1 ~.r.J-1 ~)J...:.S:~'J'i A__s:s! , L.Î ;;)_,L 0~· JJI <..SJ~JJij • W_,JI 

~(.J A~l:JI ~_)..-1 r)UI œ lr' .._~ .... )"'~ J~i yJ.jJ Ly:~ A_;_:...:. ;;_...(s! 

~_).-I;;J~I A-,(s! Î L.1 ;;J~ 0~j· JJI <..SJ~JJIJ. A~~1_,JI A;I~'J'I ~JJ.:..(~~1 1 
.L.Î;; · \..:. · ·. ~-: .. JI ~.>JI A-.:.1-11 A..~· 1 1 ;; .:.11 ...w ~JI AkL:di 
1 )~ Ù.J-"-' lS <..SJ j • .. 'Y .. ..r.- ).J+ ) . ' 

A-:1-11 ~ - 1 1 ...L...t..... ;;_...(s! JI ~1 .)1'' ' :G L • .. 'Y .. ..r.- .. )Y, ' y )_J. .. )_J-1 

1 ~ ~y. ~~ ~1 ~l.s-41 î L.Î ;;J~ 0~ JJI <..SJ~JJI Jt;: - v o.)L. 
.:_u~ 1. ; L:·lj 1 ·· )1 A_:l,.lj . \'l.JI JI 1 . Ir · . ~-: "J I ;(_llJ_t_, ··"1 

J Y.' .r""'"' ) ..r--- .. 'Y r- ' ~ ù Y'"' lS . ' 9 t 9 ..:!.J-' 

. ~JI dl_,.,.. ~1 .)\_,.... J üWI)I 0yl2 iL( ... ~ Wj 

~ 3 i ~l::- ~~ lr' 1 9 ~ 9 ..r.PI 1 o ;Y- lr' .. 1~1 <..SJ~JJI ~)·- 11 o.)L. 

. r.) t.s-4 1 .:;.#; î t .. J lr. J3~ 1 ül .. l..r. 'J' 13 ~ l_,;w L 3 A..,.,.;:;J 1 A~ _,J 1 r.) l.s-4 1 J! 

..r.PI 1 o •y,. 0 ..... 1~1 ~ ~J 0yWI ii.t, ~~- J.M.!I _r.j3 J-'-- 9 o.)L. 

•• ~ J......j)\JI üiJ !;JI J l..l,.,! J.M.!I _r.j}J 1 9 ~ 9 

0_,;LG) j_~j A~ )i ;;~).-1 J A 0îJ AJjJJI t~ 0_,;w1 1i.t, r 04 ]' .. ti 
• AJ j JJ 1 à.j 1_,3 lr' 

• ( 1 9 t 11 A.:... r.Jy. 1 r ) 1 nv A.:... 0L,.:.. ... J o J ~1 ..rzA! J..l,., 



~li ~ \~.4!1 J ~kl:~ 1 l"' ~ 1 ~ l.~ll~ \ '\ tA A:-l \\ o t~ 0 Ji li 

Jl.4;:j')/\ o;~ 4:~ ~ l~\.AÎ ;;.J_,k: .. 0~ JI l>J~..tll ~ll>-lJ 

~::.bJI f l~l Jl 

_ru .!l,L.. JJ~I LJJJL9 ~ 

: .l;1 ..~.,.:>l_, "-J.-. l.:J..~.,.:> ~J c .1.-,.:J J~l 0_,.;WI ..,_,I_,JI if~-' C-'~1 u~ J} 

• 1 9 ~ 9 fiPI 1 o u ...... 1~1 ~JI .. L,à.;iJij ~1 ~l,JI ~- 1 ;;~L 

1 9 ~ 9 y1pl 1 ~ (Y :ï.~W ~1 r)WI i Ll ;;1_,1.;.lll5Jl......UI J~- r ;;~L 
o!.U~ 1 . • -kil 1 ·· ':1 -:.:.olS · ;., A-:.1-11 )WI JI t. 1~ •. <""j· ··q AJL:lll 

_, '-t'"' 1 .)"'--'-" -'.ru uJ . .. 'Y r . --r.:- ur LS . 

;;l...l.r L W_,JI r ) L.JI i Ll ~r. J_,......ll -:.:..44\--1 0~_, -:.:..WI)I j_,.;l! i~~ fu_, 
"1 _, 0 J ~ .)1_,.11 J ~1 ~1~1 

o~ ~1 ._jl:.!.i:...':JI ~.s! iLl ;;1~ 0~· t.SJI l5Jl......UI J~- r o~L 

. W_,JI ilfi'll_, ~1 A.S.s! J! ilfi!J ~ A.S.s! ~ 

IJ._... ~1 ._jl:.!.i:...':JI ~ ÎLf ;;1~ 0~· ~JI l5Jl......UI Jl_,i- ~ o~L 

~_,JI ~1 ~':11.., _,....,..... ._jl:.!.i:...l ~.s! J! ~::.-1.1 l5_,l......\.J1_, J.,JI li-' l5-'l....) 

_ru ~l.s! l5Jl......UI • .:U J ! ~4 _ru ._jl:.!.i:...l ~.s! d'L,a.::;.l ~ 01 j.>. 

J' 4 ~) J.;.(_ 'li ....; l:.!.i:...l A.S.s! if l,a.::;.l ~ 01_, J:All ~ _,J 1 ü L._r. J....._, ~_,....! 1_, 

. ~_rtl ;;s::wl ~~ 

r~ ~~ :;.;1..~.:::'11 ~l,JI JI Jl:oc;;; ~..;:_11 (.5_,l......ul_, J.,JI li-' (.5_,l...~ L1 
• 0 o~l...U 

J! ~1 A;l..~.:::)ll _,....,..... A.S.s! iLl ;;1_,..k.. 0_ç::; t.SJI l5Jl......UI J~- o ;;~L 

~)~)Il :L..S::.s! iLl 0)~ 0_ç:.'j t.SJI (.5jl......\.JI_, W_,JI W.l~'ll _,....,..... A.S.s! 

;; · ~~· · •. <""·: "Il l......UI U-11 GIJ.::.. 'li :i., J.;.(.. 'li A.S.s! JI ~1 ~1..1.::: )Il )~ (..)-""'"' lS' l5J J .. 'Y .. . .. ) • 

• ~_,JI A;l~)ll o1_,...,.;11 A.S.s! J! ~1 A;l..~.:::'ll oJ~I ~ iLf 



J ..ùl . 'liU :G -Il :i.WI J ùy .. ...r'"' • 

~cr ;;JjL,.JI iLG ~1_, ..::.Li~ )il ~ ( o t ~9J .r ~4 :U.M..) - 1 9 ;;jL. 

: J91 "--:-}1 ~ ~~~ ~y;i.rC. ~ ~ .,.~ cSJij)/1 ~)J4 (L:;JI 

• ...rA-' J ~~ cr 0\) 1~1 ~~ ~t.,., J! ( )l_,î) 
. 1 l · 1'·-' JI Î 1 .. 1 . 1 • 11 1 -- "Il ~)\11 :0" ... 1 \ JI ( G~·) ù ............. ,J --rP..JA J ~ ~LY ../"' <....!"::-'-' • ·· 

• ...rA-' j J!f _,î ~J u, 0\) 

..::..l~l J! Lb_,.)~ i~l il4 ~1_, ..::..Li~)/1 J..j'l~ ~)J4 &· JI_,.,.. ~1 t!". JJ 

:i...t-")1 ;;J..; J 1 · ... ... ~ "1 '1 :0" ... ~~ ........,. 1 · u, Ul ·; ' ·"'1 • .. .. ..;7 J ~J .JV. rJ .. . """ t ~ 
j ~1 0UI cSJ~ cr cSÎ J! ri 't.Jt:,· cr ~ylill ~lj.ll 04-r Î~J 
' .,. }IJ-~~> cr -L>-Î 0~1 ~ t _,?JI ·t.J Li ~ ~ ~~ ~~ l~l.i ~~:J )l_,î 

• JÇltl ~~ .,.t;il ·GJ t:,· cr ~1_,.11 04-r i~ 

)1 l--~Î ~ o~_,JI cr <L;-J cS4 crkJI (L:;JI ~ Î l4Î ~- )1 - r . ;;jL. 

. :YrJI il4~1 .,.Ir.!~ AIWI :ï.hWI cr Lb)}!~ )i! ;;l;Li c~· 

. ~~ ~ ~_,.11 if.)$.~- <.JÎ- f-.!..1 _}:j t I~J- :ï.hWI oi!J 

1 jj, ~ .;.._;:,· cr J Î :i...J rJ 1 Î l4 ~ 1 .,.l_r.-1 ~ u w 1 :\...k.LJ 1 ._j _r:.:; - r ' ;; j L. 

J 0 J..1 U1j :i.hWII!l.LJJ • (UI ~cr ;;JjL.a.JI i l4 ~~ ~il;;; ~ ._;,.;JI 

• l;JjL,a..c_ p-1 J-';.,., cr~ )4 ~~ d' ~1))11 

~1 h.,; ·~ Li · '· î 'L:;JI l.- · .. "Il l4')\J- ;;jL. .. · c::} I.T ~ J ..1 f t..r"':'" I.T J 4-> LY i r r 

• ~ ~1))/1 ÎÎ ~1 ;;)jl.,a..c. ~- ,,;; .. .i\)Î .. !_,..., 

• ~, 1.>..t. ..:J 1 , ~ .. " r'L:;Jt.. .,, -- · l--9 _ ;; j L. r .J- u-:- . LY . ~ .. r l"' 

.,a..J 1 :i..:. .~ 1 :iJ ' • ~ ·;..; .. L · 1 'L:;J 1 . l.- J 1 Lb f . . Î . ( )1 f ) if-' · .r-C. ~ r- r yJ f t..r"':'" • r c:_..r.. ù JY.:. -' 
• :l.....\.;LI ;;.)UI j ~ 

• .r~l I.À.t. _,.;:J 't_Jt:,· cr :i..:....UI ojlll j ~ if_,.,...:JI ~JI j~ ~~ ( ~~-) 

~ Lb .J.J if r J! ~6. --'~ :Üj...W KL c_~J l~ j _r.c.C.) ~ L,...i" - r t ;; j L. 
• L \; ; .•• 1 ;0".11\ :.G G.JI .. ; Il :w 1 1 . ; Il' 'L:;JI .k • ~l$;.~ _,.,...... .. ) . u-J ... .r- u- f U"'. 

\ 9 t " ...w y. " J ;; .)Il> lAJ 1 





J JJ\ . 'liU :i.. -'1 :i.LJI -' uy .. ..r--- . 

1~)3 :U3J.,l\ t_L.,.:J l~J~l.,a..e __ ) ~\ ~ ;y...c ~ u-i:dl ~ 1~)- z ë~L. 
Î ·· <'1 .. 1 ...1.3 ·· :t) 1~1 V... ·J.J Î ~1 · 1 ''JL Î ~\ ~ 0)\h...; . .. 3 ~ - • re c: . 3 .. .y c;_.r . r .. .. ~ 
J~ <.5Î .y uà~y:j4 fs:_ 0Î :Uld-1 o.À.t> J .03 0l) ~ <.5~ \r.:; w__,.-aJI J.,a..>.. 
c:.:.Jl) 1~) 'J[ ~JI ;y...c .,.Ir. .:_r 4--JI ~l.,., _,j t-JI 3Î ~JI Jd- ...1.3 0_,.(~ 
.,.WJ J...:.,J....JI 04J J3L... I~J U"'l;.. "7Y..J. ~JI ûl.,..lr.J ~l;il ..::.-i-.r- ...,_,~j .!..\L.:..!, 

..ri- 3i •)3.1 .... 0 1)3i J~J 3i llb.,.Lb.! 3i ~JI u1)3i w)\j! 3i , .rr)l J ~~ 
t .... f...J...:A:J. J 4--JI 0lu _.,._;._L 1~! 3Î, ~3 ~.J...o L;IJ3Î ~ c....L-:--3 1~[ 3 Î , ;;..~ 

. ë)s l..,a.l.l ~I'J.;..l) t..JI t._~ Î~ ..::...~ 

• ~~ ~t.,., ~ <.Sr..UI uiul..,a. .... 0_,.(:; Jly- ~~ t? J3 

.:_r uilj.J ~ J...:.-;l u~_,....JI3 ~ JY.J ~J...L:.C'JI .,.ji_,.... J-~ Lü- o ë~l.... 
/jJ "-!..).;.,> !:.IJ ~-;l-1 A>-l..,a.... 0 .... '-:-'3...L:..... .:_r3 1 ~J J..u.JI _r.j3 "-!..).;.,> ~~~\ .,_)!)J ..>..:..Î 

•. c.)\.,.,1~1 _r.j3 ~ J..,...)\11 c.L) _rJ ~ .:_rJ A:,JUI 

J~ <.5.>.-~~·( ~ .,.1.;-:-l! ~l..JI ë~UI J lr:;k u.o.J..,a..:.ll J...:.~l ,._,:AJ·-, ë~l.... 

);j ~ "" r-u. ~ 0 35:~ 0Î f, LJ 1 ~ [""'r.. t.... ~.~'6' .y ...Le. .:.r 3 i ~J 1 0lu 

l-~ 0tC3 t~3 ~~.y ift;.. "7Y. <Sr:::; 0Î J...:.~l ~3 , J.~l <Sr~ 
u~· ..:,u~ J~ j J...-:~3 1 <~.JJ A.L)I 41 3Î u~~.JIJ ~~~33 l~::-(L3 .ù3);3 

' lr: \)) .:.r J Î ~~ \1 ~ 1) i .:.r <- L.:i .:.r '-:-' 1~ ly ~~ 1)3 i t? ~ >=- )\1 'J lj ;(;.~ 1 . . '-
J......r.J 1· ...Le . .:.r· 3,1 ~~ 0lu3 J...:.~l .,.l#l .:_r· ~ ~y, ~ 0~1 li,r: J.r:': 3 

• J.:4k..:.ll J A::i _rll :-~ ~1 c.I.,--:"J ~ J./l:4JI ill..JI -.,...3...L:..... JJ ~1 1~ 

0~ u~ ~ ;;_,..,WI U,..LC_ Lü ( ZA ~) .r~l! :i;;l.,a.....)- G., .. c, ·~l .... 
~J...LS::... 'JI J ~~JI ~r.-LI (~1 I...L;: ~-.i , ~_rti\ :i..(LJI J ~r.-LI (l...:,;j\ 

• .,_JI~I 4! :i...k(.;:;..tl ~_rr~JI (~1 JJ,ë: 0l-;l JJ Jl,ë: l_;l.i u-~_,_.JI3 ~ JYJ 

J~_,. ~~~ (~.J.r-All "7}1 ~ ~1 <.5.)~. ~.J:l-1 f'~l Jly...Î J3 
,:.l.i..UI _r.j3 ~ ~.J:l-1 J..,...)\11 c.ts-r .y ...,_,3...L.:..... ;;..~.r--:-!1 :\.,.)\11 c.ts-r ...,_,3 ...l:..C 
'- . 

.. J1_,JI 

~ ~ t_)\1'JI ;.,.! :i..~~\ :-l~~l .,. Ir.}~ J./l~l ill..JI ;· r 1~[- v ;;~L 
Lr::h. ;iy J..,â.~T! (UI ~ J[l>~>7 1 ~J , Lui~J 4;::.-":!1 .y -':'I)'JI ~.:JI 

L ' "-
• 0::A:>e.:JI ~ L;l13l lr. Lj3j'3 J..,.:.l.J..I Jbl:.ll J \t:!3.>.:..... .:_r 3i l~ 

-'J l!_..r. l.o~~y3 ...L:..... 3i ;;.~~rit>:.,.~~ .,.1.;-:--! J-'- J.Jw1 ill..JI r-Aj· ( 1~1 _" •~t... 
l!_..r. 01 ~~ ~L..,a.J jl-:- l~ t.;w· 0 .... .)~ J)\;.. J (~1 u~ Jj ~~ 
~lso\1 J31~ ~ Îl:.s! .:_r _,Î <~_;..... L .... r.:h. ~_,.... :i...,â.~r ~- u-i:dl Jj <.5_yJJI 

• Îl_r.'JIJ ~1 J..S..:.3Î wl:..:i..'JI r-)ls! ;-·LÎ :i..cïi_........U ~J_r.ill 



l.::;4 ~l_pl ~ ;:,~y. 

• 4.r-JI i~S'I 0~4 19 u,y.L. 1 ,.- JJ::-l.,a.JI i>")l ~ t)\1)11 ~ 

tf.J::-l.,a.Jiu::-i~)/1 ~3 ~..rJI ... JI_,.l4 _,;..l_r.JI ~ ifl)..l 1 ,.- ~J _rS'I ~3 
. . l.. 

• 1 9~A.r-'Y- rA3, Û ·· . 

• • _;-~ ÎJ.A;JI p···)l ~ ... ~ l:J :Uydl ..:;.,lkLJI ~- 3 

: ..:;.,Ï Y' L. j_}j 

• «fL:.;JI ~» ~ ~ ~J~)/1 ~u. ~- 1 ;;;:,L. 

:u_,...ul ~- .s)::-)/1 .,.L,a.A.JI ~. JLi......... 0-' (L:.;JI ~ ~- r ;;;:,L. 

~3 ~ ~ u-L. ::-~J_,;;.).JJI3 ÎWI.s_;::~l ~lJ1 JL,a.A.liJLJ:.....ll_, l....4J 

'<.51_,.!1 tUJJI_r.j3 ~~ ~ ~Lp_, !JJ~f-1 :GJ..,a.l ÎWI_r-..1.11_, J_,S'I LJ-'JU :c.._.~ 
.... ~r 

0yUll ..ul_,! (l.:.A.ll ;:,~ J ~1 ~ (t" ~J .r' S'4 :u~) - ,.. ;;;:,L. 

~ ~ 4,9 ~ :ï_,.;3_,.,JI :UL.tl ~ ;;.u.tj ::-r.-' i~ :UL.. J_, ÎWI J_,.JJI 

• :UI..WI ..ul_,i 

\Y"\ 



J ...01 . . \AJJ :L -Il ;(1.:\ 1 J ùy _..,.......... . 

;ut.:.. J w)> J' :Y:::~r'll ëJ.>..JI ül~'l}l :i...~ r-'. :Y:::~r~l ë~l ü4'J'}I 

• ;;...., Wl J ~!_p.;; 'JI U_r.9 ~Uy ;uJ~ J.:Î tl~! 

:Ï.:J_,~J..II ...,_...::lL~I J-'- c.~ l~~j ~3 ;;....,WI .iJ, w)> J' i~- 1 1 ë~UI 
G~ c.sJJ 0.s.t .;;.J3 y)Î J ;;.,~_,wl ily, l ~t:;:_, t~Y· .JÎ ~--'. "'-! A...,o~\ 
;ut.:.. .• ;;....,L....JJ W -1\ . c- - ~1 ül. S::::.J-1 ~ L.:... .. .. 1\ :;.s:J '11 ;;~\ ülJ'l-11 ..., :r ~.r-- 'Y c: . ~ lS' .. .. r .. Y 

:iJ~L,a ... ~l)j tl~!~ .Y?. Jyitl ëlsG ;;....,l....\1 .:,~· .JÎ J_}) . .l.3J • 0~Uj J.:Î tl~! 
w.~.tl_, I.Wyt>J (?~J3 W)J i..I.:S'3 l(~ <...I'J l~ U, Wyl J_,JJ\ J.:_;.)Î 

'ê_.;li 0-' c.s_r:. ~\ j_,JJ\ 0-' ;u_,~ lJ.(J ~l! U,~ cS~J ë~l ü4'l}IJ ë~l 
• :iJ~WI <J;t:;:,J l~l~! 

_,.0Î 3 Î ü\_0-p.~ ..;.-.1!-ll~ r;l>.h.Î ~ ..;.-. wl_),~l J-'~- 1 r ;;~UI 
rol..J~ :;__,.,~1 J-..1~1 ël...lr L l~.G .. ï ri J _,kU ;;....,~\~<-.À! 'û\.j. J-'-
~i Î Ut... \...(,' ~L;i\ 1 .. r · · J 1 1!-U~ . \...·IL'} \ JW ~ · · ~\ .. .. J .. ...;;:! ._,...,._, ~ ~ ~ ~ (.)"" j 

. J_,JJ\ 0-'~\_, rWI J-'- A1.3l.>~ ë~l (~\ ~;!> J~ ~-

~- J c.~l 'û\.j. J-'-~ ~p. c.l_.,à.jij\ ~ r w)> J>=! j.J-f._- 1 r- ë~UI 

o...L>tJ.I ül~'l}l :ï...p .Jlk;..i 0-' o...\....;..\3 ;(_;_.., ~ l~~î 0-' J.)>-~ .:,ir ;;....,WI 

wl}>~l üL~ ~ .JÎ :ï..._,Q.I .iJ, j-'-J. ;;....,W\ i~4 .U..~JI ~ ~! ~~r'li 
. i l(""~\~ 10'J '11 Î.w j lb.;..\ J'tl~!~ cS_);.. ~1 

~ ~'"'J ~_;J\3 c.s#,'li [;l>l_,a.i ~\ t.SJI ;;....,WI .iJ, r-.)_,:;.-- 1 ~ ;;~U\ 
::::. • r; L 

J! ~.t"j ~ :ï...PI o..l..Jl> uL.._;...,j • ~-r' 'li ë..ud\ ül~ '1}\ :C.~ üll;_# 

• ;;....,L....JJ W_,ll c.s__,;. ~~ ül.PI 

• ;;....,WI .i.h LJy3yl .J~y.tl LlY.J..l:..\1 1!-ll~ ~ 

• 1 9 ~ 9 ~ ~_,-1\ ~ 0-' tl)\ iy,:JI J ~IJ J ü.lli 



.Ji~ ...;_rb .si ._siJ ~ 4. ·IJJJL.:;i,> 0i ~ ;;.ÀJ'; l...ll wl}>l ~·1 - f ë~UI 
. }zJ! 4_r- ~i Ji LS"~I .0)\.<::....IJ _,.;.Ï w)> si ~1) i."'j.... 

t!JJJ1 J r-.r-. _;s-i Ji ..6.\J J-" c..L.. î~- si 0i ~ wi)>'Jil 0 .i:il- o ;;~u~ 
J- roY:.. J' J..;:.l~ 0i J-" I_,A.A.JI ..!..U.:U3 • ~ ror.l-" LY~. ~~ :i.,JI,...:JI ~.J..J Ji 

J ~ LY"_,.,..;..ll .!.l..;:..JIJi s~..r-AJI ,.tLvl ~l5a:::ie. 1 c..L .... "~- ÜJ..6. JJL,.. 
'-· 

1 î.Y.".J,I ~ &- s.:UI J.!.,..JI- ë~l ()Il ~::A' L]l;;,.... tf' ~..-.J-13 :;_,~l.d-1 ë~UI 

~1~1 :i.LIY. 1 s_r:. 'YI ....;1),')11 L 0J\....J4 3 ! .~ _)..[_ 1 _,.:s-i :"i Î..6.IJ l;_), 0L)f .. 1_,.... 

J S _;-..:..Î ër tf' ~1 ~ jJ :i_..J...J\ ëJJJI J~;:..,l l_~3 1 ..:.,u.:U :i .... j')\JI ~1..1::.)1 

~ <.SJI .f.:!l.c:.JI ~ _, c..L.. ;~.si W t.J~ 0i ~.J. Jd1}/l JW :uk:..... 

i..;il ~ .... .f.:!l.c:.JI .:V, J-..::.... 0-" JJ..WI ~.J . J_,..JI ~ 0 .... ~1 ~ J! A.::....Jlit 

• Jj JJ 1 tf'~ IJ ro-W 1 ~ ;ij;j l><~ A....j ')\J 1 ~ l..l::.l 1 tf'~ 1 ~ 

w)> ~ l..J1J cl....ll ('~1 0~ :i....-,ld.-1 ë~UI J ~J.J U ~y·-., ë~UI 
J-" ji ~!,...:JI lS:'-ri Ji 4.JJJf J .J)> s'Y :i.-"~l:JI ~~J~I ~ ~J ~_;s-i 3 i .lo..IJ 
Ji ,[,3 jj , o ._j L , <'~ A.....,l;J 1 J')\;:;.. }/1 c.\ o J;:. i .l....o.dÎ J I ··· . o A......J ; 1\ ..;:.,\ · -·· \1 . J v JO ...., . Y J .. .. .r Ir-" "' .. r .r---
~Ji 0l1__.-JI ).>..... JW J WI_,JI Jdl:,}ll .b~l JW A.GL J .U :i.-"~l:JI J_)..~ J 

• AAh.:li .i~ J w_,J. s~ ~WI c.i)lh.ll JÎ ~1 

üY>- ~ ;;.4 ~ti )y l;4 __,....;:,· 0i jy:_ }1_, o.ÀJbl..JI .i~ )~~.:; }1- v ;;~lll 
}1_, L; l.,<;.;:. i 0.... !""-';~ ë ~ 1 ( ~ 1 ~ 0 ~ J lt,:i;:. LY" _,.,..;li !""-'~ L..l jJ IJ ._; l)?j 1 

. J_., ..u 1 tf' .Y 13 ~ 1 ~ ;u;_; t:J 1 4.J _,!.-..... t.?' 3 .G l,J _,!.-..... r~ i tf' tf'~ 1 u~ j6! 

si ~.J ~ J_,....JI ~JL 4.JJ~ A}l.A.JI .!.)~..:.,~.~Ji ..J)> J'~-" ë~UI 
J..:..~ }14 ~3 1 o.ÀJbWI .~ î~i t: J>JL...::.:i A::.JtS· :u3 ~ ~3 k,,-:!-:1 3 Î ~Ï w)> 

• o.ÀJbWI .~ t: ifJL...::.:i :i.J3 ~ :i.,.9Liïl ~i J 

A_,L:!..i t.YLll .:::.-~~J'~ J::.c. ~ l_,w.ly 0Î wl_;-1~1 J_}- 9 ë~UI 
si J :U.__,-.! t~}/1 tf>~~~ î Llii ci>.r.--'. o.ÀJbWI .u ~ 
~. 3 • ..:..u.:U 0)3__,...:, si)~ .Ul.i-Î jl~l ~ o.ÀJbt....:.· Gt:J- ~Y. 0i ~J • .;;;;.., 
.f.:!I..\..:JI ~~}/ oL..,.,- ··11 .:~· t.,··t.,L,a.;.:;..l · 0 c-. - Li..UI 0··'·1 A..J.. ~t.. 0i 

·· ·· 'Y"' 1 •• r If' ~ C 'r-' · -' · 

:i....-,L:!..\. A::.Jl::JI · ·· ~ul , .; ~ • L.. i..i:;:, :ï_,.,GLI • J CJ.:-' ...., ).J .. • 

- 4.!.JJ.Ji ;u_,~ ~ Î ly-~ 0f 1 t lJ:}/4 I_,_A.ij"l ~ 1 wi_), '')\J j.J-:'7.- 1 • ë~UI 
J ~1 J-" JJi.il:J\3 o.ÀJbWI ou .. s~L:-- :r,y...j· ~ .J.;:.t....:.· l~. jS> J 0~· 

L..r.)! .;._~_;.; :u_,~ ~i C~-'. ë-L~WI • .A_~ J .!.11~')\J - Jo-l1~1 JW Uk;... 

;;__....~ s..\J t-+--LC.. ~ u,~ ~tS}I ~~..,i ~ o.ÀJ'; l...ll wl;-hi tf' L;;, ;;.,_;:..JJI 



.JJ~y lf'" <\~~~J o~l (~1 0~ Lil..;i-l! r'~lç.l o.J.,r,WI o1t. ..ji_},Î ~Y. 

• .:;.,L.~d- 1 t! J ~~~ t! t: i~J J ~~ J ~J 

U;J ~r::;~J .:0~1 r-';1;-3 ('"'r. ~ :l._r- ~ J....1j~l J-'- Î .r-JI IJ.fu ...liJ 

. .J..~..ïWI .JlhLJ ~_;JI ~rJ 4,bl}_,.c_..Lll .:.-.>~~ 

• ~:J.1~1 JW ~ J ~Li)l_r·ÎJ JIY"~IJI~'Y.J~ ~J 

. 0--' ~ lj ~w 1 J-'- 4.! t.d: 13 ..:J p..:;.t 1 t Lï...w ~,r, ~ ~~ ~ _;; J.>- 1_,......,., ..li J 

J ~;; ;(...Ah:.., If t Li..U 4 ;(_, l.::L 1 ;; .u, W 1 .i.J, Î l(;.. Î J-'- I_,....Aj IJ GU~ J-'- .. l~J 
. ~'YI 

04 1 ë,..L;.,::JI (~1 4 0~ J ~JJ L. J-'- .. ~ ë.J.,r,WI ..ji_},Î .J.~· - 1 ;;~UI 

~ 0_.,~ 1 Y. u::) _;:.::..... .)~;~~ 0JI WJ..UI ül...j lJI t! :i.,>~ J-'- l_,.l.-...; 

.JIJ :UI..WI .. -s~~ ~L:.:i '}J JJ..Lll 0--' ~1 ..3Î ~WI ..~to.4 ~(...:,· Jl tS~ _;.:; 'Y 0!J 

.ol ·f ~· )1 :w....) :.\.,G ;; .~ lJ J I. ·· 1 Î .u--"'ïl · :W ..UI .. l3 .... 1 - • 1 ~ 
L) .r eu .... .. . .r' ~ J .. ,....., If .. J ('"'r _1'-"<J ~ .. 

• ;;~1(~1 

;(~~}IJ ~1 :iJJ.J.JI .:;.,lJ)\_,JI ~y· J-'- ;;.u,l...1\ ....;I_},Î J......::-- r ;;~UI 

l_,r~LÎ J-'- ~·1 0JI .. s~l~l L.,;,_,J ~13 ~,r,.u ;;J;·ù1 :l,~l ..l:)l~ ;;t ... l.,..c. 

~.-::~ tl) -si ÜJ...\.._;,.. s~LA.J 0~3 . ~ \.9)1 p 3 JIY" ~~ )_;;;... 'Y3 ..l:)lA;:JI .1t. 
· ~9 · k:JI .. .... le ·,.l_ _ ·f lf'" :Wo..Lll :.\.,~l .. .. )!\ .. L~ ·:1 _ ... 

. ~ .. ùJ ~ t..r ù~ ('"'r .. ..~ .. ~ ('"'r .. . ~ 

~l_).il J-'- 1~ .)Î J-'- ....;1),)11 ~ï ë.J.,r,WI oi,r, u.oi~Î JJi:>dJ- r ;;~UI 
J-'- 1 .!.lp..:;JI 0J~IJ ifl..J-1 ~~~)Il ,J;L3 0--' ur: :U::"'J ,JS:::! 1 ;(_...Là-: 3 Î 

lJ!>• • .. J....... <l> Î A.., li., J-'- · .... ..... .. .. lb · 1(' ~lb le :ili.il~l 
• ,7-._,rJ.J L: îy-:· t5 3 ~ ~ ~ '-' ~ '-"' t..r 

\ 'l'A 



\Y V 

. ë~UI o1b ~ ._jllJ)/1 li.t. JJ ~1 ~1 c.Lpl t!- JJ .!.U.:Û_, 

\"' 1 J 1 9 h .J:!l_;,; J_,i V.:! L ë..Lll J -.jl~:;)/1 I.:U JJ ~· ;;..._,4 ~ J.~·_, 
~ ;;__,. y:...ll t. L,a.l !_, 0~ 1 ~ J,__.,o J ü l.l:ü,.:: rS ~ Ji if _j.Aj )Il, 1 9 ~ v y.,J Y. 

~ U, JyJI JJ-1 ~1~1 J...;.>- .!.U~J 1 '1 ~ , ~i JJi ~ 0U-;rl ~ls-)1 
. ~1)1 ë~UI 

. JÇy·J..;:JI 1~ oU~i 0~ytil 0y,J..dl ~J J..! .!.V.:U G~·)J 

:l,jl.;i)/1 u:~4 ë~IJ ~ .J' 1 9 ~v:\..:.~ _,:)~ 1 v ·Û~ 0.L:.i; J.r->

;;..._ç> c.lt~s: ~~_,.,.~J I J.;jJ c.~·)/1 j ~.c-")1 ëyJI JJ ~1 ~ ~.;JIJ 

J I J ·.; ·· ·'1 I.:U · 1 . k ·· ...L.,a..... ~...J _Lï, ···· :ïl ë~l A>:WI ~ • 'Y YJ...T:' v-< --r.: u ~ î-:----: î ~ t.S 

o.ll_..u W ..JUï)/1 J ~.;--10~· 0i J 0> u c_--:-Pi 3 i ~~ ~~ c.L._,.(J-1 

• <L:.....~lJI 



J JJI . 'lAA! :G ~'1 :ûJI cJ uy -~ . \Y'\ 

:iJ\AJ)/1 oiJ, 0L.r J.-:ii 0Î ë..!-9Ldl ..:.:..L..~.::LI Lr' :\....~(,. ~ ~ _).Jf._ - 1 • o.)L.. 

t~c. ~ J î ty::J. t.a-- ~ :u. _,;, _,11 rJlj~ 1 3 î ) ~ 1 .. IJJ ~9 ~ 1) 3 î tt·"~~ ~ 
. ë.A:>dl JSUI :\....~,. J! ~ I!.U~ 0~(J.J lr.I..A;;.il 3 Î 

(;~· Lr' lr.J! .)_r. l_, J' ë..!-9Ldl ..:.:..L..§.::LI J4 t_)\!4 ;;..~;>,;JI :i.SlJI :\....~ t..-.J:J·3 

. o.)UI oiJ, ~. 

~J~I ..:.:..L~ Lr' U.yi 3 Î LJ..c ci_fJI :>~. 4L~:;)ll , i,r. ~- 1 1 o.)L 

• 15_,.;-f J3 .) c:) Lr'J ~J._,., ... ~I o..l>-..::11 ..:.:..L.':I}I3 ;;...\;>,;;:11 JSU13 4.-î_;JI 

. 4~':11 oiJ, u.i>J.~ Lr' ~J, Lc. 0yi_,ll 0_,;,_.,..il l ~3 -:..u.:U l:;~·! 3 

:G..Ul! ~ Lr' 1 9 ~ ï ~Y. x::; Lr' Lr.?IJ c:l.. .. JI i~l J 0..1..0 J Jr"'" 

t}'Y.3 ~)1 ;;~1 ~ u.:~l Lr' JS:::J3 4.-î~l 4._~4 <S_,...;..i3 ~~*':Il 
. ë.A,....JI As:::WI :\....~,. ..:.:..l1~. 

t!". J! 4liï)/l oi~ Lr J.,,/)\J ~Lb.., ~) GyP ;;...\;>,;;:11 JSUI :\....~(,.. J-..~-ÏJ 
-:..u53 0U~I lJ. t... yU ~.) ~1 tl_;:;. ':Il ..:.:..1 .. 1~ U"'L:J..I 0..1..0 .JJ .. J ~1 ..:.:..L§.::LI 

. ~t.JI ;;:,Uil5~- 4liï':ll oiJ, Jl i\c..à.i)/1 J"" U.t.SJI .::..L..fol t!- J! 

J\.i;)/1 J~.~ .. :~ J"\tl J J~ _>ÏJP.)\ 

0U~I lJ. t... yU ~ ~1 tl_;:;. ':Il ..:.:..1 .. 1~ U"'~l 

JJ..;._..j. J 1 9 ~,y.) y. r v J 0..1..0 J ~_,11 0\AJ':II J wl_),~l ..:.:..Lfol ~j 
: J4 L ~ 1..-c.AAJI ..!-9, Jw':ll iiJ, J o.))}l il(,.~~ du! 

( JJ ~\ ô.)ll\) 

~1 w~ ..:..U~J 1 9 ~, ~,Jy. r v J 0..!-~ ~_,11 0U:;)ll Lr' J..JUI o.)U\ J..w
~- ül~l oiJ, 0Î 1f.! » ~~ oiJ, lJ,..À! ti'YJ « l~Lil 0\(... 0\) L.L> 4·~1 

• tl_;:;. ':14 4~1 ;;J ~1 .:..U~ ~3 « 0\AJ':II Îl(,.Î lJ..c .s.,-:;~ 3Î ~ J 

( 4dl::JI ô.)ll\) 

: J~l ~yi ~ JÇill Jl.iï)/1 Lr' ~t.JI ;;:,UI J .. l .... ï 

~.)~ ~1 ;iJj.) ~Î :\....y(.::LJf ;;~1 (~1 ~ J~ :\...._.,..(,. ~~ jr,:, 
;;~IJ.S.::WI :\....yC. c_)\!4 Jw':ll lill> J u".1 c~· 0î ~u1 ;y.w1 ...,_,_,.,.:LI J)\;;. 
r Jl tl-a.ï':ll li~ ~! ;;..~..,....Ji JSUi :\...,~ ÎjiJ.J 1 9 tv ~y. l'" 1 J~ U.yi 

0U~I L. t.....~...U ~ ~1 tl-'.;:;. ) 11 ..:.:.. 1 .. 1~ U"'L:J..I 0..1..0 .Jj. .. J ~ _;.:;.11 ..:.:..L~.J-1 



~I.L:JI ~~~ J A..~ ~Î ~ ;yu1_, J_,~i u.::; ~UI Î ~Î J;i '}- t o~L.. 
. Î 1. 1~ A..llil.Ji Î J~'}l ~1 .. Î L..Dli .. .. ;;_, IJ J../"j.... l.t>l .. "J I 

.Y:f- -' ~ -' u .. ..r -' .. ur .. P" ..r lS 

~Î J_,î ~ ~ ..u 0_,s:J ~1 d .. l_;;l~ ~1 t_ l,.,..ll _,j ._,_,iJ-1 0-" ~~ 

J)\A::...'}~if~}· ~-'. ~1 ..û 0~ _,j 0U~I 4~)\._r.! ù" if~ cS~ 1 9 t, 

~~;· c.,;... Î~ ~~ j~· l9t, ~i J_,i ~ ~.J .u u~)l ~)~ 
~~ j~ .U u~)l ~ G~ ~_;JI 0>:.!. t 1~1_, c,.;\!...1""' oJ.... J_,b s,.;.i 

. o~Y.-_,11 ~l_jJ I ~ :ï..,<._,_;.t11_,_,..-:Ji ûl~ o..!-!,41 ua~l_jJI J~ if}J 0 4 

_,j ûl,.l_r,JI J....~· 0Î G~ ~~)Y.:. ~LQ.j· '}l .i.b i ~i ~·J-o ;;~L.. 

_,j ~UI CJ l;.. J ~1 0U~l) ) \fl_>-....:;;~1 ~ :ï..f'" _,lJI ûl.-. 1_;;)1 J [.l,.,JI 

1~1 ~~.., 0U~I 4~.r-U :ï..)" _,0 ~· t _,J u D . . 0U~I 4~) 1 0-" 0:~)\J I 
L,.:,Gl-1 'tlylli.J ~I_,_AJI f->- 0-" \f~~l ,. '}_y, Ji_, .. ...Î ~j ..û A.._,>:..:Li ~l) 

1 •; .. Il . \.. . \. ; - ·: ...\.9 • i lJ ~) 1 J 1 t, 
·~ 0'1""""~ _,.. _,... . 

(.)i..;-h if ..::..Liyl J~~· J~;>o;:J_, ~LQ.j''}l .i.b Î ~i ~ r~· - , o ~L.. 

J-Ul Gj)\JI ..::..~1 f..~ ~j~ l ~J~I G~ ifo s Ç r ~ 
ûl~ ~WI ..::..L.._,.s::J-1 .i.b t_"i'!'1.J , o..ûldl ..::..L.._,.s::J-1 0-" ~;· ~J I.JJ.Jl.<JI :U. I ~l .J 

. ~LQ.j· '}l •.Àr. ~GLI :ï..f'" ~1 ~1 

~ .:,y'0 ..:;..j_, ..,_,)Î J J...;· 04 o..û~ l ..::..L.._,(.:LI 0-" ~~- - v ;;.)L.. 

C:::: Uy, ..::..L.._,.s::J-1 Jl--:-1 t_Y...,'11 ~ ~~.., ;i_.....)UI ;;.)UI J AJl}.:JI s_:.,) )l 

..::..L..)>:..:ll .:.U. 4 ~) ~ ~1_, 0U~I 4 ~yU ~ _,j l~$' ~ L :i..f'"_,L..ll ..::..1 .. 1_;;)1 

~lj' ~ J_,.,.,.J-1 (.}!.)>if _,j ).J-~1 ..J_r:; ~ l~_, ._,0!,)> if \.,r. ~~'ji 
GL..:.:ll J...jl.J~I -~ '1 1 WG . :ï lJ ;;,_ç' \i, • Ul ~ ( J )\A;:...'}L J...j \.s! 

.. .J::"" C ·-' ~...T" • . u ... . .. -' . .. . 
ûi .. lfi.l C:::: Gt~ , u ~· ~ , ..::..L.._,>:....J...i i ...l.AJ ~~ if~-' . ûi .. l_,;ll . i,r. 

~1 ~1 ûl .. l_r,JI C:::: ~i.)'_, U.)\A::...~ :Yl~ ~lj' c_..:.f. 0 Î )Y.:. ~Ji_, d WI 

. J~J,._I ..j__,.A; ~~-'~JI _,1 ~ l.? oJ.... 

J ~LQ.j''}\ i!_y 0Î 0.>-:J yi~ J :i.L..li ül.._,.s::J-1 Ù"" A_.~ ~ ~ J.Jf..- A o.)l.. 

Jl! &' 0Î ;;~1 :ï..S::WI A..~~-' , 1 9 ~, ~.) ,... 1 j .J\:<:-. '1 ~L...,.... J 0.>-:J 

. ~LQ.j· '}l .i.b l.t> y..JJ..:.... i!_y. ~1 ..::..L.._,>:..:Li c.l.C""Î yiJ.ll J :ï..f'" ~1 ..::..L.._,.(.:LI 

~~ :ï..J_,j ~ i A.._,.s::J- 3 1 ;;J.>.:JI {~ 1 4 J~ A..~~ ~ )Y.:. - 9 ;;.)L.. 

A.. c · "1 G :i._3LQ.j''}l .:.U. . [;.1, ... Î GUI UWI ._.J,.. i l" 1 · l.t>~l..s 'Y""" t_J~ . .. (j J (.-:-'!"'-' u .. .. . J (..; J""- .. . 

~'1 1 ~..LD ;;J.>.:JI :i..(WI A.. c-,.. .... • _, L:.., J i 1 • lk .. ;;J.>.:JI :ï..S::WI Î c-.-~ '.Y' Î _JAJ _, 1 9 t v J oo ... .J U7' >Y. 
L. ~ 11 :i..)" . l -Il - 1 .. · '11 ûlc.l Gli . .>-:J .. ~ . :i..f'" :· ... '1 ..::..L.. c-.:LI JI .. .r y--' c ..P"- ...;;! \f u .r-' (j ~ 'Y' t? ' 

• ;;~UI • .:U. ~ ~LQ.j''}l .i.b Jl..:;......,à..il ~1 ..::..L..pl t? Jl <!-lJ i.)'_, 0U~I 



f :\Jl.Q.jo'JI .1t. l.t. y..J.>.:... ~-' t.SJI :C._,Q-1 01 

oj-'-:">tl-' 0U~I G.lc.,rll ~L. ;(j _,kil ülci_;;J4 ;;,.,~1 ~l.dl ~~~ J ~ ~J 
f l.HliJ ~,i üL.#I .1t. oj~ J 

: J~ L. ~ ..;.iQJI .;.; 

o...\.9Ldl ül.#l tf J'~ 4,Jl::JI jl_,ll t t.C...4 J)\;.. 'JI i~ L- 1 ojl. 

;(j _,kil t'~ 'JI ülcl..r. ~ tWI l!l,UI tf .hw _,j J-'~1 w_,.A; ~ ~ 04 

l~ t;::Lï1 ~ _,j ty:'jl~ J oj-'-:"-""'-' t.-.,:-J ,.~..pÎ .>.; 0Ç:i t.SJI-' 0U~I 4lc.,rll ~L. ~ 
...U o. ~o: ' 1 "JI • 0 U~1 1 Llc. ";(j.l li Ji ~ 1 1 OL 0 L J;. -li ' ... 1.111 o ï.;;u u Y"' ] 1..5 -1 u ] .. ./...v Y"'"" _,... J u <J r. ~ c. .:r -' (t,:l .::ï" 

• f c- • 
..:.:.J _, <S 1 J c-;.f 0 L! ~

0 

LJ • J>-~' w .rüo ~ ~ _, .J 1 LH 1.2- o ...l. .:;...,<üi 1 

. o.;.;Ldl ül.~d.-1 t:! G.Lc.) J:LA... 0.J..I.) u,~4 ~1)' 

Uk.\1 0_,.d-4 t LA:J'JI l.t.LJ. Le.) o.>.;Ldl ül.#l <S~! ..:;..:..4f 1~!- r ojl. 

L-~ if~l ülci_;;JI ..J)\;..) lr.:3 t_L,.. 0U~I 4lc.,rll 0l) ~1 tl_;;. 'JI ülci_r.! 

0~ 1 <S.f-Î ~). ~4 tÎ L.J,)\;,;:...,4 ~ljo r~o <!JJ~ 0l)Î cl_,... ( J.J~I ojUI ~ 
o ~111 .. 0 11 ° 0 o..l._9LdlüL.~JI Llc.)L LO.;:j'JI L.., .. o,Ji • .À.t. 
Jr"" "../""""' ~ ~ ~ .. r. t Co" u.,....--

• l.t.G.l.c.) 

W C_;io t.SJI ~1,;.11 0~ ~1)1 ojUI il>:':..4 J)\;.. 'JI i.M. L- r ojl. 

A..#l ~0 t 1~!) ~UI ojWJ W c_..;.io ~1 ~I,;JI <!JJjj.J 1 J.J~I ojWJ 
1 ~ ,. • 

~
0 

( l.J.c ~_;.tl 0~1 _,1 ~,.~.::JI .JI ülclfi.l 1_,_r:; ~0 I!JJj tf~~ 

0l) L,i l~ .JÎ l.J,~I _,j tl_;;. 'JI u-P-""' j\_,11 ~L:.,., .Ji tl_;;. 'JI J)\;,;:...,1 ~~ 
• ~l;:;l 0l5:.. 

~y " tJJ.. îY"ylo u, J..\...11 JL;.'JI J_,.) y.Jfi.i_, :\JLA.:i'JI .1t. üJJ..p ( 1) 

• ( , 9~/\ ~y, 0 J IVO jJ.....lll ~~~ 2Lï_,JI) , 9~/\ 



p..>-'11 ~\ 

_r._}J ë...L:>r.:JI /il ~JI> .,_l.;...cÎ J_,.JJI ~ J~ 4L.4J:ll .~ ,fr:i- r 1 ë..lL 

• t. JI ~:11 
'1:: • Î 

ë.A>dl ('91 4 ÎWI 0:> '91 -s.JJ i~:ll ~j t'~ l! î~:ll ~ - n ë..lL 

<L.1 ··1 :ï,.;W· .u.l..lll ·.ç. l> · · J(J ~G ~L.4J:ll .~ ... 
• 1(-.a.> .. .J -· <::,.) ....r~ . . " -.>~_, 

t..ly, Le. ë.A>dl ('91 4 .,_~j J_,.JJI ~J\.k..,;_l! ÎWI LJ:>-91 Î~- rr o..lL 

· Î~:ll v.,;l.lj l.r 

- l~~l ~jtl~4l~LJ ~- 41 J~ :Û.J..l ut) L.JÎ ,_;,_,,;.tl- r~ ë..lL 

. 4L.4J:ll .~ Î~Î ~ ~I.JJI Lr:y ~ ~. U, ~ ~S'.r' J 0~· 

t..l.JÎ L.J_,~ ~ -sf-' ë.A>dl ('91 4 œ ;;i;Li ;yu:;:JI .~ ~· - ro ë..lL 

le :ïv..., .. -'1 :c..JI "Ï .. ·j JI Î ~1 . A.J. :. _q J...Q A.! ..:.:-A.> UL1, <L.1 'ji :ï,.;W· 
L> .. ~ ... J'Yu ,.J .. ~ -~ _, ... \('-"2 .. .J 

• ë_r.:;.. '91 ;yU.ï:ll .~ J (,.;...c J.J)lll_,~l L,J_,~_, -.>~Î :L.~ :i.JU:;I 

c..~U:,ï .,_~-9, J_,.JJ, Lr _;s-r _,r ..6.'-' L .Jk.:: 0î rw' ü:>'"jJ _ n o..lL 

.. ' · -'91 J .JJI .jj, ~L> ~u:;:JI .~ ~r · <"' .. , w' ., 
• '.,a->- J . . " Î ~ " ""'· 



J .>JI . 'lM! :G -Il :li.JI J ùy .. ./'""' . 

A.-.l)...l o.)UI J o.))_,JI i~~l ;;\$.Ir L ~ t_L.,.,;.;....) o:.l#~l JJ.>JI ül.bL 

. cr. _r:...J 1_, 

~.) 1~1 ) d~Lll ~ J,ra..d-1 .::,l}-1 J.~ ..:;,.J_, yy-9Î J ~ii- r o o.)l. 

()_ç:.j· ()Î ~ ).J.r-0 ülj 1~1 o.À..>t> j-.l .... cr :i......ull ( d~Lll .~ J1 ~l.d-1 

:i._jl) r~..;_, .Jifi-' , 4l1 Ji...:;:,· JL..,c~ u.:-J;_,.tl ""':1~;.... ~· ;;.)~ ~~ 

• ..:.:-j_, y ;i J r>t>;.... 0\c-a.J 0 '>'~ 1 

~ cr.r....JI_, A...,..l)...l o.)UI J l>t>;-~ .))_,JI ü)\::r....:JI ~ c...,;i' - r, o.)l. 
' ' . •J oê 0J)L... r~l 0 ü\.)~ u:-:Ll.d-1 t.r'G.:..:;'JI cr r>t>J'i-.J o:.I_F,-u 41 Jt.r> 

• 41 cr J-' r ülj ly:: cr. .) _, :r 1_,; _ç:.~, ( } _, ;; ;.;.d 1 ( ~ 1 ~r. ~ J l..f ~ 

u~0.J)UI 0J,r.Jl1J 0J.J..>.l.JI 0-'""WI o:.l:.... ':11_, ÎWI 0::--~1 ~ - r v o.)L. 

)J r ülj ly:: cr. .) _, :r r>t>;.... ~ <!JJ ~ _, 0Y.:-L.}-1 .>J 1 0 _,.;~ 1 L-r. ~ Jl 1 0 ~ 1 

• Lr. ~· Jl..f~ 41 cr ;;J.)L.,., 

:i.Ek ~J.) 0~ 01.j_JI ~1;_,11 ~ J.,.ù)l 1~ i~Î ~· )Y.7.- r" o.)l. 

( ?1 ~J 41 .~ ~ .::,l3)GJI :u Jll .::,\3~·':11 ..:;.;L) 1~1 ~ ü~ j 

('JI~ Li~ cr ""' o.)UI ~ \19_, <!JJ~ ~ .u... )Y,7. L. ~~·;;;,;.dl 

~Ull j..ajll 

.::,\$.j L:.l\ ~ 

• ;; ..L:>.:.J.I 

: J~ ~.,; ~L:.ll ~~~ ~)> j )2jl ;;;.;.dl (~1 4 ~- r '1 o.)l. 

t.r'lJ-1 ()_,;Wl! ~1 tS.r'- ~1 .::,\$.jL:.l1_, J-3l...::JI ~ ~..:;l;JI .::,\$.jL:.ll ~ ( 1) 

• lr.:9 (; )> 41 0 _,s:.s JJ 1_, 

.:;> fs: :i.iWl1 ~ tSj_jl ~~ J1.r> J..:.Î 0~ JJI .::,\$.jL:.ll ~(y) 
• :i.iWI J..:..c ~J J-3 ÎWI u::--~1 ~ t _, Lr.:J U)> J)l 

J.Lo.JI :i.....S:~ L.Î w~· ':fl .~ ·· L ·: i ... · ._;o.J · K" • _ ;;.)L. i - ~ J ~ J .J\>. <J" <::r. r . 

1~1 J ~_,....i.U _r:.Ï J!._,.J, J1 o:.4:J':ll ~ ~ :Ul,. j 0l.!?l ~ t L. ;y_,.>JI 

tS.r>-Î :L~ cr o:.l#~l J_,.>JI J..:.Î CP.:!-' ~ cr ;;;,;.dl (~1 4 ~ ...;"}..;... o..b 

' :i.....S:.sbl 0yl3 cr , o o.)UI_, ül:JI cr '1, o.)W CA,;_, Jyllll c.5Î)I o:.I.Ài1 ~ 
.. Lll L·l. Gl' <!JJ) • ~1 1 .. ·, <". • 0':;9 ~ '.r-- .. "r J ) f ù .,.r:J 



~ C..; . .t J-1 A.,.,Gll ~W u.:-J;y-1! c.lil,d-1_, 41.)1 C_;..(- 'Y- r. ~~L 

:UL. ~1 Jl;y ,Y. :Ul.,d-1 ~J J ~1 ÎWI cJ::~'jd 0~~-' l.b-6._, ~»dl (~1 4 

i_;_f .:,_,~ JY:: :Ul.,d-1 0f Y. rS.r. JJI Jp ~1 ;ïJl) J .!.tf~ ~ if-'_}-.-' :C..WI 

:i.!.J.I L 1 . . • 'j 1 A - ~ • ! l.b 1 :UI...uJI 
• .. (_ "'r"-i ~ ~J ù-' ./.-

. 41 ~~if :uw1 ~.r. cr~l ~ ~_, 

J_,..w ~l.:JI ~1 c.lkLJI L .:;.J_, J' J ~»dl (~1 4 ÙJ~...;:j·- r 1 ~~L 

J~l ""Y" cr~ ..\3 L. 0.3 ~r.JI 'ê_I.,J ~· ~~Ir-' :UI...uJI 0~ .. ~~~ 
• ~1 1-ÀA> J ~J_,.)ltl ü~l., c.lil,d-1_, l~l_)l 0~ 

rf~ L..J 1 J..a.4l 1 

.. t.r.J.t 

~.s->~ .. L:.:J LT""l;ll J.,a.ill J rttJlJUI ~_,li yj- .. 1~1 ~- r r ~~L 
·· · . -.. :ï....li :i.., ·'ll; ~ '·U :C..''}.JI c.Lil,d-1 Ll·lL> :i.!.J.I :i.., tc 
~ '-'~-' .. ;-:'7 ~.g..cu ~ J"" • ~ -' - .r . .. ..)Y' . 

: ~91 olil.,d-1_, 41.)4 A_,.,l;.. 

. ~~ ~~~ .:,~ ..,r ~~ _,r ~ ~~ jiY,- i.À$. ( 1) 
... · \c-i ·· L .. , .. :1 ..w ·· ;;,_,~ ·· · ~~ .. ,11 :u1 1 1 ('-') 
~ ~~ J~ .. ~Jr' -v- . ~ ~ .. ~ -.,a.>- • 

. ~l;:) _,r L.~ ~ J~ L. .!.tf~ J Le. ~ ~ 

. rt: A.,.,Gll ~lJjJI_, üiJ.rJI c;!: ;;,_,r- ( C) 

(~1 4 cJ:::-' ~ :u~t~l c.)\...,1)1 ~_, ~~l:J J r)l J~l .y. ( ~ ) 

. ;;._._,:.:.~ ~lb J _,! ift;. Jr.r. ~»dl 

~~J ~J_,...L J cr..A9_,ll ~ ~1 J_,JJI ~ C_;..(- JJI c.'f-~1 ~ ( ~ ) 

• ~1_, :u.....J4 A.,.,Gll ~4 ~ lt::9 ciJ-. 

JLw. ~.9 ~L._,l,JJI ~ ~· JJI c.~l_, c.lil..,J-1 ~ ( _,) 

• A.,.,Gll ~4 

~ c...:.i· lc'l-' A.,., Gll ~;:.-J..d .. l_r,-:.!1 c. li l..,a.J-1_, l~ 1_) 1 c_;..c" 'Y - r r ~ ~ L 

ms- · ;ut 1 1 · . --1 .!......h 1. ·· 1 1 Ul · '"1J ·. ~. ~.l..:odl ~~~ ~ 
(j -.,a.>- (:!J ~-' .. u-: ,y- Î ~ .l' '-'~-' (] .. 

JI_,....; 'YI ~H~ l-~J ~ . ...;! _,j :UIJ....-JI ~ .:,_,~ J~ Ly:Î lr.:9 !Sr. JJI Jly-~~ 
.41~.c. 

c: L..J 1 J..a.4l 1 

~ Il :i._jjj• .r-- .. -' 



J ..1.1\ . "\A.l) A., -1\ :u.J\ ,_, ùy .. ..r-- . 

~ ~ I!.U.)J_, • ;;-Ut.:J.\ (~\ 4. ~L.fÎ .. I.)Î J ~)U;:...I J-.~ ~~ (;~.; 
:U L,.:d-1 ~:; 0Î ~ ~ JJI Jly-~1 ê! J l~ 0"" :Ul,a.J.I l!_J .. ~~\ J_,JJ\ 

. ~ ~j Lr' .s.)JI u-" _;JI J-'" )Y, '1 ~ l~J 0Î _,j :UI..WI ~ 0_,.) Jy! 

~4 .. ~~~ J_,JJ\ j:.-' J.c 1 r--' 1 r-' 1 , .)\~1 t ~i ~ '1- 1 o o.)L. 

. t.r:P.. !_,.; \.) _,i lrP.. JJ' _,i l.:,4~J Lr' ~ 0:1.)j' J_,..u, c,L.p 

lr.J~\_, Lr....L.cl.....l.l ~_,..1.:.11 ( .. ~~~ J_,..l.l\ j:.-') ;;J~ ~· - 1 , ;;.)L. 
. ..1.:.11 .. (" . . . :q 1 ., 1 • ~J lS".J:;' .7"""' _, ~ .. ~ _, 

~l.:l\~1 

0_,Al;~l 

!.T'~~ .s_,....;i L.r..)J\ ~~\ ~1_,1 tL..JI ~~..JI .)..W.:- 1 v o.)L. 
:. ~· -1\ :G.J.\ Ir 'l.t"L A_([! ' •· l..J\ 1 - ~ ~~ JlJ-\ 1 - ~ IJ f ·· ~ ·· · L:> cYr · i.T'.r-! t~-' C::. ~-' ~ 

u::J.;-1..1.11 a.:-J;~I .. l.t"Î &·_, ... ~~~ J_,..l.li A.;L) .::,L._,s::,. Jlh;.J I!.U~ .M.!~ 
... ~~~ JJ..I.II üL.§.oo. JJ :G,)J.) ~ ~l_,k.JI o.Â.b J 

: ~~~ c,l.;l~l_, l~ l)4 ;;~1 (~\ 4 _,..J;_,.... ~ - 1 " ;;.)L. 

J Le. ~.t")l ~ JUÎ Lr' r~ J~ l::; A..~ A.A~ ;iJW:.A.Jl :iJl~l ( 1) 

• ~ l;:.) _,iL.~ r~ J~ L. I!.U~ 
~ 1 1 :i.~ · l.-~ ' lA::.J "1\ -Li· ··~ L. Ir A.-., · A.JÎ · .. W-"11 ( ' ·) f:i " .._,... ,y,<> .. L5' cYr . .rJ rr " L:> ... r " ...r J ...,..... 

.;;~1 

. ( :G,~I ) ~_,JI A....(,LI c,L.\jJ I Lr' .. W. 'JI ( C ) 

.)~ ~ Lr' cYrY~ Lr..)J 1 r~~ .) \)ÎJ rY~~_,)_, ~ ~4 .. W.'-11 ( .) ) 

• ...,..._i~ ~1 ~ A..,.,Gl-1 ül .. l.r. 'JI Lr'-' ;; ~1 
lS""l::-!1 ~~ .. ~i Lr' rY~~).) J a.:-J;~ c..;.t· ~~ 0~1 ~ ( "' ) 

• ( ~~ ) c_hAJ4 :i...,.,GL-1 rli:J4 ~ l::; I!.U~_, 0LJ1 ~t.,., :u_,..u1 .s..l.l Lr.~l 

~JI rr:}~ Lr..)JI ~ri .)\y-9Î_, rY~· ~_,)_, ~ ~4 .::,:f-~1 ~ ( _, ) 

.ri-1-'J! rt:.)Y: ~ ~ I!.U~_, ;y_,..u1 c,L.j~l ..:;J_, J ~L.)-!..1.11 u:ï'~ c:~
~y· JJÎ ~L:.l tL.-' -:::...d Lr' ~J.))~ \...f ~ _r-:l-.1 tJ-)1 Lr' .. W.'-11 ( j ) 

. 0Lll ~L,., :u_,..ui J rk 
~;;p. Ll:::.ll ;;.)U\ J ~ i.T'_,..,.,;ll c,lil,a.J.l_, 41)1 J.c ;;_,~- 1 9 ;;.)L. 

- ~1 ~.)'J_,i_, rt:~J.fl _,j cYr.~: l::; .. IJ-- 0JJ..cl.....l.l .. L:...~IJ tWI a.:--~1 
0_,.iLAJI J ;;J_,-A.tl .. -.5.)~ ~A_,.~\ .::,:f-~1_, üi .. W.'-11_, c,liWi_, l~l)4 

• ~L.)-!..1.11 ~~ J_,..l.l\ 



d)l~l 
.. ~~~ J_,JJI_,..l!l 

~ ~l:JI ~_;JI_,Î ~)1 ..:;,~1 j .. ~~~ J_,JJI p ~- 1 1 o~L. 
! ' ' 

r--~~1.;.. J! r""Jb _;...,., ~ )1 ~L.F~ ro-~lJ ._t;j·l l>b.!k.J ~1 üi.JJ.tl_, -~1 ( ':il 

: ;;;,·~1 ..:;,l;l.,a-:l-1_, L.1)4 <l:.., r-'~~y., 

;;..;L.,a..::L!_, ~JI r-0Î ~ _,j r""Jb ~ _,j r""~ ~1 j 1~ î..u ( 1 ) 

~)~ L. <.!..U~ J l.c. ~(""~Y. Jl..-.Î 0-' (""~)~ '~.; ~~ ~ 4~1 
• ~ \.:.:) _,j 4~ 

• r-'r. 4~1 ~~ji_, dJ~I ê? ~r ('-:-') 
~U.: _,î ifL.:. J_,_....,.;. ~-P--:_j·~ ~-' r--~L.) J _r.)l J~l J-"" ( ~) 

.~~ 

ül .. l..r.-! :;_;L) 0-'-' ë~4 4L:tl ~Hl :;_;L) 0-' r--·P~_,j_, r-';w.1 0-"- ( ~ ) 

~1 ~)\..)1 J ( W._,JI ) ~~~ L...Gl-1 ..:;,L.Ij:JI_, ._,._;~ ~1 j.>- 41}1 4JI 

• ~l..F-~ ro-~lJ J Lr. Ll3.r\. ~1 _,j Ly:_,L;..-4, 
~ ;;,_, L .. .>..9·'1 ;i,_w. ~1 J JJI 1-'·.1 ,.;j' "Il ..:;,-..1. . ·;q .. ( $b ) 

.. ) .. )Y (j 0:! :r .. . . 3 ~ é: lS' ..1~ ~ 

.\.:;il• ~L, :; -Gll l:i.:.JL, ·:1.-. 1 .i :i.::J' ·c--' ............ r"" .~'<:: ~ 

~ \.-::9 ~L._,.l!JJI ~ C .... :..i' ~1 ü~l_, ..:;,Ul..,.J.I ~ ( 3 ) 

. 4Gl1~4 
o_?~ ~ L. L ifJt..;:; ':i ~1 s..,.;.. ~1 ..:;,"}-~!_, ..:;,Ul.,a-:l-1_, 41)1 ê? ( j ) 

~A 1 p··) 1 0-' .. w. ':i4 ~ Lk.ll 0-"- .. l:.::i..l t: lS"' W 1 <!\.l...J 1 J ~ J ~ ~ l<.' 

• ~I_,Î ~li':il ~_,..; 0-' _,j ~1 ~~4 (,.,t;. 0..,S::~ )1_, ë~J~I .. ~~~ j.>-

:i_1.·11 Jl..F-'--1J ~~ :i,.,l:SJI J··~ll · ;wkll ;;,..., J 1 .. ·· .. · :L..i. - o~L. :r- J' .. . 3 'Y"' (J .. .r- 1.3# (J . J 1 r 

l>b.ik.J ~1 d.J}ll J_, ë.AA:::.ll (~1 4 ~_;JI3 ~)1 ü~l .. ~Î J_,JJI ~ . 
. 1l..F-t w "t.,l.:.:) .11 .. î · .1 A.:..·· Il :i....: 1 ·"li ;;,.; 1 J 1 .... ( A.W.I r- . r--~ .. ~ rr. _, r-IJ-9 (j r- ._,........ .. ...,.,......, ~ ~ -

:u...::....::JI ... JI . ...l..o..l .. :i....c-" '1 
• .... ~ 3) . LS""" .. .Y 

~)1 ..:;,l.W.I · .. ~~~ J JJI . 1 ..... 1. :.~. "J I ë..UI - .. )1 - ë~L. 
.. .. .. (J -' .Y-" ~cs ~ 1r 

~l.9j ë..L. .. ~~~ J3JJI sJ.:..j ~Î J ëJ.>.::ll (~1 ~ 4~1 ül_r('J.li_,Î ~_;Jb 
.. JI l..F-t w t;j·j ..:..u · .. · .. î 1. • • . 1 ~ • ... • ~_., ~ • (""~.. .. • ~., ~./"" "'-:! ~ r-'r.:- if yAJ 

~3 4GLI ~ .. ~~~ J3JJI ~ ..:;,Ul.,a-:l-1_, L,l)l c:t· ':i- 1 ~ o~L. 



J JJI . 'WJ ;(. -Il :ïJ..s\1 .J uy .. ~ . 

• ~01 ûl,:.l.r. '14 Ly.:.. ~ L. l...\$. L. JI_,.... ~1 t!- J Jj l:.JI 1~ lS...r-l..J 

t; l.lr.r>'1.J LJ,I_,_..i ~ '1.J 41l~ JJI J~l ;;,_,.r :Uy.a--o 0~- \"' o.)L. 
'i ' ' 1 1 i .. ( J 1 ...- •• 1 ...- 1. 'i t_) .J oJ.ll..,a..... .JI .,.)\_;l....l .JI ~· ü.,. .r"':, ~ J G..iu 0-' ~ ~.J G..iu il-~ 

. ~~13 ;;_;L.,;,.Q.JI.J ~Jb'-11 ~el ûlo:.l_r.'-11 t_I.Yi ~y::.T t_Y -s~ .Ji~ 

.. 1_, ...... c..J....:--3 ~ i l~lyÎ A.i~ ~t;jli3 ..::...lt~.JI ;;,_,.r :Uy.a--o 0~· - ~ o.)L. 
1 "• t_,. ' i o.Jvdl ~~ ~ :i-l;.. GJL)i 

• 't' J .. cJ Î r .. r. """"' 

0ç.j· 01.J t_Y -si t.r• :ili- .Ji ~.to~ '11_,_..i j~ 01 o.>vdl (~1 4j_~. - o o.ll. 
' ,_ ' i . f 

:,S! ~~.) J .Ji _r:-1 Jl.ti: lr' ;iJ...c .Ji ~~ lr' l.J,I_,_.. J~ 0i.J ;iJ...c lS': t.;4L.. 

<!.U ~ tP.J l5 ~ i ;u_.,c ~ i lr' <!.U ~ J.) ~ L. J 1 :iJJ lr' Lr.. JJ L. :i..J J~ 01 .J . .li: 
f ~ Jo " ~ " 

0y.JJI .,.l.i.J ~~ _ri.JI.Ji :YL. ~ljJ ji 't_I_,J ~'j Lp.;~· J ~l::.. 0~· 0i 0.J~ 

· ( i Y.JY 1JY ) 

~t;Li o.)~.u Wj Lh :UjJI üjiJ! l~r~ J o»-..::11 (~1 4 ~1;-- ., o.)L. 

L d>J ~ 'j Le . ..::...L.,.,y .Ji ..::...lb)\... lr' .. l....,a.s. ~\ JjJJI ~.L:J L. ;.:u\ GJL 

. ~ ~l;l\ w.,d\ 

: lr' .. l.i>.'-14 LJ,I_,_..ij l~l.ly-y.J ;;.ht::ll (~1 4 ~·-v o.)L. 

. ;;,_,wl J31)4 tr:-~ u~ L. l...\$. L. or~l ~I__,.,:JI è!- ( 1 ) 

&Jts::J .r.!~\3 .)\~'JI ~·.J ~ oJ.ll.,a.J\_ri.J~i.J ~rf- \ i-""')1 (:;..2". ( '-:-' ) 

.))_,:;....\ ~.9 ~4 ~..Î~I 0i 1p.J ~ }1 LJ,L.c4 fu..:.. 0Ç~ ~ OJ~· .Ji o.lj_,;...S L. 

. 0LJ1 ~l.., :U3JJ\ ;;._._,s:.,. ~I.J-C. 0~ ~ rf-1 i-""')1 lr' ~ 
Y~..L,a.::JI.J .)\~'11 ~ jf y-1is; oJ.ll.,a.J\ _ri.J~Ij ~ rf-1 i-""')1 t!- ( C) 

, lr. ~t;l\ oL....r.h11 lr' o.lj~· L. &JKJ 

é:j 'j 1 ~ __,..; lr' ~) 1 l.J,l,.c ~ ~ ;; »-..::11 ( ~ 1 4 ~_;::;; L. J.-.: 'j - " ;; .) L. 

i-""'J lr' ~.;:,· L. .lJ j.Jf.. :U ld-i o~ J.i "! 0t;...: '1 ~ ~ ~ 1~1 )1! ~I3Î 
. ~\__,..; .JÎ 

(:J\.';]1~1 

J.:L ... )4 :i_,.,t;ll ..::...)\~\ 

J.JJJI lr' ;u.J.) J' rJ.jf J o..udl (~ ' ~ ~t"' )1 .YL)I J...L...> _ ~ o.)L. 

~J -s~Î :U.J.l -sÎ .YL) J.JJJi 4 · JJ....L... .y lj~l JAJ 'j JJ....~ .. L,a....~\ 
y_r,JI .YL)I.J ~.r.JI jJ. ~\ p--JJ ~}.J~4 ~ \c::9 <!.ll~.J ~L._,l:J.J I 
.. ~~i _rJ jY"..:! ~Î ~ \c::;.J ~~~ ûl_r.l:Jij ~L 'J jj ~ l~lyÎ &..iLS::! 

' t;L ' .~liJ:i.:'-144 ~. i~)I.YL) Ij c..L:-Jts::li~'-1.Jy..ll}4 3\ ~4t_~j_j· JJI 



~ . 
o ~~:LI {"_. 'il ~~:.t~ ü ~ \.a.>-_, ~" 1 j_. ,);.~ 

( 1 ) 1 '1 t"' _r.lfl. 1 ,.. 'tf~ ë.A:>dl (~1 4 ~_,....,JI ~1 )} lr. 1 ~L,a.JI 

J'~~ J yi t:i' J'-~· ë.A:>dl /Il 4 ü~ 0-" 1 . t ë~UI 01 ~ 
...... t ··U; .. wL 1• w 1 1\_... " Il ;;._, ·)\JI ;;_; ·w1 :i...k ~L. V 1 • -i . · 
~.J ~ .., . . ~ .. ~ lS :.> .. y .. . .. .._.... L)"" ~ 

! l~I...IJI;Î 

~J'_;,) J 41 e· J'- ~· ë.A:>dl (~' ü~ 0-" 1 • o •~ul 01 ~.J 
0-" ~~3 J.:.t 1 t:i. J'-3 t...y..; l_;i. i 0--::A:>:::.~ u :i......j )\.! 1 01 .. u.. '1 G ~ 1) 4 L..; l# i 0-" 

J ~)\:.L.I ~ ~~ ûlc.~'ii.J ~1)4 41 o.Â.b Jl;_r>3 o.A:>dl (~1 4 c.l#Î 

! 4l! Jl..,a;:.t 1 r-~ ll; 3 Î 4-c. Î ~ 1 

1 9 t"' A.:...._r.lfl. 1 ,.- 't_.;~ ë~l ~~_,....,JI ~-LI üJ}- .Y.., .. ~ 

· ë.A:>dl ~1 ~ .. 1 ·- i J ..UI · ~<":i.A91-' 1. :. J..JUI :WLAJ' ' I j • ( .. .._.... '-' Lr' (.)-' .r "r' r.J .. .. 1 ifY.P. 

J}il~\ 
;;,___; 'lill .. . :..::J 1 .. Y~ 

( '--'. ) Jil_,.;jl ( 1 ) .. 1 . l: ;;_; '\j ~ ë...l....'><:ll ... ~1 ~ ...... - ;;~L. ~~ .. Y .. . 1 .. ~ 1 

• ~lA::JI (c) Jy;.ll 1 li..ll t;!.J .. l_r:; 

JL:ll ~\ 
ûl~ r._,li_, JI_,... ~1_, .!.\)\.. ~1 

..:;JL) 0-" ..~,! ~j ..:;JL) i;J,Î t,.:'I~Y.".r'-' U,I_,...Î.J ë.A:>dl (~1 4 ~·- r ë~L. 
.. J 1 I.Â.b ·~ J ' ~l A.,..l ~1 .AJ L L. J:Qlk_, ~ .. ~'dL. . ~l.,.;ü.JI .. ~'11 ·~~ LY"" U' :,) ...r' .. Jr 1 . . '-" \.T. 



J .>JI . 'WJ :G -Il :i.i:JI J uy .. ..,......... . \\i 

~ 0~1 Ji ;;..~-~1 (f.J ~y--JI~~ 0~1 ~ 1 1 ~ j.J:'7.- v, o.)L. 

LSJL':.:l..l -si) ~1--'~1 ;y3 ..u1 Jul ;;__s:.s:. J! ~· 0i 1 ;;.b:::ll (~1 U.:!J ~1 ~ 
W..FÎ "lb..; . l '.)l,.:..j' ;;___; ' lj :uL :GÎ . . 0 r.J ~ .. y .. r.J 

~1--'1) ~ ~1 ûi~I.J:::- )il J' J :i..S::~H ÎL.Î 41 ÎWI_r...UI ~.-v v o.)L. 

C:.U~ J le.~~~~ é~yl if_rJ ~JJ..rÔ ol_r. L. ~l~l ~ ~.J, D)l':.i.~ILSi) 
. .::_y.,;)L1 ~1 }iJI c,l~J ~cf l.r' Î}7. l ... 

f::...ç. L l::l 1 j..a.~l 1 

~1 J 

l...,..:,3.1"'-' i lh.:JI I.:U. J~ ..:::.JUI ~~ iL~4 J)\;.. )Il i ..u. L- vA o.)L., 

• .;J_r.i Ji ~ è!.fJJ JJJJI ~ 

: J~l ~}1 J>; illiJI 1~ J! ~· 0Î JJ.>-.u j.J:'7. ( 1 ) - v 9 o.)L. 
:.WI·II ·L, W . .) : ... IL, ( ) . cr u . uJ t! .r . 1 

J .. ·~Il,~ .... :.WI·II1 ... ·: ... IL, ( ) 
• '.:r.-. ~ 'Y ...f"""! t!.r. r 

J. ~Il, ( ) • '.:r.- . l"' 

. ;; .b:::ll (~1 il>;_r,;.,·;::._.-sJJ :i.~.c-"J ~·J ti.À:!l! J~l r" (":--') 
(~ 1 ~L.,:: .... i 0 ... :i.JJ.) 0o?J..:;......, î~l1 i lh.:JI 1~ ~~i -s~·- A. o.)l., 

. v 9 o.)UI ~~~ ~14! ;;.b:::ll 

o.>v>t:JI (~1 J~ l.r' 1 • r o .)l~ ~;;..~-,.dl (~1 i~ _r,;.,·..,.s:..... i Yi" -A 1 o.)L. 

JJÎ tl-À:!) ..A:s. Ji o...b.IJ NJ.) 0 ... :i.A91)11_,.-::, 0J--'! ~_y· .)_r:û. Îlh.:J I li>t> ~' 

. J' . ~ IL, ;;_;w· • 
~. ,,../ 

't~t~ ilk.:.JI li.J, ~~ JJJJI oJ....>-..::.11 (Y...J iL,JI _;:)}:..JI..,-~- Ar o.)L. 

. ")j -s._.;.. ~1 JJJJI Î~l "tJI_~~ l>t>~ lf'" .~~ 

. oG.)Î 0_0)1 if_,;JI li.h 0~_,.JI 0y.JJ:ll Îlh.:JII~ ~y, Î~· U f~\,j'J 

;; ...G.IJ ;; J.J-P l.r' 1 9 t , &..:..... J-J y. l.r' 00 _r..J IJ J u 1 i _,a,J 1 J .!.l JY.~ :G, .le. Jr 

~1~1 ~ ... FJ L__,.,:.... J'J . :i.-Jl;...~IJ ~J)IJ ~_,.A.IIJ :i.o~)/IJ ~J I ülA.Ul1 

;;.>._.,dl r')\J i ~l ...~~·_,S::.... JI rLoJ ë.b:::ll (~ 1 ül1y.s:. :i.__J.,~I if~JI é__.)Y.J 

• _,-C'J.ll 1~ J :i.L.J.I c,L._,(::l-1 l.r' J(J ;;~ ;;J.r" 



:i.-.1 L..J 1 . . J 1 :i;.J, 1 lli.i .. ~ - Î 

? U"';:,L..JI ~\ 

1.5_?- -;t1 c.~l t: c.l.9~1 

c. 'J l5" y 1 1.5 J_,._! ~ 1 ~ 4 ë ...l.>t:J.I ( -;t I.J 41 ~ c. l9)\s. :i.....l3! ~- - '"' ~ ë.) L. 
:A. lJ.I UL~:;'' ' I ·, C·: ë...udl ~ ' 1 ··L..., · o.)UI . 1. JI Ll\ Gl · ' ' \ ...., .. ) Ù.Y'"'.J • () u .. ...r 0 v (j '-r.: ') .. ~ ) 

'1·;· :i...-li.L :L- '1 ~~ ul-' ·· ·L;.. ;;...udl -;t, :ï__;_J,\ ·..., c.l.9--.~ '1 :ï.....l.9G c..s- -. . ~ .. . Y' ~ ( .J .. u:.. .}'-AJ • 

. c.ly.o -;t, 

~_,.()-\ c.L.;),\ L 0"-Jj 0.JL....ï.J ;;JL...i c.l9)\... :i.....l.91 :U~\ js..J- v. ë.)L. 

:ï.~l ~~ :WI_,.l c.~l .~ c:: (P.!. J 1 0lÀjî J' ~.J .!.U) --'::) lP 1.5.?- -;t, 
c.i -;tl 'l~· ~L • .)-'!"' lS' ... . 

LUI \..LJ\ LJ,L.cf .. lb . .; 1.:;:; :ï\ 1: Ul 0L> :i.!.J,\ h~· - ë.) L. . ~ U '-'u- (.5' <..r . .. VI 

#.J ~_,.c... ~ -;t, c.~\ L.J ~pi .J':-i- :i.J.JJJ\ c.~l L .J.Jl,.;JI.J OJ.JL.....ll 
·: .. ·-1 1 ~ Gi :WI ..M.. A...... c 
.~ "'-')' y . .. ~ 

:Gf · r c.i -;t1 'ï;· ~L ~1 ~~ :WI ..M.. r :i.!.J,\ .._, ... - ë.)L. .. if '.J-'l" c..s- .. . . .. .. . Y . .. . 'J-' v r 

r 41 JUÎ ë)\.) J ~~~ l~L..i.J ~yi. 0~ r 1.5_?.\ :A.).J.) ...\.a>L...... .Jj c.~ 
~ c.Lü .. Î J ~ "U.I. ~ :i• ' " K' .. .A.! "JI c.L....I-'1 ILdl l·'l . u ... f .J .J u L>---·. ~ (.)"y lS' .. ..Y .J 1..: .J Î ~ (j 

• ~\ 44 0LJ1 c.l.) c.LbLJ\ ~ l.Js. l]LÂJ'J\ {'.A.! 0§" ~9__,b.JI 0--> l.Js. 

~ Ul 1 A~ll ..r-e;. r..r-
c.~.M.:.l\ 

.. L,;:....-;t\ J! ilh.:JI ~~ J".M.:.l :bpi\ if~\ ~ îWI _r...UI Js.- vr o.)L. 

J'--~":\., L. Û--.~J.M.:.l' -.. ~·,. ~~-;t, \, ... ~, ., - "~~ ~--·- ... ù. r l ~ !Y"""' .. ) .l'.. c..--:""""' .J if ~ ).Ji-' . ~ .. . ~ U7' 

J .. r c.i -;t1 '·t;· :i...-li.L .. JI ~1 ~ .... ·f;:, .. L,;:....-;tl 1 :i......iJl1 l_r.!.J .J-P c..s- ... . ~ .. . ./'" u ~. ~ . 
. ~1_,;:.-JJ\ ~ ~ u, ,.L,;:....-;tl ~-

? _;,.l:JI ~\ 

~\ 

GL....'JI ;;__...... )\ L-i ~~~ :G '· 1 ~'JI ~\ ·· -·1\ .... - o.)L. .. . .J .. :-' .J .. .;--- .J .. .f::'-7" .J .. .. if~ ~ v t 
... !_,...JI js. ~J 

'JL. K' ~\ · ·w W U·JJI JJ......,Ji ~ 1~ .;li 1 ""- o.)L. (.)" ùy . .. ...;; ~ Î~ ~ vo 

Jr ~ Jy- t'J .Jr JlL... 0-" 1 t~ \.<.' ~~ ~~ J.h..ly. .Jr c.\,.?JW4 1.5~ 
... . .. , · r :i_i> .1 1, · ~ ... . , .) .. :J, ..... , ,.), , ,, lh.:J\ ~~ ... L . .-.. 

• "':.J-"'MJ I.S.r- "-' ~ ù~ I.S.J Î ~ 0"-' ' ) ' Î ~ 



J ..UI . 'liU :G 11 :ûJI J ùy .. .r . 

'·;;. .r 

J .. dl l ~· "li lji;j\ J ~ lS _;-!.) 

.._.a! l., l5.L..J ..::..l .. lr.) ù-' oi.;::\ li- ~y:... l_r..jij· ~~ ~ J5' i.AA!. - 'i 1 o.)L, 

. A:?t+J\ ~ A.ll.. ~.~ C.~ Lr' 

..::..L:,o_,Jl! (.....~ l::9 ül .. l.r::-1 ù-' oi.;::\ l,;. L.y:..... l_r..jij" ~ J5' i.AA!.- "\ r o.)L. 

• 'ê_lyUIJ ..::..lil.AJ)/1_, ü\,..Ubl~ ~l!J, 41 J.:)j tt:~J Jll 

.):uUJI_, 'ê_iyUIJ ~l_,..iJI Lr' ÎU,l! 41 ;;L!I_,... Jj~ J5' J.)'l-::>- 'ir' o.)L. 

• :ï_41 ;u_,..ul J ..::..? Jll ~4 ~\ üi .. L,., .. ~)/IJ ~.c-")1 

~\ o.)..:io. Gill _,-..;JI ~ :;__;433 A...;l.,a..:>-) .r..JUJ ~ J5' i.AA!. - 'i ~ o.)L 

.A~\ 

A:>t:.,d4 0 -..L..;:j· ~L,.;) ..::..L_,h... ~Î ~\ ~ J.c .:.l: ~ J5' j..._,-:>- 'i o o.)L 

.?- û"',.l;L\ ~\ 

..::..GWIJ üljl~)/1_, A::iyWI ~~~ 

• ~ .!JJ~ 0tf' L.P 

~_,.i. d~:>t:J :i__,j)\J\ ~yWI ~ ~l! ~ J5' ~1 J 41 ~·- 'i 'i o.)l.., 

. ~l~ ~.)t_, 

J~A...j)\)1 ..::..Gl,.:J-1_, ülj~)/l! ~ J5' ~~ J 41 ~ ( 1)- 'iV o.)l.., 
1. 1. :G.)L· 1.: · . ~~ .. J 'r"'~ 

0_,~JI A;~I_JÂt_,..._, ~4 0~1 u"'t.;......::;~\3 .. l#~l JJ..UIY.J.A.:.... ~ ( '-.-' ) 

A_.,.,l.::l-1 r~ U;_, ~.)\.:; J Gw ~r- r.b J~~~ ..::..Gl.,.:J-13 ülj~)/4 0y,).))i\_, 

~L, . . .. 

L.t .. L•.:; ~ yl.AJ4 ..::..Gl.,.:.J.Ij üljl~,)l\3 A::iyWI ~~\ .)..J.d! - "1 /\ o.)L 

. r~ l::9 U, .:.l#~l Î \_;.1 3 o.A:>-..JI ()\J Î WI ~·_,~...JI :WI_,... ~ 41 



• ~':JI ~_,->-=. j ..:..U~ 

.. lA:J.':Jl.J . !Ji A.:....A.> .:Ui • lo':JI ..ùl • l<':JI ._...::Gi ' - ë~L. 0 . u--. .. _ 1.5 u-::- X. Y> u-::- . if+.' J o r 
~':JIU! . .... . e 

··Liï':Jl.J ~J...:s! .:Ui . - ·Il t~ • l<':JI ._...::Gi :1~ · ·· · , c - ë~L. 0 . .. 1.5 :r--- L:> u-::- . ~ _,_. ~ u~ o r 
• ~':JI _r...ù\_, ÎWI _r...ùl â.;! 

._...;:G\ 1 .1.-·r ·· q ;;,_s:_, ~~ ~~ :i •. LJ_ ·; - '\ ~~ l~ . ..-. _ 
0 

;;~L, . ~ .. \,S' .... .r r .............. ~ .. L;)~. z 
.::... l...!.J, 1 K' ;;,_s:_, ~ 1 ~ 1 :G..... LJ.. ·; - 1\ ül .. ~ Il ;;,_s:_, ~ 1 ~ 1 ~ LJ.. - - l\ .. l..t'-' .. -r r . ~ J-'.r.J .. .. .r ( . l>...,...... 

.._..;.,;:j. Î Ui.:JI \.J..t. t~ ·: .··11 ·~ lJ 1;; ;;~ ·Il · ~\~':JI ·;- · '1 J........ (J-I <::: u i L:> t! ..:r 0 v:- Y.-.r 1.5 r .. .. ~ .. y-
-.jlA:J.':JI <l..L.Î !J~ .. 1.)~1 ~. ~ C~ L. ~f.<-C. c_L.J.i':JI i.J..t. ~ _, :i:.~l j 

• 0WI ~L,., .::...~\ A:..$. '--:J~· 1.5.:UI ~1 c.Lhl....JI â.:l J~~~ 

p Jl!ll ~\ 
ül.i -1\ :i...i\'·'1 _,..,........_, .. ..T.';' 

~\ ~ Ly..;fi.-' ~ ~_,;...JI 4\jJI üix.J.AJ il..JI .)"..ùl ~ - o o ë~L. 
L.r ~ 1.5 .. \fi. Le. ~~~\~\ Jll~x. f·. ül_r...\AJI • .J..t. ~\ ~_, 

. .::...lb)\.. 

..w L. ~_,J....>. J 41_j,tl üi.r.J..Qj· ~~~_, ~~r. ~~ ~~ (y;- o, ;;~L. 

üix....\A;;)J w_, .. ~~~ ~ c.l.i_,r-t, c:j_,:.-_, , ë..l>dl r~'-' 41 â.:! ~ -.jlA:J.':JI ~ 
• ~\ ~1\.b~~JJI 

~ 4L,.,}\.J c.L.;J,\ ë)~!.J J.r.-9 y ~Y,~\ _,j ~\ ~-/d- oy ë~L. 
l - L..... ~\ • • .L:.:U ':JL. l....l.i f ·;- ·11 L....::li o\..Wj" L. l · 1 ..... · .. ·· 01 • t-"' .. -J •. if r-' J .. '-' ~ _, ~ .. . . .., -l!r"-'./"' ~ 

~) lkJI c.)' l.d-1 J .l,..;..,. ..:;l.Q.j)\J ~~ ._;__,..,s ~ if~.;.. ~~~ t!Y- - o" ;;~L. 

1 • ;; )_,k.J 1 .J"}-_, 

_? (:Jl:JI ~\ 

~_,.,...:J I-

• ~1 ~\ j ->-=.1_, ü~ ~ :i.Jp JSJ 0_,~- 0 ~ ;;~L. 

:C.U.\ ~~l..J.\ . ~1 L....::ll l.b~· "ï\ ü1 I....JJI ·, C""·: ( 1 ) - ë~L. U"' (..) .. .. . \S' ) J '"'-'"""' "\ • 

• :W.. ~-'~_,.,...:JI ~ j u:)_;::.:::.l\_, ~__,..;L:LI .. ~~\ üi_,.....Î ~· 4#t! 
~\ ù;:! c.lJ~ ~l~4 J...,..l:L\ c.lJLAJ':JI ~~\_, c.lJLAJ':J\_, üi..\Jb Wl il..r.l ~UI 

I.!..U5_, vr-' v • .J "\ '1 ~lr-U L;_, ~.,S:::.J..i c.':J\.)_,J\_, .::...~\_, ë..l>dl (~\ ~-' 
Ui.:J 1 i.J..t. ü "h. .;.,:; • Î -



'"' 

• ilh:JI li!~~~ ~ I~Y':'" ~~ ~::Jl' J' (J~j·- t o ;;.)L. 

- lo\ .__,.S_. ~j :ï.;._-L. Ir ~1 ~ K' \_ .. ··;- o.)l.... 
·~·· J ..... t..r ..... .. 1.)-'u--- t"\ 

J ~f"'_,,.::.~J\ ~l~~l3 .. ~~\ J 3 .>JI l.J:::t Lr' ~)Il (Jl:Jil _A.lb- z v o.)L 

..r.:-i- 0~·J ~~ 0~ ~_;,· ~~ rm~1 'G?. Ji r.t~'"id j3 -f.. 3 , 0 a;:;JI ,J-3)11 

.!.\1_;:~)1\J J.;:...JI J -.j.:LI- lf"'_~~ ~ ~J ~_,.>J\ l;,-~~ ;;1 \.)!d- JJ~ 
Jj •..J.\ . ~\ ~1 i .,.u.ll ~1 ~ ~\ ~1 l.ot..)~; ~)Il . l.J!\ . :r ..Sr _, .J :r- . .. .. . .. .. ù . J 

• ~)I l ü~ j;..J-j' ~\ ~~~~ J_,.>J\ ~''Y'-' ~_,.>J\ rm~\ o.À.ot> ..::..li)\~ d-

. >"l~l J' (jlC,.)J$:_, ..:..U~ J! ;;1_,_,..AJI ~.) LP :i.~)il (Jl~\ ~:-tl\ o.)L, 
L.. '-' 

. t~· ~~ rh:JI ~)Il (Jl~l li=-j.- t ~ o.)L 

• ~· ~1 ,.l · ll J.........b)ll :i..:.J:!i :::,Lj·- o.)L. 
• .. 1 'ii-' .. .. . .f' . 0 • 

~1 ~)Il ~\ ül~ J;l..J.L A;ihj\ .hb!-1 ( 1 ) . . .. .. . . r) 
• ~)Il 0(1\ Jl.i-Î ~1_; .. (y ) 

_,j :i.~W,)i\ JL.i-~1 J!_, :i.~ ül_;.iJ-. J! ;;_,~..w ~)Il ~1 c..~':'"Y. ( c_ ) 
~ A...W,\ ,;, . .. .... L .. ..J J.........b)l\ A...:.J:! .. 1 .. "Il A..>. JI 1 ~l..J.l, A;ihj\ ..:::..,[.,.:.~\ 

u .. uf-~, ..... ..S~LS .. ..,a. L.r. . 

• ~)il 

:iJl.a,;. )llü)llf"'_,JI 0~ L.), A..,a..::;Ji ~)Il ;;~\ (~\ 0~ L (J3 L..JI ( .) ) 

:i.,W,\ . :i.f"' .. ... .J..l..,a. .. l..h "JI · ~\ :i._J ,.>JI J.........b)l\ ..::..l:.J,\ , · .. t: ~ '- lS ..Sr .. ..;; .. .. .. ../ 

lk ~JI ~_,.>J\ ~:oc..,a..ll ~U\ J ~L..J I y.>..ùl .Y,)• d-~ ;;1~1 ~l .. .t.d ( .ot> ) 

J.........b)l\ U~\ · Î UÎ ....... L.J"~ .. 

.;;,.jl) 1~1 rh)ll ..::..~ o.)l!.j J! A....,a.;:.;Ji r. t~~~ ..::.. L.§,.. 1L.:: .. .ot.l ~y· ( _, ) 
• :i.-.Ji)i\ l lL LiU '(j· )1 ~- A..l..J 1 A...i 1 ·· Il . c..;;.a.;.. .. .. Î ~ . Î .. if .. ~ .. J::" (j . 

.. l~·lr' :i.~)il :\.:.~ l.....ll;...ùi_,Î ~I_,Î ~,......,a.J\ :i.~\ ~y Le. , l;JI ( j ) 

J)\..;..! (j_,.) A..~~~ A...:.~ ~1 \.))1\ ë\.)~l: ~~)Il ~11 ;_,_A!.- o 1 o.)L. 

. ...1 ·' 1..-li ·; - · Il ~1 ü1 1 ..3 ~ :i.,W,\ ~ ..ù JJ :J.i A..l .... JI :i.k.L.Jl, d- J~ ~ .J ~ .. . ) _; .. .J .. Î .;!. :y- . 



"' :Lll .... JI .. J 1 :i.:....k 1 lli; - ~ .. Î 

• 0l>:..':l'l J..IAJ ;;~~ 

..::..~1 1_,_r, L' 0l>:..':l'l J~ W,l J . .l;_,.... ;i.....l_:;.. 1_,_r, ~·- n ë~L. 

• ë.>.:>dl (~ ~~~ s~ ~1 

J-lJ _,j 0 ' ~41_, <0 1 ~ ~ l;~ ' .:.~_,.11., Î w 1 .r. .ùl J-" .;b:: - '{"v ;; ~ L. 

JJ- si if l_,..:.:;.ç, 0Î r~-'. W.l if J.:.Jl;.. ill...~~ _,i A..~~~ 0--' ..::..~.w 
. ~_,~ ~ç r-r.~ J! <0~ J..ï 

Î l.aJ 1 f. .4-lJ ~J 1 ;i_;:~ 1 4,! .J J.JI ~.,dl A~ l;- 0--' Î .f.s:: 0 i :i!::! 1 j ~ J' ,.),~.J 
. r& ~·lJ1 J! ~ ';;Î_, ~1;_,.11_, 

-f~\ J..a-dl 
0Lfll 

~ 0Î .u_, '~1 ~1 "-! ~· L. 0l!il 0--' u--l:JI ~- '~"" ë~l ... 
u~ ,ri- si ;;__. .;.;J_ l~ _,) s .r. s ~ i 0 L:L si i l.aJ 1 .r. .ù 1 c.l _i.94 _, Î ~ <0 lAL' 0--' 

~1 Jl..-.Î "lk.: . j;...u • .. ù <J .. 

ëJ.J~ , :i_.:.... J' JL.. ~i jJ:.J , _r>. ') ..:;;J_, 0--' ~ 0i u~ - r 9 o.)L. 

• 4J...<- J ~-L J' J 1,~1 

:i.b..L;s: Î ë.k>t::... 0l:L . • ~1 .!.Il .. '·1 f <OUI le 1. - · 0i . 1--" - , ë~L. .J . '-" .. _p.... .J - ~u---:: ~ , . 

. s~ ~1 ü~l l~ _ _;.ï ~JI 0l!il J 41 J~· 0--' JS'LJI_, s~Î c.~r. 

L"l::ll J..a-dl 
..::..1_;.(;11 

:i.~ _,j A..~ _,f ~:<! c.ly-C'J... .W. J! u--l:JI_,i ~1 ~1 y.G- t 1 ë~L 
J~· J*'" ~~._, 41 JtA JlW J c!:. :\JL si J ..:::.-~· ..::..l__,fJ... 0--' l.l,~ _,i 

~1 ..::..L._,Q..-1 :WI_,.... .ÀA! 4C"" )1 ~-' 4.c-" )1 ~}1 ..::..~1 I.!S'_, ;y_,J.JI ..::..~1 

I.J\ i ~~ ~~ l.l, .... "JI 0 · -1\ le • !.Y""': .J .. .. . yAJ l5 J~ ~ 

• lr.;! W.,.,... Lb 0i s.r. ~1 d__,f}ll J 41 J;...::l ..l..g..ç, 0i ~ - zr ë~L. 

/lJI J..a-dl 
~l" .. _,.... 

• ë.>.:>dl r~~ :i!;:Jb :w1_,.... .ÀA! 41 ,~ ~.,dl ~~ ~J..:i.- zr ë~l ... 



J JJI . 'lll.J :i..; -'1 :u.J\ cJ uy .. ~ . 

• ~~ ~..Y ~; .. lAJ.J 0 .. e;L: •. _,::A.\1 .Ji OJy:..tl f. . .ili ( ~ ) 

. ~~\ ~\ ü~~l JL.ci J.JIJ..:-- .)\~1 ( .J ) 

.~ :i.A.ilyti.J 4 )wJ ~ o..L.. cr~~~ "W i~ JL.ci J.JJ..:-- f..J:IJ· ( j ) 
. .y~\ 0[hj J j.::...G JJI ~UI C!? ~ ( c_) 

-j,._;. ~ JJI .. :::.dyll ~~_}:J· c.lS)_,hJI û\,l.r-':"1 0"" .. lr.1l5i ~\~\ ( 1) 

~~~ Î WI,r...UI ~_,;.:: J>- J..,.,\;.. ~ .U.J ~JUI ~.)JI.J-'.J 41 i \~ 0[hj J ~../"" 
:i.Sj \.) 4 ~ ~J 1 :t·~ )Il ~· J :i_..."' U I.J ~.J ~ 1 ;;.L \(1 A:J.J _,..:J 1 ûlc.lr. )Il 

J1 u~l )ii ÎWI,r...UI.JÎ y-P.>- lSÎ ~~ JJI c.l~)li.J e;L\JJJ\ Jy.J c.JijJI 0"" 

.~WI~ 

l!l.)j' • Al li ·; - '1 :L.....J-1 . .u A.) • 1 1 e;lh.L.J 1 ....LJ 1 ;;; l-.J - 0.) \.. cr . .. ~ .. . If' 'Y u . ../ ... ,r ., 

c:_UI ~Il 
A.>li~'l .. j~ 

,\~441 

. .-:.il\ . :l· .. q . A!..J,I <G.l:i J-i\.. Wl ..U\ A.> lJ ~...JI '· ... ... - o.)\.. a.:.. u::=" _,.. u"" .. . .J i .r. .. J r u-- r . 
• ~~j \.) )li.J 

1.J_r:JJ (A;.J ~1 c_~j' j>- .. ~ ÎW\ ,r...UI ~\ ~\ ~- T" 1 o.)\.. 
· .; .l..iÎ )Il i....l! A.>\.9) \....JI ..Ll\ · · • ;;. - '1 ~1 ~.)~ "1 \ .../::':-' · ~ · i .r. t~ LJ · ~ .. · l5" 

. 4\! ~j\.))1\.J ~\ ~_,.tl 

C!?.J ~.J ~JI 'W ~~~ 4.t.J (s: ÎWI,r...UI LJ~- n o.)\.. 
A.IUI ~ .U LJ ~. 1 ~~· ûl .. , ~\ l· 1" ··: '\J. e;U .. · ,~ ... · \.. . , u I_Y'-!..J r _,.... .J .. ~ u . :J .r.:-"" .Y \,)'"' ~ 

• JL.c~\ o.Î..b J~ ofl. 

.u c~ LU:iJ .. l.,à.>-~1 JJJJI L ~liil .À.o.! ~u .Ji iwl.r. ..Ul ~ _ rr ;;.)\., 
t;:~;::A>J ~~ \.,~'j'.)1 ~ ... )13 1 ~' \.,~).)1 L r~' Jt.,...J)l~- 4.tJ orlf'. 
e;LW.\ o '·L. e;\.9"1 >- ...... ·j 1· Î .U , :L.t"")\ · J....c-"')1 u·'l.. JI .. L ../"" . .1' ~ u ~ :J .. ..r.f-J .. .. ::y ~ 
Le A-...l.!)l\ ..__j'\(11 .) · . i ~ ~1 JL.cÎ "[hj . UMÎ \.;..J.J "1\ J...J JJI • .. .. • JY,. u .. J • .. û ~ u l5" .. :J 

. ~L.. 0"" \~U ~.J4 ~ 

~y:... \-y-è fi.J 41 ~~~ ûl,r...lJü'3 :YU\ ülil:::JI ÎW\ ,r...UI ~ - T" z o.)\.. 

. ~\ J>
\_~ J JI ~].;_,JI 'é_I.YJ L;,1 A:Jli,;:.....JI _;..J.;_,.... ÎWI ,r...UI ~ - T"o o.)\.. 
A.,\A.(J\ • " lri ' " LJW ' :\:.q • " ' \ 'Î le ( A.>., J\ ~~ .. \,)'"' lS~ L;) ~y u::=".r ~ ~!...S'- .r. u L;) .. :.,a. .. . 

:L!I . ··Lt;..., • ~-'1 ._,l_.;,;;:j\ A.l \j'~ '1 . J JJI J~l ï .. ~1·:q .. ~...,.., \,)'"' .. :r . .J ... j ~ ~ J .. ySyJ JV J 



• 1. Le .. l;.' 1-' . J..kl~ ~\ ~- ;;~L. 
• l_;): • 4 f_;y t!3 .. .. . r 1 

JL.iil t:"' ..A..,a.~ lt ..:JJ~ ... l':-!3 ~J I_r.:='-1 ü\.,_\_r.\3 ~JI olk\__;..::;)11 ( 1 ) 

. J3JJI â.:! iflr ~~ 
. ~W\ ~..,a.l\ ol..l_r. )1\3 ol::-3~1 y~Î.J u.;lr~~ J3i~ (y) 

• W.J ~ u,~)l iflr~l ~ J..,.,t;. ~ 1-""' ri.J (c) 
ül~l cr J3JJ\ â.:! ~Jtf. J3\..LJ.\ .. Ui3 G-:A~ ~- ~\-""' ri3 ( ~) 

• l~r.l..;;; L..J ~ ~ ~})1\.J ~.Y .>:J 1 

ül~ll cr J.JJJI â.:! L.Jt-:i· J 3 i..LJ.I J-~ ol9~JI ~33 0~)11 ( ;:, ) 

. l~r.l...:;; L..J ~~l1j)li,J ~~.>:JI 

.4: .. L,a.~~l ~-L ~ill: r 1 ;;~U\ lr.:k ..:.:.....,a.j ~JI 't_lyUI Jy-<... I.S~ - r r 

~~JI .. L,à.~~l J3JJ\ o.!-U~ cr ~3 • U, ;.(~JI ~J...i Jl}l: Jlh )Il JLJ! 

. Jlh )Il J ;;J.J)il\ ;;.il \ Jj.;. J L;L., l~ 3 i u, ly-à-3_.-: il..JI f.Jll 

:UL ... ~4 ~~ l~ . .i .. l~'-:AJ o~_,JI .. IJ.:! UL ;.(~JI ~- r r- ;;~L 
~\ Jl..cÎ "lk.; • \..: .li • .. l.) (J~ 

if~ Lll J...a..d 1 

tSW 1 u--1~ 1 

J.J .• \)\ 0-->? ;,(_,;li·. r~~ ... >. r~? ;.(_,;l.c" cr L)...l~\ J.>::.;:;.>. - r z ;;~l ... 
u~l J y3..A;...,~~- 0-"" l.J,~\ .. l~~l JJ...1.J\ ~....,dl :i.,.,_~\ ~-3 • .. ~~\ 
l~ u-~ ~~ 0Î .. l~~l .,_'J'y, cr l..il$' ~3 ! J~~ JI.}-:- ~jji ;;~Ir L 

• Lr.Jl.:;.:.:.......3 0>....1.~l ........ ~..,a.>. 0î .u , :G-:..,a.JI 0\...L,-. J ~~ o~J.ll tS.J~ cr 
.. l~~I.J . r-'r.~il ;; ~~1 jy:_ 3 ü~ ..::.,-:}.; ;;.il .. ~~\ ~..;:.u, - r o ;;~L. 
;; J...;...\.J A.:... r~ ... ~ :i.>.~ ;;...~.... 0.JS::; ~~ :i.,.,_~\ ~lW\ J3 1~î J3î J 0~1 

. tlfi)IL1 ..:._u.) 0~>. 0Î ~ ~ Lf._...;.ï :i.::... ~~3 , ;;..J.,..\3 

• ~lb..i l J' 0l5:... ~~ .J ji~\ ~ A.:....J\ J ~-J .. u...l~\ ...l..ii....:., - r., ;;~L 

• l~ ~~JI 't_iyUI t!'->.3 ~L,a.d â.:! cr ~J u--1~1 ~- r v ;;~l ... 

: :iJ-~1 il~\ u-l.~\ __,..:;;~ - r 1\ :;~L 
. ;w..:..,a.ll ;(,~\ .bh:;..3 o\)j j~· ( 1 ) 

• ~JI~ ~i~\ ;;\~~~ > l~l ( ~ ) 
~\ ~\ .WI l · ' S:>· "1\ ~ ..;.. ~\ l · 'L -:}.k.,; )li ( ,... ) • .. .. . .. ' ~ L5' (.::>_. Î .,.. . t '-=... 

;;LQll\ ,:u1 • :i.:..J,i ..:\,\J ~ l ·'~ .. JI ':l.....tl · .. JI ~~ .. bi ( ~ ) u- u3 .. .. ~.. t5 u- (j ~ .. . 

• 't_lyUI.J o l,jl.Q.J)l\3 o\...~.;:,~ ~y\ u;;j'l~ ~ 



J JJI . 'lA.U :G -Il :i.Ldi .J uy .. ..r'"" 

~1 .bb. ( 1) . .. r) 
• uJ:d 1 J ;;_...~-Ji ~ u:.~· ~ lJ, ~J 1 ~ l~ ~ 1 J.J..UI ...,_,bc::i 1 ( ...,_, ) 

Wl ..ùl · .. ( ) . Î _;!. ~ c 
u..J.:d 1 ~JS".:; 3 4.:k AA31_,.li.J 1" l....J 1 _.,, ..ù \_3 u...J.:d 1 J l.<FÎ 3 ..t!.J lA:i d' 1..~~ 1 ( .) ) 

. L,;~ Gl~l.r.l ~l;::l 3 i L,..S .,~..J._)iJ. f.JL.3 lr~J.).J L,~ lJ, 0~\fi. ~JI ~UI ~ 
~1 Jl.;-~ . l:L · o • ·JI .WI ;:,· L. .....WL ( "" ) ... u.l.T'J.c~../""- ... Y .. 

• ~l_f.:.\1 )~i.J ~I.,~ ..... J ;ï,;~~ :YUI ;(..., l~JI ~ ....SI_r:;;~l ( 3) 
'A~§."" - :y3 ..~-JI ül:J,13 ~~~~ )ii ~~ Î L.JI ;...ùi.J ~:dl ._J.(;· ( j ) 

<~.~y ...,_,5-:-3 ~...,d l ~-Li 0 _;;3 "A.>-....,a.J4 J..,a.::.· :i.JL. ~i J!- ~~ ._r.i-3 

. 4.Jl )i~JI 

l~~ ~ JL.-~~ ..r.! .Ji~§.""'- W.J _,i ;w_,.) 4 ~i oy.) (cJ 
J ~ Ll.J~ - .JÇ A u:.Lt u:.~· Jl . Wl 0L,J~ L.;-P J;....li 0L,J~ 
0-"' U l_.c. l-r.:Jl y;:,· ~JI ûi.:-(J.ll .Ji 0l!11 ül~l.:::-1 J .Ji L,~~\;::-1 J- ~y,a.::JI 
~1 :i._J,.q ül;..J,i o .) · )1 <l..iÎ ·-~1 ~1 l · ··1 ···1 W , :i..kL • .. ::r .. y J.Y::. ~ .. .. . ~ '.J ~ .J 

. ~ 1 ;;_.pi AA31_,.c, 

0-"' ~1 u...J.;;! 3 i LS'"\;::-~1 s.)l..,a.::i~l u...J.:di 3 Î ~~~ ~~ <~....JL. L. ~ ( 1) 
0-"' 41 o~ l.;- xJ LA::: lt.'Lily3 :i..>...,aJ4 :i.,.:.l;.. 0~_;; 0-"' oh:ll (J..J ~ L,.. }1 3 î 

• lll>~ Gl~l.r.l 

:i...~~~ 0:.1 ~ 0LÀj·1 0~ w_, LS'"\;::- ~~.J 0.)l..,a.:;g~1 ~:dl Jl.r._)iJ· r.JL· ( .!.1) 

. oh:ll (~i3 
1!..1!~3 • L-.-:h ....SI_r::;~\3 ~JI ..::.,~~4 ÎL;a.ll J~ Wl Jt.ro (:!:'..;.:; ( J) 

~ .># 0~ ~l::JI ~.c-')1 ..r.! .Ji ~)i .All:>WI L Ll.JL.::.l4 .JÎ :i.,.:.l;.. .Al~:> k.. ~L.;:;J t! 
• .;.;_,.J~ AA31_,.. 

. 0.,~.;.Î .All:>k.. 0-"' Î)..J. L. ~l~l ( Î) 

• 41 d'~1 ify.,:.U ;;,_.j~ 0_,;.-i Gl~l-":-1 ~i ~l;::1 ( 0 ) 

:i.JL 04 :i.,.:.l;!..i üWLÀj·~ I.JÎ ûi.All:>l..JI îl..r.l :i...bL ~..,a.JI ~- 1 ~ o.)L. 

,~1~1 ûi_,.,.,Î ~· J~ Jy.d-1 .!l!~ Îl::ilf ~.3 41 Jl.;-i 0l.ki J j;..J:J' 

J ~ L)"' ->.,a.:.ll ü 1 ~Ir. )\J W u J..J _r.1 .) ~. ~ J-(J ~ l1 o jj l) c~ J 

• 0)~.) 

~1 î l..r.l 0-"' ix:: p. ~Le" J)\_;_ J ' di~ J' ..L~ - r . o.)L. 
J ~LAJ~I 3 i o.All:> Wl J~ :i.,.:.l~l Gl~l..~-:- ~~ ~ , ~LÀj·1 3 i o.All:> L..... ~ ~ ~~ 
.Ji <~.J_r.i ~~J' ~J • Lb_r.i Î~ '-:-'l.:-4 l.r.~ Î..W, .Ji <~.)...3 oJ.,~.Ji o..ùl J)\;. 

. p. C:l)l j..,a.ÀJI J <~..~ ~ U ~ ÎWI ;..4.U L,~ C..J._)iJ. î,.~jj' 



:iJ l..J 1 :t. J 1 :i..W, 1 Lli; " .. ~ " Î 

dJI~I 
~.}JI .:.>~1 

• ;u,L.. 1 .1 ~ ul ... L.:; _ ë ~ L. • ~ ~ .. ../'"". 9 

• ( «~1 ~1» ri~ ~ . .i ~ 0~.3) :iJWI ~1 ~1 ( 1 ) 

. («~~»ri~~,;~ ~.J) s~l ~~ (r) 

~~~~~ 

:ïJWI ~1 ~1 

:i_, L:i ~ 11 ( ) • ..j .)""'-' l" 

... ~~~ J.JJJI L.lP. ~.3.>-:.... 0-" ~1 ~1 ....ily- 1 • ë~L. 

r"~~> .b. f _,.;....J 1 :i.)_JJJ 1 ~ ( ~.3.>-:.... JJ··j.S 0-" j:..)Î _,.;....J 1 J.::..\. '.1 - 1 1 ë ~ L. 

j :YL_._II ~1 .:.,l" LASJI <S.J~ if~~~ ~ 0-" Lly..J..l..:..l.l .. '.ljll> J L;;;:.J • ~J 
, _,.,;......u ~_,JI ~1 ül)~'.ll <S.r..J... 0-" ly~ L.JÎ ~.J • ~1 01~ 

• ~ • 1 \....:::..1 · .>-:-..1 L.JÎ · ~ · • ...::. " ~L. • U:!J cJ ~ .. o:7-.J ~ ~.J J.:r;;. - 1 r o 

J~ ~~~~ üiJ.J~ J.J ~~~ ~_,.:..... oJ.J~ j ~1 ~1 ~- li" ë~L. 

... ~~~~f .JÎ ~~ ..,_.l1 ~ c.l:: ~~WI~ dJ.3JJI J.iA.:i.J ..J.J)iJI ~ ~L. 

ld .lA...::... Jll :ï1h.:.l.l.3f ~'.11 ~_,.:..... oJ.J~ J' j ~1 ~1 J~- 1 ~ ë~L. 
L.Jl(... ~..u: Lr . ~ ~ ~LA...i'.ll L.Jl(... ~1 ~..u: L.JÎ ~ ( :YLJI ~_,:-JI l~J.J~ 

• ~~WI ~ ëJ.3JJI ~LA...il 

~~~ oJ.J~ J' 't_.>\.J ë~l (~1 Î~ y];::_.. ëJl':.:L...I ~ ~1 ~~- 1 o ë~L. 
• ~~~ ~ .JÎ 

J' ~ l..l.i j LF._,_;.. 91 ~1 .. ~Î.J ~J ~1 ~1 ~·- l, ë~L. 
• ("~ 0-" yl,;,;:il ~ J:>- r"~ll;.J j .. '.ljll> ~.J ( ~.,.:..... dj.J ~ 

.. GLI , ··.J'} ·;- 11 ~1 ... - ë~L • . 4 ~ ~ .. , ~ lV 

• :i.,.j91 1·11 ~1 ~1 ···w - ë~L, . .. r~ .. .. . ../'"". 1" 



J ..UI . 'lAU ~ -'1 :u.Ji '"' Lly .. ~ . 

lr::J! LJ ~IJ ~1 ~1 J lf.~IJ u~JJ,;:JI LS~ ~ ~ J......ll (li") 
~L:...J IJ :L.WI ~4 ~· Jli ~\;:_;.':l'IJ ~JI~':l'l ~1 Jt,.o.~l ;;___,1J~ ( é) 
J..kJ ~\;:_;.)/1 t.r~IJ ü~I<!.U~ J Le. 4:-)WIJ ~li}l ~l:JI 0-" ~1 

. ~L..=;.. ':l'l ül...~:J-.1 ~ L 0Jl..;J4 Jt..-.~1 .l.t, if ëJJ~I ~ .r..J:iJ . 

. ~1 01~ J ë~UIJ ;;J~IJ üL_,LJI ~· (w) 

. '-="'~1 t! ~ ~1 ~UI JJ~ iL.. siJ ~~J J ë~UI (LJ"") 
~JI ül .. lr.!J ül;:~JI '"="'~jJ ù.;\.7 /)\J 4J..UI JJi.A:-Li ~l.rJ .,.L;:;.j! ( J) 

• ~JJ~ 1!-U~ 0~ lf :L.WI 

• ;;JJ~I ..::.-s.~ lf u~l üi,J.r.! ~y ( J) 

\~W LJ ~~4}~1J ~_,Jr.:JIJ ~il;Ji ü~ ~Ji J.::!k- .,.L;:;.j! (~) 
1 ." . .... 1 :' ..E 1 ~ 1 . -Il • ~J ~ !..:> u---J 

~· slll ifr.i.ll J-:~ ~JJ__,.Q.JI ül .. lr,-)il :U~ ~L~I :L.t... ~J ( ü) 

• 41-Y.! 

-:J\!11 ~\ 

0Ç ~1 .. ~~IJ .. ~~~ 

~1 ~ · :.._t • .... i J ..UI 1 - ë~L ..... ~~Ll J ~ l'"' 

l-~.Y ~#. 41 J .. ~i ~ 0i ë~l {~1 4 .. ~~ )>::. - t ë~L 
U .1J p. LUI J.,a.AJI il(,.~ ~ s_r=:..i ~ ~ 4 .U U,_r.J ~ .r:ct. Ji illi:JI il.t, 

• ~)_,::....0 1 ~ 

~l.r-(;11 J! ~l.r JL..J)I L,~L§.o. ~~ ~1 JJ..W )~.- o ë~ L 

Ji itli.:JI il.t, t!.Y. ~.r:ct . .. ~i c~· 0i 1 9 t, ~ J .:!JJY-~ J.A.c slll JJ..UI 

1 ~ ~ ·· ..UI 1 • 1~" GJ,. ~ \JI 1 - :q l(,. ~ lik . t" • Î ~ .t"t .UW> * · .. J.J-' ~ · _, .J- L' ~ i . <.::>r •• .. <.::> • J.-~ 
•; t ~ r. r. r. • ~1 ~1 ~ll...il 1 ~1 J 1 1;; J;. ~~~ 1 ·:.··1\ " . 1 .. .. . )J J c..r. '..'Y:"' J t:!.r ~Ll 

:ï_..,\.::liJ ~1)1 o::J~UI il(,.i ~ . .. ~Î C~ t JJI JJ..W )Y.:.- , ë~L 
. . :ï.h....w :i_li.G 1 ILl ~ - '1 ~-Li ~l" -1 ~ ~ . :.._JJ 1 . ')/1 .__lb:; . i (j .. . ... . ~ ~ .. . le--'- J .. .:r---" i ~ . Ll 

(~1 ~ ..L.<W' W.~l ~i il("'"4 J~ ':l'li~ t: <!.u~J, .. ~ts" ~ ül_,.,.,~l 
. p. ll"~WI J.,<..iU (A;J ~J 41J ë~l 

~J ~~~ J-"'" ' l.t.l} JJI1J.r:J4 ' ~1 ~1 ~_y·- v ë~L 
~~)il ü':l'\J-1 J JÎ ~ 4UI .(;Lip.! l .. lü if _r=:..ll.i ~ , ëJ_;ll üL.>,j.l 

..:;..,J· _ .. ,t., · :.._q lu Wi ;;~t...l U.L L··-11 ~ J · ·j 1~, ·~1 .. .r--- . ~ c . .. '.r"" " . ly7. Ll !..:> ($ ,.7>'-

• üL.>,j.IJ 



:UWI .. JI ~1 t•·· .. ~ .. Îw 

J.J~q ~1 

Lf~l 

..L"! ~9 ;;~.JI) :LJWI ~JI ~1 ~ J1 Lf;· L>.:Ui Lf_r<JI 01- 1 o.)L. 

• ~1 L>_,:;....ll lr' Ù~- L. J'-Î y~l t:? t~ Y" ( «41» 

J~i~l 

Î411 

• :G·::;i1 Jt..<-'JL .w1 ._; _ _~._;· L. ·· ·· ·· 1 , • ~~ ···· _ ;;.)L. 
. .. . .. ' " ~ ~ lJ .. i.J'U r 

Jt,c.'J4 ~1 01..LJ4 J-.,.::.... Y> ~j ;;_;;...JJI_, ë..A..::;)I :\bLJI ~ i t;JI ( 1 ) 

• :iJ3.) ~ u, 0~ ~JI 

ül).) )113 ;;,_;, l.,=;.. )Il ..::.. )Il) _,J13 ë...l....>t.:ll ('Ji t: (1.) J~ 0_,L..ù· .) 4:.1 (y) 

• ~ l~ 0_,L..:.J i .h.J. 0JI ..::..~1 lr' \..t,J.:i-3 ~1 c.L4;:l-1_, ~_,s::J-1 ~1 

. ~_,JI ~:><.,a-JI l.,::J1 .)1 ~.Â>- J lr.i1 ~ "-~ c.L .. pi ~_,t...... ( c_ ) 

l ... 1~1 ;;,__,j)\JI ~y-li f..J.:AJ. "-l>JI#I :UL:.. J3 ~UI ~1 ë~Lll ~y· ( .) ) 
. w _,j c.L.pl l.,~1, 

f.m'J1 y~ J-::-.. 1 ;;__.,.,U-1 ..::..t... l .;:L-1 ~ 1 JJ.J-Ji J ~3~1 3 i 1 JJ.3:;· ( .Il> ) 

• ë . ..i..>dl ( 'JI 0 J'- c.l~ c.lil~ )/1_, ~...,a.JI ..::..L...G-4 1 ~ Lp_,J4 :U~I 

;;,_;, 4_,J 1 o~J b )Il 1!-U ~ J u _ ~) 1.) )Il_, ~ 1 o~J 1.) )Il 0-' i ~ L. "-~ 1 ( _, ) 

• 1 . 1~ :J:;jt~l :\J~)/1 'r.:- j- .. j-

• Ls1> • cl- ··11 ;Gt., -Il ·1 'JI J• ,._. t., :i..,oU-1 Jt,c.'JI ~ .-.·· ( . ) 
ù"" ..r.f--' :r .. . y if r ~. .. -' ~ J 

• Lflr 'il 

c.lc.l~ )/4 i_;. 'JI J~ 1 L>y>. 'JI ;;__;t.,=;.. )Il ..::..~1 L lr'Wl! (:~1 ( C) 

• .::-.dyll lr' LiJ 0JI )___...;'JI tii!-U~ r'tl ~1 1~1 ;;,__,j)\JI 

~ J'- 1 c.l.,à.;:.9)/l ~ L>y>. 'JI ;;_;t..p.;_ )Il ..::..~1 L l.r'W4 1 ~1 ( k) 

\..?" l_r;J 1 lr' .!..\) ~ ~ j- J-...-J 1_, .) l..,a.;:"9 )/1_, ~ _;.J 1_, ~ 1 ~ Lll_, Lf ... ..J ,_, c.l.i;J 1 

• ~~~J1~J-~1 

·;_ q ;w ·· 1~ t . .. ·: "ï l ~1 A.......WI ..::..t...IJ-1 · 0 l...:.JI .-.·· ( ) 
• ~ .. '_7 L:) u--- LS' .. 3 .. ~- !.Y.:! IJ ~ L> 

J;Ll4 :i.__,L:,li ..::..~_,;JI c.l .. o~.d_, 't_lyUi_, c.L::3L4:;)/ 1_, üi..Ls!>WI c_l.fll (.!.l) 

• ~yi- L 0;.;:;; ~1_, 41 J1lr. -.~.~ 0JI JL,c.'J4 t_)\1.,.:,)11_, JJ_,..AJI ~1 
... "1) 1 ~~ .-.·· l. :· .t... ;iJ.~Lq. ;;,__, 'Ji :i - .. J.:AJ. ! ,._ l ... q ( J) 

lJ ~ .. ~j- -r-: J-' _,......,.., .J ~ ....-..,..- Î L:) u---

• l~~ J 0_):\LA;;... ~ 

• 4U)/I c.l9)\AJI i~l J )'Ji ül~ ;y_w1 ~.,.J I Jt..<-'JI ~- ( î) 

• ~.,.JI 01-A::--> J ü67'JI ëJ\.)1-' ÎJZ J'- ~1 ( 0 ) 



l9t, .J~Y. 19 

o.lS.)l--:11 ~ , ~..l....>..JI (~1 Lil:J W3 , .l..iÎ itk.:JI il, J :iS"_,.::.:JI J3JJI J.-:iJ· 

• l~ ~.3 ülj)WJ I;J>y'3 ~ ~~y·3 ~ ..,_,~ ! ;;.)\~ LLî :i_:)UI 

uà ,r-11 lr' _,L;L, l>!> J .,J ,_;s::.~ ':13 , L,c~;:~ 13 ~ 3 r~ :\..., )W 1 t~ ~~ ;;_,.....,a.) li 

. ül>~>WI3Î 

03,) 0L.ij JS:::l ~L~I 13~1 lr'.J>~> ~1 0" l5~ ~J~ ~1 ~ 0Î f· . 
. ~~ ':li3Î ~.)L,a.;:i':li dl,. 3Î ~l~~JI <0...1~ 3Î ~,) _,Î ~ ~"':J 

, lr'~l ..,_,~13 rw1 ~..J L..-.>1>~ C...i ..,_,~1 ~ ;;__>-...,a.Ji_,--}y ~3 
. .)\)~IJ JJJJI 0.:1 Î~ J~j 0Jt...:,· .J.....LÎ3 

.u uàl.r ~1 lr' ~ \j}\3 l?_,d l l5.J::....ll ~j J :i_.]_,.) J'~~ j.,a.j' \_. 0Î cl.;; ':13 
0 J•..UI JJ ~ w • " • J l5 " " 

)\9\.i l~ 0 tS'" \..ua,;.. ~1 J~3 uàl.r~l :i_~\CJ (.53 :.:.....11 il, ~J J ü3~l LÎ 

. ë.(J. ~)...\.,a-.> .hJ. .\..i\3 l53~ 

.)\~1 0Î ~j' :i__?~l :i__.;J~JI JY ~1 0_. l?...,a.JI e';.JI ~ j-JJI ~U _,~·3 
• 0~Y(JI il,J ~LiJI o~\>1> <~....LÎ J.~l ~ ~ J ~ jJ j-JJI 

t~~~ Jll L,I)IJ ~L:Jt! ü.)Jj 1~! ':lj ;i,LL(JI ~1 '-:-'~i '-:-'~1 ULS~ JJ 
. l5?-Î i~ lr' lr. J~ t_.J ~i:JIJ :i_::-:hJI i,LJI tJ, 

'-:-'~1 ~ i...w· J ~ )Î 1~ ;;_]t.....JI ~JL.....3J.J~I 0l>~>~Î .r..~· 0l) ..:.u.:UJ 

~1 .l, ~ly lJ, _,......0· ':13 'l>~>l~~J ;;_,.....,., ~ ;;J;,;t.s!:i ~~ üL#I ~3 

. A/)UI ~\;:~ ':l\3 ~JI .Y.:!IJ.J\ ~t~t! ) ' j 

l5~l ~) l>~>iy--J :iS" _;:.:;.11 JJ..UI 0:~! 03L..::.U l ;;,o..::J, o.lS.)l--:1\ .u ~l}j3 
..:;..G.iiJ J...j u;,l.-...... ~1 _r;, l>~>.)I)Î ~ \j33 ..,_,_,~ \ t? 0::1 ~JI ~ ;;J;,;L.di3 ~JI 
yWI ~1 ~1 .. LJjii.>~> ~Y. üJ}J Jl=L-1 itk.:JI J~ ;;S" _ _,.::~'JI J3 ..Ui 

. ~..~..>-..JI (~1 Li~ lr' cv ~,)UI its:::"" Î .)3~ J ;;_;t..,a.;:.j ;;_]t)J lw y, 



yè}tl •J.r-~ ~ ' c.s_,_;..Î p. 4 ~ _,j 4!J.JJI J.G.JI :W:::.-! ~ J~ - r 

·LS"L.~I Î lk.:JI ~·if~ .fr: ti) _,j u-PY c.sÎ' o..iîc.l.r,-1 'J.'"}J W_, ÎWI 

o? ~\.:li o;:,UI 

LS" L. ~ 1 Î lk.:J 1 ~ lÂi 

:i...~ c.s.JJ J_r.AJI ~~j t_::,_y·_, • .U_r.J ~ JLr.... LS"L.~I i lk.:JI I.A.~> ~lÂÎ- 1 

• ~~..r.JI ë~l :iSl..l l 

JS' :·.·. q J .• .JJI ~ ... , f,..~,.,._, :i... ~J 1 .~ üll;.~..- .o L.~l Ll:i:Ji 1~ .. -
...J"-' :.J c:r ~ ~....,LS" Î ~ r 

f - - · JI. ~ ~~ .. '} ..WU Î J·. ~~~ :i..iW' \,),j 1 1 ;; ·:·"li .. "-...k :i.!.l,l . 
~ '.:r."' ~ j • • . j '.:r."' .. J t ... U";> t!Y"' ~_, . .. .. LJ 

·: ... q AAd- i ~ 1~1 'li . t!Y"' j . • • 

~_,li J_,.JJI. l.r ;i...J_,;:, 0J? ~· L.~ fj,;L.; LS"L.~I ilk.:JI 1~ C~ - r 
1· - '" • <.!.U~..u..."-...k .... "IIJ..l...U~Lfj,;l.i · ·~· "-...k 

• ~y p~. ù"" . .. ~y t..S '-' . . u~J . .. 

l· 1 :; JS' ~ ··· '1 J .JJI · "'1 L :i......illu ·'1 ëJ.....;o,:;:.ll :iSl..li :i... c .... -
~ ...)"'-' j ~ t.J" . .. .. J';' ~ Î _JAJ ~ 

:i.A,l.JI;; •~11 W J'·-~'1 jJlj ~L.~I lk.:Ji J...J .......,.._, .rjJI ·~ l::JI JI.~~~ .. ·~· • 
• . .r-" j~ lS Î " C:. · "' r.::) -''.:r."'\Y.J 

lk.:Ji .v · ~~~ lU L; ·li f · · .... · .. ~ q . ~1 .. "lA:.''ll I.Àk LJLJI i u if .r--' .. Y -.,.::..:JA-> u_,.,.._,..... uy,J ~-' u . ,.J 

~~ . -JL L...î.. LJb :i.........i ~~~ A.. . 1 ~''}1 ·~ .. ~ 1 1l, ~L.~I 
• . LJ .. J J .. r -' .. .f.':"'; v::---" · LS 



J .>JI . ' liU ~ -'1 4JI ~ uy -~ . 

..:;d. î~l fi~ j_r.:. 0~WI I.:U 0~-' . 41 • .:.u, ifi.J-4 LJ,L;.\_, ~I.J.Î 
o~l ~ ~1 • .:u, ~) :i..J-~1 ol;)GJI .. ~ 0Î ..s.\dl ~1 ..JI _ _,..q 

0~1 J31y,_, • if 7 .ill lu ~J-'~ olfi L. 0L#I 0--' ~ .j(_, , o'jl.) _,Ji_, 

• .!.U .:u ~- JJ 1 ûl .. l.r.-'j 1 Je l5 .\d 1 

.S.k>.':l ~l:i ~-'~ :Ulr'_, ~~ J ~1 olhLJI_, ;(;~1 oi.b _,i}tl..sÎJ tf- r 

• .:.u, ifi.J.Î t: l~ \.t_,_, lr,;i_r=.Î ~~JI ûl~l cr ..s_r:.Î ~ ~ ~ _,! oL.pl 
...ùl · , ;ijl.ii::JI .1-11 :i.... :ïl ~ JI l ·l L i ~.) 1 1~: · ·;- 1 · - ~1 fi ~ J îY""" J ... .JV .. • ~ J ) _,_. (j"" ~ ~ .. 

~1 .. ~11 ul 1 ... , 1 ~·Il I.À...b .... ~ · .i 1-11 · :U - ~~~ oU.:;_;JI Wl Î y{ .:r _,_. ./"""! u-- ~ 0:: 7'-' Lr' :y,- ... Î 

• .!.U~J>-

~1 J.)~ ~pi o~l cr ~J.f. t: ~l:.ll o~_;JI ol.W>I ~- - r 

. û~l::.::-':11 J 

L:JJ:i........,l:.ll ow .. ï :· q · .. 0Î ;ijl.ii::JI .1 -11 :i.... ~·~ , ë»dl ~1 ~ · - , ) _, • ... .JV L-' J Î y-"" J ... J"" ( .. JY.7. ~ 

j7.'7.-'. l~l..~.i.Î J ;;J;..I~J I 0J~4 ~;di ~pi J.f. :iJJJJI ol.W>I t: .j_,L.;;Ji_, 

;iJ,Ly, ~lj:.....::;'jl 0JL.;;JI i.:U ~ 0Î j_r.:,J ~ Jt.;.4 ÎL,A.U lll>'"'c.J. . .li .)Î Lb 

. ÎWI _,.f}tl l~~~ JJI ~JL.:i...,'jl 0l!il J ol.W>I oi.t> ~_,~ 

op ~WI o.)U\ 

;;,;~ JylAJI _:,) )1 

J~ cr 1 • o J 1 • i u:~.)UI i ts:..Î ;ijl.ii::Ji_, i_,G-11_, ~_;JI 4 Je ..s~· 
L'ï .. ~1 L"l.i 1 · · LT L.:.:....l, ~1 '"" 1 • 'WI · ))l, . L:.i.l..dl l? , ë»dl ~1 . r ~ • J r ~ J r J .. .J • ""~~-' JY J . u J ( 

op ;_:]WI o.)U\ 

lS" ~ 1 Î lh:J 1 ~ ..I,Ü 

l~ J31_, 1~! ëi.!Li 0§:; lS"L~I îlh:JI I.:U Je ~-G JJI o)'\,:~1 - 1 

J.rk _,j ~1 ifi.J.Î r..r-f. ~JI o)\~~l.i .!.U~ t:-' . u.:±JI ~4 î~l _,i}tl 

~· :WI_,_. .!.U~ J~ j~ 0Î ~~LQ.;J 1A Y, .. ~~~ J_,JJI uls. ;;~~ oL.I.fJI 

<.P. .. ~~~ J! o)\~ ~1 ols._,_r... (_~ 0Î ÎWI fi...ùl Je_, ... ~~~ J_,JJI o~\.1> 
. J-9~1 Je~~~ îWI _,f}tl Je ~r .M._,. • 

• u.:±JI ~4 .!.U~J ' o.)UI • .:.u, .\d ~ JJI ûl .. l.r.- 'ji ~ 0Î _,ty._u_,- r 

:; p ~1)1 o.)U\ 
L~l lh:JI ... lS" Î ~ 

• ~1 J LlY.-'~~_;JI_, ..s.):lf':ll 0WI ~- 1 



;;1~î 0~ L.r, Wl ,_a.:Lty, :Gk.tl 0_,~1 J L_,,::L.p_, il--JI _,.(;.tl -sJJ u,_,.) 
l ·· ··JI ~~l...ll · Jl ·· "-'1 ·~rt.S u- t!"-tJ .,a..JJ 

_,j ci_;.., :Li~ Lr.Jj ..,_...l:..i· (JÎ- :iS""_.,~I J..J_,JJI ._,.J.1 J.>- ~~ - ~ jY,7_- \"' 

. J--.!4 d'frJI j.>- ;;~L .... .tl J..,a.A: ~7~ J ~ LH.~·_;:.. Lr' ~~ :i/1.) 

4..~\;ll o..)U\ 

~1 ~~i lAJ .. .r..J 

_,...(jll •J..,~ -s.:UI J52Jl: ) ;(,JJ~ .r..JLA:.. Lr.J! 1-w. (JÎ 41 J ~J' j.>-~
~1_, ;(,y,_;JI ;;~4_, .M;Wl: :Gk.tl üi~L..,a.;.-)'1_, ~ly!l_, 'él_,.ul u-'- ( iWI 

Lr' ~ 1)1 ëpll J 4.:J! J L.;;JI .:;.,l3u:ï)ll_, .:;.,l::-'I"_,.JI _yi .~1 L..,c_, •• ~~ J ~\.AJI_, 

~\::JI o.)U\ 

~IA..;I' .... k 

. ~ ;;~UI 

l.b.À...A.:.J !, .....; ... .. \'',:1' ~1 ... -• .. t..:r __,..-..J J '1'"':':' k .. r::u 1 

J ~J'~ ~..G:;J 'L.r.:k ü~J 41 L,il_i.... J iWI.J}ll ~- r 

1 • ;;~w ~ ;;~1 (';1 4_, 41 .~ ü::! ~ -slJI i.JL~:;)II ;;L.>-1_,..,. L , .:;.;lû.J I 

.::.,Ul.>-)11_, l"L,.,}IJ ül),l ~ (JÎ, -s~l ~1 ~l_,..c_, iWI_r.. ..4JJ jY,7,- \"' 

• ~l)'il_, .:;.,L...~-;LI Lr' ij ;;_,...;;;~ .:;.,L.fol Lr' .!.-ll~ (JL.)Î ~Ir 

o~WI o..)U\ 

;; .AA:::l 1 (.:; 1 ~r. 41 J.j~ 

l-~Y, ..:.u~_,. l~ .!..U~ Lr' ~1 ~~-' ë..L>dl ('il~ 41 .~ j..Py' 

1~ ~-' o.J->::.:11 (';1 ü~ 0 ... ov ;;~UI J lr.JJJL.tl ~_,.,.,..;dl .::.,)I L.)}I Lr' J..JL.)_, 

• îWI _,..(}11 ul_,..c_ L;l;JI u"" ., \"' ;;~w w_, ;;~'il 41 L i.Ju:il ii.A J,o}l 

J ... 1A::...I 1 .. 1 ':i..) :·.-.q 1 • ·.1 · j .. ~ > • .. , 11 . l...j' 1, .. ~:;)11 · -'' î ~ L J"-'-' ~ .r- u.. '-' ~ ùJ t..:r u ~-' 

~ (JÎ jj-f._J . « lS"'L'il i lk.:JI ,, i.:U, J ;;J_,...A.tl lf.'l.,.,l.,a.::;..l ~J..6. J 41 .~ 
Gl' !, o...l_:>...:.:ll 'il ~ :L.. ..JI ~1 .. .. !,. , ili · \c..; ' "u:ï)ll .. k t..:r ( .. .. or .. . 0-'..l.,a..J t..:r .. ~ .. u 

. l~_,.ëj 41 .~ 

op. ~:.)l:l\ o.)U\ 

~y.a.;Ji .::.,)I L.)_,JI_, ~_,JJI .:;.,~l: &,;:),1 J.j-j_.._ 

J..,a.::J ~J I ~y..a-5\i .:;.;)IL) _,Ji_, ~_,.>Ji .:;.,l~l L (j_,~· (JÎ 41 • .u, jY,7_- 1 



' .. 
.. 1_;;-J.-IJ ~3..01 ..;:,l_!.J,I ~ ;;Jl~'Y ;i__,j~l ü~·_;JI u..l:JI ~!. - 1 • 

. 41_,-i.f J ;(b.I..UI j.:UI J ù:UY~I 

t"..,l: î l..,.JI _,.(J..ll lib l!.) r.b_,_~ ~JI ülhLJI IS~I ~1 .. ~Î I.Y'Jlc:.- 1 1 

• ;;,.~,;.. ~ J...._,>:,. ~~ r~ ~_, . r'J..ll lilb 

~~\..JI o~ll.l 

~t_,...t 1 tf' ....; l) ..) ...u:. tf' 3 î l..c _.,..~. ;__. tf' ~~·.)~ ... J 1 0 yG· - 1 

~JI 13 -.rJI ..)_,,.~,;.. J üi.J~~ ..:.:-- ;;Jl ~l..JI ..r...ùl U.:-"-:' ~Sil l ~ Îl..JI _,.(J..ll - r 

.. l._;ïl ..l..J.: .~.~· o..\l..cl.J.J-:::. 3 . .u IS:,~I u..l:JI ~..~.J ~ .. ~ , ..:._ujj l~ 

. ;;_;~1 J /~1 ISJI..\'YI .....J;_,.tl ~J. ·ù.A.. 

u..l:JI_, Îl..JI _,.(J..ll ül..c l.::~l J' .w. A;l~ "-:~ 0-"-'Î, ÎWI..r...ùl .:l_,~- r 

./J..ll J! J..i\,.l_;i4 :~ l) ~!..J~I J .!J..~~ ,jÎ ,j_,..) 41 ,jl~ t!"- _, IS-Â~I 
• u..l:JIJ 

..~.fJ.JI lib fi ~1 ;;__,..\.J-1 1_,rJ l..~;_, ~~·__,.(~JI J-.l;y Î Wl ..r...\.JI U.:-"-:' - t 

;;_-JI) lj.JI J iS.J;;_.., J) ).Jj. L IS..I_, L"-'Î J--'- JI..~_;_:LI è:j.J..JI r~· J L.S'"I..r.'J 

;;,_, Li-(J 1 J...;jJ 1 0 ,.J._ 1 . .. -' .. -'· -' 

, l~)\11 r.b u-~J_, • J...,.,.JL~ ;;_~_p ~ ül.) u::~t_,.\13 Î WI .~-:>.>li üW~- o 

;;_~ J l;.. AkL 3 i ;;_...,.J(:.. ~ i 0 .... .r 13 Î 3 Î ü --::~· IJAL, 3 i 1~ 0 Î , r·P-:-:- Iy. r-&-•l::i J 

~ty r~Y. rlb.;)l.r J! .. ~ .u JJ ISÎ ù-'- l_,....:.;:.c. 0Î r~-' . Wl if 

;;_~_,..~JI ;i_.....Q..,.,_JI Î 1_;_..,..4 41 J ~ r§ --'~-' . lib--'""-' 41 Îl....Î ~J_,;.-. ~_,~ 

• rt:l~ly, r~l::i ~ rr.:i ..r.~·LJ1 J! ~ 'YÎ3 , ~1;_,113 ;l..JI ..r...I.....U 

;;)1..) J A_,.,l;.. ..;:;L::U"}" J~ ;;_;~1 .i_lb :l::i ,j3 ..) o..\UI .~ ~l.(,.Î J_ys:: 'Y - , 

. ~b_,.tl3 ül......~.:J.- 1 J..)~ ;; ..bdl (~1 ;;_;~ 

;,...) \_JI 0 ~ u 1 

;i,_::-'~1~1 

..;:;L::U.JJI ~ 4l.J-I .UiyÎ (J,.!. IS:\JI ~}1 ~ '41 J ~ r§ ~>~!. - 1 

, ;i.J~IJ ~JI_, ~y_;JI ,j_,~Jl: ~·~Ji_,, "-!...0 ~)1 ül~l Jl..,.,_j·l: ~(JI 

J.~ ù!..J(::, ..:.,U.) 0y~ ,jÎ ~-' :i..Sl....:dl3 Î_,l......JI3 ;;_~_,.:.:.u o..bdl (~1 ~lb Jl..,c~ 

• Cl-' L;lk.i ~ ..;:,~~13 ül...._,s:J-1 lr.;i j;;i. ~~ 

J.-'.;.;.1 ;;J.J~ll f...U::: ' ü...\....~3 l~ ' ;i_j_,l~l ~.J;iJI ..;:;~!_, ~1 i~· - r 



;;.,_.~\ o.)U\ 

s~l~l 

: ~Ç:.i ( 1 ) 

Lt:! lr' i~l .JJ-\1 r-~ ~p. ~Le" lr' sl~l ~~ 0fo.- 1 

~-' ~-' ~ ·~ s.>JI .JJ-\1 ~J lr'-' ~~ J :u-~~ J3 JJI ~_,.>-:.., 
.~)~! 

~ .U\;:..::;1 s~l ~.di ':-'Ge:;! J 0~ )il J-Û! .JJ.ll ~l_r. 0Î ~0 - r 

â}.J_,~ ')lS(!~! fJJ ~_;Ji_, Î~,_, .;:,~~)'!_, 0~1 J ~j_r.-. if~î 
.::,l;l;i;:;J\ ~

0 

~l_r. lÇ'. ~~,_, ~)b)/1 ~1 ü~ly. Î~ r-HLS'_, rf:)~ 
..;;,J_, J ë~lyl :U_,JJI lr' ~ 0.,S::d 0Î jr,:o )'_, C.:~Î Lt:! JI__,;.~! C:j_,JI 0ji_,.J_, 

. ~)! 1~ ~09 1!.-U~_, ' ~,_, ~ Lr _;s-i~,_, 

ë..U. .. ~~~":-'Ge:;! .)~ 0Î j.J-:'70-' ül_,.:... 6~0 ~1 J ~~~ ëJ....- l"' 

c.r;;..~...o lr' fl~ ~~~ J~o 0Î jr,:o )'_, • ;; _,..::;~ J_,~l ë..UI .. l.,âA;I ~ s_r:.Î 

~ ~0 ~~p. ~Le" ":-'br.:;ïls~o J_,~, ':-'Ge:;)'!~_,. ~~~ 
J .. ~~~ 0'.} tlfi)/4 ~-' . ~UI :\;_.j\ ~ JUI ..J;;Ji_, • J3~! :\;_.j\ 

• ._,....9~1 ~ ~_,..:... .. ~i ~ ~ l. ;;_,..::;~ J_,~, ybr.:;ï)/1 ~ 0~1 

0L) JJI :U_,JJI ~ _,...~.....:-... 0:':! lr' ~1 ~ .di.A;:...I _,j ~ ;;t;_, :Ul"" J- i 

~ ~ ~ :\b. "j.J 1 ~J-'.) J .JJ.ll .) li.,j 1 ~ l;,l A.i ~ ~ Lr ~ 1 l~o 

J .A::..J.I Î 0 o"'l . :.._q ë..~...o " t, .. 
• .. _, ~_,_.. ~ ~ 0 r 
• .:w.:.J 1 . 1..d. 1 ,_.oa1; ( ......., ) ,lS .. ~ ~ 0 

Y'-' . i ~l .JJ.ll l!~>Jfi. JJI .kbll l~o if J_,;...ll Y' s~l u--l~' - o 

. .JJ.ll r4 .._JS 1!.-U~_, • ü~l JlA J_,~ ~ s.>JI 

• 41 ~~ J ë--':!~ J_,.) J~ ÎWI .JJ.ll ~~~~y,-, 

Lf.:! Lr ~A .. ~Î ~-' ÎWI .JJ.ll ~!_,..co <GI .. I..r:-1 ~)' ~~ Jfi- v 

. ...:~i 

ü~l::~l ~ 0Î .u jY.:J :\;_.j\ J jj~l ~ U,:d.)~ ~~~ ~1 ~0- 1\ 

... ~~~ -r ~ ..,_11_,î ~J' c'fi' ~ .. ~ ~) lr' ;;_,....À!~.)~ fo.. 

s.>JI sy:-..JI _r.~l ~J.ll J! i~ 0Î s~l ~~ ~J ~ ~0 - ~ 
~ 1!.-U~_, • lr, tfo-. fo.. _,j ~olh:N. ~~ ' 41 Jl..f-Î if ÎWI _r...U\ ~ 

.s~l~1~4r 



J JJI 0 'WJ :G -li :iJ.JI J 'Y _..,...... . 

ül~_,::JI ~ -4.-i J..) ~1 JJJJI J! ..:;.,~1_;:.9)11 cr .~..<..LA:! \..::.i .J}ll Jfi. - t 
1 .. \;. )! :<". J ~~ :iJ \.d..\ " 1 L.t,~ 1 "- )11. 1 ~ • .. "1\ :WoJJ\ üiJl.ii)l\ · ) f ) op ~ J c_fJ ~ ~ rf _rJ lS" .. ..:1 Ct.:-!J 

~ ' ' ' 1 
J JJI • :·: . 1 . .... ~. .. q ~1 1 ........ L...iWI . L.l Uh!.l ~)! 1 · ; 

J ~ ""'--"'" u ~ J . ~ ... ~ .. IJ • ... '-f::" 

A.:... J)U J lr.:! ~;J' L~l J! ..:;.,IJLQj'l _,r ü~_ii cr tr..JJ L. 41 J :iS' fol 

• üiJ I} JI c~ lc.9 ..:;.,.A;i\ ~\ ~ l.JI.J}ll ~JJ~ .. ~1 'ûlj. cr o..biJ 

L!~ J l~;: ~\ üiJ~I cr o l~ L. ~~\ (~\ 4 J! i WI .J}ll î~ - o 

. 0'~.J.I .< ~1 ..:;., lb.LJ\ ·" l lr . -~ "1\ ül .. l "'}.J G.;_, :UlA;:J\_, . 1-1\J ~_;JI .. .. '"" u:.. -r.:- ._,- -"· lS" r. Î Y""" 

GJ,"; J..) :·.-·1 1 J ·'1 ull · .. "1\ :G JJI lAJI Wl .r·~ q ~ ~ ... -
. ~ .J'--" j.AJ .. ' ~ ..r' lS" .. )J ~) Î .r .:r ~ '"1 

1 ... J...>• 1 J..:.....WI ~~~ • 't""") .. ..:/ 

J.._ o:.l~ ~ L.JI ~;,.J i u:~--"·U 1 .sWI u-i-;-! 1 .. l.,a....Î ~ WI.J}ll ~-v 
. )_,.)ill u-i-:-!1 ~y· 

• ..:;...J "Il ( ) • ...J,.,:>-.1 c 
:i...,Ji. ~4 üi)}JI ~:.::.iJ . _;.c"j l l J ..b iJ ü_rp 41 J :i.)~:..:.._. :.U __ p J.(J - " 
~-_, • u::±JI ~Î ~ LS""L~I ~ lhJI I.:U. lt:.Î u~ ~\ ..:;.,)1\.d.. l J )!! :w.hll 

..:;...J • _ .. q . :i.) ~\ ;; · \.d..i J J.JI ~J..J :i.........JL ~ ~1 • ..~ IJ ~ ..r' J . . ... 

: ülo:.lr, )Il ( ~ ) 

;;~..l.! ~ ~t.... ft.- ..:;.,l....~l ~ L!Î j~ _ _,. ~ ~t.... ~1.:~1 ~y:- .J}ll ~-- 9 

1~ ~· ~. J • ~~ ~1.:~1 ~ ~J_,~ .§ J .J}ll ~ _, • .sWI ~~ cr 
L . ~I l 

• -.>-"' r 

..w.\~~~ u u::-J;yl ü-... oFJ u-..4)1 ;;)_,~ .§ J _,-.fyi ~..:i:: - 1 • 

• ülo:.lr, )Il 

• .~..Pi_;i.î ül~ ~ ~ _,i :ï..,:.l;.. :ï.~) Gl:L .,.i}ll ,.J~ - 1 1 

;....\.Jill l_~ ül....~~ )Il J J.J~\ J_riJ. :i....j"'}.JI 1_,_.,..::Ji l}>Y. _,...Cyl .r4 - 1 r 

1!-U.:U l.t. .il "1 \ • ).- .. lS" 

: 0~1)1 ( Jt> ) 

ü~l ~ J~ ol.ilf- ü~ _,i .l_j'~ l)~ )_,.....,àJ.. ~~ L!Î .J~ - 11" 

u~' :i.~y· ~ o:. l.:.; ~!.tl~_, ( 1 , ) ;;~UI cr ~l)i ;;__...wl J l-r.:J! JLJI ;y_,JJI 

· ±JI ~Î :i.lil .( 1 . c,À...i:.;J\ • ~ .. . .J ,J """ .. 



4.,V 

ifLJ.I jüJI3 ~1 ~l~ ~~~ .,_w,_..f ·cr~ J' J)\A;:..I c.Jt....:J3 - r 

c.J3~I J J.;-..~;;j' c.JÎ :i.!~ j.J:'7. 'J- ~1_,$ cr ~h.JI ._j)\;:;..1 AJ! -s~Y. U ~L .._;l:a:3 

• . ~Î JS:::, 4lJ.I 0~1 cr ~~JI 

~..;L::ll o.:lUI 

~~~ 

. \ - '1 :.\_..; :ïl ~ . ~.~1 .. 1. . ..·· .. ;;,.b,;;jl ~1 ~ ~ . -Î ~ _j ... ..7" .. <,j .J ' 0""' -.....p ~ ( .. ..~ ' 

• :.\3 l;;;:j l_j 

~ :ïl ~ · .,. 1 ·-fu, ' ·S::.C o...\:><::11 ~1 ~ · :0" :· ... q · J .>JI-... ..7" .. <.J ~ 'Y. u .. ( .. <.J ..T"'-" ..J':f- 3 r 
~.di ~y· J;_ .. L.:.: , ~1 ~~ il~l _,f}tl cr J4'. J1..,.A: JJlAJI3 i_,.L.J13 

;;~1 (~1 43 41 o:U, ~ i-'- -s.:UI 0b'JI il>:",.Î ;;~1.., .... 1AJ , -si~;.jl 
• lS""L~I Î lh.JI 1~ cr ;;...r::;WI ;;~L.._U ~ 

~.b u, ~ ~ 1 ülj L,;.. 'J 13 0.J.__:a_..L 1 J ~~~ 0-" c.J_J-Î _,3 y 1 W 1 oi_..t> .. L,a.~ Î - r 

îy._.JI_, ~jJI 4 J ~,:-ljL; ... I_, ~~Y,. lu.l ~y· ;;,.b,;;jl (~1 4 J ~~'-~ 
• ;;,.b,;;jl (~1 4 ~ j;_ .. L:., :.\.9lAJI3 

G_,$ ~~".J..,.:.... .6...s o...l._:>dl (~\ 4 0~ c.JJ~~ ù'..:UI 41 o~ .. wf- t 

• JJlA;:;JI3 î_,.L.J13 ~_,.JI 4,..t> cr , ül .. lr.! c,)3 ;.,3 

~_j t::JI o.:l U 1 

JJlAJI3 iyWI_, :\::~_,.JI 4,o~> t_3) 

~ .. (" L~· w,! r....~ r .. , . :i.:..l.l ,_ ...... 
• .. ..l'::' Y'""' 3 .. .. . " r .J-' • .. c...r-

;;A:I)I o.:lUI 

ÎWI _,f}tl 

: ~~ ( 1) 
~...\-->- ...l."_:r. 'J ~ ~~~ J ;;s-_;.':.11 J3JJI ~ cr îl~l ..,.f}tl c.J_,.(~ - , 

'J)J, ü..L.:-3 I~J ~yJI :L~~I -sÎJ GÎ .G.: c.J3JL:J '~ j;- :û3~ J' l.:p...l..:.... 

• JJ...l.JI J :illAJ\ ~_,j.J\_, ~\3 4lAJI .:.:..~\ Jl~i 

: .<_j'l_,.,~l ( '-:-' ) 

~JI ~l:J\ J foJ :i.!~l Jl,;.~ 4,~)\ .bkJ.-\3 .:.:..U~I ÎW1 .J}tl ~~- r 

. ül)} cr LS..r.. L .. lr.J J4U -si~\ u..JII l.ib...l-'. 

~_;:.u 4.J3 ~ .:.:..I.J}.. ~ , ..!JJ~ J :i._;,J.,dl -si) L.P, î~' ..,..c:;.tl r~ - r 

• ._j) w' ri _j :z~ l...J'J '_j ~~.;:':"'J' ~ u ,_j pl ... J '_j 



0~.)11 ~~ ,__f'J , lS~l .. ~l ilh:JI liJ, J-" :GJ}I J3 .>JI ..::..w·l ..,_,l~~l cu 

o..)~l ~~ Jl ~~LÜ 'v-UI ~ rlj ~jJI u"') ul., L(;J_y\52,· o)J~ 
01 ~ ~j . c_,_ )' ..)~ )Ki~IJ Î~~ J.)l__~· ;;.;_;~j , -0 J' Lr' l'J.1 ~ 
u.;l_;i.Î~ j.:L_,JI oi>t> Î~· 0ÎJ • l~l.Q.J3 (~ 1 .J)...::· j.:LJ ,_~.d.,à_:;J l5jiJ. 

(li~ l..f J3 Î3 J;.__,.,Î ;ij.r-"-' (~1 Lr' l>t>_r.i. ~L4 ;;__,j J' ;ij_r-v o..)l"jJ ~Li;;J I 
. ~Il· .. . u y::: 

';ijü::J IJ Î~IJ ~jJJ ë~l (~1 4 «tlh:J I)) ll.,r. I_,..... .. J d..U~ ~ "~3 
, .JW)/1 ~ (:!: 0::! ;;__.t...JI ~\9)1 ;;";;~;J JWI rl...JI ..,_,l7""Î ~jiJ· 1!-U~ lf..>.,oli 

if ~1 ~J • ~l~ l::i.>JI ..,._,~ 0::! 1..5yjJI3 ~....JI3 JlA:JI .)3WI J.>_,~b 0"' 

• :i.!~l oi>t> J~ .~.! 1.5..)\j 1.5iJIJ , ë»-..::11 (~1 4 ~iÎ ~j Lr' 1.5iJI 0('""~1 

JJ ~~~ o~UI 
l ''li; • ~1 '1 . i ~ ~..1 .. u<> .r-

if ..,_,~1 0Jt~· ~~ 0 ... ~IJ i)\~JI :ï__,.>-;.. ~ :i.!.~l ~L Lr' if_,.;JI - 1 

J3~..:,.u3 , :UI...WI .,f.S..)l~ ~li (~1 Îl_,~l ë..)G,j ~ . ;ijli::JI3 phJI3 :i.::!)JI J.>_,.b 

~ ë..br.JI (~1 Jl~. l~.S- 0JI ~ •• L~I Aj'l"_,"'"J .)W)il J5 b..3 0ylAJi ):.:.. ~ 
" ~ " l 

• lf..>JIJI Wl JI ~1 JI tr41 ~ ~· 0J..) ' ., I_,...JI ~ .)l~)/1 ~ 

: J4 Lc. 41 Î jij if _;JI 1~ ~,.._;jJ - r 

JJ. :i.~l Jt.,.,.;·)ll j.:l~3 ë"'!: l-~JL..J3 (~1 ~~· ë..)l"j ~ .J3l~l ( 1) 

JKi~l }.:;.:ül ;;..)\") ~JJ,.,...; L;i 1..5). -sJI YJ.>JI c.li~'':l1 1 ~ t.S"'Y I!JJ~ J~ 
• )_,.,a.! t! 3 i .::... t;,u ti r ..r- G L:ü 1 

1· ''- lP- :i.!J,I .,t.,a...i 0JlM ;ijlA:JI ~. ~1 ~L .. JI ->~· lo ~1 ( '-' ) Y:""' .. · ..r- -"' LS: r;--· C · ~ u · 

Î--0 l1 J.......ll o..)l"j J"' ..,_,_,~JI .)3 t...::· y,}:;·!J • Jli::.ll bLJI y lyi ~jiJ· J"'- 1!-U~ 
" ' ' ...._ 

'-:-~ 1.51 3l t_.,:JI JI u.....ï.f-1 ~ ~· 0J..) ~1 u<> ,;JI _yts::;· ~ 1.5iJI l.S"l...JI ' 

:i.~! ëy,~ l ~y_,.::JI J,.,k.JI ~ Clft4J . ~l~l ii L,..)l~l .)t)i .,15"" _p..Ï 
• ~.rll lr.~ -sJI c.l)..,.:....JI J ... ~ J~b~l .Jl.t>~r 

dj :i.i ~ 3 ., u 1 :U ~(! : l>t> ...r·::.i_J l~..) l"j3 ~ W )il WJ l~ 1 ~ :i.hi L~ 1 ( c_) 
r~l ~ -sJI ..,_,_,.,...;JI ~y·J . ~IJ ~JUI3 ~1 Jt;·~IJ c.~J-'ûl Lr' (l...JI 

uJ L~ J ..,.,_,.,...:J I .JJL...::. ~·3. u.;_;JIIu :i__,j)\JI AJJ..u1 c.liLi>)/1 ~t ... _,-: 

, ;ijlA:JIJ Î}....JIJ :i. _~jJI .JIL.-> J ëj_,;ll c.l~...:::.JI J.)~· 1!-U~ J Lc. JW11l~l 

~!....JI j.:Lj Lr' dl~ j:.--i-3 ~13 :i...~l WJI ül~ .,l_~~lj c.L...r.hl l J..)~·j 

Jl (~1 (:!: il ... ! J.>.r-hll L_::.Â! ~ki)' 0JI JJ..\JI 0J~I J)> J L(~l!J ;ij_,~IJ 
;;__,j ;;_,i l:.il . ·. ~·: "JI A......l.JI c.t... Ul . .. c . U' 0Y'-' lS .. ~ 



~J;:o,::,:L 1 r" \li J.~~ .~4 ua \o. J\.Q.; 1 

J.~ l~~l 1__, i __,l.J G J.~~ .PJJ 
( 1 ) 1 ~ ~ 0 ~y 1 ., J L.JJ..:..J 

: Jt~ l... ~· lr. ...,~ u"" ;;.1 l~ l1 1.3 lAJ ':l' l 1 i, ri 3 J ;;s-.;..J 1 -.::.. L_,.(J.. 1 

î)\...JI if é LiJJI ll'"'"'"'j ri.i>. L.JÎ ~.J v--L:..l l JY-" J Î..L:-i . ..,._3.)-i L.J1 ~ u-• 
. Jy..J 1 .i, J 

' L~ ~~ L.JLS- ël,J..I J l~LÎ.J r.S..f- ~1 (~1 ~LY. d J' J~ L.JÎ ~ l;-".J 
w)\J.I J-" '-:"">} 0JI (WI ..,._~ l-':':1 0Wi ,_,...,J ~)\ ~ J , .)_,~1 ~ J 

• ~J.)-1 ..,._~ Jiy. ~~ rh.... J ly.:::: 

J..blf. 0-" lr.~Î -.::..4"3 .::...0 f~j lJ~>J ijJÎ .;;.......pJ ~JI :i.UU,i ..,._.)-\ L.JÎ ~ 0-"J 

J)\ .... 1.J r v--L:..ll 0::1 J.)l?l i l_;::.. )/IJ ë\jUIJ U_?::JI JJU 0JI J.),l_,.i.e.JJI , r_S.)l:-l\ 

l·l-'.)\...1....4.,)/\o \ , J... \ le ~\ 1..:..,..~\o L:J\''L() _u.:i_,Jij 
• ~ . -' u-;r.- t..r .. . v-' . -' v-' y Î ··./ 

:i.JI ..vJI ,r_S.)~ ~ :.ï._.,.;LJ)/1 ~}J r ülh.i L"-'j ~ :i..9l:dl __,...::J L.JÎ ~ l;-"J 

v--.u... ~b ..f'J , L.JW)/1 u.,s- 0 _,;<>-..J ~ ~ ;; J_,...i , î )\...JI ~-' ~.)-1_, 
• ~\ ~ .!.l_;..JI Î\;:Jb )/\_, L.l.Jl...JI c_J..Y.-' JJ.3 J3 Î J-" ,(; ~\..r' ë..>-~1 (~1 ~ ~~ 

J l.lb~ LJ3.) ~ .)l..,a.:.:9\3 ~~ üiJ ~1 .) --~ ~ (WI C...L,a.J\ L.ll ~ 0-"-' 

c....L,a.J 1 t Y:! L.Ji ~ _, F·. 0-" j • r.,.,J l;. ~ l.ë": 1 r ~ t:; .u r ~ 1 ~ L; )\;s-~ 0 ~~ 
L C; L .)j L L,a.J :i...jl..J)/\ • l..,.~:; le - .. · · )IÎ JJ ...U Î \~\ -• .. f'"' ... .. u-" t..r ~ .. ) ' 

~ ~J.i.J.J 1 ~ ~., r.Jy. 1 ., J ülAJ)/1 L~..t> J.r.i ~~3 ~ ~.)3Î ( 1 ) 

~~\ tli_,JI ) 1 ~~v ~y r CJJ.... jY"r. J..À.,<:>IJ 1 ~ h :i..:.....J 1 r ~ rsJ L.lyW4 

• ( 1 ~ ~v ~y 1 • J 1 • T" .),J.....)\ 



J. ~JJI . · lA.u ~ - Il :u.Ji - uy .. .,.,...,... . 

. t;"l_) 1) ~ t_,;t; ~ _;L ...::..........~ ~J~ 4:li 

~l.â~~l ~J.U Î _;L _,~ ~~_rll ~~~ 0-' t_~':l~ .J~L,.:, )_;J ~~J~ L.Î 

.. L~I ~IJ J_,;t; il)~ .J~l .._j,.~ . ( ~J-4~1 J~ 0-' V o~L\.1) \; _,;t; 

~ o_,_4ll ~liu--~ 15..u1J ~~ )}J uJ~ .(.s:JJ ~lJ-1 J~ ~ . . . 
Jl uJJl.l _)L:..i JjJ. ~~ ~ jYi u-- r_)~L,.:, ~ _)...l.all ~~;..\; 0-'J i .JL 
u;, r: ~l ' t;~~ J ~lJ-1 ~~: .r~l Jl:;ll ~~~ j ~;. .... ..,.; o)..::.l .:JJ~ 

11 uJ ~ JÎ ~li 1 JÎ 4: Ç _;4 ;_. ~ il ~_.. .. lJ-1 0 _,~ .JÎ L.l <1.i ~ J _,A~ , 0-:.\ .J . . 
~ JU~J .:JljS" 0_,~ï :1 0Î L.lJ j_,;UJI ~~J ~~~ .:Jl..\: ~~ 

~~~..;;, ll 0Î Jl i...S_;;1J , l,.- ~~~~ j_,..JI J'~ .. ~ U .JJ~ 

~ .. ~1 c} ~S..lo 4~ .._j,.; .f:. _rJ J:.}o cY c:?J J(l ~~..., J t j\i ~l7 ~~~ 
<1 . tJl ~~ .... ~-li 0J;kll .JJk: ll o~ L. y J:__;kll 1-h ' ~~;,._:JI o~~ 

0)\.,a.ll ;;~ '7-~J tliJI '-:--~ ù~JJ J~l (..)"'-; '-:--~ :1 J~Î ~. JÎ 
; 0 )\.,a.) 1 o~~ .._j,.~~j j u~ 1 _,.:!... 1 ) 1 ).,lj.c. J ~~ 1 rJ_: J ~ ~ 1 0 :J\.AJ 1 



~ ~ "1.)-"" G_,;t_j)i è..~~ .Jt.;.~..;;,1 Y> r.A.ll ~ Jll J ~ j _) J~l_, 

0j\.Ql\ J~.) 4-? .f-~ J,_,;t.; ~_)A .J~l ~ 4)_,_\l\ 0~..,.2~1~ _,i JI.::).\ j_,~ 

ê.~~ Jl J.J- -Û ~ ~ 1 ~ l:..... ')! 1 .J .>~: J.j J . ~ ~ J ;...., l::-l 1 ..bJ d' LL::-"~ 

~.r- j ~1)1 ~,_,;LQll ~l:JI ~<\~_)A .).J~ ~..1.. ')1-G_,. LL.p\i 

~li ~\:::JI_, 4_)_,_\l\ ol~.J-1 o\ .;A J~ J\,.; ~\AJÎ JI _,Î ~~ JI .,:.,L..,lS:...;')Ii 

JI.::~ J,_,;LQJI ~::li 0Î .J'_;:. . lr:ll..s-- JI ~I.J-~1 L __;-A; t _,i ._:__Q_j\ 

_,\ ;;_IJ\..JI J_,J.ll .J,_,;lAJI "cS.)\~ w~\h._, ly- d.~ JI 4AWI >cS.)l:i\ ~l...~l_, 

c_Jt::JI c.>.M 0lJ ')~\~ c._.-...i: ')! IJA> JS"' , o.J.;o,;.;:li f~l 4:::A> J~ ~~; J I 

J'.:.A~ -1-Jt~ c._~.-J t 4~ --4---.l 1 6,; 1 -L>- .Ji d' ")~ J L::). 1 J::.:k; l~ <..)(2~ ~l 1 

... ::.dy.J-1 .Ji ~ . lr: .)\~')Il ~- ~li J.)l.â::ll_, ~l_, ...... ll ,y ~lb 

Jl u.a....) ~ c.>.)Î l1 J j\-î.U ô~ )~ 1 4_. .rl• c!_ 1} ô~-~ ~ J• ~li ~}JI 

. 4.~-Vü ~ 4:::_rll j_,J.ll ~~,y t.~\ "':-..;;, !JtA>J J.' Jl~l J:-~ 4~1\.kll 
<.f Ji~ 1 ~ ~ 1 _,..u 1 d' ~..::S::.u _,i 4; _r1 J....: ...::...; } ~ t 4::>- t; <.f "'; 1 P:!
.Jl; c.>_?-Î 4~>-\; j_.J. 0.)\_,.J-1 o..iA> jJ.J~ j )Î \! j\)' Ji 4~,_,;\.Ql\ 4p,-) 
. 05\J ...::...~~ t _,i 0 r' t ~ll:l {.~J.J _,i J\.::).1 J:..vü ~1 4~~ ~JI 4i~} 
4_~ '-'~-' 4~\J-1 J~ -P~ 4-.Q~~~ 4-~ r' ~ Jll ~~ j -~).. L:_, 

. -
c.>.M J 4).l...ll 4:~1 J 4~~.\i~\ 4 ... k:ll ~~ 4!Y\...JI ~ _rl ...::....>-\)\ ~-:...- .J'_;._: ~1 {~\ 

J~_, o.)p 4.....,\J-\ J_,.) ~ ~.J-L.a.' JI ..::...l))ll ;;,_,;_, 4~\.::J~ j_,~l )lJ 

; __ ~~ 1 J L::~ <.f G ,_,; t..Âl 1 ~ ...~.:. .... -~' 4lÂ::-.• 4~ ~.) ~ l~ tr-~ 4... .• \J- 1 

.Jl(2;G 0~1) .J-~..o bl ~ 4lb- j-~_~\ lky-- .JY:: ~li .kA.:JI t\ ù·"J . "'-..;_; 

ù:).JA.l\ :;:J~ ;;.....,ll:\ J_,.) )l; ê~ .. ,_,;:;li ~ll:l <.f JL::Ji_, 4:~1 j ·• L-~-1>-Î 

J-:· 0-1-~ ')! _~.; (; ~- ~li l...r:_ÎJ J:>-h lr:_4J lr:ll ~~ _,. li\5'1~1 

J L...l 1 J \_:~l 1 u.o ,_,...a:J t.; ~ ~; ë \:.... J~ ~ ll: 1 u.o .J.J- W 0 .; 1 ;~')li 1 j;, 

')\...; .:~~ 0J._>- _~.;_, c ;;...,.,\.J-1 J~ ù"" '~ o.)ll.l_, 4~.11 J~ .. <.f 'l" o.)ll.l) 

. .:r.k-1; 41 Li 4~~1 ~ 
• 4A _). ~,_,;li 0 ,_,; L1 -.::_.~] 4:~1 .,:.,\)) .JÎ lA> ..6.-')\j 0Î ~<~il~ 



~~ ~~l \ J _,., L.1l' ~;R,O l;:- c3 h~,. 
J.J;:Ç J.J 1 ....;Jl 4.~ 1 w l! yl:) )) 

~. ~l..JI J l~WI 1 LS"".J ... .u-1 

- .h..,.JJI Lk.AJI 0 ... w.,.,,.. r'O- :iJ.JJ.JI 

(( . 1 9 tt\ :i.:..... ë~lil4 ~ ~h... 

0 û~.L..::J \_ç. _,_.,.;y ~~ .... ~i ~kS ~-::: _rJ 1 ~,.l:l 1 o 1 j ':1) u \S" 

l_il)' l-".) .J"' 0\5" .!J ~ rf lJ, J->- _pi V Jl,aj JJ..UI 0 Jj\ÂJ\ J b:- .J rf ,;6' - -
o...\>-~ ~1.:5:5" Cl,....\j':}\ J J~ ..... ':}~ ~4,JI ~::,...~:>- J J..UI rf~~ Ô.J-\i c>-l-> Jl 

<~.~ J J.) .r~'J ~..,.;) .. dl ~~J..UI ~.: . .\)~JI ~l~ ~\.k;:.....IJ JJ...UI ~~ J 
le; c..QJÎJ ~/ ~ J~ '(,~1 y~l ~ ~l:ll 0Î Jl IJ, . y-UI ~~~~ 
- . 

. ~l:JI 0~~u ~~ ~~ 

l_ik>- J-:' Lr-:._ri 1 0 Jj û) 1 J 6:- _j ~:.l;._ç. rf ~::: ..rl 1 ~ l:l 1 .1:>- Lfv_ t) 
lJ, ~JI 0~~11 } ~ _rdl 0l.....\.J_J\ u~: \_Lç. ~ t~ ~6:-'JI :\;_l:.ç. rf 

0 .aA:.l 1 1 :U. ...~,... Jl .J.) ~ r..S" y _\_.,... 1 .J J..:S' ..U 1 ) l::..... ':} 1 0 Î ~\..::: . r..S" l:-l 1 ~lb 

lr-,l_ç. 0 Jkj\ JI ~c>.)l).\ J~ JJ ~~\ .J~\ J 0} J::ll §i t_; y -JlS:.; 

<~.)_ç. .Jl..... c>ill '-:" ,r.il ÎlkJIJ ~..U I ~\ uP f d'~ . J~! 1/ J~ 

L~ <~.: ~::J ' <06 J c.L.,oi Jl u.a> J5".) ..r.. 0Î ':11 ~ t J~ c.....\.J.) J 
J oj)_r.) 0 ,a:J\ JÇS"'I Jl J-..a.:. 0Î Jl ~lJ,\ J} _;il J ~ly ~c>.Jûll 

' ~~j\Âll ~ 





J JJI . 'lA..U :G -'1 :i..LJI cJ ùy ·· ..r--' . 

WcJ_rJ; lü ~·~1.J ~~t; "L;J J ;;~1 (~1 W. t_li. ~.Y'~ .,.,Î 1~)- 1 

0~ ~yWI :ï__~ ~1- ~f'- ;;~1 (~1 4 J~ L. JJ3~ :\J~ ~~ 
if ~1 0~y:J~ L~lkl ;ï_J~....ll ~1 3Î ~ )1 :z..p1 ..L,O l~3~ .J'.;:; 

~ .u,3 i 1 3i '-=-'L~ ( '-=-' ) l~l~ ;;.>-:-dl (~1 4 ( i) : ~~ 1_,-aJI 

J t.J~_,:JI 0S:..C. ~ ( '-:-') J o)\-"1 "~ L. J-" '-:-'L.:-7.)1~ -sÎ)I 0LS"' 1~)- r 

'-=-'L,a..ll Y.!~ t.SJI :U3..UI J_,.k.. ~ 3 ;;~1 (~1 A..!~ t3""' ~ 0UI 1~ 
'! ~4~) lr <.\..A.,oy. 

j:l-sÎ)I li_., "~ J3 ~JI -si1 13.>-.,o ..À.o.! il.JI ~.., ~1 JJ l~l-::L...ï ..::..1 .>-.,.,Î ,, 

• « :z..~w l l~13 ~ J ~~~ ~~ J! 0LJI 1~ J ..::..~fo cr ol_r. le. î~ 

L>-l>l 4~~~1 wl ~ ~_r-JI 4~1 0J) ''UA~~ V 4-~ 

4~-j )liJ 4~#,~1 ~1 J.i ~ ( Working Languages ) ~,JI 0W . . 
4.-.l.:ll ~ J.:-"" J . ~.) ~ ~~ ~ 4}.>-I..DI 4i)UI (J4 tt o~UI J:...I.N J 

U-t> 0 )Î 0Î ~~ ~~ ": ~ 4..~UI o}fÏ 4~~ ~ C-'.;, )1 li,11 ~X~-
4:l)UI ,f' ~ ~ J _}.jj L~Lll 4:.~1 ~ J'" 'JI J~ 0Î ju . j:MI 

. ~r,JI 4~1 gJJ) ~ ~J ~ 

t,J~-l>J tt o~UI J1 ~'JI ))li li, J ii} . .::NI JWI ~ f )~ ,s.jl ~ 
4::A~~ ~.JI 0\À] L>...l>-14~ l~ ~ 1 wl ~ _r.).; 0\ ~14}.>-I..UI 4i)UI ~ 

t o ~1}1 ~ ~.l>-1...\ll 4l)UI ~ L>_?-l ~~ J:-M; ~!_,JI J Î ):.....1 ...li 4~r~ll 
(i /'f'n 4...a~ ji c~) 0l.:J1 I..L,11 J 4.-~ll 4;~ 'JI ii_? l.. ~ J Lf tA Jl 

. '~tA .J'A-'~~ ~ J 4>-JJll 

~WI j 4i)UI ~ 4:}kll 0~MI Jl>-~~ L~Lll ~1 ~..:: .. J:JI UJ 
:;: t. ' ~ .. ' 

'-;'CS' l-2.: 1 Lr:J 1 ~ 1 lJ, Lr 1 ~ ~ 1 ~ ..::_; L( .J 1 -LA: ' ' ~ tA ..r:---~ ~ ~ 

4-A.UI J~l ~ ~ ~ rl\ ~ji ~ 4..~ _r-JI 4~\ ~ J Jl d.-:>:- y 

Jtt ~lk: ~~ '-:-'J...\.:..4 i..AA; Lf , J-11 0W L>-l>l L>.;>-'11 J'> ~::-""J} 



c.;._,..a.::J 1 if J _,~ J li t. b 1 J \; yP :.r..?-J ~::.... ..l-,0 .1..d ... ::. . .\ yP Î ~ ~ l 
~':14~)\ \~ jY r-~~;1 0Î ~u..cll if o...L..; ü~ if~ [__r:') 

..;:.;L.}J-~ ülkLll J10~1 .l:,. i-Gi;:j 0i J o~l {~\ ~ J>- J r-~ 
J ~~ )~Î if~:}>\ J'_,.c. J j ~ 0~ V u.à:y::ll ~ ;J_,;..J.I 

~; .GI jY ~~~ .f~ J ..:...u~ ..;:.;t;l ~~~~ '-:-'J~\.:..4 JJl>-J 'tt.ri ~~h 
~.) 0Î ~\ jY (._Ç J.. .GÎ ~~ J ~ '-:-' j~\.:..4 ~ ~~ { (._Ç.ll\ ~ ;;JU 
~~_,jiAJ\ o..L>.::ll {~\ ~A~Î J ~li ~ ~~ 0~1 ~fl')U ~UI 
:i;L. ~~ o _;-.1. J ~1 ~.:.i JI -:d_,J.-1 y,. if ül.à:y:j4 0~1 .l:,. :ï.)~.u 
J ~~J..lli JJ...JI ~~ c.>Î _r. U"'t\::....':11 J ~\y~ .!.J.b ....lS"J: lt 0ÎJ ~WI 

t_J_r-. ~\~~>:-~ JJ...UI 0_,jlAl\ ~ Jl dl>-1 Jl _;->~\ ~\ ~J ' t_y.O )\ 

. ~ J J.:ll ~~~ -.::... .~ ~~ )~ ~~\Â;\ 

Jl üi..U4 j..y 0~UI 0.Jy.JI Clfl':ll __,.ki Jl.!J.b ...\....: ~~\ cJA::j\J 

. ~\ yA~ ~ )\ ~ 0\S"'J . JJ...U\ 0j\Al\ ~ Jl ./'~\ ~Jl>-1 

~~J I ~~<~: i-Gi; 0.lll c_l _;;':}\ jY ~;1_,11 JI ~l.aj if~~ ~~J 

4::Â:.,.::> J t_)Î { o~~l ~ru\~) ~.lb jY ~t: JJi 0_f' J~J #1)1 

~~U 1 <0'} Î 0 .ll\ ) _}li \.l_A~ ~~~ J. ~ J . 0 _;->Î ~ _,; J o~ .!J ~_:. 4 4:H~J 1 

üi~Î o .. L..; lJ_y.p ft~~~ dJL\.1 ...\....: J_~li J ~:,.l::l\ ~ J d..,.,~LJ\ _ 

~.JJ~ ~WI ~~ ~ ~IJ 0 ..UIJ , -.:...~J.,a.::ll if o--l>-IJ ;JJ~ t_b\J 

-: '~tA .r~~ Y~ j 



J ..ù \ . 'liU :G -Il ;;,U \ cJ '-'.Y .. ../'""'"" . AA 

j~k.: L,à.ll ~L>-Î 4J JL'i! r-t~~u 4..~1 c..LA~ .s J; J A.:~-'\. J.: 'J o )Lkll 0Î J\kl 1 

... c_ll ~)A.:~ x o ~ j "~'JI cJ..J§' .lU 

j J; J-><-lA )l :i...:::Jl \ j ~ ~ J--l~ 4- J~Î JI •. :.Jt; l:::JI oil 0lS"J 

.,:;\;JL,JI <~..\\.:.\-' Y> ;~ ~l$" 0 ..UI ~ _;U u~U-1 ~; if t.l:.All .j};S 

~-..a.ll_, '-;"' I..J\ ~W A.:~_,~l A.:k...UI o...;:~ \ ~~UIJ L i)J ~ ~'. 4~1 

. 4~-i_)JI 4~WI j 4::-·J~\ 4~1 t~l ~b; 

Lé_,.? i..l.Jtl GltbiJ LAI~L.p~ "~~J ~;:J_rl\ JJ~UI ü~ ù..J_ t~;J 
o..J.::-.dl {~\ 4...:~ Jb:-J ~ ~ J ~l\ üi~Lu 'JI 0~1 J>- if ;_J _,:.JI ,y 

JIJ->-~\,y J~ ~~ ~ c?: t ~ .r..J\ Jl ~ ~; ~ Jl \ )ü ~J.; j 
'~tA ~J _y r · J J'~ ~ J~Ü i~L.A;- ~ _,.t:JI ,y y l!_-' ~ j')>. Jy 

4] l>- j }) i L..J 1 ~ S\J :i...::-- r..J 1 :i.._~~ 1 j) 1 <\.Al::>- J ~..,.2:::_ ) ) é.}.r". 
~_,::.-; j J;. J ' ~) 1 <\A 4-". <\A~ 0 ~ 10-\><.::l 1 { ~ 1 4~A~ j b:-) J.>-i 4: ~ 1 

Î~ 0l: ' JJ...UI 0_,;LQJ\ j ~ j ;..JI "l5~~u ~~ 4.:~ ;JJ~ ~ J;,_. 

~ ) t j li 4- j ;_..J 1 dj _,~-1 1 ;;_. _,0. 1 Jl J U-1 ~.,à_:Aj J 1 ü LfkJ l: 
. -

0><.::.-.U -' i '-:"' l~ 1 ~u 4A><.::-l 1 0 l . .,.;.,_ -'~ 1 Jy J _,.,a.>JJ l!. 1 JJ 1 r...r L....l 

• (( o...:.,y 

liAI Jy üJ\:.kj o~~ '~tA ~ _,; r r j ~~_, ..... JI ~ J-cll c )1 -li-' 

uly Jy 0P.:,y::l~ ~lhl~ o-L::-.d l {~\ ~ j>-~G" ~l..ü ~b ,y ~JI 
o..LA~ 0_?:; 0Î Jl o} . .::.'JIJ ' ~~,y~~\ lrJl ~~~JI 4JJ...UI 

41 JJ.U 4~ _,JI (LJI ~ ~.l: ~ _,.,a...cliJ) :i...~l 4~ JI f\}.1 i~i ~lkll 
{~\ 0 _?:; J.i ~ ~b ~~ r...rL-1 Jy 0P.:,~I J-lA: ,), ( 0~L:l l if dJ _,~1 

J J ~\ Lr~~LA::ll .f~ ~ J J~ ' <~::S JJ Jl JÎ '-:"'L~I Jl ~;~ J.i o~~l 
u-~ dJJj..JI 4JJ~UJ 4~ JI l'\}.\ i~Î ~lkll 0Î l. ~ 0~ .Ji jY JGIJ 

. $ {..~~ lS" >-> J>-Î ~ C-'J J ~ J: uP.:.J~\ ~ j _,.,a.>J.l J.::>- JI ~\ 
4.:~UI j "-~ t )'JI ~\:Ç j:: ( ~_,_li l5 _rail Cl )'JI liAI ~J J 



AV 

~ .::_~~ (J..; JI if _r4 ~\ 0Î è.Jt; ~) .si JJ . ~J.J""' '-:-' _,..ü l>Î )1 Il.~ 
, JJ-~j\ 0 jLAll 4...:.~ Jl ~l>-~\ Jl _,i AJ _,..Dl J_L..JI ~~ ~\:.2.....1 Jl c_~ 
}~ ~ 4 ii .1.. -~~ \t::.J;, J-'. ~ ~) Ir:! .:_L::, ~ ~~ _,; \; ~~~ ii~ 1 {~ 1 ~:~ 
)..r.O')f\ ù~ ...:...\...a:y::l4 ~\kil J:o- 4-1:;: ~if~~~ .1.. ~_,-ul ;ijY\.,5 

o JJ...,a; ) ; j ~::-" r..J 1 ~~~ 1 j Y.:; 0 i 0~) dS::: d _, ~ J-~S::~: J 1 ~le-~ 1 

. .J~I {.k;; [\..;._,\if ol) ~)_;li \_1, ù~ 0i_, ~lSJI J.:l-1 l.h 

_;-kj j ;(_~_.;> ~ \ if ~ ~ ~ [.J..; _,J \ \ j_AI J ):>- Ü \..;; L:i \ ..::_; \S" U) 

~-~ _;l 1 rA J.j) ~ 1 -~ u.k.....ll .uG ~Li uP 1.>- 1.\:>:- .>: ~ _rl 1 .) _,; _,l 1 . . 
'-:-'_;_,JI .:l.l--o u-: t )AA ~-.l.Q: ~ . .êlA\1 ~J..J,\ if ~~_rll J _,..Dl ....Ai y _,l~ 
iiJ._.>..::l.\ {~\ J-~J l;}l/. ~ ~~~~\ .k; 1_,~ t-'~~~~ lyiJ J.-ÜI 

j 1_,.: ... ,4\ J.Jll.) -'t::ll ~l.\--o U'_-:J , r-~1 ii~L ~\ _,i ~J..J,\ ~ 0 r-t': .1 _,~li 
-.::_; _,s:J1 oJ..>..::il {~1 ~ _, iJ..r l_,.l;:A: .Ji if Ir J.f: t-' i~ ~~ ~ ~AJ~ 
if J _, ~ 1 ~ j-~ 1 j r-t::ll ~i J L~ .r!- _, _,Y::' ~ _ _,l__,S::l 1 41::-" j _, ...::... _,.) \j _;: 

~ 1;~ _;li J~ )1 j ii)JI u~ üts"bl 4;~ ,~WI ~~~\ii.;$"' .lA 

j -=.u~ 0 \S"' .G! L-:h.....ü j ~ _rl 1 ...::... 1 _,..A.l 1 0 J.: 1 ~ ..:.:_..; _, _~J oJ._><.::l\ {~ 1 

oJ....>..::il {~1 ~ J~ ~ j ~ / .) y.a.AA J'_~ Îb:- ~ ~t: ...::...~lJ-1 ct.": 
-.p.~\)\ if Ù'~j) ~\..;. J-;! 0.)l>- .:.\b ~ ~ '-:-' ~) . l;l~ 

o _i~\kA if '-:-')L 'Q,t~ u-.b_çi YA J- ~~ _;:lSJ~ -'J'_) ~_,l_,s:JI 
~:...r.al. 1 0.) l~ 1 if ~ l 1.) ~ 0 \S" ~~ 1 ;(_::-" lk:.ll P_'=- ~.) _,.....J 1 ...::... 1 _,A.l 1 J.: ~ 
~li )1 ~ 0l ~) ~ jl.l 0.)lJ-\ \j_~ j _,_;; Ù':J . J\kl.l \_1, ~\? 

~:\..ali i j~ ù~ ~1! j ~..r.ail O.)~\ ~1 ..:..lA ii~\ {S\l ~\::li 
j C.S::L ii Jlkll 0i ~-' JP Jil ii j )~hA j ~ ;lk.: .1 _r.!,l J.J§' Jil 

~-.; . .dl J:?JI ~ t:__;, Jtk.\.1 if lr-1_;;1 j_, ~:_,..ail ~UI J_,; ~ - . 
..:...);li <\_l....;_; l>.lll ((; ..... _,\)) ji)> if üiS"'tr-.a.; ii)\kli<Ji_, ~l.i)l ~ L 
j J.! if )_;kjl \_1, l_,k....:.....l 0i ii~\ {~1 ~ LS,;~ ~t-''~~~\ 
~ ..... 1_;~ üKll ~-::-"\k:JI ~~.)y-li ...::...I_,A.\1 t_JJ j JI lf ~;-.ail ~:o-UI 



J JJI . 'liU :G -li :uJi ,j u y -../"""" . Ai 

. ;.,. j')\]1 0L.à.:~4 , ~~ J '1 ii 1 ~ ulS'i ~1_,.... 

0l.a:.~l 0L J t_~'l\ ~1)1 4..WI ~~~if .si Jl:ll Jl_;-ll if lAÎ 

ci); Y> ~~~ ~lb rf ~ J) 0i o _p .. u 1 c.>---,.; J ..,lj; ~A J.,-~A; J 

~-~J,i 4.;:..~ -~ 0./:. lA~~ ~-)\kil~~ Ju, <Y} .f-i\~ J.)W\ ~IJ-:1 

. dW) ~\~U ;;~\__. ;j~) oj~l) cY\.JI 0\.i.iS' 0\.;Jr"' rf 

j>- ~..UI J _r211 1 .G ~ WsJI ~. J U 1 u.â:ydl !J \~ J l.lft> J J; !J ~ J 

ÎL.JI 0:,_4 ~\ \.ç.,) J . L;~~ .. J ~lb. JS" ~ J_;J; ~~ et~ ) ~L,a14 

~~ J->; ~l.k; 0i o-L>.dl (~1 ~ J->- rf :.JlS'I~llA );; 0i Jl ~~~ 

'1 ~JJ..UI ll~l 0l: o_j' i\.1 ~\~\ L ~~'?.- 0L.à.:~ Jly:>-~1 '-;--~J 
u~: !JL~ ul5"' 01 J o .f..>. ~\ 0L~J~I o.l.ft> J-o j ~l..à.AJI Jl o.)t,ç. Jj 

. ~~~~~bi 
)2:JI o _j' :u 1 ..:.;Al .w ;;_)\ki 1 0 1~ 1 _r:-l: if l:L 1 ~ l:ll J 1 j..JI jç. lAi J 

lf.4t .... ;i Jç. ~ J.:l\ 3 ~.:::-ki j ~y ~i _y> o j)' J"'?. Î~JI Ü:"'~l 0i Jl 

0~: i~ 0i ~~ L ~..:i c,_:~~ Li.c-"4 ~L...::. ..s..UI .....:...,<:'JI \.~ ))> J 

-~ 4;i Jl ),;,i J . ~ y.:...l\ 0\kLJI Ji J J-ÙI JliA.).L...a.: r:.ri JI ~JA:;]\ 

<Y:~ 1 r-t: 4;i J ~\ Jl ~ ~') 1 ~y-i 1 0\kL..ll } ~~-ùl '-:--lb; :Ji 0.~ 

• 4.4~ rf ~u~ J->~ J ~~ o1 J...IA"' J 0l5"'b1lA ~; .rv iw1 

o..A:,..u. .) yJ J t~ yil l.l.ft> J _p- 0 ).) ~JI 0\..:jl:l\ J !J ; . ..;,\ -G J 

L\;'1->ft>J 4.J w)J o-~>dl &11J o~l 0~'1Jll .>:J-1.:."' 0~~4J 
c.A.::>-IJ . 0\J..IJ 0\i J~IJ L~) §J ~Jjj J ~~y~G '1\J ~JY J r"' J 

0\AL~I if 0l.:.il:J.I W..:S::; J ~WI ~;t_. ~~ ;; _? ..i.. 0b j _);JI 04~ J 

(~\ ~ jy~ 0l5"'b1 Y 4J..UI J-WI ~-~$! ~~ .... 1 u~\ ~\,; . ~~ 

~l~ j ~Ab ->J.. J _;;; JI 4~~1 )_f..; ~\ if u.â:Yd4 '-:-'J\k; 0\ oJ.~il 

~~~ . ~J o-L>.dl 4~11 4J-1.:..4 ..si)l l.i.ft> t }J '~::"'"")IILrl: 
t_J_r. t!' JJ 4~ JJ-ÙI 0y;~JI 4~ Jl 4..::_. _;: t_~ yil 4lb.l0G J:.) 

if ~bJ. 4,.,)ûl\ L;JJ.) j ~-::-·.>~~\ ~~~\ Jl Î .. \A; c,;l,;, j ~JJ.) ~~\A;\ 



C..,.J~j ~-- 0.? l. ~><-) LLJ 0~ .,:.,.l;i\ ..û J . 0 j;.:J ~.) l.JI ~ J1 
t;S?- JI 0.)\yll_, .;JLil (:~J\7 ( '}_,i) . k~ ~~ L.J__,t;.; ~WI 4;t,.~\ Lr: 
L>~U 0.)\_,...J.-1 ~; J_ç. c_L~J\1 ;,:_ .. W\ 4;t,.~\ t;.l_il ~li ..r:l~::ll ( ~l;) 

~ ' ' . .. 
u.à:_, ... ::.l _,1 ;.\..,.:2~'}1 ~ rt".à:.J...;J 0\...':J \ L>J~ ~--l::.l_, ~ .;J_,~_u ...::...\kLll 

4~ ....... ~1 L>iJ ~WI 4;\,.~\ ~; JI~~ o ..r.:~l JLil ( ~n;) r-r:_J.) 

_ : 4.}~1 ;,:;~JI 4L ~\ j t; ~>- ..û _, Ly.-~ ~ ~\ 

{~ 1 ~~ ;. 1 jl .;J _,...Il l J_ç. 4~ ..,~-- u 0i 4::-- _, ....... li 4~ 1 L5 j _y, - ' 
~· 0 <>-~\ ~\ o.l~ j1 y ...~:>-i 4:\-.pl __,i 0~ J if o...l.>.:.:ll 

0Î ü:;:...r._ ~~~ ...::...l...â~ydl 0L j tl~;'}\ 47':"1} 4,-l...l\ 4 ..... l:-• .JI d' t_. -y 

~· ...::...~_,...::!\ 0~ ..r.:~j 0_,:;:..~ ~) 4- ~lb: 

o~ ~...\J__, 0 .à:__,....::ll ..::...~lb (...û::.l L?; JI ...::_,\;.\.J-=-:-'11 ~ t,. _ r' 

~' ...::...~_,...::.11 

j 0~1 ~~ \~:_. 0l5" L>~ÜI 0i J_,~l Jlj-ll .)...\...,o j o__,S'~UI 1.:. . .:.~u 

~..;--Lk: '-:-' L.cl 1 u4~ 1 ~ll ~-::.\:. J 1 4J __,...Il 1 i ..LA::; 0i _,J> J J~u 1 0 _,; LAl 1 

JJ'U. ' 0.)tJ.I if 4J _,~_. 0 _,:;:..; ..û ~~~ L>? ~1 .;J __,..\JI Jl ~ 4:~ u.à:_,...::ll 

tk..,a; ..û JI 4.:\)-1_, d.f_ç. ~~ ~j JI ~1 4k:IJ j__,~l .;J_,...IJI J>-~1.7 

1-4: i~LA:; 0i t--i . 4~ )t:>-J ~1) J->-b j ~~\_ç.) L-'"": Jl ;,:~~ Lr: 
l:.-'. ~ J:lr .J ~ ë.:...~:>- ~ /i _,~ o~L>..::.l.l {~lS"~__,.) ~ 
;.\.)_~'}\ \.l_.e, J.;,. t~l 0~1 j .:~'1 d,ji 4;_? l. j ÎWI ~~\ J) ~~ 

o.lr: o~\..><.::il {~\ ;,:~~ j1 y .k.:; ~~~ 4::-à~ JI 4k:1)10~ . U"~l '-:-'~ <f 

.) .J..À\1 .k:j JI ~.....J-1 4k:IJ L;• \.:._ç. y~ _,.r. J.l...::: ~ ;,:_~J~i Jii ~ ~\ 
4~ J..1 y ~i Jl ~ .;J_,.) ...::...tkL ~~ .L.>.lll J~l J~~ . t,. .;J_,~~ 
4)tkil 0>- u, _,.~_, ~~ .:11' Jl o ;i ~ ..r.: ~ J 4-t-" j ~ _, o...l.>.:.:ll {~1 

~iiL...::ll 4~ki U, J I o~><.::il {~1 0i ÎWI ~~\ 0~i_, ' ~ ...::...~_,...::.14 
4Jp ;,:~i 4-)tkl ~_,a~ll 4~~~ .:.u..lS'" .:tti , J _,~ul L 4~_,.) ...::...l;WI il.):l_, 



At 

• (~\ ü::! ~~ ..:;;lj)W\ ~· <.~.:L 0 .. 0l)j , (J.Jl1 :U..WI ~~ ,y -}..,.pj ~ ) \ 

J :ï~\ (j~l liJ:> 0--' _;JI .f.:!I...WI ~--~ ~9_,...JI .)U':il ;;,_,J_C .. lS"'Y.J 

. lr,,.>l) 

t_JP ,;...ki Jl )_;JI l.iA> ~ ...::...:.J~-.:JI u-· t_l)ll .k: 4:~UI c.J~;\ { 

4}J~ÙI JJ. ... AJI 4 ... ~ J) t_J-~)~ LS,Ol.iiJ\ "-} l o 1~:J\ 0~LJ\ j\;_.,:J\ )}l\ 

\jAl~ ).f':,.,.. J .1~~ ~ l)l; ..... l ~\;J J 4:.1 ~\~l\ j:,.. 1~.,.; 1_, 0\S'j • ~JJ j;>..~ 
: ... 

0 G \ ... ~ 1 J 0 ~ L:~ :11 ~ 1 y li j ,_r......c_ :1 JJ> J t_y4 yl. 1 0_. 4-~· 4...;:>-G :1 l 

1~\,;:: • J _,J.JI 0yiliill _,\ 4,l.\~l ~ly; LS,a;;..Q.c LS"'L. y.~JJI ..:1Lll Jl~) o1 jl.\ 
. . 

j .J \~i l JS'" 4:...r -:_Jb j \.c 4::-4.>-.....JI 4:, ,;..J...~_, t. J...r 0Li':11 J,.a~ ~L .. . . 
. J...o \11 d , _, yA> .J \S'" _,J 3 ~ {..4:. ._ç~UI .. ü)l o 1.) \;.,.. 

o ~\-~;l. 1 :ïS::L..l. 1 ~ J~\ ... :... ~~: 0 .• _, 4>-1 _r 0:: _,~cl 1 0..2~: J,.; J ~ç. -:..U ~U _, 

\r' 4:~·\.Ç.l: c_\,;~;"}11 UA> u~J J) :\:~UI ~;;\ -~J Ji;_.,:J\ c_l;.;:tl fa..•J 

. ..::-:. y,a.;;l 1 d' 4J J.) \ y t_ L • • 1 _, 0 1 y._.:>\ ~ -1.-.P \; y...o 

o...~.$~\. 1 4:; l--J-1 )_.J"',.; \1 1 d' uà: yA~l 1 - \ • 

0 J.>.;;\. 1 { ~ \ ~f' 4.oJ.> j 

~.) 1 3 ... >- o ~ .) J-t'l 1 J '"":"' r l 1 0·: ..;Ja~i; J ; 1 ~d 1 J L--'l 1 ~~ .... L.c ..::-~; _, 
.. .. .. . 

li.l!l u-~J o~\>..::\.1 (\Il ~f' J~ 1 u-- .)~\.Ç. lr=:~~ ~A>~ :iL--J.· 0\~L\:,:.I _, 

..J'4::.~ ..... \V j 0 _,.)G _;: êJJ _,; (:..; ysJI .,._,:; o-\~l.l (\Il ~:A> ~ ..... 3 J:A .• tL 

j~y~S::ll- ü::~i )li 0:)1)1 J.;o-l ~,;: 4~~~ j~ yA> J.) Yt:ll -\: J,:. '~ti\ 
0:: 0-" _, .. d.:_.) y~l 01_,.411 4l:i ~\S'" ~li ifJ.All 4::_-\,.. ~l;:>-1 0-" ~>- - J~ 

1 yi \S'" 0:. .il 1 u'" 1 ,;..J... 1 J Ù:..J; y...l. 1 J 0:-~; 1) 1 u-· _;.; ~ yll 1 .J.,:. ~ b. ... .,a.! 1 ~ :1 ~ 

01~\J.~ :1~ ~.)~;:L 1 o.iA> (:..1.?- . ü:k~ j o~\><..:11 (\Il 4~ 4.o~\> j ,j_,.l~ 

4 ... ~ \;:li o 1 _,_\ll j t_y.,O yl. 1 UJ> o };\ u~ç. o~\-~ 1 (S\l ~ ..... WI 4i \.. \11 o 1 ,;.S::l. 1 

• i\All _:p..\11 '-:-'.lb u\ç. ~~:: u,Lrl J J~~ j c1.)1 3 ~1~ j 4: .. ,~1 4~~u 

, ~ :. A../'~:.~ ..... n j :ï~J-1 d ~;o-1 J , c b:; 1 4~.~ j p> \11 u.A> <1.l u,.; f J . . . 



A.J 'lA) 1 ;;_;)! 1 J t..cf . .. .. .. y . ,y- y!. _;AJ 

)_;li .:JJ~ ))\ Jl ..r·~l lr- I.S;i\J ~b J 4>. ;...al 0J\:J.>t::l\J ~ )) 

r ï 4~-~i: L> ~>-Gi J L>; ~ J~I:.A ~~ i --~A; } 1 65' _;..:1 1 0 J\: -M::l 1 '-:--'>- t ..... ,a;.,. 

. ~..--~~\ if JJ.) -.::....... l\..:::.,. ~ 0\J.,oÎ 4:;..... ~\...; '(; )~ 

. ê..U:~ ~· _r..JI ~~ 1 <~.; )Î LSill ) jll \~ ~; ~_}. ~~ J 

~~~~LI 

c.~J.J-~1 ~t_;:ï 0__.;.. » ,y-~ :\,>1_,~ ~ ..:;........w· LSJJI ~_,li ~ L!Î .h! 

1 . I r ._j Wl J......l,.I.JJI ..LJliJ.J . L.i)\J J......L..'YI .. "J! wl .. '·)il :i....i-J JI '-v::- :J .. '.r. .. _, ù .. L) .J-A .. _p...., .. .. ,_,_... 

ë1 ~t.;. ... 0-" LS_r:.Î J..J3 ~ l!.l>.J 0-" c.L:-3 p..ll ...:;.,~3)\ .. LUI r"~- 0W.I o.l5~~_, 
i.T'~Î 0-" c.l-:-_,_;:... J Y-' [JlJ..I J rr: L)LJ!I ~ _,f ~i_,jÎ ~ .y>~)\! 

• ~ lJ _,j r"Jb rÎ ~i)Î u"" _,Î 0 'YI ~L.~JJI c.L..:JI J1 ~ 

.)Î ~ "~~~ J ~.r ~ ë..Gt:JI '('YI ~lb 0~ ~ :W_,ll J_,JJI L!Î ~-' 
Jt.:-yU Le._, "J~-' ~_,--JI J.....l~_, .)L.i)\J ~L'YI 03 ..bl4 L~~.! .À!.~ 0-" ;.)_;:; » 

• (( ;;_,_,L...J:.., 0_,b. 0-" t.t,~_, l.t,~ {.y,_, .. Lü!_, 

il_p.l j!.Y,.~ » .. t~'YI J3 JJI t! i )f. r ë_}j J 3 'Yi <~.:;~L. J 0W.I L!Î ~,.._, 
ü!. JJI _,j Wl _,j u~l ~~d')\!~ u~l.:..U ~L'YI c.~_)-1_, .JL.ï)ll 0Y"" 

~ c ;;~ ~b L..tJ-1 ;;~UI r~JL· u-- (( .. LUi_, JL:-)1 0::1 ~~· Y..13 

. "jW L~l>-1_, .... _, c.~_.,J-1_, 0__,..d-l ~ ÎI.P-1 t Wl J ly~ r-'~4 

J J~l.,a.J I ( ~ v) 1 o ~ ~) o).;J J ~l..::-;.. )11_, l5~~)11 u--1~1 .JÎ ~3 
, r ë ~ U 1 J J...:) 1 :i.J _,.;! 1 c. L,., \..,a.;:.::. )Il ~- 1 ~ ~ " u~ Î 0-" 0!. _r:...J 1_, .:::.J LJ 1 
'""- .. L.i.JI J~ t:; :ïl :i., \.))11 :ï._.J..l ... ·.- q 1~1 <"" ... 1 ..u "UI · ;; ... u ~ lS" .. ) _, .... ~ ~ .)"'-'-" L) .. If' , ~ 

C!~· t _,_r:.... L!lS" u_, . « _.,....,;.Ï ~ ,_d J u~l_,jÎ L j-,.>'YI ~_, ;;1 ~LM 
.)Ljl j5J L!Î Ji_,JI ~ ;;p ~1)1_, ë? ;;_,~Gll ~~L. J Jfi. .)L.ï)ll 0Y,.. 

~ ;;i_,...u_, J.-:-yll .jÎ_, ~'YI cl_,_Jlb .)\)Y-' .y~ (..Çill ~1 OJ~L;...,. J ~1 
_,f ~~ ~ 0-" 4 LSÎ .!.l.J~ 0_,~ Jrs:: .JÎ 0_,~ [!j'JI J ~~ cl_,)l 0- U4 

· JJI Î A......l:'-1 ·0!. _, ... 

c.L:-_,_itl .. LUI ~ L~L 0-" ~1 ~IJ...;JI .JÎ- ~~~ ~1- ~ .!.l.J.:U 
11 ,: .. f. t 

J (""r. 0l>"l ..\.....,aA! _,1 ~l_,jl ~ C/'~"f-! ;;1 ~LM 0-" L5_.,..;.1 ~ 0-" ~1)4 
' ,.. t J. ~1 .;JI_, • 0LJI il(,.. )1 ~~ ~ 1 <.!JJ~ ,y- J_,.WI ~ u~ ~1 _,1 , [.) lJ..I 
f :W.:..:.. 'YI J......L.-'·JJI c.l::;...JI JI · ~ l~f · c.l,.. ... d.J.......J .kll .,, _·; _, .. . . .. '.r. . • a.: If If' . _,_p.. .. . -" c...:r--

~L.~JJI .,YU:JI_, :U...~I ..\.._>.~_,! .rli.:LI .!.l.J~ ._jjl;. 1 ~lJ _,j r"Jb-""'f ~I_.,JÎ U"" 



jJ-1 0Î 4..,.jj ._:j)l j J}; ~ )1, ~~_,Ali o)~-l~ 4A,L,.;J ~lJ) §J ~}>:-I..UI 
J>- L~ 4;Î J ~ J) ._:..,ljl,.ij\ } ..::.,.\~~ .:..,U) J 41 _,..UI J>- ..::...~ ~ uJ:~ 

Ù" j _,~~ ) ~)\ :. J) \» if t;, ~ l>- J t:"' j ~) _,..UI J->- .:;1 j _,_Ali ~- .:U) 

Î--l.k . ..ol ~ j_, .. \11 u"'L~ ';/1 JLk; Jl __;Jkil J .>-IJ.ll u"'L..a.:>-';/\ Jlk; 

.J~G {~\ ~ J~~~_,) ..::...~rj} ..::...1~~ -r _,-.a:: __;J-1 1~ J~:..,NI 

._:j J o) j 1 0-• ..:J- ) ...G ~::A • ~-U ~-:J 81 .;_;_~ 1 ...:_._; D' LS -U 1 ) .J L : ';/ 1 J j>

J-~ -s _,~::. t_,...o _,.. -~~tu 4~ _, • c 4....,)\_ll ~:~1 j J~::. cl ;;1 ~l.. 

~li ~~ _,..UI .) _,;.!JI u"' J~ {~\ ~~ -rl.a.::>-1 ~ ~~Jl:ll ~}>:-I..UI JI-tl if 

L' ,;~li if ~ ~")\li ,. 1-.ill J L::>- 1 J b! ~ ';/ if\~';/ 1 I .. L;ll 4-4...:: 

~~~~ _,...J 1 u;~-.i~ ukÀ::>-1 ~ J.:; 1 _, , r-r: J 6-JJ 1 u.. _,1 ~..:-; ~~ ~ 1 -ft~ 1 _,) 

:Ï~-~~ .:u) L. J:-î5\ ~ ~\; , ~~_,) u .. (J~ ~~_,_1 1 ~r~li ~ 

.l;li: o--~>-G ~~) u .. ;s--1 .J)I tt': u.:..J"'Î; C-')1 ~~_;~ 0_,;li jt; j ~~~~ 

~~ \_; ';/ 1 ...l.>- 1 _,; .k-: 1 L j LA: ll 4; 1 _r- J.! J -.5 J.: 1 ...l.A! t _,..,; } 1 j l.. 1 
<GA _,GI o~~ JI J>- 4~ JjJ C-')1 .J~: J:.r..dl Jl j_,..UI s...L>-1 .s-ï J 
L~ 4~ _,)1 .:;1 _,1_, . 1:%;>"-..0 L.;~: cl_,)l t_}J -M:J ~;)\)if 1 )~ 
,;"'~\ .jlJ, ~) j>- ~_,_li )li';/1 \;, jl_, c_Jl:ll Jl 4-~ J) Jl>JJI -.::_.,à.;J 

..s..2:A.c. tA .. ~~ ~ ~\ Lp,-Ji. J\_~\ ) _,; ~......;,; ~ J )1 J ~ _;JI_, l..l 
_;-AA '-:"' J...l.:A J J Li { . tl::. ,_ 1 .r~ 1 J.~ ~) if L0 ' ;,S-~J 1 L .... ~>-

4:~ J1..;:: \:.! ~"""' l>- J 4~>- J'A.A J.! J ..:...lb>.~ iS J.: 1 J J? 1 ) )l 1 t_J _r.... 
j J:UI ~ .r:_A....., u:l ~ Jj ~l>- s ~"""'l>- ~\.;L 4...0 ./' _, , ~,J,lAll oJ.:J...:ll 

o ..:u. ~-::A ..:...A~ ~fA t_lk::..J. 1 if ~ .,_; ~ , .)~D'_,\ j _, ~ J ~l 1 ~ _,.. 

1-L~ UA ._:.,'}Il>- j 1_,..~ ~J) J__;..J ,j,Ll y,J--1..:... ~~ .:,\ ~...,ol:ll ~LJ-1 

.:U-U_, ..::...~ J""JI_, "-l$)~il Jl ~G lj_, ~lA; j lyo-: .:;\ u-~ J: ~JI 
j ,_ ~ l.. J! J J>- J? 1 ) ,;-Al 1 t_J _r.... t L..a.:, .:,1 J-~ _r'2-A -L~ J .:;1 0-l>-1 

. ~i: J:;;. '-:"'_,x .. tL! . J\.':,. LS~~GI ...l! _, j:J..otj 

l-' _r.... _;-k.; Jl 4...:~u 1 -.:...l.Q;; 1 t.-'...o _, ..... u ~ .... w 1 ~ u 1 ù-" t __ l ;li .M.:_, 



A\ :i.J 'lRJ 1 :i.:J11 J l..FÎ . .. .. .. 'Y . if .r..~ 

Li)J -.>ly:-J..>J~I ~~J ù-" f Li)J ~IY-"J..>J~IJ o...l>dl ~S:WI ;;;,}J 

Jl ~_;JI ~li j ~\ ).;..Ali ~)\ l~>- y··~ j J; ~ J . \....,. (y);.::.,.. 

~ )_;-! t_Jr. l::JI; ..... I .. UJ Î..lAj Lf . ..::...~ J.,a.:l\ Jl ~ .. ..::...~ y-.otll 

: ~~\:JI ~\ j :ï.) J..UI J..\.otll :ï.~.~ o ..>l.::.:\ ..... 1 Jl j~~.yo . . . 
lS""L. Jl:~~ll j_rll jo J)il ..::..>\jW~ ..::...1 ~~ ~j ..s-M~~ Jl C ') 

·~J\.....J ~')\;\ç :::,~\ 0 lç :Z*~~\ :ï.::""'~ll..:,;~ll ~l.....J) JJ..UI 0j\.;i.U ~~J 

..::_. .r bl JJ..UI 0 _,;L;ïll _,.k; j w~ ~l Jft> ~ _,...a;t.:l 4:>:-J J~ J cr) 
t...r>..:;. ù-" JÎ ~~~ ;;.::""'~ ~ ~ ù-" :Z~ J;11 lft>~\ç J ~~b-I~ L. :ï.lJ;;;, 

l~ J) ~><..,a: L,.; 1) o..>;;;,~ .. ù-" -0 _,; Jl.ot:. r.:;l JI _,..,.;..JI \lA. :ï.tlç JJ ~;;.\:. 
• . ~ J\.:.Jll ~~~: } 

Jl ~ ~~ ~:>- ..::... w li. 1 -:J.\j j !.\ 1 _;..;;, ~ 1 J 0 P..~)":::,_,; J ..:..A-~>-1 ~) 

f ~lSJI ~ j '-;-'··.JI ~~ ~ "-:"' J~~,. :::,:::,) J ~::..:. ):.:l 1 ~<JI ,j" (.5 \ 

if 0J~:. L. ..ÀA:Î .r ~ ~) 0Î )~ ~)l,\ J ;;:::, .Jo:.~ r lr J..l;. 0Î )Ï . . . 
...?' J :Z.....;;;,Ll\ :ï._:~UI ~ ,__;:, f .. U J (rP }\ 0\y !.\\.) yÎ J:..)ll \j,J, ~~\ 

..::_.,\)~~\ ~j t;~i rj-• ~ ~ ,j" '-;-lk::, \~ ~ ' ~~;);\.;il\ ,j" ;;~ 
0 .fv_ 0Î ~ :Z.:~I "-~1l 0~j ~jJ\ ~~ )10\J \ft>\~ L. ~ ~ j 4~ _,;L;ïl\ . . 
...s~UI 0,.::oL,a.:.:>-~l i~LA: ~~JI 0~ ~.)J lS""l~-ll ))li Jl ,;,:,. t~J..I Jl ~ }\ 

u\ç J .. \_~ J~l ,j" V o.J .. ii; 4~l:JI o:::,\1\ Jl ;;;,l:..\.....~L ~~::!_,-li ::,li~!":~~~~

~~ ,j" 0 ?- 4_,.\;t.: 1 0:::, u 1 ,j" 4:... tl! 0 .J"~~ll J: L;i~ ~JI 1 .l.é . v" l.....Î _;$:. 

o~\ . ft> J-l J . :ï.l J;;;, ~ j>-1..01 0lkLU ~ ..k..i~~~ JUI 0L j {~1 4~~ 
J...ii.:;...J ~~~ ~~ :z~l~ul 0 pi ù-" i J)l ~ \j ~~-- )_,k.j j lr:l.) JLll 

4) J..UI 0 _,;.;JI ù-" 4:~ j J ):. y~;\; ..::_i JI 1~ ë..a.: ~ 4J y::, ~ "~r~: 

dà.>-~ L. yA> UA> 0\y . o~l {~\} {~\ :Z:~;z;~ \ft> _,.k; rj-• (} ~ ~JI 

.:.>L j \ ~ H"- \ ~ r r ilç "-'~:Î ~jjl ~~ )1 j 4.) y..UI J~uJI ;;..~~ J.> 

JUI ~Y' ~..oi ~\ C-'.;, ~ 0~ ~\ -~\ c! ' ;;.~~\ é)_.;, ~ 



J.JJJI 0}Wl ~_rll ~1 A • 

~~~ ~l 1 l.:J.\ (_ o_;...i9 OOJ r' o~ \ ~l;.:l\l\J . ~ ~~ yk:l\ ~.1. 

tf P_-:::'. ~ J..l: l;~ ~:7"" L.... ~ 1 0 ~ _r.:ll J 0 L)'JI 1 J _,A>- Î 1 ;>-1 ---: J>:" J Jl 
. J..DI Ji wl Ji ~, 1 Ji J.-.:'~1 0 

~l.IJ ë...l>..::il 0~'JI)I yJx.,. ~ JjJ ~\.:.:- JJ 0L.::..;\:.l.l j .!..1;.-:.IJ 

4J 4;~~-.; y-li~ .fJ-1 tY LT'L>- .u:-y t-r:;l;--' \)} j..,.J , Li}--' o..l;-..;:il 

JI Ü'~.J'"i ~~ 1 tf ~~lll ---: ~\ 041 r:.r: J; JJUI 0~ J} tf 0hll 

Ü':J . ~\k.: pli 1 rJ-4 } o..l>..::.\.1 0~ 'J1_,14 ~\Jj~ JWI rj• Ü'~lk:r, 
.. 0 • .. 

0Î 'Jfl ~ y-11 .:ll.i'Jfl ~~ ~ )1 ~ j ~) ~L:~ <0Î L)) '-: J~L:... 

~~ 1~1 o1 .:ll.iu:. s.'Jij! ~r; i..l~ 0~J)I ~\.:.:-Jj Ü'_:J ~:: .,u:. ~ 
~ ($,àj) A->: )j) (_) )1 Ü'_: ~1: J;; (' )Î tY ) 0i~ 1 )) L ~:7"") )1 

. ~J)\ ~,;)k.. 

L~l j) J ~ _,J y, y,J..l:... o _rl:.: o~ l>JL,a.; ~ y-11 ---: J~cll Ji:J 

JI 0L.t_;'JII s.lr. tf ~~~~4 ~ L>..ÜI s.lS"'ll )~\~s.~\ ~JJJ 

{~\ ~ ..r'\~1 Î~ ~Jj . ~\ ~lt ~ J ~_,.JI .:lti'JII Jl ~ J 

lr:.,.;l) ~s.~~~ JJ.DI -.>..l:>-1 o.:l~ j41 t_,.,.; }1 1~ ~ o...l>..::il 

J-1ü J. ~~~ c:r- c_IJ )4 y\:>-;\.:.; 'JI ~:7"" J} o!}l 0i Jt;J , ~\:~ JJ 

'JI\.:.:-JJ s.\ .... ) ol:~) tA ~i ~_,.JI .:lti'JII ..;>-tf) , 4:7"" J} t;~~ ~ 

o!}l Î _}; l~ll Js.W J . c_1 l;l:\ Ji ,;)~Il o 1 ,;)\M ~ 1 --lA: '-:~ ~ r-\1:. ~ J 

~'JI 4~ Jj {..A; 0 s.~4 j:>:-)1 Î j~ 'JIJ ~~ ~\ ~ J). Jb..U4 têb 

tf b.J.ç. ~i ~~J s.LiiiJ J~ )1 Ü': ~\::JI oiJLl.l ~~7" J~f\ 1 ) ~~ L: 

j ~\.:.:-~1 ~IJ}: JW ~~_,:J I .:ll.i'JII ~\) J'J u-t 0L:7""J} 

~ t ~l Ü\~i 0\J · ~~G ~ J Jl ~J.ç. J ~~ tY tf.,~; J _j~~ t (_Jl;l:\ 

~\y tf _;k.>- f . .k.l:~l (IJ)I \..U, )i tY 47:" J} o.:l~l ~ 0 _r-:: t ~ 
. s.~~~ JJ--UJ ~~\.Dl ~pl j o..l;-..;:il {~1 yx 

tf J:~ ,JjJ )) t_J_? ~ ü~..W w.;,; 0L!.i\:.l.l o~ s.L7Î JJ 



v~ 

~~Jl::ll OJJ..ÙI JLrl j_, .. L-:- j (_J-l:. 0\ ÎWI ~,4~1 Jl o-G..;;~\ (~1 ~~ft> -s..ù 

: t__,..;, y ~)~li ;i...WI 4~4~ 

.:.r·· ~ wl 1 r-~". ;,:~,.,., l ... }:J 1 0 Li:J 1 J _,_j.J- ~~,_li .) t..i:J 1 J .r;;_ _ , 

.Ji:>:-~);~::-.~ J ~Ir .)\i:JI ~1) o J.)\M if '-:-;\::o:-l: 0\.::o:- _, j~\ ~~Lç. J 

. (_J\;l\ j tr: JG.JJI ~: _,\ 

i.S'"~Y~-I.ll ~_rU_, 4~L.~I 0\-i':J\ J_,.Q:L ~~~,_li )~:JI J_;>- - '1' 

J--P ~~ 4::--'' J)i ~y J J;-- :\uyi_.... y.~ .;:1 4::o:- _,j <~.A:..c J\~~u ~ -s.)l}_, 
. " . 

. -;...i-ll :\J;Lç. :::_· ;(~~_,_li ~ 1 }i 1 0 _))lM if 

y-~ y:. n t:)L::: o-L::-.::11 (~1 (5J.l {1..1.11 ~~,_li ~ _,..L:.,4 ~:>-1 J.j _, 

<\;);1 .JI (5y::·-~ ;(..,4WI 4-~~1 JLrl j_,~ t__,..;, _,~1 ü~ C\J.)\ ~ \~~!\ 

u-~ ~_,_JI>_, ~w~l JJJ.U :\~b:-IJ.! I .J_,;..::J\ j t;.o ';h-.. 'ü -Gt:_ ~\,41 <\~;\;. .• _, 

L. J l:::i 1 1 iJ!> j ,_r·-::1 <\; 1 ...::.....a.i ~l 1 4~ \j 1 .:; .) \,4 0,4 ~: U 1 o JA.al 1 j J L:l 1 4:.>

J>-I .. I.ll 0\kLll (..-.<>.--P if 0 ,c;_; JI .J ,:..:li j j->-J.:; .JI o -~::-.::11 (JJ (J-!. 
. L. 41 _,_\) 

o-lë~U ~-l~ t__,..;, ytl L~J~> ...::...1b-l (.!"'!.J~ j ;,:~ ~\ 4~~1 ...:;_,4l:ll ~-' 

0\-.l.::o:- oJ. _ _ç. <\..} .rk:J.l , .. A.P ~JI ;,:....,)\_JI t_;~:L Jl \~tAy....;~ n .J 
. . 

,(,.,.,y j J ;UI ~ ~ ~; .Jl..::JI IJJ~> j ~..::, J.! J )2.; 4~ J ~ f J,; J 

\_1: lY 1 _ti\ 0 Lç. \..,.. • .':../'J.Y 0,4 _;s- 1 .J <\-~ f J .r;.:..... 1 _, y-~ l5) 1 j _, ); J _,~l 1 

~:--"'1 ~>- 4_.-p\;l\_, :\,4~1 1 0~_p·,.U .V.~>-_, ~~_,_li .)\i:JI ;(....,\:...., Jç. ;,:.êJI.1L: 

j J':~ 1 0,4 ~:. )\~ 1 <\~ ._!.::~-":. ~bj 1 &.a~.. ~-: ~ ($~ ~..::. 1 ~~} _,_l 1 .) \i:J 1 

<\~ L. tJ) if Î~':J\ \..\)) .J\)_, olp~':JI_, till_, j yll 0"' {\; ~ 

. -s-l:.J.:l-1 _)\.::_l\ j j) 4 ëJ.:>-..::11 (~1 ;,:~ 

.-.-s.)~.U <\; .)>- ~~y-li .)li:JI ~ J~-; )) t-'P.~..~.!_, i .. Lë; _, 

,<\: .• co}! oo o.)ku_, r o)! \ o.)~.u ~~~-' o .. \>dl {~\ JL:l ;,:~L.:JI 
~~}_,-li .)\:i:JI 4,4 yç__>- ~ y:J . j_,..ùl 0 _,;\Ali j o Jpi 4~~ ~-l.ll J.~\A::.U _, 



VA 

'-:" )~Cv• .-\:1 . ;;$- J r"' fi- .s_;>-\ u.d>~ 'SJ o~b,dl {'S/1 4~::-r ~1 0\;l,a..:l-~ 
j J..UI ) j J lr· ~ ~lÎ :\,.l::JI 4:,)-\: )\JJ _}:/' 'S/1 <~l::-- j o~..::.\.1 4S:L.l1 

s- J..,. s- \..:. JJ y ..al 1 if j" Li J o ~ 1 0 ~ ~} lS,.; 1 ) j L~ Jl:~ J s- L,a>- 'S/ 1 

. ·o~~><.::il f'Sil 4:~ \ _;.,. 4~J\-ll 4.1::5:JI J J) -.5~>-1 j ~; J ~ \kll 

j ... -4! JJ~ Jl o...l.::JIJ ô~~ l 0~: if ji t )1 0L';,~l~U o..'u. ~;;IJ 

•. 4..:~.U 1 4: .;~; _rS:...- L. ( L..d l: r-·· J ... 9 J L~ 1 ~: Î ~l 1 0 L~~) 1 4..:~.U 1 J 1) 

0y~ ~L.,.; tJy. rr 4.Ji-l: ~U~J "·: Î~; .s~U I )).li t_Jr"' J,:. 4A~I}IJ 
"'~l,:. ~~~)<..>ill )).li li~ 4~ J: ~) -=-:)..a.::l\ if j.:l )) t_l:: .. \j ~~lj 

'\tA ~.,..-)) r 4_l.s:. :\,.WI 4~::L I 
../ .. . .. 

~y--JI~\ 

J.~! ;.(. _;;1 1 ü li l..i.J :1 1 i_p ~ 1 .Aj' lr U 1 l.o'- • W 1 J.:-> S1 1 ).A l~ ..::.-6.:':""' Î .Ai 3 

;,(. w 1 4lii :1 1 .) .)..,a.! 0i' 0J 1 ü ~0. .A..,a.J 1 ;u l.:.. ,y 3 :i..:.,J, 1 ;.-. 0 ~ ;; J.:>d 1 ( ~ 1 ~.t 

. ;;,;,...:.:11 1~1 :i..:.~ c.lil..,a."'"3 üi..J::..c. 4lJ.I 

~-""' lJ-1 ;.i,.. GJ 1 ~li> )\J ~ 3 J...S.. :11 y. 01 .... ..J ~ J" lJ.I _j li>. :1 1 0l) ll,J 

:u3.AJI J ;;..>..>-..::11 (~1 ;;S'y. 01.)J..:i 0UJI l..? l..... 0w~:..,.JI 0lj·l~ c.lil.,d.-13 üljJl1 

• lJ, 1;.-. ..:,:,i;,ë:l 0J 1 

01~~~ :~lJ-1 ;,(.~JI ~li>-:JI J! .!.....o.! ~ t .,.l..,.:û-~ 1 L.i.J.AJI ~ 0lS' u3 

• ü li l.,a.--L \3 

j:J rS)3~ _y-.Î ;\_Jli> ':l' l oiJ:o u"'~ j>- ·~~~ J3.AJI t!'- l}!J..,a.j. 0l) ll3 
' 1· ' 

• Jç-)11 "':'-_,JI j>- l~lby .J.b...,;,_j·3 lr-.;I..J-1 o..i.>.JI 1 :1\ ~>t> '--'~ 
~ 1 

;;_k_j· . i...i:.J ..:;..i_;c:l , ; JI --·'''~I. . .WI JI l-6-"-l.i ·' ;i,.,WI ~-Li .1 .·; .!..ti~ J"'"Î .- .... 
U ··· .-~ ·· '1.,....:7 .. ~ .J •• • lr--' . u 

• 41 ;.-. 0~ ;;..~.:>dl c.lo. :1}1 ;.i,..~J ;;..~.:>dl (~1 ~ ù:~! ~ .. _;;11 ..:,:,lili>· :JI 

c.lil...a.;>-3 c. lj.c. 4lJ.I ;.i,..W\ 4li>':ll JJ .~.o., ~- t ~JI .. l~~l d3.AJI _y-.Aj'3 

J ;.i,..l__.j\ ;(;l ... ~l r,5.AJ i_JL.i.:i:ll ..:.\.l>. j>- l...~~ ~Lj c.IJ.o,l JJ o~\.>..J\~~1 4 
~ ' 

j \_;':} 1 j yA::l ~~; J-1
1 ) li':J 1 4Al ~ - ~ 

j\;fl s-._ç)lf J ~S"~ _,~.Ali j _rll J 

4j LJ .il 
• J • ..,/ 

u~" 4:JJ·~~ {I~JI '-:" J~L:ll '-:-Jb '~(A Y.L. 0" J....r~ I J l:_Lll j 



v v 

<~..::--' i.JÎ 1 9 ~ v ..r.-..J Y 1 ~ J J ~ L...d 1 ( 1 1 ) 1 v r J l_r-A.U 0:--- <li Î JJi:.. )\... ~-' 
• î\_:,::J}/1 .!..li~ Jl .. ~~\ J_,.>JI )2i 

i.~ :Lj)\JI ûl .. l.r. }/\ ~· !,)\y;= ;u_,~ J' Jl ~\ ~·.!..li~ J:-Î Lr 

• __,.)ill :WL...JI 1 • r ;;~U\ J ~JI_,JI î\_:,::J}/1 

o~~ll {~1 ~~r: ~"""tJ-:1 01~\A_ç.~\_, 01~1 _A 

.r..l~! \f JL..:;\ : 0~) Î ~_y> Lf' 01~\A_ç.~\J 01~11 oh f; 
~-~~ ~ ~1_, -s..UI o~~~~ {~1 ~~ 01~\A_ç.1_, 01 Y:!. ifl:ll ''\ t ï 

Îlc,Q.)~\ Jl ~L..,à_ç.~\ J_,..UI c_._ç.~J 0..\~ o..LA..dl j_,~l t; JJ~ j ~::-" _,~1 

o.Gdl {~1 ~~ ~: ''\tv~:.... ji~~ ,, ..LA..J4 n ifl:ll JtA;~I_, " 4~1 
t._Y\: 1 ~ ;__. L..J 1 ;_; L. ~ 1 0 f. ..LAJ ) . ~-$-: .r" ~ 1 0 ..L~ 1 0 ~~_,li ;.__. .)~) 

Î...Lâll .;:~1 J~l_, . ~.;\A;~\ û:h 0[..;. j { L. OJJ~ J5' j ;__.W\ ~~~\ 

0~\ JI~\...\;;]\ 0~ J_ç. u-:J4 OJJ) j ;__.W\ ~~\ J1 ;__.W\ ;.;L.~I ,.f 

~\A;\ J_ç. C-.!..L.,.? JI J_,..UI ~~t: ~ ~) P4 ifl:ll JtA;~\ j~ 

. _?ill ~\...JI \'\ti .r..G-! \f 

~ J_ç. t~,.; _,il 1..0. ;._~_rA]\~~~\ ~b-l \'\tA -':~ rt j_, 

i..LZ-" . ~~Lll ..\~ J._r...JI_, 4.:.,.\.:.ll_, J._r...JI_, ~UI ~-1~ 4~ ~~)L..J\ 

~~ 0lf"- J 4......à-::J .JI) t-'?.~~\ ~P_j ~ L ('Li::J4 ~ '-7" _,x.,. 
Jl • \'\ti .r..l ~ \ f ~;:!tA;\ ~ ...I.A: J-L.,a.; t _;11 .. ~ ~\ J _,..UI p ..::...Al 

{: 0Î J_ç. ;._ç. \k;;_,. ~""") '-:" .r; Î j J: -~ 1 01 .. 1 ..r. 1 i Li 4 J.~l '-:"Y':'_, 

J-"""" _,JI ;JIA)~:J>Î JlJ , c_..;\5" t-'; L>Î ,:r ..:..lk.Ai 0_,~~ 0t.S:,.~1 J...lâ: 1.!.-U~ 

d')\ ..LÂJ _, . ~..:.5:....11 ) _,~1...:ll L' _,i j o..L:>..::.ll {~1 ~-~ ~ Jl JtA::.;~I_, 

..~>Î _,Jt> J , .;:. y ;\5"- \..,\;~ _,: '-:" _,..L;.,. 0 .z>.. ~4_, ;._::!~1 ~l:..<ll Y.J.x.,. 

J~ j ~~ .. /'dl 0\kLl\ ~~ J;:!l_.r ;l 0Î- J.j})l I..WJ: .ti_,~~~ 

f~\ ~~ J\r~ Lr:! t;Al;\ _,Î o..~>-_::1\ 0~ ~_,JI Jllr: \.:,~ j j _,..U\ cl\; ) _,; J 

o.Gdl 0~~)1 '-="-"..L;.,. ~-". 1.!.-U~ ~ j-:JJ.::.U ~~~ ~ .?~J o~~l 

0~~~1J ( j J~ J ) j _,JI ~; ~~~ ~: J)k...,l Jl l ~ ~~JI o~ 



Vi 

d...i.~>l.J.I .... · ·· '\" L')\JI I..WI ~~t.. Wl · ... ~1 :G.J-.1 ....J(:,· -:..u.:U _,......,~\..;> ~ J.:! t? ·î a.: ... 
• • ' 1 , ·S::.,It... t ·· ,. •• ~L_ . .:; q ..::.-~-11 · . ('r l... .. 1 • l ·' - ·: .... JI ..::;~lÀj· JI u '--1"'"" • .7 c-.- v-J 'Y (..)"' <..f'"".. ~ <J ~ r l5 J 

• ;i,J..Uij ~1 ~' l.r ~i 

.::...Î) ~1-::...Lt=':"J &.il.;, j wb:-1 ..\-A; ~~'il )}JI t_J_r... ~~ 

~=-- _,~1 ~~~~..li_, &.iÎ l.ll.r..iJ lf;_, ~ ,:)_,;_, ~ ,j"J .:lj_,ll ~ 

~ ~ l.lÎ, ~ ~ o..Lkdl ~l:ll t;JJ.:l j '~:v ~j'' j 

OJJ~ l.ll~ JU}I ,y '• Y o.:ll\.1 j .:l)_,ll ÎI;J":ll 0 Jl ~~'il j_, ... ul 

-lA: l~ '~; Ltj. J_,..UI o.l..A~ 0_,{..; JI ~_,..UI ._:.,ljLQ;":jl_, 0\~WI J:::-r-....; 

.::...G~ 0~ .:l~":ll .:l\..... ":li_, ~.JI ,_r···4.:: -~~ )) )..A.,a.;.....l .;.-} '-:"' _;- )1 ,y 

.:l} _,li 0~ .::...i )) ,::._,'':)j) ~ ~~:li t;...\S'i 1~1 ":li J.,;;.; ":1 ~ ~\ ~~\ 

'~tV J'_j _,j )) ~ J_,..UI J~ .;.~\ ÎWI ~'il ....A~ ~'il j JS:: ~~ 
.;..:5J_, ~\Ut:)) t-'?. l.ll.r..i '-;-'J-l:..4 Î..AA;_,. ~::-PL\.1 OJJ-UI j J.:ll,.:JI 

,y- ~) J.:l H t_bl_, 'V~ \; -'"""' 'Y cf- ":li"-~ t_\ _;;":11 ~ ~ t 
J~ .)~ .l\1 .....A)UI ~~'il )_;-Ali t_J_r... ~~ ~ c_J. f . ..::...:~1 
~ ~~ cf4 ..::...:~1 ~ 4J_,.:l "" t_bl_, ~,_;;, ":1 ... L.,O \;_,~ YA ~ 

. i~\ ~-U 

Lf -Ut:~ , ~::-' __,~1 ~\ ~ ~1_, t>.UI )}JI\~ ....__,.a; J. ~J 
. ~-\$" ~~l)l ))JI [-'r'" cf- wtl_, 

~~1~1 

:iJJ..UI ..::,~Wj·'JIJ üi..1....>1>WI ~- 0L J L~l :i.jl...~l .r..;:; ~ 0Î ~ 

. ~?J 

0~1 ~ L~~ f' ~JI :LJJ..UI ü~UJ'JIJ ül...i.~> Wl .)Js. 0Î ..::..h... '1 0Î ~J 
0J.:l y; l;~UJIJ l; l...i.~>L...... ~ ~;~ ~1 .. ~~~ JJ..UI .)Js. 0Î J f .. ~· i ~ 

... ~~~ JJ..UI .)Js. t_r~ Jl ~4 ~1 

cr 1 • r o.:lUI ~. t~· ~ ~ ..::;i..;.Î ..u .. ~~~ JJ..UI ~ 0Î Jl lp3 

0Ç:i ~JI :LJJ..UI ü~lÀj· 'JIJ üi.L~ Wl t! ;;,_,wl Ajl.., ~1 (.5..\J ~ 0Î ' 0~1 

. 0~4 ~1 ~Jlj' cr rj~l lv::! Li)> 



vo 

. . 
Ù"'-Ïl\J ~_,....,\::]\ t;_~ <\j~J-~ ):ü J o.l~ ~J~ ~ .... .)Ll\ t;J- Jl '~tA . . . 
0S::~~~ll 0:-G _,11 uA JS" i..~..A; "'-~ ~ L:SÎ (...~ _, '~tA _~. _,::5" 1 r • j o..LA....:l 1 

0 1--i~ t~l 1 J'.:_.ij lA ( ~~~1)1 ) \) __,\ j P.. Ù'.Q~ J..) ; d' J? l.Ss::: .;A~ 1) 

.f,ajl j t_;A J-~-~ lA J;_; 0~ <:\~ ~ Î): lA )l;i~ <S,o .)~) :Ï ... ~~~ <f 

\Al. ~j~U\ ~\;A (.S:,a_;\ 4-':. .)~) j-...oS\J ~ .... ---)\ U:\h. 0~_, u~ ..::._;_, 
J .))JI iljl~l Jl..i:~l:>:- J )2:JI w~ (~.;.4~1) JL:li )_;li uP 
• ~lk:l 0 ,.,.) il )~1 1~ .l~ Jl ~~ ~~ J _,..~li _,~..\:_, Jt.::l-1 <f '. r o.)U\ 

'-:-~;; ~ o--i->- ~ u:) ~~ u:..L~ <f ")S'..:.~ .Ji ~~ 1 ... :J _) _, 
_, .. ~...J 1 ) ts::_~~~ ~ _,..~...:.. (.5 ~~ 1 J ~-~~1~ 1 ) _;-Ali t_J ?. 0l ..L~ 4_ ~L~ 
U ..\:.) j ~k..v _, :\.:.~1 lrk c....a;l_, 01.>- ;A.. o~ ~~ .... UI o~ j ( ~;ts 

01~~WI _}.~ 0 _,S::: 0l 0L;..;:...,\S" _?..il l .WLll ~WI 4;IA ~1 _r..jû j ~b:

.:~..::J ~.}..,o ~ 1 J~ t; _,li Lr: ~LI ~~.) _,l 1 ;J _,..ù 1 ~ ~ ~ L: ~ 1 __,..b ~ 1 o.) ~w.::l 1 

, JL.Q;\ _,\ o--i .. ~\~ J:..i-"7 ;JL>. j ~"'J-' , tr-k 0\A:.A.,a.::ll_, 0\~WI 

01A_,W 1 J.) ~; ~::~ 1 Jl _) t..:;,\ _, . 0 '.>\: .M::l 1 ~ ~L.:.::l 1 t; 1) d.A~~ JI ~_; ~ 
~:::>:-).:li üG~J j 0\~WI 0_,~ ~~\ 0Gb~l_, ~AWI ~lA~\ Ü': t.1_,.) 

<f 4-A _): lA o..\ .. ><.:11 {S\J ~WI ~lA~\ (.5..Ù } .f: ~ ~~~\ J_,~l\l ~\ 

. 0'.>\:...W LJA ~k 1 ?: ~ lA J 01~~ LJA J~ t _,1 ~ Lr 01A _,Lv 

~;_, tU:~~~~ )~1 t-'P ~ :L.4;1_,ll Jl 4.:.~1 ~~ ~_, 
-: "'.,a_j J.. 

~_,...,JI~\ 

1. :w JJ\ c.~lJ.:;}/1 c.~.Â;!>w' 1 ~ • · )1 ;;J.,....:J\ SI1 .. L.... · 1 JI r L:; 
(f. .. ~ ~ (f.':':'" ify.J. ( u .. u • r-' 

. w 4) ":-'_}! J lJl>_r..i ~~ ;;s: 
~J-'"~~\ c.Lilb c.L._,D-.1 J-'".)~· ~JI~\ ;;~UJI ..:;.;[) U~ 

J! ~_,:::,· Lcï ' ~~J.JI ü~L4J}/ I~ c.\..).;!> L...l.l ..:J.lj' p lr' '.r' SII ~~JI 1L.~SII 
• ;;J~I ~_;JI JJ.)~ ~ J-'" ~ ...G.. 



Vt 

o-l:> ~ v' o J..):ll ÈJlJ _,/!> J 'Q, tA 0 .-k-':-Î "' ~>- tt: 41~-~J oJ.~U 
;(,. L..J 1 :i.i t/1 \ c-L; \ Q, t t\ uk--"-\ \V J \ Q, t v -':A-:~~ t ~: o _;ali j <G 1 J 

.)\-~1 J t;_. o-l:>k· 't' ~; ~,.\ 41 J) 0 J? ~ C..•J .. aï o-tf!>k• "tv' 
0 IJ.fJ> k. v--~ ~>..:1 1 .. :./~ lS)l 1 if 0 l;:i;· 1 .:_,.~; Lf J~-î,U t;_. 1.5 .1>-Î i '( 

~ l-.4t ,y J-~-~ .:., 1 if- 0 .r>: _u :i.i VJ~ 1 .:., 1 3 "'J ) 1 _~._"' J\J } ~Ujs" J-~~-:z.u 
u-b! ) 4_~ r..J 1 ~~:l 1 \/!> ;; J 1 4~ J-u 1 4: l,o JJ l: ~....o \;L: 1 0 t; \...U':i 1 tr-......ii . . 

. ~/JI 

01~1.r>:':il t;\....::, j tl_,: tC...·-~ o-L~~ \it -.:J. Jl J..~::JI ) .. :..ÎJ 

o JL.::,':il c...a:-"" Lf \ Q, ti .fA.-:) \ t j 4~ r..JI 4~1 t.; )Î )1 ~}:~..dl . . 
. 01~~>: ':il .:J,L; Jl~~:; 41~ï ~ JJ _s.)\\: "-~1 

Jl':}l u-· '.y o) \ll j~; j ~-"'~JI ~j\,. ~~ l/!>~t ~11 0t!~1 if L..l 

j\?'JI o.)_\Jdl 0\..tf!>W\ ù-" 4~\i l~':iJ~ 1; .. .P::.:.; \ )r,l: J..}:li ~-" -t.Q~ 

4:yw2..ll \,.Î. J~-î.U o-l:> WI ( J.a; 0'-:il:l \ o~ j JJ:; JI 4JJ-U\ ~::-"-;J 
, \~1~~; ~ L.. o....\~ k. J-" -~~ JI :\.â:>-")\]1 01 f~l l~~~JJ....aJ 4~\.':J\ 

. 4--1)1 (..§J..C) ~~_;,~) ~ )~ Jk: 1.,..! ~~.)~ . .. 

~J1 {. ._.\.Qj J .):; 0Î j 1 )==> ~ \ 0) _\..d \ 01 ....\)> w 1 .J l.:.: J.. j::l 1 [.-':; 1 -~) 

lr_:~ 0la:_J . ..,o .. ::ll) 4~l...,o~l 4.Q~} .1..i:l _)~:>-':il lv:~ ë ~li 4JJ_dl l~~j 
~ .. ~ ... 

4.Q~ )1 J~; .JI C.. p!l .\A! 4.Q>- ')\JI 0~~::11 Jl 4~~ l..l . lr lb _,..i:>! cj-<>-~ 

0 .J'-.: 0\ if' ' t;l:.. j L_:rj JÎ 0l:: .. ) .r~ ':i 0\_r_.idl o-L~ 4:-<>-...Q.::il t;b 

. 4~1..,.,~1 o-t~WI cd. 41~l.l ~ )1 ~ 41~~; 

~:J _ ~....) -U: - 0 1-L~ W 1 _r; tf~ y J--" .J:..r.Q:\1 (_.r-" J 

o J J ~ 41!Î v~ J .)J..,a..)l 1~ j 4,. ~JI :i.i \,. ~ 1 4;.) L,a.; ~li 4d:~ 1 0lu~.,a..!l 

~:..t-~':il J 4~-i )JI 0n;:,;JJI Jllr o )..J~I 4}....o ~1 ty:~l u'" 01....\fl>~l.\ oj~ 4.?-) 

'4~~)1 .:J,L; ~~ll-j J~ ~li 4_.~)1 4il..~l ~~ ,Y -tJ-X-: ~Sjjl ;~1 
. ~UjJ 4~1 4~ll.l 0b~:t1 :a; L. ~.,a...,a..>..:ll 4~\PJI .)....\"' 0 • )::5"'-:il 



J! ~~ œ_,J.JI .,.'}y, .)~1 01J_,f J ~ .:,f ;;»dl (~1 4 .::..~cr :i...Ji.:.... 

• û !):;.:.tl_, ~ 1 o.À.b r 1 Î w 1 0::--' ~ 1 

~.)~\ ëJ-'.) ~ j ~y--JI ~1 J! Î~ SJ ÎWI 0::--'~1 J! Lf:lt::Lü ..::..J;.,.,Î » 

« ;;»dl (~1 4 <SJJ 0'...4,;:,_[\ u:/IJJI ~uJ.JI .)~1 _;~:, .y- i.r..}J 
(y) 

~y--JI ~1 

illi.; lA>~ .JÎ ~. JJI ~WI ~ :i_\JJJ ÎWI 0::--' ~~ J! t,.::~t::~· ..::..J;.,.,f » 

GU~ .y- i.r..}J .,.~'11 ~ i~-', o..~.:>-...::11 (fJ L:!J-'~1 ~1 <SJJ UIJJI .::..l~l 
• « ~y--JI ~ ~.)W\ ~.)W\ ë)_,JJI J! 

01-uWI ~ li;~ L.~l ~1-l)l .i:... ~ _r-JI ~1 0-1...Î 

..;~ ;;..b..::ll {~1 .i_!::A J~ cf '· r o,.')WJ 10 ~ ?J ~JJ.ll 0liL;;:liJ 

~:lxii~~ ÎWI ~/il ~'~ti 4:...... ..r..l~t '• BJl:: J,.')L,a.ll ~J 1) 

JJ~I L,:JJ,.') cf JL:ll_;k..:jl JJ o,.')UI ~ ~ ~1 ~lâ:ll c_1;;1J 

01-uWI ?J J-~ ~~ t\_hj 0 ~Î '~ti ~~,.') 't ëul~ 
~ 4dl:JI ~,.')L..J\ ~JJ,.') JJ o,.')L. o_? ~)cf tJ;. 4~JJ.l10li\...i;\IIJ 
0L.\.)J:JI Jl ~~ ~1 JJJ.ll_fo ..::....4t 0Î 0Î) '~tv ..rJ y 't ~ ~ . . 
a.: i~ c_l ;t1 ~ ~L:.: ~u~ 0\S"J f..UI A...AJUI , • r o,.')U.I ~. 4..,.:; J.;ll 

J !.Il~ J..:~ t._,.;, _,il l.h. 4..::.i~ ~t;~ . 4....,.')UI ~~ J ~ ~ J..I.:.A .1!~ 

J {: ..û Le_ t.1:. ~,.')WI ~ .r-JI 4~1 .16i 0Î J ~ )1 OJ~ L>~Î 4~1 
. 4A,.')\All ~ JJ,.') J ~,.')\Â.ûl ~ Jl ,.')..l.,dl l.h. 

4-~1 ~ 4....,.; _rJ l..r..;Aj 4AL..JI 4;L. ~1 0..U.Î ~ )1 o.h. ~ :J J) J 

Lu JI 01~1 ~ (:JJ\.:.j ,_,. .• ul~ 4!1\.:JI ~JJ,.') j ~,.')W14-~J~I 

o,.')U.I Î~Î 0 J 0~1 JI 0~~IJ 4\.:JI ~_r-JI ~:1.:1 ~L.-2.4;1 

. Jt:fl cf ;;J_,s'".lll '• r 

{~1 ~ 4AWI 4;L.~I 4=~ ~li 01-AAWI tr~ 0Î ..r...J:ll .!JJJ: ~b:-J 



'~tA~_,; Y.V J J.:.~ t_J~. Î...LA;J J}JI o)) t_J~ ~J: ,.t;J 

t ~ J~..,JI t_J_r.u Lu Lf.JJ ;;~1 ~~ 0~ J ~ JJ\: 0i 'JJb! 

"'-Jl ww.i 0i .AA: _ c,:;1 o _;; o ~ ~~ Q\j 0i .AA:J , ..lA:.ll rf f-~ 

~!J t_~~ o)}l Jl-JJ~~'JI JjJ J...w.; rf 0-L.;_. 0J.:.~~ 0 }j 

J ü )Î \S" ~ 1-:-' J...L:.A ~ rf J ~J...L:.A '('A ('~.u. J J.~lJ-1 0J..cll 

J 01.r.l..LtJ ~i ~ i...LAï .G 015' JJSU jJ(. ).,J t_J~ ~~ ~ 

C~;IJ_ç. ~1:.: ~1 y. <\~..W ~~ JJJ { j}~l c_I;;JU J?. J.~w ~ 
. JA.:-- )) t_~_rS ~ t_lfl'JI ' I~'J~ 

.i.:-~1 ~1:. ~IJ Lr Jl.r. 'JIJ ..J _,~1 J.) ~1 rf y l.),aj J. ~ J 

;;~ ~1 ~1 ~U) ~LA: ~; )Î LfJ Î..lA::ll ~JI J_ç. ~~~w ~~ ·;;....,~Lll 
. iS _;>-Î üJ\:..W 0 J~~ 

( 1 ) 

~~\~\ 

J_,..U\ ~l:- Lr .)\_,._k.,;~ ~\ rS.r:- ,.),3 ;;,;,;.di (~\ 4 ~L:~\ j,;_. <AJÎ Jl f_,lli 

. 41 .~\;t, _}-. J! l.h :V\.) ü~ .)~! ~ ~l..,à..c~l 

ë.Gdl (~\ d-1.)-Î ~ ~ 0_,~ UI..UI .:;.,~\ .:u, J-::.. .)Y."-' 0L) ~ 

.:;.,l3_,':l!IJ ;c.w1 :i.iL.~ \_, ~L.,à..c~ l JJ..UI <>.! îj)UI JL..a.J':lll '-'~ ~ ~~J, L1~.)~-' 
. ;; ,;,;.d 1 ()U W::.:J 1 ü Wi:.l\ .) LW 1 ülp ~· JJ 1 

~ r.s.:UI r ~\ , :i./1 .• \J\ ü~~ l .~ i llli ~ 0Î .!.U.:U ~·pl Lr 0L) u_, 
-:~y ( Credentials ) ~\..U\ ~j...\.:.1\ .)~\ u~I.Jj ~· .U... 

:i.JJ..U\ ~J ,y J~· 0Î ~ ~\..U\ ~_,...\.:.1\ .)~~ :i..,.C:ll 0~ \.JjJ\ 04 ( l 

• ë~J\ (~\ 4 ÎWI 0:>~\ J! ~J' ~1 Ld-l,r.j_, ,y_,i ;c.pl ~J JÎ 

fi..UI "="-'...\.:.11 \~ l-:-.9 :lc' I..UI ~\ ~l..,à..c4 :i..,.C:ll ül~\_, ü~l t!- ( ,.. 
• ~\ .~ ~J :\1...\y, ÎW \ 0:>~\ J!.!.Ui.) &· 0Î ~. ~ 

Îl_,J\ 0:> ~\ &. 0Î .y_..,; .J...f _}-. ,y bJ-.. '-:-~\ fi..U\ '-:-Jj...\.:.1\ r.sÎJ 1~! ( \"' 

. .~.! v. ~Ld 4! J.:-:: ...;Y" r.s.:UI ~~ ~ r ' 
Lr j.)Î J 0_,_1\..U\l.t~y,_,J.:.... L~. 0Î J 0} JJI ~L~~I JJ ... \JI ~ ( ~ 



~_,li J_,..,~l\ J~1ll 01 ,_hll 44-k.J o--\><.::11 {~1 ~:ji.,.; \li Jl.4;\ll <') 

. '~tA _,:_Lo 'r'J '• û 

n j ~JJI ~-;_,_JI 4-k. J o~L>dl {~\ ~: jt_.,.; \Il JL4;\II (Y) 

. '~tA.r.JY. ''Jy;J:. 

~G)~ ~:.~::ll c;..,~~1 (~1 ~:...J c;..,~~1 (~1 ~:ji.,.; \li J\.4;\ll en 
. '~tA_,)_,:. Y\J H j ~_,1 1 

. .:..,U..is- 4..:.!\:... 0_J~~ .) _)li 1~ 4::-" _,.-11 4~~1 ...::... ji ~ J 

o-l>..::.\.1 {~1 ~ L>~d .ïll~ul -.::...~1 _ ï 

:\.:~,:, '-ç~ I::.Q) .J: 4J J...d {1~\ll '-:-' J~d l '-:·Jb '~tA u-~\ ~ _r.WI J 
1; JJ~ j 4~,.JÂ ... l\ 4~~~1 J l.rl JJ..,~::>:- j c_J--\:. 0Î ÎWI ~~\ Jl o~\>..::.1.1 {~\ 

~:..J (( 4~.11 .:1J; L>..u s.\...a_ç. ~~ J J..t\l 4ll~ul ..::..~li )) t-'.,.;_,. ~)~ 4:1 \:J l 

J s.\::o:- 4--::-" r...JI 4-~-"4~~ J_ç. <..)~ _)~u 0\..:11 ~~ J ~ )J t_Jr. "-:·u, 

J_ç. l; L,â._ç.\ ~ o ~ J J~ -.::..::-:-J~ o~\>..::.1.1 {~\ 4~ c.J..:.>Î 0i L ~~~~~A,. 

~1::.~ 1 t; ~ J ~ 1 J v-1 ~if l:i:J :\.:~ 1 è.,l.li _;,. Jl .ïlb ...::... 1.:...: ~ la;:l 

...::... L) J!--'. t?Lk.,.; \11 ~ LJ, L$i J J ~ \1} <~-~ UtA:: Le. LJ, J~ o l! 1 _,-1 J 

0~1 o~ Jya>- ~--\~ Îlk; .!.)\:.,:, 0~ 0Î j J~ .JÇ è.,l.l~ f ~ ~~ , :ï:__,,à..JI 

l-'.,.; _,JI 1-U ~ 0\ ~)y, ..,~_;J ~ ..AA~ .:~..UJ t;~..p\~1 ~J .;}\..,\\\ 

4.ll...dl ...::...\.:...)\ cl~ ~Y" J t~) J~ i )) ~ 4::-" _,~1 4~1 ~~.>..::; ~>-

. ~/i ~J 

r._1;_;1 4..::-"r...JI 4_~1 c.J~:>-i '~tA~~ n J o..AA....:ll ~~J 

L;l-.6:- j ~ ~ _;:__;; {_~\.:;.;J ~ 4...-~UI ~ Jl oJ§"JJ.I ~)_,: 

0:.? 1 J 4.....: u 1 J J..? 1 J 4....-~ u 1 J J..? 1 J ;(_,. u..: 1 J J..? 1 J 4.....: 1 )1 

Î..AA; J <~::k- 4.Q.l::i ü')\:_..,\,.J J\>.~1 ~ _,; J o..,\.Ç- -.::..~ ~\:... s.\:.;Î JJ . 45UI ~ 

'-:-' J~\:.4 4: Î..,\_j; l>..UI J:...WI 4-·Pl , J;> __,..;JI \il 4:_,~ -.::...1>-1 ;_;4 l~: 
J..,~_ç. ül>. ~ ~ i~ J ._::.,L.::.;\;.,. ~ )~ lo s._,.,.;, JJ . jJ ~~~\ 4:.J-*"": 



V• 

r-~1./.J...., ~J yt) ))f _fü; J~~j) ~--~\ o~U. 0Î u~) o~~~\ 
~J;) J.J~ ~~ o.)ü\ ~ ,y u:.r.JIJ ,_:r·L:ll ..L:~ll: .,_~ J r-~'1\.Â~;\J 
J 3..AJ-\ cf\)~~;_, l,)l J ojft> )) JJ\ .J)'\j; l_,lAo~;_: 0Î ;.~;.;li ._:.,'}~l\ 

{ 'J \ 4:~ .k.: ) ~J 1 0 ~ ~..,;;'} 1 j ~J.b u~ ~) b l Lr_:k 4..~ ;11 0 J\::-r,..,il \3 

ù'" .) .. t.~- L' ~ ~.l\ üL:;t..:J'i\ J ~..;:,\ .:~-~~ \.Q~k; __, . 0'1\S)ll .:J.\:: o...G-..::11 

\j-"'J tr.ll )..:.1\JJ)\ _flj; J\~;...,1 J ~J'" J>- J-" 4~;,;1\ ._:.,'}~li . . 
4..:iWI ;._::>'.,dl ;i._'"'kJ.I__, j__,_J\ ~L.QJ \ JJx-+' __, j__,...lll ~JI J..;:, J J\;LI __,:; 

. 4~')\ll__, ;i.~ll ü'Yl.ol}l .)\i\J 

0,à~__, oJ.::-..:11 ('11 ;;.::,11 ù\: ;;.,. .:li ü\~1..,;;'}1 J Jlf __,a> .) __, JJ i-W __, 
j::,. \~:4..,à;J 0~\.,1;'} \ d~j J:>~j o~~ (:_}b ' 0 _?'JI 4~;,;1\ ._:., '}\S'__,ll 

U.,ll J-" -.:;;1__, ufç~ '}1__, 0.:ll~;;'}l u-.\:\ J_ç. Y.'\j\ u~ r:J . ~:li 1~~)1 
{ 'J 1 4::r: 4~~;.;J. 1 0 '1 '.sjll .k: ) ~~~ ;; J.JS'jl k:~· ~ \Â7'} \ u \5' t~ . ~...! kl 1 

.:,t; 4:'" __,4 ... 11 ;;.: ...... J-1 \~~~;;:. \ J J:-- ' Jl;:l\ cf if o.)\1\ 0 .a:.J \j~_~; o~~:l\ 

4-:-"A-;l 1 J__ç. ~~ ~ c:.r· u~ .J~ \ J ~~:-: ~ j_;l 1 Ji ;;.; l.,ô '} ~ U, J ~L,.; JS' 
JI..,;;'}\{. JI üJ\:J...::l\ y•Î ~t....l\ .ï.;t.. 'JI (:__,ô f ..:.U~ ~~cf . l~;ly ~~>-'J 
{'JI L •. k:.. __, ~-: .J:liJ j__,Jll ._;JJI j\ pkl\ 4......k.:.. p .. ~~:11 _/ jt.U L,...t? 

. L 1 . 

\;J\>-~ u-:}:-: dl;l\ \~ JJ.) j 4:'" .JA>~ll 4:~1 J-" , 4;:.\J)~ 4:.~Su o-\~1 
...Lol:J ' Q, tA..rAo-:.) V 4 ... .J~ QL. .JJJ: w;l__, ~~~ ~.)Ll\ ~;l Jl oj-"' . . . 
J_ç. ' (_,;_? JJ-:S'...ll\) ~~Ll\ ÎL~l \ ~_.'JI~~ J.)Î ~li ül>-~'11 t_L~ 

<~-~ ' ~~UI ~ L ruj\J J\__,1;'}~ 01~1 ~~J <~: i-L.Qj )) t.--'r-
-: J'l\5' 

._::_,\;\..,;;'}\ J-" Ît....JI ~'JI~}; J-" (~'il~~ 4::'" _,Ao,.\1 4~Ao~\ 0 J) 

.f 1 j; J ~ \ 0t..::. J 4-~~;,;1 \ 0 '} \S)J 1 u~ Ù'~ J <1..:.~ 4_,. Il 1 4_:; ~ '} 1 . . 
. ;; ~\.::-..:1 1 { 'J 1 4:::-~ ;;.-+" L:L \ ) J) 1 

- : J_ç. ;î..Q; 1 ) 1 



Li ' laJI Ul JL.cÎ · .... .. 'Y . if .r..ro 

~;_;JI ~~:li L JL4ï":i~ ÎWI ~\Il ~~ ..Li J ;;;JL:J\ ~ .JJ.) j ~ _,.-)1 

~.J~: ~.)l.4N\ ~ 4~ _,.-11 ~\ 4~\J 0 ~j'J~I '-:r..JA d' JP 

~JI 4.....)U\ ~ ~ '~tA~ rt j o.L4..dl t,:-~ ol...:. L;Jb-t; 

L$""'; _rill .ti JI"': r-~ )) t_JP L. '~tA ~ j '~ j ~ .JJ-l: ~ )2i 

J~ ':il t_..,.P )\\lA Jy 4.....)U\ ~\ j 0W\:ll Jkï tJ. ~}JI '-"'..i:J 
.Jt;Î ~~_,..JI ..Lt )1 :fJ J 4:_.)L.,a.;:;":il 0~\...a.>-':il 0L J ~l\1 Lf ~~ 

:r op 4:_.)U..I o.)U\ J:..LN ~ ->.J~":i\ .b_rll t_J.,.;_,.. ->?Î 0__,-4 

:r ~UI o.)U\J ~\11 ~ )10~ '~' • Y.L. tJ '~ • t Y.L. 'A jt.4ïl 

~ J , ~b':J~ a;.;,1 0~ _r.kil JJI..û' .rh> 0Î...!.: '~' • Y.L. t JU;I 

w )1 JJ-lll ~1) ~ '}/ ~ 0l::!L4ï'11 olA 0~.r ~ .)\)\ clli' j ~ 

~l$"\.J, ~.l::ll (':Jli\11 t~~ ~J J. ~~ 0~L4i'}/l olA Jl ~\} 
. ~L,.::. J } ~ .Jbl} 4-tl_;:.l ..;:_;.~ -y;, )1 r.Jl.t\11.5 

~ ~ J_rtl 0Î L5yJ., o Y_$- J L$""'; _;JI ~ J..cll J:-~1 \lA~ ~t; 

j o.J_,)'..UI 0l::!L4ï":il j J:..vü J/t> u-:l 4.....)U\ ~ ~ J ~ _,.-11 ~\ 

..;;~ if ~U; J Ji 0l.p l.a.::>-1 ~ J-A; ~ J. ' 4-:f- yP) 1 l~ ~~ 

~}JI lh jJ~ 0~1 j~ ":i .GÎ J o~l f\11 ~ Jl ~_;JI 4..,. Pl 

. ~ 0~ 4:f- yP,.. 0\..;:.j\:.... J1 .)~\ ~ 1)1 

t_JP ~ 4A!I)IJ ~_,..JI J.t JI J...vü ~ .1. 4~1 j __,.. \11 ~IJ 
01_,....,1 ~ll J....; '(;_,...., Y'A ~.1$-t ~~J ~~JI ..ti)\"': ÎJ.Z -.5J.ll ).}JI 

:r ~ ~I;J:.')/IJ ~~_,..JI~~\ :r 0J\:-\AI ~ {_J.Z J_f.; ..l.iJ 

~l::.;i 0Î 0J.) , lr-_..Aj ~_,_,JI ~1 ÎL.Î , o,z.$-J L$""';_;11 J.t)l ~~ 
~ ~ , ; 4.JI ·q 4~1 

. ($" (.j • 't"' . • 

~~ 0":il5JI ~ L. i ~~ JL4ï":il J&- wl,il _ o 

o.J.>..::ll f\11 ~ ~l:liJJ)I.J'I..:V J~l 0L j 

f\11 ~ 0\jl...a.>-J 01_;.,. ~ 4..,.WI ~L4ï":il :r 4~Lll o.)U\ ~ 



"\A 

4~LJ.:I o~lll ..!' J ~ J 4. ~JJ..:.4 ül>l .,.ji jY $-l:: 4~.4 ~l)lô~lll J~ 

: 1..1 JJ..DJ 1 1~ ~u~ ~~\j J__,)'J;J~ ilc,à;')'l ~~ 

. ~ L>LJJ~ J§';J~I jY d?~ <') 
.. .. .. " 

.~ J.J~\ \~ { 1$ J>-J\ll J~l .kl..r-..::.1 L d)::J~JI (Y) 

4~ i L..JI 0 ·_.. ~~ ~J.l t.: J; ~""" \.>. ü.~ J J J J~ll J:.? :_r JI (r') 

• . .;~1(~1 

..:-;;1 \.. jY '~tA ..r-j J; ' ' j o..\k..:J.I ty:._~ ~WI 4~J-I w;\J ..li J . . . 
t.>~ y j f~l ~l 4J J;:_ ...:..i\5' JI ül.o\...a;>. ')Il JAi f ~~J p 4~1 

. .;~1 {~\ 4~ J1 4:~\~')1\ ü~l.a..>- ')Il 

4::-~ll 4-~J-1 ~ ')' )::; ...:..; \5' J 1 ü L.o \..,a;>.')' 1 y; - t 

~Jl:: ~}1 ,~,. J:L. tJ '~·t Y.\.. 'A~~\ ~::.ic . . 
'~' • J:L. t JtA;\ lS,à..::A.c J u~ ~\ ~ )1 .; }~ 4;-J~ -Jl~ 

ô.A.:-dl {~\ 4 Jl ~b"S\J 4~lU ü~ J~l JJI..\J _}t>- ~.>ill 

J ô...Lk.:.ll J~ ')1\J L>~L..ci')'l u·J~I 4-~ lS...; _)JI ~ J~~.:.U L>~Î . . 
:_r o~\~1 {~\ 4~ Jl J..>..;;l~ 4~ ~~ ~_. p1 4_~ 1 '~tv J-~ Y- y~ 

1 UI 4J..\JI ü\!tA;')'\ ~.c ~ ~J-1 ~ \}.')'_,::; ..::...;\5' JI ül"""l,a;;o:.')'\ 

0 ~ r.k1 1 J J 1 ..\J ~.s: J 0 .à::: ~ 1 J-::! )1 .; }~ 4_;-,j \S:..C ~ \;-! o ~~ trJ 1 
o 1~ J~ ')1\J -s~~')'l ~\ ~ ~ )1 o.il Ù~ J . ~b';;4 4~1 
f...r::_; ~l..u-1 ô~\ {~\ ~~ \WI ~ ~\ Jj '~tV u--k-~1 't j 1~L.a.ll 

J._;.l jo~ c.:: ~ ~LiJ ~~~~~~')Il~~~ jY 4.,.; .rl ~ _,u ~~ 
. 4::-i }li~ ~J-1 d ~~\ 4:~ )1 jY 4.4!\Jl\ ~\ jY ~ ;!IJ '~tA 

'~tA u-.. k-~1 W' J J~ ')1\J ~~\~')'\ 0 ....bhl 1 ) ~~ J~ $-l~u 

, 4::-i }li 4_.. p1 L 1 _,l.!..\J~ , ..u: 0~ .;~1 (Su iL..JI ~_.. ~~ .; J~~ 
4~~ 1 jY 0 \.,.; J"-!. ~ .; 1 §'il 1 ü l""" L.a.:>. ')' 1 jAJ 0 __,)'J; J ~~ J J ~ 



iV 

t __,J'";". u-· L~ .l:>- 0: -~ /d 1 ~~ __, c;; 1 ~J 1 o _;A.âl 1 4_~ 1 i J,_ç. __, 4: .:ll,a.~; 'J'I 

. ~\;li cf t;.:l~) )jill 

i.S" ~ lS j-;.,.. r.J- _,l~ '\) .J:_~ _; '\) 1 J: _w.; j __,_; 0\9 ./'\ r.J- Lf: ~~ J 

. ~ ~ 1 ri 0~ 1 {'J 1 4~ ~ b:- d J _,_i 4::1 .A: .J~ -l>Î ~ ._j.~ t i ~ 
t_J? Jç. t_~j")\ J:' .:lLJ J: 4~::\JI o.l.,:, 0.4 0~~~ .• 1 l>\ J',a.A ~JJ.:.,. ~: t J 

c.,;l) 1~1 o.;\ ..h:i! _? ~ J 0~ '\)1__, ~ _rli ù,: 4-A~ _,li 4:~ )::li ._:.,t;JW~ ).J.al\ 
" " 

-G __, o _,->:- J.. lA 3 J> __, , ~~~ C:: ~kll i.J,ç. 4.....~ cf J __,J...ll j 4j.) c..l 
J 1 " L~:J "1 1 u-- "l.A: 4..:>-1 r ..:JJ ~ o -\..;.,-_::1 1 { 'J 1 4-~:;b ~; 0i _;-~ 4; \9 J',a.A 

. 4;:_,::.ll. 1 J _;hl\ 

~7..~ ~ JJ.:.,. Î~\.A; ~ t_J~ _, ..... U 4:>-Ll\ o~~ d t_.J.â; 4~UI ~~; h 
.1 _r-11 _,;b __, t;l) 4~\.â;"ll u-- o? 4:.:llll o.:lll. l ~i ,_:.d:>- Jl 3 Y- cl_;;~ 

~ < : / 

J3 .:l u3~cl c>_?-1 o..r• ~""' _;11 C-.>..~1 ~ -~~__, <~)1 o_;\ . .::."11 .;:Lll l>J~;:....,"l\ 

() l:J . 4:: _;JI 4.l::5J 1 J __,J.J 4;. ) ~;:...., "1 1 0 \ç. ) ~ o_,~\ le. ~f'.:..\.U 4~ f~J 1 4.l::SJ 1 

c_\j;")\ l.l>b 0 ,.29 _; .:l} JI r.J- ,:).),ç. lS~U ~7..~ c_l j;l <~: 0 b. lS~UI .jh,JI d 

p'JI ~..;-.~\ j.J3 . c..~~l cf 4~.:l \ i tl~l__, "" ~ '(;--""" \V 4::)i-t 

~ l: d) 4-~ ~J 1 4_~;1.. 1 u-· ~ }b f lA J Ua.; if <\~) ;>- _,~ <~...à.9 ) j 

4-~~;\ ~ f d J .. _,2.all _;'>--: t.U . l;~ (.5J.:>-~ ;._? J 4......:lLli 4~1 d J__,Î 

~ 4-:.-" .J4..JI 4~1 jç. 4;_.:ll,a.:;'\)l 0~l,a.:>-'\)\, 4...pll\ \ ~ '1' 1\ Y-"'-~.:l \t . . 
4-~ 1 _r:-1 0 ')\:.~LA; J l>- .:l 1 ..k.:i9 j: ; 4_~ J-_;, _,i 1 4-} \.â;'\) 1 o J..,:, uP ~·; J:. -w 

('il 4..~ J.s! o~><.:\.1 ('il 4-~~ JJl>-"1 ~~ l>.lll _;~1-AH: \~lç. o.:l __,~~ 

j lr-ll p..::.Î ~J I 0')\:.~\_,.;l\ ~~; ' \~ 4...:~1 0~l,a.::.> '\)\ o J'~~ j 4.l~l 
" " " 

. ~ j 4~ 0.:l_;33 J_,)_,;3 .rll t--'P 

_;~li UJ'~ Jç. 4A91_,i~ 0L;:j\.:J.\ ~~\j ùA 4......:lLli 4~1 -.:..;;\ ~\;) 

.s...:... op> 'JI o _)..i.JI ~.l>- ~~ lf~ ")\ 3 lS.:ll,a.:;'\)1 0 -lJ:\ if lr-ll J:>-l \) .. . . .. 
..k::-~ ul:~w J l>-.:l 1 ~\..t~ ~><-lA J J _,) _,; J ~JI t_J p Jç. ~; 1 J ts- . o 4. lf" 



ii 

0 ~li ~j> j 4_~JLli 40::ll J j) ~J) (J~ j ~ .~>-1.) j; j ...::...,.; )~ j 

J·l,dl Î~ 4....,~ if , J..La: Jl J J J-Mli Js! ~i>- ~~ 'j ~ ~ll JL:JI 

('11 4 .. ~ lr:k- 0)l..... JI 4 ..... l~-ll ..0.~ ~ tèli ~\) Îlk_j ~: lA ~L:--1 L 
. 4:.1--l~l L o-~1 

y\.,_\~j Î-LQ; ~; _?::11 ~:.1 )1 u:j~ ~: ~ j-:ll _ra . .o '-:""' j...l .. :..O Jjl>- j 

..:.:_-;~-- Ly..J~ 01::.~1 or~..2li 0 .• ;;f_;o:.'J14L.d-llf 4 .. ..ôlA::......'jl JL.!.;:. ~?.-
. .. .. . 

4:- .il~ 0"'Jv.,c, u-· 4~\jj'j\} jj)jjj~li J~ ~~:.lA j) ._j,jj ~ ~; u4::. 

t_• ~lA::ll ~ 6.....,.,lJ-:1 o-L;.dl ('JI ~ 0\)) 0: L. n JS::;~ 4.. __f;d-

(JS::;~ 4.~~ .,si) 4.-~d-1 .;..1.,\; 0: L. 11 ~~~ u• 'j_~ .;..U~ J (( 4lL; ~;l:--1 

:,p_-.1- Jl ..s--; J _fj) l 4AlLl1 t;~~~ if o-~~ ('li 4~~~ J_w- Ji ~l (( 4...lL; 

ëll..2l J-4-;î J,;~l J:-\_,dl 1~ .JI .;...l_;, 'j 3 . JS:;~ 4_ .. JS::> e L;L;J\~ 

. ~'JI ~li uo ~~....,\ 

...-:_, l..':.J l:J. 1 0 j _Y' ;(_..,., l>- 4:. ~ 4 .. ~.. ...::..; l) 4 .. ~ ~ 'j 1 4 .... ~d-l 01 .)~ Lkll j 

Î -~ o fik .. 1.;-
:):: 4:.~1 ;; JlÀ-l~ ...:.L,.::1.71 l;i ~ 4....,.)Ll\ ;;_:~UI j o )1-ul 

tlj::JI 4-"~ L ~~ .~_k::..ï; ...:.;Ls- l~î J r-.. '-:""' j...l:... ._j,j y Jl 4->1?1 

u J . .:_; ... ::.::>;-) 'j\ _1,9 J .1,;>- p l ._sjl\ J:..M::ll r-·· ~..;-" j...l:·· -I:.J:. .JI . u:,~l 0-..: 
- -

[_Ib _\Â; ~'JI )j:Ji t_J__r... u>- ~~...l,._:;.l i .k:\ J:, ~>-'JI j:,-\,dlljA~ jl) 

~-};. ~; 1} 4 .. ::-l>-1_\l 1 4..i y\l 1 (~> 'J ~ L> ..r,J 1 J:. -~ 1 J.J 'j} t_: ) ">U 

~U~~J ...::..:~1 if\~ "" t_G\1 t-y \ t ...l..ô t-~ n 4:}~~ 4:~.UI 

. L5 Jal\ J:. -~ 1 .1.4...., 

ji_-~ J'JI Cl;_;\ J-;. ...::..~! \ J JI .) J-; )\ t6 . .Ji IS"-~ll ~:-: \_f J 

r-r=:J-P-; j\ 4-bl:l J ~ J:J...l:-· J;;; t;u.,a; f_-~ Jl t;:>:-~ ..:.U~ L. 0 .r_;, 

.j 4::--· ~li ~~~ ~ ~ 1\ ~~~ 4.....l:-ll lf 'j J-~ -w. 'j -:., .. ~~)'ji -~; J L. 

1.i1 r-;1 __, ~~....,1 L. J.cLA::ll r -L~ J..::.) , ~ti~-:.) , r --' .~:1 ~; ~ L>J~ 

..;:., \_~\..a>-'j l: 4_..,., tJ.: 1 4~ lÀ7'j 1 J J §"J; J pU 4.;><--:l\ 4~ 1 u..2ll .1.4! 1 y 1 J 



:.W '\AJI :i.:J:!I Jt..cî · .... .. y . if f.._rJ 

UP c· 4..~_r-JI ~\ J1 J-::>-ÎJ d"~~~ ~~L.a::i~l ~~ ·o)l 

J}:J\ 4~~\ .::..J\5) ~1 oJL.;,~\ ~ ~ ~ ~\.:;~ J..WI JÇ_,;J.J'li 

: J ';Il)) _;li I..U. 

~ l..9 JJ...UI 0J\~I ~ J~::....\ j t; .. 4~ J- A~ _,~1 4~- 1 n 

-) _rAli l.l-r J! .rl. 1 J _,S'_,; J _;..l 1 j>:- _;; 1 _,; A:,~ \....,a::;~ 1 0 \_~ l.a.>-~ 1 0 J~ . . 
Lt.fll o~l ~1 Jl:ll 4..)J..JI 4_::!\..U~\ j j\_}.~1 J_,...UI l!". Jl ~;J 

~ ~b:- 0-" t; y ~ J.-1~ ' 4.4~1 ~\Ai Jl- ~ j J- "lb:' ~ ~ 
1~ ~~\ J~ JI i4i~ ~ ~Çj ÎWI .j:'JI Jl t;~ J~J _ JJ...UI 

'-S'"\.;..~~\ J s~ W~l V""'L~I <f 'YS' J~J.; J - o~ L..i; tut; J J Ç j J -':li 

4~ "~Î 0\i~ ._r>U.:I , \~ti _;:,1_;:; ~).rA: W , ÎL.JI ~'JIJ 
Ji J_,s"'_,;J~I lh ~ ~ l....? ~J J) , ~~ ..... 1 4JJ~ o..l.>..::l.l f'11 
o.L~ ~ l.. 4..~~~1 _,~1} A.. _,g ~-i.\~ 0"}._-.p 0-" oJ_,S'"JJ.I 4::!\..U~\ 

. ((Alli A.. pi 

),;-Ali t_Jr .. J o~->-'11 opl o~ j..i...>- 0':.~)'11 ~) ~·u, ..\iJ 

~~\ 01~ 0L::!LU~I ,f L~~\ "l~l 0Î SyJ..: ~\ llr: ~...w i..\iJ 

~ ëJ..H; ~ JI_;-Ajl J o pl o.L~ 0\J 4..~ '--: _,~ _;.4 .J"~ _;.ol ~ 4~1 4~li 

4""'~ ë~l.., o~ Jl J~..Ali t_J...r.:_.. rJ_;:, s.lll, w; J_,_)jJ-':JI f-:~ ~~ 

si ~ b:- 0-" <~.::~.ç 4..A; 1) 1 JI J §' j J -":.JI j>:- t::i _,::JI 0Î J _;.; 4~.\l~ll o~ ll.l ..?' 

._r>~ \~YA.f"--;~ \t j ~_,1.1 ~::~ 4..::!\..UI j j\_}.~1 JJJ..li J . . 
fSU iWI ~'JI ~1_,:, JI JJ..LIJ ha;~~ Jt:::, J , A:.~W':il 0~l.a.>-':il 
0\)_.,...A: ...L~ ÎL.JI .:_,",.'JI 0\ ll.\kJ. JJS'..i.l.l J§'jJ)I J A~ o..l.>..:ll 

" . 
\~ti~.-:~ H JI)J J. \~ti _;:,1~; ~ )) t;:: JJ o..l.>..:ll {'JI~ 
JJ 0\)_;ll ~ .W~ j>:- i~ J ~ , ~~~ L. 0\iJWI 0G j ~JS' 
~ J§'jJ~\ J oJ,ra: _,s:;l) A..~ j\Y. 0Î J\:ll ~~ c;k:.....~ 

. ~1 i~':}\} ~j 0-" 



4~l 1 s-1 _,..:J 1 ~_;, j 4L:><.:1 1 { ~ 1 4..~~ -s.â'" ~ o ':1 J-;:; ..:..; \5' t.>..ll 1 .b \..':.i ll 

0UJ~~ll OjJI ~: rf) . 4~ _,li 4~ j~UI 0\il.iJ':)I_, 01--l~W\ l.>,â:;.ii.c. 

0~L.a.:>-':14 ~..oU.:\ '~rA 4:,..., rA--:. .) 't j ~~ Jll ~::=-::o:- ~~\~;·\ 0\itAJ':ll_, 

. 4;.)~':11 

.s.) L..a-~!':1 1 u~ 1 ~ 1 J _fjli ~J Ll 1 ;·::--' J4Al 1 4::-"À>.:l 1 ) ) jY ':1 _, ) _, . . 
<~-A'"_, ) J J_s--_,; _, ..r. _, ) Jj d'_, _r.,. J-~ ' ~tA if)· r é_:J L:: if ç_::o:-':1 1 

, u-U L~ o ..l_jAJ 1 ;.:.1 L:l 1 t; J _,.) j t.? ;kl ~::--' rJ 1 4~.J- 1 Jl J:::>-1 ( ~.\,. 

4:.) t..,a;J ':1 1 0 ~ l.a.>- ':}\~ ~..o U.: 1 o ~ j:~:>:- ~~ t~; 1 ,_f' _,..a..i J ..lA; t. ... ~ b Li' 

0L..ol.a.~>-':JI J .; . ~ ~L::-.:ll {~ 1 4_ .. -,a.~ ~:>! oJ-><-::11 {~1 4_:~ JJ\_:>-':J 
.../ - . '-' .. 

t ~} 1 4..::--' rJI 4-::"~~ 1 c..H:>-1 ' ~ t A .::-A-~~.... n j o J.b~l 1 ~-1~ , 
_,j _,; t _, r _, r _, J. _,~ 1 r · j o..l.~A:.l 1 l~Ll~ <~7 _);; ~li 4......) Lll l;:,.J-. jY . . . 
t_J...;, _,. _;kJ 0 Ll;:o;- L.) ~ 1 J 1 _,:>- ~~~u 1 ,_ya-42-'i. .J 1 \.::_;. _,~~~: ~~) , ~ t A 

~~~ f-~: c?J_, o.J_:>-1_, ~-.i~ rf J·s-i )'.~1 ~1_, j ~lk:. ':1. ljfS ... ) _r.l 

4-i:>:- rf j-.a.:; 4....,.:2.~ 47" ~ s 1 _,; ...:.J _, L:; _, ...:...~ ~\j <~; b j 4..:.; L:.l 1 .J \ 

4~\A;':}I_, J _,S" y_, ~li Jl ilc.âiJ\J ~~~ it,.\ J::-~-li ~\~ j .)}ji u.âA: 4-f- .1: 

~-;:A-... .:l 1 01 ) ; J.l \.) L:..ï ..... 1 o L~':l 1 ü1 .s .r>-1 .) _,_;) 4...;,) lA.c , t ... 1Jl ) ~u . . . 
.b \..:.; if - _,5:; 1 ) i Lk ~J 4~ \>- ...:..~: \,. L~ ~ ..... 1 "L,a.; 4 ~-~..0 \Al 1 4-::-• J.Q.Al 1 

. 01~\.A\A,. l.J• \_~_.... \_i_.;;)" C..i. ~\_.Q·~. \,.J t;~ .k~.') o~L~\ f~l ~-~ 

û,. 0 .r~ 4:..) l.:l \ 0.) u 1 j .) ) _,l 1 .s) ~~ ':1 1 .b _r-.1\: .s f;>.l ;;-i:>:- d' J..a.~) 

~j i\5::>-\ Jlk; u-· [Jj. .JÎ 4~ )~~':11 J)~\~ ~~ _s.lll _, 4-~.l.,o~l 4~1.~:;')'1 
~~l: 0~A.A~ .• ...:..;t)' \"IJ-" L~ikl ..... _, Li9 \ J~':1 4.,,.,.; \;l..: l {.ll;':} l ;::;L:;':JI 

Jl t,. _, 4:l _,--lll 4:_ \..o _,11 _,\ '--7"\J.~':J \ JI 4:.V~1 ..::-i. 4ç. ~ _,,. F.:H~I _,\ ...'J..lll 

. tt,;_,\ rf .:_~) 

<..> jli ) )l 1 t.-' J~ _);.:... 4......) Ll 1 ~:.~U 1 ...:... r t,.~~ 0 t.::.; l:.U o..\~ ,.::.;\_~ 



:i...i 'WI J.:.)!i Jt..>-f · .... .. Y . ,Y.)'!.~ 

.k:~ Jo )}IJ , l~l ~ d (y} J; d oj_.r-Î Le . . ..ru J.i J js"IJ 

..r.PI \ i :i . ...J~ ) tr-.....i.; 4..::-- _r-All ~~~ &..,â_. J f 'JJÎ ~~UI ~~~ 

::;J_ç.~ Gr c_I;J4 OJJ...UI u--~ j i..L~4 .:._lb~: 0\ ..r. tJ. <,~tA 
--l:...\~1 (l;.i'JII~ ~ 0\.t ~~~ üiJJ~ JJ~~ ~;::_rll ~~ ÎWI U:~l 

JJ..G:- j ~ J~ ~ 4-A!~.U 4::--~1 ~~~ ~ 'J} u;, _;JI ~J ÎJ.i JJ 

t.._,..p J·U liA J y-- :i...:;jlJ\ '-:"4 L:J J ~~UI 4:~UI Jl <~.::ll>-1 f o JJ...UI JLrÎ 

r:?-: t ~~if ')\.,a.! . ~::-- r...ll 4~~1 do~~ 'J ~ ..r..}ï (..;;:; { --l:.-~ d 

~..k-.l! ~K..:...J 4-;::_rll JJ..\ll ~\~ d t.._,.....\11 Li_.,; Jl ~L~.a. ~l>- c.....l 

- r;$"1 ~) _ ~""' _;11 ~J~~ )~>~ (.)~ j\~\ JÇ.>-1 c:: ~~~ ~ 4..P )f-4 

. ..v~.:.:J 1 J :>r.J .>..::l i -\..,a.Â; ~...; -Il ~ L:ll j . -1- Il 
JI 1 .~· • •• J" ~ . - . 

ft ~Ji.l: \~tA ..r.?' l \ i j J~L.dl ~::-- r...ll ~ .... ~1 )} ~ ~tu 

o JhUI c...p.J , ~ L~ ~ 1 •• ) '-:" \j J Ü'~-::J J~ t.. \:..:.1 J ü 1 J""Î i -L..P '{; J"" 

~-::-•J..,_,J\ ~~~~ üiJJ~ J~ 4-~..r"'JI JJ_\l\ 4 ....... ~ ÎWI .Y:4~1 J! ')W 

.;:-0::11 J~ Lr' ~ ~ ~ ~\..::. ~~ll...i..a. ~.l~ '-7-;~_r. ~: o-~:1.1 (SU 

t; ./. t;:: 'J J . ~::-.. 4-.o _;1 1 .~.J c.....~..... t.....lS" t;~ 1 ~ ~ , ~:S:: ..r" ~ 1 ~ ~u 

(.S'<J , ~Gi 1~1 _,.~ -~!)J 4;::_rll :i.....,.~l JJ...U Lift L-""\ J:..;kll -Ji J ~.1..::. 

~ ...... t~I.J_;..:....:., ;Â:....I ~ .. ~.u~J .~.~1 t:..JI L>jJI L.t:_~ J'JI c_WtS" c_Wt: r-~ 

.Jl ~~li , J\k; t:' Ji~ ~ j\ ;>-'JI JU:::::....I L>JJJ lA> ./.1 C.><-l..oiJ 

JJ.,à..:l 4-lb or-~ o..\_;...::.\.1 {S\J 4::--J"'"-'lll 4~~~ J.! <J• iWI ~:·\ Jl <~.:>:- J; 

. 4~::..r"~l JJ-UI ~b:- 0·\ Jl C.~::o:- J ~li oJ~..\ll ).}· ulY ·L-;~~1 

{~1 4~ la:\..... t.a.'JJ:;; c.....;\5" JI üL.ol,o_::>.'JI j.Q;- f 

\ ~ '1' A J""'-:~ \ t j ~ _,.1.1 ~ 4::'~ïl lS~-' 

o..\;...::.\.1 {~1 ~::A> Jl 

..r..l.t:! , r t:JL::: <' ;n) n t;J LA>)) j 4-::-~.......l l 4~~~ ..:., J) 

4.l.oly. ~.L:As:JI.~~I~I ~~til --;.J>:"J JJ~I4:~~'JI t;.JJ~ .)41 \~ti 



J JJI . 'lA.U :G -1\ :i..W\ cJ ù y .. ../""'"' . iY 

~lS"'J , ~Y\11 ~_rÎ JJ.) ~JL 0'" WsJI l_r.lb 0'" Cf: ~IJ J.iJ 

~.;,y, o~ _ro '-:"'J...l:.A -.::.;t.\:2:>~ ~ ~~.r~l o..\;o...:ll ..::.;~'J'JI '-:"'J...l:.A 

~t:.;A...-1} jl::t :?.r Jl>. Jt:> ~:t: ": ~: t "~.J:Y. 0ill : .. ) .. :::,·>:)~~ c~.;1 0i 

JJ.) t_S..b-\ ü.\A; ~ <0ÎJ ~~\ :i...J;S~~_r~\ JJJJI ~~ ÎWI 0-Su 

~t; ~__,..JI JJJJI ~~ ÎWI ~~\ o_,~.) 0L J Jlt C1;;~ ~:::_rll ~~\ 

~,. .0i ~~)~cr tS . .G-W 0J;-"'~J c1;;'J'1 1..:u 0J.J:~ 
~ 4..4:L.. ~L:.c ~~ 0\5" Ù'~ J ~\ CI.P-;1 ~ 4..~ J-.JI 4~1 ~\J 

;1 J_ç. J. -:..L:. 0~.) t_;. o.)t;~l 4~1 ~~ ~._,.::> _,: ~:::_rll ~~~ ~; 
c_lj.;l ~ ~7 • .JIJ ~.)\;l\ t,: ..... b;- j ;i.......)Ll\ .ï....:.~UI w!IJ ..::.;l!.;L:l.l oi_p; 

~_;... ..\..,P , ~:::_rll JJJJI lJJ...l:.A üi~Î ~: 0'" "t; _,.,.::o t \ ~~.li:-4 Ù'·~ J ~\ 
. .. 

. L-:y.a.~ll if JJ.) ~ lt:.IJ üly..oÎ 

~-::"-"'~ 1 ~ t_,..;, Ju 1 _\_p; if ;i.......) u 1 .L~u 1 J.. .,..A; ..; f' ~ <~i 1 ~ 
J~ll 0Î _ro '-:"'J...l:.A .1>-'J' \~tAy,_,::S'I i j o-~A~dl 4.-WI ~~~ ~~.r.JI 

\,. J1 -L~ 0'" } '-;--:) 0'" o J.. .,..A; j _?. Îl; j 4': 'JI 1 .) J-"->- ~~ Î jl\ .\i 

Ji ~-i>:"r11 o y..ÙI r~ 0t~ ~JI J1 c.;i\ ~~ J->-b ~11 0 ,. ~~~ 

ü\J2:.ll ~l:.AÎ 0'" o-":.,;J ~:-A~~~ ~~_r~\ JJJJI ~~ ÎWI 0-~1 
0l...:JI üb J JJJI ü..LA; ~,. ' 4-;::_rll ~\;li L;:: 0'"- 0 _,;>-~\ ~~~';'\ 

. ~\ \~ 0'" ~lb: 

~t; l,-.ll )..:J. 1 ~_,. Wl ~..JJ.. 1 j J:>...l::ll Jl _ro '-:"' J...l:.A _)a..,.; 1 ~...U J 
.. . 

~ J!IY. ~\ _ro -UJ 0Î ~~J j4':1J JJ~ 0'" J...r~\ J lA Jl.)_k~l 
-:.u~ J:-A: <~il! ;i.,.....)Ll\ ~~~ J \p; ~~~ 0i ~ JI '-:"'~Su ~P.~)~~ c_l ;;1 

)_,s'ill cl ;;'J'1 J _,:> 0 )b ~JI ..::.;u.;t:J.I û~l 01 ~ _;,t:>. ~ if l..à.:i 

JJJJI ~~~ iw1 0-~1 Lr:.) A o~} ~.,.::o t:>. a. ~.v~ 'JI .0i iL~ 

~l,.L,... jj ~-'" U,\J_:.,. ~ ~ 0Î ~ ~L., 'JI)~ 0Î J. .L~S:::.r~l 

.L:>Î -":__di \.,\.A J~ ._; p: tJ . ~;::_rll ~~\S" 0_?-~\ ~~~\ ü\J2;l\ 

. ~~_, .... .JI~\ ~l.,â.. J J\;ll ~ ~~~J 



J-:; _,; , ù;:..>:- }11 4-:lk; Lf ~~ ~-..:~ o...L>...:ll f'll ~-~ ~_.41 .. 11 ;;. _~::LI - . 
. ë ~ 1 ('1 1 ;;._:~ ~) J ~~~ 1 ;;._~k.f ~~: /' '} 1 ~ ~ 1 J _,.) ~~ _r 1 } >U 

~~.f L~ ~ J-\.~ .)L.4d j .j-::l-1 ~-..a...a->..::11 •. ::../'::/15]1 ü-• ,JS::l 015' ~ J 

~ •• :.JÂ_,.::...,.,\ -Li J _ o...L>...:ll ('11 ~~ ~-::-" _,4All ;;._~::LI 0~~>:-1 )_,....â::L 

~~:/'il~ .. ~~ ._,;\..... J:? j\ ;~:;~ _ ")\.,..; .j::l-1 \.k. ~b) 0:;lS)ll 

;; _,~-lU j _,i \.ali u"' L,., '1 1 0 i Il \.b ûS::J J . b L:. T ... ) ~ :; i Wl ~~::-" 1 ._,.a.~ j 
j_,.~ ')\! 4~:/'11 4..,... \~.U ~::UI ~:·"'~'}\~kil (( 4....:..0 Jl ll o.) f• ~;>- ... :-..a1 

,...... '" " c. 
;; _,?-dl r..·-<>"; û'" -\: :;J -..J J.:JI ur: ~-L:>- J ;;.0 :_,.:;1 ;;.,...\~\ )l:~.ï 01 .J~ l 

(.5 _\.) jl; :; 0 lk:J. 1 .!.~\j 01 J \.a: ")\! iS .?-:; 1 ~~:.li ii 1 0 lk:J. 1 .. 1:.. .. i ~..:; ~;>
-l..Q": 0\.) y::; <~il Jl J.a'" ~ J-L:.• )..:J 1~ J . a.WI ~i ;;_\>d l ('il 4:~ 

ù-_:J ..~~s-1 _,\ ~J J:- J:._;-~ {,à; JI o-L:::...ll ~~:/ '11 ~~~~ ù-_: ;; ;~>:- ;;_;)La.. 

-\.tJ - -\><: J~l u l._~ t ~JI J .kA! J J) L lJ-• ~..J _.,al ~~l:JI ~::_rll ~~ ~ 

...> ~ S::JI \~ 1 4:M:>- L. 0~: 1;:>- \...., J JA><.:l - \ 'U o i ~ .) J>:- _,J 1 Jl ~ ~ 
lJ..-4 o-1-:À:;.... .. ~ }~ ï ~-~ .. -\::; ...?' _, . ~-Àll \~1 -L:-• j ;;._~ ;-.'11 4..,...\.:L\ 

...... . 
~ll: 4-~).t l 4~L \_~b \~ _,5' j .!.L::; Jl:>- iS\ ~ i..l:>-1 û~ J lr- _)~ 
~ .. \~\ Jl::::-" J~...- -\; J . o..\::-dl ('il 4~ J l.:::-" lJ-• j UI .J~I j .) _,~l i 
l.f .!.~j J Oj-~ J::t 0:_--: ..:_i -\i 0 '-:il._a.)'\ ;;.l. J • (i-\::-d \ ('1\ 4:;;~ ._>_\.) 4;::_rl\ 

Jl ;;.~J~ ~)..::.\ • o..\.>..::11 ('il ~:;1> ~::-"_,~,.JI ;;.:"~~ ~ ~ ~J 1; ._,~~ j ~.) JJ 

4-~~ 1 ûs:- J.) L,a.ll \ '1 • r' J ) )li .!..U ) J L: ... 4~~~ 4kS 4::: _,.li ~ ~ 1 

~:.) 1~ 1 4.~ .. 1..::..: 1 .) _\_..p j \ ~ t v i ~ ._, ... _) \_, .!.1~: 4~ u 1 4:.) w 1 4;-• _,4}0.] 1 

ü-· 4_::: _,.~ 1 ~..,... ~~.u J~:s-- 1 ~.. .!..u~ Jl 0--:..,.; i .; .. _, . .k.... _, '1 1 J .r-1 1 0 _,~ 

-~:-")\ J <li 1 .J.:;ï • ;;._ .. \,J 1 4; L. '1 1 J ~-:·: _,.l 1 ~ ~ 1 ._,...1~ j Jl 0"":1! 1 r..k; 

ÎWI ~-- '11 J) 4.êb o _,s:-;, <~:>:-_,;;; _\>d l f'il ~:;~ ~::-" _,4,J\ 4~~1 0 J} ~ 

~J'}\ J.!J c.~~.a: Lf- ~~ 4..i..a.: \ 1~\JJ .:l .u . ..a::L 4:5::/'11 4,. .. \~ 1 J J-I.l 

.. ~i Jl 4tl...:;; y.) <~ -:>:-Jj Jl J J.. -l:-L>:- cl~~ .si 4-~~ ~ ~; J _ 
. ~ _;l 1 0 -..C::..l ' 4:: _rJ 1 ~.\.:L \5' .s _;>-'1 1 ~~:-li'l 1 0 lb.:..l 1 



J .li\ . '\lU :.G -'1 :U....di J ùy .. _,.....,... 

. :i.JJJJI ül.u,WI~~- A;~ \ oi.t, lr. u~0Î Lfc. ~JI (1)-1 u ... LJt>_pi.JÎ ~1 

.. UI 0~ ... 1 J! ;[~ }Il ~~ )i.s' 0Î il.t, t;s:. J JJ--'JI 0yl~J I ~J.. J! ~-J 
• « 4.JJ--'JI J..A..JI ~ J ~~ ;;)\.) 

( r ) 
:;.)L!I :i..C:.r. u..o ~l3}l! J..,.,L;!..I ~l.i.:i}/1 J .....9 1_,1~1 J3 ..-JI :i~~l ~1 !S'Y 
~...113 A...j)\JI ~ I..WI ~l;il! ~_pi. rJLiÎ 0~ J_,::.J ~JI l~ '-:-'l:W\3 ~1 

• ..;:...33 '-:-'}Î J f.Jli~l ..:_u.:,· J~ ~Li>)' l oi.t, Î ~.,..j ...,.-.:--......J 

4?-:./ \11 JJ~d l ~·~ ÎWI ~ \11 oy.) - 't 

0 ~l>..::l 1 ... \1 1 4.:J, 4~ _,~ .... J 1 4~:L 1 01 ) ).) ) -' .,â.;l 
\ - - - . 

~ _,~LJ 1 lf" 4_~ .1: o~~i 1 r\1 1 4.:~ i Wl Ü'A \11 ~1; \ "tA _,~ 3:. 'tf j 

j :_:';Il l-'.,.; _,11 c~.) ~ ~~ 4-)1 '-:-.lk:. 4-~~~ .:.l\J _sJJ :_;~;:. >:- )\11 4J_,~d {l ~ul 

. 4::-•.J4JI 4~~\j 4:.tt.:ll OJJ-All J~\ JJ~l>:-
" ~ ~ ~ ~ 

0 IJ _p J _,...à.:L ~:. .... ""'JI 1 J y~dl 4...._. \~ (' l....ll j~,. '1 1 Jl 4..c b o y) a,~-'; n 

.1~:~ 'tt t; )~ t__,...P}I l~la, :\,,. ~1 :\~1 C-11>-l ~J . 4~~1 4~1 
. . . 

-.::_; \5) .J.ot.:-ll_, 4:_) l:l 1 _, Ù"·"'~·.J 1 lr-~-l~ o ~la, .,_::;~ :\......) Ll 1 4:-~U 1 Ji \ " t A 
.. .. .. . 

~ o y:: . ..,\]1 o-l-~ J-::-âi ~ if .r:LI o~l~ ..A..::. ,_y" \>. a,~ y: :\~;)\)1 ~/\ j_,.) 

45:1~11) _,!_,~t-' 4~)Lll 41:5~11 yy~L:,o of..iJI J..;,) _ç.-' . ._.-:)~ o JJ.). ~t;; l 

. U. l.r~S" \_.,.i ts:::~L: J Li) J o~l;>.;il 

i~ll ~ .. \tl 0 y.) t J_.,.; _,. ( .J..k:J 4..,., jll 0~ .r--- ~ J~\..:,o Jt=;l ~~ J 

t\....ll~~_ç. l if :\....,)Lll 4:~ 1 j ~fl! ~~~ .1\-: J_ç. ~_rl l JJ..,\]1 4 .... ,..\~ 

.ï.,.~~ ->- j 4_ 5::. /\1 1 J -'..Al 1 :\_....,. \~ Lb.L; J L;li: J 1 o J _,G 1 .) ~~ \: ·.J _;J 1 

~>-;.. J 'Jil d..ot-:~ 'JI - r,. ..,~;-' ~}: Cr-' , JJ..All -J_,;\~1 ..,~_ç.~ ~\il-' iYI-ll 

~~ JL:::-- ;:\-~ a,; l-' ~'JI o..A:_J:. j\-' ~.::.~ J ';Il ~!-' 0 .• i~LA.ll ci;j'J'~ 
\t::J 1 }..::.i ~11 4~~'J' 1 01_1.:1 1 .1.! ..r. ~ ~li J t.:~ l; , \>-_,.)-' Li ;; ..~>..:il {\1 1 

o .) ~\Jo.:• .1\..:.ill 4.ô'"; 4~\_ç. 4~k.· .. \~,oy o~i\ {\tl ~::t: ' 0 t Ji 0 't o.)~ J 
0\JJ.) J_,..,d- 4-~/';11 JJ~UI 4........~ ÎLJI J:_,.\11 o _ _,.s-.) JJ . ._;I_J\11 



:ï...i 'lill A.:.J! 1 J LFÎ · ... - 'Y . ,y f...,;AJ 

~J <.5~ ':1 ~JI ;;Jjl,.;:l\ J3JJI J-:.9 .!.t!~J IÂ~3 ûl_,:...., ~ o..ll ojjli .!.tl~ ~ 

• o..lll .~ .,.~\ J-:.9 Jj~l ~ ~Î :i.::... J)\;. ~ j 
;;~1 ~~ ~ ~ · ..,.i JI """' l:S'" lb..L> :WlA.Y':ll ...... . ( .. Î U:. • . y ~ J . .. u=' f"'".J 

0 .W CJÎ Y, .,j\)>':11 J.JJJI ~~ Lr' ~lA.Y':ll JW ~ ~;· l~j- 1 o o~L 

~ï .y 8 <.S.ÀJI éJ.JUI Lr G~l 4: ~1 J Al.J~ op..:;.-... ,y.,_':}~~~ 
, o}.i'Ï AJlA.Y':J\ o.ÀJ, t,.:.. ~ 

~ LJÎ .,.~ .::..9.J tSÎ j ~lA.Y':ll .:u:, .,j\__,_.11 Lr' .__;;, <.5~ j_,-f..- 1 ., o~L 

• ÎWI ~~~ Jj ~y ~l:S'" Jlb..4 Y, __,1-JI o~~l 

• ._,..J.kJI 1~ J.;:_. ~ ~1 J.:-!IJ,;;JI j .,.l~':ll ~~_,._,JI ~1 ~·.J 

(~! ~ j .,.L.+>-~1 J.JJJI l:~ o~l (~ ! 4 i~ ~Î ~- 1 v o~L 
: J4 Le. 1 1 o~UI j lr.:JlJUI .,.~~l..r.;i- J3JJI .!.tfjS".J o~l 

, , o~WJ ~.J .Y! tl' i~':li.J J.!~l3 L!_,JI ( 1 

o~WJ ~ .WI WJ.I ûl lb.. :li ('-'. l'l" _j ... • J 

, r o ~ u 1 t LC.. ~ w 3 o jJ u AJ ti:; :1 1 .~ .y c~ tS .:u 1 éJ.J u ' ( -:
, ~ o~WJ ~.J AJlii':ll .~ JW ( ~ 

1 o o~WJ ~.J AJli:i':ll .,.t.o.JI ( ~ 

o~WJ ~ .WI WJ.I ûl lb.. :li ( • 1"\ _j ... • J .J 

, • o~l (~! 4 ü\1;~ j AJ\Aj'':JI .l~ J.,oÎ t_~Y. - 1 " o~L 

(~! ~ j .,.~~~ J3JJI ~ Jj lr.:Js. LJ.À.,a..-1 J.,o~l ~ OJ.J+' tt--- J--..;·3 
• 1 1 o~UI j lr.:Jl J Ul .,.~ ~1 ..r.;i- J3JJI Jj 3 o~l 

. ~~l.ii éJ.Jli j AJl.D.J':ll .~ o...~.>....JI (~! 4 i ~ ~Î ~ - 1 9 o.)L 

( r ) 

~_,._,JI ~1 

Jj lr.:Js. y~I.J u--41 o~l!l ~. r. Lr' ~l!_,J4 ~lJ.I AJ\Aj'':JI ~ CJÎ ~ Lr' 

yl52iJ 4 ~1 if~~~ All..j ,Y y_,i-)1 0-'.J ~1 Lr' C,l) l~j L tyPY üJt.i·Î 

. ;u .) ~JI ·J..i o.)L>I :i..( .. .J • ~. . .. r. 

i.Y ~ l.y. J~l ~~~ji :Y.JJJI ;iliL..JI ,;,:;~ <.5.:UI J_,_.ldl J)\;. .i..iÎ ~3 
J JJI . 'lil l '1 ~ · ~ . Ji.:..u Ua.) ~L.,cl ~ .,.UI JI :G..l:L lJ 

. 3 Ù'Y f J. if . iJ J .. .J .. .. ' • • 

0-'.J Lf~l Lr' C,l) l~j L ~ LJÎ J.JJJI ClyWI ~ Jj ~1 ~· .!.t!.:U3 

o.)L>\ '1 .._,l52; L> ·~- "li ~~~ u~ J .... ~~ ·" ~ .,.U\ .1....9 .._. ')! . f .r.- . J . 1..1,:--r' if ~ .. '.,a.> .. .. • 'Y-



J ·..ùl • 'lAU ~ -Il :ilJI 
'.;! ùy -.../'*""' • 

• ~_r.dl ~ ~ ~; ~l~l (l_r.ll 

ül...~.;t, ~.J l~p G;.J ~1 .. l.r-':"4 :Uld-1 .~ J ë..l!WI J.J..ùl .A.~-~.:::i.J 

. -:,LJI 1~ J :iLWI 

(~1 :i._!.l ;;,__._,uJ :i _ .. :Ji .::...UI JI ~1 ~ :; -:,i ë..l!L..::.... :U3 ~ te't- ë~L. .. . .._.,_........ .. , r L..~- (..)-"-" " 

~l.!yJ :iL'}.... ~l.ù 0-- ÎjL, L. ë~l (~1 4 Jl~ i~~ LA;_,~- JJ ë~l 
. r ë~UI J ~ if~l JW~I 0-- J....i <Si .Ji ~1 ;;~41 JWi ~ ..,_,lb..JI 3 Î 

.~ ~- 3 i ~ ~· 3 i -:,L J ë..l!Ldl J.J..ùl ~! ~ t'J J'- .., ë~L. 
i i · 1 1 ë~lJI Jl..f-Î · :W ..ùl :W ' .. Q..J .::...~'UI .!.U.) • Le ULi.J)/1 <S _J ~ . ,y .. .J .. ~. A....p J ~ . .. 

..:.u.).J :Y.JJJI J..u.JI ~ Jl orÎ J~ 1 r ;;~UI J ~ if~l JW~I 0-- J.....9 
• 0WI ül.) :U.JJJI 01 ~ .. ~ 

~ ~ IJ :ï._;L.'~il ~l ~. ·1""')/1 .::...Lô..UlJ J..!I.A,j')/1 .~ ü - ;;~L., .. r .J .. . .J .. .. .J .. ~ . .. 'Jr 1 • 

. . . . y. l~JlJ 0~.J ;;~ :W ty:... J' ~-.J ~.J)i_, 
-:r lr,k l!.fJI 4.J.Y'-' 1 9 z 9 ~~ r 1 ~w :ï,JLi.J)/1 .~ Jli'- 1 1 ë~L. 

J! ~·.r-~.11 ~~ l.<!> _y..;:;~ J::i- :u.J~ ~i 3 i ë~l (~' J ~ :u3~ J' ~L:
• .!.U.) 

(~1 ~ :\....l_,JJ ;;,;L.,~i <SJJ .y,..L,a.JI ~tj:J t_~Y-' ;;..u,WI .~ ~ J~ 
• ë...L.:>dl 

J ~J' ~L:- Lr :ï,JI.A,j')/1 .~ Jl Î~)/1 1 9 0 • ..r.~ J.Ji Lr .. 1~1 jY.:;.J 
ç--· ' ' ' . .r JJI wWI ëy.JJI ..::.....LJ lr.:-9 ~ ...r,;i- :U3~ ~ 1 0-- 31 ë~l ()Il 4 

• ë~l (~1 4 îWI ~~~ <SJJ i~)/1 ~tj:J t_~Y.J 

~i Jl ~-P.-Y Jlb..4 1 ~ 0Î ...:;.J.J <Si J ë..l!L..::.... :u_,~ ~ jY,'7.- 1 r ë~L. 
J~ Jll r.m~1 ~.Ji J'~ ~Li.J)II .~ î~"""i ~ 1 ;;~1 (~1 4 î~ 

. ~JQ..I ~-~~ ë)~l 

.y,.A..,.:.JJ~tjj 0-- J.J~I 0:!~1 t_l~l 4 ~ <S.À.ll t.r.ll 0-- .. 1~1- 1 r ;;~L., 
J' Jl ,.rà-~1 il.., 0-- ëJ.J+' JL) J..H..J • .!.U~ l_rà.o! ÎWI ~ ~1 J~ Î~)/1 3Î 

1 1 ë~UI J ~ if~l .. t.;.....~l...r,;i- J_,JJI Jl.J ë~l (~1 4 J .. t.;.....~l J3JJI 

0:!~1 ~jJI t_l~l ê=JU JUI ~1 îy,:JI 0-- .. 1~1 ;i,JLi.J)/1 oir, ~.J 

• i~)/1 .Ji .y .A..,.:.JI 0-

Sia., .G! Jy..JI f.i.;l.i ~ ~ ~1 éuUI .:!..0.) .G! ~ tl-a..il 3 i .y~· J'.J 
• Î~)/1 _Ji .y .A..,.:.J 1 ~j éU lj' Lr Ly, ~ 

,r::-.Y.J l.<!>.)L.i.i ~Jl:i u-- G~l .::...~p. ;;J..t :ï.JI.A,j')ll • .:-,r. ~- 1 ~ ;;~L. 



oV 

,:G....ll9 )l.....;.. J~l ~ J ~W)II ..:;.,if ...\3 ~-li ë..ll11 :i.e . .r. 0i ~J 

. JJÛ JJ...UI 0Jl~ lr' ~ )1 yGI __,.::JI li.b lr' ~W)II .r.-';o:;J ..._;i ~J 

: J~ L. J>- ..;;.W'I 

u--41 ë..l41 J!'..f;· c5JI JL..9)11 0Î ...u,~ lr' ë...\3LAJ.I JJ...UI .D'_,~·- 1 ë..ll. 

..L~·J JJ...UI 0yl~JI _)ij J :ï_-\ . .r. .>...j'..,_,_).-! lr'j J Ji ~1 lr'j J l~) ... !_,.. 

• 1 . 1, ....... ~! L l52,· 1 .:l I...WI ~t;!G 
~ . J r. J c~ Y.:! . 

0'.r. ~';/1 Jw~llr' ~ <Si :iJlA.:;)II o.À.b · J u41 o..ll!4 ~ - r o..ll. 

Ji 4.91.r.~')ll Ji Wyl l~ J!.)i.J4 ~P. :U.Lô>: J~ ~Ji )t) ... L,à.AJI ~ 
;i._ù...UI i :i_~l . .. .. J ... 

:U. ~~ 1 o.À.b .._L,à.s. i J::3' ( 1 

. l~..oi Ji l.;l---:- ;u.~~l o.À.b ..llji ·j>- ri ... 1~)11 ( ..,.., 

. L~ Ji "%L. ..ll. 4::Js. ... WJI l;L lr' ~ ,_iJ); J! f..w. :u.~~~ t t.,a.;..l ( ::

. :u. ~~l o.À.b tY-1..) J~LJI :ïJ~I l;L lr' ~L.J ~t;!l ( ..) 

<5.-.;..i :U.Lô>: J! :U.Lô>: ù ... f__,...J J t;..,a.JI JA.i ( ~ 

• \ . Ir Lt...... A....:;';/1 Jw~l .... - o..ll. 
.~. .. ~ l'" 

. u41 ë..\41 ( 1 

. u41 ë..\41 ..,_,l52.jl ~ t.JlA.:;)II ( ..,_, 

. u~-ll ;; ..) 41 ..,_,l52.) j>- cS-W IJ _r ~1 uà""..:>t:J 1 ( :;

. u~-ll ë..\41 J t_J.rJI ( ..) 

. u41 ë..\41 J :!..ll~)ll ( ~ 

JL..9~1 lr' ~<Si Ji u--41 ë..\41 ~ . .r-:· 0.-.., lr' ~ ~~- z ë..ll. 

. ..llj~l lr' ii ~1;_,.11 lr' Ji îLC-li lr' Jl.;J-1 0l)i ... 1_,..., r ë..lUI J ~ ify.a;.ll 

J-(1 :ï__,t.;li ~J.f-'-...UI t t,.;,J'YJ wJ j,->.:;:; 04 ë...\3k:ll JJ...UI ""~ - o ë..ll. 

~ u=:- ~1 j>-3 :iJI..O:i)ll o.À.b î \S:.,.i ~- '-'~ :i_...j)\JI ~?1 __,-::~I...WI ty:.. 
• 1 1 ë..lGI :ï__ç ~· · iS' :Ww :U.....Q..(JI ;Gl.:..:LI üG -~ -li le l "t,_, ..... 
~ . .. .r. . .r. LT' u . . .. .. . ..r-- t.r r .. ~ i.J 

. r ë..lUI J tr.:u ify.a;11 Jw~l lr' J-.9 0 i Ji 

lr' ~ 0i Ji u--41 ë..\41 ~ . .--::- ..,_,l52..J4 0_,...;11 ifGr...::;~l Jt~- i ë..ll ... 

J J-ùll 0) c5JI :UJ...UI J ~1 r") l.JI JJ r ë..lUI J ~ ify.a;.ll Jw~l 

ë..l..Ldl JJ...UI J! ~4 .!.U~J o.r~ ~ 0~· :iJJ..l ~L:- ~ J! Ji ~1) 
. u"' L,a.;:.:;. )Il 1 i~ J.::... J:.i>. c9J 1 

lr' r ë..\UI J 4::Js. ify.a;.ll JL..9~1J u--41 ë..\41 ~ . .r. ~· )1 - v ë..ll. 



J JJI . 'IA.U J..J -Il ALdi cJ ùy -~ . o'i 

j~. 4~1--01 j ~§~ii\ JI ~1}1 if~; j_,.AAJI_, ~L01 ~ 

~) J . 4~ lA;':} 1 -f ~; cf 4::---' ~ 1 ..:_., l_ç v.: 1 .) \..0-" 1 0 ..l:>.::l 1 ..:_., ~ ':J j 1 .ü J 

{\r:- _);.; 4ll>-1 0~1 J1 ~.; Jl...:.: 0l: \~ .r_i-J \5:~~J o~U 45:WI .) j J 

~ J~; ~JI j_,..lll Jl J~l 0 Lç 47""il~ JJ.) JL>:- i.l..à.i Jl u-i~l o.)~\ 

1 _\.t J J:..O ~ 1 j ~ \ ...\Aj y:_. é_J ~ if .;.;.~ 1 -.::...A; 1 J lf . IY" L.a.:>- ':J 1 1 .h 

i.l...a.AJI 1-h i.L.:il .J~I ~J j_,_ul .J _,j\AJ\ 4.J- o y.) Jl 3 .~- lxJ_,~_, .J~l 

i~ --L~I ~b cf .J~l -l.t) .r>-Ï )} t_JP if \...à~Î -.::...A;I_,_, JL:~I 
L- .1.. ~JI [_J)\ o~ Ju . 4L~:..JI.r!- t~l\;~1_, ül;-~11 j ~lA;';}\ 

-L.,.; \; ~ ï \ 4:~\i-l: .;.;.~UI j J-~.ll 4~\~':}1 (-'f:,. )}\ j ~~\ ~JI 

4-~~1 j J.~\J-1 6.1} t_~~ f ~_,~1 if J_,.) 0Li' t_GIJ 6.~ ':} 
. 4~ _, .... ..JI 

J-:-" t:• ~ ).. j 4~ l_q;':J 1 o-i..~ if ~U~ -lA: .r~ 4~>:- J \>- .1- j J ~J J 

. o-~~ .s_r:.l J_,.) 

JJUI U. u:~;~l J.J~JI __,ai_, 4_~\_q;':}l ol~ IY" ~'V_) 0~ ~J 

0~ ~ ~ J-~: J. 4-U-:1 ~: j 4~ J .... ..JI ~\ ~ )Î u:llll J'ill 

(A/ Vi• ~J ;u:;J) 4,...,.)UI ~UI .1.._;-A; j) ~.)l_,.c_ 4-~~ 1 ~\.dl 

.~-)::JI l.h oJJ+' J.l:tJ \~tA.:: .... -~.) ï ~J\::: 

:i.~~l~l 

..,._,LW\_,~\ o.)l!l ~ . .r.- lJ"' ~L!}4 ;;.,.,L-!-1 :w-Lii)\J ~ J91 ~\ ~ Jily 

.l~ 1 1 o.)U\ ~ l~_, il.c-a.i)i\_,Î J,>4JIJ(i..0J :w-LAj·)l\ o~~ .fr 1_;:;3 • L,~ 

~ 

( L.r.:k ..,._,LW\3 ~J..i o.)l11 ~ . ..,~ lr' ~L!}I 0~ :w-l.4JI ) 

o..l.!L..:JI J_,JJ\ 

( 1) 9., ~J ~)..,.J J d>.Î ..Li ;;J>.;J\ (~\ 4 ~~~ ~~ 0Î ~ lr' 
~1 l...:S' J3 .lli 0_,.>lill )2j J ~- .r.-~~ o.)4Î 0Î 1 9 t., ~ ~.) 1 1 ~Jl: 

. l~y~ lf-W' rw' 0i lf", .~, (~' .;..,.,lii..._, ,fi.J-Î c:: 



00 :W 'lAJI Ul JlkÎ · ···· - Y . ,Y f..yAJ 

~ _r.!JI JJ--lll ~ 1..5~ JI~~')!\ ~l:-J ..\>- L!' J ~~ cf~ _f J 

J.{t; J . ~_r.!J~ 4.1.:.. J.....'ü:i üts"' ~ .üts"' 1..> ;>-~\ ~~-11 ~Ir>-~~ 4 

~:JI 0~ ~ J:J~l:A ~~ . <~~J\; ~ ~? J .J ~::-9 _rll ~l::SJI JJ~ c..:.k.t L. 

~~,y lc1~ li _,::11 u,.;;) Jl r.s~ .Y.. j r ~::-9Li;:JI j ~~~ 0k-lJ.:I J~ 

. o Jl.:uÎ J ~~ _ _,...JI ~\.i')ll 

, .._,...i~l o~~l {Ir. __,j;.j 4JL>I ~~~'là.:\ 0_A:) Jl ~\ ~~J 
~ j o)I..L: .:.U~ ~:5'· 1 ~1 _ _,..., JJ~ J~ ~L.,.;j J~ , J~l J>- 4 .A Ji 

o_?J if ebJ. 4...,.,\.:.:- 4..~_,~ 4-~l:.:- ~-~~ ~1.!.)1 J_,J _,Î ~J--lll J..LJI 

ô~~~ ;..c ;.J_ ~ _,s:il o_r~l 4-.~l_r:-:il JW~I Ji ~-.-0~ JJ--lll if \..,a.~ :il . . . 
~ J W) J o~l 01~:1 ~~ _,;_,J.~ , ~J f-11 ~~~ cf f! JI_, û"'"i~l 

.6:.L.i\ Y.J..L:_. r.sÎJI \J...~t; ~>\~ ~~ . 4-:ÀiJ\.l\ ~.;'"~ J_,~ u~J 0~:lJ 

. ~.r:-J ~J;;J I~L:JY.J ~~_,_J I ~\.i')IIJ 4l:J ;~; 1 

1..>) ~J ~Jj.!J 0\:..5'\}1 ~ cf ~zl!Î Jl ~1 ~\ lf" 
~S__,_:..JI Jw..... :11 _,i o~~ :11 4~~ J>- 4..::-9LA;:J\ u? J ~~ ~ .)->; _, 

' ~v.:~ ~\;l:l J.Jt;W\J ~t::l\J J.:WI ~~ O.J.J""' ~ j )J ~ 

J-o'- ..ÛJ. o~l oh ~.JL.i Lj)J o..G..::il 0~:1)1 4-P j; ~~ JiJ 

<~-Ài.JA Ji )z:J~ Îp 0ts"'U ij~ JJ~I 0:__;11 Jl il,;..â>:ll J>-~ J.!J 

~~~ ~ t_/ L.J o~~~ ~ü ..:..~I.J> cf <'~tv 6.:,.....)~lll 1w1 J 
<.SP\.J ~\ j 4:J_rll 0~ Lf: J>-J ~_rll wiJ 4.!l4!ll J>-~ ~WI cf 

o~~ ')!\ j>- ~\A..JI o .f..A: J..>.i) J . 0:.k....~ lr:k- ~lk.L... ~ j \~ JI 

~ .iJ ~J~I .kbll o.1!. ..\>- L!' J J>- L. k. j ~~ ~W ~ ~_,:.J.I 

. lr-J1 .JlkJ~I 

Jl ~UI JLÂ;:jl ~~Ji ô.J~ _J'..UI LJUI 0t!'Jl;:>')ll ~J 

J$" t_~ cf-' JtA>. :1\ cf j _,J-:1 r:/JJ . o~L. ô~L. ~::-9Li;:ll t_J.? ~L. 

Jl ~~~ j 0-u..L:l.l Jo'- ' i.SJ....., ' ..:..~ ~~ 4:1} ~cf~ j JI d..i.: L. 



J JJI . ·u.u :i.J -'1 :i.WI • i. cJ uy _ _,.....,. . "'' 

<.s_,.:.J.I) ~.)~\ ~WI ~Î ~~ j j->-J.;. ii' ~~ oL Jll,.~~ 
4...:>:-J if' J l,. )W J ~.) J ~J J ~~\ oL .Ü~ _J>J.. Génocide Culturel 

. ~ \;1~ '(;~LJ, ~J l,.Y_.ç if~~- L. J5" if' ~l.,àjj~ i _,-JI 

<S.J~\ ~~ t;l~ 4JJ..ùl {1)-1 ~if 4~_,;-il JJl:.iï ~ J (t) 

LlJ . .eL:_) ~~\ 0~ Ll~J.. u:lll. i~\J ~)\ if~ÎJ .)!}~\.kA; ii 
. . ~~ Jl L. J u.â:~l ) o~WI ~~ tr-15:i) j 

~ jJI J ~..LI.\ if- ~1):1 t}? ~1 ~ ~li 0~1 LI" L.) ( ") 

) ~ ~\ ) ~ii\ ~1 ~ JI :\JJ..ùl LI" uts" Î ~).,..- :\JJ~UI (1::. ~~ 
Ji 415" (L~\ ol.k if~ ':il l.h ~il- ~Gi j ~~\ ~) ~l\ 

~':il · - 0 é ~ , ·. :.q I.U 6; 4.J .) .W\:..:>. ~ 1 .:._. if L:_.JY Y': . 'J if...rv . J . · J ~ 

·~~~r~~o~0 
" ~ :;: " il JL:,. 0~ _rs- JI ~ ~ o-L- ~L.;;')U .)~ J~ 1 ~~J (i) 

~ J JWÎ ~l5:1 t_;-" 4>-J~ ':i .l,jÎ u--L.Î if- :\:~ ':tL. JJ :illi Jkï 
~_,li\~~ ~J.. 0i ~Ji~ ':i) JJ..ùl 0j\All fi j ~?. ~~ 

.L.t.Y.. 

~ if' d"U.\ y t~L.;; ~b .JÎ :iAl.JI ~l:.ll o~ ~ ~\ ..lt J 

~ ~d- j ~\o.)~\ 4-c_.r.- ~ 0_f-.;; JI JW~I J.:...Li ~ J>:'§' .k4:.ll 

.)~ _)..\_~ ~i ~L.;;')U 0_fv. 0i if-) , ~~~:..~~w.)~~ 

:\i~\ JW~I if J~ ~\ ~ j 4J J--lll 4f-o J.._;; if' J ' o~ ~ )i:ll 
~i\S'l.~ , ~ill ~~ --r'~~l 4~f-'" ~~ , u ... J-1 o.)~\ 4.c )-.. .. . . .. . 

. 0 .)\.ç. l.)!)\ ii ~J'" ii 

:~_~ _rll 4i.:SJI J J.) -.::....,.; _)w ~~ 1~ l-; ~1_) ~~ C.:.Jl,â; ~~ if-J 

4:?.1 0\.ç.~\ Jl ~l:-J I 0\.ç.~\ .üL,.;I j ~_,..JI .)Li':tl ift>- ~ Y.J 

~ 1 if- ;;J.>..::.~. 1 0 ~ ':t Jl 1 ~ J ~ L.;;':t 1 --r' y+U J :\:_,k:l 1 <.s _r=-~ 1 

. 0\.ç.~\ ~ k.-:;6' 4~l:-JI 0\.ç.~\ ~~;if' ~\ ~ .J->:' y, J"~\ ~<.s.)4 J 



:L; i lA.JI J.:.j!l J l..cÎ · .... .. .J . ,y- ..r.. yA-J 

. ..l...r~::JI 

i-~i Jl -l; ..1.. 4J.,., i 0\5'" 0lJ ~.)..l..a.: l) _;JI d...c_ .J~\ .JÎ Jl-: .. lb C J..J 

ty:>J~ ~ 0-'kl~ ~\S'") -l::-li -L.a.A: 1~-~ .M: ~; t ~i ~l è:J81 )~ 
' - tWI JJ.) 0\.A r o.l::-i:J ~ )l..a.:; !J;_::_. ~J ~~ .r'. ~1 ~\ j~ I J 

~UI ~\~\a/~~ i~~l ~fr ~J. o~~l -::..1_,:-.. JI o-~ j ~j 
~::_?. ül?~ ~ ~L..à.AJI -~: ~JJi j 4::jl:JI ~Uj lr-l$0) j 0-~; _;JI 

~ r?; j c.,j\)~~ -'i :i:: J'l~ --=--:1 ~~\.Al , ~.)-\s;. t.~ L~ , ~ .rt: 

. .J c.>_r.ll Jl~~ ~LE)I ~~Y,-~~>- \.A J>-b j\.A ~~ ~.,...-i~ l L'Y~ j 

j .J_,~Li.JIJ 0yjl:ll -~~)Le. 0~1 o.)~ \ {Ir. .k:J .;..lb L lk:ll ~ 
~ ~~ )8\ :il~~\ cf) LL~ .!..\!~ cf i~i L:.l; l5"" _;JI ' 0 ~>-~\ -::..1_;..-l l 

~l..ll\J Jy.a-oJI ~-b~ j.) ~\ .)~\ .,:.U~ 4) _,6! _,\ _r-~1 cf ifG:-i o.) ~\ 
'-- . 
if J-L:.11 ü~Jb! J -l~;l\ ~ .JlkLJI -\~s.:. j cf J ~ \ -l..;, .!J ~~ \ l1 S::; ) ~JI 

~ J ~\.A~ 1 -~ 0 '1 1 if_, )1 -~~;_;~ \.A _, ~~ l:>- x k 1 j u--4-Ll 1 0 l? ~ L.a.aJ 1 

. 0-~I.J~J_, ~~J ~_,:...\cf ~l~l l <..J y:..:.: j~ .. .. .. . 

J; ~~\ t~ )1 ~L:.. ~~\) ~~\ t;-~ j ;;_,..) L]\ ;(.~ \ -:..i-l: J 

~L,Ji ~l:ll o-~ c...; _;:...IJ . o.) \.A o.) \.A :~~tA;~\ l-'_;:.,. ~~ J) JL;;;; ~I 
_ : ~) -'w lJ ~ &-l~ l J _,w -:..L~ o-\s:. 

.)JJ ii ~L; il?~_,...::: ~:: ~J ~~o.)~\ d...c_? ~__,..; C') 

. .r"" t.JI oh ;./' \.A J ~ ~ .r"" l:s:.) d...c_ J~ 1 oh j lS)i 

~J ~tA;~\ o..G> ~ ~ ~1-L:i ~JI 4::_r-~l ül?V:I ~-~ ('1') 

(4~~_,:.;~1) ~\ ül?V:I ~ r~ ii 4=-"~1 ül?V: I ~.)\_\s.:. j j>--G 

. ~JJIJ 4~ _,liJ 

~1)-1 ~ c.>.)U\ &-l.a.ali .) y. JI J>- J~~-' o.)~ 'J~ ~~ ~ <""> 
f ,_ù ~~ r-r=~ j rs:.l.â.>-~ 1\ ~.)~i c~) J~j~ o~l 4:: _r~1 



J o.>J\ ' 'l.ii.U J..> -1\ ~~ 
J ùy .. ..r"" . 

~\ o::,~\ 6...c_-*: 4~l;LI ~~La;';/\ t_Jr• - ' 

.:..~ o..G,dl ~ _,.-11 4~~u ~}l:ll o JJ~ùl JJI.>.. 4-,;:,Lll ~~ ~ 

~~ o;:, l:l ~-' ..r:- ..y ~::li JI ,:A.::. j 4:1 _,;:, 4~L.:;I t-'..r.:... ' ~ tv il>:. u-<--
~~; ~ "l_:.~ o~~-~~ (~1 ~-~~ 4 .. lAll ;.;lA~~ 47~1 ~ ülS"' lr-~ '-:"'bll_, 

jl:..:ll_, j_,-lll 0 _,;l~ll "l~! ,_y :0')\; 4; _,~ _, J~ ';Il_, .s;:,W';/1 '-,..J~I u,. 
. . . 

_,Î ~~La;';/\ .:Jt)}\ Jl o_)§'j_il o_)_,-lll j 4;:.4 -'"'..JI 4~~~1 _,\ 4.:~.UI ciJ t-' 
l.J, ~lA L>..,.>l o/" 0~\)l J ~~A: .i:i:>- 4;:.4 r..JI ~~\ ~1_, lr-~_) Jl 
Lill _rl: 4:.P. 0~\)- ;:,y)l J>- _)~\ j\ u-· ' ~ t '"1 .}'-"'--:.) ' ' j 47 _)) jl . . 
..:...::SI _ • 1-r::.S::; J·. "1 _;~ 1 j 1 j 1 l:.~ J _,~d 1 j _,; Lë.li .rk.; j u_ ..r:- _,ft> 

::,\..L~';/_, o~_::~ 4.l.,o~ iS;:,W';/1_, JÇ.;.;-';/1 0-l~l Jl ~~ (.~}\ 4Jl:>-l: 

4~ .... ~1 )) _;;.;\) 4::Jl:Jil; _));:, j ~ J""~ll 4~1 ~ ~r:. ~~\.:>:- t_J~ 

. ' 'H V J.j -'; n 4-l~ _);:, L,a.ll ( r) 'A • t'!_) 4} l::ll 4:.;:, lAll 4;:.4 _,.-11 

'~t A "", .• ).• j JÇ::>:-';11_, .s;:,l~!';/1 0-1.~1 ~~ );--O:li I .. LJ, l.i:-':JJ 

::-li';/1_, o~~~il 0 \:_)'_,11 ~...-<!> -~~l.-.â~l ..y J_,;:, L j::.: ..y;.; .f-..· 4~L>- ~ 
t_J r• ;:, Lld: lt::ll ~~-i~ _, ">lu j:; _, IJ.:J J: _, l_; ) _, ~..a.l 1 _, j l~ _, ~~ y-l 1 

~.LJ j o.iJt> ~~1 . ''\tV ~:...., t_J..r::..C. ~.U ~ j 4-il;_ .• 4;}kil 4~\A;';/\ 

:L:'L..:' I [-'..r.:... t...b-" Jl -.:.;; 1_, '~tA _,:.1..,. '. Jl J:.) o ..y ~L... 
_);.:l 1 0 \i:>:- J 4:ê .,::_;....,p J ) \...o-4 .. ~~-;; ~ ..::...4!) ë.) L. 0 .r- L_; ,_y j _,.s::.. 

E 1 v~ t t; _) 4..:~ _,li )àil) (-'..r.::_il l.iJt> .)~ t;l...':jl.. ~ ..::....:.::S ~li 4.4b.hl 

. <'~tA _,:.lA ri è_:._)l:: 

_)} ~~:.-~-~~ é_J..r.::_i l l.i_Jt> j Jç:>:-)Il_, ._5.)\~';11 ~1 .rk.; jl ~} 
dl:>-l; ...,..-:): j 0~~~ )1 :dl::li t; JJ;:, j ~~ ~::-· r..JI 4~"".:ll Jl dl:>-1 

.J\Sj 4.~ _;:.}' r_~~; J ~Li ~_..;:,UI ~ Jl '~L'\~~;~ 'tt ;·-~~ o.ilt> 

y._.i..,2i J.r..JI .)_,;:, .._? 4>- ;...ail 4_~\A;';/1 ;:,~. jÎ _,l_,- 4:.1~:11 .i:.. t. ~ 
.:...) l-.1-::>;- r J _;;_::..,., l;..;j \.:... j 1 _ J _,.,p y ki .,->-'1 1 ~-~; _, .; 1?. 1 



"' J...j ·lill J..:Jll JtA · .... .. ~ . if .X.;AJ 

. ,:.Jl.:J 1 1 .h. j lf' Ç.:.;- '>1 1 J i..>.) W'>l 1 ~ 1 .x. _;A; J 

~~.1}:11 JJ..lll ~l.:l: iL..JI 0-~1 Jl .;lb oy-.) tl.-?:' .J' J ~li _ r 

~J~ if Î~ Cl .)1 ) o..L>..::ll {S\J ~-~_,_.JI ;;_,~~\ ..:...1 1 J.) 1 .,.,_.,.;.J

.(~J~\ 

~G.JI {~\ ~~ AJ ~ C-jl)" JI wl.ol.a.::>-';}\ ~ j __,_.h:JI - ~ 

<./'~\~YI\ 6.:......~.) \t j ~ j ~....J).I ~~J..lll ~lei;';}\~ . . . 
. o~l {~\ ~ Jl ' ~.)W'>ll ..:...~~...a.> '>11 

jl..ciJI ~. ~~_;li ~ ~~U AJ _f:. C-j l5"" JI ..:... l,o \...a.::>-';} 1 ~ - t 

<~~~ ~)1) "L.J4 1~'>1\ wtS:,. 0G j \'\' · Y.L. tJ ,~. t Y.L. \A 

' '-:-'\}~14 ~~ ..:...~ ~~ JJix t:_· 0G J ''\ \ · .J::L. t JL.ciJI <.S,à.::.ic J 

. o~l {~\ ~ Jl 
j ~\ ..:...'>1\5]1 L ;;_,_. ~11 4...;~ 1 ..:.,l;\.....U';}I J>:- ~~1_,11 - 0 

. ( iWI 0-~1 .x._;A;) o~l {~\~~~cf o1 .)\...dl 1 _,)1 ..::...1)1~ 0G 

~U~ if Î~lk C1_;;1) o..L>..::ll f~l ~ (.5..Ù ;;_,li..UI ..:...~\ _ i 

. < W.J: 

.( ÎWI 0-~1 .x.).')~ ?J ~J~ul ..:.,l;L.ciJ';l\J wi~~WI ~ _V 

.( ÎWI 0-~1 .x._;A;) o~l f~l ~r: ~\;li ..:.,\"~'>1\J ..:...~\ -1\ 

. o~l {~\ ~~ ~ </\:li JL.ciJ'>ll < i) 

.wi"~';}IJ w\pl4 ~.,.,\;li ~WI ~::il..ciJ'>ll ('-;"') 

~L.}:..lll ~\.4::.\.lJ ~\..... ~\ 0Li';ll J_;.:l ~~ y-11 .)li'>ll ~\~ - '\ 

. ( ~ ~)-*"" if i~ cl;j\ ) o~l {~\ J~ "i..>.)~J ~:f- )\ 

o~l {~\ ~ J;y:. ~JI~~~~)_~~~ cf~~~ - '· 

.(o~l {~\ ~ iWI u-: ~\ if ~~ ..:...l:>.~il) ~U;Y. (*"\::i "t;.;Î lr:l:tJ 

. .;...... . . -li~ U>-1..01 ~J\]1 . . l...,W - '' 
-~. . • </~~v: 



0 • 

.J~ _J-JI ~J..L:.,. 0~: t_1 Pi~l l>_r.-t; , )hi~~~ u_;l) J,JJ < ~~lS') 
. oy.?~~t: Jt:JI ~ JJ~I jw lx.ly:J 

lJ,lrÎ JJ.A.,;>;- ~..;:jl,:,. J o.i.J21 ~ f- ~~\ ~ ~ J_~ ( ~\) 

o.)~\~-'_?. [J..;, .>-'. Î.A_fl ~ L;~i ~ÎJ ):....IJ ~ o)_.>~l JL.ll ~ )J 

~...4;UI ÔJJ...UI j ~~ 01 ~)\...JI~~ J.:...- ~JI ( Génocide ) ~\ 

c_l;.tl JLr~l JJ~ j ~-~\:JI ~LU 0~; 0Î ~. i..>Î_r. ~; ~ 0Î 0J) 

~~:.J·~\ JJ...UI ~~ ÎWI ~--~1 Jl ~lb oy.) ~__,:; -.r'\;l..:l ~J~\ 
. ~::'" _r-JI ~~J-1 üi_.>J) JJ.,a.J.. 

(( u~l o.)~\)) ~-'_.r. tf 4:li JJ~ ~..,.,\;l..:l ~lA;~\ t_Jf;,. ..:....~ ;~ ..... IJ 

;;JJ.AJI ~ï 0Î ._j.:?- ~ 4-bL.::.;J ~~~ WJ tfJ'_S'~\ ~~~ ~k- ~~JIJ 
lw\Jll ~..;:j\:.,. jlA:_l ~ ~~JIJ ~~~ ~: 4-b- lt \.J,lrÎ JJ~ tf t_)ï 0Î 0J) 

.y ~ 0i t_;s::..i 1JS:Al J . iS _;->-~~ JLll (.5--L>-1 ~ cri cfJ t~ }1 

t_Jf;,. ..:....~ 0,. o.-} w) ,.lj c.ilS' l>..i.JI tl.i l ~ w ji u-Ài j L~L,. F• 
._Ali L. .~.k:l ~.r·U~ Ô_.>J) tf ô~~\~~~\ ~.d- 0ÎJ' oJ§'.lll ~::il.i;~l 
J~J,.. ~~_,..JI )li~\ J_r>- tf J-~ 4:JJ-V l>J~\.J,LrÎ JJ~ j 
.oJ.~.u f~l ~~ J~ ~i..>)~J , ~)1 ~::""'L. .}...UI ~tA:\lJ ~::""'t.....~l 0w~l 

~.) ~ '~tAJ~A--:,) V ~t;~l \Y. J ULrÎ {i ~\ ü.:lls-'L.J 

)2.JJ ' ~ t A .J'A--:,.) ' • j ~ lll -~ 0 ~ J ~ 1 1.5' ~1 L,.; l ~ ... ..J.~ J.kJ -~:. ~ tf 
J J.)L.all ;; p>-~~ oiAl ) )l ~~~i ~ .r--JI ~~ ~f>-I...UI ~LY\JI J...w J 
~::-; .}liJ ~:.#.~1 .J;:;JJI Jl ~~~ ~\ ~;JJ\ ~l..;,~ ~\AJIJ '~tA ..r---:.) V 

• • . ;;~\ f~l ~ (.5...0 J--U Ô_.>; ü~.lS' 

J ~-:~UI t; _;-ki JI;;? (.5--L>-~1 JLl l 0,. ~L J$0 ~;.:,. ..... J 

J J-~ j JLU o.i.J21 '-:-~; j ~Î l· ~ ;.Jt-4 , ~-""" l> ô.i.~ u-!->~ ;; JJ) 

: j~ L. ~;; JJ...UI ~ j ULrÎ JJ~ ~\ ..lQJ J . o.~ 4i )Î lfULrÎ 



'UA~.) JL~~ d (...r"'U~ ô.JJ.) j 

.:.,...;L (.j~,.; ./~..:, ..):rjiJ 

üLb:- '-:"'~ .Jy:..JIJ A;lt::ll d'J) JJ~\.~.~ 4 ..... .)\-l\ ~~ \ 0..1.~ 

J.).Jt5:u .J J:S' ..01 ~ .J 6..,..\J_i ' 1\ tA~-+~ y 1\ ~ t...: }il i Y. ( 4~ U 1 0 G _,~dl 
I..U ~~ '-:"' J...L:..4 c!' JJ . ~ )1 ~\; '-:"'L>.::;~ ( L.L: '"':"' Jx .. ) J.JLAll 

u~ 0~ 4 ..... .)\..J\ 4~UI j Î~ d.JJ.) J:l 0y~ l:::IJ .J\J ~··~\ yC"' '-:""-..a.:.tl 

J.;Jl~l .~:.-11 ..rf'2-4 '-:"'J-L:... c?.JJ . .Ï..:J::-"~1 JJ~UI d\~ _r\.k.• d ~ 
'-:--:5: .. ~ j 41:! -.::...-:1 4~)~1 0 )Ali .JÎ '(b.~.~)\'"':"' f->: .)li\'-:-' J...l'..• 

"j..:t 4~;1...1 j\;l... 1,$-h-1 j ~ )1 ~~ j _f:.: J dy\ ~ij 4~ .• ~1 4~1 . . . 
r-- J> Ô..\_~1 f~l ~~~~de::) JJ.) Lt:ll UA-:Îj ~JI ô)..All ~::J 

. ~u~ if )..G:. 1 ~~) 1 '-:"'J'.>: '"':"' J~l:A ~ J ~ IJ J ~! .)~;\ _, ~:) 1 '-:"' f->: _, 

. ~)1 ~~ ~ o)~l J~IJ ~ _,11 c!-)1 ~ i~ '"':"'JJ.:... L.~\; 

'-:"'JJ.:...(' dj"j..; ~\ LU, c!-) J_;.l\ .J~::>-1 Jl.!..U~ ~Lot ! 4:~UI -.::...J.A;:;I J 

~ '-:"'J~C....) ' ( ~ ~ ) 1 ..\J Y. '-:"' ),.).:.,. J ' ( (...)"'.)~: J J";-" ~ 1 ) 0 \j r.l 1 



J JJI . 'liU :.i.J -'1 :i.UI 3 ùy .. ../"'""" . tA 

..::,.,lA_,_.s:>- Jl Îl..JI ~-·~1 ~) ;...~)1 ~ La~;J . ( ~ 9) ~-L..a.ll ~JE 

4~~ ~IJ 4:.~W~I· .J pi J 4~:ll ~ 1.~"""\ ~JI ..::,.,~ yJ~ ~li "L.à>-~1 
4 ..... ~ Jl ~1 ;J;:-: L1J . ~.lp ..::,.,..i...;il )1 ..::,.,l_,kll if .0~~1 ~1 1 
~6:-Î~JI JJ...UI 0î , ~-\.$! ~ .r. t~ )1 u~ J ~::JI l.PL.iJ j ..::,.,lApl 

, ~Y. .f , o.l.>-IJ ;J J~ ~·· , oJ.~I {~1 "L.à>-Î ~..a..i ~~~ )J~ t 
IJ;:? ~ 0}~1 lAÎ , ;;~~~ ..::,.,~""" J; 0 .. ~y o~.\.$! i~ yi~ ~:6:-Î 
~U~ 0 .. , L;G J ..::_,j_il JI..::,.,~ ~JI IJ_?~J <..>.r:>-Î 0J~ ..::,.,U:.~ y 

J L;~ _r.k.c. ÎWI ~ .. ~1 ~ _,; ..... ~lA~ 0~ ).,:6:-Î .\A! .J\:.) J ~J~ J f~ 
J , it .-.ls;!:l ~~ ...ÛJ . ( o ' ) ;..~1 ~ .,;:] Li_...Q~j' ' 4.oW\ 4Jlll 0 ~ ...... , (.., . . ...; . . ./ . . . 
J>:'.J:'. )) : <\~ L~ \~t~ :i.:.... (.}"')lA \A j JJ...,?'ÎJ 4.:.,.l::JI o\JJJ~ J t_~}l 
(( 0L~ )1 ..i...~~ o_\_~\ ..::,.,l_,kll if 1~; .Jl: "L,a..ç. ~\ J _,...UI ..::,.,lAJS:>-

Î~ <..>J..o if \.r._;; )) i ~ -.? J v--1~ 1 if- ~j'-:'. 0 Î i w 1 ~ .. ~ 1 0'" i..;-·lk:'. J 

• ( o l l (( ..::_,~J::JI j~ if ..::,.,lA.,S:J-1 .J:'._;; 

- 4::-~ )1 ..::,.,L~I )\......, ..::,.,\..hL 0L ~lb j L;L , 0-L~I ~L _, 

J J_;ll ÎWI Î~l f~ 0~ ' -LA]\ .r_:IJ.J ~J...,?' J u.-~1 u-1~ >'\.:;.\ ..... ~ 
0Î owL~I fSU t_.,-: \.. J~~~ 1~ J A)) 4~\.:JI o~lll u.o ~\. .. .JI o _;Àli 

~ v--~ J • \ .. 41 J...U J->-1...01 .J\..k.UI (.,..""" L!• .J J-(; ~JI 0 J:..:JI J j->-w~;; 
(( . . . ~ J\.:~1 U.A~ ÎS:~ Ji 0~ JWI o~ J::.. 1~ _r:. 0Î "~ ~1 <..>~:'. lA 

<~:-:- J ~ 4:,~l.,a.j~l .:,pl J J.-'l.! -L:J t i~..tll -~l i lj~ ;;~.A ..::.._j\5' 01_, <GlJ 

4 ..... ~.u <\~ J; J .k;:ki obi Jl ~ 1 .G v-.1~ 1 1 Jk; l-...D <G 1 J -:L:. J\i , J:-:-
4~~~ o_\r- i\kJ J ~\ Jl J~Î .J\5' WS' .. JJ...UI .J JkU t~i 4~WI 4;.~W~I 

0 JL;;i 0Î J JwUI 0 l;. 0 JS:~ !JI~ J • !! J...>-1...\JI .J\kLJI ll : ~ JJSJI 

A 0 )b ;;..,.; )k...::,;\....,~~:}>'\>.. }J i.\A::JIJ 0JI..t::ll ~:\A ... ~~ ..... ~ 

. ~-:" J.;J-1_, 0lAj~IJ ~\.:::JI ~"IJJ 

(49) General ,\ sscmhl y_, R esolution No . 11 9 (Tiî. 
(50) Economie a nd Socia l Council. D ocument E/ I ~:J /Rcv . 1, Februarv 1fi . HJ49 · 
(5 1) Economie a nd Socia l Cou nei l. Offi cial R ecords of the Eight Session , Supplemrn t, 

Ko. 1, p. 19. 



tV 

0~':1)1 ~ .. _,5:>- c..>JJ l::!')L.._,S:-Y.. ~~__,i c..>-UI ~..lll j>:- ~~ ~::J__,JJI -:1.\; ~: . . 
o~l -::,;~':1)1 -:,;.iii t_\)1 1~ j__, . ~-~ o~J. C-:Jlb __, ~)-1 ~~i o~l 

)-L..o~ __,\ ~L~~\ ~ ü~ jl:l\ ~ uâ y._i. ~\ 0i o~><.! Lü_,. 
c..>jjl ~1 0i Jll::!-_i.}:-J: üJ.:..L....I__, ' .:r-:::-"-"' ~~i __,i ·~ Jl ül;.,o _,; 

ü...L.:..\.....~ ' Ü:~ ~~i __,\ ~ Jl ül;.,o y )-L..ol ;_kL '-',..J~I j~ 
~ .r.. ':1 i ~ ü l;.,o _,; ) -L..o l .Lb.L v--1~ 1 J _,~ c..> ..ll 1 ~ 1 0Î J l l::! JL _;. J:. 

J" \...a;>\ j c:A:. J__,..UI <~..~..o JJ ~:.~L,a.::;':}\ <~..~: t_\)1 0i J -L~ -si <~~ 

-::_Ao..,â.;l; I.S"l:-)1 ~l::.\l ~""") t_!)l \j~ ,y ~~ ~\ J __,JJI -:,;,iii_, . u~\ 

Ut;__,_,. ~JJÎ J~ J__,~ ü.J.:.Î_, ~)__,\ G~ J__,~ o~l -:,;~:J _,ll Jl 

0..J~ 11 .J~ o~l (Su ~ _,;ûll o )~':JI ~~-Li__, . ( t , l L::!JL _;.Y.. 
.:.,i .u__, , <~....o\...a;>l j c:A;:J __,\ ~; ül..ll~ ;JL,. -::...;\5'1~1 L.. J):. .:.,\ ~L 

( tv ) lt ~:.~WI ~~ \~ tljll IJ~ 0\S"'bl ~i __,i J.._,...â.~ Ù'·: tl_;; 1__çÎ j__,li:. 

. ( tA) .~..,o\...a;>\ j j>J.J':J ;Jl..J.\ 0Î J) v-1~\ ~J J 

.J J . . 11 .J _f-l 1 _, ~ 1) 1 o ~ U 1 lr-~ ~i ;ijJ"""Y ~ L,.; l ~kL -.rl~.U J 

0~)1 ,y i):. L.. ~~>..::11 ü':J\5]1 L-' o~l {~1 ~~i L ~:. .:.,i 

ül;.,o _,; ..L~ __,i .Gl::..o y ..L~~::J t;.lil JI ü~l if .f..JlA::: o."-' ~ 
0~)1 0Î ._,a:JI 1~ ~ .• _,. 11 <~..o\...a;>l j ~b:.l.ùl JUI .JL j ~~J.-1 

j_,JJI _,\ _,...â..JI ~J__,JJI__, ~6:- ,y ~1 : l;-.~)> ,y j5:J Jl;:>- ~_?.l; ~il 
0 • 

ü~~;;ll ~ y,. j \;!_,.bi~~~\ J _,>-~ i ,y J 0 fl ~6:- ,y ~~ ~\ 

~ __,; j J \..:}. 1 ..l.,o lA,. (y}.i. ;J L6J <~::~ ~ _;. J"' .J"'i _,/!! l.c.l _, lr-~ t..;) u-~ 

. d'-~':}1_, c..>~W:JI J__,JJI 0__,\....::JI c..>_r 

J _,.ùl lr-) r..~,; ~::..o _,; ,~tv 4:..... J.P 1 J ~L.tll ~J.-1 0 J--~."""1 ..~.i __, 
• 0 

, ~~~':}1_, ~~W':JI JLil j oJ-L-.,all ~~J.-1 ül;.,oy ..L~;_;:l ~~~ \ 

j ~~~\ J_,JJI üL.._,5:>- \~.iii ~JI ü~l if \~ll .r..).:\l ÎWI ~~1__, 

(46) Economie and Socia l Cou nei l. Document E/SR . 142 (February 16, 1 94~ll . 
(47) Economie and Social Council, Document E/AC. 6/25. 
(48) Economie and Social Coun ci l, R esolution No. 111 (VI ). 



ti 

~I~L i 

..:..."J'\S"'}J} ~~~~ j_,JJ.l ~1_,.... ü~ _,;(-lA;~ 0 _rli u-1~1 ~ 

~-:=:: ~ _, . o..l>dl {~1 ~l..à~Î lJ. ~i. ~::-"~1 o; ~~~ ";G~J 0 -:li · ~~~ 
u,a:.; ~>-~1 1~ 0.a=~ ~; . Ü'" ~1 0-l~ ~:J 0~1 li~ ~:~li J)..:ll 
..:...GI) J~ o~l {~1 ~l..à~Î ~ 11 0Î ~ 0_,J'.:...JI_, ~_.Lll o.)U\ 

4..p\.:ll ÎlS:>-~IJ j7o (}...1 \jj, ~J ~ !t J~I li~ ~J ~~~ d ~~ u-l~ 
(!": ~ 11 ~~ J~ 0 ,a:.; ~~~--.)\_JI o.)\ll 01 t>- . 1.9\..,a..:;')'l 0~4 
L 0_,W4 yu-- r-r:·~ ~Le_ • lP!;::_.} J...)).:.-o ly_;~ 0~ ~~~~ 
u-1~1 ..:...GI) J~ ~~~~ _,\ ~>-!r ~~~~~~_;;'J'~-' (t ••• 4.:}>1 

JLEÎ :ili_r 0~ t_L:.":J~ n J~l C~ u~ ./~ j-~ ;t lc·1_, ~~} 
~ l:l 1 0.) u 1 J ~r:~ if _,..,a.:,i 1 j 1 ~~ ~ 1 t__,l) ;_;__>- ~:-~: ~ 0_, \...;] 4 ) ~ 1 

..:...~_,J';.. o..l>d l {~1 .) \~1 ~1.>-j .~UK 0yp ~~~~~b . ~;!..:1_, 
!_,;\5'~ );.)\,.,o b1__, ' ~~J_,::..... ~ùl ~L,.;_,~ t;__, Ir:; lj__,..a::: 0\: , -:;\;\A;\ 

. ( U ) !! .ipl t!'Y ~_,J cS_;·~J~\J.;__, ül..:? ,j• Î )~ L. t!'Y. ~--). 
~~~} ~~ J1 üL~..o _,; ).L.o1 j ~~ ~..kL ~L,.. üp7Î ~L!__, 

ü~~}J ~)L .f-Y. Ü': j__,~ l t_\)1 j . ~~\ j L:;_,; ~-lj j ~~ 
~..p__, ~JI J3~1 ~__,JJJ-~S)h.il _;-JI../'~~ \~ti~ ~~r~l o~l 
Jj 0\5' c..>lll c..>):JI 0~1 d..c f ~ '--:"' _,;l~ù l _; j ~~ ~..\:. ~~\.:JI ~__,5:}...1 . - -
"-} ü~ __,; )~~,.,.,4_, t_lj.ll ~~ 4,.,ol,.:w:-l 0_~\ .J) , Li .. JI ~; .J.)L.,.o 

o.) \l 1 0 .a.; l.S.à:.Q.c ~ L.à.~ Su ..:... ~""" _,; ) ~~..o l ~L v-~ ..... u 11 0Î A )1 _?i; 
, ~}_,.) ~.)~\ 0_,;;;. ~ ~ L-~1 tl' y ~Lil 0\ )1_,. 0..JI__, ~~\.:JI 
~:"""' l..:l 1 ..::... ~_,:J 1 .)J,a.~ 0i ~.u 0 ~; , ~y-; 'k j L:. c..-~ Li-l 1 ~~i,.. 0\ __, 

liJ> J ~.J L.ü t ô~\..><.:1 1 ü ~')'_,JI 0 Î _?i: Lt __, ~ ( ~ o ) (t t__,_; _,i 1 liJ> J 
..:...~·\ ~G__, .. (( 0-.L~I ..:...~_,;__, ..:...u)..:::J ~JLil L...~ ..:..~) 11 J: t...;_,J I 
t_\)1 0.a.~: "-"-"'\..a.:.>-1 0-l~\ ~~. J~ j '~tl\ ~:,..... j \~L; ~JLil o~G> 

(44) Goodrich & Hambro, p. 324. 
(45) Economie and Social Council , Official R ecords, Ist. Ycar, 2nd. Session, p. 70. 



~:..)l.a.:i';/1 ~\ j ~~\ 0liJWI JJ: -.P JJ..UI t>.)W'Jil 0J\....;j\ j ~I.A. 

. ( ir ) 0\"l.a.>-'Jil .?Je_ jJ JWI 0_r:;.. jJ o_;>Î:ll JJ..ùl 

~_,Q-1 .r~ 0~~ ~~ a~ _ ~~·..> . . 
(~1 ~J~ÎJl "'-t:~J JL...ll t>Î )1 ~ J.ç- J~l lS"-.,.;IJ <Y \...o ..r 
0i )) ~~ 0_r-: .• .J~ o--L>-!Jll o.)U\ -.::.J_,>- , JL...ll 0J\....;jl _~.__,Ja.j j ô~l 

~b:.I..DI JW~ ~ JI ~::-"p1 ~ 0~1 L. ..>JL::.:J.l ~7""\:J.I 04j)1 t> ./.: 

~~ <0Î ~4-~J.) 0~ L ~\ lr:.r~ ~G 0~~;)\ o.lJ>J. o\..,Ol,a.;:>.\ j 

L ' \I~ .!JI~ t>Î..> 1~1 ' lr:~ .û <0Î ~ ~..JJ.) 0~ L u···L~I lr:/.: 
~1 I~U. t~j) . (( 0WI t>~ ô.A~I f~l .J~ L j)L:.îll ..v.: ~}ft>l 0~ 

~1:. ~j JI v-"~\ ~ ( z \"') \ Q, ti ~ d...~ J:. n j Gl~ u·J~I .J~Î 
: 00 0'j0 Jl ~~ ; ~sh~ 0~1 ~\j ~;')\ç. 

jl,a_j\ 01~) V~\ J\.rÎ rM j ~_/ }>:' c_)L.a-• 0\~ 0~ : JJ~~ 

o..Ll!> J • ~ 4-b~ t>.) y JI Jkl:ll j ~~~ ';1\J ~.)W'Jil ô\.)-~ 0-} J 

4-A ifJ ~ ~lll c.;Jll j ~.A..)~) . < 1 ) ~ ..>.) J ~..>l..':.A....I t...,.; _, c;i 
. ~..>~\ j jt.\1 JJ..DI .)li'JIIJ , j~\ 0~\A:J JWI .)\i';/1 

J .).L.: ~~>..::11 d...>:- J ~ -i--4-J.) J.l.s! Î~\ 0b 0~ : ~UI 

I.A..)J,_ç.J ' (~) <Ï..;>;-.J.) <f ~..)l..':.A....I \....:""") c;i o.l.;!;J ' ~\ ..b~ J..)~ 

. 0 _,....;..) t:"' ~\.J-1 c.;_,ll j 

~- o.l...;!;J , J~~l _?J ÎWI t>!JI ~ 'LLJ .4~ 0~ : ~:JUI 

. ~ T ~\.:>- I.A,.)~) (>:-) ~ ).) if ~Jl.:.À ..... I 'L""" J 

0L>:-~1 j 0~~ IJ, :.J.J~ 0i 4.J_r.4il 0t~ ~j 0i ;;JWI cl\j :.JL 0 . ._, 

j J.:l-1 .!JI~ ~l>:- Jl ( 1) ~ ).) j _,_i) ' ~t J j-8 0Î) .0~ J ._r"~\ 

. Jt.r~l JJI~ j 0L>:. ~ }1 ~ d).)\ c~.;1 JJ ~~ 01_?~ (.)jj 

(42 ) R eport uy the Secretary-Genera l on .\rra ngements lor Progra m Coordination 
between the Specialized i\gencies and the R egiona l Commissions. E/ Iüg t , .June 28, ' 949· 

(43) Economie and Social Council , Official Records, Ist. Year, 2nd . Session , p . 360. 



J JJI . ' WJ :i..> -li :i..l.Ji ~ uy .. ..,...... . 

"-~ J k~t; _r:Ü if~-~~ 11 .,.-A:'. 0Î ~k u-~J , ~~l.. ... ô 1~1 0J" 
~ ' . 

~ 1 J..L..,a.j 01 ~~ v~ ' Â_..,o 6:- ~w 4 Jk:: le! J . 0 ~ _,j 1 cl\j J-o 
J ~~\ L~ JI t_W}l\J J,J_rl4 Ji~~ ~J~ ~ 0~J; 
JJ..L:....O L_J ~\ L 0li"J.aJ.I 0L:;:il.1;'JI\ 0).7Î -lij. ~J_;JI ~~f-r 

' Jl::fl if~ L 0\..;, ).~ L;i u"L..l ~ ~ JJ" cf 0\..;,~1 -LQ:JI 

if 0l~ ~;Ît_,...;,)l j 0~\ ~::>" ô-L~I {':J4 4-~ytAl l ô1 b'JII 0Î Lf 

o J>:" JJ 4..,a;~\ 0'Jil5JI 0~~ J:-i::.l 0~...o J; ll J~ jÎ ~\ 0~\J 
4)\5) ~Î L o-'.AA;'. JL.1;\ J lit. M>- if Jjl:A:: 0Î .J u-~1! ~..UJ ll (! 41~; 

_ ( L ) ~ 

JS"L.:.. j_) cf t_~ 'JI~ ,L.:ci'JII 0 p j JJ..UI .bl:.UI ~ ~~ J 

~ j ~Lill~"'-=':-J ~ Ltl>- 01 J ~cf~ J !.9l.,a_j'll ~\ 
~J -..JI}'JI ,.L.::A tJLN ~k.::: ~~';1\J ~,L..,a;;'jl 0L..l;-JI ~J 

_;lç. ~ l3 ,-L,a_)\ lit. J JJ ':11 ~~ _,...;, _,l.l 4 f.-11 JJ J . 4~:~~ 0~~ 
~LZIJ ô-L>-_r L~ c_~l _y if.T 1.)1 4,.% 0\.; , ~b ~~'JI JJ..UI 

} ~\ 0'Jil5JI J } i.PW'Jil u-lshl J ~~ ~~ ~b 0G!} . . 
J t~; ~ ~lç. L~ (}' J J ~~lb y~~ ~.ll , 0~UI JL.. J 
.S"~i'll ~J . 0~\ cl\j cf ~ 4),_;11 0l ..... l;-JI ~~)\ 4-b_,k.>

~';1\J ~_,...;,_,li 0~UI JE'~ ~~~4 <~iÎ )j 01-~1 \~ J if~\ o ;J" 

0Î ~~ ' .1.; ~ ... a ... ,a.>.::l\ 0'Jil5JI J-ü }1 üJ} .k:IJ)4J , L~ jJ 

~1 0~1 JJ J. ' ~»-J .kk..,l\J 0L..l;-ll j ~) Îl::.\1 J:-i::.\1 ~:'. 

ô..r..>-':11 Q.j'JJ" j ~~\ j 0)" ~JI 0~l:J.I0~Î -liJ. 0~\ ~\::.1 

cf.J ~ ÎLJI ~~\cf~\ 4~ ~JI !!~ 4:'.Jb'Jil Â...:.~UI ll 0Î 

~~ ~.) 1 \;Jl J ~~ 11 J" 0,i -Li , ~~~ 0'll5)J1l>..r....v JL.. 
0J~I J ~~ 0lç._,.;_r J:-i::.\1 ~.) ~ -~J . ( ~ 1) ~G J.ç.!;J JyÎ ~ 

(40) Document EfC. 1/33· 
(41) Fifth Report of the Administrative Committce on Coordination, Document 

E/ 1340, May 25, 1949. 



0Î J .:,1..:;. <f ~J , J-~IJ .ü..UI 0-' ..r:JIJ ~J)I 0 ~ -.:. . .\$.~\-' 
~-' ~ bl c~~ Jl G.)IJ ~><..:JI Jl '-:" ;i j~ 01-'.)~~~ a y,. 
LttL... .JJ ~-> , o.G-1-' ~ 0 b J5' L..:.,. } 4ls:.:J. 0~ ~ Jç

~~J:-. J\kj ~ 4~ -'..u1 01-'.) ~~ a y,. ~~ 01 { . ~u ~-' 
4_,.~ lrli .).r.Al ~) -'-:.~L>..:ll Jl '-:" )Î 4:::-! j .)Â>- j - ~ -'->- Jl
' o.)~\ 0~ _,s::J.-1 :.J jj ~il ~~-' , ~_r:ll Jl 0.)1 .!..UJ: i..5" _, ~::b-' 
~ l.)\.M;:....I )"i , ~_;JI t;.)~ f>).,b _, f' .J>: Jç- o~ ~)-1 ;J"J 

~w :.r 4..~ L.-' 0~~J1 :.r 0:il5Jll .:.~.~; J~ i~)ll ~ L. 

. 0l! .rï'J 

01$.~ :;-' t_l.,.;-' ~ ts:::~ l-1w? ~6:- <f ~ ~-?fJUI a 0i Jç

!.1;-' 0\.ü:JI J.:.~~-' .)~ ~ c~.).JI JJ\::j ~ , ~~~ 0\J.>-JI J:.L.::.i J::-.i:; 

J~ll.i.~_,. 4..ll.âJI 0\:~1 <f ~::A'~:; J_,~ùl j_,l..t::JI J ~ O_J>:J 

~Y. ) J ~ 1 .J) d.A~ _, , L>.) L,a.:;:} 1 u·J~ ~~ L...i :z.i::b J J.:L-1 J ~ 
. o..b..::ll {~1 0-' ~~~ 0:il5Jll 0 

Jç- ~-.a.::~\ 0:il5Jll 0 _, o..b..::ll {~1 LJ:: ~~~~ 0L;~:il ~-' .!.i-' 
~ ~LA! J_,~ùl ..l.AJI J.J~~.J JJ..UI ~~4 c.r:.~ ~ :il ' .b. y .1i 

0Î lf"'l..:ll .k:dl ~.:, 0L~~ <f) . lf"'L.:ll ~JJ 0\.ç.~ t_\4) ~\ ~ 

0-'.) - 0\ç.~ :il J~ ~\;li 0~.!..11 J LJ:! __,kll 0 Jl4 4.l.WI ;J-IJ 
' JLr~l J_,J..:.:- J c_G.)JU 0\.ç.~)l ci_,:;4-' ' - ..:...:.~~ J J:l-1 

0~~l:LIJ:._,.~.::u , 0\$-l.a.>-:il_?_, t:.: <Y.-~J , 0li~IJ ~t; JI J .)~J 

<f~l ~ ~JLA.c . ...L>-~ ~6:- <f 0~\jll ~1 0:il5Jll Jç-J. d.S"'_;..:ll 

J t;l! _rj cfY .J 4-bL':J oy;-.J cfY 0\_r.~ J'.T'-!J ' ~~JI u--1-~ J 

~Jb:il ~~~ (~-' , ~~ -'\ ~WI ~~ <f ~l ~)1 0~yll 
LJI JJ~J ~\ ~1 ..û_,. t;~.Jj $-IJ.:IJ y )2:JJ ~WI ~ 

Jç- ~!.J b :11 ~ ~ 1~ L,.; _r:. 0Î: ~ }- ~ ~~ ' 0 C \jJ :11 oj,., f' .)>: 0'" 

~ji <f (.5Î Jl ~ _) ~-:P .)j _)..L.,a.j 0Î ~~ j~:; ~~ l)' ~1 - . . 



J JJI . ' WJ ~ -'1 :uJ\ " ùy .. .r"" . 

~J'_-..-:,::. J! ' ü'ilS"_,ll.!.t\; L o~ ü\.t\.4;\ 0 ... ~1 ~~ ~:JI llJ, t;:k; J 

J-..JI ~~~ if JS" L ~.,.;) ~li ültlA;':J\ ( l"', ) ~WI ~~~\ ü ;1 '~ ti 

L.J~...kll ~-~~ , .ül.Q~IJ ~~) d..::: _;11 ~,;~ , ~~G )IJ ~ji:.~~ d..~ , JJJ.ll 

' d..~WI ~~\ ~ L üLtlA;':J\ ü ;i '~ tv ~ .r! .); j). JJJJI J..U.I 

~.cil JJ~ÙI ~\ , JL....ll ~fLll ü'JL~I)I :::.lil , JWI ~~:_~1 ::.til 

d..~\.4;';;1 ü .Jj\ \~tA d.:..... y.j J; JJ . (rv ) JJJJI ...\A:JI JJ~ , ~:.:JIJ 

. ( 1"'/\ ) ~~JJJI L-~~J\!1 ~~) üL.~>JJ ~)~'il~~~~~ L_ 

l.ll~\~ j JJJJI l.l Jk:ll ~ Jl ~=':'1.>- ü~ ~15" ~\ ü':ilS)ll ~L.:j\J 

(.hw .. oJ_,_,JI l.l\5") ~J~- ~~- j~l ~lb j a.L:. , ~ 

--"!- c;Lkl 1 Ü \ ~ d..~ )J.I\ J5' L:J. \ J) U J ( Functional ) tJ .)-.,.;) \ ~ 

t_J.;_; Jo~ GJ:::. t) j lA.:::..J-~:?) ü'ilSJll o~ if~ l.Ji,;. &~li 

~: ~~ \S"' ~~~ l!.": if 4.~J ~ ltkl.:j JlçJ JJJ.ll GJk:ll 

:::.)..G- j , ~~~ ü~Jll if <->L . .c L.J~j .Ji Jl J:::.i ~-~~ ~~~~ 
~-~\ ü':ilS)ll ~L.:jl Î-L~ o)}l J JL::~IJ . ~~ )J.I\ JUI J Jl:; J ~\kl\ 
L~:;; ü'ilS)ll ~ ' ~~ J-ÙI ült':>WI ~j' J ~:..?.r"J\!1 ilk.; ~1)1 J j~ 
)\ ~~~ ~lA.~\ J ~.,.;l>---"!- ~~~ ü\.ç. ~.Y' c:N- J ~) JJ\A;....,~ 
1.0. ifl..,a.;:>-1 j~ <..>:::.L.,a::j':J\ ~\ if ~y J\ ~J\.. ~ ~~\ 4-JJL.., J j 

JJ , o:::.~~l ü'ilS)ll .kL.:j o.J=':' J ~: J~l j _r.~ L.Jl..:JI 1~ j p>-~1 

h 0i c~ Y.~~ JI.:~\ j\ -~j' l>"'L..,~I if)) ~L:SJ1 ~~ J; ~~ 
ifLA:;;I <..>\ l.JJ:::. J~ l.lÎJ , ~J:ll ~J) if ~..J:.J.I ~~ ü'ilSJI J 
JJJJI jJWI ü~l.:L 4:~1 J-liÎ ~:. ;5"/J\l\ o~ L.JÎ <..>~ J . ( 1"'9 ) (( ~ 

~L:. if~\ ül) o~.Y' ~~ j ~kLJI :r!) ~ Î _;:, Îlk.; J d,j'~ J 

~~J ~)\ o-~ ~~J:::. ü~:::.\ ~~:.~~li--"! l.lpl J .JJJJI GJk:li,; 

(36) General Assembly, Officia l R ecords, December 14, 1946. 
(37) General Assembly R esolution, No. 124 (Il ). 

(38) General Assembly, Document 1\ fP.V. 160 Sf6. 

(39) H erman Finer, The U nited Nati ons Economie and Social Council , p. 62 . 



0./v 0\ ~ L;\~_i:.. 4i_,WI t._\}1 cf ~!:""ç_-' üL...,W~ .)\.M'JI\ c_..,..;Y. 
. ( ~""t l (1 J~ ~-' .Glk.L_, ~~ ~11_, L ~ 

0..J~I j>:- ~..-..0 J.r.Q..U Î\)'11 0 J:.r..dl j ~ ~.Q.::JI l...i....ft> 0\ J~~J 
üL._,W~o.)l~\..4l j .J J ~\ .J~\ ..Pu ' .!JJ~ a.:,. ~.b l~l cf~\ ~ 4i _,w 
~ .)\..v~ 'L~ 'L\jJI cÇ.)L,a.:i'JII ~~\ 1_,4~ t J~\ i.S"_,p~ 0\ _r>LkJ~ 
üt~ ..P: 'L. '6_, ' 0 ,.2!t:.; cJ :J~ 0\ ~~ ü\jl:: cf ~k: ~cf~\ 
j~ cf r~=-:. ...li L. j.r! ~ _,\ cÇ.)W'll 0_,L...::J1 ~~ 0 _, J_,...ui cf~l 
t_;IJ: J_,.) _,\ ;;J_,.) j ~.)W'JII u:ll --J~i ~ ~ üL.~ ~bL,:~ 

. JWI 0lJ'JII J_,..... j ~\5:,. ~_,z_, 

~~~JIu~~\~ - ~\; 

cÇ.)l..,a.::!'ll 0~l: ' ~L. .!JJ~ 0\5' l-15' ' ~:L.o _,JI 0~ ~: ll . -
~: b) . ( Q, ' i) (1 0 _,~;;, cf ~ j) <~: ~-~ L. j ~ 1 ü 'JilSJj ~ J 

~\ ~J ' cÇ.)l,a.:i'j\ ~~ 4ik....~ ~:~_,JI u-1~ if- Lt..J i\jJ'JII 

u-1~ J ..s.)L....:ci'JII u-l~l ~;;, ~Li_, . cf~\ ~ .)~ j J~l ~ t[ 

JL.l.l ù-AJ , ( l""o ) ~-~1 0 ()_,WI J_r1 c_~j ~5";.!-A U-: ~L.oJI 
, ~:~JI u. ~ ~ _,11 .)Jl.:ll 0~ t__,4 r 4.....\j.) ~ \j _,w JI ~Lhl 

. JL':J-1 ,j• L;V~I_, ~:...t:ll o.)tl\ j ~~ u""' _,41 ~L~I 4fl.i_, 
- -

~~ ü'Jil5JJ~ ~~ ~ _tm 
~li J ü L._,_s:J-.1 0 J l.Q.;\ ~- L; ll JI ~; ..?' ~ 1 ü 'JilSJjl 

t_ Ç~ '1 1 _, .) l_.,a:j'JI 1 J ~ ~ ~) _,.) ü L~ï: ~::--- L... ~ 1 ~j ~. ~.,a; 

J~l :JJ ...li_,. (OV Î) 11 ()_,:.:J I cf .!JJJ: ~ L._, ~~\J ('2h.::JI_, ~.t~IJ 

cÇ.)l.,a.;:i:ll u-1~1 J; ~~ J o~l {~\ 0-' ü'Jil5'_,ll o.h 0 J.o JI J1 
.(ir' Î) ~ w~U 4..WI ~~\ J>:- ~ _r _, .!JJl: ~\;!..:\ ülil.Q.;'JI\ ci Y. 

(34) Goodrich and Hambro, United Nations Charter, 1949, p. 382. 
(35) Economie and Social Council, R esolution No. 216, February 10, 1949, and Docu

ment EST/C. I/2/Rev . 1, November 10, '947· 



t. 

0~1 L. ~~ 0~-G" c!-j . .Ji , J ~..k.Lll \.J, 0 J~u , J1 ~~ ~ 
üL.yWI J~L:-::JJ lr-,..,L.,a;>-1 \~..::.: JI jS"L'J.I J>-J ~ .... G..U , 4.•v•lJ-l: ~~\ 

~lÀ:l Jl ~\J-1 ~~\ y-J..; J . iS~W'JII .J\~1 J ~ _,~~ t~ : J-l5:l~ 
t;..,.., J ~~~~ J"' tJrll t>- ~~ J (( ~u\...:.; .... 1 4À~ t;\_ç.~\ ~ \.J, J!! 
l.h. j 0\..A:>-~\ ü11 _,k; l.JÎ 0 .... Î ~ J ..k .... J~\ JJ.::JI ~~J_ j ~\.....Î ~~~ 

:\..~\ o.,L, ~ l.JÎ j .!..L':. U ~ .ji~ ~:~\ v··~_...\; ~6:-11 c.~\ .ti {.1;')11 
' ' ' /" ' t ~ 1 J-:A~ ~l:-"" J ~-L~ .) 1 u"' -~ 1 .) _,->-; o-L~ \ ('JI 1 if u J • ..i::J. \ 

~ _,.Jt-4 ~; .. ~r~;:; l.JÎ ~li l.J\~ ~ J , ~:~WI oyb:-"" 0 ,.;),1 obÎ } ~::-""~ 

, ~Jli o~ ')' \..2.};TJ 0\.L:>-~1 .!..\); c.i\S'UJ. o~;:.. ~JJ~ \.J,.lç d.:~WI 

J )2:JJ \ ~o \ ~:.... ty:"..:>:"~ '-:-'lb;:;~ ~~'JI\ .J~UI ~l; üGI} c,.;\5) 

..k .... J~\ J...r.::JI ~v-~...,\; l.Jl~l J .!.UI ~": .!Jl, j\; ' \..2>1~~\ Ji \it;l 

o?\..::11 JJ-L\l ~~~ ~J~ ... ~ o-\-~1 (~1 ~~-;: j j..JJ. ~\J.-1 w_,JI j 

o~b:-l ~:::~1 JJ-dl c__ç.lk:....l bl ~~~ .!.J..l; if- L. .l> Jl-l? -'"' \~WI 

J_ç. t;J.._ç.\,....,. r_i ~JJ; JÎ ~JJ.UI o..L~ J_ç. ~~')'\ C.~ J J-l5:1~ ~ t\.4:;')1\ 

. ~k {.'i. JI c;~l..,a.:;i')ll ~_,5]1 ~ll>- 4.1~1 

c>?~l ü~~ v~\..::...)\.,.., _ o 

iS .>-~\-~ .. \...li ;;.....J-1 \_~.ç - ~--.0 li y J ;tL, IJ.i ü")l,.., j\.:.ll 1w __. • • .'.1 L r . ~ . Î . 

ô.~\ (~1 ü~ ~ ·~:-:J 1 ~;~S'v·~\ t:!' J L. ~ _,i. J_ç. ô~\ (Su 

J_ç. ~~\ ~ ü~~~J ~~~>..:.U ü'JilS}~ cl.,.., ~; Jl y-1.;. -:JJis) 

l.JJWI J:.....i; u"' oJ::.Lfl ~-~_,; ..... 11 ül~ ~:.f')l ~-~1 _,_,. ~\ l.JÎ U"'\.....Î 

t~')IIJ ~\~')'\ l.lp j JJ-UI 

~~\v~~\ 41..,.., _ ')IJÎ 

~ .. o.iJ\...: J <~...~ J üL. _,.WI _;.• Î}. le.~~\ v-l~ ...Le_ l.JÎ ~ )) 
~\ Î}. l) o.i~ ~:li \j_, ~l~l u~ ~J. (iO Î) ll -:JJ~ ~1 ~ 
~.!.: ii)'J'I I~J. -=...u~ .j-~1 ~ ~ ù--"~1 u~ .JJL.t: .J~ c;~L~'J' I 



~~~ (id Lf-~ )IIJ <.5~~)1 1 ~1 

. ( ~". ) lf' Ç~ ')!\ Î...lA::JI__, J __,Ali 

L~ll (;i; Jl 4..~ JS: u:,-~l-11 ~~~1__, ~~~~ ~6:- JlJ 

~JI__, 4~ j~l Jlk:JI j w~JI 41A:: ... JI j__,..DI d'J Ù'~.J~\ ~L,.;.çl 
. . 

0\.r__, .hA.... .. <~:.b.L ... L.ll ~~ __, . :.J::J .J ~~ J ~ ~ o-~ 1 {~1 j ~ç C..-~ 

4:.b.UI ~ L.ll JL:~ lA j__,_JI L.ljlAJI rf o-~ ...... 11 4b~l rf :.\Lé , L.ll; j:.. 

4..) j::J (..~ 4~ ) .r;l ~~~ rf . . 47:" .)\;li ~\;J\ç if t;-1~ 4] __,!....... 4] j::J 

, ( n ) ~ t ), j.>.J.j ~JI 4)__,-dl 0\;l..Q;')II u~:J , ( r 1 ) (...\;~\ ~~~ o::J~~ 

- ~.,à.::j __,\ - ;)~ t>Î ~ 4J__,::J __,\ 4~L7 ~~J 4:_l :J~ L.ll t J ~ ~ <lil l5 

. r...L;')II o::J~ Jç 

L~lk; j J5'4..~fl~ l 0\)2.J. I L L4~__, t__,l..ü 4~~)'1 0~1 L.lJ~J 

J__,J.ll ~J d...:i::iJ\JI ~..r"\ 4_:).. J~ J,ôl.:l-1 w__,ll j .!J)iJ? j _)J 

J_,..:JJ ~ ~L:.il c_1;;4 t;~ __,; j 4.-WI 4~~ 1 0\ _?JJ4 t>_r J. ~..r"~\ 

lp,- __, J,; , -~~ 4...ol>- 4:J- ~: o)) j t.>::JW'Jil u-·J~I_, , .k.....__,~l . . 
0 .J) _\.i __, . 4:::_rll 4....,.~\ _?JJ 4 \..,a_>.__, 4~~)'' 0\)2.J.I c: L.l__,kll r Jl 

~ ~~ Jl t>~l ~J-:1 j_,J.ll {;i; c..;IS' ~JI - 4_..,o\;l\ 4\)1 ~; 

'"":-'-'...L:... ::J\A;_)' 4-:::_,..JI ~.JV>l:ll oy:J- "Yu__,~_, L.ll_r.lJ ~-' J~IJ L.l~J 

C..:b:-lJ , (1"1") c..~~l J>- .J 0_f-: L.ll L.l_,::J- ~UI Jl.rl j !J;~ ~ 

. ~lJ-: 1 4.:~~~ ~.1,.\; .1L:.i j l~_,J..:.o ( \,....__, JJ:Al4 oyJ.ll o~ ~6L:' 

u~ ~ )) <liÎ Jç .1 ..... __,~1 J_rJI ~ u~t; )~ t-'_r... ~..J,aj ..1...9__, 

'4-bL.:.i O_J>;-' J_i;J ' t;__,t..ü ~UI (û ' ~.)1 ~~\ j ~~~\ J __,..D4 

0,.;~1 i..LJ,_, . ::JJ-~1 c_l_,~j~ t~~ 4:::_;_,JI wU-:1 J ~~ 0~1 L. 

Jli.. e-1~ ( :i....~ ~JGLI ~~J -JLJili.ot> J 4,_rJI ~l~l ~_,...,y (r.) 
J ;;j lA:::.J 1 ~ ~·? (( :C::-~ _rJ 1 :i _._. Lf1 :i..) J ~ ~ l::- yi )) A.i 1_,:-.- ( ~ 1 1 .À.ot> ~ LS::J 

• , 9 t" ..r.PI r, J , 9 <.5~.).$. 
(31) Carnegie Endowment, The Hague Court R eports, 1916, Dhow Case, p. 101. 
(32) U.S. Staies Departmcnt, A List of Treatics and Otht:'r Intern ational Acts of the 

U.S.A., p. 157, and H.M . S1ationery Office, Trcaty Series, No. 29 (1939). 
(33) Economie and Social. Council , Document E/A.C. 26/SR 1, April 26, 1948. 



J ..01 . 'WJ :G -Il :iJ..JI J ùy .. ..r--' . 

JJ..UI ~~ J.s- ~1 u~ t .s.;\ )1 .Jû:\k;:,. J~~l J\..k:JIJ ~_,_.,â-JI 0\i 

, ( r '1 ) :ï:~UI J,L::.iJ j~l J\k:JI J J>-..G JIJ .i..4.k;ll J :\Jti~l {.J\!~IJ 

JJ_u\ d oJ.>IJ ~Sl .Jl ~ d 4~ ~-~ 4>- _;.a1 :ï:~UI ~ .J\5' .:,Ui:J 

U ~:l::JI dJA:;_l\ J:__j. {.J\!~1 J' t;) j--> U"\....l (..;~ ~~ \~1 ~ t <S ~~ 

-~~; t_J_r,. J . ~:J.I J 4-Jlll } ~)L~~~ 4l~ J.û if\....\ ~ JI 
' .. '" '" 

J irJI J 0 ~ J ~.J Y' J J~ iL. 1 4>-__,:.Q_. 4-:.~-'" 01 J-'" u.a.:.:. ~U 1 u-~ ..... t; 

0~1J 0\:.....)lÀ;\J - :i:::_r.ll ~ .• \;LI j ~l,à..ç.\ \~J - L/IJ 4:.) y-li :i:::_rliJ 
. . 

0\;_r.l~ ~ cG)\ ~ .. :.>\..,.; 1;;:. ~\ v~ 0 I~\ J.i J . 0\; .r.JIJ :(~IJ ~ J 

~~ C~)j\ :ill>~ \l 4J_,\ 4:~4 0~ l ~l> ~~ ~UI J\k; J 

0Lâ..i.:JJ t~ J ) __,~~u ~; d ~: Le_ ~ -.:..J )1 0l) j ji;;.;- J\k J 

~t; ~~ 0)l 4--"l;l..:i :ï~.UI ùs:J_,. 0~ JJ.:.UJ ..kk;l..:i J Î)L,a.; Lc_.JJ 

J J~ tJ j\:._$"'4 Îl._.~j~ 4,-~Jlll JS"'LéJ-\_. j\5""\~; o\~~1 jl \.f, ~::JJ_\]1 

~J, )J...,a.l\ li_~ J 4-\.J ~~-~~ ;;Jk.> 4:1 -l;._:; f 4JJ_ù\ o~ .J~ J.~\ u~ 
. . 

__,~ ~U-1 -.:..;Jll J 0w~ j~ 0L...;1;"'~1 0l) .}'·::.; \~~ J ~ 
. ~~\ J.f.:JIJ ~ ~~ 

J_;. J :~ta:..JI J'_ç_ r.Jt!Su e:::l . <S.r>-~1 :~~)'1 j~\ )f ~ J 

Jl Î\..~~1 '-:.Jk; 0\ ~:)l j_;. J~ jJ :ï:::.rll ;;_~..)-1 .;.:..;;. JJ ..k .... J::l.l..r-:JI 

, -.::..:. ~ 1 ~ 1 ~ j \ .J J) L1 lJ \ J j __,)';.:..:_ ù:. ~ L.. ~ l..,à_ç. tS"' 4_:~ 1 

~t; j-1 ~ .J\;l..:l 0\!')l.JI if ;J __,:_l.i j J-ÙI J:./ if ~1 1~ 0 ~J 

j J;ll {.J\!~1 ~t; ~ j ..:.....,.; .J~ 4:::_rll JJ..UI J _?il4 _~.....~.:>;- J . f.t!~l 

JJ..UI ) ~ 4-Q-:,.} ù-'" :ï~UI Jl '-:" __,-;.:, 0l 4~ ~\ Jl Îl._.~)~\ '-:-11 

, Wü)l \~ 0l ~~:.J . {.J\!~1 ~\:J 4:::>;- ;\;L I 0\!')W\ if :il _,; ... ..1.1 :lu~~\ 

~ [. \.r>-l ~ ~ 1 J .,___...5"' ..:...:. J.Q; Jl <S) J:. j \5' • 4-""' \;l..: 1 4-~U 1 .;.; ) \ __,J 

4-~UI L~ JI ~)W~I 4::-~::14 L~J L0-'" :ï . .,.;.J~l.l t;Jf- ù• {..J\!~1 

.J .r>c:J 1 '-:"' 4 L~ t,. Î C..:..Q; .:.Ui: J .. ~ ;.; ~l 1 ~ l;:--1 1 0 ~ L...a.;~ ~ t-;: __,.Q; J 

(29) Economie and Socia l Counril. Doc ument EJA.C. 26/ 16, .June 194B. 



fY ~~\ (JJ ~l~)i\j t.>~~)/1 Al 

, ü~.J-:l l ~; ~j} ~; 0Î üL.~I o.i6J . {."li~l j .l,l:,j U, JI 

. ~~-ù 1 o .l.., ~ .. ~ ~~ ~.. ;~: L. ;J J-l: Jk: j __ra; l>i i.;...;; 0i ;.;.~ ~ J 

:_,.;....., ~: '-:"' J ~ 0 ~ \.5 J l...:.\...., '} 1 0~ )1 Il-"> ;_;_~ 1 ü ~ _,::) 0\5"' 01J 4.i lJ 

'\.i._;..,.; ~L:. ü jf-J 4...:~1 Ju-i ~:_,bi ~~ _\j u"'l:>- ~Y. ~JJÎ ~ j 

~bi y jS" JJ\i :_,.:Y ji.::.. ~:-"' :.r:)~:.....IJ 0~ j ~ r..a.ll r.f ~ . . . 
t>~W'il 0Jkll ~-~:-"' n lr J , lr: il::AU ~J_,Î ~ ..::.l..::..ii ~li ~b ~JI 
~\iJIJt>~W'}I 0Jkll u-i~J JJ ( JL::.JL. t_J?.. ~~:::..1.1 JJ..ù.l) ii~JJ~\ 

0~. (j .J;)y t_J~ Jl ~ .... .;dl JJ-LU) 11 ~~..:JI ül::bi~_..JIJ ~_,_li 

t:.~l.a.::.!IJ 'l;.....~ ~Jk.\.1 ~~ ~JJ; .,\~Î :.r: ~~ j ~ ;.;.~\ .. .. .. . 
~z: t>J~I J~L:::JI 0.J::. j o..\s:- j)"L.:... - u"'l:>- ~Y.- 4-k J , ~~~J 

~J~ 0~ jJ J: , j~~l o~-lA::ll ülf....JI j ül? j.UI ~:._,_:> ~J 

~1 ~} J ~\ ~ ~ 1 ..l.:~) ;s-;.::__. .kk.> ~:; J {..6:.; j l-">~~ ~ 

~\J J-r ~ ~ û;Î _\i , ( rA) ./'.rll ~~~ ~~\;:;'}1 -:_,'}'JI ~j.f.IJ 

-!- J~l-?1 ~ JW J ..L.>-IJ tl? j J~.:.'}~ J~1} 1 ~lk.:JI ol:>- ~\5:..1 
. ~~Li'}\ ~~JJ 

~J' 4J:.L:.il j~l Jlkll j ~ 0~1 ~~j J=1 ~~~\ c;_lkliJ 

j~l Jlkll L ~y.â.JI -.;:\k::j'} ~)Ji~ ~Jl>- J . t;:~ j OJJ~4 
ifL.....i ~- ~~ ~ ~~ t} ~/~\ o~l ü~'iJ4 ~ ~ 
.l,l:,j J-.!.: '}- 4JJÎ J.:J t;z: .k:j JI ~~JI ~}li.IJ ~~W'il ..k:IJ)I 

1;~1J o~l ü~'iJI ~ t.a.;_i .!JJ) J~J. o-l>..::ll ü~'i)l ~~ ~~ 
- ~~\~fi ;_;_~J ~~~ J_r-liJ ~;_;_~ ~ ~ IJ.:J.J-"'J L;)J 

~\;]1 tli~l ~ ~ Jh:: ~~ -~ ~\ .1\..::..i ~J ~ ~ ~~ 
4-""fil Jl-l..:C '}J ~~/~1 oJ\Âll j JÎ ~~\ Jf-)1 j U ~\;LI _,Î 

, .k.....J~I JfJÏ ~ U~ j L.Î . o~l ü~'i)l j) 4JJi j ~~ 

(28) Uni ted Nations, Economie Commission of Europe : A Survey of Economie 

Situa tion and Prospects of Europ e, 1949. 



:i;:.:ll.a.:;i"JJ\ ~fi~\~~ 4liJl J_,k;ll 4::1~ -:,.~\ ~j\A "\.!ji 015" ..)j) . . 
~~ ' ~~\ J_rJIJ ~)) --~f!Î ~ LL.wi ~~-.J::: ~\}) .)\.! 
( r zl~)-1 if ~l:JI :\::.:ll,a.;;;"JJI jS"L.:ll ~W ;;~')\)\ tS::;:__.-4\ ~ "l!..i~ o}) 

:\::.:ll,a.;;;l ~ "l!..i~ 0 ,ol:ll t.> _~.U c_I;;"JJ\ 015" :il.,.:,\.4JI J.J~ I :\kA.i .JÎ ~ 

~L<-:1 "JJ.J~ jli 4~\::ll ~ JJ.:l j ~WI :\~\ Jl Î~l.i t.>..ÜI .k.... J ~\ J _rJJ 

:\~.UI j _r.o ~J~ c_!\5" )l ' ( r " ) ~~~ .u-1~1 Jl ~-::+'y 0 J,_L,.:,i J 

...Liu~; t .JJJ ~.:ll,a.;;;l o_;>-LJ.I J JJ.JI ;.;JL.,.... ~~ ))~ ( :\::.:ll,a.;;;"JJI) 4~\::ll 

~-:"';.j ~~~ :;;;-'l-4 ~-:;+')~\ 0)~ ~>- ' ~)-\ ~ {..->:~.x; 4-:l.ol 
j~l J1 :\..:.:-U-1 0~ 1~1 1.0> .:;\5:; JJJ.JI ~ j-1l.S.:l~i"JJI .1UI 

if J J. ~-~->-J 41S"'\..':... J ~ )-1 0~J:i if "JJ ~ :\~::-\;~\ :\::.:ll,a.;;;"JJI 

:\_J .. 0..J~I J~ :\~...,oJ~\ o~Ü ~:~IJ . (r , ) t.S.:ll,a.;;;"JJ\ .:l_,s]IJ _;>-l:JI :ill>. 

. ( r V) .1....)~\ J...rJ\ :i.akJ :i;:.:ll,a.;;;"JJI :il\J-1 c.. ..... J.:l ; c~i"JJI ~ ~...p\;.:.. 

, ~ ~~ G:-) u-.l~l JJ J ~>-;.a1 ~~ ~h: <~~ c.....,o) ~;; ~.Jj) 
j _,-k:J I J~ u-~1 C......o ); ô~->-~\ ~ JJ.:l J ~,4W I :\~~\ 0.:l\.ç jj J 

~~Y. j J~ll <~..;:.~"JJl.S~\ JLr~l JJ~ j [_J~\.4 0~1 .YJ t_~}\ 
. \ ~ t ~ :\.:..... 

J..J\A; .:lL\..;:. 1- ~~ ..... t· 0~1) lS.a;At - J....:..; ~~fi"JJI j\~1 ~~JJ 
4~-::-.o J ~ Î ~I.A; 0 \.ç) ~) ..k..b:- t!')) 0 \; \Àj ~ ~~,.x; r J û J~) 

~;..;il 0"JJl5jl JlJ 0~1 ~\; ~ J5' J "~~\ 0~ _,s:J-1 Jl0~ J; 

(24) Economie and Social Council, R esolution No. 106 (VI ), March 5, 1948. 
( 25) General Assem bl y Resolution , No. 120 (II) October 3 I. 194 7. 

~JJ.:... )..r=-! 0Î ~ ;;J_,..\.J\ ~ J :G, .:l l.,a.:j';/1 ~\ J ..F \~ u-• _.,.)i~ ( n) 
;i__,.;.A.., 'J ~ 1 t,S_,:;-.... ô ./S') ~ ' cl, if~) 1 [':':"()._! ~ ~J 1 tS.) l.,a.:j ';/ 1 fa.... 

;;_~)il .Jl!l ~_;; J :i_.t"lJ-1 ül)}ll 0-' .jl), .b..._,';/1 J.rJI ~ .,.l.;';.il üiJ.P."' 

. L..) WI ;;__.;..Lll rt9')\J :G,_r~>_,.f-1 o:>\-(..:;..t l~ 1 ~_.::..,.';/ !yi 

d' ..:::.._,~ ;;..~.>. - c! 1..~.>-l......, 1..;:;; ;::~ ~Y. - Jû.ll ii_,. ~·lf" ..~.>. Î ( r v) 
: ~ ... 3 ;;;.;dl (~1 li? .b..._,~! ü .rJ I ol~ .)l.,a.::i\ 

Survey or CurTent Economie Cond itions in the 1\'liddle-East. 

Economie Under-Development in the Iidcl le-East. 



JUI 0 JJ JJ\;.;:....,1 ~~-~_,JI c_lWI 4:_\_.,.. J1 ~~\;LI JlJ ~~ .... ~..JI ..kk;l\J 

• ( 1 /\ ) ;..~\$"' 0\;lc,ô ~ ~\ j _,_il ~ J1 -.::...!)1 0b J -.::...~~J ~ ~\ 
. . 

~: ~ L...; J 1 0 ~ y~..aJ ~ t;L.o J ~l.l..:J 1 ~J l.:J 1 ~15:..::._. J ~ .... \11 ~ c......J~ J 

j JJ_j\ ~ lr:l1 l~ _;11 Jl.... )1 0-\A:;~ '-:\_;li l;~ ~bL..... .J JJ..UI 

_;11 ~WI ~~ ... ..JI -:~..\) 0-\.Q:;;\J ~:)~:JI ~ .... ~_)\ jJ 0 ;:, J)ll ~ J ~\ 

0 ;:, _r -L! J . ( 1 9 l j J..ÛI -L.Q:ll J J-L:....o J ~::-'":..:li J -"::-"'",.:\! J J...UI ~)1 ~~: 

JJl>. ~ ~\ L~~l j t_;L...~ JI ~J~JIJ ~W)II ~ ~ ~~\ ~_;; 
J...=:f ù.. ;_..,o \;::_ J C: r.:J ~ -GJ 1 t~; \ -L_;;, ~ L..d> ~ \ Q, t Q, ~ y:l.. J""~ 

L,.r\~_)ll ~ÙI j 0~.r~IJ .J~:..r"l .JI_r.7>- !Jb) ~~\J o~l 0~'l')l .. .. .. .. 

0 ,.;.....: 4..d>JL... .• ~ ~ )1 J~ ~~-rill ~-~·UI J->- C..>-_;~!l ~~\ jl -l> Jl 

. ( r • l _;~_,_JI ~\i')IIJ ..dl~ JJ..ûl 

JJL;.; J o--l.>dl {~1 ~L. "'~10 JJk; l.. ('\\~w.; ~::-""~.L;)'I .J\~~~ t..l 
c::_;l 1 J 1 J J--ll 1 ~l 1 ~ j )-:? ~k.a; -\-": ~ >' \..::..) 1 01 ) 1 4:. ~ L,a.;:;')l 1 0 _,_;..:J 1 

. d'_,.;, _,11 c_;u J~ ..r:>-~~ c::~·u ~...:--~1;.; -.::...;_,1 1 0b j .r) ~~~~ 

o _;J 1 • ~J \.:JI) ~ L.,a.j:l 1 4_:~ 0 .• c ~.; 1 Jl ~:"'":li~ 1 .J \~.u 1 J...ol C /.) 
L>~L,a.j)ll ~,.,::.\) ~j JU ~~~\ IJ ~-! 4~) ~;~ "'\..::.i~ lS.aA: , ( r 1) 0 ... ~1 

Jl..-\ll '--7" 1 :ll lr w:ll _;11 JJ_\l\ 0 .. ~15:..::. .. tt '-7-'.r;l\ \;_;_ .. ~ JI c..:;.!::ot..:-~ 

..:t\; ~""""::: J-:~U ~}WI .JJW! i'-k;; J~ oJ.oli t;Ao~ .. -.::...;\Sj , ~o..;-::..r:JI.J 

lu}: \_rU_>-1 C......a.;>-1 ,:_r-;7,.,_:;, J1 ~:~)li ~~~.UI o_i~ c..7,.,.::.j\ • ..\! J . c..:;.!::ol:ll 

\;;\) l;_ak:J. 4:~\..,a.j)l \ ~Jl;li l ... ; .. JS" -.::....::;.:_) lS,ai~\ J_r:-liJ l:....T: ~;\;)\) 

~~~ 0 ;1 --\iJ ( T' T'l ~kli ~ j5:J ~~~ ~ "'L:il c_WI Jl ~_,..... 
. ( "' l"') l.r-~l::; U"'.~l )} J--\..,o f c_l;!:ll u~ ~WI 

( 18) Econom ie and Social CounciL Document EfCN. 1/65. 
(19) Economie and Social Counci L Document E /CN. 1j66. 
(cw) Economie and Socia l Council. Document EjCl'\.1 /SR B1. 
l ~n ) Econorn; c and Socia l Coun cil. R esolution of .June 1, 1946 . 
(22 ) Preliminan · R eport o l' the T cmp ora ry Sub-Commiss ion on Economie 

R econstruc tion of De,·asta ted .~\reas . 

(23) Economie and Socia l Council. R esol ution !\'o. :'>6 (IV) and 37 (VI); 



. ~ J) ü~~>- ülckJ J.~~ ~ >'\p:>- cj• ~ J.} _y Ü~J5:.:l\ J:l 
~Jl~l L..;,\;L:I 4: 1 ~...-':il 0~1 ~; :.J~ 0i )) l!_J.:.~ ~,.. ~~->-~ ~ 
u--L~I ~ 1 bl L~l~ j..l: 0Î ~~..:.:>- 1 iJ-I J ;j _r-4 ~~_,..s:>- ü~L.::J 

. ( 1"\ ) (1 ~~Jj' 

J;, J • ~ 1)1 I..L). 1 J_;, aj \J- J~...:; j vi~ 1 o.A~ L>ill L0 1 0\ ~ 1 J 
. . 

Jl ~1>-~,.. ~~ ~\A:J :JI J ~# 4~ 0~UI JLr'J j~; :JI~<~ G:ul o~~>- J 

lx~ t~ .r ~J J) jS' A_~ -r _j L>ill ~~li ü.t j J~ ':i aj~ ~l~::ll Y.>

L;A-kjl j ~~ J ~~)l,a.:;i':il ~ .... ~ "l.S)~ t~G j\ ~ ~Alkil ~)~ j_ç

~U _:.r,._.;,\;;. ~ J ~ ~~ cJ" :.J ;lb "lp>- ~~ ~ Jl ~ 1)~ ~~~':il . . . 
. ~~Lui ~~\i)l ol:~l 

~ J-~l.l cJ" 0\S"' "1_,~->- cj• ~~..::.. :.JL~UI ~D' bl j J.Jkll cl\;~ jJ 

J_ç. ~-~)JI 0 ~ 1 ~~ <\_;,_ç. 1.::.J~ 1 lo _)-~ J • .Ï..fP ~A-~ JS" 4-lf- ~~ .JÎ 

:J:~~~~ 

O)wl>- .,:; \_ç.~ y ..::..~~ lr-ll ~j' U ~~) t\J- U"'"""Y :JI ~~J.;, }1 0~ . . 
r-tÂ~ y, 0 J ).:.~ "~~-> cj• .ï..~ }l 1 0 L~ 1 o :1.,;:, j5:...':j J • ~_ç. ~ l 1 _;-A; 

• ( 1 v) ~ j':i ~ll j _r·;;;.,_ JI J ~J.ll ül~~ ~A;~,.. 0Î ':il , ~~~ 

L?> \ ~ l , j ~kl 1 1~ cJ- Lr-~) l_":::J- ~J lcJ 1 J ) ~;':i 1 ;J. c........-.1 J.! J .. .. . . 
"l.a.>-':i 1 ~:J_ -.:_l5:.;. ) • ~~) l,a.j ':i 1 ~~:.::] 4 ~~ l:l 1 J ~) l,a.j ':i 1 _) ~ ':i 4 ~ l>-

Lr-~) Lt-:::J- 0 Li ':i 1 J ;>- ;J. 0 Ç J ~~ l.a.>-':i 1 ü ~ 4 ~~ l>- ~~) :Z.:;l .. .. . . . 
. ü~'JI 4:l<--J ~~::li t!'. ~~l:liJ ~;~~IJ ü~J\.,..::.... ':il ~:~ ~~l>- L~IJ.>-1 

'~ i ~ ;;.:.... J.) ~ JJL:>- ~...:>-'JI L~~l j 4::~1 4...:.~ ~ J.j J 

J ~; 4;::>:- _)\;L:I ~ J)ll ü:._;b rf- o_;>l.U ül~)L,a.j':il .ï.~~; J:Ji ~L 

u.; ~i:. 'J 1 cJ" 4~ \i 1 J 4:.) W ':i 1 ü L}A-.... 1 1 o ~l;, J;.. ~u_ _1. o 1 J _r:, J 1 ~.;:..)A; 

(16) A. Loveday, <<An Unlonunate Decision »_. International Organization , Vol. 1, 
No. 2, p. 285 ( Jun•· 1947 ). 

(17) Economie and Socia l C:ounci l, R esolut ion ::\o. 1 (Ill ), Octobcr 1 , 1946. 



~::>- ~~ 01 4~1--l: u~ 0Î ~ ' \.A~ Y, ~;:; 0 ;~_ Î~ },..~~~ 
j _,~uiJ ü!f...- ~-y,:, o..U 0~UI o..Ï.ft> j ~L.a~ ~1 JJ...lll u-~1 ~J . ~l.:.: 

-:.u ~ ~ ~>- 1 ~J J 0 \.A~>- _}:..( ~_,JI l~lr: ~ , ~: J...l: .. u_,.; ~ J J-l: 

)1 (~1 ~ j ~~ 0~1 ~wl if -J_,A~ ~) J_, ~~ ~) 
u-1~ 1 0Î .k> Y\: <li 1 ~ . r-; \.A _,5:>- cf \.A 0 ~ 0 .,Al:: ~ ~~ ~ 1~>- 1 _,; ts"' 

-JI J)L>-) 0~1 ..:ll; y .).J-: ~..ï.JI ~11 clkll OJ~~ J ..ï.>-1 ..û <->.)L.a.::i~l 

0~UI .!]; F ~ ... \; J~ J 0 .ai Jl::l~_, • 4J~.,.; .) J~l:>- j .JJ J ~L:. ~ 

; _,~ , 4.:~UI 4)--\..ü JI ~_,:li [J ).U j j~ ~ ~i. j 4~ J n <Iii ~ 

~ 0l J~, -J\~UI 4:__,..,a..J 4~>.:::...1 0\.A_,5::ll L o~~l (~1 4~~ iWI ~ ~~ 

.)\..,a. ~j~l ~ u.a~~ ~ ~~ ~~K . ( 1 
n (i 0..J~I ('):. .:,Î ~ _, \~~ ~ 

cf ll 4~1 ~wl Jl tL,a.. ; ~-"-;. -JÎ u~ jl ~ ~l.a.>-~~ 4~) 4llc-JIJ 

J 4.L:t .J'.! J P cf ' i.S.a>....:J 1 r~..,.:> Y. . ~ ~ ~ J;.ç_ ~ Jl 4..,.;-

. ( 1 o ((~\.A~ w!J.c. ,~l..-1)1 ~w~l ~';l.Jft> ~~; -J~). 4~1 

t;Gy:... 4~A .:.r ~\;li û _,JI Jl ~~_,il -J~~~ c~l \.A J _r\kll_, 

d\; <l.;_.) Ji LS..i.JI ~1 JJ...lll Jl JJ...lll cf Î-":::5' ~ ~l! 4;:-:..:JI G. .I.J\.a; C..J:>;' JJ 

~1 ft;S\1 ~j\5:~ ~ Jl _ _,k;.; ..:,.,..ï.>-1 J ~5'1 t jJ lyhÎ { cf) 0~1 

~lj J ; v-·J~I J-~ ~ ~ LS..i.JI ~;b ~.QJ~ 4:Y... Lr-ll ) . .::.1.1 j~UI 0~ 
. -

j~ u-1~1 a__~; ._s.o _,; ~1) üJ~L....:>l9 4.~)1 o.i.ft> Jl4 .. L..JI 4~J-I C-:~1 

j_, -Jl~l ~wi ~L>..:;I J o..L~I (~1 ~~~ t~ o)~l· j ..i.->\ n 

-Jj_,ll ~~ ' ;,5_;>-~1 4~)11 ü~l J..::. J ~ 4.Qkll ü4j )1_, ..:_,~\>.::j~l 

0l 4] J.) JS' L-::k;_; ~JI 4 . ..,.:>U.:I ;(_~~~) j.)~ jr. ~j.J.::J ~~~ 
• ( 1 c ) (( 4--.J.Aj 

0-• j~UI J~ ~L.Qj Jl 4~ _,~u l ülkJ I j .J~..;:, j ~-;>-~1 ~ .}.'_J 

n 1 t...,o 1 .y,WI J:. ... l.b\ J J_,.)itl E'")\ ( 1 r) 

. n 9 ;.J"' ' ~ )\ ü1 ~ ( 1 ~ ) 
(1_:>) Gener a l Asscmbh ·. Ofiic ia l R ecords. Third Sess ion. Pa rt 1. R esoluti on l\o. 207, 

November 1948. 



Ad Hoc ) ~ ti)J~ ~.).f':" J lS~~ ~~"' 0_y..:;, (:....:><.) c..L:;Î 0\:l-. - \;)t; 

( Gcnocide)ü\.ç.\)-1 o.)~l ~~(\) 0l:.,o\;ll 0~UI~J (Committees . . . 
. ül"!?.-~1 ~J\: (Y) 

. ( Functional Commissions ) ( 1 · ) ~~ ).;, .)"' 0\:l-. - ~: 1) 

. ( Regional Commissions ) ~~~ l 0\:l-. - L \>. 
( .. . . ''> u--1~1 0~ ..::...1~_;; tl~.; 0\::JJI U"' U:;.;_~~~ u:~ll 0lA ji .) JJ 

L;l; ' JJ..DI L.S.)W':tl 0_,L..::ll 0J:.::.. j ~ ~ )1 ,_j\.~.)'1 J_,..DI 0~.) J:J 

. ~ ~ 0\,.: ~G:- - L;_. ~:.-' W':t 1 0 y:..:J ~ ~i l_. ~+>li J -. . 
0"' . .) J..l~ [..ri: Y JS' ud (:...~ j \~ ~~JI j L?' ~~~ ~) 1 0 ~ 1 

lA .J..)-~; ..G.j-' ~; ~~k>-l ül..~..l: <~~ 'i ~; t~':tiJ _,W':tl [J) 

j d"~':;;IJ L.S.)W':tl jJW ~LJI ~ .... ~1 .k:k~ j ûJ~I l.r- I::-~J . . . 
• t! v.l~4-U 0ld _}~ 11 L(:t. ~ J l.f..c ~:1.11 ojr ~ J • JJ~U I JL..bl . .. . . 
(r) ~~UI (Y) 4ll-JIJ .)l,a;!':;;l ( \) 0\.J.... :.!N ~_; ~\.J-1 w} j ~.)~~ J 

0\.. ... i':;;IJ~ (V) t~ ':tl ('i) 0l5: .• .JI (O) üY\..o~l\J J.â:.ll (t) "l...a.>-':tl 

o.~, L-~ 0\~UI o~0> t_:~ c..__..Î ...\! J . ( 1 rloJ~l~l .)~1 (~) o1}1 ~· (A) 

..7J.J 1 ( fudctional ) ;J) Lr' .)..7..,a.All ~\ <9Y << ~_7,;,y >> ;J) L.JÎ ~Î ( 1 • ) 

. c_)\k.,o :Ji Jl '-:-' jÎ L.J_,c JJ ((~l;j)) ;J) L.JÎ 

lÜ ..l:.,.:J l, )) ._j fi L. '-:-' )-1 ~ ;u~ ü l .... .b.. ü.) i ~J 1 u--i:d 1 ü ~ _,.i>· Lr' ( 1 1 ) 

Lr' ~y Je .,.l~ - :i.....l~l ;;_~-L i J..JUÎ l5.:Ui << Jljb')\J :U7 l~l ;;_;y.....u J 3 ..Ui 

,J..?J..:;.,...., Lr' l5~· u..J.~ lÜx.,a..LiJ • JJ~I l.g..>-l-::7 1 Lr' JUI r:J\ J- __,..J.:d l 
~ ~ 0::.il l...r..._,r l.JÎ .1;..)\~) - :i__~_,.,JI J_,JJ\ L.r"- Jl.rJI l~ Lr'- ;(JJ.) 

ü l>O _.~--:--J \ t!"- Je Î y~ l5 .ÀJ \ _,~.t> j 1 ( oJ.:>:J \ { ~ l! ~ ~ L~ Î L;-• ~) \ Je 
l5.)L,a.;;i)11 u..ll\ l.t>J_,.A~ ~\ .,.l5.)l7.....U iis3 .J,LJ~I.;:J l~l.iil .bh r~..-..J.J .j3 J..:...a..U 

. ~\;-;-- )'1 ~JJ.\j 
General Assembl y, Firsl Session, Second Part, Resolution l'\ o. 57. 

ül.9UJ)1 1.J~·j.c ;;_,ti)\ :i_hL L!, L.JÎ ~l u""l;..~y ;;J;.;d1 .)\yi ~-L ~ ( 1 r) 
~) Li.... )1 1 ;(.;.f/1 l__,r. Î _,...a:.· -.:;..,j l) ~J 1 ~ l.l;} 1 l5.) jiJ ;; J ,..L;.\ 1 .) \_,.._\ t, ~ l.J. 1 :i_::.lJ J.J 1 

. (~1 ~ ~U1 0_r.i~1 J Jl:i":Jl1 ~l.J-1 
Economie and Social Counci l, Official Records, First Year, Second Session, p. 169 



f \ ~h::ll (i-J ifl.::=:- )/13 lS~L,;:3)/I ~1 

I::J~I j\ k.~) :ï.)J~I ~~~ c_bl _,\ 0l5:-ll ~...lç. ~cf JWI ~\...,.ci'l/1 

0 y\::!_ - -s~S::ll '- J ....... :L 1 J J-ll 1 l5 ...l>-1 .._? ) -:,~.,a.) 1 Jl ;;.~ L,.,; 'l' 4 - 1 xl: j ~ ) 
j '-:-U u·• ~ J · ( ;ï.l:( )"_$. ~ .JY.J j~4J J.:J.I 0\ 0~":.- J':- l$~~1 J_rll 

u-l>h 1 t;,ç. ~><-::. JI o_;..;ll o.it j 0-\l 1 o-l::A: .J l;Ï l5 _r }-1 u.aA:.ll ljj, 0Î . . 
JJ.UI -~->..::7 J J<-~ll cf 0\j , F-Jt.;~l I.!JJ; J..:-- 0~~w1 ;;.~:; l~-"" 
JI J J-lll j d'\_:.,a.ll J:._,.~l ;;.~ J~ cf ..G-1 Jl Jf Wy ~L,o 4_.-\A::ll 

u'" 1.;~~\..,a..:jl ( 4..~L.a.ll JJ-UI 0 \) ~i. ,_,;_>- :ï...JJ~I ~~JI\ ~l>- ~ 
. <~:~ J-l~' 0~W':11 .b _,~1 J~':l~ 0Ll: 0 :dl ..:.;_,li l.it j o.J.:.~ :i...Jt:... 

J"''lsh 1 0 ~ - f 

0_,~..:.~ f;U- d'Ç~':JIJ ~~W':ll ""'.~Lshl ~(.$~:. 11 jÎ 0 [,ç. Jë::ll ~ 
. . 

0~1 u'" ~.!...lb Iç_ ~ l$~:: \) ' jL.:':}I JyA>- ) ._iA:J J 4~~ ':}IJ :ï.:.~W 'l/1 

u~ ~l.:LI ..:..i _,li j u~l 0LL_, . (iA ") r: ~ -~\b J :i.::~l:J lrll C~ JI 
• . • 1 • • 

: 4~\::ll 0~ll Jl ~~ 

L u.a..2-;:, l~l .))~ JS" :i.::l..l: j J-1~1 \ilS::..::.: ( Committees ) j\.J.: - ':1} 
4:.~\--,a.:j':JI 0p4 (\) wl:ll j\.~.~1 i.?J .JJ-1.11 ..:.~.) ~L~~~ 

o-0. ))~). J:-i:l4 (f) 0L;':JI J).Q~ (f) 4~~':11 j_r.:j4 'en 
0-.1~1 ~ll ~1~ ~li 0[,ç. _,..;; r·~ ..5-4~1 ..r~l l J>:- _rt.; j~l . . -
. ~; J~~-~ o .JJ-lll 0 l.) j u-1~1 ~~~ t;l>-;.Q .• J t;~..o _ _,; r.-~:1 

. :i.::.J _,.::.....-1.11 tkJI j 4~ \l ~JI j ~ 1 J: l..::: ~ i.? j ~U 1 ojA J 

~-')_;4:..., ':JI cf ~)~ \J,) G\r.l <.)""l.a.::.>-1 01.) ( Committecs ) j~ - 'l:;l~ 

0 ':llSJll L" 0 t_.;;) t....a 4 en J v~ 1 J J-~ n > ;;..""' t:L 1 j ~u 1 

/: .S.. 0 l~ 1 o J J L:.c_ :i._A.~::l 1 0 \~; _) 1 ~y; ( f) \ 9 Î 4....,a..,<2>..:11 

. JLJ/JI ;;.;.Y--'_ U"'\:ll ~1-I.Jl: (") 0[,ç.~':)l c-'1-':: (f) 4:-~<J-1 

:i._~ _,:; l~· 0JI «~~1 » ~J "}..!..;., « :i.,a.~l )) Û ~- 1 ( 9) 
. ~}J.I ;;)j3 



J_,..U\ 0_,.ilAAJ ~.rJI ~\ "', 
t. '" • .. ç. t. .. 

:~J\_. iSI~ _l:.ç. .0'J1 3 I.M 0 !.llf..;.'JU o».dl {'Ji\~~ iSI J~'JIIJ 

. ("\ ~ i) (( ~~\ J> .;) LlJ~: 'JIÎ ~ ' u"\.>. ~y _rà....ll \~ ~,.; 

Jl- 0 .a.:JI l.i.J, 'Jilrl - ~ J _,..... J .f,a.. J 0l::.-i~!Î l.r" J5' -.::...~~~ _\J _, 

C~.J'JI4 :\,.LJ\ :\~J-1 :\_~..,.,y o.~ ~L;\ 0 ..Jshl -.::_,)1 3 \...L. j !.1\j..;.'JI\ LyJb 

. ( ,,_:) .h..... }; 1 J ;:.~ ~: ~ W 1 :\:J.. U""~··)::: u" \.:L 1 LS ~ 1 

((ji;~\ c=J.rJI ll ol..:.\r ~ J~:ll 0 .a.: LS...ÜI ~'il 0..J~ ~~ 0 \..:. _, 

~! .b _rjl 1~ J-:. JL::il ~k:: t (Y"' i) ~.ii..UI 1'_-ç_ ~l,a.~Î --:->\;..:;\ j 

j ( Regionalism) :(~_~t;'JI LLJ 0l ~.L;, 'JI J . , _s~L...,a.j'JI\ ...rLJl: u.a.~? 

-GJ , ~-::1 3 ..01 ~~-li 0_,..;..:JI j LJ, lA J_L>t; ~~J ~~~~ :i:~W'JII .J 3~..::J I 

~'JJ 4JJ'J ~~~ii'JI .J\~~1 ~L::4 :ÏA>-JUI U""lshl ü\~~1 ü1J3k; ü.AS" l 

J:~..JI0Î ~~\J. l~l.l -~) ~ OJJ~ :i~~JUI ~:/'JJ lS~'JI J_rll3 

~ t~u.:JI ~ ~J; ..::_,)\-Li 0-l~l ~ t.....a.~'J ~ -~~ \ ..:_,4L~j\ j ü_r:- ~li 

"'"""'JI 0 ji,:• f i- J:.éJ 1 1 j~ .J \)" .J J J ' t \....J 1 ~ ~ i ; L.. ._h:.c" ) ~ 1 J"- .ï.1i \~ 1 

"-~~i .k..-J'JI J.f.:JI 0! ~..:-: .~ -4~ Jl ~ \JdÎ 0\Sj. ~Y."""'JI JJ..lll Jl ~14 
L -.::...1>- ~JI - \?) c_jl)" 1)1 \_. ~~ ~ ~~ t o.j'J ' 0~ Jb J o-1>-~ 4.J J~ 

~1) j .k..-3'J1 J_r,JI u• 3\ \;J} ~ L~ . ..,.àj J-'lj - 0~y-~ll J-~ \~tV :\ :.... 

~JL.::.JI c;-..a1 ~~w'JII ~~~~ :~:~ j j\jJ-}'J LI' ü_r.i 3 _ -rL~I 

~J ~J Jl J-i üi.~J l.f"J 0l: ~\A~'JI I Jl .J\y--\:, .k..-J'JI J).u 
0~\~'JII JJ J , 4)} 0~ L~:_J) 1--l:JJ ;;~~ L J 'J1 J ?' r.t;\: J 3 _u, 

Lf"J ~_,_b.? JI ;;_,k.:ll ~1,.\; \,. -L>- Jl.f.-à; oJ\AJI o~ j :ï:"Ç;o;-'JII_, 4) 3 _\l\ 

(.Jt;'JI J:i j J; yJU 0 .:2A:JI Y'~~\ u\~ ~ i>-J: lA j) j.JJ 

' liJ\kl 4l:f pÇ. ~)l 0~ ' lrj LS~L.,a..:i'JI\ _fi LS~ ._;~i4 4~).1 . -
j ~~~ L ~Lî: ~::: 0~::: 'JI ~i'JIJ .h.....J'JI 0?' ~;.,.J 

(8) Economie and Social CounciL Summary Record of the Meeting, February 13, 194U, 
p. 3 ( Doc. E/SR. 136 ). 



y~ oJ.>dl ("JJ 1.5'-~:;-:JI.-9 <->.)W:ll u--1~1 

~~\ JJ..UI )...:! r u~\ ~t~l! . ( i \ Î) (t 4 .... WI ~~\ ~ 

\j_,J · <.S,a.>...::.JI ('"~"""') uU ~ Ü'·~ ~\p.>- ~-~ J rr=L.J~ ~ G if 0 J P: 
0 J L..:\l 4 .... w 1 4~ ~-l 1 .k~k.:S: ~ .1.)~ 4~:~ u-1:~ 1 0 \.(. t..• {.....4...:. e: JI 
~L>- J1- t~ ül..~.:LI ~l Jl;::>-\ J 0\ )1 ' 4:_.)~~;'l/l 0.J:...':.ll J JJJ.ll 

~ )Î <GGI} J ~1 ~:. _,\ <G'l/JIJ.,. J u-1JI o.)1 J~ \,. :JJ~:. 0~- J.~ 
. -

. J~~~\ Jlo.~ )\;il J1J ..:_,\,._,~:li ~~::.h J~; J1 

Lf p-::....; J..::.J I \j_, J t;GI) J , ~~ ~L.à.>:-1 ;__.W\ 4~1 '-:-~ J 
. . . 

J.~l:ll ~l~ ~~ ~17 4_~ç_l: \~)L.:il .1 ;:~: \jJ _, (( 4,. \61 JLUn j JJ...a.: 

o.;Î~ ,..:_,!f...- 0;}0 u-.l~l j 4:.J..à.~l ë~\,4-' . (\A i)~:J~I J 0:s-;.!l1 

u-i; 4:.~1 ;;...~._. ·..::....::>- ~ ..::._,\_;; 0;;.; Jl ~~~~ (_; JJ~I ~l.>.:;j'l/1 J 
.:JJ) ~ _, . .r>-~~ u::ll oJ.>-~ ~.:~ _, J\.:11 -.::....1:\l -:.>b.. ... J ~1:: 1 ü!f...- 0;}0 

- 1 

0\ ~L>.::;I o."ll~l ) J-~-' , Î~ J S' v~\ d.,a~\ -.:....17 ~L>.::;I J.:_J.~ 0~ 

~ 4~_).) 4J ~S' 4~L>...:;'lf\ tL,.;J~I o-~ ~l..a.i -liJ. ~_,~ o~~ ~ ~ 

JJ."l J~~\ 0Wl 4.L~ _,~;_,JI ül) j ._?' J ' u-L~\ 4~\~ J )_rA~ 'li\ 
• • t<:' le" • . • 

'li o.; l: ü-• 'li 1 u-1~ 07"..::..; ~ ~"'"~ u-~ 1 ~..:.; 01 .!.U) . u~ 1 4:. ~ .J 

\,4 .k:~ ~:. t Jl::::il 0l f l5 ~S::JI u-... .J-:1 J _,J.U ;iLùl 4:__,..a_..JI ~~ ~ 

~y j ) s ~S::JI :î...~L.::>.-11 J _, ..UI ü'l/_,L;:. u·· ('"io)~ ' ~L~~\ JL;.>-'1 

~li 4_~ j L:.,;J.i J'.rç_ ~ J.J~ I j (1 -dl L# 4J\...6J ( _,~~) 0~ 

J J..U IJ l5 ~~<li J J-d l _ J _,_\JI ~ :Jl:.i~\kll .:.\_\; ..::_;.0 f 0-" J , JJ..UI 

\~~'Y-~ 41~ )l_r..~ l ~J~S"' ~ '-:"'t> • .:;'l/1 o.)~l j~~ J:...;b if - 4~\.:..,a.ll 

.)..\_~ ~ v~\ J::--<..:.; 0\~~ L )L\:. ~} \j~ 0Î .._?>..\:J . u-1~1 J 
{ ~ 1 j 1-..à.~ 0~_;..) L"; ~: 0-· 4J _,.) o __,.~ J tl 7~ J ~ ~ ~ 1 0.• .) _J.J.> 

J J 1-G 4~ _r ~ .J U )' 1 '-:-'\k~ 0 \5"' v·~ 1 4:. ~ ~ ~ 1 j \; ' o ..L;..;i 1 

j L _,...~ \1,\..:,j Jj~; J ~ t~) 1_,.) ~:·"': j~; _;>- ;;..\>dl (~1 ..:_~: 4:.~1 
4.~l,.; 14.L~J Jl JL::::l-1 LL -UJ . ~~) \ VU\ l.lJ, 4,4G..ll ~l::-11 ~~ . . 
G."ll~'l/1 v,l~l y-";_ l) J ~ <.Y-; )l u~:l l ê_.U) u,.;_,.: -W 4:-~\..dl o."lJ..ts! 



J ..ùl 0 'lill :G -'1 :uJi J ~ .. ..,....,. . 

0~ '}' )1 ~yS::>- d"- ~ 4..A~ JÇ>-1 Î~ 4~ 4,.\s:. JJ..UI 0~.)L,a.:;l LJ, 

JI )k.>.~\ cl\; d"J ~.)J-L>- ~t) j 4~~1 4J~I ~i. 4~J:_,.- o~l 

JJ..UI .)~'}'\ ~>-~\ ~li 0pSJI ~j~l ~...., J~ j o .rJ: t~ll ~\j\s:. 

. '~r~ 4:...... 

~:~ ~S}i o1 _y j 4::-""~liJ 4:_.)L,a.j'}fl ~I_,..JI u-2: Ja.:~JI ê-U~ ~SJ~J 

4..k>) ~ 1 ..,i ~ ~ ~ o-L~ 1 0 ~ '}' Jll 4..k> ~ t~ Y"' ~ L:,. ..A.:~ 4l '}'.) 
"' .. .. . ' ' 

01 ~~ lS~J..JI .)~'}'\ _,.l:t 0..r;1 u-~1 Jo)"~ pl ~~1.:~ ~\ ~1 ' (Jl..':.),. . . . 
~ l,.-P .r J y J~~~ ifJ;:. .J cf ~Lill .r..~l.~ o-~1 0~'}1)1 ~l.>-

~Jb t__;J Lt:~ -.::.J,.i JI d" L;~ U<:,~ 4-;::.JJ~I J~~~ .J~\ 

~ll; J-J ~.JJi ù ~ J J.) J o~l 0~ '}'JI }-:.: 0-L.a.; 0'-->- j , ~\j.tJI 

0\p.o.\,) ,y ~.))p......,) J~ Lr .)G: li1tr-l1 .)L.':J.I 4b;li <Ji ::r~ 0~~01 
.. .. . - .. 

·~V.:I .J\.?1 u..;J J~ ~.)Ji 0:.f JJ.) 0J~ ~u~ ~~ J! t;iJ , ~)-1 

4::-""~ll 0G~ '}Il Ji J , ~~~~ .rL:...JI 4:_.)L,a.;;;'}fl ~~li ~x.:{- 1-~J 

. 4:..) L,a.;;;'l/ 1 ~ 1 

l-~~iJ o~l 0~'}1)1 ~ ~: ~L:-ll 0~w;'}f1 0i ~I}IJ 

;:. L';.j 1 0 \j . 0.) L,a.;:;'}f 1 J ~ 1 J ~ -.::.J' J.>-i J..i ' ~ ~i J ~_,....li .) ll'}f 1 J 

LlJ~I 0.J~ J,../; ~i Jl..':.1~ ~ W:J.I JJ..u! 0.)L,a.;:;'}fl LlJ~\ ~ 

0.)L,a.;;;'}fl 0~1 ~ltJ ~~ ~Ui:J , ~.JJ\ J_;, JJ.) -.:r: 0.)W'l/l 

ê-U~ ;i Ll~J ~ 4.)} JJ.) 0 0.)W'}fl LlJ~~ r.k:J J ~~~ fSU 

cf~ ~J ,J-±5JI -.P: 4~J-I.ll o)~l 4J:LA; JI~~ 04~1 J l.J} 

d" J , '-:"' j1 Ji ~_,;.,- Jl4:::1 J ~~ 4:_.)W'}fl o~l ~.) _,.J J:y; 0 • ê-U~ 
4:..)~'}11 ~~ J:;k cf _,..,;L:ll w )1 J 41>- .JL±..<ll JJLi 4lG 

. o~l (SU ~WI 4;::.JJ~I 

~~~..:.;-"' 

o~~l {~1 cf~ p- ~li 0• ~~ '}IIJ 0 .)W'lll ~~ ...:J\.:: )) 



rv o.À:>t::.:ll (:N ~l.::~ :11_, LS~W:JI ~~ 

0Î )l ~'dl ~~ ~~/'y. 't;\_;;1 <..>.)l,a.:;i')'\ ~1 J ~ .)..l.,a.l\ l.h j_, 

)J (Yt i) JWI tLll b>- 0;.::. j ~'JI LT'L,a.::>-')1~ .)Jj-o ~>-'JI l.h 

J:j._ 0-":sJI u--;l..:l j_,..UI Jl,- _;_,:li~~~~ u""'~')'\ lw~ 0Î 

( \ • ï ï) ~ 'J 1 u-1~ ...j J'-:2; .::....i. ~»-Ll. 1 0 ~l 1 l..~) ~.Ja.J 1 0 ~ l4.ï')' 1 ~ 

0\!~ ~ ~-~ .J ~~$"" <..>.)l,a.:;i')'\ u-1~1 "L::.jl 0Î J JI~ cl ~ J 

wl-: ~~ )1 • {'JI ~~ ~L~ ~ JL::~I lr: J~::. ~::A.A.â; ~ o..l:>..::\.1 {'JI 

JI '-:-'J-~1 rY \.)~L~ j')\:::__, ~~\ '-:-' )~ ~ w.!:S" ~li 0~1 ~ 1_,6' 

l.: lkll 0 1~ ~:. js"") 1 ob 'J 1 o--L».:l. 1 {)\J _; . .a~ ~ 0 \i-l.r '-:-' ')' _,.) j ~ _, 

0\::Jj\ J\rÎ J -.ij"J JJ~UI <..>.)W')'I -JJkll -J p __,...;~1 4~ _,::li J._Fl ~1 

~..;"""Y. u-1JI_, 0 L;~i-l. ~bi~~~~~~ ~)J ~ ~_;:l.l ~~\ 

~~__,li ~1...':-;l. 0~~ \~L..a.>-1 'W \~""" J cJ\..,â.>:-'J ~:. 0Î Jl '-:-')Î l.h 

J-~ ~J_, 00\;LJI_, _,;JJI ,y- ~.)~ ë~\.:>-IJ ~~J -J}J.>..:;.J 49\.ul L ~\ 
~ .... \~ 1 0 ~~ if .) L.,a.:;i')' 1 -J J~;;, ~.J.. ~ j .) L...::: ')' ~ ~$"" u-l.~ 1 ~ll.) <..> j 

. . 
~- n..a.s!: 1 J! 'i 1 0 1.) ~:::.k _,JI cJ L,a.l. 1 t_).Y _, 

~ J~ J-Î ~) _,..UI 0~Y\..JI j ~ .... l::-li.J .)L.,.:ci')'l 0--: J-~1 0Î J:l-1 

~~ ~:.Î "ljl 0lAJs::J...I .bk>- .l..f.a; j ~_,.... 0~r-~ -0~j~ 0~.a~ ~\j 
~~ JG . 0:...,., oJ.~ JYL>- '-p\.,.:ci')'l ~~~ '-:-' J~ o-lSJ; lA r J ' 4) J.) 

~irl:l o)j'-/{.:;.;.; ~l.L::JI ~1~1 J.: .• ~:..)~1 Js""L:l u-~1 ~ ~L. L>Î 

~~_,_JI .)\i')'\; . ~kl~l _,\ ~::YV:\ JÎ ~.)}li 4t.;'JI ù-~: ~J ~::---"l;-)1 

J _,AJ j\_r. )' UL.... ~""") ~7""\.:J.\ ~~; j;.._;:;- ~.))\ j J'~ J J.) ~ o)o.,,uÎ J-

0..;A'JI <.>.)}li i\.hJI j ~;J ~~-U ~\ .d\AS"' ~ ~._[[.;..::.')'\ Î\.hJI 

. ~l. Wl <->..l: 'J 1 ~ Y_.f _,.k.::. C ~ ~ ~J ~ C::""-:. <..>..ÜI 

~:.)-1 '-:-'L.:>-~ ~ 0 ..ill J ~~ ~.) J:.c. o.)~\.:.A o~l.l 0~ ')'_,JI.); J 

~J J.) ~~ J <L: ... J~Î ~~ll <..> J-:..-.... ~ 4-\.h; o~ le ~ J ~::-'""l::-ll ~.)}JI . ~ 

~~ JI .Jlk>-'JI Jl J·.:.:; 0Î-~ ;i,j,)_, Ji>- j- ~\ JJ\i J . <..>_;>-1 - -



J JJI . 'LA.U :i..J -'1 :i.WI cJ uy .. ../'"""" . 

• Co)(l ~j~Î' ~J.:l J~ ~~ ' d.:l.oJ ~ ' l.?~\J (_§.:lL.,a_j\ u--l~ 

~~4~ Jt o~l f'11 0~ cf~::-~ J ;;;~ ' t!' )\ llr: ' ~~J 
JI JL:fl If'~ 0Î J'_ç . ~::-~)\ 0L;~\ ~)J; JLl J ,:.r• 'JI -.rl~ J ~ ... WI . . 
0_r.- ~JI "-:"'J~IJ ' ~LbL .:l.J.i. J 0~\ ~;cf JS" 1.7'\.,a.::.>.l J~ (') 
~ .. ~li ~~~ cf~ , U,LFl o~l f'11 0Î~ 0i j:_,. 0..U,_,; JI ~!J.JIJ 

~:J \_j;J; ( , ) ~::-~)\ 0L:~\ ;t...., Lr: .k.;)J t;? t_~ ~li ~:._?")1 ~:~\ 

I.L~ J~ J J->--~:. .r"i} ~JL. ~:.Î ..;;L;.; 0Î ~_,.WI ~~~ )) o .J"WI o.:l\.1.1 . . . 
• (1 <\..~\1; J J 1 "'--} lr:k- If'~ 1 t_J _;-4ll cf t_) 0\k.L: J-..a.:::. J 1 J l:f \ 
cl\7 cf 11 • •• .I..J \_j; ~ .. L..JI ~~ 1 jG )) op ~ ....... \;l 1 o.:l Ll. 1 ~J la~ J 

. ~ )w J t_Jyill 

J}; ~li~~ o.:ll.l.l ,_rJ J ~WI ~~~ ~~~ ~~ ~~b ~J 
~lf-o L3; ll l.?(._::>:-';}IJ l§.:ll,a.:j~l\ JJ..UI 0J\....::JI JL~ j ~\ ~~ 0Î 

Jl->:-';JIJ l§.:lL,a.:;;';l\ ~~~ J71.? Jç J ' ~WI ~\ J71.? Jç ~~ 
J.,ajll j ~\ 0LbU\ ~~ j::o:-Î cf ~\ \..Lb 0 _f.:J ' ( v ) ~I.J"1 c.i 

~~ J-ÙI d.: .:l L,a.:;;';} \ 0 J:.::J 1 j ~ 'J 1 If' \..,a.::>';}\ ~ l.o i..J> ~~;L \.9 • 11 .r~ W 1 

J~ll ,:.;0J. ~~.fl ~l>-J ~ \~t; ~).c ~\J- Jl:f\ .:lJ-1>- -J 
... .. .. . 

~li -.?' J - ~~~\ ~\.::-:-cf ~ ~~1 ~Jl,JI .:JJ; 0t: .r:>-1 ._j.~ J J 
.~~~ t__;::l~ ~~\ ~\.::-:-cf J ' <~;:::o:-)IJ û:Js:::J~ - ~1 "~Î ~ 

1 9 t o ~ ë.)"> Wl ':;'":-:-)J-1 ë)jJ A4: }' ' ë».:JI (~1 0l:J ~ _rll ~Il ( o) 
~ ;;».:JI (~4 ;i__.WI ..::..l ... )\....;:..:11 ë).)! ~l) 0Î ~ JJ( _,S'lJ4 r...l:- ( ,) 
_r:-IJf i:.... ..::..i::.f '~IJ J~f r.s_,::.-. ~ ~)1 ..::..~1 J:;.ç,- 41 0l~J- lt.-') 
;i__,WI ~1 ~ \.. .q :Udl JÏ . . C: IC· . . · ï LJ.... ...... ~ .. . 1.1" ~y . ,J..r- <..)-"-" (j ..r J ~ 1 9 t v 

J)\_;L'JIJ ;i__.WI ~1 Jll~·!JjP.:!yi ~ r.s_r:.-~1 ~)1 ..::..~1 U,Y.JJ.J-j·_, 
:W·..UI J..WI :W:::S: .!,.) ...... ·""ill ....JI 

• .. ...7 • L \,.;> LS: 

« United Nations World » ~ Cr' 1 9 tv ~ ..r.PI ~ )J..>. J J~ r) 1 

..ûJ « ... ~1 ~·~ ~ ~ Ls- ... » JJÎ ~~~}J-I ë)j3 A4:}' (v) 
. ~_;JI Jf r.s#,'il ù').,o~l J J!LA.. lk ~ .IJ~ « Ls- >> JS" ~Î 



~ 4-~~ 1 J LT""~ 1 ~lb J if ~k 4: li )1 J 4~ LI.\ J :\:.) W ')' 1 4.:::k 1 J.F 4-:;>:y 

u A . :~ .. ~~-u o jr-: i ~~ t*. ~~ t ~; .. r ...l>-1 01 4: ~ p.l.l ,y 0lS"' _;JJ 

$-IJjJJ :\....,~ Jb;-J if :i.lS::..:... 4::--"~ 4:~ JJ!, J , ~-,.J~I L::~ 0l J~!o~ÙI .r.!: 

4 .. ::--"~-ll 0y~..':.l4 ÎÇ .. Jio :JI Jl • ~~ JL .. ~~ \~t.....\ é:~ J ~Jb:_ 
$-~..:>-')'- :i..A$-~ ;)\ ;;~.<).~ \ ~ 0lS"' 0lJ 4jJJ . ~\~~\,y~~ 

<.S'"~\ ~Lkl l 0Î :Jl - - oJL:~diJ :i .. ~UI "IJjJ if ~ .)..U. <Y- 4~\.::J\ ~ 
. ( ' ) ,, ~l...':.iL. J tc·b w~ 0\S 

:\""" lJ: 1 4~ 1 il ' 'W' ~ ;;~ .... j 0 .. J~ 1 j..<..::. ; o .r:_ç_ ~)J ~A:JI ~~ c_~W J 

..:r.o ;;,\5:..::1 1 ~ ~l 1 (( ;;:Y~')' 1 J 4:.) L.o.::i ')' 1 0 J~,;j 1 j J J~Ù 1 0 J L...::l 1 4~ 

o..l:_...G:- ;;~~ ;;~~~ $- ..s:..ï; .JÎ n 4-.A 01.::>.1)1 ;;~ Jl ..:..~ J. ~~ (!: 

4>:-J; .Jl lrJl-4-"::J (t :i:Y Ç~ ')1\J :\:.)W:JI .JJ:..::..U :\:_?)1 4.:~UI il ~ Jlk: 
.. .. 

( r ) H ;;_::-"~')'~ :\:.)l.,a;:;')'\ 0pl, ;;_,""'\;LI~~ 0LJ- JL;-\ J~ ~ ?J 

..:..JI>- :i~J..UI 0\J.>-'JI 0G_,k; _;JJ 01.::>-_;All ~; :i~ll 4~ 0 jl ...\iJ 

. \J!o~ 0J) 

Al 0y_r.o.) 01.::>-~ .. ~ . .,.;IJ j\J!o~l j ülS"' 01.::>.,/~l\ clLJ 0Î L..;\JJ 

0 .. J~ ù:~ ~ ~~ ülS"'o~>-'11 01.::>-~l\ o iJ~o 0~ ' :i~J.) ~ $-\.:..j'i 

~I)JWI if~ ')1\J i.9W:JI 0JL...::ll 0 _;.:;., ~ Î ~ if~IJ L>.)l..,a;.ë\ 

jjJ , :~::-") ;;:~ ~ 0lS"' .)_,..::.,ill u-l~l ~~ 0\ ~ . ( T")< 1 ~- L"l::ll 

Jl ~\ ~J C->-_;;\ JI _r..o t.;.~ if;;~ jJ) ~_,li\~~~~\ 

;(_Ç.~ u ..ÛJ . ( ~ ) ;;~_) ;;;~ ~~J L>,;>-'11 4::--"t.....'il 0~1 ~l..,o... 

.Ji J~ <J) ;;;;) :~"::UI o.)U\ ~:; ~l ~JI li..J~o ;;_; .. (t o...L><.::il ('il Ji.::::--n 

, ,yi~ , ;;..~;;_::-"-~ : o...L>-.::11 (Su 4J 'kJ) ~"11 0l~l \...:i; 

(1) Martin Hill, The Economie and Financial Organization of the League of Nations 

(1946), p. IlL , , 

(2) The Development of International Cooperation in Economie and Social Affa1rs, 

L.O.N. Publications, 1939, p. 19. 
(3) United Nations Conference on International Organization, Documents, Vol. III, 

p. 18. 
• ~00 if, 0:w' cJ' U) 



J JJI . 'lA.!.! :i...J -Il :u.Ji .J ùy .. ~ . 

!..\ ))Î ..A . .QJ J . j~IJ Î_wl -1.:>- J1 ~~JI .!J)~ jJ , j'}ü''}\J j .rll 

0 ,: ~l.~~JI ..À:~ï Jl 0/)/ L~Î..:._~ .::.5_; 1~1 j J_;..kll o~ ~ 0Î ~l.JI 
" . 

0 \ç. j \:. .• if .J.,..?-_; Le. ~:. ; ~::..... ')/ 1 0 lr.ol..J 1 J_c 0 _j ~ J ~-d \_; ')/ 1 0 \ç.lJ.: 1 

-~ ) [ç. J lk; J_ç. 0_,!..:.l 1 ..:..JJ; t~k~J :ï~ L> ')/ ! ~ ~~ 1 -.:...k.,:.; 1 ..u. J , -:3 r 3 

..A_.QJ 3 . -A>-IJ ~ j j.:Ji>-L.... j.~t[ç. Ü': r>- : ûl?)l lkft>4 tt 0)\ 0Î 

, JWI li:~\ (:_,.: j ~~L.... ~ J - {~\ 4-~~ - JJ ~1 ~ 3L~I wA>-l 
' ~ .. If"" •.! ' 

J)\ 0~)~ o) 3 __;.. ~~ ~\,..; _ :;~1 {')/1 _ ~;l::JI ~ 3~1 -..?' lft> 3 

~ 81 .ü l.a!ll J f~ ~ ;JI ~~ (! t ~ ')/1 ~ ~k ~ \.?: n--::~; j 4Sj..A.o , § Î 3 

.k~ ... a.l\J c>)\..,a.j')/1 0.~1 ii..A_,..;I 3 ~)\.,a..:j')/1 Jj~.aJI 0i )) o-l:>.:.::tl {SU 

0 ,.2! \:.::J 1 ..:..U~ ~~~ J , 0 L::--3...aJ 13 0 L? \)-1 Ü': \..~ \:.; Jl~ -.>) L.,a..:j')/ 1 
. " " 

~:7':"\;:;')/l s;J~ )J~I j~\..,N\ i:k.:; J ..k~.? rJ_~=: ~-~Lll ü\ç.j\:.11 Jl )3.a:. .s-Ul 

• !! ~::? Ç~ ')/ 1 ~J U~t..U • J_ç. ~ 1 ..\J,. 1 ~ ,;,~ _, J_ç. 

:;~1 {~1 ~ j .s)l.,.d')/1 u-1~1 ~ J - r 
• 1.... 

i~')/1 if \b~ l>-~ i.S)\..,a.j')/1 0_,\,..;:)1 0):::., Jy:. {~~ ~~ ..ly- .:;\5" 

cll.J 4.:7':"; 3 o)) )1 JJ ~~ ~f-11 u 03~ ~: ?J" ~.li ~~1 J ~ t o.;Î J$

L ~ Jl ~ 4~~ J ~~~ u-1~ u.oL.a;>-1 Jlb j ~))\ J: 03 :.:.11 

0L!~I -.:..;lSj . ..:...u~ Jll..3 041-L::j')/1 3 i':>LJI ~ ~ ~-:..,NL:-JI 0 __,_:.:.11 

(! ~Jll~ ~)\..,a.j')/1 ~~~ ll ~ 4..\ç. ~~\ 0_,:.:.11 J ~~~ 0\~1} ~::?)JI 
lft>~L#Î 0----:.J ~J:. .s-Ul J-é ' o.;l~lJ "'-~ y::l 4..~~....;\.>.J u~~ ~:l.J 

" " 

. t;l>-;.a .. )u lft> f.jt.a; jl::_J 

0b\.a;;lv~l J- ~ .. [ç. ~~IJ- ~)\..,a.j')/1 0 pi 4:7':"} j-5'_; jl;Î -Ai 3 . " 

?1 .!JJ~ ~~~ j ~~\ o~tAs:JI ÎI_L....;I J_ç. u.o\.>. "'-~y C::~ l.. L; ... o..À,Ç-

0~~')/1 J_ç. ~~L:-JI J-~1 1..:--~j ~ u-· 0.:~ Jl "'-:--Ï: l.. ~J ~L:-JI 

. ~...:Ali 

0lSÎl o.l} j f:>-~1 -~~JI 1-~ ~J J..All 0\.k:ll 0 _,;;;.. J ~>-~\ -~~ ?.Y.J 
- -



~~~\f\_, 0~La~~\f~ ~l~i 
~L.À~~ll r,o)lJ 
/" l.1 J; ., _;.( jl) 

l~ ')Il__, .:l\.,a:j')ll 0 ~ j J__,...ùl .)__,kll 0~~ - \ 

l-i-4>~J 4J.r ~ 4~_r,~J I 0\,ç.~l ~ ~ Jl.....j')ll i~l G.Jl; 
cll.dl o...\>-J 4--lt j JA~; 1..5 Y( ül...\:>-__, J..~; yi o.J__,k~ u~ L lr-~ 

' Jw__, f·· yi~ ~ c:f; t 4:r: 0~\:>- ~?if ~J 4w')ll 

. 01...\:>-_,ll .;J__,jM 4~ ~W')II ~V..I -:J1;} 

r ~_,11 .J__,k:Jl; , ~~~ 4~-:lL.,a.::.;l ~~ LJ,L. 0~ll1 .:J.lJ ~~ jJ 

4-il:.:ll 0\,ç.~l )L.. I.S;,) 4.1-:ll...::.. ~ 4A:_;h: \;l,.;Jl.J~ ~1 o...\:>-J 

'l.t~_:__,; 4? j_y Î\;LI .:l~ll !.IL~.~;__, o.h. ~\:>- u:~ Îl..lk.~')ll ~\~l ~J 

j ~j-5"'/' Jy'll if)~) !.lb__, ' 4-Àl::.~l 4~ .... l:--JI 01--L:>-_,ll L,n~ ~-j~ ~ 

GJ , L>_;->-Î 0\,ç.V: __,Î ~~ j oJ.:l\.; ~~..::.__, J __,...ùl cf 0\,ç.~ __,Î ~~ 
...\_;>- ~ ,;:>- .:l~j'JI cf ~~ :i..';.~~J,I ;,S.f--A r:!J. 0 )01 cf~~ l.h. 

, oJ-:><::11 (:Y\J ~.)W)/1 ;;)~)!~ .h...J~I 0~ i..r.:-:->- ..:::..~1 I.À.b ~-L) 0L) 

• U"'t.::ll ~ÎJ .y ../0- Le.-! ~1} tf' ..;::..~1 Il., ~ L. J'.J 



J ..JI ' ·lllJ :i.J -'1 :i.LJI .J <...ly _ _,........ . 

J-""' ~~ _f'J: tlb ~.Q; ~L>-)I l 0\..Lft>\..t,. .JÎ Jl w ~..:) 0Î L: J~ 
~.::.>I..~~WI ..\A...; JI ~~~ ~ ~_;JI o--l>J~ J1~ <..> __,.:.Î 0G~,:.~J __,-y_...., )Il 

. ~~ 

{;:,;JI 4A~_,ll ~~)1 _? ~ ~ ~ ~ ~ ~_rll ~l:L:I Jl:::A L.Î 

4~) ~t>. ')'\ 01~~ .ri ~~ ' lS _;>-Î 4~ rf) ' ~~ Jl ~_rll j ).Ali 

~~~ ~ <..>-M ~ 4A;Î ~~~~ J~ ~J: • 4> •. L~J.IJ 0~~1 0Jr J ~Jü 
J rf l.vL. ;.>_;: )1 ~)1 ~ .r.JI ~L.... JJ ,y 'Y$' 0Î .1>-~J. Îl-~ll 4~_,...ll 
~;J 0 ~li 0 r.W) 0 .r.-"L._,~~ 0 p o ))_/'.dl ~l.:.ç. c).:ll J .u~::: i _,A: 
~JL:ll rf JS"' J~IJ o~~ ..... 0 _ra.: 0Î J-,:. ~J )'+' JL:::ll ~J . cJ )~ 

. 4_j \ 4_ ....... ;d 1 
• < • 

.r.=: t J~kll j J-A>-) J-4-.JI J JL~ \ ~ t ï Â.:...,. ~ ~~~ ~u~ L. 
4~ll.IJ 4:~L..,o2.::.t')'\ JWI j (y} J 0 _,w J,:. 0 .a:.:_ Jl:fL; . ~l>-~1 0U~~l 

, 4~\J ~Ç:o:-)Il JWI_, 0~J..I JL-. J 4~lA::ll JWIJ 0")\...p~ll JJ 

• <.S"' ~..JI o l~)l 1 J.-;;>-_,; Jl t~} J .~:J 

~L ..... JJ ~! t 4~;.!:..A uGL.:.:\...,1 4_;;1.- (-:.:. Jl:fl 0lt ~u~ if ~) 

. U, ~ )1) LS,a_,. le; '-;"'_,..li . . 

if 41);.; 4~_)1 o~L>-JI Jl:::A J .. L>-)Il 01~~ 0i J J...all 4""'")\:>- J 

t~ Jx o~ ~__,; 4~_)1 ~"Y-.~1 ~-: 0 Jl.....;ll J ~~. , 4:ft>l J 4L~~~,. ~ _,~~ 
. 4l 1~ 4:)..::.A....,I Â.~::-~ .. L:.il cYt; 



0~ J.-11 t;;.l;:. J _k.... }JI J J'.:J.l 0~ 1 3~L ')'\ .) \i')'l :ïS'_r \ ~ r'r' J'A-~ 
. ~__,.JI)')\)\ 0 JlA;')'I__, ~.J~\ 

~\J l>.JJ..JI__, j~l ~~\ J ü~l"'"; ü~_ç. \ ~r'~ ~ J f 
$-lS.:_i; 0Î ~[_ç. J_ç. 4~J:I d.~ 0J..>ÎJ . 4;::__,..ll ô-l>-)1 o~? ._:.,~~ 

o~ J_ç. ~ -GJ . t_y;)\ \.:U. J )S::!~I J)~; J J-i ~\.2 _?G-o 

J 4:_ )_,,J~..J 1 4;:: __,.J 1 4S::L •. l 1 _r.j __, ~ J .k!l>- ~ i Lal 1 4::-" L.. 0 ~~ ~.:l 1 

. _r>-Ï jJ 0Î j t_J_r-.:JI j-} 0li ~::; ô.JJ~ J__ç. c_JÎ 0.lll 0..L:J 

~1.2 ô-L>-J ~~1 J t_J?I ~ .J->:-J 0\;) 0-UI .Jx~ if)\ ~ .Jfo...l.l~ 

0__,kll J $-I..L:::I 4: .J-l; ._;.Q~ 0Î 0 o_)à.; J 4:::_rll ô-l>-_,J\0~ 4:_)WI__, 
. . 

J 0~ 0Î 0 Li) Ô)_,..:Al\ o-L>-_,JI 0Î 0')\... ... ) ~f_;, p-" ~\ J~ J . jl2J\ 
. . 

0Î .:r->- .~J, .Jp...l.ll \I-~J ûk\__, . ~! 4:_)~\__, 4:.~ j__,~l L~J_,b . . 
o-l>-JI ~~ 4:...?> ~ .b __,_r 4:\.::.c l;_,S:::. 0~ ~ 0 )W')'I 0__,kll__, 4!La::ll 

. . 
. ~__,.JI 

{b _;-i:r ~ ;;_?::; J ~1 C5J.. : 4:::__,..ll w\J:I $-L.:.il ' o~ _ f_ 

d" Le \ ~ r' \ ~ l...r'..LAJ 1 J ....>YL ')' 1 _j J-l 1 v-~·.J; J) 4-:: __,.JI .) ')\)1 j:-J 

. . ~.:li ~~ c_lll ~~\ ~ ~ 4>-~ 
. .. ~ :. 

'~r-A ..r..fS'I '' Jl v J o.,?>ûll J ...lkdl 4:::__,..ll )')\) \ ./- .r _;....1 { 

~j_?l JI üG~I -~::: ~ts::... :zib ;zj._ J.__,5:; if ~~ 4:.,.;..all l...r' J..U 
. Il 

·Y'Y' 

4JL...J j , ~UI J...i Jll ~ -l>-l , L:.~ 4:_,k J_ç. ~ (...r' J 

$-~; 0\ 4...:::__,..ll {~\ ~ J c.jl L:.~ Îlj__ç. ~)1-~ o.)~ Jl ~J 

. ~__,.JI 4.....l:..JI ..j\_\A\ .:r~ J )\i')'l ~ ~l;:. têb \j_r 

. .. " .. . .. "' 
J__,s'}J..r. if -G...L.t.: ü~l JI J__,')'l ._:.,[_ç-~')11 __r-o J ü~ { 

. ~__,.JI wlll JL::::-" if { 0~1 ~.JXS::.... 'l'l 



J JJI . 'WJ :G -Il ;iJ..JI _, ùy .. __,...,... . 

.JlSJ. )yY\ o.h ~~ ~:5>~1 ;~~:li ~J j ~; . 0)W"JJI J-kll J 
\"ft~-': Y J .j) 1 ";'\ j;:. J ~k-l! ~ ~~lÀj\ ..,Lâ_ç. JUI o-~ ~l::; rf . . 
Î lk> ~~-!_,-Ali ;;1 b ";;i 0 __.JÎ ~ J ~J y J .j ~ 0 45"';..::..\.1 c_ll..a.ll ~ ~ l..:J 1 J 

. -:_r.~\ ~~ _;li J~l?l 

o..l:_-l_ç. 0l~l.1j\ ~~.rJI )Jl)l jL~: <~L""-j '-:"1-L:;"JJ\ ~ J 0~ 0lSJ 
.. ~ '" .s:. .. 

c_-~~ J \ J~ L~J 1 4: .J>- .J_Aj J LLJ 1 1 J-'? Jt-j .J \ Lr t..::, rf 4:1 ~ 01 -'--~ ~ J 

0~lJ:j"JJ\ o.l~ J..• .jl i.Sf"~l\ LJ-• -.;s:J . \ j~·l } J ~\ ~ .. ~\ ~1,.,~ ~ ~JI 

~ .... li_, ~\ ~-~_j_ç. ~JI ~l>-~\ 0L~l;ij~ ~l:~"' ~- "JJ ~JI c;lkJI 0\~ 

~: ":"JLR::ll rf -~ ~; { ll V"L.ls'l~J~::.ç.\ ~- ~JI_, J~IJ ~:)_r.--JI 4~.rll 
. ~~;JI .J\~1 

.• : .:.~v.~ ..r'..) ~ ~ ./ \~J 1: 

"-:-"-'~; u: -\l: ~: 0 ~ lÀj 1 -I.A>- 45?- 0 ~~ 1 ~ .J';h ..::_i. .:_;ii Jj . . 
. ~~_rll 01-Ll:JI LJ:~ Ülk; L_,l ( lJ:j Jl _,hl;_ y:-T 0 _f.; 1~ ~L! j>-J 

~;...... .l_:_. -L~l 1 l....::. ~ 0 J _,; ":" ~ \ -~l : ~JI l..::, ~ 0 J _,; ~5?- - 1 

J ':>l} .._s'-" J ~~ f j.~ rf ;s--\ ~: .Ü \4 o-u~ -~ 4.L.\ if \ "f • . . 
Jl c.)'i- 41LJ 0)lSJ . -~ _, j~:ll_, j)1 "JJI J~_, 0~1 ~: uJli ~:i 

t_• ~JY )li\ ~JL .. ~~\ .1L~ J_ç. ..:..>-yb l.-L~ \"f\ d.:...., )~)l.f_:->

t~k;; ~.Y":"J: li~ l....l' : ~ t.J_r-11 Il~ L) J Wi rf JS"' 0~~ . J~l 
. ;_.;..::,')~\ _,k>- 4~1} :J;..::... t.l!) 

J:,L...,_,Î j il~-_,~) \ J:,L.,_,~I J ~~ 4i";;_,L~ l..::,~ -~::-~ .• JI 0JJj L~J 

L~\: ~-~_rll )J\..)1 if t.l!JJ\ OJJ~ Jl .~.~L,. x....l! ' ;;r~lAJI_, ~) 

. )l~";;l_, ~l:~l _, f i_, ~;~JI jA>- J ~ j)~\ .J_,k:ll 

J Îl..:JI J ..::____..\i : jtA:JI_, -..?~ ";1\J 0)l.a.:i"JJI ~pl ~5?- _-..._) 



LJ->-J 4ii.A.,., o~L.... '~f' ~~.) \i J ~~ L 0~ : 0~1 - c 
4:...':.t:JI 0~1 .. vJ.Jl-A>-~ J ~JI '~ft J:L. r · j ~lkll o~L.... W.)~ 

~;;~':JI o..L~WI o~ ~) -GJ. '..S-!..J.)':/1 LJ->- ~_,.,':JI o.Jy )\ ~ 

o~L...ll i~l J-~ 1~ { ~:, . 1.3/' ~b:.l J 4~)\.....1 4i1-L..o o~L.... ~~ '-' ... L.J 
. '~fi 4;._., JlrJI L o.)_,A..JI 

~ j-~ 1 0 J l.....::ll J-~ j o _,_k.>. J JI ~~ lkll o..L~ L.,.,., )~~ 1 ~ J 

~_rll ~IJ ~L>':JI 4..k~~ L:---"""' .J~\ lS'é . ~,., ~f -~J.) 
if ~ ._f ~ t_.J..i...:; 4..~ ~~ -W.: t .,;\ ~ ' ~ J-~ll ~~ 45'";.!11 

J~l L o.)_,A..J\ ~_r.ll uJl~l ;;~L.... Jl i~.à.iJ\1 t..l.) ~14~)1 oy-...UI 

. \~fV J..r.l '1'f ,j o~WI ~~ Jl ~~q j ~1 ~J. \~fi 4;._., 

0~1 i~,âjl J._,A! ~lS::ll ,_;,.,., ~ ~/' Jl::::-. ~t~ .)1~ o~L.... ~ J 

J (,5_?-l 4jlÂjl 0~ {. O.)J~I .)')\)\ J5' j [_~.)')il -\: j-'. Jl!:-11 1~ Jl 

0 w) w 1 ..:.-k~ -:_"....J __,_1 1 u:. .AL) 1 -:_"~ .k~ 1) )1 a_,; , ~ fv .)'-~.) ' • . . 
. 4_ . .?-l:\.1 0W:.lA.ll il5:>- 0 0GJWIJ 

o j o..G:- j 0.).) 'l'l J _;. t:• JJ\ 4..::!lÂjl ..::__,.; J : .J.).) 'l'l J _;. - .) 

t~ _r.; rr 0.).) 'l'l J _r: U""") ;,_~li Jl.:ll if ':>L.à! n ~..,à; , ~ r o ~Y.. 

0l)..,a_:jl J;;. j.).)'l'l j_;.~l J.)L..o ..!).!~..Gr.:. ~_r.ll J_rll ~l..Q.jl '-:-'~J~ 

.,y.JL. Yi j JL....)I J.)l~ )l ~ t_;,.,_,0 0 _;_;;.\! 4:.)y-l\ ~_r.ll .o:J~I 

y-J Y.. '1' V ~):~ u--..I.Al ~ j.).J ')il j _;. ~,.,\ J .)_, ...... JI J. 1 ~·':JI ~ J f . \ ~ ff 

. ~ 4ii..L.,all ~_,;_, (-11 i~J'l' 4il~ o~L.... ~ '~ff 

v j 4:.) _,..._l 1 4~ _rJ 1 45:W 1 'là: i 0 -'-Â;;. -lA! ..r-o L L. i : ..r-o - ;, 
4S::W~ 4:_r.11 4A~I jl;.,;;.l 0 Âo..,a.:; {b tL J 4il~ o~L.... \~fi Y..L. 

. il; j')l..Q.:.....~ ~;;,.,Jo.)~ ~l'"" o; 4lJ-15' 4:.)J"'..JI ~_r.ll 

4~_rll .)')\JI .)\il ~'là:\ t..l' ~ -~ lr-...Ai ~-cil 0\kl..JI 0lJ l..i,;, 



0L;l~ l_;~ ~; c,._i ' ~~-'=-)if 4:.;~ ~ 0l 4;::_rll JJ..DJ c_}l ll 

. ~l>-~1 ~lk: lr--l~ ~11 0l}LU'}II ...::_;;--J .;Jü.l . t~u JIJ~J 

. .,~_pi)~~~~\ .S;>-J..: ~y·-l l u-:1 _p~l .J'~~ J 0l}L.:;'}J\ J} 0..\Aç. . . 
: 0\~WI J 0l}LU'}I\ o.h. ~~ J. \,;-~ J 

.J''"~\ Ù'·: \~'l' i .;:.;_;$"\ f \ j o~~\ ~L.:;'}I\ ~; : ;:....JI - 1 

~l~ .• 4-:::_rll ~;L)I u:_~ 0_,\.....:ll )/-;. G-~'" C:J~::: ~\ ~,.\J ~y •.. .JI 0:\ 

. ...r~.....J\ J>- 4~1 <~:::\.?- ;;__,.;~ jl~l cl~ ~_,...-l i J.l ~--~\ 4~L.:;'}J\ o-~A~ 

tp t~ J 1_.-..JI J ~ _,...-l 1 ,.): 1 .!''" ~ 1 ü-·: 0li~l 1 .:_s.' : J l_r-l 1 - ~ . . 
\~fi J:.;:l i j o~_,_.k.U 0_;-,._l\ ~l>-~1_; ~L><-:l l o-L~L...,. Jl0~l _;>-

jL::>:-1 J>- \_~ f> \ ~ 'l'i 4~ ..... ~\ j C..~J ~LUI o..LA\....U o..Ï..A~ c..~~ ..... 

J _,)y; J;. j '}Il {:. /; J.:{. J Jl)l J~~ ji ... ~~ 'JI L.Î . ..;:_-l~ll j ~ JJ.;L\ 

.rè· J>- , ~ r- . .r.: ~; "" J ~J ... ..J1 J. 1) ~ .:; l5:u 1 e::>:-1 01 L: t.;, J 

. J\; cf~· \0 4;L... J>- ~\:.:_ 4;:: _?,1 ~li 

j 1) }) ii 1 0l5:ll 1 :! J ' Jh;) ~li \j_); e:·;, J J..ç. 4: ..... )J ~,A L: ( 

4_.;:. J Jl ;; -l: -U-1 4~ LU'J 1 o .lAI 0-1:..\.... 1 J . ~~: J ~~ .;;->-J 4i 1 J...,o o ~ \....,. 

. 4~~.rJI 4,.~ 1 ~L'~\~~_,~ Ji; J ~;~~ 

J>- 4-fli ~Li J ~ ~ ... L>.l ;;...u, \.... .. \ ~ f''l J:.r. 1 i J 1 .J~-:>J 0J.~ 
~ L.:;'}l 1 o i~ ~ . .:r.::S::Li 1 'J.) j ~ . ..,~l 1 o-l>-JI J 3 ')...... 'J 1 û: J.l 1 .1: 1 J J 

:_f..r._ ~~ , 0J\.....:ll J~j\ ~; Jt-.-: ~li ..;·~~i~ c-~IJ <:_):J-:1 j cf~~ 
~ )-~; Jl J) ~li 0~)1 0G,! "-::! ~::>:-1 t-LA~ o-LA~WI o-~ J~\ 

Jl ~JI~ J oJ§iil 4~LU'}I\. w-~ ..... IJ . Ù'·;JJ l~\ ~:;::_rll &:.lJJ.ll .. . .. .. 
liAI Jl Î~'J\ ~~JI 41~1 4;::_rll J J-dl j~ ~J_,>- 0:1;\J_,.s! 0_f; 0l 

. yi~~ 4;0~1 o..i.AI ~if\.~~ _ri 4~L.:;'}J\J . ~WI 
"' .,. .. - -



\V 

'(\ j 0J.r_~ j ~J'""~:::/'~~ ~;.l;il )1 0 1_) \ .}JI~·· .J)j; ~,.::, .J~\12,.. 

\ ~ • o ~;._., ~.J~ if n G _rl l ~JI ~~,..\~ll <\:i~J t>-ÜI .J~~l~ ' \ AA • J'A--:,) 

c_.J-.0 Y. L~; 0 L:::---;;· ~l i ~ .JJ j\_ç, ':1 _;; ...::_,~ l.::) f . l)--'::,.Î J ~J JJ\ '-:' ;,.::, Jl 
~r ~JY .;.;J.. \ ~ \ \ ~ ~I)Î t>.:dl "1..\:JIJ , ~:::/ ~:.J_,bl..r,..\ "L.:.;l ;;_?:; 

' . 
~~>.7 .. JIJ ~LU ~: j:_;A; .JJ,) .) \_i':J \ Jl '-:-' _rll JS"' <\_~; ..::_..ç.~ '~:::/' 

.Jtk: .:.,\ ~~ J \ ~ ~f ~;._., ~)~ j u-··); .s.lll G _rll jjil If·~·:..\_, ,) Jr-11__, 
. -

. j~~ ._$;.,;) '-:'\,;) ._;i ~ .. \ 1_,_~ '-:-'/JI .JÎ tWJ 

~S::,.. ~:.f;, ~:LI --'::"''JI ~J \ ~ \ i J~ Y.. '1'i j : ü::-:LI ~y- - '-:' 

~ ..... J.l.:: f j ~J.U~ <\::~~ J~ ~~.)J ;;JJ:JI Jl <\1) .;_rll ~WI <\~y-\;. "1-w 
-.s}Î rj• ~7"~ 1__, ~:~1 c!l:::J~ .. J;l:LI J~JI ~~· )~\ r.:;0 _ __, . \~\V 
o.) L~: '-:-' _rll .J _ri ~U-~ J . .b.....-J 'J 1 J _r,ll ,) ')\~ .J _,k; j \ ;\ ~...v.:Î J J.. ~\ 
~J. '\) ~:>- r-~ .s).,aj <\~ ..:...;_,li j l).l~ _, !.\~;'J I 4:.l""' _, Ù" ~~~ 

· u:.fl.)~\ o?7" ...::...i. ~t; ~ 

'-:-' _rl 1 ~ Lt~ L. ...::.....,â.A; 1 J 1 ;; -Ll 1 j : 0:;-:L 1 ,) ':1 __,\ 0 ':1 J L-:. - C 

"L,aj\ )Î ~ 0l...:J JI ~7"l.._,~_d\ 0\;)l.J,.: \ JS"' ~::ri ~>- j__,'JI 4.~UI 
~JI~~\ -l~_ç, J ~ji~,.. 'JI~ . ~;::_rll .))~~JI ,j_ç, ~~~\ 0__,~1 
l>.Jr-ll _j_;U ~k....~ k~\.h. \~r; . l~-dl__, L -.::__...k; ~11 ,)y)l .y;.i. ':JL:) 

j)\~:.....~ \~\o_,)_,:, '1' j ~>-.JJil k;5.1 .• j l.)lbJ ~,) j il::.ll ,s.lll ÎWI 

. ~l..o J':)__, ~t;... .)__,.) j-.a.~ ~li(<>- ...::...i. S"'~ll ~.JY 

~ .• '1 1 j~ i ~li .s _) )..J\ _j Ji 1 '--:-J lb ' ~ '1' • V".J ~ v t:.):: ?Ï )} j) 

. t;l.l: t;l.) fi. .JÎ j . ~}1)1 o.JL,â.J-IJ J;'JI -l~l 0b , ~_.rll 

<\~lk .• ..:..U-l) _\;._., \; \ ~ '1' • U"'JL• A j j:..':..•.) j /:lll j~l .Ji Jll "~ { 
. t;l) ts::~ .)_;:.; .JÎ j 4 .. 1 y j:>- Jl J~ l j~:.....~ 



4.,â)l o~ -:,.,_;..-1 ~lj J . ~ :iSL· 0'" ;s--1 Jl 4:::_rll ~ ~1 4.,a; j;_; 
0'·: ~1LA::ll ~ 1.::J.E-J l.S"'fi'll JWI c...k" )_)_i 45/- if o.UI -:1..\ï J')\> 

• . ~\~ ~: J~L::U ~~~~J ~~~ "L::Î 

o~~J ü~ , 0J~I j .b_,..JI l...i.A~ t~ï J J} ' ~:::_rll ~~~ 0Î J.s::

~~>-1 l.oJ ü~\..iï~l o~~A~ ~ p-Ï jl l:: J~ J . J\k:JI o~JJ.~ 4~~ j>:' ü~Lâïl 

. 4:::_rll ~Y\)1 Ùt.b>! ~ ~ 1 \A::ll Jl ~ c.;~\.!1 JJ'"\ ,j• 

~.U...i.J . ~_)~li ~: j) L,.;;ll) ~::-·)Ali 45" _)- 1 t~J li ~ .rl \:.A i lAU L~:. ~ 

_),!1\kl G~L~ c.;\5" 4 •. d::.~l L;\.s:-j: ~~ .. jAll .:;\ Ùt~)' .kj; ~~; J ~1 ~~ ~ 
C...~ J\ J 4-~_,....JI ~')\_)1 ~: JLâïl ~L.:Ï.s:- Jl J~~ .. .JI ü~Lt.o 45";..::.. 4.0L,à.ï 

, ~~~.s:- ul.s:- ~JI ~~'JI 

~_) .. \ J ji J Ü~~f- 4~_rl l ~-~;11 ,45/- 0\- J~lll-J-1 ~ .. )lAA - 1 

j 4~J.. 1 o...Î..A~ ~-1{. ~lj J . '--'~~;~li ~J J _;..J 1 ~,.,.; )~· J "L,d..: 1 J ~~ 1 J l 

\i 



'11 J;, L~ ~JI Jl u;.:} if dJL,.,_.r. Î~l..i -.s..UI ~G yÎ J;, ..:..U) . ~J~ '1 '(;y--:

: ~JI .J JI.A! . e,_~; Jl c-.r.. 'li .)1)1) i"),,., 'li <l~.t; J ~) ~>- ~li-si J 0i 

. (( .) pli J"'~\ '\}) ~4..J 4 u-:>Î '\} t;Î )) 

J J""' J _,ki J ..;~~l.l_, .)Ji"ll ~::""'...l..i J.ç- ~J'l.) ..:..U) u-· f~i r L. .D~ J: 
('.)J-i": ~ \.; 1 ~ \!_, J_ç. <\~ ~~ 0.) Ji": ~\!JI J_ç. <\~ _;>- :?-: t <\; 1) . i ')L., '\} 1 

lftl..J. .• :JJ ..:,.U) J ~~-~/Ji --.J_)>Î ifJ . ~~_;l.l ./~-~ J_ç. û..::. ~tA . ~~:>...:JI 

.J)~~- L~ ~~~~~ ~ ~~~ j_ç. ~; t;\5" J.A! <~:::ÎJ ~i>- ~.)~>- ~IJ

~~ J J""' J ..:,.U ) J ~::....\ Jl:Ali w J ~Go:- ~1! . (')\;i.A: 'li- J y)\01~1 

~i.J. r~ r~,; ~_,..ail)) : jt; jl 'll <~:~~ j\5'' \j ; .... .) <~)~ ~~ ~ 

. (( r-r:~ ~1 

4::--"L;.-JI ._;J")\...)1 & - V 

. -:;: \....., 01>- 0 ,Qj; ~>-4 '1 j Ï)ll _,ki J ~;.. ~~ '\} j \1 _,.:. 

~;t; ..::.-i. L:~ if G~~lJ lb\~1 w.u: 0l e:...a.: '\} 1..-,,.:ÜJI \i_;, ( ') 

j 1)::.... 4 \; )~-"' 0JS::: .Ji ..!.: '1 J: . ~b t...l 1) -.s ~ 1 ~~ ~: JI , ~ ll. 1) ._.,; 1J-~ 1 

. ~~~~ ~\.;>- 1S J:: ~~ J~ J~v üGL.4J " t~l Ji if 

'llJ ~ )i;l ~,j:L,., .JJ~~J .hA!~ ._;J")\...ll Lb; .JJ~'- 0Î ~· 'lJ (Y) 

j\J t...~1J ~~ r o~~~~ ~~ .J~: .:;1 J.: '1 J: . ~;~4 ~~~ ")LS:- 0~ 

0J~; _;>- o.J..i. L\~ if ~:: ~ .Jj:._,) '-:-""UI .::.-;ji j {,=li tu, Jl J~ 
. (oA: A) .J"GAll 0 ,aJ r::.:~ Jftl 1~ . ..:,.U) j ~~ o~lJ 

<~;~k>- if~>- y j ..sr: Î')L..'\}1 j JJ~I.ll ~.r::..ill J ~j \i~ 
~L..::.i t) _ _,U L:::l: -J• ~~::-: J. ~ .Jji.All ÎL.Î ..rU\~: o~l-i\J dJIJ...JI c_JJ 

. ,J,.~I '-"'J:ll J ~\ .JI..c_)ll L;_L;.,. if .4:-: : <~.l5" ..!),]) if W 



J ..UI . ' LAU ;(, -'1 :u.JI cJ uy .. ../'*""" . 

<~: .k:-i;: ') tLll o~L~ c.>Jll Jl;J.~ . 0-~AJ.-1 ~~ ~~.) l;j "'-~~-~li 
~~ ~1 ~ J~; .Jll 0J ~ <~.-A.i w} j --lA~ "';Î J. , ~..;--><-; '-"'UI ÎL.Î 

ül.I)'JI oJ~ Î~>-1 ~ l~ ifJ. <~il.ljl~ o.:l.JA~ tY ')\~SJ l..A~r--~ <~:J ;-11 

;; .J..AJ 0-~:. ') (:...~~ , 0 Le~ 1 ...L-4~ J L,a; 1 r}) ~ , '-"' _,A:J 1 j ~ 'fr Î 
o.:l~j JÎ ' ~.J..::JI ~lb i ' 4AÀ:.ll ~~.:l .:.~~ J ~~ ..... : <~:..• <~.U~ 0Î ~J ~1 j 

. .:.~~P.!-} ' &~-ll0j!fll) 'LS.:ll4'JI L'.J:;ll Ji , l>Y.J-1 Jl~l ) , ~~)1 

~...L~j ~ 0Lc~l ~.,.::2..4;.; ')) )) : j .J..A:. ..:...~ 0Ï)ll /~..::.: j\5' 1~ JlJ 
- -

u:;. ~; J \) ~;_p:; 'JJ . 0}~..:; L. t~ .JJ 1 01 ~ ~ l·~ .JJ 1 {1..>:- ..Ai) 

. 4-,.l if ~) ~ 4 • .4Î j.J5:; .JÎ ~ ~.) ft.c_Î 0Jl.>..::i h5:;i ~ ~: if 
. (~y_~\ : \ i) (( "': .Jll ~5)4 lil 

o..U. 4-A~~j j ;ï.;.ul if -.::..~1: ...G ~\;-G:-J 4:..)~1 ~JI J1l:.A>:-J Y- l~l; 

: <~.:... 4.\::..Î , ,,à....; .) 1 .; 0Î <\A-+' J j ~~ ~L 4],.4)1 ..::..,\.-WI 
'-' • ../ (..;> - • - J -

.1J.J" ~; -.::..;\5'~.~. ~ j Ù:.JJ-.,a_,Ç,I !.PÂ>LU ,y J .. L>:-y,Î j\5' 

dit ;;~WI -.::_.;\) ~l) ~ ~MLll L r!~ O.:l.J:~ j -...:c. ..... _;:: j}Î 4~-AJ-1 L~ 

~Jl>:. u~) J1 ~) ~ 0 -;>:-')\]1 .:lJ .1 _;. -~~~ .Y.k:: 'JÎ ~li ,y j\5' ~ 

~...l-..a.; . ~~')\]1 u~ i y..Ai J-~ L;T ( ...G c.>_,A..::.JI JlÀJ'JI 0i 4~ ~~ j 

~~ c_~ -.:J..:: tJ . 4.(. Jl o.:l--'::J .~>:-411 ~..;-~':>\:: .i>-l:: ~)J Î')\_)1 "'~~ ~JI 
,§..:: t) r-r:Jl L) 1~1 <~~::.) cf' 0 _,s:,..:.ll <\~ .JÎ if <1; )>- j)\~\J o~S::..;:,) J-A~ 

.-r::-~~ ~~ ._P -.:J..:: t - J j l:.:J 1 IJ.~ ~..;-~-: -:_~~Li 1 "-:-' L-+' Î c.> .U 1 lS_.i:l 1 t~ 1 

J:-G:- .Jll 0~ '-;--'-\>-IJ~-+' 1 J...\~ ~~ l~. ll : J~ 0Î ul>:. .)G l.4J l::.._:.ll ~.JA if 

Î .J..AJI ~: J L~ \; -~ ...G t:.s::J J . G.:-..r~ J t.:.) ~l 1 if .:Lv J J .:.U 

J c..L.a.: '1 ~lJ-)- ~ 1...L~ '1 t;lJ . L,.y ~~ J~ ~~t~~~ J L;...L,., 

. .-r::-~ Y.i .)~) _rJ ~ ..... \ .JL j -~~ ..:..,.) lJ- 1 1~ J:. 1 _f.:; ..LiJ J . ({ 1 .\.All ti::.) 

. j:ll )~ J:ll 0lSJ 

~G:-J ~Lll if 'J .:.:yi c:;-• "'-~ i.)\.411 0\5" _rJ tJ; if'}\:... ~lJ 



' ~..8-1 cl"-" l! ~ 0\::.\J\ 0\::AJW.I êJ..\; J y·") ol::>- j ~_,~1 o..:U. ~~~ ~J 

..::....) b>l! , ~::: _rl 1 y L;l 1 ~ 0.. .J L:1>- .) ~ 01 CPÂ:. .;1 1 ~ "%" J _,;;.. ~ . . . 
~ 0D' ~~ . h:) ~Hi 01 ( .f-: _,:.:) ü.J b> ~ , 1 ..4.s! --..:".Hi 0Î ( ~ 1_;>-) 

:Y_>-~\;>- o~ ~~~~JI J 0_,4-Ll.l ~ 0Î ~W.\ :.r_;~ J~; ~t:;; 

JL:A: ~ t ~:JI UJ> 0Î .k>-J\;. 0l ~:.J . lr=D~ ~..\-~ ~} ~ 

lt::k .?-: ~) c_YLl~ Jll.~ ~:..r ~~~.,.,_. 0D"li1J , ~i.f ~~~ ~r ~l:-o 

. ~~_,jl.a]\ 4.k.A:JI o~ j ÎJL 'ji _)à.j ~~J -.j_rJ ~ C:.,"J 

. P:>:-t:l~ o)~ 'ji ( ~ ) 

. ~~~1 _;-.a-Ali j 'jl ~ 0~ 'j J~~l.l ~ t_yJ ~)> J~ \~J 

~~ .:.>D' 0lJ J-~J . ~~ .:;~ l>.JW Lill o\.b:.Î l>:u1 ~~~ r êJ.l~ . . 
l>lli P-:>:-t::J~ o)~ 'ji Jl::f l.i_?l;. \1, ~ ..._~ .JI 'jl , ~JJ~ LL~ ~ ~~ ~ . . 
'-:"./-1 J ~:.~~'ji .)-.r-~1 J..f ~lk:...r. L ~0:. .. /~11 o~~l ..::...~ 'j_,JI .G~ 

. ~..;~1 aw1 

Î j.~ ol} ~:.~~ ~-~~ 'j\ <~-~:>:"J c:.,• <~-)l l.i__,-kj bll>J~ll ..\.~ \ Il~; 

,.:;5'\_.c. u--l-l.l Î..\_~_, , (~~~ ~')L.._, • ('";~~_,t';~ 4:._r :J._~~:J.J 

;s--i ..\~l 1 1 .i.__1 ~:. ~ l.,a_::i 'j 1 4.::>-u 1 ,.:.;S::J J . ~ \_;k...:. 1 j _,; ~~ 'j ~Ab l_. ~:~ 

Jl>- j ~.l~U ~ 4::"-" 4:.~l· o~~l-.• {.~l.Q.; ;; .JJ~ ~ u~ o~jl; ~ 4;~ 

o}~l o~Ll.l o~l~ :Y_: ~J . ~\ j ~JI,; -.j_)> :Y_:J :J-_4-Ll.l :Y_: t_~j ~J..\>

Î _,-':. .JI J~ cYLll -.jL:"""I ~ ..j._:~ Js' ~ o..L>-J :J-_7')\; ~4-Ll.l ~ 

. '-7' )-1 ~ L~ 1 ~ .1~". ~~ ~~~ r-r L~l>- Jl 4~1...-~ 1 o ~~ ~ ..r. .J_,.~Ll.l 

~~]~ ~l! _,li - i 

~~ .. _ ~~l 1 j )~ J~ '-:-~ <li i l:~ 1 x.~ ~ ._j _;.,.1 1 1 _;l. 1 ~ 0 l! ~ J 

J l::). 1 .k J .f;, J5" ~l::-':; ~ ~ l.. 1 J 4;-l: lk; ~ .Ji - ~;~ JI o~~ ~l. 1 t_j 0l5" 

. 4; .J>-J lv--~ 

~J ..l:...l.:..il l c:.,• l""'l.:>- ~lb .)~JIu~~; j ~l.>-~ il )'ji l ~l~ .JI ~ 



J JJI . ' l:.i.U A., ~'! ~1 '"" ùy .. ../'""-' . 

<~;l Jç- . ~~~ ~~_rill J_,..AJ-1 u~J " ~ 4.~)-1 ~..J~_, " :\.~~~~ 

I~L:. j\5" L ... f-4 , ~IJ..ç. ~~ ~b:- if c_lfll JS" J ~ ~Y.. "-;1 ~~ ~ u-:J 
~->- ' <\....~ {.>-)! J y)l Il~ t.::1.,LQ~ ~ 4~11 J~ ~~ ~ ~~ J _,A~ 1t.,.,; _,1 

~_rll ~~ ~J.. , ~~J ~ ii ~J~I u {._A_; ~U.sJI 4,...1~_. "'-~ ~./' 

...;;,) ~ 1 01 Il : 0Ï _;li u-· lr--~:. ~l\ 4 .... ~ 1 41...~ 1 ~1~:~ <(~~ J ' t.)..o L.,â.j.J 

. (\. o: Y\) 11 o~~ if~~ if L;.JY. 4u 

' ~ J-~ 1 4::-"" ~ 1 0 \;')l,J 1 if )"..J 1 L:J ~S) ~l\ ~ l;_,ll \.:.....,.)~ r.:;i- b ~ 

: J;~\ if ~~ ~~~ lr-! ~j 01 ~\ 

. ~1)-1_, if~\ 0~1 ( 1) 

'}_, ~L>-~ ~b:- if .J~ L>~UI c_::.r':dl _,_:, 4::-""~ 1 ~_,_â..JI .k-:1 j..J 

4J _,..ù ~1)-1_, if~\ i ;t t_;l L. 4~~ 0~ti- ~ 0 .)~1 L>lll j ybl\ 'll i ):. 

~:JI o~l ~lll ~~\ ~~ j ~~~ '1~ t_,:JI Il~ if ~:J \.:.jlJ . L>_?-1 

if1 ' tl;i:i\ ~? "-! t ,j-"'.,.,;J ' ~Y.' o J 'f ~~~ j ~,. ifJ ~JY ~ ~ 
o..\.>~ 4k:.~ J_ç. , o\~ll -.>)~ _, Jyk.U t~\ 4~/'J, 4:._;~~ ~ -~li r-~~.; 

. . \:A.;. ~,...U\ jç- 1_, /:~ 'JI ;../'J 

• ~~j \~ 1 0'" ~ \..t;_ç. '11 i.J..ç. J \:::-- ( ~) 

.LA..JI \~)> ~ ~W 'l~Lç_, tl.~;\~:;~\~~;;~ ..J.I ~ 

'll .r..â.:~ '1 -slll ..A;\.,dl y. ~_,~1 u-• l-'JI 1~ "'~; ~><-:~ \,. y\ 0lJ . ~ 

..G_, . _;>--'1~ .JL,.; _y; jS" if ~ybll "%' t.\.:;:,.1 j ~ , 4::-:-L.. wL.I)I 

L.l - 0~ybll ~ Î )1_, ~:JI ~~\A_ç. t _ _,:JI \~ if _;;~ 41:..1 0 _,>- JJll I:J ~ 

~~ '}_, ' y:-'91 L~~>-1 (~'JI - Î ~ j;>:-Î J~ L.JJ oJ~ _;:j_ o~ 
t: LS"-_.J"__ç. J>:-1 Jl <li~ J::-:-A.ll u~.). ~ \~ J..ç.L~ '1_, , .J 1~~>

L. ~~ JI 4;~ùl JI::-- 'l.a.:.l c .. _, ~ o_;-~1 if 4_~\:ll 4:.....11 j or.,.,; ~ 

. i~l ~ o~ o~l if 4...-~Lll 4:-.ll j J:.:} 

. :Wlshl ( ':"') 

~1ll ~-~J ~~lh. Jfl J j-'! \.c'l4b\?.l ü~l,J~ J_,A;ll 01 Jç-



" 
tf lr-Ji j-lr JI ~WI ü~WI Ji ~}l':l.l c.ï_)a.) GJ.) J~ ,§_; t ~~li\~ . . . 
~li ü~WI if jJL:>."l'\ JS" u,.l::i ~LÇ. ifJ .G_rll .)\.M;:....."li\ lh ~1JJ 

~ i ~~ .)1-~J ~JL,4 ..:.....-~ 0T ).li )a.> j ~Ll.l; . 0ylkll o\;AJI ~l r...S"-J. 

t bir~; ~\ ~.:l.L~I ~~ t).LiJ ' r _;;,tf ù~U J: ' ~~~~\ 
. ('i. • :A) t-1.> ~ ~ 

0\ j 0l~l u-~. o~lJ-1 ~~Li"l'l i"l''l ~_)a.; j c_:k- dî J: b.~ 
t;~Î J.-VJ 0Î j J'"~\ liiJ ~ ~,y J'_;..; JÎ ~,)-1 ~.)~.::? .f..)lA,. tf j.LQ; 

, c_J) o.)L\.1 ~ ~ o-1:-G:- o)a.i o~l Ji _)a.:.; 0Î ~ . 4..NL...Î tf -..ç~l 

J-~ .r"" Lc.i ~\ I .. L~ ~ j>- j5) . 0~\)..1 ~ ü~y..J.I lrJ ,r....JJ . . 

0 '1 1 _)a.:..:J..; . '-7" _rl 1 ~) l>. i JL 'li 1 fi Ut:f 4A: u 1 ~~JI ~ ~ 1 j ~.::1 

J-l~J cJI~Î J_,"-:l. ~1,4\..v ~..A:__.k ~...u~ tf ~ L. JJ~ r-JI J~:k- r> ~ 
. ~:~,4 o-1:-L..w t;1 ~ J_,~; .JÎ u ~~~..v ~J . ~::--"l::-)1 r-r::·l:!J ~L......> 

~ k_,; ~- ( rl c_IJJ~I ~tf~ ~L:"" tf~~ L. J,_; iJL"l'tj 

~~ t_-1: "l'J ~~l.:. _;,4 ~lb} Jl o.)_,_,J\ ~.r~ I_.Ji- ~11 ~~'li\ ~L.a..J-1 

. u J~ i; tf ~~ ~~ l;.)~ j t-~ J1 

_ljk)~ t\..dj o.)\.M;:.....\ 0--~J ~.,.;Jwl ~"l'Jk t_~"l'l j ~,;, .!)J~ J: 
4}1 ~~ J-~-All tf ..G:-J _;_. e:L.a.ll Î...L:-- J yi ~ J _,...,)1 u~ 0T _;.Jl; . ~ . . 

. (i': A) (( lk ~l; (..-JJ ~ 01J ll 

~l.UI c_J..> 0Î u,.~~-l:l-1 ~-~A .)...L.a.: \.::G-IA! ~~J e:l.aJI .hll_j;- L.Î 

~\ÂJ4 4A1dl ~Ldl tf~~~ _\.i iJL"l'l J_,...,..> 0 r,.; ~li 

J_;Z 'd J...)l .:,f 'd_,J ..:U\__, » : yi.ÀSJ\ ~~ J~ JY")I J_,s _,..li.if ( r) 
. (( ~~r ~._.rà.J 



J ..UI . ' WJ :G -Il :u:dl '"' uy .. __,..,..... . ' . 
.. . . . '" . .. J: Y.~~ lJ · ~)- 1 rf~.): rf~ if i.Sf" 0\ rr~~~ if~~ 

Î ;~ 01 _rÂ)\ 01 ~· Î~ ')!~ ÎyU\ ü~L~ ~-~Ir j t~l i~l4:::J A>-Jl.. 

.( ~ t : t) ~Le l JJ...., j ~L:JI ~~ ~) 0\5') ~~li~ _;i. o"IJ:l t~ . . . 
' ~~~~i ~ "~JI Jl .ki r.3 .f.. ')! ÎJL., ')Il 0i ~ ~J~l. ~bi ~cl\; 

~_;JIu.~ JAi ~ . (.fa>- 0 Jl ~~ ' ~J~ r-t:Js- "~'""":il Jl ')!_, 

. JP'" o fi j tl_,..a-U J.:: t 
. Î )-1 ~'JI j d.:J~ ')Il ~.til ( ~t>) 

.~)-\ ü~J 0-;;i. ~L..Î 0,. fl ~j..i IJ.11J 

~~\ .:l_rl>' u• ~Lo 'JI ~~}JI ~ _,_)-1 o~~ L. <..S~Lo j _rO ~ 

JlJ-1 0 .U, G:-~ . JL:l~ .:l~~ 0~\ ~L::.i ~ t;\ 0-:SJ ' t!JiJ 
~J )-1 ) ~ 1 i ..~.ç. "--:->:'Y J 1 ;.,c_..l4J 1 u 1 cl\; ~i 0 ..r-'J ~ Ji , 01 ,;J 1 U'-" 

o~l l.>~_, ~::-"'LJI üliJ\JI ~ ~ d.:.P:- ~~ ~\ji j J}~ , M~ ')!.»-. . 
Jl.ri ~ ~ <..S.UI ~)1 l.h ·x~Î ~) ~~ o~ j ('JI 0:: ~\\A~~ 
j ;-1 1 ;;..U: 0:: )>o.::l 1 .J ~A..::. 1 j ~;.. .r:'-;..;; ":i i W 1 ..:...t J ~ ~ ~ )-1 

_rjl if ~~~v-:1 c.r~ j )'JI rf 45'_;. L.c. ~1 J. '~ ;;..UI o..l:t> 

.{b("" Jl_,i ~ ~~ Jl o;. ~~rf ~_,l _,~~~Loi ~lk~ rr:Jt:-' 

. e:UI ( J) 

'k,. , ~.A:ll J~\ j ~_;JI~\....~ &Y. <..S.UI J~l c_JWI t.~Î rf 

t c_JLJI l..l:t> 0Î .r! . o~'S Ji e:UI t: t.-'_r... J_,..UI 0 t_!.r:'-ll ~_,.!.0 
~\ ~ ":i.:l~ \ii .. .kï ~.:l~ ~ tJ , J_,..UI 0j\AJI ~ ~\ ~~.kil>..::: 

~.UI Î~l \..LA~ 0~ J~ll ~- J: . O~J ~pli~~.;: 0\5'~'1_., 
. ~;...::)\ ~ i~ téb ~ "~\ o)..J-J uPJ~ 

0i ~ \:..~~~rf~\~~ ;;)WI ~~~\~fi 0tj 01 .}JI L.i 

JI JL...)I Jl ~~~\ ;;~\ .:J.\; 0Î ~ . oj rf ~\ L. J5" ~\hU ..W 



w...w r....;b , 4..4"JLI ~~.1>- J _Jit>) ~)1 \.lit> r-""~ ..\A~ . <4.4~ ~~ 01~i 

t ~ (~Lcll) o~~ ~; ~JI '-:-'_r.l~ ~ :_r...i t" ~ ' ~\ ~;Lcl oJY:. 
)...d-1 \~ if~ J ~;~ ~ 4~ jlt>l J~ ~J.; . k _r \; .!.~~ if ~\ ~~ 
~ .:.l:.~_, t>-)1 4L.a.: __.,.'(; ~1)) : ~ 0}_,A: ~y 41\...._) ~\ Jl ~) 
& o_,-4~ ~Lê JJ. 1~1\ ~ ~:JI ~7; (( ~t/11 ~y·;J ~~';il ~ t..l>-) 

/ .. .. 
. 4:~wl t)J!r. 0~::. 4~ J1t>l t_..t: 04) )2J-1 IJJt> 

. 4~~1 -.!/ ~ (:>:-) 

.i..:.JUI 01~~/t> ~\ j 4;::.J:LI 0~11 r>- '--:->:"J; JI o~IAJI 01} 0 .. J 

J:_f:;.\\5" , ~ .. ~l:.U 4 .. ~ 4.l::-"J ~ 4...::>\.>.J ->~UI o~)l 4~ ~\ J~...,\ if ~\ 

. J:.r:l~ 

. 4~_,11 i~~\ Jl....J _,.k.>- ()) 

~L~l j \.J,~::...-1 l::...!:.J_ ~JI 4~ .... J,\ o)~JI .:_1.\j c!Y ~i:- j 0l1~JI ~ 

j J.a) <~.il__, . .i.;_,.:.:l~ o_y-âl~ ~~~J ~~~\-~ ~~ ~J_,.; ~J ~~ ~ '-:-' Jrl 

4...:.::.41~ l) :pli J t.r.- ~~ J~\..JI ~:>W ~~ 0Î -1>- Jl 4~1 o.llt> J~ ..... l 
.('nV: Y) (( ~JI J ~~ .i.:.::Àl~)) (\~':Y)!( ~JI J ..L!.Î 

~~ o_,.>-)j .i.:::rl o;~ )!Ji Jl ~i-:>:-J: 0\5" ~JI JJ ..... )I ~W ..t~ \;.;1 f 
_)~\ OJ.Ji c!L.a.:.JI o.lft> ~' JJ . tl:; j !J_,UI ü->-J Îlh:JI Î\jJI ~ t 
~L::...':.I O_;A 01~ <~.il(; . J::All ,• ·~ ~~ 'GJ.i:- J::.al~ '~~ ~\ J t 
&J , ..t>-Î ;;_,):- j ~~~~ ->.lll , ;;7 if~ ti~~ .. jlt>Î J ~ 

t JI _;JI ~J . 4~ .. WJ j ~ Î~~\ ~~ j ~\ ~ ~\ .!J.l~ 

j J ~__... ' i~'ll j ..tJ-1 o j)~ J o~l G.k .i.J_,~I o.llt> J 0~ 0Î ~ 
o.llt> if J_,..WI '11 i~l ~ ~:JI L~ f (' YV- 'Yi:' i) ~~~\ 
. ~) 4..4 .?--~ ~ '1 jJt> '-:-' r 1 (.$?. ~ (. .f-1 1 oj~ JJ 1 _Jit> ~ J l:>-~ o.f-.al 1 

..;. ~1-U;.~\ if J..kJl~ __.,.t: ->.lll JI ~JI p oj~ .ij~ ~ ~~..\Al_, 



J .>JI . ·WJ ;;,., -1\ :iUI 3 uy .. ~ . A 

4 .... 15" rf ~ 0Î ~ 'J J . JtAll 'Jl JlA:. 'J~ /~ 0)~1 P_Ç.J 0)~1 L,~ 
. ;;~~-WI ~J; "'~ 0y~\>...::-u J~~ J~JI 01~ 0 J..rP:. 0 :...UI ~-t.:bi ~tt.all 

.b _rll \~ .:~.b..; 0l..::JI \~ J oJ7-ll {..ll...::: 0~ 'JI c;_?ll ~~...:, ... ;....,\ ~~Ab 

~-1: J ' ~L~...,a.JI ûç. '-;-')-\ JJ.F~ .:~~1 J-~S:::.J ' u-~1 JS" J:.;:. <L~J ~ 
~-J~ , 0y!~__,_:J.~ ~_;J~ ~wl~ t~~ Jl....ib~~ . ~Y\:.J Y ~-~~ul 
-Jjûl\4;~ 0yo~ ~bÎ jS" ( I )f~~ J 0~)~ ' t;? J 0y-J~I 

. '-:-' J }- 1 ) lk.>.Î rf 

4:. U- ~ 'J i ')l., 'J 1 if? Jft; i \Ali \.lJt; J if b:. ~Y. ~ _);.i Wl:. l> jJ ~ 

J5:l ~ _r::JI rf t.;} ~:.Ir ~ J. ' '-:-'>d 4:. .:1 \li ) ~ ~ 1 if ~ IÂA..,a.l 1 ~ 'Jj~ 
~ J if Jlf;11 U "':.J} L>lll JL::ll J~ll ~l~ ~ .:Jl) \:J J~l:-:. . 0~ tl 
0\:::..:~x 0\jl,.\ ~;J ' Ü"-"'.UI.fa:.: 4:.:_-111 clJt; )...a.>- 0~\ 0->- <~.jÎ ~~).y.-~ 

.. .. .. . 
c.kA..... 0 4SJ.I -JI~ 1L. ;;.:~~JI~/ Jl J~ ~r- 0 ,ai , J~ JJ J . . 
00 y. ..... 'JI L>-L>-1 ~j J J::.o.~ll o)Î ~~f'.:J. I l.lJ, 0\SJ . .:~3r-ll rf J.::AJI (:..;~ 

~.w ?1 ~>- 1.1/t; J~ :JJ~ ~~ f\ç. 01 L.J . ~ts::~~~ ::_..:~~1 --=->-~ 
~;l,.~Ji ~ J~ ~ :~ ..... )1 ~ ~j Jft; )) : 41 ~\! -..).~ 1 i J~l "-Jl ~ JJ 

. (( ~- ~J,~_) J:;! ~ 

4.A1dl ~Jl.. 'JI o~~?tAJ~ "':.J_::;ll Ji ~,Ji \.i.Jt; J è.:J::l-1 L:.~ JLi:.J 

~~~ L~ 1 ~Jjj , L/ ~ 1 ;;--:...., ~ 1 o 1) 1 ~~ ~.âll i _;i. J ~ , '-:-'_).J- 1 0 JJ~ 
· uJ~I ~~ j ~ ;;..,.;:>-..> 4:_\.:.ç rf \.J, ~ · ..\.>-~ 0\S::.. Y J 

. 0..\11 if i\....kll ~ if lS;JI ( '-;-') 

~ Jll!_;;. )..a.>-~) - ~~ 'J J.- ..J-><-~-: 'J Î')l..'JI 0Î ~J 
...L>-Î) ;;_.\l 4;.:~\.>- ~ J~G L. J~ J~l ~ 1~ 01 JI . ~1 ..~>- ~~ 0~L4 if Î~JI 

• .::..Li l~ JJ 1 y:. Y' ~J :i.::-' )\ .•• .'~/ 1 '-:-' .r.t 1 .._i.M> 0 Î J-'- u L.J 1 :i.J..) ~ 1 ...b Î 1 ~\.,b ( 1 ) 

c.l>4.JJI ~ .,.~j 0'::-P--;:. J~ u.a_,~ <.!JJ~ Lr' if.(~ l J-'- ol) .,. '/3Î u,i l~ • LS'_;;.. ~\ 
J~! if LJ?.~ lyl..l L 01cJ.ÀC 0ts' Lr' - l~~- Lr' ~Î r~~> LF.iJI- l;LJJ ~ Lô'" 3 

• '-:-')-\ )lj 



v 

~~JI .!..D~ j ... ~bÎ cY- I,~~Î ~;I)'L. J:~t::_, , ~~ ~ '-·,-. ~~ l:: (_J~)~ 
j "'-~ 1 -'-: r~: r..sP ,' 0 l: ~ t J ( ~ ..... ..L.al 1 J l__. \1 1 O.J ~ ) ) .!..L..L:l 1 t.f 

l;l::~ J-~ ~JS" .!,.,\b J_,j ..... :.5::~ ...... t~i r J.:? ~)y t.f ;;~.J,\ u~~) 
~Ll.?\11 J_,;i J: . o~l-ll ~~ --~ -Jl;rhll \,--! J·l..: 'Y ~JI~;~\ ..:..t:>.;.a_. 
t_~~ UA 0.) l? ~ ~l 1 ~ _rl: rS -~l 1 .b? ~ .!..l::ft> \; . ~~L.U U,yi. 'Y \~,... 
~t.a~JI J>- ~~Lll ~ t.f 0_)~ ~~ ~ if-:}~ t.f L~ ~1 
j J).\ ~\~)\ Ùl.~u j\5"' {0_r:, u~) . .)_)'Y_, c_l?)1 j_,.) u~) ~ J 
r:f; t .l..>-Tl 1 0 j_~ y r:fJ_, . ~ l,.P ~~ ~ 4: ~.,a.) 1 ü G L~-- 'Y 1 .J'-:,. .ü \_l 1 

Î J\_)1 J:.rb if ~ j.AA:) r:f; t J ~ ~ \11 t-Gli _)2i j ~ )-1 4~ ~_;l 

~ ~-~ J ~.,a.A J_,_Q:: 0>- ...J c=-i~ . ri>-~)_, if u 1 ~ L..) "': ~ r..>..u 1 

Jl if-:} j .)-~-G 'j .cu~ Il 45::_. Jy-:..) if j_,.L.JI \~ j _r-11 if ...) w-.JJUI 

. (( ~~l ~Î '}1 (>-)1 4L.o L~ J)~ d.k>-

~)-1 ~~! - t 

J->- l:J_,~ '}_, ' (;. ~..a.ll if; j j: L. ;_~,W~ iJ\.., '}1 ~Y- ~~ 

0 L.... .)~)\ 0yS::::: .::._-;;>-J ' \..p) _,_\..J\ l:~ ... ..,o.;.: ~ 'jl J \.::Ali Jl ~~'ji 
. ~\ Jl-l:l~ ~tAJ'j\ 

~)-\ _)Lf ~~ 0Î ~ \1 ~ 'j- ~_,pl J L:l-1 0~ j ~- .ôJ 
J: ~ ~Li\ ~l? '}_, ~; 0_,.) Î\.4;:;'}\ o ).jJ ~Î , ~\ o.Jr \.)LQ:... 

. ~-' .,:..'}l.tA;'YI o~ ~~ ~ 0y;~ ~-' 0~1 ~ ~ 0Î ~.Y. 
... . .... 

Jl ~ y><t_ 0Î J}Î '}-(>L'}\ .)GÎ JI {.JWI ~ ~ 0'11 ~~ 
'j GJJ.._;;. ~.J\11 ~ j: L. ....a;:A~ ~- '}L. .!..-U.l.i s .ï.}.WI 40\5JI ~ ~\11 
~_,)-1 J~ ~ ~ iJ\.....'}1 .)GÎ ~J - oy.al~ '}l-.!~'}1 ~L.::.i ~; 

. ~::>-)\ ~~ ~J 

. ~)-\ 0\.u \Il ( 1 ) 

~~ \pf" y...-~~ _,p1 4~tLul ~)-1 c.~i 0->- 01_,.411 0i ~L:::1 
- - -



J .>JI . 'LA.U :i..J -'1 :U...JI J ùy .,_,....... . i 

l:J ~ , -.s__,>Î ôp -.T'~ dJ ' l;11\;~ ..r" ~JI -.T'~\ o.lJ> d 

~ (( ~:f-~_1,]\ ~)-\ li J' ~1 ' ÎJL.,~\ j (1 4? Jfll ~)-\ Il ~~ 
Jl0';JI JL.::.Î ~ .j~Jj ~ .s_,k:.;, t~J.ll :ï~.lS"' .JÎ Jl J~,;.j 0Î l:.~ ~J 

:y 

~4 0_,1ilÂ: J...lll 0~Î 11 : ~~ \ ~l:SJI J_,A: <~:!J . 0 -À:.JI if t~J.ll ( ') 

:\)_,A: 0Î ~1 J>- J'_;.~ {'J~~ d ~_;;.\ -.:r..Jll . _r...J.Âl (r~·J Jç. .lill 0lJ ~ Ir-lb 
. (t •-r~ : YY) 11 .lill l~J 

I~J. w if ~!J.ll if ,.:>:-~ ,_j.~} (-'" ~ 47':"1)1 ~~ li:.~\ (Y) 

d ·0:a. •. ,.;: L~ .lill J~ j 0}ïl4ï ~ t~ t,.J 11 : .Jj j 0"I;JI ~ ~ t,. _r 

~~~ki tlkll ~;JI o~ d ~.r=-1 ~) : .J},.a: -.:r..JJI 01J.JJ~ ~u~ Jb:-)1 
. (VO: t) ((If.,.,_; ~_1,] ,y l:.J ?.~ t~ J .;.tJ.l d u 

JAÀl~ Ji\ ~ J.WI 0~ 0Î û-}l:ll 85'" j ~ J ).U .JÎ .JlJI if d-J 

, ~.)JJI .J'! _1Jlltklt; . i J~ '-:-;liG Ji i ~ ~l>- j 0.f.: 01 , ~~J.ç. ta;.,.. 
l:J t_r. ~ ~~ JS" ' A.? J_rll llil-- 'SJ ô~l ..::,;t,.JtAL~ , ~;:J~ 'SJ1 ..::,;I~L.. ~IJ 

w 0~1 0~ 0Î ÎJL.,~I__.>lA.• -~~ ,) ~)J .~_f-1 0~~ ~)~ ol>..:i .jl 

0Î i Ji §.:...::, ~ .J~ ~ J n : JJ.a: L...~>- i.>-\_r J ~..b..::ll 1~ ti'J t>-UI Y> 

{~1 ~ ~y.,w ~J .~.>_,A:l~ -~_JI Jç. ~.,wJ. ~-l:N 0i i!)-1 ~~if (""J.~ 

. (Y: O) 11 0~.-W~ 

13\J.ll )W~I ~J ,j~~l ~JI - r 

0~ . ):7~\ ~1 ~l t~ ~ _;:. i :;; ..... ~\ _,1; j ~ J )-1 .jl :S j 1
;.;ll (./ 

.~.-~i~} J ~J ('"~J.Q>- if '\.s.=.:~~ e~ J J ~,ôJl..: \ ~ .JrLLI .s;~: 
· C~ >'SJ1 ~ :;;li;~~ .1)1~ ;t...a.:::l d ;_>- ~t--~ 1 · 0~~ 

j JWI c_J} !..U. L>- \:>:'"~}~ ~..G-1 ô Jj? j ~~ ..... )! Ùliyj u .J1J 

~ t --~·· ~ t>,i'Sil ...:~~JI ~6:- d ÎYLI\ Jç. ~~_;>- ' ~JI_, L.L7JI 



0 i)L}IIJ ÎWI JJ..lll 0}WI 

~- ~~.r-"-JI &l~l ~~':il JI 

JLu\ ,!.l_l; ll : J~ \~ yA lAJ. J~_l\1~ if~~\ l:.J Î~ _:)~\ t_..l:..l.; 

. (Ar : rA) (( L L! ':i J ,__;:,}J 1 j ~k. 0 J..l:..r.. ':i u:ll.l ~ ;;_;>-\' 1 

Î~ ~J:J ' ;; )~~\ 4:.Jl~ ':il c_J)\ .!..IJ; ~ {\j o~ 0~ll lS.aA:_ I..L~ 

~J~ , ~~ l; ~ j ~~__, G~l 0 p;i JI , ~_yk::ll 4: . .)U.I ~;lia~ 

. .:.;\11 ~ ~};.j L. ~l J}il ~\ r.5' 

_;l2i j Jjlj ).)..>;"} l!, u-:l ~))-\ .:) Î..La; L. J5"' l.f' c_~i jA ~) 

~- Î ')l... ':} 1 

. ~ ~.,.;L; 'YJ .)4-:l\ ~ ':} 0"'GAJ\ if~j ($~ .J' ~ ! Ü~A 
. -

. 4)__, -::;1 ü~!Jll l.f' 'Wli- o..W J. 
~ JJ-!. ~JI .b__,_rJ~ J~->- -::;1 L. : 1~ ~ 0\11 4A...;J ~ 0.lll j~L; 

~- k) J'.:_,. t >- ~-~) ' 4~ .Jd-1 --.:o ~ 1 .!..\._l; ~li 1 Î ')l... ':} 1 

~ )_rl\ ~ )-1 ~_,.; - " 

~_r-J:. 1 ~;lA~: ._;~y)J ~-UI V'~)~ _f-A.ll ~; 01 .k.; \.:.,.; / l.f' ~ .. . .. .. 
o.l.A l.f' 1.:~ .;,~ ~~~JI ~JL; ~ rlkll j 4_.,.;JG..::ll 4j\ _}JI if_,..aJI l.f' 

J'__ç.J ' ~J_rll ~)-\ ~: ~~~ ' .)~.\) o.).lJ:.\ è:~\ l.i' l:.J .l..4~ Le_~~ 
: J'_raJI o~ l.f' ~U, .!.l)lJ . ~ J_rll 

(( u:-I.::..J.I ~ ':} ~1 01 , ~~ ':} __, ~ f_,.l;~ u:.lll ~\ ~ j !JtliJ ll 

~llkll ~ ':il0~-l? ~ ~\ jl.; ... {..>-J ).)~ ~1 jl.; ~\ 0l! )) (' ~. : 't) 

f ~\ -Y:>:- lj !-JI f-Jl ~AJb (PlA:.(-! {J~I 0l! ll ( \ ~"'- \ ~ r: 't) 

l.f' f_.J:>:-~ t} u:-lll j (YtlA: t u:.lll if~\ f ~:.':i )) (~. : t) ((Y\:~~ 

~ ~~ . (A: i • ) (( ~k-Ali '-:-~ ~1 01 rr:l1 ~;_, (JY! 01 ~4.) 
c_.,.;} .Jl..:JI l.l.A j Î')L.,':}I 0\..u,-::; lA...l:_..Li 0l! :i.)l::JI ;;~~: ~ if~l 

~- 0_;.4 JJI (Jh~ (--' J r} c?4 ~~J ~Lc_l !f5:; t._; 0_,.t;lA; ':il )) : c_.r"b 

• ( \"': ~) (!~y {S 01 o_,;;J. 01 .j>-l ~L; ~- ~~~ 



~:i 0\ -~:.--01 ~J.f-""~U ~l:::,.l ~k.~~ J:- U, c4 ~::AJL.~I ~~~ 0\ 

.J.--01 1~ J~;~ Jl<..>_;>-~1 ~y..:ll ~J ÎJL.~I ~ U"l:JI o~~ cYLll 

~_?JI cf {( JJ~ul .Jyj\A)I I) ~~15" 0 ::-..i 0\ ~J ~L4l la:-- <..>!}1 1~ .:.>\5"' _;J 
J>- v\.Al -J.~WI_r..Al ~ ':1J ' ~l.r..:,; J)~L4 <L~ \.J, ~~ )l ~ :..!'Y-..... ';11 . . . 

. ~~ ~J ~~~ ~ 0y)tk:. 

Ùtlli ~JI ~~J...I d' l:J ~:. {_;S::ll 0\)ll 0~~; Jl t_y.)l ~J 

0 1_/ ') ~~ 6! _p~ .:>Î 1);.:--~ 0 t: ~:.s:::.:; 0 "GAll~ . r~~ .k.>-~ r ~ 1 lj;ll 

cf a.;ÎJ~ J. (roi 0 r OJJ ..... ) (r ..:r..--01 jo~ 1 ';) )) : 0L.c_')l ~ U"L:.ll 

( \ \A: \ \) (( .p..ib! 0_,)1_,:;_ ';) J ll : ...l>-~ J..:> t~ll j;. _;k.:-:, 0l ~}J ~l. 1 

o..l.~ ~} ~~-L$! 0JS::; :;i . <'. r: 'r) (( ~AJ.'. ~""'_;>- J~ U"Lll ; s-- î \.A_, )) 

0\)JI 01 ~ oflkll dJL:--';)~ ~l:ll cf~~ - o~~ dJlJ...~- û"l:JI j;. o...l>-~ 
. . 

: J~ ~,:.,lb_, ~ t..l.>- JJ}- cf ~>'.)4-kl\ ~:.~l i 0~ 0 \.Aj_r: 01 ~ t 
~JS:::. ~ 0 .-UI o~; ~jl~Î . ~ r+·l)' ~J ~ 1 j cf cf~ ~~J "\~ )J ll 

. ( ~ ~ : ' • ) (( j .:.,O _r 

üGl:Jicf j~ L. ,j.:>l: <\~ ~JL.....J .:>~ .Jtk\.1 (>l..... ':1 1 ~\::)' <..> j ~ cfJ 

~J : )')j,4 I.:J L.c'l~-ij )) : _r::j:J~ ~}1 '..?' L.c'l <\~ ... ~ .JÎ ~~ 1. 0 ~lJ...I 

01))1 ~;-: t ~-Àj ~::-"'Lll oy-...UI o~ 01 J. ~ (r r- r': AA) (( ~~ r-r:k-
0:.):) ~JÎ :)'• _, ~yLÎ i ~l: <.>.:>y; 0Î ~_,1 . l;_a:.J.J ~.:>J--l>- {'"J ~>

(\ r o: 'i) (' ù->-1-.? J~ ~.:>G:-_, :i.:....J-1 ~~)~ ~~~ ~) ~ Jl t_.:>l )) 

~J )) ('.A : i) (( r-1~ ~~ 1-~~ ..:ill ~~ ..:ill 0J.:> ÙA 0J~.A:. ..:r..jJI ~j' ~J )) 

LJ : ~J;J ' ~ ~4.11 0:.~\J I ':11 • -.J->-Î d' J~ ':1l ~L~s::JI ~~ ~.:>l4 

. < t i : r ~) (( 0..~~L "'J ùi._, . -~>-- ~ ts::g _, \:1\J . t~ 1 J; 1l~ 1 J _; 1 <-> jJ ~ 

jl...\;liÎ cf ~~~-: .Jl ~ ~:..:> o ~') l J') .:.>Î l.Q.L : U J J~ JL; ~ JJ 

_;11 L"-':l~ L.:;...i)l o~! j l ~l;ll\1 1 oj;ll j~: cf 0y-<:. .:.>Î t!. <..>jl\ b\j. iJL.':11 

~;..:>\.,a.j';)l oJ)I ~::-'-1-\5"~ <..>_;>-~1 ~~~~cf'-;-'-~-: l.Jl ~.:> ~ 0y4Ll.l 0~:. 



~~ J}:ll ~-:iWI ~)-1 ~ <r-':11 ~) J~ ~6::-J. ~Jj\i t.~l ~i '1 
~::UJ ':JI ü~..UI ~; j J) ~J J. . jJj\AJ\ ~.L ... a.~-5' ~ J':kli {.......4;]\ \~ 
~~~ j\,; 0\5"~ ~~ . ~jt.,a.ll j__,..ù~ ~~\ j__,JJ.) ~l:-JI J_,A;l...l Ü'-: ~j 

~~) ~ t:->~ . ~~\ ~~ ~ ~J ~J~ J).$. )ii t (J:;, ÎJL]I 

i..u. J J:,_;;;ll C--'J ._,~\ ~· l:.G l)tj . ~\:JI A.fWI ~)-1 ~ ) o~:ll t' ':11 

~· ~~Li'11 -":.,<2.4 j j~~ ..:r....i.JI o~UI j J~? ~ ~ 'Gk~ Jl.i., '1 o~W\ 
..:..i. .sA JI 0~~~ (J~ ~ èJJ) ~ .J~)I ~til ;J__,~ Jl t: ~L>- '1 a.jl 
~\ (J.U, 0\...à>-Î j ~k. J.:k; JI ~6::-J_J\ J.}J-1 rJ..l~__, , \j~J ~ 
~ ~W 0~ ~j\5" ..:r....i.JI ~}kl~ ~Li...,â.ll .JÎ ~ .J~ c_.,aj~ Jk:.; ~~\ 

. ü!r>- LP.y8 ü!r>- '11 .J'il ~:>- ~:.:. t ü~Jll (J~ y.. 

0Î ~! ~~~;l...l ~~WI ~~ ~..a.:, il? j__,~ t~~ _;ki .JÎ \,;~) i)l 
. i ')\....., '1 \ j )'"") ~ J' \;; .Jï ~ ..IA.,a.) 

(4 {b Jl..,a_jl ~j ~_.,p. ~L)Ij ~ Î")LJI ~ ~~ .JÎ j_r) ll5" 

_ ~~~ ._:,),;hl\ (J~ 01 ~) .L}> ;.i\_,.__, L__,b ~~\..._. , ~~ 0\,;~~__, 
è)J) Jl ~ J. , '-:---~ ~;.6:-Î ~~J ~:::>-JJ o~ ~ ÎJ\...."1\ ~JI 
~ )-~ rLl\ .j)j\AJ ~p ~: .JÎ (J~\.4:; c.;\5'- ~\? ~) ' ~j tlkL 
~ _r..ïil ~w ~:il;. ~;.J~.i ~\;li (J..u. ~b:-1 ..:-;\5" ~__, ~· ~ btj . f':ll u--: . . 

~· {._,.411 J1ll ~__,)__, ~~1 ~..u 4::LJI )\c,.2.\l ~r 

~~~ '6:: '-:-".lk~ .JJL '11 t..r.:..ïll J ~::>\:JI rJ..ll. ~..f--A LG~ .:,\ .!)..;.~ 
!..lJ.U~ ~l.,il;l..:i ~J ~l i ül.u.U J. , \)I...L>-__, ~_r.JI ~':J~ ~~u ~ 
~ .:,i Jwl ~~ J w;. u--~ <\:SJ__, ·G)::ll .J)..,àj. J \...à.:l 0Y-'"JL'1I 

~.l>..::.-i J ~. 0':11 ~ ~ J5J . ~~::..,..'1~ Wl 0-- ~l:J.I o.l~ \:.!~ J~ 
. .Jl:JI \~ j ~::-1)1 .b__,kl~ ~\.....,':JI~~~~\ u-• ~_r.JI W~ .i~JI j \.. 

))t',:__. \k.:. ~ - ' 
rj r--' ; ~~))':11 .1L...__,':ll j wb tk>- ~.Ji~ ~c5- J5" J,iJ 



J ..01 . 'liU :G -Il 4dl 3 ùy .. ..,........ . 

Jl O.)_;A ~pli I..L~ if ~_,L>- 0l; ~.c_..lAll ~~J)~ ~\j_r.\IJ_,...a.JI L.Î_, 

0 ~L.a.ll t_lkA; 1 ~L,. ~Lll ~~~ . j").;>. ';1 1 ~.!..lb if ~ ~ ~ .. J 
~;~ )yü t ~::-=-:-):li ... :AiJ\.,JI ~; 0l )l ~ ...?:' Jl.:L\ tWI 0-' ~_,J.ll 0~ 
~? tl'-': \)> L.-il if(; t ol~l Jllr~ L~ _;ki ~J . ~ t.Y. ~_,J.ll 
if"-: J'.à: j~~';ll ~~y~ ~;;.j JJJ.ll -J_,jlali ;;_?:; 0Î ~jb . l.l~ 
~: t ü~_, . r" ~~ 01:~ ~: 0~~~ j_,.Qd-1 j.)~J cJL.all !J~:.~ ;;~WI 
~; 0_,l.~ ~j\)' .JlJ ~l; j\j_r.\1 ~L.-Ai Lot; . ~~L._,)~ ~\j_r.\1 0~?-J~ ~ 
_ ~~ ~kJ~\ ~J.: ~: /l ~ul t_l_rali/J ~ - .)~JI ;;~Lll i~li cf- r•~:: 
0~ ~>- ~ 4..k:>..:..· J.=-:- 0\:Jls-' Jl ~_;ki ~~\j_r.\1 .,~:i:. '-:JA.!JI Jl -J_,_}2:.: ~IS 

l . .,a...J ~ y.~~ ';1 1 ~.Al>- L. < ""':"'j b:-~ 1 rr: _;"': J ) o;,I-':JI 01 iS .r.. 0 \S" _,k.-)1 
c!'-' 0l: ~ t <0l; ~ G~J)I l:f;,:j\ j f ~\ j\5" .!..U.l$) . ~~J i.r.L:J 

0~ .r~~ ( j..UI .J_,jlaJI) .p;.b~~U Lr-1.>-l : j<..ii_,All if ~~· ~-'j - - - -
';} 1 4..:=-:-) L:l 1 0 ')\...a_) 1 j j .r"': ù~: t <0 Î J: ' ( ~ JA..;;J 1 .J_,j li) ~l 1 .) Yl:l 1 

j';}_, ' ~ ù~ ~l;.) j t>- t.>_?-~1 r-Su ~ ~ . ~...:k~ l ~1 -J_,jl; 

~\-li 0\S"I)lJ. (! ~UI_,Î ~.)Y-lin : o_;ki j ~)_,::......) .J\S"Lc'1J : ~.)J ~~ 

~ rl; ' "-:>:-J LJj.) 4;o;-J if' ~~.L.... 01~\..:>~ ~J 0Î j~ ~1 u~ j ~J) 
OJ...l..,a..A j\5" J: ' !JI) _,\ ~1 .b _rJI ~ -~ ~: tyli !Jl~ .JÎ Jl ~G ~) . . 

. ~ll~ ~~~~ ~GJ ~1_,\ ~~ ~ 
I-f \jJ._:>:-J ~ ~J.d-1 JJ-.,a...JI j ~J_,Î j j_,_u\ .J_,jlaJI o~ ~ LiÎ _,J_, . . 
\~ ~~; ù:JJ,; j ~1 Î~\A:ll ~J ~ ' j_, ~1 .J_,.,a...JI .!.l.l; 0-' ~:: J) 
Lllb ~li ;;~..VI .!.l.lï) .J_,jlaJI ÎL.Î u-UI ,s_,Lï ;;_?:; 0Î ~) . ÎWI c;PI 

4..~~ Ù"-::: ;li _;ki j ..M: .l.>.;:; t ( ülo_,~l lr ...:.,j.J...!:jJ ~_,A.!JI lr- ~Lb . . . 
~_,A.!J I ~ -Jjlall 0~ 4,1~ ..... ~ <J.· 0G_,:....I) Y: tl . j.ol.:JI ÎWI -Jj\All 

0jlal ~y~ l':~ JklA -/J~\ 4;o;-J ~ (.r_"_J}) .)-~t-'\~·~\ 
~i tW~ ' ~l_.\5"~~~ j_,~ o_;kj j ~ 0Î ~ ù:-~::11 tWl; ~ ~~ 
~~/ J;>- ';lllk -.r:l;; ~1 ~ ~_,A.!JI ~ , ~?. ~~~ J_,.Q~ J.~:l\ 



iL~JJ j_,JJ1 u ..)jl~l 

Î~~\fl~ 
; 1.., ,.~ ..V 1 .;:&. ~ ..., J:(;J 1 ;l:~.iJ 1 ~,. !J ~ /~ ~ 

~_,A>j~l ;;__._.LJ_t! ~L. }il 

o _/J 0Î J_ç. \'"':5"6! J '-7"_;;J\ ~~k. u·• 0--_Ç- _r'J.I JtA;I j';}\ ~:. .)~ 

. l p>-Î ~JJÎ ~~\ , ~\ ~..l>- o}:! ÎWI JJ-1ll 0jlAll 

..L~~; b.) lA ji..L~I if i..S\.:_ç. U c_}:.J • :\4~1 J ~ ~\ \~ 
J ü::A>- t!J~ ~ t JJ..ùl i\kJl! (,!')L':ll 6)8\ ~ c:_;ç. 4>-~.r . 
. :z~~ :Z:,.).Jt:ll J JJ~'I :\::Â:_..ÙIJ~\ J ':lJ ~ jlAJ)~ Jt;_r.]l (J.A.JI ~\ 

:..\J~ 0ÎJ t_~l \lA. \~ ~ 0Î J_r41 _) oJ§'.lll :\::Â:_..ÙIJ__,~I lAÎ 

d._)J.) üliJG:. L.~lAÎ ~ t ~~-\]\ ~~ ~,-~ .. ); ~ .GÎ ~~ . ~~i 

Jlk; J ~-ÙI ô_y..ùl ~ j lf'.f l-~l.:;_j j) 0~ ~ ~J'!.îll \~ ~ 

\~ y 0Î ~ t J~lf",\ ~~ j :\:,_y·"}\ ô__,,;.-\]\ ? 01 ~j . .) JJ.J:. J.s! 
':11 ,§.; t :Z~_,ll .U~I oJ~ 0Î yi- . ô JJl!f :Z..l: J..a:::. o~.k.:-J ô_r.J,I J_ç. ~\ 

GJ8\ l:J :..~;:, tJ. 4ls! .J)>-J :Z..~I .;JJ; :Z!b J~l Jl ~\\Ai.~>. '{ç.~ 
. J~~ ~_rll \lA. ~ ~ JI -~ç.~~\ 

' 



.:..._.:11 •ji ~.r- ~ 

J..L.JI ,r.j.J 

o)~'YI~ 

~~~_,'cl:~-'.>.:~~ JP ..UI ë_r...JI ~L,.:. ;;~ 
• ~..,.ali ~Jl.WI ~~ 

~~}/1 ë)li-0 Jyl..i.ll )~1 '0~_r. .~ ·(.J.-11 Y4 

• ë~liJ4 

J if .,_al ~ ,r.j.J '~ V".JI;.NI J.u ë_r...JI ~L,.:. ;;~_, 

• 0Uy.:ll 

.J.J~ILü}s ~lf. 0pl ~~~~~~~ ~~ ~Jp..UI ~ 
• J_,~l ~1_;; ~4-: J_,..UI 0yliJI ~L::...I '0Lbl... J....l.. JP ..UI ;;~_, 

• ~L..SiliJ~I 'ci: YY-f JJW; ë_)AJI ~l.,., o~ 

U"~l , ~.)U.I ~ ~1 : ë_)AJI_, ;;.)L....JI_, JWI yG.:.,.:.f d~ 

)~' , JL:-_,..û"t.. ..u~J' p__11_,, wl.:.!4.}1t ~W: ~t..f 

'~L. JJ.JJI ,r.j.J, W;4 ~f ü::--Î-' ':Ylk.:..r.JI ;;Jli-JJ JyliJI 

if~' J_,..UI 0yliJI_, J..ùl 0yl..i.ll ~L::...Î 'Sj .L.l.. )? ..ut_, 

~l..iJI , W4 ~.JJ.: ~~ 4 J~ ..UI_,, J_,~l .)lji :L....Lf. 
0yliJI ~L::...I , V"~ yi ~ ;P ..ut_, , 4_,..01 JJ....AJI ~. 

'~y,l0.)l.,., ~J_,5"..UI_,' .)1~ 0pl ~ ~WI J_,..UI 

J~ ~~ /.J ,J_,~I 0.JJÜ ~lf. ~WI J_,..UI 0..}iliJI ~L::...I 
~ JP ..ut_, , ~JJ..:.5:...)11 ~. ~liJI , Jy _;JI ~)_, , :u_,..ut 

J-.IS' ~)?..Ut_,' ._jl.:.!4.,}/l ~~ ~L.i l.S"~' 'o~,jl_r:- ~j 
..:.Jf) ~y>:;~_,)? ..ut_, ' J_,~, .)1_;; ~L.:- _r.J.... ' l..!4 ($".;A 

• :u_,..ut) l!.i-. ' ~ 

~L.. J ~' .. ü ~~ ;; k:JI :i..J) J...J- ' cil . ~· • . J ù.J) . . ) . " " . ~ U) 

~)1 (..)"" . 

: Jlll ~1)1 

: c.:J\.!J ~~ ~J-1 ,.~...a;t 

0.J~lli:! '0.J~j.. .. ~f_,. ~ ~L.~I U)\JI ~ ..;;...,...i c 0x1~i .. ~f 
.. ~i_, . _;s-i _,j û~ ~ •)..G ~_,:...., .!11_,;:.:;1 .. 1~4 Ly..;l_j.Î ~ ~ ~' 

• ~~ ~ ~_,;...JI ~~1_..;:.:;1 ~ c 0~ 

0Î tr ~ ~~ ~1 -::.1_,..;~1_, ~' û~~l (il: J~ ~ .. ~·)\)_, 
• Lt:~_r.k... )L...J ~ ~lA.. 0.J~ ~ 0Î r...b 

• J_,..UI 0yliU ~..,.ali ~~ : 01~ c.~ts:ll (il: J...)·_, 
~),.\;,(..}/4 t 9 0 ~) ~.r. 0.J4 



T'VI 

T'VO 

T'/\0 

T' 9 • 

r' 1 9 

r-ro 

r'T'A 

-.J-

: ~)Il .::.üLA.:ï)ll ( r) 
;;~1 ~1_, 1...\....:.ly_, CJ~-' W)_, ~ ~ o...lJ>l...... 
••••••• , 9 tA U"'J L. 1 v - :i..::JWI IJ..:.J _r-1_, ~~ W~..r,J 

••••••••••••• 1 9 H J.:!.r.Î t- ~~~ JW oJ..t>l...... 

: ~ .::.lJLA.:il ( ~) 

~~ :ï....fo 0:~ û!_,.).:UI J~~·: 4J_,.....,-~~ W~.r. 
~l.JI ÎL.Î ;;1_,12;ll l5J~...UI ~~· 0~ ~1_,....)1 :ï....§_.ll_, o..l.:>r;:..\1 
• ••••••••••••• 1 9 ~, ~y r ' 1 - ~J_,...JI ;;JJ,;:,;JI 
:.U)LLI __,..L_,.;, ;; · · "U:il · l.., ···1- - i..; _q Wlb . . ~ u.:! u . ...,J-::'' ~ " • .r. 
0L.! ~~ 1_,11J:-'I :.UMI ...,_,..L,., ;;~~-' ~~ W~.r. ~ 
• • • • • • • • • • • • 1 9 t t ~ ~ 1 9 - ~ .::.ü)\..JI ~_,....:; 

• :i_...k ûl..u ,., .. (o) . " . .r'"' 

••••••••• 1 9 t 9 L J J~l.,a.JI J~~~ ~1 JI.J: )WI 
. 1 'L:;J I 1.- 1 ~ ....... .. ~1 ••• 1 9 t 1\ y.:.~ y. 1\- f ~ ~ r' 1\ ~) .r : ~ 

441_, :LhL;JI ~LJ 1 .. u~ , 9 ~ 1\ :ï..:.....l , , o ~1 0,Yl:.i.ll 

• ••• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 1 9 tA ~Y- 1 r 
•••• t.J"'L.;J..I J_,...UI 0yl:.i.ll! ~1 ~41 J..ûl 0yl:.i.ll i~f 
• t.J"'L.;J..I J_,...UI 0yl:.i.l~ ~1 ~41 J..ûl 0yl:.i.ll it>:~Î : 0U~I 
• t.J"'L.;J..I J_,...UI 0yl:.i.l~ ~1 ~41 J..ûl 0yl:.i.ll i~f : l::-!~1 

:~)Il oWI 
;;s::Lll :i....~ 0~ jJll Jkll : ~~_,.._JI 4.!_rll ;;s::Lll ( 1 ) 

l5'"' ;lill ~J.I __,1 ~ J ~ ü _, r.J 1 é. ü .::.d- Le. ~ l-;; 
• • • • • • • • 1 9 ~ 9 Y- L. T' 1\ - ;;s:::w 1 J-.-.1_,....) ~ l::.ll 

• 1 9 t 9 Y- L. T' 1\ 0::1..-.U ~)Il oWI 0~ SL i_,.....,r 
••• 1 9 t 9 ~Y- o r.JI .::.d- ~;1_,... 0~ ..rÎ : L.r.r.JI ( r) 
LS'"'JUlll:f=LI Lir~l.::.d- ~;~_,_. 0~ 0yü: 01_r-l (r) 
••••• ••••••••••• ••••• \9t9Y.l.l9 



IV., 

\VA 

1 A • 

1 A 1 

IA'f 

\At 

\AO 

lA., 

lAA 

lA~ 

1 ~ • 

1 ~ 0 

I~V 

'!(. 1 

'!( • A 

'fIl"' 

'!( '!(. 

'!('!(\"' 

'!( \"''!( 

'fi"'V 

'fi"'A 

'!( ~ l"' 

'!( t 0 

-·-
••••••••••••••••••• JJJJI 0yliU ~r ~1 :ïJ.:dl 

• • • • . • • • • • . • . • • • . • • • . • • • • . • ~ _ra.-.J 1 ..r"'--' 

••••••••••••••••••••••• ~J~I.Jpl ~ 
••••••••••••.••••••••..• ~JJJI.)pl ~ 

•••• , •••••• , •••• , •. , •••. .h..J~I Jf.JI ~ 
1 1 .. .-.Il :i,L! •••••..••.•..•••...••.• ~-'>- ur . 

..... . ................... ~j~l LWI 

•••••••••.•••••.••• L>..r.ll 0yliU ~ .. ..ill :ïJ.:dl 

..•• , ••••.•••••••.. JJJJI 0yliU ~L;.-.-)/1 ~1 
•••••••.•.•.•.• iflJ-1 J_,JJI 0yliU ~~li;:j)/1 :ïJ.:dl 

••••. , •••.. , .•••• ~WI J_,JJI .)...iliU A....WI JJ....dl 
1 J • 

• • • • . • . , , •••••••••. JJJJI 0yliU ~U_r.JI :ïJ.:dl 

( 1 ) 

( '!( ) 

( l"' ) 

( t ) 
( 0 ) 

( ., ) 
( v ) 

( A ) 

( ~ ) 
( 1 • ) 

( 1 1) 
( 1 r) 

: dt; _,Il 

: ;;h::ll (~1 ~ ( 1) 

Wl ·· ~ Il ..J .AJ, l~~> .... :W JJI c.l;"l.OJ)/1, üi.Àli>WI \- ·: ~ .P.:'~ .., .. .., ?J .. J -"" Cf.":-

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 1 ~tA ~j IV 

;;J....;>,:;:J.I ~1 ~ '1; ·.--1·: 'ï l ;i_ï i ....:LI 1 ·~1 . · ·-· 1\ ( .. r...f '.>-'. Lr""" lS' .. \(' . ) __r:> V' <...r...:r---
v c ~L.JI ~~~ c_'~l , r-~lty. r-~W .,.L:.S·I 4:b:J 
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 1 ~tA _r.~l 
••• ;;__. .. -1\ ~~, 1. 1, .__,\:WI · 1 1 ;;~L>I :i...c • :Gtt-11 .. 'r"'"' .. . '-r.:- . J ~ . ' .. .r: lT' - y 

~~ 1 • '~_,.....JI ~1 c .)L.J'Jil 0~ JL.JI t_.r:JI 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 1 9 tA 

.•• J_,JJI c.~IJJ !]_,;b. rY t_~· t-'_r.... JJJJI .)_,)lill~ 

~1 - ~1 0-'--J )~ ~1 J~~- rY ~~-1 t-'~ 
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • 1 ~ t ~ Y. L.. 1 r ' 4-_,.....JI 

. ;; i b' l,ill :ULll . .. .. 

• • . . . . 4-_,.....JI ~1 ül)j- 1 ~iv~_,; r. Jy.L.. 1 o 

. , , lr ~ 1 ~ ü\)j - 1 ~ t A _r.l Y, 1 o J Y, l., '!( ~ J Y, l., '!( '!( 

•... 4-_,.....JI ~ Üj~G..r. ..:;..;_,.(JI _r..j:j- 1 ~tA~ 1., 

. . . , . . . , lr ~ 1 ~ ü\)j - 1 ~ t A _,-;---9 Y 1 o J ~Y t 
,..,. l....W 1 \ ;; ._.,_L..; ,;:_t 1 • L., 
~ ~ u-:" Y~ ..... _, Ù ... - 1 ~t A ~~ T 

............ ( tH~ J_r.AJ J,; 1 __,...., 1 ._,..J.1 ) lr' ~ 1 

.. .. -Il .. 1 1 1 .. 
• • • • • • • • • • • ~.r--' ~) f- 1 ~tA~~ 1 1 

•lr ~ 1 ~ ü\)j - 1 '1 t '1 ~ j 1 1 J 1 '1 t A P.--2 ~ 'f 'l 



.) -

~ : ~~)1 ...:.., y-..~1 
•••.••. L.::;L1 JS:::~ ~ ~ J? ...UI JW 1 :i..!.iLs::::ll ~~ ül..u.WI 

1 v ••.•.. jiJ~ ..:ill~~ J? ...UI ~ 1 î)\...,')/IJ ÎWI JJ...UI 0yWI 

r" .............. ~ ..::.>~ ~j ~~L......J 1 ~ j (L:.;JI ~ 
,.. ~ ........... ~J.r. ~J .r.--U 1 ~~~ /11 4 j .. ~')/1 ~--->-
~" •••••••• ~j ~Î JP J...U 1 ~_,..JI ~)\JI 0::! .. L;.. 'J' I ül..u. ~ 
., ,.. .............. J~ ld J-.L) Jk.,a.... ~ \.;:..,;jd 1 ~1 ~ 

v. 

vr 

1 • r 

1,.. 1 

lr''l 

l"" 
l.,r 

1.," 
1.,1\ 

1., '1 

1 v 1 

IVr' 

IVO 

: _)~ÎJ ü~j 
•••• l..r'~~y .":-' ~LA.U 1 ül..u,WI j J;l~ J.LWI Î~ Jy- ül_)ij 

üiJI}JIJ r~I)IJ ~--~l_riJ~IJ ":-'/-1 ...T.:!I ... l.:i :r._,... 1 ~ ~ 
•.•.•....•••. 0_,;;j .r. . '..5 • ~ _;........u ' ül_,..):i..\IJ ülj~lj 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 LJ ')/1 0 _,b. 0 L,.,. 

~L.,)\J ( 1 '1~'1- 1 'ltl\ ) ~~~ (~1 ~ :-L.Î ~ ~ 
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • . • • • • <ll)\.::; ........... y 

~1 ~ j ~~ ~1 üiJ_,.k;JI__, ~1 tlï ~JIY. :i_,.,l;\..1 .. l,a.ill îLC..Î 

• • · · · •.•••••.••...•. 0_,;;j_.r. .'..5 ·C~~ 'L>JWI 

. . . . • . . . . . . . . . . . . . 0:~·)\;J IJ V"'~ L.J 1 JJ ...U 1 J Ufi.l _,.(}tl 

: "l-,4.4! 1 i\5:::-- i 
( l....G. 1 1 ) ~J~ ')/l! (L:.;JI ~ 

: ül.4j Ji 1 ~l~ 

•••• • ..••• L>L.~...UII..r'_,...WI 1 :i.,JJ...UI ~L.~...UI ~-~ L)S' I 
•. •••.•••.•. )\.E-j G_,.;Lï 1 ~Lb.fi.l ~~ 1 ~.r:- l.r}..r ·c 
W,u.)l j ~~ ~IJ)\J :i.~lb,_r.JI ~;:._.JI ~)~')il , ~JJ ._;__,j ( ... }.:.,>J ~JY 
• • • • • • • • • • • ••••••••• 1 '1 z v - 1 '1 t 1 ..::.>ly:..JI .. ~-j 
•••••••.••..• ~_,..JI J__,...UI ~~ ül:,..., L>_,... ~Î JP ...UI 

••••• 1 '1 z., A.:.... ' 0L. .. J')/I 0~ ,_s_,.:..JI J)...UI ' ~~~ (~1 4 
•• ••••••••....••••• ~l~l Î_,L.-11 ..,..l;:) 'J~JY. C)Y:' 

•••••••••••••••••• ..:.w·~.::;')/1__, ~ 1 IJL1 ')1 ,_s~ ~B .Î 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • 1 '1 ~ '1 AJLAJI 0~ ,_s_,:....JI ..,..ô:JI 



,., 

: ~~)~~~~ 
j11 ~ .lill~ ~ 1_,5' .li!~~ "-:-""'L.,a.J , r)L':l'!_, rWI J_,...UI 0ylill 

......... ~~i1p..l.U, ~~~~'NI 0:! ._L;..)/I..:.:..I...~.ib~ 
•••... f!..b Sj 1_,5' J.U ' ëJ.:>c::.l.l (YJ ~~ ':l'IJ s~L,.:..;:J':l'l ~~ 
;;1_,~ j ~_flill ~1 JLFÎ if _r..ji.i : ë.L:>dl (~1 4 :i...WI ~1 
••• ~ ..::.Ji1 sP ~JJP..l.U' , 9 ~/\ ~~ J!~ cr ~..,..,u4 

: ülAlJll 
9 r ••••••••••••• <..S" Y ..12-f JP ..lU , ~~~ JJ...UI ;;_._.~ .J~ 

: 0mJI 
~_,; , ., ) :iJlA!JI_, r._,J..._JI_, :Y,.P-U ëJ.:>c::.tl r~' 4 .. w4 ifl;.. ._,[lj., 

9o • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• ( 1 9~o 
1 • ~ ••••••••••••• ( 1 9 ~., .r.:iY- 1 9 ) :i,JWI ~1 41 rUii 

' 'v .... (' 9 ~., __r.i._r.! 'r) ëJ.:>c::.l.l {~1 4 c.ljl,a_,.._, L.l_r. 0~ ~[lj' \ 
1 r ~ ( 1 9t., .>::-!Y- r v) 0U~I L. ~ }J :ï..) _,l..ll tl_;:;. ':l'l ..:.:..1 .. 1_;. 0~ ~[lj-1 
1 r 1\ • • • • • • • • • • • • • • • • • • • ( 1 9 f 9 J:!_;. 1 f ) ~ )1 1 '-' ~ 
1 r- 1 ••••••• ( 1 HA ~Y- 1\ ) fL:.;Jl ~ .. W4 ,.- 1\ ~J rf . ..,ra.. 

.. l....,.Q1JI_, ~~ ~Ls!l .. LAJ4 1 9 ~A L..J 1 1 o ~J 0_,_J\J • ..,ra.. 
ë__jj ~ L~ J...;.$. 4->L.Î ë1~ 0_.,>::; JJI s_,~...UI :UL.-1_, J-.:AJI 

""'o •••••••••.• ( 1 9 ~A~Y- 1 r) ~_,JI ~6!1 J! J!A;:j)l! 

) J..SJ......u ~)il oUI · G <'l :Ï.,.)-- '1 :W -'1 :i.SJ..J.I r 1\ - .. - u . !J""" r r .r' • . :r-- ... _r--

lr'V •••••••••••••••••••••••••••••(19f9Y-l. 

~Le.~ l.t:-_; :i.SJ..J.I :L~ 0~ $L ~. ~~y.-11 ~~~ :i.SJ..J.I 
:i..G-11 1 -1- 1 ul::ll UJI ~ .l:LI ·-LL:.., • ~\J -Il \J u- :r""' <..S") ~ <...Y" <J " .r---:' t 

1 r''l • • • • • • • • • • ••••••• ( 1 9 ~ '1 Y-L. rA) ~~y-JI :Y,_,..JI 
1 ~ • • • • • • • • • • • • • • ( 1 9 ~ 9 y; Y- o ) ;y.,...w1 ~_,JJ..! • 0:1~' 



' 





·. 

1 1 

,, 

' . 

: 4~!)1 ~~~ 

jiJ.) 4ill ~.If _,~.JJI .~ ................... : i'j-_')1_, iWI J_,.JJI 0_,ïlill 

~ ~1_,??..1! .............. : ............ ~_rll .))\JI u:~ ,t:;. ';il dJ..t>t-

r~ sj_,.,:f..l.ll ....... : .......... ~ .. 4J.,..;:11 (:AJ U""~'j,_, ~pl.,.:.;;i';il ~l 
· ~ ..:.:.Jf_, <.S.;>:J ~-' -'r ..l.ll ..... ;;J,..;:lll/1 4 :i....WI 'W :Y_,ïllll ~~ JL.4 

'ül..il _;.. J Ü-y.,:f!. - ül.4:1ü J .;l;>Î 

: _;t; J 

:i...J.WI ·:- - 11 :\.!.J.I l12j- :\,;lA:::JI .1.q :W .:·" o~l ~1 ~ .. ~ .. i J i.r--' ... .J"" { .. 

0l1~1 4 ~ _,.u :u-_,l.J.I t',;:;. ';il .:.f .. l.r. - ë~l {~1 4 .::.t;t.,...,.._, 41_;.... 
:L..J.ï"'l oWI- :i..k.l::.;JI · \6JI c.WI- •L:.ill · 1..-- · IL~I "l::._. 

.. .. . J.. r- F ~ r...s-"""' c.J .. 

\ 


	Revue Égyptienne de Droit International, volume 5, 1949
	SOMMAIRE
	ARTICLES DE FOND
	SOCIÉTÉ ÉGYPTIENNE DE DROIT INTERNATIONAL
	LES TRAITÉS INÉGAUX
	LE DROIT INTERNATIONAL PUBLIC ET L'ISLAM
	THE EGYPTIAN PRIZE COURT : ORGANIZATION AND PROCEDURE
	LA LIBERTÉ D'INFORMATION DEVANT L'O.N.U.
	TRAITÉS ET ACCORDS DE FRATERNITÉ ENTRE LES PAYS ARABES
	LE RETRAIT DE NATIONALITÉ

	NOTES ET CHRONIQUES
	QUELQUES CONSIDÉRATIONS SUR LA RÉCIPROCITÉ EN MATIÈRE DE TRAITÉS
	PALESTINE CONFLICT
	LE PACTE DES DROITS DE L'HOMME
	LE PROBLÈME PALESTINIEN DEVANT L'O.N.U. 1947-1949
	JURISDICTION OVER SEA-BED RESOURCES AND RECENT DEVELOPMENTS IN PERSIAN GULF AREA
	XXXVIIe CONFÉRENCE INTERPARLEMENTAIRE

	JURISPRUDENCE
	CONSEIL DES PRISES D'ALEXANDRIE

	REVUE DES LIVRES
	REVUE DES REVUES
	DOCUMENTS
	I. NATIONS UNIES
	II. INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES
	III. ACCORDS RÉGIONAUX
	IV. ACCORDS DIVERS
	V. LÉGISLATIONS INTERNES

	Version arabe
	فهرست





